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Introduction.  
 

La durée des scolarités a nettement été allongée en quelques décennies pour les élèves de 
milieux populaires. Cet allongement n’a pas seulement une dimension temporelle, ni même 
quantitative si l’on considère la masse des enfants et des jeunes devenus des élèves et/ou des 
étudiants à des âges où leurs parents étaient déjà dans la vie professionnelle : c’est l’accès à des 
types de scolarités jusqu’ici réservées aux enfants des classes dominantes (réservation de principe 
ou implicite mais de fait) qui a été rendu possible.  

Le débat socio-politique sur la démocratisation scolaire a ainsi longtemps focalisé l’attention 
sur l’accès à des degrés du système ou à des filières élitistes. D’ailleurs, qu’elle soit plus ou moins 
mise en lumière cette question de l’opportunité ou non de l’« ouverture des portes » est toujours 
d’actualité1, notamment lors de chaque rentrée dans le deuxième degré de l’enseignement scolaire 
ou dans l’enseignement supérieur, pour des filières particulièrement « cotées ». C’est aussi le cas 
pour des formations à numerus clausus (B.T.S, I.U.T...) où les élèves ou étudiants venant de filières 
plus valorisées concur rencent les prétendants théoriques (compte tenu de leur cursus antérieur) à ces 
places. Également, les capacités d’accueil restreintes des universités sont toujours d’actualité.  

Mais pour l’école élémentaire et le premier cycle du collège, cette question de l’accès à des 
filières d’excellence devrait n’avoir plus lieu d’être depuis l’instauration officielle d’une scolarité 
unique. Si la concentration de certaines populations dans des territoires du fait des modes d’habitat, 
comme la mise en concurrence des établissements et des élèves dans de nouvelles filières déguisées 
sous des options conduisent en partie au contournement de la mise en pratique d’une scolarité 
réellement unique, il reste que durant celle-ci les élèves sont censés suivre un curriculum formel, 
commun, institutionnalisé. Or, de leur entrée dans cette scolarité unique jusqu’à son terme, les 
résultats des évaluations nationales montrent des différences de « réussite » vis- à-vis de ce 
curriculum unique, dont la mise en œuvre diversifiée ne nous semble pas pouvoir, à elle seule, 
rendre compte, même si elle y contribue. Les diverses recherches sur la question2 montrent 
également ces différences de « réussites », différences qui, proportionnellement, recoupent 
sensiblement celles des différents milieux sociaux dont les élèves sont issus. Elles peuvent être 
considérées comme des inégalités, même si l’explication de celles-ci n’est pas univoque.  

Près de trente ans après son instauration, la scolarité unique fait l’objet de remises en causes 
dans certains discours publics : la permanence de « l’échec » ou des inégalités est un des éléments 
qui y contribuent. Le collège est au centre de ces critiques publiques, au travers de deux 
« explications » principales.  

Le premier argument retourne en « constat fataliste » l’ambition de départ : « l’échec » d’une 
part apparemment irréductible 3 d’élèves dans le collège actuel conduirait à considérer ces derniers 

                                                 
1 Le dispositif construit comme terrain d’une recherche dans la cinquième partie agit essentiellement dans cette 
perspective de « la levée des verrous s électifs ».  
2 Pour les ouvrages les plus récents  :  
  Duru -Bellat Marie, Les inégalités sociales à l’école. Genèse et mythes, Paris  : P.U.F, 2002.  
  Merle Pierre, La démocratisation de l’enseignement, Paris  : éditions La découverte & Syros, 2002.  
  Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, Paris  : La Dispute, 2002.  
3 Le taux d’élèves sortant sans qualification du système (donc échappant aux objectifs d’un niveau V au minimum 
stipulés dans la loi de 1989) stagne depuis quelques années pour la première fois au seuil de 8%, alors qu’il avait 
toujours diminué depuis l’instauration de l’école publique.  
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comme des « causes perdues » pour l’enseignement et à chercher des voies périphériques, 
« adaptées » à « leur(s) difficulté(s) » alors conçue(s) de façon substantialisée. Autrement dit, cette 
ambition serait vouée à l’échec « à cause » de ce que sont les élèves. D’une part, ceux-ci peuvent 
être considérés comme les « victimes » de l’influence handicapante de leur milieu familial et socio-
culturel, milieu conçu comme une entité en dehors des rapports sociaux, comme le désigne la 
catégorie institutionnelle « familles défavorisées » (voir plus loin). D’autre part, les élèves peuvent 
être considérés comme les « coupables » de leur échec, attribué alors à leur manque de motivation, 
de travail, à leur violence, etc., c'est- à-dire aux aspects les plus troublants de l’ordre scolaire car ils 
sont les plus visibles. Mais ces deux dimensions du même argument ne semblent pas contradictoires 
dans les discours publics ; elles se retrouvent dans l’appellation substantialisante désignant « les 
élèves en difficulté », uniformisant ainsi les « difficultés » d’apprentissage, celles attribuées au 
domaine de la psychologie, aux conditions de vie dans les familles, etc. Les difficultés sont alors 
identifiées comme étant du côté des élèves et de leur famille : c’est un état de fait auquel l’École ne 
peut rien, la scolarité devant alors soit être adaptée en parcours différenciés, soit être poursuivie de 
façon artificielle dans le curriculum formel unique.   

Si ce premier argument principal réduit la difficulté à ce que sont les élèves, le deuxième, à 
l’inverse, porte sur l’École1 et tout particulièrement sur les enseignants. Pour les uns, désignés 
comme « pédagogues », c’est le manque de prise en compte de la spécificité de chaque élève qui 
serait en cause, le manque d’adaptation des savoirs et de l’enseignement aux différentes 
populations. Pour les autres, érigés en « défenseurs des savoirs », c’est au contraire la trop grande 
attention aux enfants qui conduirait à dénaturer l’École et ses savoirs, hérités en particulier de 
l’ancien lycée élitiste. Mais dans ces deux cas, il nous semble que sont considérées comme une 
fatalité les difficultés à faire acquérir à l’ensemble d’une génération les mêmes savoirs (ceux hérités 
des logiques de l’enseignement secondaire) au travers des mêmes enseignements. L’appropriation 
de ces savoirs est supposée nécessiter des acquis antérieur que tous les élèves n’ont pas : seul le 
constat de ce « manque » est pointé par les discours publics et scolaires en termes de « handicap 
socio-culturel » de ces enfants / adolescents. Quand les critiques envers l’École sont reportées sur 
les enseignants, et surtout sur ceux de collège, elles entérinent ce présupposé en demandant aux 
professeurs de trouver par eux-mêmes les moyens pour enseigner malgré un tel « handicap », au 
lieu de reconsidérer ce que l’École doit transmettre nécessairement à chacun pour qu’il puisse 
apprendre. Nous voyons là en quoi ce deuxième argument, qui porte sur l’École et ses choix 
d’enseignement, rejoint le premier, qui lui, porte sur les élèves : la scolarité unique imposerait soit 
de « rabaisser le niveau » pour tous, soit d’être aménagée (et donc de n’être plus vraiment unique) 
en prévoyant des parcours spécifiques pour ceux qui ne pourraient pas suivre.  

La formation de chacun des élèves pour qu’il puisse acquérir ce qui lui « manque » du point 
de vue scolaire, partager ces évidences, apprendre les savoirs, est une question évacuée pour 
l’essentiel. Les conceptions à l’œuvre dans les discours dominants désignent les élèves comme « en 
difficulté », et occultent donc ce qui se construit entre ceux-ci et l’École, comme le fait que les 
« manques » résultent de la position de dominés qu’occupent certains groupes sociaux dans 
contexte socio-historique conflictuel et du présupposé selon lequel les modes d’éducation dans les 
classes dominantes seraient la référence à partir de laquelle devrait fonctionner l’École. Et, nous 
allons y revenir, cette désociologisation de l’École nous semble contribuer non seulement à 
l’explication des inégalités scolaires, mais aussi à la remise en cause de la scolarité unique.  

                                                 
1 Par convention, le terme « École  » avec une majuscule désignera le système scolaire et essentiellement l’institution 
ayant en charge la scolarité unique. Plus occasionnellement, mais ce sera alors explicite, cette désignation sera élargie 
au système scolaire dans son ensemble, en englobant les différents niveaux de ce système, c'est-à-dire les « écoles » 
maternelles et élémentaires (terme alors écrit avec une minuscule), le collège, les différents types de lycée.  
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Il nous semble plus opportun de construire la question autrement. D’une part, plutôt que de 
recourir à la catégorie « élèves en difficulté » qui substantialise et uniformise les raisons supposées 
de ces « échecs », il nous semble nécessaire d’étudier dans le détail les « difficultés » de différents 
ordres auxquelles se heurtent les élèves au sein même des scolarités. D’autre part, ces « difficultés » 
ne nous semblent pas explicables du seul côté des élèves (comme si l’École ne faisait qu’enregistrer 
les différences), pas plus qu’elles ne le sont du seul côté de l’École, des enseignants et de leurs 
difficultés à trouver des solutions pour enseigner à tous les élèves la même chose.  

Nous ferons plutôt l’hypothèse d’une co-construction des « difficultés » sur différents aspects 
de la scolarité. Mais ce qui nous intéresse n’est pas tant la création de difficultés scolaires 
occasionnelles et hétérogènes chez les enfants de familles populaires : les recherches antérieures1 
ont précisément montré que les écarts de « réussite » entre les enfants de différentes catégories 
sociales se font toujours au détriment des élèves issus de milieux populaires, même si la durée de 
leur scolarité a progressé. Nous explorerons donc ces différentes « difficultés » co-construites dans 
leurs récurrences, leurs cumuls, et leurs agencements pour essayer de comprendre la construction 
des inégalités sociales de réussite scolaire.  

Nous y avons fait allusion, les discours publics focalisent sur deux aspects qu’ils relient : la 
scolarité unique au collège et les cas d’élèves les plus troublants pour l’École, qu’elle considère 
comme relevant de la « grande difficulté ». Sans nul doute, l’École accueille en son sein aujourd'hui 
des élèves dont les façons de faire devant les apprentissages sont en rupture avec les attitudes 
présupposées évidentes d’écoliers et qui plus est de collégiens. De la même façon, les problèmes 
sont davantage visibles dans le premier degré de l’enseignement secondaire, notamment parce que 
les élèves troublent davantage l’ordre scolaire que dans l’école élémentaire. Mais cela ne signifie 
pas que la co-construction de ce qui est désigné scolairement comme la « grande difficulté » débute 
à l’entrée en sixième.  

Déconstruire ce que l’institution scolaire nomme la « grande difficulté scolaire » ou 
déconstruire la croyance que cette dernière pose surtout problème au collège, ne conduit donc pas à 
nier ces constats. Nous les considèrerons plutôt comme des « symptômes », et même comme de 
potentiels « effets loupe » : nous visons ainsi à comprendre comment, en amont, se construisent 
les scolarités qui font ultérieurement l’objet d’un verdict de « grande difficulté », en ayant 
comme perspective que l’explication de la co-construction de cette « grande difficulté » donne 
des pistes d’analyse de la co-construction des « difficultés plus ordinaires » auxquelles se 
confrontent les élèves de milieux populaires, qui ne partagent pas les présupposées « évidences 
scolaires ».  

D’une part, si, comme nous l’avons dit, nous nous démarquons de l’idéologie du « handicap 
socio-culturel » et/ou d’explications psychologisantes des difficultés scolaires, les collégiens 
désignés par l’institution scolaire comme étant « en grande difficulté » alors qu’ils ne relèvent pas 
de l’enseignement spécialisé2 pourraient ne pas avoir de difficultés d’une nature différente : au 
contraire, ils donneraient alors à voir de façon plus exacerbée les difficultés que rencontrent plus 
largement d’autres élèves. Or, cette « grande difficulté scolaire », lorsqu’elle ne relève pas de 
l’enseignement spécialisé, concerne très majoritairement des enfants de milieux populaires. 
L’identification dans le détail de la construction des « difficultés » de ces cas extrêmes pourrait 
donc mettre en lumière celles plus « ordinaires » des élèves de milieux populaires. Les difficultés 
des cas d’échec avérés montreraient alors celles qu’ont dû surmonter les autres enfants de milieux 
populaires, avec plus ou moins de réussite. Dans le déroulement du doctorat, c’est de là que notre 

                                                 
1 Notamment : Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, La reproduction. Eléments pour une théorie du système 
d’enseignement, Paris  : Les Editions de Minuit, 1970.  
2 C'est-à-dire qu’ils ne souffrent pas de « handicaps » biologiques et/ou psychologiques empêchant les apprentissages.  
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réflexion a débuté. Le Chapitre premier est ainsi construit sur les constats retenus à l’occasion 
d’une enquête à laquelle nous avons eu l’opportunité de collaborer, enquête réalisée auprès d’élèves 
de classes-relais (c'est- à-dire de collégiens ayant fait l’objet d’un tel diagnostic institutionnel de 
« grande difficulté »). Cette première étude a servi de base au D.E.A et aux questions initiales de la 
thèse. Nous commencerons donc par faire état de ces constats, en restant au plus près des discours 
des élèves rencontrés. La construction de cadres théoriques, d’une problématique et d’une 
méthodologie nécessaire au chercheur pour rendre raison de ces constats initiaux fera l’objet de la 
partie suivante.  

D’autre part, si nous considérons que les difficultés qui prennent un caractère exacerbé et 
visible au collège sont à étudier sur l’ensemble de la durée de la scolarité obligatoire, pour autant, il 
n’est pas dans notre propos d’imiter les discours publics simplement en déplaçant la cible du 
secondaire vers le primaire. Plutôt que l’identification de l’un ou l’autre degré du système 
« responsable » de tous les problèmes, c’est l’étude de la construction potentiellement progressive 
des inégalités qui sera retenue.  

Deux conséquences en découlent, l’une sur l’École, l’autre sur les élèves, qui seront centrales 
de notre travail, et qui participent à l’approche, développée dans la deuxième partie, en termes de 
confrontation pour expliquer la co-construction des inégalités.  

Premièrement, et nous avons commencé cette introduction par cet aspect, l’allongement de la 
durée des études pour les élèves de milieux populaires signifie l’accès à des scolarités jusqu’ici 
réservées aux enfants des catégories moyennes et supérieures. Pour ce qui est de la scolarité unique, 
c’est le cas du collège. Dans le chapitre II, nous verrons qu’à chaque degré du système scolaire, les 
élèves sont confrontés à des savoirs, à des activités, à des usages langagiers, à des personnes 
(enseignants, pairs...) et à des groupes, mais ils sont aussi confrontés à eux-mêmes (en tant 
qu’enfant vis- à-vis de l’élève, en tant qu’élève qui « réussit » ou « échoue », etc.). Ce sont ces 
différents « objets » que nous définirons comme ceux sur lesquels les élèves se confrontent à 
l’École. Or, sans trop anticiper, disons quand un élève « passe » de l’école primaire au collège il se 
confronte à deux mises en œuvre de la forme scolaire, l’une en partie héritière de l’école autrefois 
fréquentée par les enfants de milieux populaires, l’autre découlant principalement de l’ancien lycée 
qui était alors majoritairement fermé à ces élèves. Si le collège n’est pas la reproduction à 
l’identique des anciennes petites classes du lycée, il en est l’héritier. De même, si l’école primaire a 
été profondément changée du fait de la scolarité unique et de sa nouvelle fonction de préparation au 
collège, du fait également des nouvelles conceptions pédagogiques, elle garde une certaine 
spécificité. Parce qu’ils préparent à une scolarité plus longue, les savoirs auxquels les élèves sont 
confrontés aujourd'hui dans la scolarité unique sollicitent, non plus comme dans l’école du peuple 
d’autrefois, principalement des tâches de mémorisation, de répétition, d’imprégnation. Au contraire 
la réussite scolaire requiert une élaboration des savoirs par l’activité cognitive de chaque élève. 
Cette différence est pointée dans les discours dominants essentiellement sur le mode de l’évolution 
historique : on ne peut plus se contenter « d’inculquer ». Mais cette nécessité d’élaboration des 
savoirs par l’élève, qui est en partie héritière des exigences de l’ancien lycée d’élite, fait l’objet 
d’une évidence socialement située : elle repose sur des habitudes de raisonnement, des modes de 
pensée et d’apprentissage qui ne sont pas également répartis du point de vue social. C’est en 
particulier à ce sujet que nous avons précédemment évoqué les supposées « évidences » scolaires, 
dont nous formons la double hypothèse d’une part que l’École les enseigne moins qu’elle ne se 
contente de constater le manque de ces « compétences » sur le thème du « handicap socio-
culturel », et d’autre part que leur non-partage par les élèves contribue aux « difficultés » 
d’apprentissage. Autrement dit, la rupture avec les scolarités d’autrefois, ségrégatives et « adaptées 
sociologiquement » aux différentes populations, pourrait avoir donné lieu à une forme 
d’uniformisation des façons de faire qui est une forme désociologisée, qui épouse les « évidences » 
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des catégories sociales historiquement les plus familières de l’enseignement secondaire. Au-delà du 
strict plan des apprentissages et des activités cognitives sollicitées chez les élèves, la manière dont 
la scolarité unique a été mise en œuvre nous semble reposer sur d’autres « évidences » similaires. 
En effet, les apprentissages se font souvent à partir de pratiques sociales ou d’objets sociaux, donc 
inégalement familiers a priori des élèves (le livre associé à la lecture-plaisir, les formes de 
politesses, etc.). Ici encore, la confrontation des élèves à ces objets pourrait être sollicitée par 
l’École sur le mode de la familiarité présupposée évidente, d’où le seul constat de « handicaps 
socio-culturels ». De même, les modes de socialisation scolaire dans le lycée d’autrefois pouvaient 
fonctionner sur des évidences socialement situées, alors que l’institution de l’enfant en élève était 
un travail permanent de l’ancienne école primaire : on pourrait ainsi se demander si nombre de 
récriminations sur les comportements des « enfants » ne traduisent pas le seul constat du 
« manque » de conformité vis- à-vis de ce qui est présupposé évident dans le comportement d’un 
élève. Devant les « échecs » ou le constat de « manques » dans ces différents domaines, l’institution 
scolaire invite les enseignants à « adapter » les pratiques aux populations. Cette adaptation « par 
défaut » à des élèves considérés comme particuliers du fait de « leurs difficultés » occulterait donc 
le non-partage de ces évidences socialement situées : sinon, il ne serait pas question d’adaptation 
spécifique, mais d’enseignement à tous les élèves de ce qui n’est spontanément évident que pour 
quelques uns. C’est donc la construction de ces difficultés dans la scolarité elle-même qui est 
occultée, et par voie de conséquence, la construction d’inégalités scolaires, d’où une possible 
remise en cause de la scolarité unique. Ces modes d’adaptation nous semblent une piste à explorer 
pour la visibilité ou la confusion supplémentaire qu’elles peuvent produire sur ce qui jusque- là était 
considéré comme des évidences. Ces adaptations particulières, comme les mises en œuvres 
pédagogiques « communes », relèvent en partie des façons de faire propres à chaque enseignant, 
mais pour partie seulement. Les savoirs, les activités sollicitées, la fonction enseignante et 
l’institution de groupe d’élèves, le langage scolaire, les conceptions dominantes de ce que doit être 
un élève, sont autant d’objets de le confrontation à l’École que l’on ne peut pas réduire à la 
singularité des situations ou aux façons de faire des enseignants particuliers. Si ces façons de faire 
peuvent, à leur mesure, contribuer à l’intelligibilité de la construction des difficultés, il nous semble 
préférable de privilégier d’une part ce qui relève de contextes sociaux ou institutionnels dans les 
situations de classe, et d’autre part, ce qui, dans les singularités des situations est suffisamment 
récurrent pour ne pas être « particulier » mais significatif. En essayant de comprendre à quelle 
École les élèves de milieux populaires sont confrontés dans leur scolarité, nous nous 
intéresserons donc moins à la dimension purement didactique des situations qu’aux façons dont 
l’École sollicite la confrontation des élèves de milieux populaires à ses « objets », sur différents 
modes, plus ou moins explicites. Cette construction théorique sera argumentée dans les sections A 
et B du chapitre II.  

Deuxièmement, l’étude de la construction des « difficultés » dans la scolarité elle-même et 
dans sa durée ne signifie pas seulement la confrontation à des formes scolaires hétérogènes héritées 
de différents moments de l’histoire de l’École. Elle met également en jeu l’historicité du sujet-élève. 
En effet, comme nous l’avons dit, l’explication des inégalités nous semble devoir être cherchée non 
pas du seul côté de l’École ou de l’élève, mais dans la co-construction des « difficultés » 
récurrentes. Autrement dit, l’élève ne nous semble pas devoir être considéré comme subissant 
passivement la confrontation à l’École, mais en tant que participant à la création des « difficultés ». 
En effet, si nous avons dit que nous ne nous inscrivions pas dans une conception selon laquelle il 
« manquerait » quelque chose aux élèves de milieux populaires pour réussir, c’est surtout dans le 
sens où l’École ne leur fournit pas ce qui est indispensable à l’apprentissage. Il ne s’agit pas pour 
autant de dire que ces élèves « font » ce qui est nécessaire pour « réussir » : des recherches 
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antérieures1 ont montré que les écoliers et collégiens de milieux populaires ne mettent pas en œuvre 
les activités cognitives requises. Ils mobilisent plus spontanément des modes de travail et de 
comportement scolaires (vis- à-vis de l’enseignant, des « règles » scolaires »2, etc.) qui leur sont 
davantage familiers hors de l’École. Le chapitre II a pour tâche d’élaborer le cadre théorique 
d’une approche en termes de confrontation à l’École des élèves de milieux populaires qui 
permette de comprendre cette co-construction des « difficultés ». Par ailleurs, ces façons de 
faire plus spontanées mais inadéquates pour apprendre et « réussir » nous semblent devoir être 
considérées comme d’autant plus mobilisables que l’École ne met pas les élèves explicitement au 
travail sur les objets adéquats. Et nous l’avons dit, il nous semble opportun d’étudier les difficultés 
qui surviennent dans leur détail plutôt que de les supposer uniformes, c'est- à-dire sur une diversité 
de registres sur lesquels se réalise la confrontation. La section C du chapitre II définira de façon 
théorique les différents registres (cognitif, subjectif, social et langagier) qui nous serviront de cadre 
pour une recherche sur l’analyse de la confrontation des élèves à l’École. Cette recherche, définie 
méthodologiquement dans le chapitre III, portera, pour mettre en œuvre ce qui a été développé 
jusqu’ici, sur la co-construction des difficultés scolaires dans la confrontation des mêmes élèves à 
l’école élémentaire puis au collège.   

Si les discours publics sur la « difficulté scolaire » mettent l’accent sur les dimensions les plus 
médiatiques des « symptômes » (violences, absences...), il nous semble au contraire pertinent 
d’étudier les difficultés qui peuvent survenir sur le registre cognitif et sur le registre langagier de la 
confrontation à l’École, dans l’appropriation scolaire des savoirs et des usages de la langue. Le 
chapitre IV y sera consacré. Mais des difficultés peuvent également survenir sur le registre 
subjectif de la confrontation, dans ce qui se joue pour un même sujet entre l’élève que sollicite 
l’École, l’enfant tel qu’il s’est construit dans sa famille, l’adolescent dans son groupe de pairs, et le 
sujet-social tel qu’il s’inscrit dans le monde. Ce sera l’objet du chapitre V. Enfin, le chapitre VI 
traitera du registre social de la confrontation à l’École, c'est- à-dire de la rencontre entre des 
supposées évidences de l’École d’une part, des élèves d’autre part, socialement situées sur le plan 
des pratiques sociales et des valeurs. Ces chapitres constituent la troisième partie.  

Si pour les cas d’élèves stigmatisés comme étant « en grande difficulté scolaire », il est a 
priori envisageable que des difficultés soient observables simultanément sur les différents registres 
de la confrontation, l’étude de la co-construction des difficultés dans la durée des scolarités des 
élèves de milieux populaires susceptibles de devenir des « élèves en difficulté » nous amène à 
former l’hypothèse, centrale de notre travail, que ces différents registres, distingués 
heuristiquement mais confondus chez les écoliers et collégiens, sont inégalement mobilisés et 
s’agencent de façon variable selon les élèves mais aussi que ces agencements évoluent au cours 
de la scolarité. Ce pourrait ainsi être une contribution possible à l’explication de l’apparition au 
collège de difficultés jusqu’alors latentes mais non cristallisées. Les différents chapitres de la 
quatrième partie sont consacrés à ces agencements de registres, évolutifs au cours du temps.    

Pour autant, le caractère significatif de ces conclusions ne saurait être établi sur une seule 
recherche empirique, donc forcément contextualisée. C’est la généralisation de ces résultats que 
vise la cinquième partie, au travers des résultats d’une autre recherche.  

Si la démarche de notre doctorat a débuté par une enquête auprès d’élèves désignés par 
l’École comme étant en « grande difficulté scolaire », ce dont il va maintenant être question, cela ne 
                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs dans les banlieues... et ailleurs, Paris  : 
Armand Colin, 1992.  
   Lahire Bernard, Culture écrite et inégalités scolaires. Sociologie de l’“échec scolaire” à l’école primaire, Lyon : 
Presses Universitaires de Lyon, 1993.  
2 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires. Rapport de recherche, Groupe de 
recherche sur la socialisation / Université Lumière Lyon 2, 1999.  
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veut pas dire que nous adoptions le point de vue des discours publics et médiatiques sur un constat 
d’échec de la scolarité unique du fait de ce que seraient ces élèves. Au rebours de ces discours qui 
occultent la « fabrication » des inégalités derrière la substantialisation de « la difficulté scolaire », 
l’approche en termes de confrontation des élèves à l’École vise à comprendre la co-
construction de ce qui conduit à des situations scolaires désignées par le verdict de « grande 
difficulté », comme de difficultés récurrentes que rencontrent les élèves de milieux populaires, 
donc la co-construction des inégalités scolaires dans le déroulement même des scolarités.  
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Chapitre I.  La « grande difficulté scolaire » : constats.  
 

A.  Conceptions initiales et terrains de l’étude sur les élèves de classes-relais.  

L’avancée de notre raisonnement suivra le cheminement qui a été le nôtre, du D.E.A au 
doctorat. Nous avons eu l’opportunité de participer à une étude sur les élèves de classes-relais 1, qui 
a servi de point de départ à notre réflexion et qui nous a permis de donner le jour notre mémoire de 
D.E.A2. Celui-ci portait sur la question des modes d’interprétation des situations scolaires par les 
élèves rencontrés dans ces dispositifs, élèves que l’institution scolaire identifie comme étant en 
« grande difficulté scolaire », sans qu’ils relèvent de l’enseignement spécialisé. Cette étude a été 
réalisée à partir de quelques conceptions initiales, sans pour autant que celles-ci constituent un 
cadre théorique et une problématique de recherche. Nous sommes restés « au plus près » des 
discours des élèves, en nous contentant d’identifier ce qui pouvait faire l’objet d’un travail de 
recherche ultérieur.  

La première partie, assez brève, livrée ici au lecteur a donc pour seule ambition de 
pointer les constats et les conclusions qui nous ont  servi par la suite à élaborer une recherche. 
Après une rapide présentation des conceptions initiales qui guidaient l’enquête, des terrains 
construits et des données recueillies, les constats formulés seront par la suite réinterprétés du 
point de vue de la recherche.  

1. Les élèves désignés par l’École comme étant « en grande difficulté scolaire  »".  

a) « Apprentissages » et « comportements ».  

Les « symptômes » couramment évoqués dans les discours publics, au sein de l’École 3 et au-
delà, quant à la « grande difficulté scolaire » évoquent bien sûr des déficits d’acquisition scolaire. 
Mais tout aussi fréquemment, les discours sur cette difficulté scolaire accrue portent sur la 
dégradation des relations pédagogiques et désignent les élèves « ingérables » (en termes 
d’« incivilité », d’« inadaptation », de « violence », d’« absentéisme »). Dans les discours publics, la 
dimension « comportementale » prend même souvent le pas sur celle des apprentissages, tant parce 
qu’elle est davantage évoquée que parce qu’elle est souvent considérée comme une cause de la non-
acquisition de savoirs : c’est « parce que » ces élèves ne seraient pas « sages » qu’ils 
n’apprendraient pas.  

                                                 
1 Étude menée en collaboration et qui a donné lieu à la publication d’un rapport  :  
  Centre Alain Savary / I.N.R.P (Bazart Dominique, Bonnéry Stéphane, Martin Élisabeth), Les élèves des dispositifs 
relais. Enquête réalisée à la demande du ministère de l'Éducation nationale, de la recherche et de la technologie, Paris, 
M.E.N.R.T / M.J., 1999, 44 p.   
2 Bonnéry Stéphane, Des élèves repérés aux repères des élèves, Mémoire de D.E.A de sciences de l’éducation sous la 
direction d’Élisabeth Bautier Élisabeth, Équipe ESCOL / Université de Paris 8 – Saint-Denis, septembre 1999.  
3 Par convention, le terme « École  » avec une majuscule désignera le système scolaire dans son ensemble, en englobant 
les différents niveaux de ce système, c'est-à-dire les « écoles » maternelles et primaires (terme alors écrit avec une 
minuscule), le collège, le lycée...  
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Déjà, notre travail de D.E.A n’allait pas conforter cette « évidence ». Elle visait à identifier 
des domaines qui pourraient révéler des difficultés de nature variée, potentiellement cumulées, donc 
sans présupposer la primauté d’un domaine sur un autre. Cette démarche s’appuyait sur des 
recherches1 qui montrent par exemple que dans les dossiers des élèves sortis précocement sans 
qualification du système scolaire (donc a priori faisant partie des élèves "en grande difficulté"), les 
difficultés « comportementales » n’apparaissent chronologiquement jamais avant les difficultés vis-
à-vis des apprentissages.  

b) L’attention portée sur le collège et les collégiens de milieux populaires.  

Les discours publics désignent le collège comme le niveau où ont lieu les difficultés. En effet, 
c’est là que les « symptômes » dont il a été question sont les plus souvent repérés, que des élèves 
sont exclus ou interrompent leur participation aux activités scolaires d’apprentissage. Nous verrons 
plus loin que ces constats peuvent être interrogés : si des difficultés s’y « révèlent », ce n’est pas 
forcément dans le seul collège que se situe leur origine.  

Mais il convient de prendre en compte que c’est dans ce premier degré de l’enseignement 
secondaire que les difficultés sont le plus fortement exprimées, que les « cas » d’élèves difficiles / 
en difficulté sont les plus souvent identifiés par l’institution scolaire comme par les discours 
publics.   

Dans cette première étude, l’attention portée à des collégiens identifiés par l’institution 
comme étant « en grande difficulté » avérée a eu l’intérêt de mettre en lumière ce que désignent 
explicitement ces discours publics.  

Les élèves concernés par cette « grande difficulté scolaire » sont souvent issus des milieux 
populaires – et a fortiori de leurs fractions les plus précarisées notamment issues d’une immigration 
assez récente – et ce, qu’ils aient les résultats les plus faibles2 et/ou qu’ils comptent parmi les 
ruptures précoces de scolarités3. Pour autant, la corrélation entre grande difficulté scolaire et origine 
sociale ne constitue pas un lien de causalité systématique et univoque (elle s’explique encore moins 
par un « handicap socio-culturel »4) : des jeunes issus des mêmes milieux ont des destins scolaires 
très différents, bien que la probabilité de « réussite » soit statistiquement moindre, ce qu’il ne s’agit 
aucunement de minorer. A l’instar des recherches menées par l’équipe ESCOL5, ce travail de D.E.A 
s’est attaché à saisir ce qui se produisait, dans une scolarité « difficile », pour un sujet à la fois 
social et singulier. En effet, l’idée était la suivante : il peut être utile à l’intelligibilité de ce qui est 
désigné comme la « grande difficulté scolaire » de comprendre les modes d’interprétation des 
situations scolaires que l’élève mobilise.  

Ces modes interprétatifs, considérés comme socialement situés, peuvent être activés dans des 
situations scolaires qui sont elles-mêmes contextualisées. Dans cette première étude, nous nous 

                                                 
1 Broccolichi Sylvain & Larguèze Brigitte, « Les sorties sans qualification moins de cinq ans après l’entrée au collège », 
Éducation et Formations n° 48, 1996, pp. 81-102.  
2 Ministère de l’Éducation Nationale, L’État de l’école, n° 10, 2000.  
3 Comme le montrent notamment les analyses du suivi effectué par la DPD/DEP auprès de la cohorte d’élèves entrés 
dans le secondaire en 1989 : Broccolichi Sylvain & Larguèze Brigitte, art. cit.  
4 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs dans les banlieues..., op. cit., pp. 14-15.  
   Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, Paris  : L’Harmattan, 1995, pp. 20-22.  
   Thin Daniel, Quartiers populaires. L'école et les familles, Lyon : P.U.L., 1998, pp. 61-91.  
   Rochex Jean-Yves, « La "théorie" du handicap socio-culturel : une explication ethnocentriste, qui n’explique rien », 
Dialogue n° 96-97, printemps été 2000, G.F.E.N, pp. 6-10.  
   Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, Paris  : La Dispute, 2002, pp. 59-63.  
5 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth, Rochex Jean-Yves, École et savoirs dans les banlieues... op. cit.  
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sommes concentrés sur l’identification et le constat des modes interprétatifs, à l’intérieur de la 
« boîte noire » de l’École, sans aborder à ce moment leur caractère objectivement socialement situé 
et celui des situations où ils sont sollicités.  

c) Les éléments mobilisés par les élèves pour interpréter les situations 
scolaires.  

Il s’est agi donc d’une démarche « compréhensive » de la manière dont les élèves 
interprètent : l’École, leur scolarité, les situations de classe, les activités d’apprentissage, leurs 
« difficultés », les exigences des enseignants, leur participation au(x) groupe(s) de pairs, mais aussi 
les situations non-scolaires qui sont les leurs (essentiellement celles relevant de l’univers familial, 
de celui des « copains » ou de la confrontation avec les institutions au-delà de l’École), la façon 
dont ils se situent dans le monde social. Le choix des dimensions « non-scolaires » étudiées était 
guidé par les relations qu’elles pouvaient potentiellement entretenir avec la dimension scolaire. (Par 
exemple, l’intérêt pour les modes relationnels avec les « copains de la cité » était guidé par leurs 
éventuelles incidences sur la façon dont ces jeunes pensaient les modes relationnels dans leur 
scolarité.)  

Cette attitude « compréhensive » reposait sur une conception non pas relativiste, mais qui vise 
à rendre intelligible ce qui dans ces interprétations des élèves contribuait à leurs propres difficultés 
(et pouvait par contrecoup produire les « symptômes » dont il a été question). Une attention 
particulière est portée dans le chapitre suivant sur les éléments hétérogènes que les élèves 
mobilisent dans leurs modes interprétatifs.  

2. Terrains construits et données recueillies.  

a) Les terrains : des « classes-relais », dispositifs d’accueil des collégiens 
« en grande difficulté scolaire ».  

Au regard des conceptions sommaires qui viennent d’être présentées, les classes-relais1 
constituent un terrain privilégié pour rencontrer des élèves identifiés au collège 2 comme étant 
« déscolarisés » ou « en voie de déscolarisation » (ils sont soumis à l’obligation de scolarité).  

                                                 
1 Ou « dispositif-relais  », les deux appellations sont interchangeables dans les textes officiels comme dans les 
dénominations locales. Pour éviter les répétitions, nous emploierons alternativement les deux formules de façon 
indistincte et dans un sens générique qui englobe tous ces dispositifs par-delà leurs spécificités.  
2 Elles sont censées n’accueillir ni des élèves de primaire ni des jeunes de plus de seize ans. Si des exceptions existent, 
elles sont rares. A propos de l’ensemble de ces éléments portant sur ces dispositifs et les élèves accueillis, nous nous 
référerons implicitement aux travaux suivants  :                      ààà   
   Centre Alain Savary / INRP (Martin Élisabeth), Recueil de données sur les dispositifs relais, document photocopié, 
1997.  
   Alluin Françoise & Benhaïm Jeanne, «  Les classes-relais  », Note d'information, n°00-28, septembre 2000, D.P.D.  
   Alluin Françoise & Benhaïm Jeanne, « Les classes -relais -1999 », Les dossiers de la DPD, n°116, juillet 2000.  
   Hugon Marie-Anne & Pain Jacques, Classes-relais : l’école interpellée , Amiens : C.R.A.P – Cahiers pédagogiques / 
C.R.D.P de l’Académie d’Amiens, 2001.  
   Martin Élisabeth & Bonnéry Stéphane, Les classes-relais : un dispositif pour les jeunes en rupture scolaire, Paris, 
E.S.F, 2002.  
   Taurel-Richard Michèle, «  Le suivi et le devenir des élèves accueillis en classe-relais. Année 1999-2000 », Note 
d'information, n°03-07, février 2003, D.P.D.  
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Les critères d’appréciation utilisés par les commissions d’affectation en classes-relais et/ou les 
établissements qui les orientent vers celles-ci pour définir ce qu’est un élève « en voie de 
déscolarisation » sont variables. Pour les plus fréquents, il s’agit : d’une non- inscription ou d’une 
dés-inscription scolaire du fait d’exclusions successives, d’absences récurrentes, d’actes qualifiés de 
« violents », de « perturbations » dans le collège d’origine, de refus de travail. Autrement dit, pour 
l’institution scolaire, tous les symptômes de la « grande difficulté scolaire » sont vus comme 
potentiellement source de déscolarisation. Et de fait, les classes-relais accueillent bien plus 
massivement des élèves qui posent problème au collège (parce qu’ils en « perturbent » le 
fonctionnement et/ou parce qu’ils n’étudient pas, ne se comportent pas en collégiens) que de réels 
« déscolarisés » au sens d’élèves qui ne fréquentent plus un établissement scolaire depuis plusieurs 
semaines.  

Du point de vue social, les élèves accueillis sont essentiellement des enfants de familles 
populaires, et de leurs fractions les plus précarisées1 et isolées dans leurs milieux sociaux2, souvent 
issues d’une immigration assez récente et premières victimes des évolutions socio-économiques. 
Nombre de jeunes de ces dispositifs sont issus de familles qui ont connu des épreuves, ayant 
entraîné des changements décisifs dans la composition de la structure familiale 3. Mais ici 
également, ce n’est pas systématique et le constat de la corrélation entre difficultés familiales et 
difficultés scolaires ne tient pas lieu d’explication a priori.  

Les classes-relais accueillent très majoritairement des garçons. Ce constat est sans surprise 
lorsque l’on sait que la grande difficulté scolaire identifiée chez les collégiens concerne bien plus 
rarement des filles. D’une part, de façon générale et à origine sociale équivalente, les filles 
réussissent scolairement mieux que les garçons 4. Mais d’autre part, comme les élèves qui sont 
désignés « en grande difficulté » sont très souvent les plus « perturbateurs », on peut faire 
l’hypothèse que les filles qui ne réussissent pas plus sur le plan des apprentissages adoptent plus 
souvent que les garçons des modes de rupture de la relation pédagogique davantage acceptables par 
les équipes des établissements scolaires.  

Les dispositifs précurseurs des classes-relais apparaissent au milieu des années quatre-vingt 
mais surtout au début des années quatre-vingt-dix. Dès le début, des liens privilégiés existent entre 
ces structures et le secteur de la rééducation, P.J.J ou A.S.E5. Mais à ce moment- là comme 
lorsqu’elles seront institutionnalisées, réglementées et redéfinies6, les classes-relais ne relèvent pas, 
du point de vue institutionnel, de l’enseignement spécialisé. Et même si des enseignants spécialisés 
et des éducateurs y interviennent, les élèves accueillis sont définis comme ne souffrant pas de 

                                                                                                                                                                  

   Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires : 
parcours et configurations, Rapport de recherche pour l’I.A. de Lyon, la Préfecture du Rhône, la D.D.P.J.J du Rhône, le 
F.S.E, G.R.S / Université Lumière Lyon 2, juin 2003.  
1 Centre Alain Savary / INRP (Bazart Dominique, Bonnéry Stéphane, Martin), Les élèves des dispositifs relais..., op. cit.  
   Martin Élisabeth & Bonnéry Stéphane, Les classes-relais..., op. cit.  
2 Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires..., op. 
cit.  
   Millet Mathias & Thin Daniel, « Remarques provisoires sur les "ruptures scolaires" des enfants de familles 
populaires », Les Sciences de l’éducation. Pour l’Ère nouvelle, n°1 / 2003, pp. 109-128.  
   Millet Mathias & Thin Daniel, « La "déscolarisation" comme processus combinatoire », V.E.I-Enjeux, n° 132, 2003, 
pp. 46-58.  
3 Idem.  
4 Ministère de l’Éducation Nationale, L’État de l’école, op. cit.  
5 Tous les sigles sont récapitulés et traduits dans le glossaire, en annexe 1.  
6 Textes officiels  : Circulaire n°98-120 du 12-06-1998, parue au BOEN n°25 du 18-06-1998.  
   Circulaire n°99-147 du 04-10-1999, parue au BOEN n°35 du 07-10-1999.  
   Circulaire n°99-194 du 03-12-1999, parue au BOEN n°44 du 09.12.1999.  
   Note du 08-06-2000.  
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déficiences mentales. De plus, les élèves concernés par une mesure éducative (judiciaire quand le 
jeune est coupable au regard de la loi ou administrative quand il s’agit de « suppléer » la famille) 
sont accueillis de façon prioritaire. Cette priorité est à lier aux partenariats avec la P.J.J et/ou 
l’A.S.E qui sont fréquents dans les classes-relais, sans y être systématiques, et qui peuvent aller 
(dans un tiers des cas environ) jusqu’à la présence d’éducateurs dans ces structures.  

Mais l’objectif des classes-relais est officiellement un retour à une scolarité en collège ou tout 
au moins la reprise d’une scolarité (d’où leur nom de « relais »). Si la réalité ne correspond pas 
forcément à cette injonction institutionnelle, ces dispositifs sont tenus à un minimum d’activités 
« scolaires », même si c’est de façon très « allégée » en volume horaire et en contenu par rapport à 
la classe d’origine des élèves. Leur création, dix à quinze ans après la suppression officielle des 
filières du collège, et au moment où les scolarités sont pensées moins exclusivement pour les 
formations qu’elles dispensent que comme un moyen parmi d’autres de « lutter contre l’exclusion » 
(après la relance des Z.E.P), les inscrit dans une situation de périphérie du collège, sans pour autant 
les mettre en dehors de l’enseignement secondaire.  

Dans l’ensemble 1, on peut donc dire que les classes-relais accueillent les élèves qui ne 
relèvent pas de structures spécialisées mais qui mettent leurs collèges en difficulté insurmontable 
« à l’interne » et/ou qui y sont en difficulté. De plus, il s’agit plus souvent d’élèves en second cycle 
du collège, c'est- à-dire en quatrième ou en troisième, sinon de collégiens plus âgés que la moyenne 
de leurs camarades de sixième et de cinquième. Il s’agit donc d’élèves dont les « difficultés » sont 
déjà « révélées », à qui des « verdicts scolaires » négatifs ont déjà été signifiés au cours du collège. 
La scolarisation en classe-relais est un nouveau « verdict » de ce type car elle correspond à une 
sortie des parcours classiques.  

Les classes-relais étaient donc un terrain pour cette étude qui nous permettait de rencontrer 
des élèves que l’institution scolaire considère « en grande difficulté » et qui se trouvent confrontés à 
la signification explicite de leurs difficultés. Les éléments que de tels élèves mobilisent pour 
interpréter les situations scolaires et y agir peuvent donc y êtres donnés à voir de façon plus 
évidente, plus « concentrée », que dans des collèges « ordinaires ».  

b) Les terrains de l’étude.  

Les dispositifs labellisés « classes-relais » ont entre eux des ressemblances, mais on trouve 
aussi une hétérogénéité à différents niveaux. C’est au regard des critères d’homogénéité / 
hétérogénéité qui seront ici présentés qu’ont été choisies les neuf classes (implantées en Ile-de-
France) constituant les terrains de l’étude. Celle-ci a eu lieu durant les années scolaires 1997/1998 
et 1998/1999, auprès d’élèves scolarisés dans ces dispositifs, lors de la première phase de leur 
institutionnalisation. Trois des neuf classes-relais avaient été créées avant ce premier texte officiel2 
entérinant les dispositifs précurseurs et encourageant des équipes locales à créer de nouvelles 
structures de ce type. Les six autres ayant été créées après la parution de ce texte.  

L’une d’entre elles fonctionne « hors- les-murs », c'est- à-dire qu’elle est implantée dans des 
locaux extérieurs à un établissement scolaire. Les autres ont leurs locaux au sein du collège auquel 
elles sont administrativement rattachées, mais pour la moitié d’entre elles, elles sont dans des salles 
très nettement « à part » au sein de l’établissement, comme l’étaient les classes de 
perfectionnement.   

                                                 
1 « Dans l’ensemble » car certains élèves, dont les demandes d’affectation dans des structures spécialisées n’ont pas été 
satisfaites faute de place, sont inscrits en classes -relais pour satisfaire à l’obligation de scolarité. Mais cela reste 
minoritaire.  
2 Rappel : juin 1998.  
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Certains dispositifs accueillent des élèves dès leur premier conseil de discipline pour une 
durée assez courte et invariable de quatre, six ou huit semaines à la suite desquelles ils sont 
réintégrés soit dans un autre établissement, soit dans une autre classe du même collège, soit, plus 
rarement, dans la même classe. Dans quatre des neufs terrains de l’étude, le fonctionnement était 
ainsi structuré sur une durée assez courte. Les cinq autres dispositifs avaient une durée d’accueil 
plus longue, variable, en fonction des cas et des possibilités d’orientation vers une nouvelle 
affectation. Mais en général, le séjour en classe-relais ne s’interrompait pas avant le terme de 
l’année scolaire, et pouvait même être poursuivi en début d’année suivante. Dans ces dispositifs, il 
s’agit généralement d’élèves plus âgés, orientés vers des formations professionnelles, et 
exceptionnellement vers le lycée.  

La constitution des équipes de classes-relais est elle aussi assez hétérogène sur le plan 
national. Dans certains dispositifs, un enseignant est là en permanence, comme à l’école primaire 
(et il s’agit souvent d’un professeur des écoles, qui est alors fréquemment titulaire du C.A.E.I ou du 
C.A.A.P.S.A.I.S). Dans d’autres, les professeurs de français et de mathématiques assurent un 
volume horaire important, les autres matières (mais dans un faible volume horaire) étant assurées 
par des enseignants de ces disciplines. Par ailleurs, dans près d’un dispositif sur trois au plan 
national, on compte la présence d’un éducateur spécialisé, qui a en charge le suivi individualisé des 
élèves hors du temps scolaire, les relations avec les familles. Dans quasiment tous les dispositifs, un 
ou plusieurs emplois-jeunes sont en permanence en contact avec les jeunes. Enfin, tout une gamme 
d’intervenants est associée : psychologues, policiers, animateurs d’activités... Les classes-relais qui 
ont permis de construire les terrains de l’étude présentent elles aussi ces principaux cas de figure.  

Pour ce qui est des activités dans lesquelles sont engagés les élèves des classes-relais, les 
dispositifs constitués en terrains de l’étude respectent également les constantes et les variantes. Les 
élèves passent par une phase dite de « remise à niveau » ou de « bilan », où il s’agit de « rattraper 
les lacunes, en priorité dans les matières principales, français et maths »1. Celles-ci constituent 
d’ailleurs en volume horaire l’essentiel des activités « scolaires ». L’E.P.S, « pour se défouler et 
apprendre à se maîtriser » est aussi très présent. Les élèves sont tout le temps mis en activité, sous 
des formes d’exercices courts avec des objectifs échelonnés, le but affiché étant de les valoriser par 
la réussite sur de petits exercices afin qu’ils reprennent confiance dans leurs capacités. La plupart de 
ce qui se fait en classe-relais, tant les activités d’enseignement-apprentissage que les 
comportements, est contractualisé avec l’élève et ses parents. Toutes les classes-relais fonctionnent 
en accueillant les jeunes sur la base de leur volontariat : les élèves et leurs familles signent un papier 
d’engagement à leur arrivée (assiduité, travail) ; mais dans la plupart des cas, la classe-relais étant 
présentée à l’élève exclu comme le seul moyen de retrouver une affectation, le choix n’en est pas 
réellement un. Au-delà, les objectifs du travail sont négociés. Quand un problème survient, dans la 
mesure du possible, une solution où le jeune s’engage à quelque chose (changer, réparer, etc.) est 
recherchée par la négociation. Des temps de discussions sont même souvent aménagés avec le 
groupe pour réguler, négocier ce qui se passe dans le dispositif. Hors des temps de travail à 
proprement parler, d’autres activités sont prévues car considérées comme « motivantes » 
(informatique, sorties) ou comme « aidant à la maîtrise de soi » (relaxation) ou à la « connaissance 
de soi » (théâtre). Les dispositifs retenus ne dérogent pas à ces principes généraux. 

c) Les données recueillies.  

A plusieurs reprises, des observations ont eu lieu sur différents terrains de l’étude. Il s’agissait 
d’étudier des attitudes, des comportements des élèves de ces dispositifs.  

                                                 
1 Propos de responsables de dispositifs, ou d’écrits de projets. Idem pour les autres citations du paragraphe. 
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Un corpus d’ent retiens semi-directifs a été constitué avec des élèves de ces neuf classes-relais. 
Il comprend 48 entretiens réalisés dans les 9 dispositifs, et ce, en deux séries. Les 25 élèves de la 
première série 1 étaient encore scolarisés en classes-relais lorsqu’ils ont été rencontrés à la fin de 
l’année scolaire 1997/98. Les 23 autres2, dont l’entretien a été réalisé par nos soins entre décembre 
1998 et février 1999, avaient quitté le dispositif dans l’année scolaire précédente, donc au plus tard 
en juin 1998. Ce cho ix permet d’identifier ce qui, dans les interprétations de la scolarité en général 
et en classe-relais en particulier, change entre le moment où les élèves sont dans le dispositif et celui 
où ils sont rescolarisés dans un établissement « ordinaire ». Ce choix visait également à saisir ce que 
l’éloignement dans le temps et le retour en classe ordinaire permettait à l’élève comme regard 
réflexif sur le dispositif et sur soi.  

Dans cette deuxième série d’entretiens, du fait du choix consistant à rencontrer les élèves 
quelques mois après qu’ils ont quitté la classe-relais, deux points sont à signaler.  

D’abord, nous avons procédé à cette deuxième série d’entretiens en deux temps. Dans un 
premier temps, nous avons repéré avec les responsables de la classe-relais un groupe  d’élèves 
différents sur le plan des résultats scolaires, l’âge, le sexe, les raisons d’orientation en classe-relais 
et le vécu de leur séjour. Treize des vingt-trois jeunes sont concernés. Dans un second temps, nous 
avons repéré de la même façon ceux pour qui la classe-relais avait été jugée par les adultes comme 
une expérience réussie et ceux pour qui elle avait été jugée comme un échec. Il a été très facile de 
rencontrer les jeunes présentés comme la « vitrine » de chaque dispositif par les professionnels de 
celui-ci. Mais pour les jeunes que l’équipe éducative de la classe-relais considère comme des 
échecs, les contacts ont été beaucoup plus difficiles. C’est le cas pour les élèves qui sont 
déscolarisés depuis lors. Ils semblent avoir une expérience de la classe-relais très difficile parce 
qu’ils n’ont pas trouvé d’orientation suite à leur passage dans le dispositif. Il se confirme qu’ils 
attribuent à ce dernier la responsabilité de leur rupture de scolarité. C’est ce qu’ils nous ont dit par 
téléphone lorsque nous les avons contactés, et ont, pour cette raison, refusé catégoriquement l’idée 
de l’entretien, comme en témoigne l’extrait de conversation téléphonique suivant avec Zouer3 qui a 
été retranscrit :  

« Non, non, j’veux pas. [La classe-relais]4, ils m’ont dit si tu te tiens à carreau, t’auras ton 
orientation, tout ça, ils m’ont dit ils me trouveraient une place dans un collège, et tout, et pour moi 
ils ont rien fait. Y’a un autre garçon, il était fou, il faisait que des conneries, ils lui ont trouvé, à 
lui, et pour moi, rien, rien que parce qu’ils m’aimaient pas. C’est pour ça je veux même pas en 
parler, même pas entendre leur nom, [la classe-relais] ». 

Les élèves qui ont cette expérience sont donc absents de notre propos. Toutefois, certains 
élèves avec une expérience aussi négative de la classe-relais, que les équipes de ces dispositifs 
considèrent comme étant parmi les cas les plus « difficiles » sont présents dans ce corpus, même si 
tout porte à croire qu’ils y sont sous-représentés.5  

Le corpus d’entretiens a été constitué auprès d’élèves dont les caractéristiques familiales 
(socio-économiques, migratoires, composition de la famille, etc.), d’âge, de genre, de parcours 
scolaires, correspondent très sensiblement à ce qui a été évoqué précédemment à propos de la 

                                                 
1 Recueillis par Dominique Bazart : Centre Alain Savary / INRP (Bazart Dominique, Bonnéry Stéphane, Martin), Les 
élèves des dispositifs relais... op. cit.  
2 Involontairement, un élève a été interviewé dans les 2 séries. Il y a donc 48 entretiens réalisés avec 47 jeunes.  
3 Tous les prénoms utilisés sont des prénoms de substitution.  
4 Le nom du dispositif varie d’une structure à l’autre. Nous utilisons de manière générique et indifférenciée les 
expressions classe ou dispositif relais y compris en remplaçant entre crochets dans les citations l’appellation spécifique, 
ceci afin de faciliter la lecture et d’éviter l’identification des structures particuliè res.  
5 Cette difficulté n’est que relative car cette étude ne se situe pas dans le cadre d’un travail représentatif, mais 
significatif.  
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population accueillie dans les classes-relais et plus généralement pour ce qui nous intéresse, de la 
population concernée par la question de la « grande difficulté scolaire ».  

Pour chaque élève avec qui un entretien a été réalisé, nous avons croisé des informations 
issues de leur dossier (portant sur leur histoire familiale et leur parcours scolaire), le témoignage 
d’enseignants, de C.P.E, de principaux de collèges et des responsables de classes-relais. Mais aussi 
et surtout, ce sont les discours de ces jeunes qui ont été recueillis sous forme d’entretiens.  

Ces entretiens portaient sur la façon dont les élèves interprétaient les situations scolaires et 
non-scolaires, d’où l’attention portée aux discours, dans leur relation avec les comportements, les 
attitudes de ces jeunes. Ce ne sont donc pas les adolescents qui sont notre objet d’étude, c’est plutôt 
leurs discours, ce qui y transparaît, ce que le sujet dit de lui-même, des autres, du monde, à un 
moment donné de son histoire singulière. 

Le récapitulatif qui figure en « annexe n° 2 » rassemble, pour un même élève, quelques 
informations qui nous semblaient importantes, tant sur le plan de son parcours scolaire que sur celui 
de sa famille et des conditions de vie de celle-ci. Les informations recueillies ne sont pas toutes 
complètes, les professionnels des dispositifs ne les ayant pas toujours à disposition.  

Pour résumer les éléments récapitulés de cette annexe, les histoires scolaires de ces jeunes 
sont conformes à celles de la plupart des autres élèves de classe-relais, et ce, dès le premier constat 
qui s’impose : ce sont pour la plupart des élèves qui ont rencontré des difficultés dans le système 
scolaire français, qui ne sont pas migrants eux-mêmes. Très peu sont nés à l’étranger, et ils ont en 
tout cas effectué la quasi- totalité de leur scolarité en France, même si la plupart d’entre eux ont au 
moins l’un des deux parents de nationalité étrangère. Leurs parcours scolaires sont plutôt 
chaotiques : on y compte un nombre important de redoublements (ce qui est significatif sachant que 
les politiques scolaires incitent depuis plusieurs années à éviter les redoublements), particulièrement 
en début de cycle (C.P, sixième). Et ces années de retard sont accumulées pour près de la moitié 
d’entre eux dès l’école élémentaire, si bien que seuls deux élèves avaient l’âge « normal » lors de 
l’entretien, mais ils n’étaient encore qu’en sixième. Hormis les cas d’exclusion, ils ont parfois été 
victimes de mesures arbitraires, (changement de secteur donc de collège), voire d’erreurs 
d’orientation (un dossier SEGPA pour un élève trop jeune). Certains d’entre eux ont même été 
déscolarisés faute d’un établissement d’affectation. On peut voir là une volonté institutionnelle de 
« caser » des élèves dont les établissements ne savent trop que faire, ce qui apparaît comme une 
caractéristique des élèves « en grande difficulté ». Pour les mêmes raisons, ces élèves n’ont cessé 
d’« aller et venir », à l’intérieur du système scolaire, entre les établissements ; d’« aller et venir » 
également à l’intérieur des établissements entre des classes dites « normales » et des structures 
périphériques comme les « classes-maison » de type « 6e / 5e en trois ans », 6e de consolidation, 4e 
d’aide et soutien, 3e d’insertion, etc., et même parfois dans des dispositifs relevant de l’A.I.S alors 
que l’élève ne fait l’objet d’aucun diagnostic de déficience mentale, comme les classes de 
perfectionnement, S.E.G.P.A, C.P.A. La classe-relais, lorsqu’elle débouche sur un maintien dans le 
système scolaire, ne met pas toujours un terme à leurs parcours atypiques : moins de la moitié 
d’entre eux seulement ont été réorientés à l’issue de leur passage dans le dispositif vers la filière 
générale du collège, parmi lesquels un nombre significatif d’élèves de 6e.  

B.  Les éléments évoqués par les élèves de classes-relais pour interpréter les 
situations.  

Les collégiens de classes-relais auprès de qui ont été réalisés les entretiens mobilisent des 
éléments hétérogènes pour interpréter les situations scolaires. Nous présenterons dans un premier 
temps ces différents éléments. Puis nous verrons comment ils constituent un système dans les 
modes interprétatifs des situations scolaires que mobilisent ces élèves. Rappelons que dans cette 
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première partie, nous en resterons à des constats, au plus près des discours des élèves. Ces 
éléments seront repris dans une autre partie. Pour l’instant, dans cette première partie, nous nous en 
tenons aux constats qui ont été faits lors de cette première étude, en ne tenant pas ces constats pour 
des « caractéristiques » particulières aux élèves « en grande difficulté scolaire » (nous verrons 
qu’elles sont aussi socialement situées) mais en considérant que ceux-ci en sont porteurs. Leurs 
« interprétations  » des situations seront présentées « à plat », nous réservons pour la partie 
suivante la construction théorique de ce que nous entendrons par « interprétations des 
élèves ».  

1. L’élève vis-à-vis des personnes dans l’École.  

Une des dimensions que mobilisent ici de façon récurrente les élèves pour interpréter les 
situations scolaires est celle des relations entre personnes dans l’École.  

a) Des personnes non identifiées par leurs fonctions institutionnelles.  

Les changements d’attitudes entre la fonction enseignante et la 
personne adulte : indice d’un malentendu entre l’élève et l’École.  

Dans le corpus étudié, le mot « bizarre » revient très souvent, comme si ce qui se passe dans 
l’École surprenait ces élèves, comme si c’était en rupture avec ce qu’ils connaissent à l’extérieur. Et 
le thème de la bizarrerie et de l’étrangeté est tout particulièrement évoqué à propos des professeurs, 
comme pour Abdel, qui a du mal à les cerner :  

« Bizarres, j’sais pas, des trucs bizarres, ils ont une face cachée ».  

Cette expression de « face cachée », ou de « double face » est très révélatrice d’autres 
formules qui traduisent leur sentiment que quelque chose est caché, n’est pas « naturel » dans 
l’attitude du professeur.  

Bien sûr, nous y reviendrons, nombre d’enseignants ne sont décrits qu’avec une seule 
« face », entièrement négative. Mais très souvent, l’inconstance du comportement des enseignants 
est signalée et décrite comme une source de déstabilisation de ces collégiens.   

Les exemples qu’ils évoquent sont révélateurs : ils évoquent des situations où le professeur 
change d’attitude, tantôt s’adressant aux élèves en tant que « personne » prévenante ou non à leur 
égard, tantôt en tant qu’enseignant transmettant des savoirs, tantôt en tant que représentant de 
l’autorité institutionnelle, etc. Par exemple, Elie explique :  

« N’importe quoi... il fait le mec gentil, il cause avec nous, et après il me tombe dessus pour 
n’importe quoi, il m’engueule pour n’importe quoi... Il... il est sympa avec toi, on dirait, mais il 
fait semblant, en fait, parce qu’après, après il te ressort des trucs, « ouais, t’as fait ça ce jour-
là »... Moi j’étais décontracté, quoi, je faisais pas attention parce que je croyais qu’il était sympa 
mais après il ressort des trucs « t’as fait ça », tout ça... » (Elie)  

En fait, l’ampleur de cette méfiance envers la « bizarrerie » des professeurs est à la mesure de 
la déception des élèves. En effet, ceux-ci apprécient les professeurs qu’ils voient en tant que 
personne. C’est souvent une des raisons pour lesquelles ils se sentent assez bien en classe-relais, où 
l’équipe pédagogique travaille à tisser une relation individuelle avec les collégiens, expérience qui 
est souvent l’une des premières pour ces jeunes, comme le dit Mohamed :  

« Et quand les profs de la classe-relais ils nous disent où ils habitent... ils nous disent même s’ils 
ont des chats ou pas... [rire] Ça, ça nous fait montrer, un peu, qu’ils essaient d’être avec nous... 
ils essaient de nous faire montrer un peu... qu’on est comme eux. »  
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Cet exemple est significatif : ce qui est apprécié, c’est bien la relation « personnelle », et non 
les fonctions institutionnelles.  

Quand l’enseignant change d’attitude parce qu’il intervient sur des registres différents, ce que 
ces élèves en retiennent, c’est qu’il est « bizarre », qu’il n’est pas fiable, qu’il a « un côté caché ». 
Et lorsqu’un enseignant veut tantôt être « proche des élèves » et donc « être sympa », tantôt faire 
respecter les conditions du travail scolaire, par exemple quand il parle de sa vie privée ou de 
football à la récréation puis redevient subitement « sérieux » à l’entrée dans la classe, la confusion 
semble n’en être que plus grande. Devant ces incompréhensions accumulées, ces élèves adoptent 
une certaine méfiance, même à l’égard des enseignants qui leur paraissent « gentils » par moments. 
Parfois même ils disent préférer des professeurs « stricts » à ceux dont on ne sait pas trop si l’on 
peut se fier à eux.  

Les propos de Katia montrent que son incompréhension vis- à-vis des enseignants qui 
changent d’attitude perdure bien après sa période d’affectation en classe-relais, lorsqu’elle est 
réintégrée dans un collège « ordinaire » et que l’incompréhension la pousse à mobiliser des 
explications très hétérogènes, en fait les seules informations dont elle dispose :  

« Aucun problème… Si, à part une prof. Au début de l'année, quand elle est arrivée, tout le monde 
l'aimait bien, maintenant tout le monde la déteste […] Quand on a commencé à lui offrir du 
chocolat, elle a commencé à être méchante avec nous. [Question: Pourquoi ?] Je sais pas… Elle 
était même pas mariée, mais maintenant qu'elle est mariée, elle devient encore plus méchante... Je 
sais pas… elle change… [rire] » 

Nous l’avons évoqué, dans le corpus, les comportements des enseignants, définis par leurs 
fonctions institutionnelles, ne sont pas compris des élèves leur paraît ne pas réagir « normalement », 
ce que nous traduirons par une réaction « interpersonnelle », de « personne à personne ». Cet aspect 
vient d’être abordé sous l’angle de la bizarrerie des professeurs. Mais il est récurrent sous bien 
d’autres dimensions dans le corpus, à commencer par la non-reconnaissance de l’autorité 
institutionnelle qui s’efface devant l’autorité de la famille.   

Ce qui fait autorité, entre l’École et la famille.  
Recevoir des ordres, des commandements : voilà un des sujets de conflits avec les équipes 

pédagogiques que ces collégiens évoquent comme s’ils avaient été incessants tout au long de leur 
scolarité. Au travers des exemples qu’ils donnent, on peut en déduire que c’est l’ensemble des 
consignes inhérentes au fonctionnement de l’École qui sont vécues comme des injonctions 
autoritaires, vécues comme non légitimes. On le voit tout particulièrement quand les entretiens dé-
légitiment l’autorité des enseignants en faisant appel à celle de la famille pour mettre les deux en 
concurrence.   

Omar dit synthétiquement ce qui revient de façon récurrente dans tout le corpus :  

« Les profs, ils me donnent des ordres. Ils me donnent tout le temps des ordres… pour qui ils se 
prennent, ils sont pas mes parents ! »  

De même, pour Fabrice, qui est élevé par ses grands-parents :  

« Je les connais pas les professeurs, mes grands-parents, je les connais depuis que j’suis tout 
petit ».  

Cette dernière citation est significative : au-delà de l’institution familiale, l’opposition qui est 
mobilisée l’est entre les « personnes » connues et celles avec qui cet entre-soi n’est pas partagé. Ces 
élèves, sans le savoir, remettent en cause le fonctionnement même de l’École : pour eux, les 
personnes ne sont donc pas investies de l’autorité que l’institution confère à la fonction enseignante.    
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Pourtant, cela ne veut pas dire que le métier de professeur ne soit pas perçu ni reconnu. Pour 
ces élèves, l’enseignant est là pour parler devant le tableau, faire « son » cours (nous y reviendrons 
dans une autre section), être attentif à l’aide demandée par les élèves, mais pas pour exercer une 
autorité « stricte », comme il le disent. Dans la classe, le professeur n’est pas investi d’une 
dimension institutionnelle, celle des « personnes » chargées par la société de remplir le rôle de 
transmission d’un savoir, qui exercent une autorité à ce titre et ne se comportent donc pas seulement 
en tant que « personnes » privées, qui donnent des consignes de travail censées être indispensables à 
ce que chacun apprenne. Azouz l’exprime de façon particulièrement claire lorsqu’il envisage de se 
conformer aux demandes si l’enseignant lui dit « s’il te plaît », comme on le fait dans une 
négociation interpersonnelle et non pas forcément dans une relation pédagogique régie par des 
exigences impersonnelles :  

« A un moment, j’étais en conflit avec un professeur, le professeur de mathématiques. J’étais en 
conflit avec lui, parce que... il me donnait des ordres ! Enfin, c’est pas qu’il me donnait des 
ordres, c’est que... Voilà, moi, j’accepte aucun ordre de la part de mes parents, alors tu vois... S’il 
me demande « S’il te plaît », voilà, des trucs comme ça, voilà, moi, pas de problème, je le fais. Ça 
y’a pas de problème. Lui il me donnait des ordres, c’était strict, quoi. Il me disait [en haussant la 
voix pour imiter] : « vas là bas, tatati, tatata... », comme si c’était mon père. Alors moi j’ai pas 
accepté ça, quoi. Je me suis rebellé. Je me suis embrouillé avec le professeur. »  

Si dans l’exemple précédent, l’élève évoque l’autorité parentale pour délégitimer l’autorité 
scolaire, dans d’autres cas c’est au contraire la crainte des parents dont le jeune parle pour expliquer 
son respect de l’autorité scolaire. Mais dans les deux cas, cette référence à l’autorité parentale est 
supérieure à toute autre dans l’interprétation des situations scolaires. 

L’entretien avec Kader est très explicite sur ce point. Avant son affectation en classe-relais, 
les altercations avec les professeurs étaient choses fréquentes. Devant le risque de déscolarisation, 
son père a « pris les choses en main » et a intimé à son fils de respecter scrupuleusement les 
injonctions de l’équipe éducative du dispositif relais. Si le comportement de Kader est radicalement 
différent (il ne répond presque plus aux adultes, ne cherche plus à avoir le dernier mot, etc.), pour 
lui, le corps enseignant est investi de l’autorité de son père (qui se traduit par des interventions assez 
« musclées » en cas d’infraction). Une altercation avec un professeur, chose fréquente pour lui 
avant la classe-relais, est dorénavant synonyme d’infraction à la règle énoncée par son père. Mais 
l’interprétation des « ordres », des consignes, énoncés par l’équipe n’est pas davantage identifiée 
par des fonctions institutionnelles. Précisons que la classe-relais, avec son souci systématique 
« d’impliquer les parents » au moindre problème, d’être « en lien permanent »1, a contribué à cette 
situation.  

L’enseignant indifférent et/ou autoritaire versus celui qui 
comprend les élèves : l’École, règne du « pouvoir personnel ».  

Kader (16 ans) apprécie tout particulièrement que les règles, les obligations, les consignes, 
soient « négociables », et que l’équipe cherche à « résoudre les problèmes », à « comprendre » 
l’élève. Dans l’entretien, il apparaît que les exemples sur lesquels il se fonde montrent qu’il s’agit 
chaque fois d’altercations qui ont eu lieu et dont la « résolution » vise plutôt à « gérer » au mieux 
les conséquences qu’à les prévenir. Le professeur qui « comprend » est donc celui qui comprend les 
raisons qui ont poussé l’élève à agir ainsi, et qui, du même coup, est prêt à négocier la lourdeur des 
sanctions, c'est- à-dire à ne pas contacter immédiatement son père :  

« Par exemple, si aujourd’hui je vais... je m’engueule avec un prof, ils attendent avant de 
téléphoner chez toi, ou d’envoyer une lettre, un envoi d’avertissement, et bien d’abord, ils 

                                                 
1 Citations du projet pédagogique reprises verbalement par les responsables du dispositif et mises en œuvre au 
quotidien.  
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discutent avec nous, ils discutent avec toi. Pourquoi tu t’es engueulé avec le prof, comment ça 
s’est passé, c’est quoi le motif, et après si... et avec ça on essaie de résoudre avant de réagir avec 
les parents. » 

Cet entretien est significatif de ce que l’on retrouve dans l’ensemble du corpus : ce 
qu’apprécie cet élève, c’est que le fonctionnement scolaire dans les classes-relais soit moins 
« impersonnel », au sens où il est moins « anonyme » : il donne l’impression de pouvoir adapter les 
règles à chaque élève. Les « arrangements » quotidiens sont bien plus présents que dans le collège 
traditionnel, les élèves ont davantage l’impression d’avoir affaire aux personnes avec qui ils 
peuvent traiter qu’à des enseignants « intraitables ». Mais la compréhension du caractère 
institutionnel des relations n’est pas présente.  

La figure de l’enseignant qui comprend les élèves est donc opposée à celle du professeur 
« intraitable », « sévère », « autoritaire », « strict », etc.  

Dans un cas comme dans l’autre, ces élèves parlent de l’École comme d’un lieu où règne en 
maître le pouvoir personnel de chaque enseignant. Ils perçoivent bien (les sanctions multiples aident 
à cela) l’École comme une institution au sens où elle confère du pouvoir aux enseignants, sans que 
les raisons de ce pouvoir soient pour eux très claires. Il est en tout cas perçu comme excessif et non 
légitime. Car si ces collégiens reconnaissent à l’enseignant la légitimité de certains de ses 
comportements (« faire son cours » sans être chahuté...) du fait de son statut, les décisions des 
enseignants ne sont pas vues au regard de la fonction qu’ils remplissent dans l’institution. Dans les 
entretiens, être sévère ou compréhensif avec les élèves relève d’un choix personnel. Et l’aspect 
forcément singulier du fonctionnement de chacun, même quand il s’agit de mettre en œuvre des 
règles institutionnelles, laisse croire à ces élèves que « tout » est négociable avec les enseignants à 
l’École.  

De façon assez similaire, l’enseignant « compréhensif » peut être opposé à celui « qu’en a 
rien à foutre des élèves », qui ne se soucie pas d’eux et ne voit dans son métier qu’un moyen de 
gagner sa vie :  

« Que tu es là ou que tu es pas là, il gagne son argent, sa paye. Et toi, t’es en train de ruiner ta 
scolarité et tout » (Azouz).   
« Les profs c’est pas ils nous aident... C’est juste la thune à la fin du mois... Si y’avait pas la 
thune, ils feraient rien... Aider quelqu'un à comprendre, c’est... quelqu'un il a rien à gagner... il 
fait... c’est pas pour quelque chose... Par exemple, vous voyez un prof, même si y’a des élèves ils 
ont pas bien compris un cours, pendant... ses heures où il a pas cours, il nous aide, quoi... Comme 
cette année, j’ai un prof, comme ça, c’est un prof de techno... ouais, c’est bien, avec lui... »  
(Rachid).  

Ici encore, le professeur et ses actes ne sont pas interprétés au regard de ce qui est nécessaire à 
l’établissement des conditions du travail scolaire. C’est une nouvelle fois sa volonté personnelle qui 
est évoquée pour expliquer la façon dont il se comporte.  

L’enseignant gentil et l’enseignant méchant : le sentiment 
d’humiliation.  

Les élèves auprès de qui les entretiens ont été réalisés évoquent également de façon récurrente 
la dimension « affective » pour interpréter les faits et gestes des enseignants.  

Si les moins âgés l’expriment au travers de l’opposition entre la figure du professeur 
« gentil » et celle du « méchant », les plus grands opposent plutôt les enseignants « sympas », 
« cools », aux autres, qu’ils soient « fous », « salauds », etc. Mais c’est finalement la même chose 
qui transparaît : les professeurs agissent intentionnellement, de façon bienveillante ou malveillante à 
l’égard des élèves.  
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L’enseignant méchant est avant tout celui qui humilie les élèves, qui les met à l’écart. Si ce 
n’est pas la spécificité de ces élèves d’évoquer ce thème de l’humiliation1, et plus généralement de 
l’injustice2, est omniprésent dans le corpus (ce qui va de pair avec une scolarité vécue 
essentiellement comme une suite permanente de conflits, nous y reviendrons).  

Bien sûr, les résultats scolaires sont évoqués pour expliquer la méchanceté ou la malhonnêteté 
de ces professeurs humiliants, soupçonnés de faire exprès de donner des exercices difficiles, 
inévitablement sanctionnés par de mauvaises notes. Plus généralement, c’est le désintérêt de leur 
sort d’élève dans la classe qui est évoqué :  

« Y’a des profs ils font plus attention à ceux qui travaillent. Et ils laissent de côté ceux qui 
travaillent pas. Moi je dis c’est le contraire, qu’il faudrait faire, déjà... Faudrait laisser tranquille 
ceux qui travaillent, ils ont pas spécialement besoin de vous. C’est plutôt ceux qui travaillent pas 
qu’il faut plutôt aller voir. Il faut pas les laisser de côté, au contraire... » (Christophe)  

Ce sentiment d’être mis à l’écart des activités scolaires vient les humilier en signifiant leur 
incompétence d’élève. Il s’ancre dans des moments charnières de leur scolarité, qui sont les étapes 
d’orientation, d’évaluation. Ils ont ainsi la perception d’obstacles dressés sur le chemin, incarnés par 
les « tests », et les évaluations de leur « niveau », deux choses dont ils parlent beaucoup comme des 
humiliations et des injustices puisqu’ils ne comprennent pas les critères d’évaluation. En effet, ce 
sentiment est redoublé de fait par leurs parcours dans l’institution scolaire, qui, bien qu’elle soit 
importante pour eux, est vécue comme une institution qui les a laissés pour compte, 
d’établissements en établissements, de classes spéciales en classes spéciales, avec les phénomènes 
de stigmatisation récurrents. Et presque pour chacune de ces étapes humiliantes, ils évoquent un 
enseignant qui a pris un « malin plaisir » à leur faire obstacle, ou qui s’est « vengé » du 
comportement précédent de l’élève, etc. Les blessures d’amour-propre sont ainsi très fréquemment 
évoquées.  

Mais les résultats scolaires sont loin d’être les seuls critères évoqués pour expliquer la 
méchanceté des enseignants. Ainsi, les mêmes intentions sont-elles prêtées aux responsables des 
établissements décidant des sanctions qui paraissent disproportionnées aux élèves. Parmi d’autres 
exemples, citons le cas de Sofiane, renvoyé du collège par le même principal qui avait exclu son 
frère quelques années auparavant. Sofiane est coupable de violence envers un élève et s’est disputé 
plusieurs fois avec le principal ce qu’il explique par la rancune « familiale » de celui-ci :   

« Il m’a provoqué, il me cherchait depuis longtemps [...] Mon frère, il s’est fait virer du collège ; 
ils ont dû entendre parler de lui, ça joue, ça ! »  

Plus généralement encore, l’accusation de méchanceté de la part les professeurs est d’autant 
plus prégnante que les élèves ont, comme on l’a vu, l’impression que l’École est le règne de 
l’injustice, où les enseignants usent de leur pouvoir, décident en tout et pour tout selon leur bon 
plaisir.   

Mais les professeurs méchants sont aussi ceux devant lesquels les élèves ont le sentiment 
d’une négation de soi, ce qui nous amène au point suivant.  

                                                 
1 Merle Pierre, « L’humiliation des élèves dans l’institution scolaire : contribution à une sociologie des relations maître-
élèves », Revue Française de Pédagogie, n° 139, avril-mai-juin 2002, pp. 31-51.  
2 Meuret Denis (Éd.) La justice du système éducatif, Bruxelles : De boeck & Larcier, 1999.  
   Rayou Patrick, « "Combien t’as eu ?" Les lycéens à l’épreuve de la dissertation de philosophie », in Meuret (Éd.) La 
justice du système éducatif, op. cit., pp. 227-241.  
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b) La prise en compte ou la négation de soi : l’élève contre l’adolescent ?  

Dans les entretiens analysés, les faits et gestes de l’enseignant sont moins rapportés aux 
exigences institutionnelles qu’à des choix infondés et personnels. Réciproquement, les collégiens de 
classes-relais parlent d’eux-mêmes et de leurs pairs dans les situations scolaires moins en tant 
qu’élèves qu’en tant que jeunes, adolescents, avec leurs personnalités particulières, leurs envies 
momentanées, indépendantes des exigences d’apprentissage ou du fonctionnement institutionnel.  

Ceci a des incidences jusque dans les plus petites choses de la vie de la classe. Par exemple, 
Nelson accuse son professeur d’autoritarisme parce qu’il lui interdit de se lever en cours pour aller 
« dire un truc à un copain ». S’il convient qu’il ne faut pas déranger le professeur pendant qu’il fait 
« son » cours, cet élève ne comprend pas pourquoi, du moment qu’il le fait discrètement et à voix 
basse, ce déplacement et cet échange verbal lui seraient interdits. Nous pouvons traduire ses propos 
par : « cela ne regarde pas l’enseignant, il s’agit d’un échange personnel ». Cette interdiction est 
vécue comme une restriction de liberté, une emprise sur les envies du moment du jeune, et non 
comme une exigence de l’élève.   

Les camarades de classe sont également vus surtout comme des « copains », et bien peu 
comme des élèves. Sur un exemple similaire, les élèves ne comprennent pas qu’on ne réponde pas à 
un pair, qu’on n’échange pas avec lui sur l’expérience immédiate :  

« On est obligé de parler, dès qu’y’en a qui me parle, j’suis obligé de lui répondre, je vais pas le 
laisser me parler comme ça » (Farid).  

En effet, ne pas répondre à un pair est inconcevable selon les codes de la sociabilité 
adolescente des milieux populaires qui fonctionnent sur l’entre-soi, nous y reviendrons dans la 
section suivante.  

Mais au point où nous en sommes cet exemple est significatif de deux aspects qui contribuent 
à l’interprétation que ces élèves font des situations scolaires : d’une part, la dépendance vis- à-vis du 
regard et des discours que les autres portent sur soi ; d’autre part le sentiment d’emprise sur soi dans 
l’École.  

Exister par les autres ou être nié par eux.  
Si ces élèves ne comprennent pas qu’on ne puisse pas répondre à un camarade de classe en 

dehors des échanges contrôlés par l’enseignant, c’est notamment parce que dans les échanges avec 
les pairs se joue une reconnaissance de soi.  

Parler avec quelqu'un, c’est exister pour lui. Ne pas « calculer » quelqu'un (c'est- à-dire ne pas 
lui parler, ne pas lui répondre, ne pas prêter attention à lui) c’est faire comme s’il n’existait pas.   

Pour ces jeunes, il est inconvenant de nier l’existence d’un pair avec qui on ne veut pas se 
fâcher. La situation scolaire n’est pas investie d’une spécificité suffisante qui les amènerait à 
distinguer les comportements de l’élève de celui de l’adolescent.   

Réciproquement, ces élèves existent « par » les autres : ne pas être pris en compte en tant que 
personne privée entraîne le sentiment d’être nié par autrui.  

On retrouve cet aspect dans les relations avec les enseignants. Si nous avons vu que les 
professeurs sont accusés de ne pas s’intéresser suffisamment aux élèves, et même d’être méchants 
avec ces derniers, c’est bien parce que les collégiens avec qui ont été réalisés ces entretiens 
ressentent les échanges avec les enseignants (et plus généralement l’ensemble de leur scolarité) 
comme une négation de soi, une relégation.  
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Devant des professeurs qui s’en tiennent aux leçons et à un contenu de l’échange 
essentiellement scolaire, c'est-à-dire devant des professeurs qui s’adressent essentiellement à eux 
en tant qu’élèves, les jeunes interviewés évoquent un grand sentiment de relégation, d’abandon. Et 
ce n’est pas seulement (même si c’est presque toujours le cas) parce qu’une grande part de ce qui 
est enseigné leur échappe. Ce qui relève d’une dimension impersonnelle s’adressant à chacun 
comme élève est interprété comme étant inhumain. Le manque d’intérêt du professeur pour 
« comprendre » le jeune et ses actes ou la méchanceté de l’enseignant sont évoqués pour expliquer 
les injonctions qui paraissent infondées, et sur lesquelles ces élèves n’ont pas de prise, comme ils 
peuvent en avoir dans les situations qu’ils connaissent quotidiennement hors de l’École, où ils 
peuvent négocier, s’arranger avec leurs interlocuteurs, imposer des rapports de force, contourner les 
règles qui ne sont presque jamais à leur avantage compte tenu de la position sociale qu’ils occupent.  

Nous l’avons vu, le sentiment de mise à l’écart des activités d’apprentissage est très prégnant 
et entraîne un sentiment d’humiliation. Mais au-delà, c’est la négation de soi que ces adolescents 
évoquent, et ce, non sans ressentiment :  

« Elle m’aidait pas, elle me laissait au fond, et j’étais toute seule pendant une heure, deux 
heures… » (Fatima).  
« Elle mettait tous ceux qui mettaient l’ambiance derrière, et tous ceux qu’étaient forts ils étaient 
devant... Alors tous ceux qui étaient derrière ils apprenaient rien » (Nelson).  
« Ben j’dis à la prof que j’comprends pas, elle me dit ben, t’as qu’à écouter ! Alors ça m’énerve, 
j’sers à rien dans cette classe » (Hayet).  
« Ils me laissaient tout seul, comme un chien... » (Mourad).  

Dans ces formulations, le « devant » et le « derrière » de la classe sont souvent opposés. Dans 
de telles situations, le jeune a l’impression de ne pas exister. Elles lui deviennent rapidement 
invivables. Quitte à ne pas « exister » dans une classe, autant en sortir de soi-même ou s’en faire 
exclure :  

« Elle veut pas s’occuper de moi ; c’est elle, elle qui m’a laissé… je sors [de la classe] » 
(Mustapha).  
« Tout le temps à la vie scolaire, je me faisais virer de cours » (Cédric).  

Les situations de classe ne sont pas les seules à propos desquelles ils évoquent un tel 
sentiment de négation de soi. L’ensemble de leur scolarité secondaire est généralement évoquée 
sous cet angle, avec des références plus spécifiques aux décisions d’orientation dans des classes de 
relégation, mais aussi aux échanges avec les responsables des établissements, ou aux équipes en 
charge de la « vie scolaire » : la dimension « institutionnelle » des décisions envers l’élève leur est 
opaque puisque tout se joue pour eux entre personnes.  

Il en va de même pour les jugements du travail de l’élève portés par un représentant de 
l’École dans la classe ou en dehors (le conseil de classe, le principal du collège...). Toute critique 
sur le travail de l’élève est entendue par lui comme une caractérisation de sa personne toute entière, 
de l’adolescent. Dans le corpus, l’enjeu pour l’image de soi est évoqué en permanence.  

Partant de là, leurs résultats étant souvent qualifiés d’« insuffisants », de « catastrophiques » 
et leurs comportements d’« insupportables » ou d’« ingérables », il n’est pas étonnant que ces 
collégiens parlent de leur scolarité sur le mode de l’humiliation et de la vexation permanente. C’est 
dans le même domaine qu’ils essaient de « sauver la face », de ne pas sombrer dans le ridicule : ils 
essaient d’humilier les enseignants.  

« Je vais pas me laisser insulter comme ça sans répondre ! » (Brice).   
« Les profs, ils voulaient bien me vexer, alors moi, je faisais pareil, je les vexais » (Mauricette).  

On imagine sans peine que les scolarités de ces collégiens soient marquées par des conflits 
permanents, nous y reviendrons.  
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Le sentiment d’emprise sur soi et la liberté de mouvement.  
L’incompréhension de l’interdiction de se lever pour échanger des propos, même à voix 

basse, avec un copain, traduit également que de façon plus générale, les exigences scolaires sont 
interprétées sur le mode de la restriction de liberté personnelle.  

Ainsi dans le fonctionnement de la classe, l’exigence de concentration sur une seule activité 
apparaît comme une emprise. Les élèves avec qui les entretiens ont été réalisés ne comprennent pas 
pourquoi ils ne pourraient pas alternativement « rigoler avec les copains » et « faire les exercices » 
ou « écouter le professeur » :  

« C’est obligé, faut que j’bouge » (Mustapha).  
[Faire rire les copains, c’est normal car :] « il faut quand même un petit moment de relâchement » 
(Mamadou)  

De même, de multiples autres exemples pourraient être pris dans le seul domaine de la 
maîtrise des corps. Ces élèves ne voient pas la raison pour laquelle on ne peut pas s’étirer en classe 
justement pour se réveiller, ni celle pour laquelle on ne peut pas sortir « juste deux minutes » pour 
prendre l’air et se remettre ensuite au travail, etc. Ils considèrent comme un excès d’autorité 
l’obligation aux garçons d’ôter leur casquette en entrant en cours ou aux filles de ne pas venir trop 
maquillées, et quasiment comme une brimade le fait d’interdire d’aller aux toilettes pendant les 
cours, de rire trop fort alors que l’élève rit toujours ainsi hors de l’École sans que cela lui soit 
reproché, etc.  

Les exigences envers l’élève ne sont pas appréhendées comme telles mais comme l’exercice 
d’un pouvoir, voire de simples caprices, de la personne enseignante qui bride l’expression de leur 
propre personnalité.  

Partant de là, rien d’étonnant à ce que les remontrances des adultes à l’école soient un 
discours qui n’a pas de prise sur eux, auquel ils ne s’intéressent pas car il leur est étranger :  

« Ça rentre par une oreille et ça ressort par l’autre » (Elie).  

Même quand ce n’est pas aussi verbalisé, ces jeunes donnent à voir leur rapport à la parole 
des adultes de l’institution quand ils citent le début des propos que tiennent ces derniers et 
remplacent la suite par leur expression « nanani, nanana » et ses variantes (« patati, patata », 
« nani, nana », « tout ça, tout ça »), qui pourraient se traduire par « etc., etc. » : bref, ce n’est pour 
eux qu’une suite d’injonctions répétitives et qui ne les concerne pas.  

Cette « prise de tête » apparaît dans leurs discours comme étant permanente au cours de leur 
scolarité secondaire. Elle contribue à ce sentiment d’emprise sur leurs faits et gestes quotidiens, et 
donc à ce que leur quotidien dans l’École soit marqué par d’innombrables conflits.  

En demandant qu’on les « comprenne », qu’on prenne en compte leur personnalité, etc., ces 
adolescents demandent sans le savoir à l’École de pouvoir s’y comporter autrement qu’en élève, 
c'est- à-dire autrement que ce que l’institution exige de chacun indifféremment. Ils souhaitent y 
fonctionner, s’y accomplir en tant que sujet, non au travers des exigences scolaires mais « à côté » 
de celles-ci, en donnant satisfaction à leurs envies personnelles.   

2. L’élève vis-à-vis des "autres".  

Que les situations soient scolaires ou non-scolaires, les élèves avec qui ont été réalisés les 
entretiens interprètent ces situations à travers l’« appartenance » à des groupes dans lesquels les 
jeunes se reconnaissent, souvent par distinction des « autres ». Cette référence à l’altérité pour se 
situer, pour penser ce qui leur arrive, a lieu aussi bien par rapport aux autres jeunes que par rapport 
aux adultes du monde scolaire, à commencer par les enseignants.  
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a) Le jeune et ses pairs entre "eux" et "nous", "soi" et les "autres".  

Tout au long du corpus, les entretiens montrent que les élèves se définissent eux-mêmes par 
opposition à certaines catégories. De nombreuses recherches antérieures1 ont mis en évidence cette 
catégorisation dichotomique entre le monde des « autres », « eux », et celui à « nous », auquel on 
s’identifie « soi », catégorisation fréquente dans les milieux populaires. Plus récemment, de 
nombreux autres travaux ont montré en quoi ces identifications distinctives sont toujours 
aujourd'hui à l’œuvre hors l’École et dans l’École, notamment dans des catégories ethnicisées2.   

Dans une autre partie, nous reviendrons plus en détail sur ce qui dans l’École contribue à ce 
que soient évoquées de telles catégories et de tels modes de catégorisations dichotomiques. A ce 
point de notre propos, il s’agira de constater que les élèves interrogés évoquent très souvent ces 
catégories qui fonctionnent en fait comme des explications.   

Soi et les autres au travers de groupes ethnicisés ou de la religion.  
Que les discours portent sur des situations scolaires ou non, une des catégories évoquées pour 

se penser vis- à-vis des autres repose sur les appartenances religieuses. Par exemple Mohamed est un 
des plus explicites en reprenant à son compte un discours prêt à l’usage : 

« Et on est en train d’apprendre, avec les cultures, comment supporter les religions, et tout ça... 
Moi je suis musulman... je connais bien le christianisme, j’ai pas peur du tout d’eux... Je sais tout, 
je sais beaucoup de choses sur le christianisme, sur le catholicisme, sur les juifs, sur les 
bouddhistes, je sais beaucoup de choses, je sais qu’est-ce qu’ils pensent, après la mort, je sais 
beaucoup de choses... et ça me fait pas peur... Que d’autres personnes qui savent pas qu'est-ce que 
c’est, à eux ça leur fait peur... [...] Vous essayez un jour, vous prenez plusieurs livres, vous prenez 
par exemple le coran, la bible et n’importe quel livre sacré... où... Avec ces trois livres, si vous 
savez pas c’est quoi la vie après, déjà dans ces trois livres, normalement, déjà y’en a un qui 
suffit... Y’en a un qui vous fait montrer qu'est-ce que... y’en a un des livres qui vous explique les 
autres livres... Maintenant je vais vous dire, pour moi, j’ai remarqué, le coran, pour moi le coran, 
c’est le seul livre sacré qui explique ce qu’est la Bible... Tout ça c’est dans le coran, qui 
l’explique... »  

Le corpus fait également mention de catégories fondées sur le pays ou la région d’origine (les 
« Portugais », les « Algériens », les « Martiniquais », les « Marseillais »...), réels ou supposés, du 
jeune lui-même et des personnes dont il parle.  

De même, il y a des références à des catégories « ethniques » (les « Gitans », les « Kabyles », 
etc.)  

Mais plus fréquemment encore, au point d’être omniprésente, la convocation des « origines » 
dans les interprétations des situations scolaires se fait, dans ce corpus d’entretiens, en référence à la 
couleur de la peau et/ou à l’opposition entre immigrés et non- immigrés. Selon les cas, ces jeunes 

                                                 
1 A commencer par : Hoggart Richard, La culture du pauvre, Paris  : Minuit, 1970.  
2 Nous nous référerons à : Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage. Quel rapport au langage, 
quel rapport à l’écrit  ? » Migrants – Formation, n° 108, 1997, pp. 5-17.  
   Debarbieux Eric & Tichit Laurence, « Le construit "ethnique" de la violence », in Charlot Bernard & Émin Jean-
Claude, (coord.), Violence à l'ecole. Etat des savoirs, Paris : Arman Colin, 1997, pp. 155-177.  
   Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
   Charlot Bernard, Émin Laurence & De Peretti Olivier, Les Aides-Éducateurs. Une gestion communautaire de la 
violence scolaire, Paris  : Anthropos, 2002.  
   Payet Jean-Paul, Collèges de banlieue. Ethnographie d’un monde scolaire, Paris  : Armand Colin, 1995.  
   Bautier Élisabeth, « Pratiques langagières et scolarisation. Note de synthèse », Revue Française de Pédagogie , n° 137, 
2001, pp. 148-149.  
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parlent alors d’eux-mêmes et des autres au travers des catégories de « blacks » (ou « noirs »), des 
« beurs » (ou « arabes »), des « chinois » (ou « asiatiques ») et des « blancs » (ou « français »)1.  

Par exemple, Christophe décrit ainsi son arrivée à la classe-relais où il faut se « faire sa 
place » dans un groupe pré-constitué : 

« C’est tous des jeunes de banlieue, t’arrives, t’es blanc, hé ! Alors là, faut au moins que tu te 
battes une fois. Ah ouais, se battre pour se faire respecter. [...] Ouais, je suis arrivé au début de 
l’année, y’avait que des noirs et des arabes, dans la classe. Que des gars ! Aucune meuf, enfin si, 
une meuf, une arabe, qui venait pratiquement jamais. Je suis arrivé comme ça, déjà ils me disent 
« Ah, un blanc, et tout, nanani, nanana... » C’est pas grave. Moi j’ai vécu dans la cité pareil 
qu’eux, hein ! Tout le temps, tout le temps... » 

Soi et les autres au travers de "la cité" ou "des cités", le groupe 
et/ou les milieux sociaux.  

La dernière citation fait également allusion à une distinction entre d’une part les jeunes qui 
habitent « en banlieue », dans « une cité », qui « en ont bavé » et d’autre part ceux dont ce n’est pas 
le cas, qui résident dans « une villa » ou « un quartier bien tranquille ».  

Quand il s’agit de distinguer ainsi les lieux d’habitations entre « les cités » et « les beaux 
quartiers », c’est en fait de milieux sociaux qu’il s’agit, ou tout au moins de groupes qui ont des 
positions respectives dans un ensemble social. Les « jeunes des cités », existent alors par distinction 
des « fils à papa », « ceux qu’habitent dans des villas », « qu’habitent pas dans des cités ». C’est en 
rejetant les comportements caractérisés comme inacceptables, en définissant les frontières de la 
conformité et de l’étranger à ce dans quoi le sujet se reconnaît qu’il décrit les « bonnes » façons de 
faire, celles du groupe ou des groupes dans lesquels il se reconnaît. Par exemple Basile fait partie de 
ceux qui envisagent sur le principe d’avoir des copains dans ces "autres" étrangers aux cités (ce 
n’est pas le cas de tous les élèves que nous avons rencontrés), il témoigne pourtant qu’il faudrait 
que ces derniers se soumettent aux normes comportementales des « jeunes des cités » :  

« Des fois, y’a des fils à papa qui veulent jouer les grands... des petits nerveux... qui veulent faire 
les intéressants... Ça leur monte à la tête, et puis ils se mettent à jouer les grands... [... Et t’en 
penses quoi ?] Des petits fils à papa... Quand je vois ça, et ben je reste dans mon coin, je reste 
dans mon coin avec mes copains, « si tu veux devenir un gars sérieux, un mec normal, pas comme 
tu faisais, alors là, tu viendras nous voir », voilà. S’il cherche pas la merde, moi, il pourra me 
parler. Ou sinon... voilà... [geste de la main montrant une distance]. » (Et plus loin dans 
l’entretien sur un sujet similaire à propos d’un jeune en particulier :) « Je lui parle pas, qu’il me 
parle pas, et ça ira bien. Chacun sa vie. »  

Mais c’est aussi souvent les jeunes de telle cité qui se distinguent de ceux de telle autre cité. Il 
s’agit alors moins d’une référence à un mode d’habitat socialement marqué que d’une distinction 
entre les personnes inconnues et les pairs côtoyés au quotidien dans « sa » cité et avec qui existe 
une évidence des relations, un entre-soi partagé, du fait de la permanence des échanges. Si l’on sait 
que des élèves issus de certaines familles « évitent » des établissements parce qu’ils ont mauvaise 
réputation, d’autres jeunes essaient au contraire de rester dans l’entre-soi de l’établissement de 
rattachement. C’est particulièrement le cas chez les élèves rencontrés dans le cadre de cette étude. 
Les stratégies utilisées sont centrées sur le fait d’être dans la même classe ou le même collège que 
les copains, ou d’être dans l’établissement le plus proche de leur cité, au point même, dans certains 
cas extrêmes, de viser (et réussir) à se fa ire renvoyer pour y parvenir. C’est le cas de Karim qui 
avait dans un premier temps était affecté dans un autre collège dans le but justement de « séparer » 
différents élèves :  

                                                 
1 Ou encore :  « gaulois  », « fromage », « français de France ». Ou bien, pour chacune des catégories citées, leurs 
traductions en verlan.  
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« J’ai commencé [à faire des bêtises] en sixième, parce que je devais prendre les transports, tout 
ça, alors qu’y’avait un collège juste devant chez moi. J’voulais pas aller là-bas… J’espérais de 
changer. Après, j’ai su par un gars, il voulait venir ici, il s’est fait renvoyer, il est venu, et à la 
sortie ils l’ont accepté. Je voulais faire la même chose et ça a marché ».  

Si l’exemple est extrême, il est fréquent que les critères d’appréciation d’une classe est 
d’abord le fait d’être « ensemble », avec les copains, les « gars de la cité ».  

b) La scolarité, entre "eux" et "nous".  

L’École et les enseignants : des "autres".  
Ces mêmes catégories sont évoquées dans l’interprétation de ce qui se joue vis- à-vis des 

enseignants et plus généralement dans ce qui arrive à ces adolescents lors de leur scolarité.  

Nous avons vu précédemment que les enseignants sont souvent désignés comme 
« méchants » : leur méchanceté s’explique alors très fréquemment par leur supposé « racisme ». Par 
exemple, Katia, qui ne se dit pourtant pas explicitement « black » comme d’autres le font, dit de 
façon récurrente :  

« L'année dernière, les profs que j'avais, ils étaient tous méchants… la plupart ils étaient 
racistes… »  

Cette distinction entre « eux » et « nous », qui passe très souvent par ces catégories de la 
couleur de la peau, leur permet d’expliquer nombre de situations scolaires. En particulier, les 
décisions institutionnelles restent très mystérieuses à leurs yeux : pourquoi tous les « noirs » qui ont 
passé des tests ont eu de moins bons résultats que les blancs, pourquoi dans les « classes pourries » 
n’y a-t-il « que des noirs et des arabes », pourquoi il n’y a jamais eu un « chinois » ou un « blanc » 
qui se soit fait renvoyer du collège...  

Par la même occasion, elle leur permet de se dégager personnellement des verdicts scolaires 
qui pourraient être dangereux, vexants : ce ne sont pas les capacités de l’adolescent qui sont en 
question mais l’injustice dont sont victimes les membres du groupe discriminé. Ce n’est pas 
simplement l’élève qui a une mauvaise note, qui redouble, qui est exclu, etc., car le jeune concerné 
se protège en partie en constatant que les individus dans le même cas que lui ne sont pas concernés 
« au hasard ».  

Il y a un cumul entre les différentes catégories de « nous » et entre les différentes catégories 
des « autres », ethnicisées et plus largement « sociales ».  

En effet, si le racisme est l’accusation la plus fréquente à l’égard des enseignants, c’est loin 
d’être la seule. Les élèves ne se distinguent pas des professeurs uniquement par la couleur de la 
peau ou la nationalité supposée d’origine. Les milieux sociaux sont également évoqués, les 
enseignants étant taxés de ne pas aimer les jeunes des cités, ceux qui ne parlent pas de façon 
distinguée, etc.   

Plus généralement, au-delà des accusations, c’est bien de l’appartenance à des mondes 
différents, voire inconciliables, dont il est souvent question. D’un côté, « eux », les enseignants, 
voire « les blancs », vivent bien, hors des cités et viennent dans celles-ci exercer leur métier 
quasiment en tant qu’étrangers. De l’autre côté, la catégorie « nous » regroupe ceux que les 
enseignants persécutent, le plus souvent issus de l’immigration, qui vivent et raisonnent autrement 
parce qu’habitant depuis toujours dans des cités :  

« Les professeurs, ils habitent pas dans une cité… pour qu’ils nous comprennent, il faudrait 
d’abord qu’ils comprennent que quand on était petit on n’avait pas d’autre choix que de vivre là 
où on est » (Kader).  
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Cette coupure entre deux mondes sociaux est également évoquée pour expliquer l’étrangeté 
pour les élèves des exigences de l’École, et finalement pour expliquer en quoi le jeune se sent peu 
concerné par elles. Cette confrontation à l’École sur le thème de l’altérité explique pour ces élèves 
qu’ils ne puissent pas être conformes à ce qu’on attend d’eux, sauf à changer radicalement de 
personnalité, à devenir étranger à eux-mêmes, ce qu’ils n’envisagent pas. C’est ainsi l’essentiel de 
ce qui constitue le quotidien scolaire qui est vu comme inadapté à ce qu’ils sont, à ce qu’ils ont 
l’habitude de faire :  

« Je peux pas dire que les cours, ils sont faits pour moi » (Mauricette).  
« C’était une petite bagarre, des bagarres, tout le monde en a » (Lucie).  
« Ouais, nous on dit "ouais, tu me fais chier", pour nous c’est un mot normal, on parle 
tranquillement quoi, c’est le phénomène de cité ! » (Kader). 

Les exigences que l’École et les enseignants adressent à l’élève sont donc perçues non comme 
telles mais seulement en tant que normes socialement distinctes de celles que les jeunes connaissent 
et reconnaissent. L’opposition entre « eux » et « nous » s’appuie sur une distinction entre deux 
légitimités. En classe-relais où, sous la menace d’une déscolarisation que ces jeunes craignent le 
plus souvent 1, la pression est bien plus forte pour qu’ils se comportent « correctement », ils 
perçoivent alors cette injonction à la conformité comme une « demande de changement radical »2. 
Ils croient qu’ils doivent choisir entre changer complètement ou rester entièrement ce qu’ils sont, ce 
qui va être abordé dans la section suivante.  

Mais auparavant, précisons que ce clivage entre rester soi et devenir autre est également à 
l’œuvre dans la façon dont ces jeunes parlent de leur famille dans les rapports de celle-ci avec 
l’École. Soit les parents sont vus comme « résistant » eux aussi à l’emprise de l’École et alors les 
discours montrent des interprétations selon lesquelles :  

« Nous, on n’est pas comme eux. Dans ma famille, on n’est pas comme ça » (Katia).  

Soit, beaucoup plus fréquemment dans le corpus, les parents se rangent du côté de l’École et 
les élèves peuvent reprocher à leur famille ce qu’ils considèrent comme une « soumission » aux 
« autres ». Par exemple, Azouz reproche à son père de toujours se « laisser faire » par les autorités 
parce qu’il est « immigré » et ne parle pas bien français, ce qui, selon cet élève, explique qu’il ne 
l’ait pas défendu lorsqu’il a été renvoyé du collège :  

« Comme mon père il parle pas très bien français, il comprend, mais il comprend [geste de la main 
pour atténuer] vous voyez, mais quand on dit quelque chose, il va direct, il cherche pas à 
comprendre. Il va tout droit. Et ils ont fait « ouais, votre fils, tatati tatata, envoyez une signature, il 
va être renvoyé ». Bon, il a signé la feuille de renvoi […] Il s’est fait embrouiller... » (Azouz)  

La scolarité et la classe-relais : un choix entre "eux" et "nous" ?  
Si ces élèves mobilisent ces catégories de distinction pour interpréter les situations scolaires, 

ce n’est pas seulement car ils y sont habitués. C’est aussi parce que dans leurs établissements, les 
groupes dans lesquels ils s’inscrivent symboliquement sont présents physiquement.  

Tout particulièrement, les « copains de la cité » ont accompagné l’élève durant toute sa 
scolarité à l’école primaire et au collège, du moins jusqu’à la première exclusion.  

Dans la cour de récréation comme dans la classe, ce groupe est décrit comme celui d’une 
sociabilité intense, dont l’adolescent ne peut s’extraire. Nous l’avons vu, ne pas répondre à un 
                                                 
1 Très souvent, après une exclusion d’un établissement, le passage par la classe-relais est présenté aux élèves comme 
leur « dernière chance » de prouver qu’ils peuvent bien se comporter, et donc de retrouver une réaffectation 
« normale ». De fait, les familles dont ils sont issus n’ont pas d’autre recours institutionnel que d’accepter cette 
affectation.  
2 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire : entre activité et subjectivité, Paris  : P.U.F., 1995.  
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copain qui sollicite l’élève apparaît inconvenant. Cela représente également un risque de se 
marginaliser dans ce groupe, de n’y être plus intégré. Car les copains de la cité semblent fonctionner 
de la même façon dans et hors l’École. En prenant des distances avec eux dans la classe, le jeune 
prend le risque de s’isoler dans la vie de la cité. Pour ces jeunes, l’École n’est pas le lieu d’activités 
spécifiques. C’est un lieu social qui organise le temps et l’espace : c’est là que, en dehors des 
vacances, se trouve l’ensemble des jeunes du même âge. Il est rare que les jeunes interviewés 
parlent comme d’un bon souvenir de leur période de déscolarisation (pour la plupart d’entre eux, 
elle n’a pas été de leur fait mais due à une exclusion), d’abord parce que cette non-scolarisation met 
le sujet en dehors de la norme des jeunes, ensuite parce que le collège est le lieu où sont les 
copains :  

« [Question : Mais quand tu avais pas d’école, là, c’était pas comme des vacances ?] Ah non, 
c’est pas les vacances ! Les vacances, y’a tout le monde dans la rue. Là, c’est pas pareil... tout le 
monde est à l’école, et moi, j’suis tout seul dehors » (Lounes).  

A l’extérieur de l’École ou dans celle-ci, le groupe de pairs est celui où ont lieu les activités 
partagées, qui contribuent à « l’entre-soi »1, aux évidences partagées.  

Ainsi les copains de la cité ne constituent-ils pas seulement un groupe familier, et donc 
rassurant, dans leur expérience de la scolarité. C’est aussi un groupe ayant ses activités propres, qui 
rentrent en contradiction avec celles de la classe : les copains de la cité sont aussi ceux qui « mettent 
l’ambiance », avec qui « on rigole » ou « on a les mêmes délires ».  

Et dans les entretiens, les élèves montrent qu’ils perçoivent bien que, du point de vue de 
l’École, la participation aux activités du groupe de pairs est antinomique avec les comportements 
qu’ils savent attendus d’eux (écouter le cours, être sage...), même si ce point de vue leur paraît 
comme nous l’avons dit infondé.  

D’ailleurs, si le groupe est un refuge face aux verdicts scolaires comme on l’a dit, il se 
constitue également de fait comme une force de contestation de l’ordre scolaire.   

Ainsi, nombreux sont les jeunes interviewés qui parlent de ce groupe comme porteur de 
normes fortes à l’interne puisque dès que l’un « délire », c'est- à-dire s’amuse, les autres le font 
aussi, parce que cet amusement les attire. Mais en même temps, en participant à la « rigolade », ils 
s’affirment sous le regard du groupe comme membres de celui-ci, sont identifiés par lui comme tels 
et non pas identifiés à des « bouffons » qui se désolidarisent devant la crainte des punitions, qui ne 
participent pas à la vie du groupe.  

La distinction entre « eux » et « nous » selon l’origine (la cité, la couleur de la peau, etc.) 
déborde alors dans la situation de classe en recoupant l’opposition entre les activités scolaires du 
côté du professeur et les activités non-scolaires de l’entre-soi du côté du groupe de copains. Cette 
distinction est souvent décrite comme symbolisée dans la géographie de la classe entre « ceux de 
devant » qui participent aux activité du professeur et « ceux de derrière » qui ne se désolidarisent 
pas des pairs. Et elle est d’autant plus prégnante quand les élèves sont désignés par l’École comme 
appartenant à des groupes de « mauvais élèves ».  

Pour des élèves qui ont eu affa ire à des verdicts scolaires parmi les plus stigmatisants (les 
classes-relais sont très souvent désignées comme « la classe des fous » dans les établissements où 
elles sont implantées), il s’agit là d’un aspect essentiel de leur manière d’interpréter leur expérience 
scolaire. Vivre la même stigmatisation rapproche ainsi les élèves concernés. Mohamed, même s’il 
exagère probablement la fusion du groupe au sein de la classe-relais, évoque très explicitement la 

                                                 
1 Fize Michel, Les Bandes : l’"entre-soi" adolescent , Paris  : Desclée de Brouwer, 1993.  
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façon dont les élèves relégués par l’École se trouvent comme liés par un sort commun qui crée du 
« nous » : 

« Pour nous, la classe-relais, c’était comme si qu’on était des frères et sœurs... Cinq, on était les 
cinq doigts de la main... on pouvait pas se lâcher... Y’avait pas d’autres copains. Malik, on était 
dans le collège [nom du collège d’accueil de la classe-relais], pourtant il avait plein d’autres 
copains, mais il restait avec nous, qu’avec nous, que nous quatre... Il nous connaissait pas, il 
restait qu’avec nous, on était les cinq doigts de la mains, on pouvait pas se lâcher... Jamais on 
n’était en train de se battre, si y’en a un qui se battait, tout le monde se battait... Personne qui se 
battait, personne se battait. On se considérait exactement pareil... Problème dans la famille, 
problème avec les parents... on se considérait de la même manière, c’est tout... Parfois on se 
taquinait mais c’était rare... Quand par contre y’avait une autre personne qui n’est pas de notre 
groupe qui taquinait chez nous, c’est la misère pour lui ! On l’attrape... on lui fait le poteau... » 

Inversement, lorsqu’en classe-relais, la menace d’être définitivement exclu de toute scolarité 
devient trop pesante, plusieurs jeunes aimeraient prendre des distances avec ce groupe et ne plus se 
laisser « engrener ». Ces copains- là sont alors décrits en même temps comme « les lascars », « ceux 
qui dérivent » et ne veulent pas « s’en sortir », un « boulet », une « gangrène » : du fait du contrôle 
social qu’ils exercent, ils empêchent de devenir l’« élève sérieux », qui « change », celui que la 
famille et les enseignants intiment d’être. Pour autant, ces mêmes élèves prennent beaucoup de 
plaisir à participer aux activités de ce groupe. C’est l’attirance que celui-ci exerce qui les met 
devant un choix quasiment impossible, une position intenable, parce que dichotomique entre se 
renier en reniant les copains pour « changer » et « être sage » d’une part et rejeter les exigences 
scolaires (et familiales le plus souvent) en restant soi-même.  

Le cas de Hassan est typique car d’un côté, il répond à la question « s’il y avait un collège 
idéal, pour toi, comment il serait ? » par : 

« Y’a pas, de collège idéal... Non, mais j’aime pas... J’aime pas l’école... D’un côté, j’aimerais 
bien être un peu loin, c’est tout. [Question : Un peu loin de quoi, du collège ?] Un peu loin du 
quartier. [... Question : Et pourquoi ?] Et ben... Comme ça, y’aura pas d’influence, voilà. 
[...Question : C’est pas bon, pour les études, d’être avec les copains du quartier ?] Non, parce 
que... J’sais pas, ça commence toujours comme ça, dès que t’es tout seul, rien. Y’a les copains : ça 
y est, t’as envie de... de faire des trucs... […] des bêtises. »  

Mais dans la suite de l’entretien, il explique que pourtant, lorsqu’il se trouve avec ces copains-
là, il est comme obligé de « faire des bêtises » : 

« [Question : Comment t’expliques que les copains, ils t’influencent, ils t’entraînent, à faire des 
bêtises  ?] J’sais pas, parce que là il s’habitue après, il sait pas faire tout seul... [Question : Et 
comment t’expliques que toi tu te fasses entraîner, si t’as pas envie ?] Non mais moi, c’est direct, 
on m’appelle, ça y est, je suis présent. [Question : Présent pour quoi ?] Pour faire des bêtises 
[rires] ! »  

Même après l’exclusion du collège de proximité, la réaffectation dans un autre établissement 
ou dans la classe-relais ne coupe pas forcément des relations quotidiennes dans la cité. Dans le 
même entretien que celui dont sont issues les citations précédentes, l’élève explique également la 
pérennité de ce conflit entre l’attrait des copains et les exigences familiales et scolaires :   

« [Question : Quand tu es  arrivé, à la classe-relais , ta première impression, ça a été quoi ?] J’ai dit 
ouais, ça va, je connais du monde... [Question : Et le retour au collège, quand tu es venu ici, après 
les vacances , comment ça s’est passé ?] Le premier jour, le deuxième  jour, ça va, ça s’est bien 
passé... Après, j’ai commencé à faire des petites bêtises. [Question : Et à quoi tu t’attendais , 
comment tu voyais  le retour au collège ?] J’sais pas... Pour moi, c’était facile... [Question : 
Qu'est-ce que c’est, qui était plus difficile  ?] Non, j’sais pas, j’croyais qu’aurait ... Que  
j’arriverais, je connaîtrais personne... Je suis arrivé, je vois... je vois la moitié du [X]1 ! Je croyais 

                                                 
1 Nom du quartier où il habite.  



 35

que je connaissais personne, mais je les connaissais tous. [Question : Et là tu t’es dit quoi ?] 
Ouais, "l’année va être longue"... » (Hassan).  

Pour lui, l’alternative est simple, c’est un pôle ou l’autre de façon exclusive : soit il est séparé 
des autres, soit il ne peut pas « être sage ». D’autres élèves vivent le même dilemme, mais au 
contraire, la classe-relais en les séparant de leurs copains, leur permet parfois de faire une autre 
expérience. Toutefois, à leur retour dans un collège, la question reste posée. Même s’ils ne sont pas 
connus avant, les autres élèves de la classe-relais posent souvent le même problème : si l’attrait 
pour les copains qu’on connaît depuis toujours est très fort, celui pour des activités de « rigolade » 
avec des élèves qu’on connaît depuis peu existe en soi.  

« Ce qui est bien, c’est qu’on n’a pas de contacts avec les autres. A l’intérieur, si on aurait des 
contacts, on changera pas » (Akim). 

Cette opposition entre les activités du groupe de pairs et celles de la classe nous amène à 
traiter de ce que mobilisent ces élèves lorsqu’ils évoquent la scolarité et les apprentissages.  

3. L’élève vis-à-vis de l’École et des apprentissages.  

Dans ces entretiens, les jeunes évoquent également leur scolarité au travers des activités 
d’apprentissage. Nous aborderons d’abord ce qui est mobilisé à propos de la relation pédagogique et 
de ce que le sujet-élève joue de lui-même dans ces activités scolaires, puis nous traiterons des 
logiques mises en œuvre par les collégiens dans les situations d’apprentissage.  

a) Les situations d’apprentissage et les personnes.  

Les apprentissages sous la dépendance des "bonnes relations".  
On retrouve ici de façon plus accrue ce que des recherches antérieures ont mis en évidence 

pour les élèves de milieux populaires1 : dans leur interprétation, c’est surtout l’enseignant qui est 
acteur de la situation durant les activités de transmission de savoirs. En quelque sorte, c’est comme 
si les collégiens disaient que le professeur « émet » les savoirs, alors que l’élève doit les 
« réceptionner » en étant attentif. Dans l’interprétation qu’ils font des situations de classe, le rôle de 
l’élève est avant tout de « bien écouter », de « noter » ce que l’enseignant dit de noter, d’« être 
sage », de n’être pas « agité ».  

Pour eux, l’écoute est synonyme de compréhension, comme si l’élève n’avait pas d’activité 
intellectuelle à accomplir, comme si de bonnes explications « suffisaient ». Cette conception de la 
relation pédagogique a plusieurs implications que nous reprendrons par la suite. Ici, retenons qu’une 
bonne communication leur paraît indispensable à leurs apprentissages scolaires. Par conséquent, ils 
pensent pouvoir « réussir » à apprendre uniquement avec des enseignants avec qui ils ont de bonnes 
relations, ce qui se vérifie puisqu’en général, ils n’écoutent pas avec les autres : un professeur avec 
qui l’on ne s’entend pas ne donne pas envie de se confronter au travail.  

« Je travaille bien que dans les matières où j’aime bien le prof » (Fabrice).  
« Y’en a des profs qui m’aiment pas, que j’aime pas... Donc j’ai pas une bonne moyenne... C’est 
comme ça... » (Christophe).   

De façon plus générale, c’est l’enseignant qui est responsable de l’acquisition ou non, y 
compris lorsque l’élève se considère comme « mauvais » dans une discipline et se voit donc lui-
même comme ayant des lacunes et/ou des difficultés, y compris également lorsque l’élève se donne 
un rôle dans l’apprentissage :  
                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs..., op. cit. 
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« L’anglais... J’sais pas, j’comprends rien, c’est trop bizarre, j’sais pas, j’arrive pas. Faut que je 
m’y mette vraiment, si, il faut que... Faut que je trouve quelqu'un qui m’apprenne bien l’anglais ». 
(Nelson)  

Que cela soit volontairement ou non, l’enseignant est responsable des non-acquisitions de 
l’élève, par exemple dans ce même entretien sur des critères très peu scolaires :  

« On peut pas se concentrer quand la prof est trop belle. On fait que la regarder, on peut pas 
écouter » (Nelson).  

Mais dans l’ensemble, ces élèves « écoutent » assez peu : il y a beaucoup de professeurs avec 
qui la relation n’est pas bonne. Mais inversement, les relations pédagogiques se dégradent très vite 
quand ils ne comprennent pas puisqu’ils en font porter la responsabilité à l’enseignant et ne restent 
pas « sages ».  

L’écoute, la participation sont alors vécues comme de pures contraintes sans réel intérêt : ils 
sont uniquement dans une logique de « l’effort » à contre-cœur. Le temps scolaire apparaît alors 
sous le seul registre de la contrainte, de l’ennui, comme un travail fastidieux, interminable :  

« Toute la journée, il parle, il parle, et nous, on écoute, on écoute… après, on est fatigué. On 
regarde le tableau, on écrit, on écoute, on écrit… » (Kader).  

« C’est long, c’est des heures et des heures » (Robert).  

Et quand il est demandé à cet élève de décrire son emploi du temps, il énumère d’abord tous 
ses temps libres en y incluant les matières où il ne s’ennuie pas :  

« On n’a pas cours, ni le mercredi, ni le samedi ; un vendredi sur deux, on n’a pas cours, et puis 
ben le sport, c’est pas un travail pour moi, c’est-à-dire que c’est comme une récréation, alors de 
dix heures et demi, à midi et demi, pour moi, c’est une récréation. De midi et demi, à deux heures 
et demi, c’est une récréation… et le lundi, une fois sur deux, on va en arts plastiques, et ben, c’est 
du dessin, pas du travail » (Robert).  

Pourtant, ce n’est pas toute leur histoire scolaire qui apparaît sous ce jour dans leurs propos. 
Au contraire, l’école primaire est souvent décrite de façon quasiment unanime comme une période 
où « ça c’est très bien passé, jusqu’en CM2, CM1 » (Mouloud), où les relations étaient bonnes avec 
les enseignants, où la scolarité ne signifiait pas un ennui quotidien. Pourtant, leurs dossiers scolaires 
montrent que les difficultés cognitives étaient bien présentes avant1.  

Le savoir ou l’ignorance et leurs  risques pour la personne qu’est 
l’élève.  

Le reproche permanent qu’ils font aux enseignants à qui ils ont été confrontés dans leur 
scolarité antérieure à la classe-relais, c’est que ces derniers ne prenaient pas le temps de ré-
expliquer autant de fois qu’ il le fallait. C’est, du point de vue de ces jeunes, une des causes 
principales de leurs mauvais résultats scolaires. En effet on l’a dit, pour ces élèves, écouter doit 
« suffire » à comprendre. Comme ils n’envisagent pas l’activité intellectuelle spécifique nécessaire 
à tout apprentissage scolaire, si le professeur explique clairement et à plusieurs reprises, l’élève doit 
comprendre, sinon, le risque est très grand que celui-ci soit « nul », « bête », « débile ».  

S’ils ont pu « passer » jusque dans les dernières classes du collège, ces élèves ont 
objectivement de grandes lacunes sur le plan des acquisitions. Dans les activités d’apprentissage, ils 
y a souvent un décalage entre ce qu’ils sont censés apprendre et ce qu’ils arrivent à apprendre (ou à 
« faire », à « réussir »). Dans ces activités, les verdicts scolaires sont donc souvent négatifs, d’où 
leur sentiment d’agression de l’image qu’ils se font d’eux-mêmes et que les autres ont d’eux. C’est 
une des raisons qui contribuent à la rancœur envers les enseignants qui dispensent les verdicts 
                                                 
1 Nous verrons plus loin que ces différents constats ne font que confirmer les résultats de recherches ultérieures.  
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scolaires les plus durs. En effet, en évacuant la notion de compréhension et d’appropriation, il ne 
leur reste pour interpréter les situations d’apprentissage que deux possibilités dichotomiques : ils 
savent ou ils ignorent1 (une notion, une réponse à une question, une solution d’un problème, etc.). 
D’où leur difficulté à entrer dans les tâches nouvelles, à s’approprier de nouveaux savoirs, car dans 
leur logique, ils ne peuvent savoir faire un exercice que sur une notion qu’ils connaissent déjà : les 
confronter à une notion nouvelle ou à des tâches scolaires nouvelles, revient pour eux à être mis en 
échec car ne sachant pas avant, ils ne peuvent pas réussir :  

« Les profs, ils nous apprennent des trucs qu’on sait même pas ! » (Mehdi). 

Ces élèves apprécient d’ailleurs les tâches répétitives qui leur sont généralement proposées en 
classes-relais : ils aiment faire et refaire ce qu’ils ont déjà acquis car ils réussissent les exercices. 
Cette conception entre complètement en contradiction avec le fonctionnement scolaire.  

À l’inverse, dans les entretiens, il apparaît qu’assister à une leçon à laquelle l’élève a déjà 
assisté durant sa scolarité est une aberration car « on l’a déjà vu » (Roger). C’est l’activité 
d’apprentissage de l’élève qui est évacuée : réviser n’a pas de sens quand on considère de façon 
dichotomique que l’on sait ou pas. Si on a déjà « vu » une leçon et qu’on ne réussit pas les 
exercices, c’est qu’on est « nul » dans cette matière.  

En effet, ce savoir ou cette ignorance, ils les perçoivent essentiellement au travers des verdicts 
scolaires (la bonne note ou la mauvaise note) qui dans leur conception ne sont pas autre chose que 
des verdicts sur leur personne : ils sont bons ou nuls.  

« J’ai des difficultés là où j’suis pas bon.... Y’a des trucs j’suis bon, y’a des trucs j’suis pas bon, 
c’est tout » (Eric).  

Ce passage du verbe avoir au verbe être illustre bien le fait que lorsqu’il s’agit d’évaluer leurs 
compétences, c’est eux-mêmes qui sont jugés, qui sont « bons » ou « nuls », savants ou ignorants, 
comme une qualité intrinsèque.  

C’est bien leur image, y compris à leur propres yeux, qui est en jeu dans cette désignation 
comme « bon » ou « nul ». Lors des observations dans les classes-relais, nous avons pu observer 
fréquemment combien une difficulté rencontrée dans une tâche va soudain faire basculer l’élève 
dans un désintérêt pour cette tâche, un investissement dans des activités parallèles, et même dans un 
comportement agressif, voire violent lorsque le jeune est obligé à rester sur cette tâche (geste 
physique de recul par rapport à la table de travail, insultes, coups, altercations…). Leur demande 
d’aide en direction de l’enseignant ne se réduit pas à une aide à l’apprentissage mais elle comporte 
également une demande implicite d’accompagnement dans cette épreuve qu’est chaque fois la 
confrontation à une tâche nouvelle. Pour ces élèves, on peut dire qu’essayer d’apprendre, c’est 
prendre le risque d’échouer non seulement sur la tâche en question mais aussi personnellement. 
C’est d’ailleurs souvent à propos d’activités d’apprentissage que les élèves s’estiment humiliés à 
l’École, comme nous l’avons vu précédemment.  

Dans presque tous les entretiens, il apparaît que les élèves ont une bonne raison d’avoir de 
mauvaises notes, d’avoir redoublé, d’être en classe-relais : ils n’ont pas écouté, ils n’ont pas 
travaillé, mais s’ils avaient voulu... ils auraient pu. Ceux dont les difficultés sont les plus grandes se 
protègent en finissant par dire qu’ils se désintéressent des mauvaises notes :  

« Y’a pas eu d’échec. Non... Moi, j’sais les notes que je vais avoir. Je sais que si j’ai révisé, je suis 
sûr je travaille et la question elle était pas trop difficile pour moi, je sais si je vais avoir une 
mauvaise note ou pas. Mais si je connais pas, et tout, et si je sais pas bien, ou n’importe quoi, je 
sais la note comment elle va être. Jamais j’ai été surpris par une note... [question : Et c’était quoi, 

                                                 
1 Ici encore, on retrouve des résultats de : Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs... 
op. cit. 
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la première fois où tu étais content d’avoir compris quelque chose ?] J’ai pas été content... J’sais 
pas... Mais ça, c’est des trucs de longtemps, ça, j’sais pas... Maintenant, y’a plus, de content ou 
pas content, c’est pas pareil... même si j’ai un vingt sur vingt, je m’en fous, euh, y’a un vingt sur 
vingt, c’est un vingt sur vingt, y’a un zéro sur vingt, je m’en fous, je vais pas être content parce 
que j’ai eu un vingt sur vingt, c’est pas... C’est ça, c’est ça que c’est... que je veux dire... Enfin, ça 
a pas d’importance... Ma mère, elle va voir ça, elle va être contente, mais moi, j’ai... j’ai un vingt 
sur vingt ou zéro, c’est pareil. » 

En fait, lorsqu’une situation de classe laisse entrevoir des difficultés pour « réussir » une 
tâche, lorsque l’élève ne voit pas très rapidement comment débuter l’exercice et « faire » quelque 
chose, mieux vaut cesser d’y participer, ne plus écouter et se réfugier dans des activités parallèles.  

« Quand je comprends pas, ça m’énerve, je laisse tomber tout de suite » (Lounes).   
« J’aime pas rester pendant une heure sur un truc, en train de me prendre la tête […] Quand y’a 
des trucs qui m’intéressent, ça rentre, si je vois dès le début que ça commence à me plaire. Si je 
vois que ça commence pas à être trop compliqué pour moi » (Mohamed).  

Autant dire qu’il est très fréquent que les élèves de classes-relais abandonnent très rapidement 
les activités d’apprentissage.  

b) Travailler pour "se mettre en règle", pour se conformer.  

Dans les entretiens, il est assez peu question des savoirs scolaires. Lorsque c’est le cas, 
l’intérêt qui y est porté se limite à une ut ilité future restreinte (rendre la monnaie, lire une lettre...). 
On retrouve ce qui a été montré pour l’ensemble des élèves de milieux populaires1, mais parmi 
ceux-ci, les élèves de classes-relais montrent un intérêt qui est restreint aux savoirs les plus 
élémentaires, car sinon les élèves ne se sentent pas concernés :  

« C’est pour çuilà qui veut travailler dans des bureaux, tout ça » (Arthur).  

Dans l’entretien, quand ils répondent à des demandes de précisions sur ce qu’ils ont appris, les 
savoirs apparaissent sous forme de liste hétéroclite de thèmes abordés confondus à des supports 
pédagogiques ou des types d’exercices plus que comme contenu d’une discipline, objet 
d’apprentissages2. La façon de les aborder est elle aussi indistincte, on « fait « des choses » :  

« On fait des cours : français, maths, techno et EPS… on fait des livres de lecture » (Brice).  
« Les pour cent, les problèmes, tout ça » (Robert).  

Cette identification floue des savoirs scolaires est significative de ce que les élèves mobilisent  
pour interpréter les situations d’apprentissage.  

Si, comme cela a été évoqué, l’enseignant est pour ces collégiens celui qui agit principalement 
dans l’activité d’apprentissage, cela ne veut pas dire que les élèves pensent être quitte de tout 
travail. Mais il s’agit seulement d’exécuter « au pied de la lettre » les consignes du professeur. On 
peut résumer la définition qu’ils donnent du bon élève par la formule suivante :  

« Faire ce que le prof dit de faire » (Nelson).  

On retrouve de façon accentuée ce qui a été mis en évidence3 pour l’ensemble des élèves de 
milieux populaires : ces collégiens ne travaillent pas pour apprendre, pour comprendre, au sens de 
rentrer dans de nouvelles logiques, de s’approprier de nouveaux savoirs, mais ils cherchent plutôt à 
faire leur « métier d’élève », c'est- à-dire à se « mettre en règle » avec l’enseignant, à se conformer à 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs..., op. cit.  
2 Idem.  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », in Terrail Jean-Pierre, 
(dir.), La scolarisation de la France. Critique de l’état des lieux, Paris  : La Dispute, 1997, pp.105-122.  
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ses volontés. En effet, nous avons vu que la scolarité est vécue sous le signe du pouvoir dont usent 
les enseignants.  

Pour eux, si le professeur donne des exercices, c’est parce que c’est lui qui décide, c’est lui 
qui sait ce qu’il faut apprendre, indépendamment de l’institution. De même, ils pensent que 
l’enseignant décide seul de ce qu’il faut apprendre car certains élèves ignorent quasiment la notion 
de programme et pensent que c’est chaque professeur qui, en fonction de ses envies, sélectionne 
certains savoirs1. L’enseignant n’est pas vu comme connaissant les critères de pertinence de 
l’activité d’apprentissage, donc d’évaluation et de verdicts : il décide comme bon lui semble des 
notes et du devenir des élèves. Satisfaire aux desiderata du professeur, « se conformer » à ses 
exigences dirons-nous, apparaît dans les entretiens comme la définition du rôle de l’élève. Si les 
élèves voient l’enseignant comme omnipotent en matière pédagogique, et s’ils évacuent les critères 
de pertinence propres aux activités qui ne se résument pas à la seule volonté de l’une des personnes 
impliquées dans la relation pédagogique, il est logique que l’obtention de bonnes no tes soit 
interprétée comme passant par l’obéissance disciplinée aux consignes de l’enseignant.  

Travailler, faire un exercice, n’a pour eux qu’une finalité immédiate : arriver à un résultat, 
afin d’accomplir son devoir, satisfaire le professeur, avoir une bonne note. Si l’École suppose que 
l’enseignant ne donne pas un exercice uniquement pour qu’un élève ait une note, mais d’abord par 
ce qu’il permet de construire une notion, de la consolider ou de la réviser, cette évidence n’est pas 
du tout partagée par les collégiens auprès de qui les entretiens ont été réalisés, et pour lesquels ces 
« malentendus »2 sont donc constants.  

Tout nous porte même à penser que les choix pédagogiques (qu’ils ont fréquemment 
rencontrés dans les classes spéciales antérieures ou en classe-relais) consistant, pour les « mettre 
dans une dynamique de réussite »3, à leur faire accomplir des exercices simples, morcelés et 
répétitifs, ne fassent qu’entretenir, voire amplifier les malentendus à ce niveau. Les démarches 
pédagogiques par objectifs relèvent pour eux de la même logique d’exécution de tâches sans que 
ces tâches participent d’une logique d’apprentissage. Karima apprécie le fait de signer tous les 
matins son contrat de travail. Elle est satisfaite le soir lorsqu’elle a accompli toutes les tâches 
prévues, mais n’en parle jamais en terme de contenu : « le contrat de travail, il faut que je le finisse 
avant 16 h 30 ». Nelson parle du dispositif relais comme d’une classe où selon lui il fallait travailler 
beaucoup, puisque « tous les jours, il fallait remplir 4 ou 5 feuilles en français, et pareil en maths ». 
Remplir des feuilles, finir les exercices... Ces élèves ont bien fait là leur « devoir », ils se sont 
conformés aux prescriptions enseignantes explicitées par le « contrat ».  

Que le travail soit fait ou non, que l’élève se conforme aux exigences ou « se rebelle », la 
conception du travail scolaire et des activités d’apprentissage est la même.  

Si nous avons montré que ces collégiens travaillaient moins pour comprendre / apprendre, que 
pour parvenir au résultat de l’exercice, il serait plus précis de dire qu’ils cherchent à parvenir à un 
résultat. L’essentiel étant pour eux de se mettre en règle sur un effort à faire, une quantité de travail, 
en évacuant l’activité intellectuelle à mettre en œuvre (pas n’importe laquelle mais celle pertinente 
pour comprendre et apprendre, et parvenir au bon résultat) parmi d’autres possibles, il leur semble 
que « faire un travail », arriver à un résultat, équivaut, comme si c’était magique, à parvenir au bon 
résultat, à faire le travail attendu.   

                                                 
1 Il faut dire que c’est le cas en classes-relais où l’enseignant se met au niveau de chaque élève et de ses acquisitions : le 
programme est encore plus implicite.  
2 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus... », art. cit.  
3 Extrait de projet pédagogique, formule récurrente dans les classes -relais.  
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Les propos de Hassan, concernant une situation qui a lieu quelques mois après son passage en 
classe-relais et sa réaffectation dans un collège « ordinaire », sont significatifs. Après avoir été 
rappelé à l’ordre plusieurs fois, il veut faire preuve de bonne volonté et « fait ses devoirs » à la 
maison, pensant en être récompensé. Mais l’enseignante, qui jusque là lui avait reproché seulement 
de ne pas rendre ses travaux, lui rend son devoir avec une mauvaise note et une appréciation sur la 
qualité du travail fourni, ce qu’il ne comprend pas, puisque de son point de vue à lui, il est en règle : 
il a effectué la tâche. S’ensuit alors un sentiment d’injustice et d’humiliation que l’on peut découvrir 
dans les propos suivants. Et ce sentiment et tel qu’en l’évoquant lors de l’entretien, l’élève est 
presque hors de lui : 

« Comme leur façon de faire... Par exemple, je sais pas, comme le prof de français, par exemple il 
nous demande de faire une rédaction, on la fait, lui donne, « voilà, c’est bien, c’est fait », après 
dès qu’elle rend, la note c’est zéro, après elle fait « c’est très mal »... c’est injuste... J’sais pas, 
moi, dès qu’il ramasse le contrôle, c’est pas la peine de... Elle dit un truc, et après le lendemain, 
elle retourne sa veste... Ouais, et après le lendemain, c’est nul. C’est pas la même chose qu’elle 
disait hier... » 

En fait, pour les élèves que nous avons rencontrés et qui sont parmi ceux désignés comme 
étant « en grande difficulté scolaire », les exigences concernant les activités d’apprentissage sont 
mises au même niveau que toutes les autres contraintes qui pèsent sur eux dans l’École (le respect 
des horaires, etc.) : ils entendent qu’il faut s’y conformer, que l’on en partage le bien-fondé ou pas. 
Ce n’est pas l’élève qui est évoqué au regard de l’activité spécifique d’apprentissage, mais 
l’adolescent qui est soumis aux « lubies » des professeurs.  

« Rien que j’avais oublié mes affaires, on me virait ! ».   

Cette citation de Hayet est significative : elle s’étonne d’une exigence qui lui paraît exagérée 
car elle ne voit pas en quoi ses actes traduisent le fait qu’elle vient à l’école pour autre chose que 
pour se consacrer aux activités d’enseignement-apprentissage.  

Conclusions du chapitre : le "cumul" des éléments hétérogènes.  

De l’identification des éléments hétérogènes mobilisés au constat 
de leur cumul dans "la grande difficulté scolaire".  

Nous avons vu que les élèves de classes-relais que nous avons rencontrés mobilisaient des 
éléments hétérogènes pour interpréter leur scolarité et plus généralement pour interpréter les 
situations scolaires. 

D’abord, ils construisent les situations scolaires en mobilisant les « relations », c'est- à-dire ce 
qui se joue entre eux et leurs interlocuteurs, conçus comme des personnes sans référence à des 
fonctions institutionnelles.  

Ensuite, c’est l’altérité, la distinction d’avec « les autres » au travers de laquelle ils se 
définissent « soi » et ceux (« nous ») dans lesquels ils se reconnaissent, qui sont mobilisés.  

Enfin, les situations d’apprentissage sont considérées comme des situations où les élèves 
doivent se conformer à des prescriptions dont ils ne perçoivent pas la dimension institutionnelle 
mais seulement la relation de pouvoir, de domination et d’humiliation.  

Dans la façon dont ils sont mobilisés, ces éléments hétérogènes ne restent pas isolés les uns 
des autres. Au contraire, leur cumul paraît correspondre à ce qui est communément appelé « la 
grande difficulté scolaire » : si, comme nous l’avons souligné à plusieurs reprises, ce qu’ils 
évoquent pour interpréter leur scolarité n’est pas leur spécificité, ces modes interprétatifs peu 
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adéquats pour « réussir » sont chez eux davantage accentués, systématiques, et surtout, ils se 
cumulent.  

Ainsi, si l’enseignant est considéré comme le principal acteur de la situation d’apprentissage, 
responsable de l’échec dévalorisant, cela va souvent être associé à sa « méchanceté » personnelle, 
sans lier les verdicts qu’il délivre à la fonction institutionnelle qu’il occupe. De même, vont être 
fréquemment cumulées à ces interprétations les accusations de racisme ou d’incompréhension dues 
à l’appartenance à des groupes sociaux étrangers les uns aux « autres ». Dans l’autre sens, le refuge 
dans le groupe de pairs permet de ne pas être seul vis- à-vis de ces verdicts, de ces activités 
potentiellement dangereuses pour soi, mais l’engagement qu’il représente dans des activités 
parallèles et contradictoires avec celles mises en place par l’enseignant ne permet pas de construire 
la relation pédagogique et d’apprendre.  

Ces cumuls d’éléments hétérogènes se traduisent par des scolarités lors desquelles les 
apprentissages cèdent le pas à des conflits systématiques, à des évitements et/ou à des soumissions. 
Nous présenterons rapidement quelques exemples montrant comment les interprétations 
inadéquates pour « réussir » sur chacun de ces domaines peuvent interagir : un conflit sur l’un de 
ces domaines détériore encore plus la situation des autres domaines.  

Nous y avons fait allusion, les ent retiens sont riches en descriptions de ces « petits trucs, pas 
graves », pour lesquels les élèves ont l’impression que les enseignants leur crient sans arrêt dessus 
de façon infondée : « bavarder », « rigoler », « oublier ses affaires », voire « se bagarrer » ou 
« dire des gros mots »... autant de comportements qui pour la plupart de ces élèves n’ont rien de 
gênant dans une situation de groupe, et dont ils ne perçoivent pas l’incompatibilité avec le 
comportement d’élève, avec les apprentissages. Certains les banalisent comme si c’était la norme au 
sens de la conformité sociale, tellement est prégnant ce sentiment d’être réprimandé en 
permanence :  

« On dirait que c’est le rôle des élèves, on dirait c’est normal de faire des bêtises » (Natalia).  

Ces réprimandes permanentes (ou vécues comme telles) s’ajoutent aux verdicts dont il a été 
question, « vexants » pour la personne et non pas appréhendés comme qualifiant la pertinence de 
l’activité menée par l’élève au regard de critères indépendants des volontés des personnes. Dans ces 
situations où l’image de soi est attaquée, ces jeunes réagissent comme lorsque c’est le cas dans le 
groupe de pairs, dans la cité, quand « on se vanne » : il s’agit de ne pas se laisser marcher dessus, il 
faut sauver la face et montrer qu’on est capable de répliquer, de mettre l’autre en difficulté dans 
l’échange verbal. On s’en doute, les enseignants à qui ils ont affaire n’interprètent pas la situation 
sous cet angle- là. Mais de plus, pour les élèves, l’entre-soi ne fonctionne pas comme c’est le cas 
dans la cité, la connivence qui est la base sur laquelle peut être acceptée la mise à l’épreuve de soi 
n’existe pas : seule l’agression, l’humiliation sont ressenties, et sont attribuées à la méchanceté et/ou 
à l’altérité, seules explications dont semblent pouvoir disposer les élèves interviewés. Qu’ils 
adoptent profil bas en se soumettant à ce qu’ils vivent comme le « pouvoir » de l’enseignant dans 
l’institution ou qu’ils résistent sous la forme de conflits permanents, l’interprétation des situations 
repose sur les mêmes éléments.  

Les professeurs constituent un bloc soudé face à eux : 

« Les profs ont toujours raison » (Christophe).  
« T’t’ façon, ils étaient tous contre moi » (Nelson).  
« Tout le monde, ils sont contre nous au conseil. On était trois contre quinze » (Frédéric).  

Les jeunes rencontrés se décrivent alors comme les victimes, ce qui leur arrive étant dû à une 
cause extérieure à eux : les professeurs sont susceptibles et ils persécutent les élèves, ils sont « tous 
des racistes » ou « tous des salauds ». C’est sur le même registre qu’il faut comprendre la remarque 
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surprenante de Lucie, qui pense contre toute évidence que si les enseignants ont toujours raison, 
c’est qu’à l’école :  

« De toute façon, les profs c’est eux les plus nombreux, alors ! »  

Devant ce sentiment permanent d’injustice, de négation de soi, s’affirmer ne se réduit à pas 
« tenir tête » verbalement :  

« Je me suis battu avec un prof : le prof, il est sorti [de la classe], pis c’était moi de la plus grande 
taille… je me suis défendu » (Karim).  
« A partir de la sixième, tu commences à, à partir de la sixième les profs ils commencent à être... 
sévères avec les petits. A montrer que c'est eux le chef. Après en... quatrième, les profs ils traitent 
pas pareil, parce que les profs ils voient qu’ils ont grandi. Moi ça m’a fait ça dans ce collège où 
j’étais avant. Sixième, je recevais des coups de pied au cul. Troisième, ils baissaient la tête dès 
qu’ils me voyaient. Ils me regardaient pas. Ouais, parce que tu sais, ils savaient que j’étais grand, 
que je me laissais plus faire, et ça ils pouvaient plus se le permettre. Moi je les connais pas, je 
parle pas avec eux, c’est fini » (Nelson).  

Du point de vue de ces jeunes, si les enseignants ont toujours raison, c’est qu’ils ont le 
pouvoir, c’est qu’ils forment un bloc « face » aux élèves, hostile aux personnes comme « nous ». 
Les élèves qui s’entendent bien avec les professeurs, qui ne participent pas aux activités du groupe 
de pairs, sont « des gars double face » à qui on ne peut pas se fier, qui ne nous ressemblent pas, qui 
ne font pas partie du « nous » : ils sont considérés comme des traîtres à celui-ci, ce ne sont pas 
vraiment des « noirs », des « arabes », ou des « gars de la cité » même s’ils y habitent. Il s’agit 
d’être d’un côté ou de l’autre, dans un camp ou dans l’autre. Le « camp » des enseignants peut en 
effet cumuler le fait qu’il s’agit du monde des « blancs », des personnes qui habitent les beaux 
quartiers, monde qui intéresse les « fils à papa » ou les jeunes qui voudraient leur ressembler, c'est-
à-dire ceux qui ne participent pas aux activités des élèves « qui rigolent » mais « se font 
remarquer » pendant la leçon pour « se faire bien voir » (en participant, en donnant des réponses) 
alors qu’écouter « suffit ».  

Il s’agit donc d’une distinction non pas entre les enseignants et les élèves, mais plutôt entre 
les valeurs et les critères de légitimité véhiculés par les enseignants d’une part les valeurs et les 
critères de légitimité véhiculés par le groupe de pairs d’autre part. Entre les deux, ces jeunes croient 
devoir choisir de façon radicale puisque cela engage toute leur personnalité.  

Pourtant, dans ces deux « blocs » irréconciliables, il existe des exceptions, des enseignants qui 
peuvent être « gentils », « pas racistes », ce qui est assez souvent le cas des propos tenus sur les 
équipes éducatives des classes-relais. Prenons par exemple le même élève que celui à qui nous 
avons emprunté la citation précédente, particulièrement virulente :  

« C’était sympa. Mais le prof, même des fois, il nous ramenait, il me ramenait devant chez moi, 
des fois. Ouais, il nous ramenait sur le chemin... [long silence] Même des fois quand t’en avais 
marre de faire cet exercice, il disait "si t’arrives à faire cet exercice, on parie une canette". Des 
fois je le faisais, je gagnais, je gagnais presque tout le temps. [silence] C’est ça qui motive aussi 
pour travailler. Voilà, quoi, on a vu que on échangeait beaucoup de choses » (Nelson).  

Si de telles exceptions existent, elles ne remettent pas en cause le principe selon lequel 
« tous » les enseignants s’acharnent après lui. En classe-relais, Nelson a fait une expérience 
différente en ce que tout y paraissait négociable, les contraintes ne s’appliquaient pas de façon 
impersonnelle, une sollicitation particulière était faite en sa direction, il y avait une relation 
privilégiée avec l’enseignant qui savait montrer à l’élève l’attention à son égard. Mais cela ne 
change rien lors du retour dans un collège « ordinaire », les règles n’y sont que rarement 
négociables, les équipes ont d’autres impératifs que de montrer aux élèves qu’ils sont en 
permanence pris en compte de façon particulière.  
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Avec l’étude de ce corpus auprès d’élèves « en grande difficulté scolaire », on voit ainsi que 
les discours et les attitudes mobilisés vis-à-vis de l’École, de la scolarité, traduisent des situations 
qui apparaissent bloquées, où chacun des éléments évoqués pour interpréter la situation vient 
interagir avec les autres dans une dynamique d’échec. En effet, cela se traduit par une prise de 
distance, une rupture avec l’École sur chacun de ces aspects : le travail scolaire fait l’objet d’une 
investissement moindre, la scolarité est envahie par les enjeux d’image de soi afin d’être reconnu 
personnellement, et l’École est vécue sur le mode de l’altérité de plus en plus dominatrice. 

Comment rendre compte de ces constats ?  
Des conclusions empiriques motivant une approche en termes de 
confrontation des élèves de milieux populaires à l’École.  

Dans notre référence à cette première étude auprès d’élèves identifiés par l’École comme 
étant en grande difficulté scolaire, nous nous en sommes tenus aux constats des éléments 
hétérogènes mobilisés et cumulés pour interpréter la situation. Elle nous a interrogé sur la façon 
dont le chercheur pouvait rendre raison de ces constats à partir d’un cadre théorique approprié et 
de nouvelles questions de recherche.  

Plusieurs raisons nous ont amené à élaborer la question de la construction des inégalités au 
travers d’une approche en termes de « confrontation ». Avant d’en venir dans la partie suivante aux 
raisons théoriques qui justifient ce choix, précisons ce qui a initialement motivé une telle approche, 
à partir des constats réalisés grâce à l’enquête auprès d’élèves de classes-relais. Par la même 
occasion, nous présenterons brièvement le contenu des chapitres à venir.  

Les interprétations que les collégiens de ces dispositifs font des situations scolaires peuvent 
être retraduites par le chercheur comme l’évocation de leur confrontation à plusieurs aspects de la 
scolarité. Premièrement, ces discours portent sur des situations dans lesquelles les élèves ont été mis 
en présence d’apprentissages scolaires, mais où ils ont rarement appris / compris. Deuxièmement, 
ces discours évoquent ce en quo i l’élève est éprouvé en tant que sujet dans sa confrontation à 
l’École, même si c’est surtout pour dire le sentiment du manque de reconnaissance de soi. 
Troisièmement, il est question, essentiellement en termes d’altérité radicale, de la rencontre avec un 
autre milieu social que les milieux populaires dans lesquels nous situons leur famille et leurs pairs. 
Quatrièmement, même si c’était davantage implicite quand nous l’avons évoqué, ces discours 
traduisent la confrontation à des usages langagiers scolaires auxquels se heurtent les usages 
« ordinaires » des élèves.  

La façon dont chacun de ces quatre aspects hétérogènes est évoqué par les élèves pour 
interpréter leur confrontation à l’École peut être considérée comme inconciliable avec des situations 
de « réussite scolaire ».  

Mais d’abord, ces évocations sont suffisamment récurrentes pour que leur hétérogénéité ne 
soit pas considérée comme la caractéristique de chacun de ces élèves singuliers. De plus, et surtout, 
cette interprétation au travers d’éléments hétérogènes ne nous semble pas pouvoir être considérée 
comme ce qui caractérise en général les élèves « en grande difficulté scolaire »1. En effet, aucun des 
quatre aspects n’est particulier aux collégiens de classes-relais : tous les élèves, en se confrontant à 
l’École, se confrontent à des apprentissages, à des épreuves d’élaboration de soi, à des valeurs et 
évidences plus ou moins différentes de celles partagées dans les autres milieux sociaux qui lui sont 
habituels (la famille et les amis notamment), à des usages langagiers moins familiers. Le chapitre 
suivant visera à élaborer un cadre théorique qui permette de rendre compte de ces constats en 

                                                 
1 Et encore moins comme ce qui servirait dans une logique performative à désigner les collégiens non-conformes « par 
essence » à suivre une scolarité secondaire ou ceux à orienter vers des parcours parallèle en collège.  
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reconstruisant, pour la recherche, ces quatre aspects au travers d’une approche en termes de 
confrontation des élèves à l’École sur les registres : cognitif, subjectif, social et langagier.  

En outre, si la façon dont les collégiens de classes-relais évoquent ces quatre aspects (et ce 
que cela traduit de leurs comportements) apparaît forcément à l’École comme « en rupture » avec 
ses normes, l’évocation en elle-même de ces quatre aspects ne nous parait pas non plus 
complètement surprenante au regard de ce qu’est l’École aujourd'hui, de ce à quoi les élèves y sont 
mis en présence. Au contraire, nous verrons que l’École sollicite inévitablement dans la scolarité de 
chaque élève que celui-ci se confronte sur les registres cognitif, subjectif, social et langagier1 parce 
qu’elle le met en présence : de savoirs, d’activités de travail, d’usages langagiers, de personnes et à 
de groupes, et d’enjeux d’élaboration de soi2.  

Mais l’enquête auprès des collégiens de classes-relais laisse penser que la mobilisation de ces 
registres peut être faite de façon inadéquate (au sens où elle ne leur permet pas d’apprendre et de se 
construire en tant qu’élève), au moins sur deux plans. D’une part, par exemple quand les collégiens 
de classe-relais veulent faire des exercices seulement pour avoir de bonnes notes et donc parvenir 
au résultat sans chercher à comprendre ce que l’exercice vise scolairement comme acquisition ou 
comme révision, leur confrontation a bien lieu avec les apprentissages, mais en démobilisant le 
registre cognitif, sur une autre logique qui ne permet pas d’apprendre, de comprendre. D’autre part, 
en poursuivant cet exemple, nous avons également vu que dès qu’ils ont des difficultés à réussir un 
travail scolaire, et même ne serait-ce qu’à entrer dans la tâche, ces élèves peuvent chercher 
notamment à être pris en compte « personnellement », de façon privée, dans une relation privilégiée 
avec l’enseignant. C’est ce qui nous a amenés à envisager une analyse en termes de confrontation à 
l’École en mobilisant de façon inadéquate d’autres des registres, pour préserver l’image de soi, pour 
affirmer la légitimité des pratiques sociales et des valeurs familières à l’adolescent contre celles de 
l’École.   

L’enquête à laquelle nous nous sommes référés dans cette première partie nous a donc conduit 
à penser que la confrontation de « tous les élèves » à l’École sur ces quatre registres pourrait être 
pour une part similaire en ce qu’ils peuvent mobiliser les mêmes registres, mais qu’elle pourrait 
dans le même temps être différente, et donc produire de la différenciation, selon les registres sur 
lesquels se joue la confrontation et selon les logiques dans lesquelles ces registres sont mobilisés.  

De même, la mobilisation conjointe de ces registres de la confrontation à l’École peut se faire 
sur des modes différents ; nous avons vu que les collégiens de classes-relais peuvent parfois se 
mettre au travail, mais qu’ils se confrontent à l’École plus souvent sur le mode du conflit. On peut 
penser qu’ici encore, les élèves peuvent ne pas être seuls comptables de la prédominance de ce 
mode conflictuel, l’École peut y être pour quelque chose.  

Par conséquent, rendre compte des constats sur les collégiens de classes-relais ne signifie pas 
pour nous qu’il faille étudier « en soi » la « grande difficulté scolaire ». À l’inverse, partant de là, il 
nous a semblé devoir chercher ce qui pouvait entraîner des confrontations différentes sur les mêmes 
registres selon les élèves. Les jeunes des dispositifs où nous avons enquêté, leurs discours en termes 
d’altérité radicale avec la scolarité et les enseignants, nous ont amenés à interroger le caractère 
socialement situé de la confrontation avec l’École. Or, nous y avons fait allusion sans nous y arrêter 
dans cette première partie, cette « grande difficulté » ne concerne pas n’importe quels élèves du 
point de vue social : les collégiens rencontrés en classes-relais sont des enfants de familles 
populaires. Si tous les élèves de ces milieux ne connaissent pas une scolarité qui les mène aux 

                                                 
1 Cf. Chapitre II, section C.  
2 Cf. Chapitre II, section B. 



 45

marges du système, les recherches menées sur les inégalités scolaires (voir plus loin) montrent que 
leur « réussite » est moins fréquente que celle des enfants des catégories moyennes et supérieures.  

Nous formons l’hypothèse que les collégiens de classes-relais pourraient ne pas être des 
élèves « à part », que leurs « difficultés » ne seraient pas de nature particulière. Au contraire, les 
constats qui viennent d’être pointés à propos d’eux pourraient alors produire un « effet loupe » sur 
des « difficultés » plus ordinaires auxquelles se heurtent les élèves de milieux populaires dans leurs 
scolarités. Ainsi, des collégiens comme ceux des classes-relais pourraient- ils être envisagés comme 
les cas les plus « visibles » des inégalités de « réussite scolaire ». Et la confrontation de chaque 
élève de milieu populaire à l’École serait à envisager pour ce qu’elle engage d’arrière-plan 
socialement situé, d’où dans le chapitre suivant le cadre théorique sociologique qui le permettra, au 
travers d’une approche en termes de confrontation1. En effet, ce que l’École perçoit justement sous 
la thématique des « difficultés » scolaires, terme que nous avons repris jusqu’à présent en restant au 
plus près des discours des élèves et des représentants de l’institution, nous l’appréhenderons comme 
domaine privilégié pour analyser les modes de construction des inégalités sociales de réussite 
scolaire, les modes de construction de la différenciation scolaire socialement située.  

Dans cette optique, l’étude de la construction de « la grande difficulté » et des « difficultés 
plus ordinaires » dans la confrontation des élèves de milieux populaires à l’École sur différents 
registres nous semble pouvoir contribuer à répondre à plusieurs questions.  

D’abord, comme on vient de le dire, vient la question de la construction de la différenciation 
scolaire. L’étude des modes socialement différenciés de mobilisation des différents registres sera 
convoquée dans la partie théorique suivante pour y développer ce en quoi elle nous semble pouvoir 
contribuer à produire de l’intelligibilité sur la genèse des inégalités scolaires socialement situées, 
bien plus largement que pour les cas les plus extrêmes et les plus visibles. Mais l’enquête à laquelle 
nous nous sommes référés conduit également à envisager que, parfois tout au moins, l’École 
entretient des ambiguïtés laissant les élèves se confronter à elle sur des registres incompatibles avec 
la « réussite scolaire » : c’est à ce titre que nous nous référerons théoriquement à ce à quoi l’École 
confronte tous les élèves, mais aussi de ce à quoi elle confronte de façon éventuellement particulière 
les élèves de milieux populaires2.  

Par contre-coup, la convocation de ces cadres théoriques devra permettre d’envisager que ces 
difficultés plus ordinaires puissent rester conjoncturelles ou « circonscrites » pour d’autres élèves de 
milieux populaires, par exemple quand une confrontation « difficile » sur un registre n’entraîne pas 
« l’évacuation » de celui-ci par la mobilisation d’un autre registre. Tous les élèves issus des mêmes 
milieux ne connaissent pas le même devenir scolaire : pour ce qu’il contribue à permettre la réponse 
à cette question, ici encore, le cadre théorique sur l’École et ce à quoi elle confronte les élèves sera 
présenté.   

Enfin, tout en visant à élargir le questionnement à l’ensemble des élèves de milieux 
populaires, nous aurons pour objectif de rendre compte des constats effectués à propos des 
collégiens de classes-relais. L’explication de la construction de la « grande difficulté » est ainsi 
considéré comme pouvant donner à voir de façon amplifiée la construction de « difficultés 
ordinaires » socialement situées.   

 

                                                 
1 Cf. Chapitre II, section A.  
2 Cf. Chapitre II, section B.   
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DEUXIEME PARTIE.  
LA CONFRONTATION DES ELEVES A L’ECOLE POUR EXPLIQUER 

LA CONSTRUCTION DES INEGALITES SCOLAIRES :  
CADRES THEORIES, PROBLEMATIQUE ET METHODOLOGIE.  
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Chapitre II.   Cadres théoriques et problématique.  
 

Pour rendre compte des constats empiriques de la partie précédente comme pour amener de 
nouveaux éléments d’intelligibilité sur la construction des inégalités scolaires, nous aurons recours 
à une approche en termes de confrontation des élèves à l’École sur différents registres. Le présent 
chapitre vise à exposer les cadres théoriques qui justifient ce choix au regard des différents 
avantages qu’une telle approche revêt dans la construction de l’objet de recherche, dans l’étayage 
de la problématique et la mise en œuvre de la méthodologie 1.  

Avant d’aborder ces cadres théoriques et donc ce que nous entendrons par « confrontation », 
il nous semble utile de préciser comment les sections de ce chapitre se répondent. En effet, et nous 
allons le voir en premier lieu, une approche en termes de confrontation permet de mettre en regard 
deux « pôles » souvent analysés de façon disjointe : nous les développerons respectivement dans les 
deuxième et troisième sections. L’un de ces pôles concerne l’École 2 (et l’hétérogénéité des objets 
auxquels elle confronte comme de leur mise en œuvre en fonction des contextes) à laquelle se 
confrontent les élèves, qui n’est pas pour rien dans la façon dont ceux-ci l’interprètent et agissent en 
son sein. Le second est constitué des élèves dans leur diversité sociale, et des incidences de celle-ci 
sur la pluralité de ce que ces élèves mettent en œuvre dans leur scolarité, dans les activités et leurs 
interprétations, et qui les mène à comprendre / à apprendre ou pas, à « la réussite » ou à « l’échec » 
scolaire. L’École sera donc appréhendée non pas en tant que telle : elle le sera pour sa potentielle 
« influence » sur les façons différenciées (et donc potentiellement différenciatrices) dont les élèves 
se confrontent à elle. Si dans l’exposition des résultats de la recherche (voir la troisième partie ) nous 
veillerons à montrer l’articulation entre ces deux « pôles », leur présentation théorique nécessite de 
les aborder séparément.  

Ne serait-ce que pour mettre en relation ces deux « pôles », mais aussi pour justifier l’étude de 
la diversité de chacun d’entre eux (hétérogénéité de l’École à laquelle se confrontent les élèves, 
diversité de la façon dont les élèves se confrontent à l’École), nos cadres théoriques, comme les 
courants disciplinaires auxquels ils se réfèrent, seront pluriels. Pour autant, nous verrons que nous 
avons veillé à ce qu’ils soient cohérents entre eux (ces principes de cohérence seront traités et 
justifiés au fur et à mesure).  

A.  Une approche en termes de confrontation à l’École des élèves de milieux 
populaires.  

1. L’allongement de la durée de confrontation des élèves de milieux populaires à 
l’École.  

L’approche que nous développerons en termes de « confrontation » des élèves de milieux 
populaires à l’École renvoie d’abord, à un premier niveau, à la question de leur « scolarisation ». 

                                                 
1 Voir le chapitre III pour les questions méthodologiques.  
2 Re-précisons dans cette partie théorique qu’École (avec majuscule) signifiera plusieurs choses. D’abord, on 
l’emploiera au sens générique, regroupant les différents degrés, primaire et collège de la « scolarité unique » (voir plus 
loin). Ensuite, on entendra par là l’institution et ce à quoi elle confronte, son homogénéité et son hétérogénéité.  
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Pendant longtemps les enfants de milieux populaires1 n’ont pas été scolarisés, et pendant plusieurs 
décennies encore2, ils ont été confrontés à une école primaire pensée comme une scolarité 
minimale, même si celle-ci, systématisée et laïcisée par les lois de la Troisième République, 
représentait par ailleurs une avancée décisive dans la scolarisation progressive de la population 
française3. À la fin de années cinquante et au début des années soixante, plusieurs facteurs se sont 
conjugués pour pousser à des changements décisifs. Nous retiendrons brièvement quelques aspects 
de leur contribution à la confrontation prolongée à l’École des enfants de milieux populaires pour 
les incidences qu’elles ont encore sur les scolarités d’aujourd'hui.  

D’abord, la demande sociale des familles populaires4 et de leurs enfants pour accéder à une 
scolarisation prolongée n’a cessé de croître. C’est vrai dans l’enseignement secondaire, où elle a 
d’abord été insuffisamment satisfaite par le nombre de « boursiers » et par la levée progressive des 
verrous sélectifs dans l’enseignement secondaire (frais d’inscription, examen des bourses). C’est 
également le cas dans les classes spécifiques créées au sein de l’enseignement primaire d’alors pour 
permettre une prolongation relative des scolarités. La satisfaction croissante de cette demande a fait 
passer les scolarités plus longues du domaine de l’inimaginable pour ces familles à celui de 
l’envisageable, augmentant par là les demandes. Ensuite, la concurrence qui va croissant entre les 
classes spécifiques de scolarités prolongées propres à l’enseignement primaire et les niveaux 
correspondant dans le lycée, mais surtout la tendance à ce que cette concurrence tourne en défaveur 
du lycée (où sont scolarisés les enfants des classes dominantes) poussent les décideurs à un 
réaménagement des scolarités5. De plus, le débat social et politique sur la question scolaire 
particulièrement vif en France, la promotion puis la critique de l’idéologie des dons6 ont participé à 
alimenter les revendications d’une « démocratisation scolaire ». Enfin, sans que la liste de ces 
raisons ait prétention à être exhaustive, nous retiendrons que les besoins de l’appareil productif7 en 
main d’œuvre davantage formée et qualifiée, en cadres et professions intellectuelles, pèsent 
lourdement dans les décisions politiques visant à créer les conditions d’un allongement des 
scolarités, raisons auxquelles on pourrait notamment ajouter également le contexte international de 
guerre froide résumé sous la formule de la « bataille des cerveaux ». Ces différentes raisons, 
hétérogènes et parfois contradictoires, se sont conjuguées dans la réalisation par conséquent 
hétérogène (voir plus loin) de l’allongement des parcours scolaires.  

La durée de la scolarité obligatoire est allongée. L’enseignement primaire et l’enseignement 
secondaire deviennent des degrés d’un même ensemble, d’où une « mise en système »8. L’accès au 
collège, qui est spécialement créé, devient possible au plus grand nombre, dans des filières 
distinctes auxquelles l’idéologie nouvelle donne à voir qu’on accède en fonction du « mérite ». 
Dans la deuxième moitié des années soixante-dix, la filiarisation du collège est elle-même 
supprimée, du moins en principe : tous les élèves sont censés suivre la même scolarité jusqu’en 

                                                 
1 Nous expliquerons plus loin ce qui sera entendu précisément par « milieux populaires ».  
2 Sauf indication contraire, notre propos portera sur les scolarités en France.  
3 Terrail Jean-Pierre « L’essor des scolarités et ses limites », in Terrail Jean-Pierre (dir.), La scolarisation de la France. 
Critique de l’état des lieux, Paris  : La Dispute, 1997, pp. 21-36.  
4 Terrail Jean-Pierre, « Familles ouvrières, école, destin social (1880-1980) », Revue française de sociologie, XXV, 
1984, pp. 421-436.  
5 Lelièvre Claude, Histoire des Institutions scolaires (1789-1989), Paris  : Nathan, 1990.  
6 Sève Lucien, « Les "dons" n’existent pas », L’école et la Nation, octobre 1964, repris in G.F.E.N., Doué, non doué, 
Paris  : éditions sociales, 1964, pp. 28-46.  
  Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, Les héritiers, op. cit., pp. 103-115.  
  Rochex Jean-Yves, « La "théorie" du handicap socio-culturel... », art. cit.  
7 Rochex Jean-Yves, « L’implosion scolaire », in Durand Jean-Pierre & Merrien François -Xavier, Sortie de siècle. La 
France en mutation, Paris  : Vigot, 1991, pp.295-321.  
8 Prost Antoine, L’enseignement s’est-il démocratisé ?, Paris  : P.U.F, 1986.  
  Lelièvre Claude, Histoire des institutions scolaires, op. cit.  
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cinquième et plus tard jusqu’en troisième, l’accès du plus grand nombre au lycée (dans des lycées 
différents, et pour chacun dans des formations filiarisées / hiérarchisées) puis à l’université (idem) 
ne tardera pas.  

S’il n’existe plus une sélection en amont de la scolarité, explicite quant au fait de reposer sur 
des critères sociaux, à chacune des étapes où les possibilités de scolarisation ont été prolongées1, de 
nouvelles formes de sélection sont apparues. Cette dialectique massification / sélection fait donc 
elle-même l’objet d’évolutions 2 qui conduisent à un déplacement des inégalités scolaires 
socialement situées et à la confrontation des élèves à une École qui sélectionne, ce dont il va 
maintenant être question.  

2. Étudier la construction d’inégalités au travers de la confrontation des élèves à 
des situations scolaires contextualisées.  

a) Inégalités structurelles et inégalités en construction.  

L’approche en termes de confrontation des élèves de milieux populaires à l’École, et en 
l’occurrence la prolongation de cette confrontation, ne sous-tend pas seulement pour nous une 
question de durée des scolarités et de possibilité théorique d’accès à des « lieux » (degrés du 
système ou filières). Du fait de son caractère de masse, cet allongement est allé de pair avec des 
modifications de ce qu’est l’École à laquelle les élèves de milieux populaires sont confrontés.  

Parmi les différentes évolutions des fonctions de l’École (voir plus loin), notre volonté de 
mieux comprendre la construction des inégalités conduit à nous intéresser notamment à sa nouvelle 
fonction de sélection. Autrefois, le seul fait de naître dans une famille populaire déterminait des 
études courtes, et pour les exceptions à cette règle, la sélection principale s’effectuait en amont, au 
travers des frais d’inscription dans l’enseignement secondaire ou du concours des bourses. 
Désormais, la sélection se fait au jour le jour. L’orientation dans les filières « courtes » menant à la 
vie professionnelle se fait par défaut d’accès aux filières « longues » et par l’échec3 dans la scolarité 
précédant l’orientation.  

Des recherches sociologiques ont établi, en particulier au travers de l’analyse des parcours 
différents des élèves, que malgré la mise en système et l’allongement des scolarités, les inégalités 
scolaires n’ont pas disparu : elles se sont déplacées. D’une part, si l’on considère la durée de 
scolarisation de chacune des populations autrefois séparées, la « démocratisation quantitative »4 (ou 
« massification »5) est effective, chacune étudie plus longtemps. D’autre part, si l’on compare ces 
populations, on constate les limites de la « démocratisation qualitative » : l’élimination des milieux 
populaires est « différée »6 mais il y a « reproduction »7 du système d’inégalités, « translation »1 de 

                                                 
1 Voire encouragées, même si c’est avec des ambiguïtés sur le type de prolongation de scolarité effectivement proposée 
(et notamment dans le slogan des 80% au baccalauréat) : Beaud Stéphane, 80% au bac... et après ? Les enfants de la 
démocratisation scolaire, Paris  : La Découverte, 2002.  
2 Clot Yves, Le symptôme scolaire, Paris  : Sepirm, 1988.  
3 Rochex Jean-Yves & al., L’orientation scolaire en question. Pour une autre approche de la psychologie de 
l’éducation, Paris  : E.S.F, 1986.  
4 Prost Antoine, L’enseignement s’est-il démocratisé ?, op. cit.  
5 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens - Démocratisation ou 
massification ?, Paris  : Armand Colin, 1998.  
6 Œuvrard Françoise, « Démocratie ou élimination différée », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 30, 1979, 
pp. 87-97.  
7 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, La reproduction, op. cit..  
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la structure des « chances » et, nous y reviendrons, inégalités dans l’appropriation effective des 
savoirs.  

L’allongement des scolarités, même relatif, existe pour les élèves qui sont très tôt « orientés 
par l’échec » : ils sont maintenus dans le système du fait de la « suppression des paliers 
d’orientation » de cinquième puis de troisième 2 et de leur affectation dans des filières qui s’avèrent 
pour eux par la suite des filières de relégation (d’où la désignation de ce phénomène en tant que 
« démocratisation ségrégative »3), devenant ainsi des « exclus de l’intérieur »4.  

Même si à résultats scolaires équivalents les décisions d’orientation sont toujours moins 
favorables aux enfants de milieux populaires qu’à ceux des classes dominantes5, ces décisions 
d’orientation sont largement déterminées par les acquisitions que l’élève a réalisées ou pas : la 
sélection scolaire est internalisée6, au travers des résultats scolaires et des apprentissages. Si les 
enfants de milieux populaires continuent à être orientés plus tôt du fait de la sélection, c’est parce 
qu’ils ont de moins bons résultats que ceux des catégories sociales moyennes et supérieures : 
l’explication est alors à rechercher dans ce qui se produit à l’intérieur même de la scolarité. 
L’approche en termes de confrontation des élèves de milieux populaires à l’École nous permet de 
penser ensemble deux dimensions que nous venons d’aborder implicitement.  

D’une part, la confrontation entre ces élèves et l’École n’est pas aléatoire, tout comme ses 
incidences en termes de « réussite » ou d’« échec ». Elle s’inscrit dans un contexte socio-historique 
marqué par la conflictualité sociale et auquel participent les fonctions de reproduction et de 
domination de l’École. Les recherches auxquelles nous venons de faire référence montrent les effets 
différenciateurs de cette conflictualité sur les scolarités, au travers de l’analyse statistique 
rétrospective des parcours, autrement dit d’inégalités scolaires « déjà produites ».  

D’autre part, elle permet d’envisager l’étude des inégalités qui sont « en train de se faire » 
dans les situations scolaires, à l’intérieur de la « boîte noire » de l’École. Les premières recherches 
françaises s’inscrivant dans cette deuxième perspective 7 étaient influencées par les courants 
interactionniste, ethnométhodologique et ethnographique. Elles ont à nos yeux l’avantage de 
s’intéresser à l’établissement, à la communauté éducative mais aussi à la classe comme lieu de 
construction des inégalités. Leur explication de cette construction repose notamment sur l’étude des 
types d’interaction et des réseaux de communication privilégiés par les enseignants et les élèves 
selon les caractéristiques de ces derniers8, des phénomènes de sélection non-verbale9, des catégories 
de perception et de jugement réciproques10 inspirées de la théorie de l’étiquetage 11, l’étude 
également de la maîtrise des « règles » et des « allants de soi » sur lesquels se fonde la 

                                                                                                                                                                  
1 Bourdieu Pierre, « Classement, déclassement, reclassement », Actes de la Recherche en Sciences Sociales, n° 24, 
1978, pp. 2-22.  
2 Broccolichi Sylvain, « Orientations et ségrégations nouvelles dans l’enseignement secondaire », Sociétés 
contemporaines, n° 21, 1995, pp. 15-27.  
3 Merle Pierre, La démocratisation de l’enseignement, op. cit., pp. 80-81.  
4 Bourdieu Pierre & Champagne Patrick, « Les exclus de l’intérieur », in Bourdieu Pierre (dir.), La misère du monde, 
Paris  : Seuil, 1993, pp.597-603.  
5 Duru-Bellat Marie, Le fonctionnement de l’orientation, Neuchâtel : Delachaux et Niestlé, 1998, cité in Terrail Jean-
Pierre, De l’inégalité scolaire, op. cit., p. 83.  
6 Dubet François & Martuccelli Danilo, A l’école. Sociologie de l’expérience scolaire, Paris  : Seuil, 1996.  
7 Henriot-Van Zanten Agnès, Derouet Jean-Louis & Sirota Régine, « Approches ethnographiques en sociologie de 
l'éducation : l'école et la communauté, l'établissement scolaire, la classe », Revue française de pédagogie, n° 78, 1987, 
pp. 73-108 et n° 80, 1987, pp. 69-97.  
8 Sirota Régine, L’école primaire au quotidien , Paris  : P.U.F., 1988.  
9 Zimmermann Daniel, La sélection non verbale à l’école, Paris  : édition sociales françaises, 1982.  
10 Lapassade Georges, L’ethnosociologie, Paris: Méridiens Klincksieck, 1991, pp. 128-137.  
11 Becker Howard, Outsiders. Etudes de sociologie de la déviance, Paris  : A.M. Métaillé, 1985.  
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« compétence » de « membre affilié », et des négociations et effets de pouvoir qui sont l’enjeu des 
interactions1. De même, dans des recherches récentes2, la construction des « perspectives » des 
élèves, des normes comportementales, de la déviance, des façons de faire des enseignants pour 
maîtriser la classe et maintenir l’ordre, comme celles des responsables d’équipes pédagogiques pour 
réguler les effets de la mise en concurrence des établissements et des « stratégies parentales » de 
scolarisation, sont autant d’objets d’étude pour rendre intelligibles les inégalités scolaires en 
construction.  

Sur plusieurs aspects, l’approche en termes de confrontation visera à poursuivre cet objectif, 
avec certaines divergences par rapport à ces recherches, tout en partant de leurs acquis. De plus, 
même si c’est de façon différente, nous retiendrons leur prise en compte de la « construction » de la 
situation par les élèves : la conception de la « confrontation » des élèves à l’École est une 
construction une interprétation, par les élèves, des situations scolaires auxquelles ils sont 
confrontés et qui sont à comprendre à partir des éléments de contexte qui alimentent ces situations. 
Nous allons voir que cette approche permet de penser que l’École peut solliciter conjointement chez 
les élèves de milieux populaires différents modes de confrontation avec elle. L’analyse de ces 
modes différent s se justifie par les éléments de trois types de contexte3 retenus pour étudier les 
situations scolaires.  

b) La confrontation comme mise en conflit dans des situations 
contextualisées socio-historiquement.  

Toute scolarité, quel que soit l’élève, est une confrontation à des savoirs et objets culturels 
nouveaux, c'est- à-dire à la fonction d’instruction de l’École. Mais le caractère nouveau de l’École 
pour les élèves est plus ou moins important selon leurs milieux sociaux. Pour les élèves de milieux 
populaires, cette « nouveauté » est telle qu’on peut parler de non-familiarité, mais elle ne résume 
pas l’ensemble des incidences de la « différence sociale » qui existe entre eux et l’École : au-delà de 
sa fonction d’instruction4, nous allons voir maintenant que l’explication de la construction des 
inégalités scolaires doit être partiellement cherchée du côté de la confrontation conflictuelle à 
l’École du fait de la contextualisation sociale des situations, et notamment de la fonction de « tri 
social » et de celle de domination5 que remplit l’institution scolaire.  

Pour les enfants de milieux populaires, l’allongement des scolarités entraîne une confrontation 
non seulement plus longue à l’École en tant que lieu de domination, mais aussi à une École qui, 
n’étant plus un « ordre primaire à part » mais un système « unifié » jusqu’au collège, exerce cette 
fonction de domination de façon différente, et ce, tout en sélectionnant les élèves. L’approche en 
termes de confrontation va nous permettre d’étudier en quoi les inégalités qui se construisent dans 
les situations scolaires ont à voir avec de la conflictualité sociale qui dépasse ces situations.  

Si la confrontation des élèves à l’École est conçue sous l’angle de la conflictualité sociale, 
c’est aussi que différentes recherches portant sur les « inégalités en train de se faire » ont montré en 
quoi la façon dont les élèves interprètent l’écart social voire les rapports de domination dans leur 

                                                 
1 Coulon Alain, Ethnométhodologie et éducation, Paris: P.U.F., 1993.  
  Coulon Alain, Le métier d’étudiant. L’entrée dans la vie universitaire, Paris: P.U.F., 1997.  
2 La suite du paragraphe fait référence à : Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie, Scolarité et ségrégation en 
banlieue, Paris  : P.U.F, 2001.  
3 En référence à : Bautier Élisabeth, « Du rapport au langage : question d’apprentissages différenciés ou de 
didactique ? », Pratiques, n° 113-114, juin 2002, pp. 41-42.  
4 Nous réservons pour une section ultérieure la question de la différenciation s’exerçant dans la confrontation aux 
apprentissages.  
5 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, La reproduction, op. cit.  
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scolarité participe à la fabrication d’inégalités. Il en est ainsi des « résistances »1 de certains enfants 
de milieux populaires à travailler et à s’approprier la culture scolaire parce qu’elle est perçue 
comme celle d’un autre groupe social. D’une façon similaire (mais différente car les résistances y 
sont moins explicitement rapportées à la conflictualité du contexte social par ces élèves que par 
ceux observés il y a vingt-cinq ans par P. Willis), l’importation récurrente de pratiques sociales non-
scolaires2 dans les situations de classe peut relever d’une manifestation de contre- légitimités3 des 
élèves vis- à-vis de l’École, de ses valeurs, de ses évidences socialement situées, d’où la non-
reconnaissance récurrente de la légitimité de l’École et de l’autorité des enseignants4, des modes 
d’assujettissement et des comportements exigés au regard des nécessités du travail scolaire et du 
fonctionnement institutionnel (voir plus loin). L’expression de cette illégitimité de l’École pour les 
élèves peut renvoyer à des interprétations différentes. Elle peut traduire la non-conscience de la 
confrontation à une altérité sociale (par exemple, nous avons vu dans la première partie les 
oppositions « personnelles » envers certains enseignants). Elle peut également n’être interprétée par 
ces élèves qu’au travers de l’altérité des groupes (générationnels, culturels, ethniques, sociaux) en 
présence dans la situation, de la mise en concurrence dans la situation de différentes valeurs et 
évidences. Mais dans les deux cas, ces « résistances » semblent participer au processus de rupture 
entre les élèves et l’École, car en réduisant la scolarité à la confrontation avec une différence sociale 
que l’élève n’envisage pas de s’approprier, elles contribuent aux résistances à l’apprentissage 5, aux 
difficultés de confrontation avec la fonction d’instruction et donc à la construction d’inégalités. 
Nous y reviendrons sur cette idée centrale de notre travail, l’étude des raisons pour lesquelles 
des élèves de milieux populaires peuvent être conduits à se confronter à l’École non pas sur le 
mode de la mise au travail mais sur celui de la mise en conflit, nous semble pouvoir contribuer 
à avancer dans l’explication de la construction des inégalités scolaires.  

Ainsi semble-t-il opportun, pour comprendre la construction des inégalités, d’étudier la 
« confrontation sociale » qui sous-tend la rencontre d’un élève de milieu populaire et de l’École, 
c'est- à-dire les différences entre groupes sociaux (ceux dans lesquels l’élève grandit hors de l’École 
d’une part, et ceux dont la culture et le fonctionnement scolaires sont proches d’aut re part). Cette 
étude nécessite de définir les éléments du contexte social qu’il est pertinent de prendre en compte 
pour expliquer ce qui peut entraîner de tels conflits de légitimités, de telles résistances, participant à 
la construction d’inégalités. En cela, nous nous inscrivons dans une conception des situations 
scolaires en tant que situations contextualisées6 à différents niveaux. Pour ce qui concerne le point 
actuel du propos, nous commencerons par définir les situations scolaires au regard de leur 
contextualisation sociale (et ce, à un moment déterminé de l’histoire de l’évolution des 
configurations sociales, d’où notre emploi alternatif des termes « contextualisation sociale » ou 
« contextualisation socio-historique »).  

Même si ce n’est pas le cas de toutes, certaines recherches d’inspiration interactionniste ou 
ethnométhodologique conçoivent les « acteurs » comme interprétant la situation de façon 
                                                 
1 Willis Paul, « L’école des ouvriers », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 24, nov. 1978, pp.51-61.  
2 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
   Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie... op. cit., pp. 269-359.  
3 Bourdieu Pierre,  « Vous avez dit populaire ? », Actes de la recherche en sciences sociales, n° 46, 1983, rééd. in 
Bourdieu Pierre, Langage et pouvoir symbolique, Paris  : éd. Fayard / Seuil (Points), 2001, pp. 132-151.  
4 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
   Thin Daniel, « L’autorité pédagogique en question. Le cas des collèges de quartiers populaires », Revue Française de 
Pédagogie, n°139, avril – mai – juin 2002, pp. 21-30.  
5 Broccolichi Sylvain & Larguèze Brigitte, « Les sorties sans qualification... », art. cit.  
  Millet Mathias & Thin Daniel, Ruptures scolaires" et "déscolarisation"... op. cit.  
6 Sur « situation contextualisée », nous nous référons à  :  
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, Réseau RESEIDA. Demande de création d’un réseau d’équipes de recherche, 
ESCOL – Université de Paris 8 – Saint-Denis, juillet 2001.  
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décontextualisée et définie à partir des seules interactions qui s’y déroulent pour « sauver la face », 
pour développer des stratégies efficaces, etc., c'est- à-dire en fonction de critères strictement internes 
aux situations. En un premier sens, les recherches françaises évoquées précédemment se 
démarquent des travaux strictement interactionnistes d’origine britannique ou américaine dont elles 
sont inspirées, mais aussi d'une autre conception de l’acteur, rationnel et décontextualisé1. Elles sont 
ainsi éclairantes dans notre quête d’explications des inégalités scolaires socialement situées car elles 
appréhendent les situations à partir d’éléments qui dépassent la rencontre entre les seuls « acteurs » 
individuels. Par exemple, le caractère différenciateur des interactions privilégiées y est souvent 
analysé au regard de « l’appartenance » des élèves et des enseignants à des groupes sociaux 
différents, notamment en fonction de la C.S.P2 des parents3. De même, les élèves peuvent y être 
conçus comme pouvant importer dans les situations scolaires des catégories de pensée construites 
dans leurs milieux sociaux, et même parfois comme pouvant construire dans l’École une part de 
leur identité, part qui survit hors des situations scolaires4. Or, si ces groupes sociaux semblent 
conçus au travers des rapports qu’ils peuvent être amenés à entretenir via la rencontre de leurs 
membres, leur existence et leurs caractéristiques même n’apparaissent pas dans ces travaux comme 
le produit d’un système économique et social au sein duquel les groupes sociaux se définissent par 
leurs positions respectives et leurs rapports. La confrontation entre les élèves et les enseignants est 
conçue « à partir » de ce que chacun des « acteurs » importe dans les situations depuis ses milieux 
sociaux, y compris les représentations des autres milieux et leurs incidences (par exemple 
l’évitement de la fréquentation des milieux populaires par les familles de classes moyennes et 
supérieures). Mais elle est pensée en tant qu’effet de l’agrégation des « choix » des acteurs issus des 
mêmes milieux et non pas comme se réalisant « à partir » des rapports qu’ent retiennent et qui 
définissent les classes sociales. Dans cette perspective, l’étude des milieux populaires en tant que 
communautés, si elle permet de saisir le caractère collectif et récurrent de pratiques, nous semble 
laisser de côté les conditions relevant du contexte social et historique conflictuel qui contribuent à la 
« distinction »5 des pratiques (et donc à l’existence de communautés) importées dans les situations 
scolaires.  

L’approche en termes de confrontation ne portera donc pas sur des « acteurs » mais sur des 
sujets, à la fois singuliers et sociaux, qui se confrontent à l’École dans des situations. Celles-ci, bien 
que chacune soit singulière (voir plus loin) n’en sont pas pour autant aléatoires : elles sont 
contextualisées socio-historiquement. C'est- à-dire que si nous visons à comprendre les inégalités 
« en construction », ce n’est pas « seulement » au sens où les élèves de milieux populaires se 
confrontent dans l’École à des sujets-enseignants occupant d’autres positions sociales et à une École 
construite sur des valeurs et des pratiques socialement différentes de celles qu’ils connaissent 
(même si nous étudierons aussi cela). Parmi les éléments du contexte social que nous prélèverons 
pour comprendre les situations de confrontation, nous rapporterons la « dissonance » entre les 
pratiques sociales des élèves de milieux populaires et celles de l’École ou des enseignants à ce que 
ces pratiques réciproques sont alimentées des rapports conflictuels entre groupes sociaux dont les 
sujets sont issus. Si les élèves de milieux populaires sont souvent désignés par l’institution comme 
étant issus de familles « défavorisées »6, ce n’est pas du fait d’une caractéristique « en soi » mais 
                                                 
1 Boudon Raymond, L’inégalité des chances : la mobilité sociale dans les sociétés industrielles, Paris  : Hachette, 1985, 
éd. originale 1973.  
2 Rappel : le glossaire figure en annexe 1.  
3 Sirota Régine, L’école primaire au quotidien, op. cit.  
4 Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie... op. cit., p. 267.  
5 Bourdieu Pierre, La distinction, Paris  : Les Editions de Minuit, 1979.  
6 Ces désignations sont « officialisées » dans les catégories que l’institution scolaire a construites pour distinguer les 
familles, que ce soit dans les indicateurs communs des R.E.P (cf. : Émin Jean-Claude & Aline Anny, « ICoTEP, un 
dispositif d’aide au pilotage des zones et réseaux d’éducation prioritaire », X. Y. ZEP. Bulletin du Centre Alain Savary, 
n° 13/14, décembre 2001, pp. 3-6) ou dans les « indicateurs de performance des établissements secondaires »  (cf. 
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parce que les milieux dont ils proviennent sont dominés dans les rapports sociaux conflictuels : 
« L’infériorité n’est pas une substance, n’est pas dans la nature des êtres sociaux qui sont désignés 
de la sorte, elle est le produit de relations sociales dont l’équilibre des forces est inégal »1. Et cette 
domination existe y compris à l’École, quelles que soient les intentions (généralement 
bienveillantes) des équipes pédagogiques.  

Par exemple2 plusieurs recherches ont étudié la concentration de populations homogènes dans 
les mêmes établissements. Elles ont montré en quoi le déplacement des inégalités s’est effectué 
également sur le type d’établissement fréquenté. Les phénomènes « d’évitement »3 se sont 
développés, émiettant la scolarité « unique » en une scolarité à plusieurs vitesses, selon 
l’établissement et la classe4 fréquentés et la concentration qu’il y a de telle ou telle population. La 
confrontation des élèves à l’École se fait donc dans des situations contextualisées socio-
historiquement, ne serait-ce qu’au regard des sujets, inégalement situés socialement, qui participent 
à ces situations dans les établissements et les classes concernés. Ces recherches montrent également 
des phénomènes d’« engrenage »5 dans ces établissements et dans ces classes : des « résistances »6 
plus importantes des élèves, des adaptations des enseignants aux élèves de milieux populaires du 
fait des difficultés qu’ils éprouvent7 dans de ce contexte à exercer un métier qui en apparence est 
resté le même qu’autrefois mais avec une population différente. Résistances et adaptations font que 
les situations scolaires ne sont pas les mêmes qu’ailleurs : l’évitement n’en devient que plus 
important. Sur cet exemple de l’évitement, la contextualisation sociale des situations de 
confrontation nous permet d’approfondir deux points.  

D’abord, si les façons dont les sujets se confrontent à l’École, les façons dont ils 
« construisent » les situations (interprètent ces situations et y agissent), sont ici conçues comme 
l’étant « à partir » du contexte social tel que défini précédemment, cela signifie que les phénomènes 
d’évitement ne nous semblent pas relever de la seule agrégation des stratégies individuelles ou 
familiales. Parmi les raisons qui alimentent ces « stratégies », les différentes recherches s’accordent 
pour en identifier trois. Premièrement, la mise en concurrence des établissements ne relève pas des 
« stratégies » des sujets, elle les suscite. Deuxièmement, si les stratégies de distinction contribuent à 
alimenter un habitat spécialisé / hiérarchisé, non seulement les possibilités de « choix » de l’habitat 
sont inégalement réparties du fait des rapports de domination, mais surtout, une telle division de 
l’habitat relève des rapports plus globaux entre groupes sociaux. Troisièmement, de la même 
manière, les stratégies de contournements de la scolarité unique (notamment de la suppression 
officielle des filières du collège) sont alimentées par les soucis (objectifs compte tenu de 
« l’engrenage ») de chaque famille que son enfant soit « préservé » et suive la meilleure scolarité 
possible. Mais si les familles qui résident dans les quartiers concernés sont autant soumises à cette 
tentation de l’évitement, c’est aussi parce que « rester » dans l’École de quartier signifie rester 
symboliquement du côté des dominés dans une société (et surtout dans ces quartiers, dans ces 
milieux populaires ou les fractions supérieures de ceux-ci) où la promotion par l’École est encore 

                                                                                                                                                                  

Bonnéry Stéphane, « Elèves non-affectés par l’École et ruptures scolaires. Enseignements d’une recherche sur un 
dispositif territorial », V.E.I.-Enjeux n° 132, mars 2003, pp. 124-135.)  
1 Thin Daniel, Quartiers populaires, op. cit.   
2 Exemple non fortuit au regard de ce que nous développerons dans la partie suivante.  
3 Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie..., op. cit.  
4 Payet Jean-Paul, Collèges de banlieue, op. cit., pp. 107-135.  
   Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie..., op. cit., pp. 271-281.  
5 Broccolichi Sylvain & Œuvrard Françoise, « L’engrenage », in Bourdieu Pierre (dir.), La misère du monde, Paris  : 
Seuil, 1993, pp. 639-648.  
6 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
7 Barrère Anne, « Sociologie du travail enseignant », L’année sociologique, 2000, 50, n°2, pp. 469-491.  
   Barrère Anne, Les enseignants au travail. Routines incertaines, Paris  : L’Harmattan, 2002.  
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une valeur forte et où, comme ailleurs, les élèves et leurs familles ont conscience que le « tri 
social » se joue désormais largement dans la scolarité elle-même. Les situations dans lesquelles les 
sujets sociaux « construisent » leurs « stratégies » sont ainsi socio-historiquement contextualisées.  

Ensuite, quand un élève « résiste » à un apprentissage, à l’acculturation sollicitée par l’École 
et plus précisément par son enseignant, et qu’il en remet en cause la légitimité, il ne s’agit pas 
« seulement » d’une interprétation que l’élève construit parce qu’il rencontre d’autres critères de 
légitimité que ceux qui sont en vigueur dans sa famille, avec ses amis, etc. Ce n’est pas non plus, 
même si cela peut arriver, parce que l’enseignant se met dans une position de domination vis- à-vis 
de l’élève. C’est plutôt que la relation pédagogique ne peut pas complètement échapper à ce que le 
conflit de légitimité que l’élève soulève soit sous-tendu par des rapports de domination entre 
groupes sociaux. Les situations de relations pédagogiques sont ainsi déjà contextualisées 
socialement. Or, dans des établissements et dans des classes où les élèves les moins familiers de 
l’École, qui sont aussi aujourd'hui en France parmi les plus dominés, sont concentrés et sont mêmes 
majoritaires, la manifestation de la contre- légitimité (ou les « résistances » au travail 
« simplement » parce que l’évidence de travailler à l’École n’est pas partagée) peut paraître d’autant 
plus pertinente aux jeunes concernés qu’ils seraient dans l’« entre-soi » sociologique, d’où des 
« adaptations » d’autant plus probables des enseignants. Ce sont autant d’éléments du contexte 
social qui participent à alimenter les situations de classe en tant que mise en conflit : nous verrons 
que dans les établissements où sont concentrés les élèves de milieux populaires, ceux-ci se 
confrontent à une École qui, du fait du contexte social, n’est pas tout à fait la même qu’ailleurs 
puisqu’il s’agit d’une École en partie « adaptée ».  

Dans certains travaux d’inspiration interactionniste, ethnométhodologique ou ethnographique 
dont il a été question, les « conflits » entre élèves et enseignants peuvent eux-mêmes être analysés 
non comme des conflits entre les seuls « acteurs » mais à partir des modes de faire qu’ils ont appris 
dans les groupes sociaux dont ils proviennent. Mais dans ces recherches, cette conflictualité nous 
semble appréhendée comme ce qui est « construit » dans  la situation au sens où c’est dans celle-ci 
que le conflit « naîtrait ». La conflictualité y apparaît alors comme un effet de la rencontre entre des 
perspectives, des interprétations, des stratégies différentes et divergentes entre les « acteurs » parce 
que ceux-ci proviennent de groupes sociaux différents. Ici encore, l’approche en termes de 
confrontation penchera plutôt pour une explication de ces conflits entre enseignants et élèves au 
regard de l’interprétation, de la construction que font les élèves de la situation, alimentée par la 
conflictualité du contexte social, et par ses caractéristiques variables selon les périodes, 
conflictualité plus ou moins visible, plus ou moins explicite et structurante des inscriptions 
symboliques des sujets dans des groupes sociaux.  

Pour autant, la conception de la conflictualité entre groupes sociaux ne signifie pas forcément 
des conflits entre enseignants et élèves. Les sujets sociaux sont conçus comme pouvant construire 
les situations de confrontation en contournant cette conflictualité. Nous rapporterons de la même 
façon les situations scolaires au contexte social quand la conflictualité se manifeste par son 
contournement sous forme d’« arrangements »1 locaux pour bien « vivre ensemble ». Mais ces cas-
là d’arrangements sortent de la confrontation sur le mode de la « mise en conflit », nous y 
reviendrons plus loin en abordant la confrontation en tant que « mise en présence ».  

De même, « l’écart social » entre ce à quoi confronte l’École et ce qui est familier des élèves 
dans leurs milieux de vie non scolaires peut être rapporté par les élèves aux conditions sociales 
conflictuelles dans lesquelles cet « écart » est produit, par exemple lorsqu’ils se sentent appartenir à 
une familiale qui n’a pas bénéficié de ce à quoi d’autres ont pu avoir accès parce qu’ils 
appartiennent à d’autres milieux (l’instruction, etc.) Il est imaginable que cette forme de 
                                                 
1 Derouet Jean-Louis, École et Justice, Paris  : éditions Métaillé, 1992.  
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« conscience » du contexte social de la scolarité puisse donner lieu à une mise au travail en termes 
d’acculturation, d’appropriation de l’objet de cette « privation ». Mais alors, c’est le contexte 
institutionnel des apprentissages qui serait investi grâce à cette « conscience sociale », nous 
l’aborderons donc dans la section ultérieure.  

Ainsi, les situations scolaires ne sont-elles pas conçues comme une simple « révélation », une 
seule conséquence mécanique des rapports entre groupes sociaux. L’approche en termes de 
confrontation cherche plutôt à comprendre les inégalités qui se construisent dans la situation « à 
partir » de ce qui dépasse cette situation, de ce qui l’« informe », la « nourrit », et notamment pour 
sa contextualisation socio-historique, de l’état des rapports conflictuels entre groupes sociaux.  

Par ailleurs, si nous avons dit que le sujet était conçu comme à la fois singulier et social1, c’est 
également au sens où il se construit « à partir » de ce à quoi il se confronte dans les milieux sociaux 
où il grandit, mais qu’il s’agit toujours d’une appropriation singulière, y compris quand les modes 
d’appropriation s’apprennent eux-mêmes dans des expériences socialement situées.  

Si la confrontation du sujet à l’École est appréhendée par le chercheur au travers des rapports 
entre les milieux sociaux que cette situation construit, cela n’implique aucunement que les sujets 
aient conscience ni de leur « appartenance » à ces groupes ni de rapports conflictuels qui définissent 
ces groupes. Au contraire, l’interprétation par les élèves de leurs modes d’inscriptions dans le 
social (fût-ce une non- inscription sociale en tant qu’« individu » ou une inscription dans des 
groupes divers –juvéniles, ethnicisés, etc.), comme les raisons pour lesquelles ces modes 
d’inscription hors-scolaire leur paraissent pertinemment mobilisables pour construire les situations 
scolaires (et donc ce qui se joue pour un même sujet entre l’élève et le membre du groupe social), 
semblent à étudier en priorité. Cela nous semble permettre d’en saisir les conséquences sur la 
mobilisation d’un mode conflictuel de confrontation à l’École, et donc sur la production 
d’inégalités.  

En effet, l’explication de la mobilisation par les élèves du mode conflictuel de confrontation à 
l’École ne saurait être cherchée du seul côté des élèves. Mais cette confrontation dans des situations 
socialement contextualisées ne se fa it pas sur l’École « en général ». D’abord, les élèves se 
confrontent à des enseignants qui, eux aussi, seront considérés comme des sujets sociaux, qui 
peuvent signifier aux élèves la différence sociale qui existe entre eux, que cela soit volontaire ou 
pas, que les enseignants aient eux-mêmes conscience de ces « appartenances » respectives ou pas. 
Mais la mise en conflit des élèves dans leur confrontation à l’École ne peut être résumée à la 
confrontation aux professeurs. Comme pour d’autres modes de confrontation, nous définirons plus 
loin les « objets » qu’il nous semble indispensable de distinguer pour étudier ce sur quoi cette 
confrontation est à l’œuvre (ces « objets » distingués dans des « formes scolaires » seront : des 
objets de savoirs, des activités, des usages langagiers, des personnes, des enjeux d’élaboration de 
soi).  

Tout autant que les enseignants, les savoirs scolaires par exemple peuvent solliciter une mise 
en conflit quand la définition de ce qui est légitime dans le fonctionnement de l’École entre en 
contradiction avec les valeurs que peuvent connaître les jeunes dans les milieux dont ils sont issus, 
et lorsque implicitement ou explicitement, cette légitimité s’exprime « en général », donc également 
pour les pratiques non scolaires.  

Pour comprendre les raisons pour lesquelles des élèves peuvent mobiliser ce mode de 
confrontation plutôt qu’un autre, il faut comprendre en quoi les éléments de contexte « à partir » 
desquels ils construisent les situations sont peut-être tout particulièrement sollicités par l’École dans 
certaines situations, à certains moments de la scolarité. Après avoir défini d’autres modes de 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. c i t., pp. 15-20.  
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confrontation dans les situations contextualisées sur d’autres dimensions, nous verrons 
effectivement que l’École à laquelle se confrontent les élèves n’est pas entièrement homogène, d’où 
une sollicitation différente des modes de confrontation mobilisables par les élèves.  

Nous conclurons sur ce point par l’exemple des Z.E.P (ou R.E.P) en résumant différents 
aspects évoqués. L’écart socia l devant lequel se retrouve l’École sans pouvoir l’ignorer du fait de 
cette concentration, peut conduire dans les classes de Z.E.P à « mettre au travail » ces élèves pour 
qu’ils s’acculturent (ce dont il sera question dans la section suivante). Cette « mise au travail » peut 
être souvent « adaptée » dans ces dispositifs : d’une certaine façon, il s’agit là de décisions 
« institutionnelles », prévues voire encouragées par les politiques publiques. Mais nous ne 
considèrerons pas cela comme relevant du « contexte institutionnel » puisque ces dispositifs ne 
concernent pas tous les élèves ; il s’agit d’une adaptation spécifique de l’École à des populations. 
Celles-ci sont vues par l’institution davantage pour leurs « difficultés », leur caractère substantialisé 
de « défavorisé » que pour leurs positions dans les rapports de domination. Même si c’est dans une 
logique de « discrimination positive », être scolarisé en ZEP, dans une école faisant souvent l’objet 
« d’évitements », inscrit l’élève dans des rapports sociaux conflictuels. L’École peut signifier 
explicitement cette inscription sociale (par comparaison avec des élèves d’« autres » établissements, 
par comparaison entre les valeurs de l’École et les valeurs des élèves...) que ce soit en « mettant au 
travail » dans une logique de « rattrapage » et de travail intensif, ou que ce soit en « mettant en 
conflit » sur la légitimité de ce qu’elle enseigne. Devant cette signification explicite, on peut 
supposer que les élèves concernés vont se confronter à l’École plus souvent sur le mode sollicité, 
même si ce n’est pas systématique, et dépend aussi des modes de confrontation privilégiés par les 
élèves au regard de leurs expériences antérieures. L’École peut également ne pas signifier 
explicitement cette inscription, par exemple pour « protéger » les élèves de ces rapports de 
domination, d’images négatives. Mais les « adaptations » et les raisons socialement contextualisées 
pour lesquelles elles sont mises en place demeurent, bien que « masquées » aux élèves, rendues 
implicites par l’École 1. Ces éléments, que le chercheur peut rapporter au contexte socio-historique 
conflictuel, peuvent ne pas faire l’objet ni d’une « mise au travail institutionnelle », ni d’une « mise 
en conflit sociale », mais d’une seule « mise en présence » de l’élève avec ces éléments dans l’ici et 
maintenant des situations. D’une part, cette « mise en présence » peut signifier un report de la 
« mise au travail » pour s’acculturer, d’où une contribution à des inégalités scolaires, mais aussi un 
report de la « mise en conflit » jusqu’à ce qu’elle devienne plus explicite, report dont il s’agira 
d’analyser à quelles conditions il favorise ou entrave la construction d’inégalités. De fait, nous 
venons d’évoquer les deux autres modes de confrontation à l’École.  

c) La confrontation comme mise au travail dans des situations 
contextualisées socio-institutionnellement.  

Si l’approche en termes de « confrontation à l’École » sous-tend une dimension conflictuelle 
des situations scolaires socio-historiquement contextualisées, elle ne s’y résume pas. Les éléments 
de contexte à partir desquels les situations sont « construites » par les sujets sociaux, et qu’il nous 
semble pertinent d’identifier pour expliquer ces « constructions », ces confrontations différenciées, 
et donc la genèse d’inégalités scolaires, ne relèvent pas que du domaine des rapports entre milieux 
sociaux. Des recherches ont montré la spécificité de l’institution scolaire, de ce qui y est enseigné, 
et n’est pas sous la dépendance directe des rapports sociaux : c’est de ce contexte institutionnel dont 
il va être maintenant question.  

                                                 
1 Cette « invisibilisation » des conflits de classe, nous y reviendrons, est loin d’être uniquement à l’œuvre dans l’École.  
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Ce contexte institutionnel n’est pas « neutre » socialement. Il résulte en partie de successifs 
compromis historiques dans le contexte plus large des rapports sociaux conflictuels. Par exemple, le 
débat sur les programmes a beaucoup agité le monde scolaire et politique pendant plusieurs 
décennies1. Ce débat a eu des incidences jusque dans la classe, dans ce qu’apprennent les élèves : 
les rapports conflictuels du contexte socio-historique contribuent à l’état du contexte institutionnel. 
Mais si celui-ci est en lien avec le contexte social, il n’en est pas un simple effet. Sur ce même 
exemple des programmes, les enjeux sociaux et politiques n’expliquent pas « tout » de leur 
constitut ion : les savoirs et les activités scolaires d’étude ont leurs logiques propres2, sous-tendues 
par la fonction d’instruction. Et les évolutions des « disciplines » contribuent même en retour aux 
évolutions sociales3. L’École sollicite donc chez les élèves qu’ils se confrontent à elle sur un mode 
de « mise au travail », elle interpelle l’enfant en tant qu’élève (et non pas seulement comme nous 
l’avons vu en tant que sujet socialement situé sur le mode de la mise en conflit).  

Au-delà de cet exemple, la massification et l’instauration de « l’école unique » et du collège 
partiellement unifié mettent tous les élèves, donc également ceux de milieux populaires, devant une 
scolarité qui est censée être la même en termes de programmes, de cursus. Ceux-ci ne sont pas 
« neutres » socialement. Pourtant, ils ne nous semblent pas devoir être appréhendés sous le seul 
angle de la domination mais aussi sur celui de l’appropriation par tous les élèves. La dimension 
sociologique et celle de « culture commune » nous semblent devoir être appréhendées de façon 
complémentaire. Les contenus et les façons de faire scolaires sont moins proches des habitudes des 
milieux populaires que de celles des catégories moyennes et supérieures. Historiquement, la 
« forme scolaire » s’est constituée dans des lieux et des moments extraits de la vie quotidienne, 
permettant en cela aux enseignants et aux élèves de se consacrer à l’apprentissage d’objets de 
savoirs spécifiques en ce qu’il requièrent une activité d’étude, en rupture avec les pratiques par 
« voir faire » et « ouï-dire »4. Si les classes dominantes ont intégré ces pratiques « scripturales 
scolaires »5 dans leur vie quotidienne, c’est bien moins le cas dans les milieux populaires, dont les 
enfants ont un travail d’acculturation scolaire bien plus important à produire. La confrontation à 
l’École, même si elle est toujours socialement située, ne peut donc pas être réduite à son caractère 
conflictuel. L’École sollicite également une mise au travail des élèves sur un mode spécifique, d’où 
le terme « socio- institutionnel ».  

Autrement dit, nous visons à tenir ensemble la contextualisation socio-historique et la 
contextualisation socio-institutionnelle des situations. D’abord, parce que toutes deux peuvent 
participer séparément à la construction d’inégalités, en sollicitant une confrontation en termes de 
« mise en conflit » comme nous l’avons vu et en sollicitant une confrontation sous forme de « mise 
au travail » similaire à tous les élèves mais socialement située, dans un rapport d’évidence bien 
moins grand avec les élèves de milieux populaires. Ensuite, parce qu’au-delà des difficultés sur ces 
deux plans séparés, l’interaction des deux peut être source de différenciation : « l’écart social » 
entre la culture scolaire et les élèves de milieux populaires, s’il est perçu par ces derniers, peut être 
vécu soit comme une mise au travail, une invitation à s’acculturer, soit comme une mise en conflit, 
une expression de la domination sociale. Donc, pour les élèves issus des mêmes milieux populaires, 
cette confrontation peut se faire sur des modes différents.  

                                                 
1 Lelièvre Claude, Histoire des institutions scolaires..., op. cit.  
2 Vincent Guy, L’École primaire française. Étude sociologique, Lyon : Presses Universitaires de Lyon / Maison des 
Sciences de l’Homme, 1980, p. 262.  
3 Chervel André, « L’histoire des disciplines scolaires : réflexions sur un domaine de recherches », Histoire de 
l’éducation, n°38, mai 1988, I.N.R.P, pp. 59-119.  
4 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire  », in Vincent Guy (dir.), 
L’éducation prisonnière de la forme scolaire ? Scolarisation et socialisation dans les sociétés industrielles, Lyon : 
Presses Universitaires de Lyon, 1994, pp. 11-48.  
5 Lahire Bernard, Culture écrite et inégalités scolaires, op. cit.  
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Une fois précisée l’articulation de ces deux modes de contextualisation des situations de 
confrontation, nous pouvons en venir à une justification et une présentation plus détaillées de ce 
mode de confrontation en tant que mise au travail institutionnalisée.  

Nous avons vu que le débat social et politique est une des raisons qui ont contribué à la 
massification, à ce que les élèves de milieux populaires se confrontent plus longtemps à l’École. 
Les discours militants sur l’éducation se sont longtemps focalisés sur l’accès aux filières réservées, 
sur « l’ouverture des portes », pourrait-on dire, car les inégalités en ce domaine étaient les plus 
flagrantes. Mais à accès égal aux mêmes filières, les inégalités persistant, un nouveau constat 
s’impose : il ne « suffit » pas à l’élève d’être présent dans une classe, dans une filière, pour 
apprendre et « réussir », il ne « suffit » pas aux élèves de milieux populaires d’accéder en droit aux 
« mêmes » filières (nous verrons plus loin qu’il faut nuancer la mise en place du principe officiel 
d’homogénéité) que les élèves issus des classes dominantes pour que les inégalités disparaissent.  

Même si l’on peut faire le constat que les inégalités demeurent car les écarts de « réussite » 
persistent entre enfants issus de différents milieux sociaux, la construction de ces écarts se joue 
désormais, bien plus qu’à l’époque où la sélection se faisait essentiellement en amont des 
formations, au travers des appropriations inégales des savoirs scolaires. Outre cette nouvelle 
fonction de sélection de l’intérieur, l’évolution des scolarités, mettant les élèves de milieux 
populaires en présence d’exigences qui n’étaient pas celles de l’ancienne école primaire, nous 
incite, pour comprendre la construction des inégalités, à étudier la confrontation à l’École de ces 
élèves sur l’aspect le plus « scolaire » de la scolarité, en tant que mise au travail, dans des situations 
élaborées « à partir » du contexte institutionnel qui définit largement (au-delà de ses mises en 
œuvre spécifiques dans chaque situation) ce travail scolaire auquel les élèves doivent être 
confrontés.  

Les recherches antérieures, par les objets d’étude qu’elles privilégient, et leurs « angles 
morts » inévitables, nous conduisent également à analyser les situations au regard de différents 
éléments du contexte institutionnel, qu’il s’agit d’identifier comme contribuant potentiellement à la 
construction des inégalités.  

Les sociologies qui se sont intéressées au caractère structurel des inégalités reproduites par 
l’École, en privilégiant l’étude de la fonction de domination, ont peu retenu comme objet de 
recherche les inégalités relatives aux activités d’appropriation de savoir, si ce n’est de façon 
générique en pointant que le système scolaire exige implicitement de tous les élèves, pour qu’ils 
apprennent, un rapport au langage et à la culture qu’il n’enseigne pas1. Pour autant, l’étude des 
situations de classe n’est pas l’objet de ces recherches. Mais l’hypothèse selon laquelle l’École 
n’enseignerait pas les pré-requis indispensables à l’appropriation des savoirs qu’elle dispense peut 
alimenter l’analyse de la production d’inégalités en termes de confrontation à l’École dans des 
situations contextualisées institutionnellement. Il s’agit alors de voir sur quels aspects l’École à 
laquelle les élèves se confrontent sollicite chez eux une mise au travail, et ce en quoi cette mise au 
travail suppose des pré-requis socialement situés.  

Comme nous l’avons dit, les recherches se référant aux courants interactionniste, 
ethnométhodologique ou ethnographique, s’intéressent à ce qui se construit dans les situations 
scolaires et conçoivent ces dernières comme se jouant dans les interactions entre deux catégories 
« d’acteurs » : d’une part les élèves et leurs activités dans la classe, d’autre part les enseignants et 
leurs façons de faire vis- à-vis des élèves. Au-delà même des professeurs, ces travaux peuvent 
s’intéresser à l’ensemble du personnel éducatif des établissements ou encore à « l’institution » en 
tant que lieu où sont définies et où se construisent des « règles » et des « routines ». Si l’approche 

                                                 
1 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, Les héritiers, op. cit., pp. 103-115.  
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en termes de confrontation à l’École vise également à comprendre les inégalités qui se construisent 
dans les situations scolaires, elle se démarque de ces travaux sur deux aspects qui intègrent ce qui, 
dans ces situations, se construit entre les élèves et une institution spécifique.  

D’une part, nous l’avons évoqué, la « forme scolaire » s’est historiquement constituée sur des 
pratiques spécifiques, « en rupture » avec les pratiques quotidiennes1. L’École est en cela un lieu 
spécifique mais aussi une institution. En effet, la plupart2 des savoirs que l’École a pour fonction de 
transmettre sont des savoirs institutionnalisés dans des disciplines. De plus, la nécessité, reposant 
sur la fonction d’instruction de l’École, d’un travail spécifique pour apprendre ces savoirs est 
institutionnalisée, s’impose à tous les élèves. Or, si les recherches héritières du courant 
interactionniste dont il a été question conçoivent les inégalités scolaires comme « en construction » 
dans la classe, elles étudient rarement ce qui est inhérent à toute confrontation d’un élève à une 
situation pédagogique, à savoir la nécessité de travail scolaire et d’activité cognitive. La 
confrontation à des savoirs et à des modes d’apprentissage scolaires, différents de ceux que l’élève a 
acquis dans ses autres milieux de vie, est donc conçue comme pouvant être également sollicitée par 
l’École sur le mode de la mise au travail, de l’acculturation, qui s’adresse à tous les élèves d’une 
façon définie institutionnellement, qui dépasse donc la variabilité des mises en œuvre selon les 
enseignants, selon les populations d’élèves, etc.  

D’autre part, si la nécessité d’étudier pour s’approprier ces savoirs s’impose à tous les élèves, 
il en découle des règles dépersonnalisées3 de travail et donc de comportement dans les activités 
d’apprentissage et dans la classe. Cette forme scolaire a évolué sur différents aspects, notamment 
sur les modèles de l’enfant, de l’élève, de l’éducation, sur les modèles pédagogiques4, sous-tendant 
implicitement les conceptions successives des modes d’assujettissement des élèves aux règles 
scolaires5, nous y reviendrons. Mais elle reste une institution qui a des exigences de travail envers 
chaque élève. Les « routines » ou « règles » édictées ou construites ne se réduisent pas à la 
régulation des comportements dans l’immédiateté des situations. Celles-ci se « construisent » certes 
dans l’ici et maintenant de la classe, de l’établissement, au sens où les élèves les interprètent et les 
mettent en œuvre variablement selon les situations, mais c’est toujours « à partir » d’un contexte 
institutionnel, qui définit ce qu’il est pertinent (et légitime) de faire au regard des nécessités du 
travail scolaire.  

Les situations de classe seront donc considérées comme construites « à partir » également 
d’un cadre commun et organisé par « disciplines »6 scolaires, défini institutionnellement au travers 
de textes officiels, de directives, de programmes, d’outils, de formations de ses personnels, de 
création de dispositifs, etc.  

D’autres types de recherches, s’inscrivant dans des champs disciplinaires différents mais plus 
en lien avec les deux remarques sur « l’institution » qui précèdent, nous invitent également à étudier 
la confrontation à l’École des élèves de milieux populaires comme une mise au travail dans des 
situations contextualisées institutionnellement.  

Les recherches en didactiques des disciplines étudient de l’intérieur des situations la 
confrontation des élèves (conçus comme des sujets cognitifs) à l’École en tant que mise au travail 
dans une discipline spécifique. En cela, elles « complètent » d’une certaine façon celles, 

                                                 
1 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire... », art. cit.  
2 Nous reviendrons plus loin sur les évolutions.  
3 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
4 Chervel André, « L’histoire des disciplines scolaires... », art. cit.  
5 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
6 Chervel André, « L’histoire des disciplines scolaires... », art. cit.  
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sociologiques, auxquelles nous avons fait référence, ma is par contre-coup, elles prennent rarement1 
en compte le caractère socialement situé et donc potentiellement différenciateur de la confrontation 
en tant que mise au travail. C’est pourquoi, tout en retenant certains de leurs acquis, nous nous 
appuierons plutôt sur des recherches qui ne prennent pas en compte la dimension purement 
didactique des situations, mais plutôt les modes de mise au travail que mettent en œuvre les élèves 
au regard de ceux que l’École sollicite.  

Les résultats de telles recherches, davantage centrées sur l’activité d’apprentissage au regard 
des milieux de socialisation, montrent que les élèves mettent en œuvre de façon privilégiée des 
modes de travail différents en fonction des expériences qu’ils ont eues dans ces milieux sociaux 
d’origine, des habitudes qui y ont été prises, des « évidences » qui y ont cours quant à ce que 
signifie aller à l’École et y travailler. Les élèves de milieux populaires mettent plus spontanément 
en œuvre des activités cognitivo- langagières2 qui ne vont pas de pair avec les usages du langage 
requis par les activités scolaires, des logiques de travail qui participent aux « malentendus socio-
cognitifs »3 car centrées sur la réussite des tâches davantage que sur les appropriations de savoirs 
qui sous-tendent les tâches prescrites, des formes sociales « orales-pratiques » différentes de celles, 
« scripturales-scolaires »4, qui facilitent la « réussite » scolaire. Les modes de travail privilégiés par 
ces élèves ne les aident pas à ce que leur confrontation à l’École en termes de mise au travail soit 
conclue d’appropriation de savoirs, de réussite. Comme ces recherches le montrent, c’est d’abord le 
mode de « mise au travail » qui peut faire « difficulté », le fait même que la situation dans laquelle 
les élèves sont engagés sollicite des apprentissages, de la compréhension, qui peut ne pas être 
« évident » pour les élèves compte tenu des modes d’appropriation qu’ils ont particulièrement 
connus antérieurement dans leurs milieux de vie non scolaires. Par exemple, nous avons vu que les 
collégiens de classes-relais veulent exclusivement avoir à accomplir des exercices mettant en jeu 
des notions déjà connues car cela implique une meilleure note.  

Ces recherches nous semblent inviter à approfondir ce qui, dans la confrontation en tant que 
mise au travail, peut tout particulièrement créer des « malentendus », entraîner ces élèves dans des 
modes de travail inadéquats au regard des acquisitions sollicitées par l’École.  

En effet, si les élèves se confrontent à l’École de façon « spontanément » (en fonction des 
habitudes acquises dans leurs milieux sociaux) différente, cela ne veut pas dire que nous 
considérions ces logiques comme définitives : l’École peut en solliciter d’autres. De plus, ce n’est 
pas à des caractéristiques qui seraient « propres » à ces élèves ou à celles de leurs milieux de vie 
« handicapants »5 que nous semble devoir être rapportée la construction des inégalités. C’est plutôt 
à la confrontation entre ces logiques privilégiées et les modes de mise au travail sollicités et donnés 
à voir par l’École. Nous l’avons dit, la confrontation à celle-ci sollicite de tous les élèves une mise 
au travail sensiblement similaire (sur les mêmes objets de savoirs, sur les mêmes modes de pensée) 
parce que contextualisée institutionnellement. De fait, cette confrontation invite à une acculturation 

                                                 
1 Rarement mais par jamais, par exemple : Butlen Denis, Peltier Marie-Lise & Pézard Monique « Nommés en R.E.P, 
comment font-ils  ? Pratiques de professeurs d’école enseignant les mathématiques en R.E.P. Contradictions et 
cohérence », Revue Française de Pédagogie, n° 140, juillet - août – septembre 2002, p. 43.  
2 Bernstein Basil, Langage et classes sociales, Paris  : Les Editions de Minuit, 1975.  
   Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit.  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
4 Lahire Bernard, Culture écrite et inégalités scolaires... , op. cit.  
5 Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit.  
  Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir... op. cit., pp. 14-15.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit., pp. 20-22.  
  Rochex Jean-Yves, « La "théorie" du handicap socio-culturel... », art. cit.  
  Thin Daniel, Quartiers populaires... op. cit., pp. 61-91.  
  Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, op. cit., , pp. 59-63. 
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de la part de chaque élève, mais qui est plus particulièrement importante pour ceux de milieux 
populaires. Il est alors opportun de comprendre en quoi l’École à laquelle se confrontent les élèves, 
quand elle sollicite de leur part une mise au travail, donne ou pas à chacun tous les éléments 
permettant de comprendre le travail attendu. C’est ici l’idée d’« évidences » socialement situées de 
la part de l’École, d’implicites, de pédagogie « invisible »1 (ces différents termes seront repris dans 
la même perspective) déjà mentionnés par la sociologie de la reproduction, qui nous semble 
éclairante pour comprendre la construction d’inégalités, mais de l’intérieur même des situations de 
confrontation contextualisées institutionnellement.  

Un autre élément justifie de retenir, pour comprendre la construction d’inégalités, cette 
tension entre explicite et implicite dans l’École à laquelle les élèves sont confrontés. Dans les 
différents types d’écoles qui ont historiquement donné naissance à la « forme scolaire », un des 
points communs est la transmission explicite de savoirs institutionnalisés dans des disciplines. Par 
exemple, les « écoles mutuelles » du XIXe siècle divergent de cette forme scolaire par la dimension 
justement « mutuelle » des méthodes d’enseignement2. Par contre, on n’y apprend plus par 
imitation, la pédagogie vise l’explicitation3 la plus complète possible, qui soumet donc les élèves à 
une règle4, à des exigences impersonnelles, parce qu’elles relèvent des disciplines scolaires dans 
lesquelles les savoirs enseignés sont inscrits, institutionnalisés. Le même constat est réalisé sur les 
autres modèles d’écoles contribuant à la « forme scolaire »5 : l’explicitation de « contenus 
d’enseignement nommément désignés »6 est un principe fondateur de cette « forme » historique. 
Pour autant, « tout » ne peut jamais être explicité dans une situation pédagogique. La scolarisation 
dans des réseaux socialement distincts allait de pair avec un partage des « évidences » socialement 
situées dans chaque ordre scolaire, participant au maintien de la ségrégation. Pour différentes 
raisons sur lesquelles nous reviendrons (notamment la façon dont s’est réalisée la massification, 
mais pas seulement), il y a eu des évolutions sur le partage de ce qui devait être explicité et de ce 
qui restait dans l’implicite de la classe, avec une tendance nette vers des « pédagogies invisibles »7, 
vers une nouvelle École qui, tout en étant plus ambitieuse sur nombre d’aspects, est moins 
« formelle » et moins « structurée » que l’ancienne école primaire8, moins « explicitante » sur 
nombre d’aspects, et d’une certaine façon, « désinstitutionnalisante »9. Les objets de savoirs eux-
mêmes connaissent ces évolutions avec l’intégration de nouveaux objets dont la possibilité de les 
« disciplinariser » reste incertaine 10, que ce soit pour l’ensemble des élèves (l’informatique, l’oral...) 
ou pour les élèves de ZEP 11. Et ce nouveau partage entre ce qui reste implicite et ce qui est rendu 
explicite / institutionnalisé, auquel tous les élèves se confrontent désormais, repose sur des 
évidences socialement non partagées par l’ensemble des élèves.  

Cette distinction entre les façons, implicites ou explicites, dont l’École sollicite les 
apprentissages sera reprise car elle semble potentiellement explicatrice de la façon dont s’y 
confrontent les élèves qui partagent le moins les évidences scolaires (et de leurs « difficultés »). 
Quand ce qui est sollicité par l’École est explicite, le mode de confrontation en termes de « mise au 

                                                 
1 Bernstein Basil, Classes et pédagogies : visibles et invisibles, Paris  : OCDE, 1975.  
2 Vincent Guy, L’école primaire française..., op. cit.  
3 Branca Sonia, «  Histoire de l’enseignement du français (suite) », Le français aujourd'hui , n° 50, juin 1980, p. 108.  
4 Vincent Guy, L’école primaire française..., op. cit.  
5 Vincent Guy, L’école primaire française..., op. cit.  
6 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit., p. 109.  
7 Bernstein Basil, Classes et pédagogie..., op. cit.  
8 Vincent Guy, L’école primaire française..., op. cit., pp. 227-236.  
9 Dubet François, Le déclin de l’institution, Paris  : Seuil, 2002.  
10 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit., pp. 111-112.  
11 Bautier Élisabeth, « L’enseignement en ZEP et la recherche en didactique du français  », Revue Française de 
Pédagogie, n° 140, juillet - août – septembre 2002, p. 55.  
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travail » l’est également, il y a peu d’ambiguïtés sur les objets pertinents sur lesquels l’élève doit se 
mobiliser. Quand l’École fonctionne davantage de façon implicite, nous y reviendrons, elle « met en 
présence » les élèves de ce qu’elle sollicite, sans le désigner nommément comme objet 
d’apprentissage : cela fait partie des « évidences » socialement situées. Les logiques « spontanées » 
des élèves pourraient être d’autant plus mobilisées (aux dépens de celles qui permettent d’apprendre 
/ de comprendre et qu’ils devraient acquérir à l’École) que l’École à laquelle ils se confrontent ne 
signifierait pas explicitement ce qui dans les situations doit être identifié comme objet pertinent sur 
lequel se mettre au travail. Devant la multiplicité des objets présents dans la situation 
d’apprentissage, des « difficultés » peuvent survenir sur cette identification1 de la nécessité de se 
confronter à l’École en termes de mise au travail comme des objets pertinents pour cela, selon 
qu’ils sont institutionnalisés dans les disciplines ou pas, et par conséquent, rendus davantage 
visibles, explicites, ou laissés dans le domaine de l’évidence scolaire socialement située de la part 
de l’institution et des enseignants.  

Par exemple, en classes-relais, nous avons pu voir que dans une dynamique de projet, des 
élèves ont été engagés dans la réalisation d’un film à partir de poèmes de Rimbaud où l’auteur parle 
à la première personne du singulier. Ces poèmes ont été choisis par l’enseignant pour qui la 
réalisation du « film » (le rôle de caméraman ou d’acteur...) n’est qu’un moyen pour « motiver » les 
élèves à lire des poésies, et, accessoirement mais toujours indirectement, pour inviter ces élèves 
« remuants » à l’introspection. Or, si les élèves se mettent au travail, c’est surtout sur les aspects 
techniques de la réalisation du film, éventuellement sur des associations d’idées quant à leurs « états 
d’âmes » et à ceux de l’auteur, mais rarement sur les moments d’étude des poésies elles-mêmes où 
ils « attendent » de « passer à la pratique » du film. Et l’identification ou pas des objets pertinents 
nous semble en lien avec la possibilité de mise en œuvre du mode de travail pertinent pour 
apprendre / comprendre ce qui est sollicité par l’École. Même extrême, cet exemple nous montre 
que l’École peut rendre invisibles les contenus de savoirs institutionnalisés et ainsi ne pas 
confronter en termes de « mise au travail » les élèves sur les objets pertinents, tout en les « mettant 
en présence » soit d’éléments de « motivation » assez extérieurs à l’activité d’apprentissage, soit 
d’objets de savoirs ou de « compétences » selon les termes institutionnels (« écrire » et non 
« s’exprimer »2 à la première personne) qui ne font pas l’objet d’une mise au travail explicite.  

Il nous semble donc opportun de comprendre premièrement quels sont les objets auxquels les 
élèves sont confrontés dans une « mise au travail », c'est- à-dire où les exigences scolaires renvoient 
explicitement à des savoirs institutionnalisés, inscrits dans des disciplines. Deuxièmement, à 
l’inverse, il s’agira de voir quels sont les objets auxquels les élèves sont confrontés sans être « mis 
au travail », mais seulement « mis en présence », c'est- à-dire sans que ces objets soient 
explicitement désignés comme objets de travail pertinents dans la situation de classe, sans qu’ils 
soient nommément enseignés car ils reposent sur des « évidences », ne sont pas institutionnalisés 
comme savoirs à transmettre, inscrits dans des disciplines. Ces deux premiers aspects concernent 
essentiellement les objets de savoirs auxquels les élèves sont confrontés. Or, dans un cas comme 
dans l’autre, les élèves ne sont jamais confrontés aux savoirs « seuls ». L’activité pédagogique 
nécessite par exemple souvent des supports culturels : la lecture est difficilement abordable sans 
« l’objet livre ». De même, l’enseignement de la géographie va difficilement sans les cartes, les 
plans. Ces objets culturels sont inégalement familiers des élèves, puisque leurs usages sociaux sont 
inégalement répartis : à ce titre, les élèves de milieux populaires peuvent s’y confronter sur le mode 
de la « mise en conflit » s’ils interprètent la situation comme contextualisée par un rapport de 

                                                 
1 Nous nous référons à : RE.S.E.I.D.A, Pratiques et contextes sociaux d’enseignement et d’apprentissage et co-
construction de la différenciation scolaire. Projet de recherche en réponse à l’appel d’offres du PIREF "Contextes 
sociaux des apprentissages" , S.D.N.L., document photocopié, 14 p.  
2 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
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domination et non comme enjeu d’apprentissage. Mais dans le même temps, l’École peut également 
solliciter une « mise au travail » si ces objets culturels renvoient à des savoirs institutionnalisés, 
explicitement objets d’apprentissage. Les élèves peuvent encore être « mis en présence » de ces 
objets, sans être explicitement invités à se mettre au travail, et sans non plus qu’il s’agisse d’une 
mise en conflit de la part de l’École. Au-delà des savoirs et des objets culturels, la situation 
pédagogique comporte également ce que nous définirons plus loin comme « objets » auxque ls se 
confrontent les élèves : des exigences en termes d’activités intellectuelles (notamment se mettre au 
travail pour apprendre / comprendre...), des usages langagiers (utiliser le vocabulaire de la 
discipline...), de modes relationnels et de comportement. Ce sont autant de pratiques sociales en 
rupture avec la vie quotidienne des milieux populaires, liées aux apprentissages scolaires, mais qui, 
selon les cas, peuvent être sollicitées par l’École en tant que « mise au travail », mais aussi induire 
une « mise en conflit » de légitimité, ou encore « seulement » une « mise en présence », nous allons 
y revenir.  

Ainsi en résumé distinguerons-nous, d’abord les savoirs faisant l’objet d’un enseignement 
explicite car institutionnalisés dans une discipline, autrement dit inscrits dans un « curriculum 
formel »1 ; ensuite la dimension des apprentissages qui n’est pas institutionnalisée tout en faisant 
partie intégrante du « curriculum réel » même s’il est « caché » ; enfin les pratiques culturelles qui 
vont de pair avec l’enseignement et qui peuvent donc faire l’objet de différents modes de 
confrontation sollicités par l’École.  

Les situations de confrontation à l’École seront donc analysées au regard de leur 
contextualisation institutionnelle, c'est- à-dire selon ce qui dans ces situations relève des exigences 
définies institutionnellement et données à voir comme telles, parce que les sujets peuvent construire 
ces situations « à partir » de ce qui en est rendu explicite. Les limites mêmes de ce que l’École 
définit institutionnellement, ou de ce qu’elle ne définit pas explicitement en renvoyant à la mise en 
présence dans la situation singulière sont également des éléments que nous prendrons en compte 
pour analyser à quelle École les élèves se confrontent, à partir de quo i ils construisent les situations.  

Dans les situations où l’École « met au travail », c’est en tant qu’élève que l’enfant (ou 
l’adolescent) est sollicité, c'est- à-dire en tant que sujet cognitif et institutionnel. En effet, sa 
confrontation à des savoirs institutionnalisés dans des disciplines, et requerrant des modes 
d’activités et de comportement non pas de tel jeune en particulier, mais de tous les élèves au même 
titre, l’invitent à mettre en œuvre des activités cognitives pour accéder à des savoirs et des modes de 
pensée nouveaux, à s’inscrire dans ce qui ne lui est pas personnel mais institutionnalisé pour tous 
les élèves. La confrontation à l’École contextualisée socio- institutionnellement est en cela une 
épreuve pour les élèves. Elle est à la fois une « mise à l’épreuve »2 subjective et cognitive.  

Il est question de cette double épreuve dans une recherche sur le travail des lycéens 3, et 
surtout sur ceux issus de milieux populaires. Ceux-ci, en reprenant à leur compte des discours 
institutionnels, interprètent le travail scolaire qu’ils ont à effectuer essentiellement au travers de 
« l’équivalent-travail », de la correspondance entre les efforts fournis et les notes obtenues. Sont 
également étudiées les incidences de ces notes sur l’image que les jeunes se font d’eux-mêmes. 
Toutefois, cette recherche sur le travail scolaire des lycéens ne porte pas sur leur confrontation de 
l’intérieur même des situations de travail à des activités cognitives qui y sont sollicitées par l’École 
en comparaison de celles qu’ils y mettent en œuvre. De même, la mise au travail y est envisagée en 
tant que mise à l’épreuve subjective, au regard des verdicts sur le travail scolaire et sur la personne 

                                                 
1 Forquin Jean-Claude, « Chapitre 1. Curriculum et culture », in École et culture. Le point de vue des sociologues 
britanniques, Paris / Bruxelles : De Boeck et Larcier, 1996, 2e édition, pp. 7-27.  
2 Au sens de : Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
3 Barrère Anne, Les lycéens au travail, Paris  : P.U.F, 1997.  
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que constituent les notes, sans que ces verdicts soient étudiés pour ce qu’ils peuvent être interprétés 
par les élèves au regard de ce qui se déroule dans la confrontation avec le travail scolaire lui-même 
et non pas seulement au travers de son évaluation par l’enseignant. En effet, à l’instar d’une autre 
recherche sur les élèves de lycées généraux1, nous étudierons la confrontation comme « mise au 
travail » également comme une « mise à l’épreuve » qui ne se résume pas à une confrontation à des 
verdicts scolaires délivrés par l’enseignant. Nous prendrons également en compte ce que le sujet 
construit de lui-même dans ses apprentissages, dans l’ouverture potentielle à d’autres modes de 
pensée que suscite l’activité cognitive. Ainsi, inversement, une confrontation inadéquate aux 
apprentissages est-elle conçue comme pouvant sous-tendre une difficulté à se reconnaître en tant 
que sujet dans cette activité institutionnelle, à s’y construire.  

d) La confrontation comme mise en présence dans le contexte singulier de 
chaque situation.  

Nous nous sommes précédemment référés aux travaux d’inspiration interactionniste, 
ethnométhodologique et/ou ethnographique pour ce qui concerne la façon dont les sujets se 
confrontent à l’École, c'est- à-dire « construisent » les situations dans lesquelles ils sont engagés, et 
dans les interactions qui s’y déroulent, c'est- à-dire où ils agissent et interprètent simultanément. 
Pour autant, cette construction est conçue ici non pas comme s’effectuant sur des situations 
« closes » sur elles-mêmes : nous pensons devoir distinguer particulièrement deux aspects, 
l’interaction des différents types de contexte qui alimentent ces situations et l’historicité des sujets.  

Premièrement, et c’est ce qui a été développé jusqu’ici, les situations sont construites par les 
sujets « à partir » des éléments de contextes auxquels ils sont confrontés. Pour ne pas réduire la 
situation aux constructions, aux interprétations qu’en font les élèves, analyser leur confrontation à 
l’École signifie pour le chercheur, dans cette perspective, d’identifier comme nous avons commencé 
à le faire ces éléments de contexte auxquels les élèves se confrontent et qui peuvent servir d’appui à 
leur « construction » de la situation dans l’ici et maintenant de celle-ci. Or, les élèves ne se 
confrontent pas directement aux contextes, mais à des éléments de ceux-ci, présents dans chaque 
situation singulière. Ils y prennent un caractère non pas « particulier » (« à part » du contexte) mais 
« singulier ». Un des « objets » de la confrontation des élèves à l’École est par exemple les 
personnes et les groupes qui, même si leur présence dans la même classe relève d’un contexte 
institutionnel (les fonctions d’enseignant et d’élève, le groupe classe, etc.) et social (les populations 
habitant dans la zone de recrutement de l’établissement, etc.), sont aussi toujours singuliers : les 
façons de faire de tel enseignant singulier font donc partie intégrante de ce à quoi les élèves se 
confrontent à l’École. Si elles sont institutionnellement situées, ces façons de faire ne sont jamais 
exactement les mêmes pour tous les professeurs de la même discipline et du même niveau. Si elles 
sont socialement situées, ces façons de faire ne sont pas non plus exactement les mêmes pour les 
enseignants provenant de milieux comparables. Pour autant, la variabilité de ces façons de faire 
n’est pas aléatoire (et n’est pas sans effet sur les différenciations) : il y a des récurrences dans les 
façons de faire de chaque enseignant et entre professeurs, qui relèvent bien de ces contextes (« à  
partir » de conceptions pédagogiques qu’ils se sont appropriées...), mais la mise en œuvre précise de 
ces éléments de contexte est singulière à chaque enseignant. Par exemple, les usages langagiers de 
l’enseignant relèvent en partie de sa fonction institutionnelle, en partie aussi de ses pratiques 
langagières ordinaires socialement situées, mais aussi de leur appropriation singulière par chaque 
sujet. En continuant sur cet exemple des enseignants, parmi tous ces éléments présents dans la 
situation, si certains sollicitent une « mise en conflit » pour ce qui renvoie aux rapports sociaux, si 
d’autres sollicitent une « mise au travail » pour ce qui renvoie aux rapports institutionnels, ceux qui 

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens..., op. cit.  
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sont singuliers, propres à tel enseignant, relèvent plutôt d’une « mise en présence », « interne » à la 
situation. Au-delà des professeurs, les élèves se confrontent à l’École en étant « mis en présence » 
de groupes de pairs qui ne se réduisent pas à leurs caractères socialement ou institutionnellement 
situés.  

Mais par ailleurs, cette « mise en présence » est également à comprendre dans l’interaction 
entre les trois types de contextes dont relèvent les éléments auxquels se confrontent les élèves : 
socio-historique, socio- institutionnel et singulier.  

Nous avons commencé à évoquer dans la section précédente les interactions entre les 
contextes socio- institutionnel et singuliers : l’École sollicite une confrontation à des objets qui font 
partie intégrante de la situation d’apprentissage alors qu’ils ne sont pas explicitement désignés 
comme tels, et alors qu’ils ne sont pas institutionnalisés dans des disciplines. La singularité de 
chaque situation de classe est donc amplifiée par exemple quand l’École introduit de nouveaux 
objets qui ne sont pas institutionnalisés ou bien qui sont difficilement disciplinarisables : elle laisse 
d’autant plus d’espace aux façons de faire propres à chaque enseignant. L’École sollicite là 
également une confrontation sur le mode de la « mise en présence », même si c’est « par défaut », 
en ne signifiant pas explicitement la « mise au travail ».  

De plus, et c’est essentiel pour la suite du propos, il y a là un potentiel « brouillage » du mode 
de confrontation sollicité. En effet, quand l’École ne met pas explicitement au travail les élèves sur 
les objets qui sont porteurs des réels enjeux de savoir institutionnalisés (la littérature, les poésies, 
celles de Rimbaud plus spécifiquement), mais semble mettre au travail explicitement sur d’autres 
objets qui ne le sont pas (réaliser un film), la distinction entre ce qui relève d’une part du contexte 
institutionnel de trava il et ce qui relève d’autre part du contexte singulier de la classe dont les élèves 
sont « mis en présence » nous semble être potentiellement brouillée. Pour les élèves les moins au 
fait des évidences de l’École, nous formons l’hypothèse que les « choix » propres à l’enseignant 
sont interprétés en assimilant des choses différentes, et en occultant la contextualisation 
institutionnelle. En poursuivant sur le même exemple du film réalisé en classe-relais, il nous semble 
pouvoir dire qu’il est bien difficile à ces élèves de distinguer la manipulation de la caméra en tant 
que « travail ludique » et le travail moins ludique sur les poésies, perçues comme la seule 
« révision » du texte à enregistrer dans le film. De même, la perception du professeur, représentant 
de la discipline « français » et des savoirs littéraires institutionnalisés, nous semble potentiellement 
« brouillable » par la vision de l’enseignant « gentil » qui fait faire du « travail amusant ».  

Les élèves peuvent ainsi être « mis en présence », apparemment au même niveau (d’où notre 
emploi identique de l’expression « mis en présence » dans ces différents cas), d’« objets » de 
confrontation à l’École qui relèvent du contexte singulier de la situation, et d’autres qui sollicitent 
implicitement une appropriation par l’élève mais qui ne sont pas signifiés par l’École comme 
requerrant une « mise au travail » puisqu’ils ne sont pas rendus explicites. Peuvent ainsi être 
assimilé dans ce que l’École donne à voir : d’une part ce qui est conjoncturel, de la singularité de la 
situation, de la personnalité de l’enseignant, du groupe d’élèves ; d’autre part ce qui n’est pas 
conjoncturel mais relève du contexte institutionnel, sans pour autant être institutionnalisé et désigné 
nommément.  

Et ce brouillage pourrait induire une interprétation par les élèves des situations comme étant 
« particulières » et non comme une mise en présence singulière avec des choses communes, 
auxquelles se confrontent tous les élèves en termes de mise au travail. Pour le chercheur, un tel 
rabattement de la singularité sur la particularité peut être l’indice de difficultés du jeune à travailler 
et à se comporter en tant qu’élève.  

De tels « brouillages » relevant d’un mode de confrontation sollicité par l’École en tant que 
« mise en présence » peuvent être induits par d’autres interactions entre contextes. L’École peut 
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ainsi mettre au même niveau ce qui relève des contextes sociaux et singuliers. Par exemple la 
fonction de domination de l’École peut comme on l’a vu faire l’objet « d’arrangements » locaux ou 
personnels, et être ainsi masquée par les bonnes relations ou les bonnes volontés des enseignants : la 
conflictualité du contexte social serait alors dans une telle optique plus implicite, soit du fait de 
« l’adaptation » non explicitée à une population cible, soit « compensée » dans les interactions du 
contexte singulier, par l’attention « personnelle » du professeur, etc., sur un mode de « mise en 
présence ». Mais ces arrangements conjoncturels, relevant du modèle social du « vivre ensemble » 
ne sont pas, par définition, généraux : surtout aujourd'hui où la confrontation des élèves de milieux 
populaires à l’École est allongée, la confrontation en termes de « mise en conflit » signifiée 
explicitement par l’École peut aussi être reportée à des niveaux ultérieurs de la scolarité.  

De même, les trois types de contextes peuvent être assimilés par les élèves. Par exemple, les 
façons de faire du professeur qui enseigne les savoirs institutionnalisés de la discipline, celles du 
sujet socialement situé et celles de la personne singulière peuvent être ainsi brouillées dans ce que 
l’École donne à voir, et alimenter ainsi des confrontations des élèves à ces situations sur des modes 
inadéquats pour se mettre au travail en tant qu’élève et se construire en tant que sujet, pour se situer 
socialement et identifier ce qui relève de la conflictualité sociale et ce qui en relève moins, comme 
pour interagir dans la situation. Au-delà de cet exemple sur l’un des « objets » de la confrontation à 
l’École que sont les enseignants, il nous faudra dans une section suivante préciser les autres objets 
de confrontation sur lesquels le brouillage est susceptible de se jouer.  

Par exemple, les contraintes relevant des nécessités institutionnelles, de travail, et allant de 
pair avec des modes d’assujettissement institutionnels (parler chacun son tour...) peuvent être 
rabattues sur les contraintes décidées dans l’ici et maintenant de la situation par l’enseignant en 
fonction de ce qui lui est propre, de son humeur, sur le mode de la décision personnelle de ce 
dernier et/ou être rabattues sur des choix « socialement situés », d’où un refus des contraintes de 
travail, de ce qui est vécu comme une emprise sur soi, et donc une contribution à des « difficultés ».  

Ce cadre théorique nous permet d’envisager que l’École puisse solliciter ainsi chez les élèves 
les moins au fait de ses évidences une confrontation sur des modes non définis explicitement, voire 
prêtant à la confusion des modes de confrontation, et par là, contribuer à la construction 
d’inégalités.  

À différents égards, les évolutions de l’École et des scolarités, du contexte socio-historique et 
du contexte socio- institutionnel, invitent également à étudier cette « mise en présence » qui résulte 
de l’explicitation moindre de la mise au travail et de la mise en conflit dans certains aspects de la 
scolarité : nous verrons également dans la section suivante en quoi ces évolutions contribuent à un 
plus grand « brouillage », à une « mise en présence » peut être davantage sollicitée par l’École alors 
qu’il peut s’agir d’une situation d’apprentissage nécessitant une « mise au travail ».  

Mais les élèves ne sont pas « passifs » face à ce à quoi ils sont confrontés. Si les différents 
modes de confrontation définis peuvent être sollicités par l’École, la construction des situations par 
les élèves n’est pas le simple produit mécanique de cette sollicitation. Dans chaque situation, 
relevant d’un contexte singulier, à laquelle les sujets de l’interaction / de la situation se confrontent 
et qu’ils interprètent, ces derniers sont porteurs de leur historicité1, de leurs expériences antérieures, 
et c’est le deuxième aspect, annoncé au début de cette section, sur lequel notre conception de 
l’interprétation, de la construction des situations par les élèves, se distingue de certaines recherches 
d’inspiration interactionniste, ethnographique ou ethnométhodologique.  

En effet, la construction de chaque situation par l’élève lors de sa confrontation à l’École dans 
le contexte singulier de la classe se fait « à partir » d’éléments de contexte, mais aussi de ce qu’il 
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importe dans chaque situation de discours disponibles, de modes d’interprétation, de confrontations 
antérieures, qui lui paraissent pertinents pour interpréter la situation au regard des objets auxquels il 
se confronte. Si par exemple l’élève est « mis en présence » d’« objets » qui lui paraissent similaires 
à des expériences antérieures qui se sont déroulées sur le mode de la « mise en conflit » il peut 
mobiliser ce mode de confrontation de façon privilégiée. Autrement dit, bien qu’ayant sa 
singularité, chaque nouvelle situation de confrontation ne nous semble pas devoir être considérée 
comme étant sans lien avec les autres, non seulement du fait des mêmes éléments de contexte qui 
débordent ces situations, mais aussi parce que l’élève est susceptible de mettre les situations en 
rapport les unes avec les autres, de les interpréter, de les construire les unes à la lumière des autres.  

C’est dans ce sens- là que nous entendrons « la confrontation des élèves à l’École » en tant que 
construction des situations scolaires contextualisées.  

Les éléments auxquels se confrontent les élèves peuvent être analysés par le chercheur au 
regard de la pluralité des types de contextes dont ils relèvent et qui sont disponibles pour la 
construction de la situation par l’élève. Par conséquent, il nous semble opportun de penser cette 
confrontation de chaque élève à l’École comme se jouant sur une pluralité de registres.  

Sans développer puisque ce sera l’objet de la troisième section de ce chapitre, nous définirons 
ici brièvement ces différents registres en reprenant quelques aspects auxquels nous avons fait 
allusion.  

Le registre cognitif de la confrontation à l’École est celui qui concerne les procédures 
intellectuelles d’apprentissage que le sujet-élève met en œuvre dans ces situations. Le registre 
langagier de la confrontation à l’École concerne les pratiques langagières. Le registre subjectif de la 
confrontation à l’École est celui qui concerne le développement du sujet, sa construction, entre 
l’élève / sujet-cognitif, le sujet langagier et le sujet social au regard de ses modes d’inscriptions 
dans des milieux et des groupes. (La dimension d’historicité du sujet intervient ici en ce que dans 
l’ici et maintenant de la situation, ces différentes « facettes » du sujet, construites dans son histoire 
personnelle, interagissent et servent « d’appui » à la confrontation et aux enjeux permanents 
d’élaboration de soi). Si ces trois registres précédents sont socialement situés, comme nous le 
verrons, nous réserverons le terme « registre social de la confrontation à l’École » aux valeurs, à la 
culture, bref aux évidences de l’élève qui existent dans chaque milieu social mais qui sont 
spécifiques selon les milieux, et en cela plus ou moins proches de celles de l’École.  

Dans chaque situation de classe, quels que soient les éléments de contexte « à partir » 
desquels il construit la situation, chaque élève, quel qu’il soit, peut mobiliser ces différents registres 
de la confrontation à l’École. Et il peut les mobiliser sur des modes différents de confrontation.  

Quand l’École sollicite une « mise au travail », explicite, nous formons l’hypothèse que 
l’élève peut mobiliser simultanément les différents registres dans cette perspective : il peut s’agir 
d’une confrontation sur le registre cognitif, mais nous avons vu qu’elle engage également une mise 
à l’épreuve subjective, puisque les apprentissages ouvrent l’élève à d’autres horizons culturels, 
d’autres domaines de développement de soi que ceux connus dans la famille, dans les groupes de 
pairs. Ceci nécessite un travail sur le registre social, une acculturation, un travail par l’élève de ses 
propres évidences, qui est également en jeu sur le registre langagier.  

Quand l’École sollicite une « mise en conflit », on peut envisager que l’élève confronte sur le 
registre social ses propres évidences et valeurs à ceux de l’École, sur le registre langagier ses 
pratiques aux usages scolaires. De même, sur le registre subjectif, ce mode de confrontation risque 
d’opposer chez un même sujet la façon de se penser en tant qu’élève, en tant que sujet social, et en 
tant que personne singulière. C’est ce qui nous mène à penser qu’il y a là une possibilité de 
démobilisation du registre cognitif. Comme cette « mise en conflit » est comme on l’a dit 
socialement située, une telle démobilisation est une cause potentielle de construction d’inégalités.  
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Et quand l’École met l’élève « en présence » d’éléments sans signifier explicitement s’il s’agit 
d’« objets » de la confrontation à l’École qui ne tiennent qu’à la singularité de la situation ou s’il 
s’agit au contraire d’objets d’apprentissage sur lesquels les élèves doivent se mettre au travail, elle 
laisse chaque élève libre de mobiliser tel registre et non tel autre, et ce, sur des modes plus ou 
moins adéquats pour « réussir ». Par exemple, nous avons vu que les élèves de classes-relais vivent 
souvent leur scolarité sur le mode du conflit, prêtant aux équipes des griefs du seul fait de leur 
altérité sociale, même quand les élèves se confrontent à des situations où l’on cherche 
exclusivement à les mettre au travail. De même, ils ne se confrontent pas aux exercices et aux 
tâches en mobilisant le registre cognitif.  

Nous envisageons ainsi que les élèves les plus au fait des évidences de l’École puissent 
spontanément se mettre au travail en se confrontant à l’École sur les registres mobilisés 
adéquatement pour « réussir », mais que les élèves de milieux populaires, sans forcément 
pencher systématiquement pour la « mise en conflit » comme les collégiens de classes-relais, 
puissent avoir, lorsqu’ils sont « mis en présence » d’objets de confrontation à l’École dans la 
situation, des difficultés à savoir quel registre mobiliser et sur quel mode le faire. Ces 
« difficultés » pourraient alors s’expliquer par la confrontation socialement située de ces 
élèves à une École qui peut « mettre en présence » apparemment au même niveau des 
« objets » qui relèvent de différents contextes et qui sollicitent implicitement différents modes 
de confrontation.  

B.  L’École à laquelle se confrontent les élèves de milieux populaires.  

1. Identifier où la confrontation des élèves de milieux populaires à l’École est 
potentiellement « brouillée ».   

a) Les effets potentiels de la mise en système et des évolutions de l’École 
sur la confrontation à l’École de l’ensemble des élèves.  

Au vu de ce qui précède, théoriquement, l’École peut solliciter chez les élèves la mobilisation 
de certains registres de la confrontation, sur différents modes, et sur différents objets, plus ou moins 
adéquats pour apprendre / comprendre, c'est- à-dire pour « réussir ». Et la confrontation effective des 
élèves, la façon dont ils interprètent ces sollicitations, nous semble tenir pour beaucoup, surtout 
pour les élèves de milieux populaires, les moins familiers de l’École, aux évidences, aux implicites, 
sur lesquels fonctionne cette dernière.  

Les évolutions du système scolaire sont une des raisons qui nous semblent expliquer pourquoi 
il est opportun aujourd'hui de poser cette question des évidences pour contribuer à la 
compréhension de la construction des inégalités scolaires. La prise en compte de ces évolutions 
visera donc à identifier quels sont les aspects de l’École sur lesquels les évidences, les implicites, 
sont particulièrement présents.  

A l’appui de recherches antérieures, il nous semble pouvoir dire que, du fait de la mise en 
système, tous les élèves (nous réservons pour la section suivante les questions de l’adaptation aux 
élèves de milieux populaires) se confrontent à une « scolarité unique » « stratifiée », c'est- à-dire où 
cohabitent des « héritages » des anciens ordres (eux-mêmes ayant auparavant connu différentes 
évolutions, différentes « strates ») mais aussi des « strates » d’évolutions postérieures à la mise en 
système. Nous nous attacherons ici à montrer en quoi cette stratification des évolutions scolaires est 
théoriquement source de potentielles cohabitations d’évidences de nature différente, d’inégales 
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explicitations et institutionnalisations des objets sur lesquels les élèves se confrontent à l’École, et 
donc source d’un potentiel « brouillage » sur les registres, les modes et les objets de confrontation.  

L’École à laquelle les élèves se confrontent aujourd'hui est comme on l’a vu le produit d’une 
mise en système. Jusqu’à celle-ci, la ségrégation sociale se traduisant par une ségrégation scolaire, 
deux « ordres scolaires » cohabitaient, étanches et ayant chacun en propre sa population 
socialement située, son implantation (école de village ou de quartier contre lycée de centre-ville), 
ses fonctions sociales (préparation des classes dominantes contre éducation du peuple)1. Et la 
différence de population accueillie allait de pair avec des distinctions sur les objectifs de formation, 
sur les « programmes », sur les contenus et les modes de socialisations cognitives (les modes de 
pensée auxquels l’École confronte), donc sur les méthodes d’enseignement et sur les corps 
professionnels (modes de recrutement social, formations, statuts, objectifs). Nous avons également 
vu que la nécessité d’explicitation, d’institutionnalisation des savoirs et des formes de 
l’apprentissage est inhérente à la forme scolaire, mais que tout ne pouvant pas être explicité, les 
« frontières » de ce qui l’est et de ce qui est laissé dans l’implicite sont va riables selon les types 
d’écoles : s’adressant à des populations différentes, avec des façons de faire différentes, la mise en 
système dans une « scolarité unique » de l’ancienne école primaire du peuple et de l’ancien lycée 
élitiste ne pouvait que bousculer les évidences socialement situées sur lesquelles chaque ordre 
fonctionnait.  

Il y a donc d’abord une stratification des « héritages » des anciens ordres.  

C’est essentiellement sur le modèle des petites classes de l’ancien lycée ségrégatif (dans sa 
concurrence avec les écoles primaires supérieures) que le collège « unique » a été ouvert à tous 2. On 
peut donc penser que les collégiens d’aujourd'hui se confrontent à des « strates » héritées de 
l’ancien lycée, reposant sur des évidences autrefois partagées par les populations qui y étaient 
accueillies, mais qui le sont probablement moins spontanément par les populations scolaires issues 
de la massification. Avant d’aller au collège, les écoliers d’aujourd'hui se confrontent davantage à 
un équilibre entre des strates issues des anciennes petites classes préparant les enfants des classes 
dominantes au lycée et d’autres héritées de l’ancienne école primaire.  

Pour autant la mise en système n’a pas eu pour seul effet de faire cohabiter des héritages 
différents : chaque degré scolaire est « travaillé » par l’amont et par l’aval.  

En effet, on peut dire que ce à quoi les élèves se confrontent au collège est induit par la 
préparation au lycée, (et même au lycée d’excellence3). De même, la nouvelle fonction dévolue à 
l’école primaire de conduire tous les élèves au collège entraîne une influence des façons de faire du 
collège 4 sur les objets et les modes de confrontation dans l’enseignement élémentaire. Mais on sait 
qu’en même temps, cette induction par l’aval rencontre une diffusion par l’amont. Celle-ci avait 
commencé avant les grandes réformes des années soixante. En effet, s’étaient développées à l’école 
maternelle des façons de faire moins formelles et accompagnées de conceptions sur le non-
formalisme5, davantage soucieuses de la prise en compte de la personnalité de l’enfant et de son 
épanouissement individuel6 que de l’inscription explicite des enfants dans des fonctionnements 

                                                 
1 Prost Antoine, L’enseignement s’est-il démocratisé ?, op. cit.  
  Lelièvre Claude, Histoire des Institutions scolaires..., op. cit.  
  Terrail Jean-Pierre (dir.), La scolarisation de la France..., op. cit.   
2 Lelièvre Claude, Histoire des Institutions scolaires..., op. cit.  
3 Dubet François & Duru-Bellat Marie, L’hypocrisie scolaire. Pour un collège enfin démocratique, Paris  : Seuil, 2000, 
p. 103.  
4 Rochex Jean-Yves, « Réformer le collège ou repenser la scolarité obligatoire ? Réflexion sur les termes d’un débat 
récurrent. », V.E.I.-Enjeux, n° 127, 2001, pp. 86-101.  
5 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
6 Plaisance Éric, L’enfant, la maternelle, la société, Paris  : P.U.F, 1986.  
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institutionnalisés. Si ces évolutions de l’école maternelle sont à comprendre en rapport avec les 
évolutions de société sur les conceptions de l’enfance et de l’éducation, notamment dans les 
nouvelles classes moyennes1, nous retiendrons également la « diffusion » de ces conceptions et de 
ces façons de faire, d’abord vers l’école primaire, où l’arrivée d’enfants « formés » par la maternelle 
a induit des évolutions 2. Ce mouvement de « maternalisation » de l’école primaire, engagé dans les 
groupes scolaires urbains avant les écoles de village, a rencontré l’essor de pédagogies (nouvelles, 
modernes, institutionnelles...) qui, par-delà leur diversité, prônent également une rupture avec les 
anciennes pratiques de l’école primaire, jugées trop rigides, formalistes, ne se souciant pas assez de 
la dimension active de l’apprentissage ni de l’individu apprenant 3. Et le collège, à son tour, a connu 
une « primarisation »4, une influence de certains modes de faire héritées de l’école primaire. 
Chaque degré confronte donc l’élève à des formes qui peuvent lui paraître évidentes puisqu’il les a 
déjà connues dans sa scolarité antérieure, en même temps qu’à des formes propres au degré dans 
lequel il se trouve, ainsi qu’à d’autres anticipant sur la suite de la scolarité. Il y a là nous semble-t-il 
un premier risque de dé-spécification apparente de chaque degré aux yeux de l’élève, d’une 
signification moindre des « sauts » d’exigences en quantité et surtout en qualité, qui relèvent du 
passage d’un degré à l’autre du système. Or, malgré la mise en système et cette dé-spécification 
apparente, plus ou moins implicitement, chaque degré conserve sa spécificité, ses exigences et ses 
« évidences » propres. Dans la recherche empirique, les indices d’un brouillage seront recherchés 
dans une telle stratification, et dans l’identification des objets sur lesquels les formes scolaires sont 
induites par l’aval, sont héritées des strates antérieures propre au degré, ou encore sont diffusées par 
l’amont.  

Nous verrons que les modes « d’adaptation » aux élèves « en difficulté » se traduisent en 
partie par certaines explicitations dans un travail de « soutien », mais de façon générale, l’évolution 
va plutôt dans le sens d’une prépondérance de « formes scolaires » (voir plus loin) moins 
institutionnalisées et explicites. Ce que la sociologie du curriculum de B. Bernstein montre du 
système scolaire anglais nous semble généralisable au cas de la France, c'est- à-dire la conversion 
progressive d’une École compartimentée en une École ouverte5, impliquant moins une pédagogie 
visible qu’une pédagogie invisible 6, moins un code sériel qu’un code intégré7. L’organisation des 
curricula auxquels sont confrontés les élèves repose de moins en moins sur des frontières et des 
catégories distinctes et des exigences explicites et rationalisées8 que les élèves devraient 
s’approprier que sur des critères moins définis, implicites, car mettant en jeu les « compétences »9 
des élèves. Ces évolutions sont encore une fois à mettre en rapport avec l’émergence des nouvelles 

                                                 
1 Chamborédon Jean-Claude & Prévot Jean, « Le "métier d’enfant". Définition sociale de la prime enfance et fonctions 
différentielles de l’école maternelle  », Revue française de sociologie, XIV, 1973, pp. 295-335.  
2 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
3 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
   Perrenoud Philippe, « Les pédagogies nouvelles sont-elles élitaires ? Réflexions sur les contradictions de l’école 
active », repris in Perrenoud Philippe, La pédagogie à l’école des différences. Fragments d’une sociologie de l’échec, 
Paris  : E.S.F, 1995, pp. 105-118.  
4 Rochex Jean-Yves, « Réformer le collège ou repenser la scolarité obligatoire...  », art. cit., pp. 99-100.  
5 Bernstein Basil, « Écoles ouvertes, société ouverte ? », (v. o. 1967), in Forquin Jean-Claude, Les sociologues de 
l’éducation américains et britanniques : présentation et choix de textes, Paris / Bruxelles : I.N.R.P / De Boeck et 
Larcier, 1997, pp. 155-164.  
6 Bernstein Basil, Classes et pédagogies : visibles et invisibles, op. cit.  
7 Bernstein Basil, « Chapitre 11. Sur les formes de classification... », in Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. 
cit., pp. 263-300.  
8 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, Les héritiers, op. cit.  
9 Au sens que l’École donne à ce terme, importé non sans incidences du monde de l’entreprise : Ropé Françoise (dir.) & 
Tanguy Lucie (dir.), Savoirs et compétences... op. cit.  
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classes moyennes « intellectuelles » et de l’imposition de leurs modes de vie et de leurs 
conceptions1, dans l’École et plus généralement dans la société2.  

Si l’on peut, avec le recul, être circonspect sur le « pronostic » qu’avance Bernstein de 
démocratisation contenue dans les systèmes « ouverts » par rapport aux systèmes « fermés », et 
même les rapprocher du modèle d’une école « libérale » déplaçant mais reproduisant les inégalités3, 
une telle différence théorique entre ces deux grands types d’École, nous semble justement tout à fait 
opportune pour étudier les différentes strates correspondant à des conceptions de l’École diverses, 
parfois opposées, et notamment sur un aspect que nous avons identifié comme essentiel pour 
comprendre la construction d’inégalités, à savoir la confrontation des élèves à des évidences 
socialement situées ou au contraire à des objets institutionnalisés, explicités, vis- à-vis desquels ils 
sont mis au travail.  

Autrement dit, la lecture de ces travaux nous conduit à penser que dans chaque degré de la 
scolarité unique, les élèves se confrontent à une École hétérogène, composée de différentes strates, 
correspondant à des époques diverses, à des exigences pour la suite des études et/ou imposées par 
les curricula antérieurs des élèves, inspirées de conceptions différentes (voire opposées) et 
socialement situées. Ce que l’École institutionnalise ou laisse dans l’implicite pourrait donc varier 
selon les degrés, mais pourrait également être hétérogène à chaque degré. Et ce que l’École sollicite 
chez les élèves comme modes de confrontation pourrait ainsi n’être pas univoque. C’est pourquoi il 
nous semble opportun que la recherche à venir étudie la confrontation à l’École des élèves dans la 
diversité et donc le potentiel brouillage des modes et des objets de confrontation sollicitée par 
l’École. Ainsi, dans la suite des cadres théoriques convoqués pour ce faire, nous faudra-t-il 
envisager que cette stratification puisse s’opérer sur les différents objets de confrontation des élèves 
à l’École.  

Toutefois, au-delà de la diversité envisagée, à l’appui des recherches de référence qui 
viennent d’être citées, nous faisons l’hypothèse que la mise en système a été réalisée d’une façon 
qui rend prédominantes d’une part la « strate » de l’ancien « ordre » du lycée ségrégatif et de ses 
petites classes par rapport aux autres héritages, et d’autre part la « strate » des conceptions héritées 
des nouvelles classes moyennes et supérieures. Ainsi, les « évidences » à l’œuvre dans le système 
scolaire pourraient -elles être majoritairement sous -tendues par des conceptions 
désociologisées, c'est- à-dire en faisant comme si tous les élèves avaient le même degré de 
familiarité avec les évidences scolaires secondaires et avec les évidences des classes moyennes et 
dominantes, donc en n’intégrant pas dans les curricula formel et réel ce qui est nécessaire à tout 
élève pour réussir. Dans cette hypothèse, les « adaptations » de l’École auraient lieu à partir de cette 
vision désociologisée. Ce sont de ces adaptations dont il va être maintenant question.   

b) Entre l’École unique et les adaptations.  

À la recherche de ce qui peut contribuer à la différenciation scolaire en incitant les élèves de 
milieux populaires à une confrontation à l’École sur des registres et sur des modes inadéquats pour 
« réussir », nous venons d’identifier de potentiels lieux de « brouillages » dans les scolarités 
uniques. Mais malgré son caractère « unique », c'est- à-dire au niveau primaire et au niveau collège, 
les élèves ne se confrontent pas à la même École selon l’adaptation de celle-ci aux populations 
qu’elle accueille et à leurs « difficultés » identifiées par l’institution. En effet, si les inégalités 
                                                 
1 Chamborédon Jean-Claude & Prévot Jean, « Le "métier d’enfant"... », art. cit.,  
   Bernstein Basil, Classes et pédagogies : visibles et invisibles, op. cit.  
2 Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
3 Careil Yves, De l’école publique à l’école libérale, Rennes : Presses Universitaires de Rennes, 1998.  
  Careil Yves, École libérale, école inégale, Paris  : Nouveaux regards / Syllepses, 2002.  
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scolaires socialement situées se sont déplacées et persistent, on ne peut pas dire qu’elles soient 
passées inaperçues dans l’institution, que ce soit pour les enseignants comme pour les décideurs, 
même si ce n’est pas en tant qu’inégalités qu’elles ont été désignées par l’École. Ces modes de 
perception vont de pair avec les modes de traitement préconisés institutionnellement et/ou 
émergeant dans les pratiques. Il convient donc de voir en quoi, outre le « brouillage » potentiel de 
l’École « en général », ces adaptations sont susceptibles d’aider les élèves ou au contraire de leur 
compliquer la tâche en matière de confrontation sur des registres adéquats pour « réussir ».  

C’est d’abord essentiellement sous la thématique de « l’échec scolaire »1 que les inégalités ont 
été caractérisées et prises en compte, dans les milieux pédagogiques, dans les discours 
institutionnels et dans les discours publics. Cette conception de « l’échec » était d’abord celle d’un 
individu, pour des raisons biologiques ou psychologiques (« doués » ou « non doués »2). Le 
traitement institutionnel était conçu sous l’angle du traitement psychologique 3 ou de la 
médicalisation4. Mais dès lors que les élèves se retrouvent dans une scolarité unique, dans les 
mêmes filières, alors que jusqu’ici les « différences » s’expliquaient soit par les « dons » soit par la 
ségrégation des cursus, le caractère socialement marqué des devenirs scolaires5 ne peut plus être 
masqué. Ce phénomène est renfo rcé par la sortie des premières grandes enquêtes statistiques. 
L’idéologie des dons va alors être remplacée6 par celle du « handicap socio-culturel » ou de déficit 
(cognitif, langagier, affectif...) socialement déterminé7.  

En effet, l’école primaire continue à accueillir les enfants de milieux populaires, mais aussi 
désormais les autres milieux. Elle devient « unique » dans le sens où les programmes sont unifiés 
dans la mise en système, où elle doit préparer similairement les élèves, et où elle enseigne 
désormais avec le collège en point de mire. La population du collège a radicalement changé par 
rapport à celle qu’accueillaient les petites classes du lycée. La scolarisation au collège concerne 
désormais tout le monde et, à la fin des années soixante-dix, elle se réalise dans des filières qui 
tendent vers l’homogénéisation. Parmi les nouvelles populations scolaires, et surtout parmi celles 
qui vont être particulièrement concernées par les discours sur « l’échec » et le « handicap », 
figurent, sans s’y réduire, les familles assez récemment immigrées (les parents sont eux-mêmes 
migrants). L’immigration8, c'est- à-dire l’importation de main d’œuvre, est une des raisons qui ont 
contraint l’École à renouveler sans cesse sa tâche de scolarisation initiale. Pour d’autres 
populations, dont les familles étaient plus anciennement scolarisées, le rapport de familiarité avec 
l’École était un peu plus grand. Or, au même moment, d’une part les scolarités secondaires dans des 
                                                 
1 Isambert-Jamati Viviane, « Quelques rappels de l’émergence de l’échec scolaire comme "problème social" dans les 
milieux pédagogiques français  », in Plaisance Éric (dir.) L’échec scolaire : Nouveaux débats, nouvelles approches 
sociologiques, Paris  : éd. du CNRS, 1985, pp. 155-163.  
2 Sève Lucien, « Les "dons" n’existent pas  », art. cit..  
  Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, Les héritiers, op. cit., pp. 103-115.  
3 Isambert-Jamati Viviane, « Les choix éducatifs dans les zones prioritaires », in Isambert-Jamati Viviane, Les savoirs 
scolaires. Enjeux sociaux des contenus d’enseignement, Paris  : L’Harmattan, 1995, pp. 169-196.  
4 Pinell Patrice & Zafiropoulos Markos, « La médicalisation de l’échec scolaire. De la pédopsychiatrie à la 
psychanalyse infantile », Actes de la Recherche en Sciences Sociales, n° 24, 1978, pp. 23-49.  
5 Rochex Jean-Yves, « Échec scolaire et démocratisation : enjeux, réalités, concepts, problématiques et résultats de 
recherche », Revue Suisse des Sciences de l’Éducation , n° 2, 2002.  
6 Ou bien cohabiter avec : nous le verrons dans la partie suivante, l’explication psychologisante, celles en termes de 
dons ou encore de « handicap socio-culturel » peuvent s’articuler dans les mêmes discours empiriques.  
7 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir... op. cit., pp. 14-15.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit., pp. 20-22.  
  Rochex Jean-Yves, « La "théorie" du handicap socio-culturel... », art. cit.  
  Thin Daniel, Quartiers populaires... op. cit., pp. 61-91.  
  Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, op. cit., , pp. 59-63.  
8 Sur la suite de ce paragraphe, nous nous référons à : Grignon Claude, « De "l’école du peuple" au "lycée de masse" », 
Critiques sociales n° 3-4, novembre 1992, pp. 3-19. 
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filières uniques s’ouvraient, et d’autre part l’École devenait le seul lieu d’intégration (l’entrée 
durable dans la crise économique allait concerner plus encore que les autres catégories les milieux 
populaires, les jeunes, et les immigrés récents).  

Cet écart entre d’une part l’élévation attendue du niveau général et donc les « évidences » 
partiellement transmises aux populations scolarisées depuis longtemps, et d’autre part les élèves qui 
n’ont aucune familiarité avec la scolarisation initiale1, semble une des raisons de l’émergence de 
l’idéologie du « handicap » (ou de sa résurgence comme un « culbuto des classes moyennes »2 
malgré sa déconstruction). C’est aussi une raison supplémentaire nous conduisant à étudier les 
évidences auxquelles se confrontent les élèves de milieux populaires (dont les fractions les plus 
précarisées sont fortement composées de populations récemment immigrées) et leurs incidences sur 
les registres de la confrontation à l’École qu’ils mobilisent.  

On retrouve là l’hypothèse précédemment formulée, selon laquelle ce qui est commun 
dans la scolarité unique pourrait être dominé par des conceptions désociologisées des élèves, 
des apprentissages et des savoirs  : du fait de l’occultation de la production d’inégalités 
socialement situées par l’École, seul « l’écart » entre les évidences scolaires et les évidences des 
élèves serait identifié par l’institution en termes de « manque ». Dans cette perception 
institutionnelle, ce « handicap » serait créé par l’éducation familiale, la pauvreté de 
« l’environnement culturel », etc., c'est-à-dire comme s’il relevait de caractéristiques 
attribuées à des populations « particulières ». Notre hypothèse est par conséquent que 
l’adaptation procèderait par rapprochement particulariste de l’École vis-à-vis des supposées 
caractéristiques des populations scolarisées, plutôt que de lever les évidences, socialement 
situées donc induisant des formes scolaires désociologisées.  

Devant la perception institutionnelle des inégalités en termes de « handicap », le traitement 
qui s’ensuit va importer en France la logique de la « discrimination positive » au travers des Z.E.P3. 
Ces dispositifs d’éducation prioritaire relèvent explicitement des difficultés rencontrées par l’École 
vis- à-vis des milieux populaires. Si dans un premier temps il s’agissait davantage de lutter contre 
l’échec et les différences de résultat en mobilisant le quartier sur cet objectif, au travers de la mise 
en place et des évolutions de ces dispositifs comme de leurs différentes relances successives, se sont 
ajoutées4 des volontés (inverses ?) de soutien de l’École au développement du quartier, de 
« socialisation » des élèves et de leurs familles, de lutte contre « l’exclusion ». Ceci a des 
répercussions dans les classes, sur ce à quoi les élèves sont confrontés puisque ayant « largement 
contribué à brouiller les limites entre faire l’école autrement, faire une autre école et enseigner 
autrement les contenus nationaux. »5  

De fait, en ZEP, c'est- à-dire là où l’École a affaire à une concentration d’élèves des milieux 
populaires des zones urbaines, les recherches6 montrent une hétérogénéité de l’École en même 
temps que des constantes, entre ZEP, et entre celles-ci et hors-ZEP.  

                                                 
1 Qu’il s’agit pourtant depuis la loi d’orientation de 1989 de former pour qu’ils obtiennent au minimum un niveau V, 
c'est-à-dire un diplôme professionnel immédiatement après le collège.  
2 Glasman Dominique, L’école hors l’école. Soutien scolaire et quartiers, Paris  : E.S.F, 1992.  
3 Mais aussi au même moment dans les politiques d’action sociale envers des populations cibles : le F.A.S pour les 
« travailleurs immigrés », la « politique de la ville » et les D.S.Q pour « habitants des quartiers », les dispositifs 
d’« insertion » des jeunes chômeurs sans qualification, ceux de prévention de la délinquance :  
  Ion Jacques, Le travail social à l’épreuve du territoire, Toulouse : Privat, 1990.  
4 Rochex Jean-Yves, « Les ZEP, un bilan décevant », in Terrail Jean-Pierre (dir.) La scolarisation de la France. 
Critique de l’état des lieux, Paris  : La Dispute, 1997, p. 125.  
5 Bautier Élisabeth, « L’enseignement en ZEP et la recherche en didactique du français  », art. cit., p. 54.  
6 Isambert-Jamati Viviane,« Les choix éducatifs dans les zones prioritaires », art. cit.  
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La lecture de ces travaux de référence montre que sur certains aspects, l’École fait semble-t- il 
« comme ailleurs », de façon désociologisée. Nous veillerons donc à identifier ces aspects dans la 
recherche empirique. Les modes de confrontation qu’elle sollicite et les potentiels « brouillages » y 
seront étudiés à la lumière de ce que nous avons développé dans la section précédente.  

Mais sur d’autres aspects, l’École à laquelle se confrontent les élèves de ZEP repose sur une 
« adaptation particulariste » des pratiques, des discours, des conceptions, des structures, des 
méthodes pédagogiques. On peut donc penser qu’il peut y avoir éga lement une « adaptation » de ce 
qui est explicité ou non, de ce qui est institutionnalisé ou pas. Par exemple, on retrouve de façon 
récurrente une logique de « projets », pour « motiver les élèves », et les engager différemment dans 
les activités d’apprent issage. De plus, il est fréquent que des modes relationnels soient sciemment 
adaptés : si la logique de « l’enfant au centre »1 n’est pas particulière aux ZEP, la prise en compte 
de chaque « enfant » au travers de ce qui lui est privé, personnel ou individuel2 semble dans ces 
dispositifs davantage orientée sur des objectifs de « socialisation », d’« ouverture culturelle », de 
médiation relationnelle, de travail sur tels ou tels apprentissages dans une logique de compensation. 
L’adaptation peut donc porter aussi bien sur des aspects spécifiques aux ZEP que sur des façons de 
faire générales mais mises en œuvre plus spécifiquement avec des objectifs différents ou qui se 
surajoutent. Ici encore, la « strate » récente des années quatre-vingt et quatre-vingt-dix se superpose 
en termes d’« adaptation » dans « l’École unique ». Nous étudierons donc en quoi ces 
« adaptations » aux élèves de milieux populaires vus par l’institution comme des élèves « en 
difficulté » contribuent au « brouillage » ou au contraire à permettre des mobilisations pertinentes 
des registres de la confrontation à l’École.  

Selon les recherches que nous avons prises pour référence, il semble que ces « adaptations » 
portent sur les apprentissages et sur l’ensemble des objets auxquels les élèves se confrontent à 
l’École (voir plus loin), ce qu’il nous faudra intégrer dans la recherche empirique. Mais, même 
lorsque cela existe, les réformes « prenant en compte » la question des « inégalités », cherchant à 
« lutter contre l’échec » ne sont pas forcément centrées sur de meilleures acquisitions de savoirs par 
les élèves de milieux populaires, mais davantage sur la « gestion des flux, de passage ou 
d'orientation »3. S’il est souvent cristallisé dans les discours enseignants par les « quotas de 
passages à l’ancienneté », ce décalage entre acquisitions nécessaires au passage dans le niveau 
supérieur et cheminement nous intéressera plus généralement pour la potentielle « adaptation » de 
l’École aux milieux populaires dans les « verdicts », dans la façon dont elle signifie à l’élève la 
pertinence de l’activité qu’il met en œuvre pour apprendre.  
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« L’adaptation » à la population répond également à des contraintes qui pèsent sur 
l’établissement. Notamment, la suppression officielle des filières du collège, le principe 
d’homogénéisation et de parcours unifié se heurtent à des résistances dans leurs mises en pratique. 
Les modifications de populations, les difficultés que ressentent les équipes pédagogiques, les 
réticences au « mélange » des familles et leur crainte de la « baisse du niveau », les mutations des 
décisions publiques en matière d’éducation délaissant sensiblement la conduite de politiques pour 
un encadrement du marché sont autant de facteurs qui ont conduit à des « ségrégations nouvelles »1, 
moins explicites, mais pas moins agissantes. La mise en concurrence des établissements et les 
phénomènes d’évitement conduisent à ce que, outre les différences entre établissements, au sein de 
nombre d’entre eux implantés dans des zones d’habitats mixtes ou populaires, la filiarisation a été 
recréée implicitement. En effet, certaines classes sont réservées à la mise en place de mesures 
d’aide aux élèves « en difficulté »2. D’autres classes « à options », par des effets de distinction3, ne 
sont choisies que par les familles des catégories sociales moyennes et supérieures (théâtre...)4. Mais 
ne sont jamais rendus explicites les critères qui sous-tendent leur constitution en fonction des 
origines sociales et/ou « ethniques »5 : l’adaptation peut donc se faire en partie « implicitement ».  

Lorsque l’École identifie et traite des « difficultés », ce n’est pas seulement au travers de 
pratiques collectives concernant les « élèves de ZEP ». Des dispositifs de soutien individualisés, de 
consolidation, sont mis en place. Le traitement est alors conçu comme destiné à des « élèves en 
difficulté », avec une grande hétérogénéité sur ce que recouvrent ces termes : « difficulté » 
cognitive, affective, psychologique, comportementale, ou encore à propos des conditions de vie 
socio-économiques ou de « différences culturelles »... Mais comme ces traitements portent sur les 
élèves diagnostiqués par des épreuves « scolaires », notamment lors des « passages » d’un cycle à 
l’autre, d’un degré du système à un autre, il s’agit souvent des mêmes élèves que ceux faisant 
l’objet d’un traitement plus « collectif », issus des milieux populaires. Les deux types « d’aide » se 
surajoutent dans les établissements de ZEP.  

De multiples dispositifs, actions, ont été mis en place pour « lutter contre l’échec ». Force est 
de constater que malgré cela, les inégalités persistent, ce qui invite encore une fois à comprendre où 
se construisent les inégalités. Notre attention pour ces dispositifs de traitement des « difficultés » 
n’est pas « première », ils ne nous intéressent pas en tant que tels, mais seulement en ce qu’ils 
participent à alimenter les situations auxquelles se confrontent les élèves de milieux populaires.  

c) Le renvoi aux contextes singuliers des situations, aux enseignants et aux 
élèves.  

Nous venons de voir successivement l’hétérogénéité de l’École à laquelle sont confrontés les 
élèves, d’abord quels qu’ils soient puisque cette diversité relève de l’histoire stratifiée de 
l’institution, puis plus particulièrement pour les écoliers et collégiens de milieux populaires à qui 
l’École s’adapte.  

Ce sont d’abord les équipes pédagogiques qui sont « mises en présence » de cette diversité 
parfois contradictoire d’exigences, de pratiques et de réponses aux « difficultés » des élèves. Au-
delà de ce qui est institut ionnalisé dans des programmes, les enseignants doivent faire des « choix » 
dans cette diversité, en fonction des contraintes, des effets de contextes qui pèsent sur l’ici et 
maintenant des situations. Mais ces choix se font à partir des conceptions dominantes, des 
                                                 
1 Broccolichi Sylvain, « Orientations et ségrégations nouvelles dans l’enseignement secondaire », art. cit.  
2 Broccolichi Sylvain, « Orientations et ségrégations nouvelles dans l’enseignement secondaire », art. cit.  
3 Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
4 Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie..., op. cit.  
5 Payet Jean-Paul, Collèges de banlieue..., op. cit.  
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manuels... c'est- à-dire à partir de critères qui ne peuvent pas être réduits à la dimension 
« personnelle », « particulière » du professeur, même s’ils ne sont pas pour autant 
institutionnalisés : ils restent largement implicites. Ceci amène deux conséquences.  

Premièrement, notre analyse ne portera pas de façon spécifique sur le travail enseignant. Il 
sera pris en compte ci-après, certes de façon non secondaire, mais parmi les différents « objets » de 
la confrontation à l’École des élèves de milieux populaires dans les classes où ils sont concentrés : 
au travers de la « mise en forme scolaire » des savoirs et des objets culturels comme des modes de 
pensée et des tâches ; au travers également d’autres « objets de confrontation » que sont les 
« personnes » et les « groupes » à qui l’élève est confronté et avec qui il a des échanges langagiers.  

Deuxièmement, une autre dimension nous semble contribuer à ce que l’École sollicite 
davantage une confrontation en termes de « mise en présence » : la tendance semble-t-il croissante à 
ce que l’institution renvoie aux sujets qui sont présents le soin d’effectuer des « choix » parmi la 
multiplicité des strates, des modèles qu’elles sous-tendent. Quand l’institution renvoie (mais pas de 
façon institutionnalisée) des « choix » aux enseignants, choix qui sont déterminants de l’École à 
laquelle se confrontent les élèves, il y a un risque potentiel de rendre moins « visible » le caractère 
institutionnel de ce qui est sollicité, et donc à « mettre en présence » davantage qu’à « mettre au 
travail » les élèves.  

Récemment, au plus haut niveau de l’institution, même dans leurs contradictions, les discours 
politiques tenaient les enseignants pour les principaux responsables de l’acquisition de leurs élèves, 
que ces discours stigmatisent une « incapacité » pour des raisons d’inertie, ou qu’ils renvoient aux 
équipes d’établissements ou aux individus l’invention de solutions contre « l’échec ». Plus 
généralement, les incitations officielles et répétées à « l’innovation » nous semblent devoir être 
interprétées comme un renvoi de la recherche de solutions aux « difficultés » vers le local et les 
situations singulières. Mais les produits de cette innovation font rarement l’objet de tentatives 
d’évaluation et de généralisations (ou peut-être est-il difficile de le faire compte tenu des conditions 
« particularisantes » dans lesquelles ces innovations sont réalisées).  

Donc, si l’institution semble renvoyer aux enseignants la responsabilité de plus en plus grande 
de la construction des inégalités et/ou de leur résorption, par contre-coup il existe le risque que 
l’École (les enseignants, les manuels, etc.) donne à voir aux élèves ce qui se joue dans la situation 
« singulière » (relevant d’une institution plus générale) comme une dimension « particulière » des 
situations contextualisées auxquelles ils se confrontent, dans une conception dés-
institutionnalisée, voire dé-sociologisée, en renvoyant aux leurs « difficultés » comme des 
caractéristiques propres à un individu ou à un groupe particulier. Cela nous semble contribuer 
potentiellement à solliciter une confrontation sous forme de « mise en présence », qui laisse les 
élèves quasiment seuls dans la mobilisation des registres de la confrontation.  

2. Les « objets » auxquels les élèves se confrontent dans l’École et leurs mises en 
formes scolaires.  

Nous avons vu, sur le plan théorique, que les élèves peuvent se confronter à l’École sur 
différents modes, et que cela peut contribuer à expliquer la construction des inégalités scolaires. Ces 
modes de confrontation sont en rapport avec les « objets » sur lesquels cette confrontation a lieu.  

Nous reprendrons ici ces différents objets de façon plus systématique, en visant à identifier en 
quoi leurs « mises en formes scolaires » relèvent de différentes « strates », de différentes 
conceptions (« générales » quels que soient les établissements ou au contraire « adaptées » dans 
ceux de ZEP) auxquelles se confrontent les élèves, et sur lesquelles peuvent reposer des évidences 
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différentes, susceptibles de solliciter des confrontations à l’École différenciatrices, que notre travail 
empirique aura pour objectif d’analyser.  

Sur chacun des objets de confrontation, nous reprendrons la distinction, déjà évoquée1 à 
propos des objets de savoirs, entre : premièrement, ce qui est mis en forme scolaire de façon 
explicite car institutionnalisé ; deuxièmement, les formes scolaires qui nécessiteraient une mise au 
travail des élèves sans que cela leur soit explicité, sans que cela soit institutionnalisé ; 
troisièmement, les pratiques culturelles qui sont intégrées aux formes scolaires auxquelles les élèves 
sont confrontés.  

Ainsi, pour chacun des objets de confrontation, distinguerons-nous les logiques communes 
dans l’École et leurs réalisations dans des formes scolaires diverses en fonction des « strates » et des 
« adaptations », et par voie de conséquence, les modes différents de confrontation qu’elles sont 
susceptibles de susciter ou tout au moins les « brouillages » qui peuvent advenir à ce sujet.  

a) La confrontation à des savoirs.  

Les savoirs scolaires sont parmi ces objets auxquels les élèves se confrontent inévitablement à 
l’École, car ils contribuent à la définir, ils lui sont spécifiques.  

L’École n’est pas la seule institution, le seul milieu, à transmettre des savoirs. Mais ceux 
qu’elle a historiquement pour fonction de transmettre sont spécifiques, parce qu’ils sont structurés 
par les logiques de l’écrit, distincts des savoirs incorporés aux pratiques quotidiennes qui se 
transmettent par « voir-faire et ouï-dire »2. Les savoirs scolaires sont donc, historiquement, 
objectivés, « décontextualisés » des pratiques ordinaires3, distanciés du « sens pratique »4. Leur 
apprentissage se fait non plus par « imprégnation » et par « frayage » mais par « l’étude »5, non plus 
sur le registre de « l’expérience immédiate » et du « sensible », mais sur celui de la 
« connaissance », de l’« élaboration »6. Nous reviendrons plus loin sur les modes d’activité 
intellectuelle que supposent de tels savoirs, mais retenons que les façons dont ils sont 
historiquement mis en « formes scolaires », comme nous l’avons vu, conjuguent leur 
décontextualisation et leur institutionnalisation dans des disciplines, et impliquent qu’ils soient 
nommément désignés et fassent l’objet d’un enseignement explicite7. Car du fait de leur caractère 
objectivé, de ce qu’ils peuvent être nommément désignés8, l’École les découpe, les « formalise »9 
dans une « organisation pédagogique »10 qui hiérarchise leur apprentissage de façon graduelle et 
systématisée. Autrement dit, « la forme scolaire  »11 implique « des formes scolaires »12 : il y a 
des mises en formes nécessairement spécifiques des différents objets auxquels l’École 
confronte les élèves. Les objets de savoir dont il est ici question sont ainsi historiquement 

                                                 
1 Cf. Chapitre III, section A. 2. c).  
2 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 19.  
3 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire... », art. cit.   
4 Bourdieu Pierre, Le sens pratique, Paris  : Éd. de Minuit, 1980.  
5 Johsua Samuel, « Des "savoirs" et de leur étude : vers un cadre de réflexion pour l’approche didactique », in L’Année 
de la recherche en sciences de l’éducation, 1998, p. 82.  
6 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit.  
7 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit.  
8 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit.  
9 Lahire Bernard, Culture écrite..., op. cit., p. 37.  
10 Durkheim Émile, L’évolution pédagogique en France, Paris  : P.U.F (Quadrige), rééd. 1999.  
11 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire », art. cit. 
12 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit., pp. 51-55.  
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« disciplinarisés »1, structurés par domaines, qui ont chacun leur propre logique, leur 
« normativité »2.  

De telles mises en formes scolaires, explicites, visibles, institutionnalisées, sollicitent une 
confrontation en termes de « mise au travail » et sollicitent une maîtrise « seconde »3 via le langage, 
en référence à la distinction entre « genres premiers » (implicites, à l’état incorporé) et « genres 
seconds » (explicites, désincorporés, relevant essentiellement de l’écrit), selon laquelle : « Les 
genres premiers, en devenant composantes de genres seconds, s’y transforment et se dotent d’une 
caractéristique particulière : ils perdent leur rapport immédiat au réel existant et au réel des 
énoncés d’autrui »4. Nous le verrons, cela ne veut pas dire que la mise au travail soit réalisée par les 
élèves d’une façon qui leur permette d’apprendre / de comprendre, mais seulement, en référence à 
ce que nous avons développé précédemment, que l’École n’encourage pas là chez eux une « mise 
en conflit » ou qu’elle ne se contente pas de les « mettre en présence », en les laissant mobiliser 
spontanément des registres de la confrontation.  

Si nous avons précisé que ces « objets » de savoir institutionnalisés sont constitutifs de la 
forme scolaire « historique », cela ne signifie pas qu’ils soient obsolètes dans l’École 
contemporaine. Bien au contraire, nombre de contenus sont ainsi disciplinarisés.  

Mais, comme nous l’avons déjà mentionné, les élèves peuvent également être confrontés à des 
objets de savoir qui ne sont pas nommément donnés à voir comme inscrits dans une discipline. Leur 
mise en forme scolaire est « invisible », l’École ne sollicite pas une mise au travail explicite : ils 
font partie de ses « évidences ». Nous avons déjà donné l’exemple du travail sur les poésies de 
Rimbaud qui reste invisible aux collégiens de classes-relais. En sens inverse, l’École peut solliciter 
une mise au travail sur d’autres objets qui ne font pas partie des disciplines : savoir préparer son 
cartable la veille de la journée de classe, savoir « faire une recherche » sur internet... Mais nous 
envisagerons que cette mise au travail puisse être mise au même niveau que les apprentissages de 
savoirs institutionnalisés dans ce que sollicite l’École et dans la construction des situations par les 
élèves. Ainsi, est-ce le « brouillage » potentiel des objets de savoirs sur lesquels se mettre au travail 
que nous retiendrons pour la partie empirique.  

L’allongement général des scolarités contribue à une élévation culturelle de la population, 
donc à ce que certains savoirs deviennent des évidences ou soient jugés comme inutiles, et fassent 
moins qu’avant l’objet d’enseignement 5. Ajoutée à l’influence de « l’aval » des études évoqué 
précédemment s’impose le constat que nombre de contenus de savoirs enseignés, aujourd'hui 
inspirés de savoirs savants, sont bien plus ambitieux qu’autrefois 6, portent davantage sur des 
notions dont l’appropriation pré-suppose une maîtrise seconde que sur des faits et des classifications 
à retenir par cœur. Cette tendance est présente dans toutes les disciplines, par exemple : « l’histoire 
et la géographie s’intéressent davantage aux structures économiques et sociales, aux courbes et 
diagrammes, et moins à la description des paysages ou au récit des événements » 7.  

Nous allons y revenir, nombre de savoirs auxquels les élèves sont confrontés nécessitent donc 
de plus en plus, pour être appris / compris, la mise en œuvre de logiques cognitives secondarisées. 

                                                 
1 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit.   
2 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 262.  
   Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire... op. cit., pp. 108-135.  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit., p. 58.  
4 Bakhtine Mikhaïl, « Les genres du discours », (1952-1953), in Bakhtine Mikhaïl, Esthétique de la création verbale, 
Paris  : Gallimard, 1984, p. 267.  
5 Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit.  
6 Prost Antoine, Éloge des pédagogues, Paris  : Seuil, 1986, pp. 69-72.  
  Chervel André, « L’histoire des disciplines... », art. cit.  
7 Prost Antoine, Éloge des pédagogues, op. cit., p. 70.  
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La recherche empirique devra donc étudier en quoi l’École sollicite une mise au travail sur ces 
objets avec de telles logiques ou pas.  

De plus, les « objets » auxquels l’École confronte les élèves, de façon institutionnalisée en 
termes de « mise au travail » ou au contraire de façon invisible en termes de « mise en présence », 
sont souvent mis en formes scolaires à l’appui de pratiques culturelles ou d’objets culturels. Comme 
cela a déjà été dit sur le cas des « objets » de savoirs, c’est par exemple l’objet culturel « livre » qui 
peut être associé dans les apprentissages à des objets de savoirs, par exemple pour des classes de 
sixième que nous évoquerons dans la partie empirique ce peut être en lien avec « le conte », contenu 
institutionnalisé dans le programme. Mais par définition, les objets culturels sont inégalement 
familiers selon les milieux sociaux et culturels : s’ils ne sont pas sollicités par l’École en termes de 
« mise au travail » explicite, en lien avec des savoirs institutionnalisés, ou encore s’ils ne sont pas 
perçus comme tels par les élèves pour cause de « brouillage », la confrontation avec ces objets peut 
se faire sur des registres et sur des modes qui, comme nous l’avons vu, peuvent théoriquement être 
susceptibles de gêner la mise au travail des élèves, donc leurs apprentissages.    

Mais d’autres objets qui font partie intégrante des situations d’apprentissage semblent au 
contraire plus proches des élèves de milieux populaires, plus familiers, ou en tout cas ces élèves se 
mobilisent plus spontanément sur ces objets. C’est notamment le cas de « nouveaux » objets 
d’enseignements visant une utilité sociale : maîtriser l’outil informatique, savoir faire un curriculum 
vitae, savoir parler à « l’oral »...... Et c’est encore plus le cas de mises en formes scolaires des objets 
de savoirs « adaptées » aux élèves de milieux populaires, pour les « motiver », semble-t-il en 
voulant compenser l’écart croissant entre leurs « intérêts » spontanés (réels ou supposés par l’École) 
et ce qui est enseigné. Nous privilégierons l’identification de potentiels « brouillages » relevant 
d’une mise en présence « au même niveau » avec ces différents objets liés aux savoirs et à leurs 
mises en formes scolaires.  

De la même façon, des « brouillages » similaires nous semblent pouvoir être induits par la 
mise en présence sans distinction explicite d’une part d’objets culturels « familiers » des élèves 
pour les « motiver » mais qui ne font pas l’objet d’un travail, qui ne sont qu’un prétexte à aborder 
des savoirs, et d’autre part d’objets culturels qui ne sont pas familiers (voire relèvent 
symboliquement des pratiques d’autres groupes sociaux, en général des classes dominantes) dont 
l’École sollicite une appropriation.   

Cette question n’est pas nouvelle, mais il nous semble qu’elle se pose d’une façon différente 
par rapport à des « strates » précédentes de l’histoire scolaire.  

Lorsque, historiquement, l’École importe des objets du monde dans la classe elle les 
« scolarise »1. Et si cette scolarisation est socialement située et impose une vision du monde, elle ne 
se réduit pas à cette fonction de domination. Par exemple quand un instituteur de la Troisième 
République importe dans la classe des pratiques traditionnelles des milieux dont sont issus les 
élèves, cette importation ne peut être réduite à la seule action de « folklorisation » et ainsi de 
délégitimation de ces pratiques2. De même, quand il recueille des minéraux des montagnes 
avoisinantes afin d’en constituer une collection pour la classe, son action ne concourt pas seulement 
à l’imposition d’un regard et d’un « comportement touristique » sur l’environnement quotidien en 
tant que regard plus évolué que celui des habitants qu’ils s’agirait de civiliser et de rendre plus 
sensibles à la contemplation de la nature ou à qui il s’agirait d’imposer une vision d’eux-mêmes 
comme ignorants des choses qu’ils côtoient quotidiennement. L’École tient également un discours 

                                                 
1 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
2 Même si c’est le cas par la même occasion. Exemples tirés de l’ouvrage suivant qui met l’accent sur cette fonction de 
domination : Muel-Dreyfus Francine, Le métier d’éducateur. Les instituteurs de 1900, les éducateurs spécialisés de 
1968, Paris  : Éd. de Minuit, 1983.  
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distancié, réflexif, « scripturalisé »1, « secondarisé »2 sur ces pratiques, et le fait répéter pour qu’il 
soit retenu : les élèves ré-apprennent scolairement ce qu’ils connaissent par ailleurs. Les objets 
culturels importés des milieux familiers sont traités de façon dé-familiarisée, généralisée, 
institutionnalisant un regard de l’élève sur les pratiques ordinaires de l’enfant. L’ancienne école 
primaire n’avait pas pour objectif de transmettre des savoirs aussi « notionnels » et ambitieux 
qu’aujourd'hui, ni de permettre à tous ses élèves de s’approprier de telles logiques secondarisées. 
Elle leur livrait un discours à retenir qui inscrivait ces objets culturels dans un cadre institutionnel, 
participant à la fonction patrimoniale de l’École 3, sollicitant un rapport à ces objets qui repose 
moins sur des expériences particulières et personnelles que généralisantes.  

Or aujourd'hui, il semble 4 que lorsque l’École importe des objets familiers des enfants dans la 
classe, ce soit souvent dans d’autres logiques, d’adaptation, qui n’inscrivent pas ces objets dans un 
cadre institutionnalisé ou même généralisant en sollicitant le regard de l’élève. Au contraire ces 
logiques nous semblent susceptibles de laisser chaque enfant dans un rapport d’évidence avec ces 
objets culturels familiers puisqu’il s’agit moins d’une mise au travail que d’une reconnaissance dans 
la classe des particularités des enfants que de les inscrire dans des dimensions patrimoniales. Le 
risque nous semble important que ces mises en formes scolaires réduisent ces objets à leur caractère 
particulier, et induisent une assimilation de toute confrontation à des objets culturels comme 
particuliers, même quand il s’agit d’objets non familiers sur lesquels l’École vise à mettre les élèves 
au travail car ces objets sont en lien avec des savoirs. La recherche empirique explorera cette 
direction qui apparaît comme potentiellement source de conflits de légitimités entre les 
particularismes et de « brouillages » entre ce qui est objet d’apprentissage et ce qui ne l’est pas.  

b) La confrontation à des activités.  

À propos des savoirs, nous avons été conduits à anticiper sur les activités cognitives que leur 
appropriation suppose, c’est ce que nous allons traiter de façon plus complète maintenant. En effet, 
la confrontation des élèves à l’École porte également sur des activités.  

Pour s’approprier les savoirs scolaires, chaque élève se confronte à la nécessité du travail 
« personnel », de l’étude. Mais il ne s’agit pas là de quelque chose de particulier : l’École confronte 
l’ensemble des élèves à une sollicitation des mêmes activités. C'est- à-dire que la dimension 
patrimoniale de la scolarité porte aussi bien sur les savoirs que sur les modes d’activité intellectuelle 
convoqués. L’École a une « fonction d’intégration culturelle »5 et cognitive : « les schèmes qui 
organisent la pensée d’une époque ne peuvent être compris complètement que par référence au 
système scolaire, seul capable de les consacrer et de les constituer, par l’exercice, comme 
habitudes de pensées communes à une génération »6. Et « le système de schèmes cultivés par 
l’École, c'est-à-dire la culture savante […], s’organise primordialement par rapport à un système 
d’œuvres culturelles qui le soutiennent et l’expriment à la fois »7.  

Pour autant, cela ne veut dire que cette intégration cognitive soit univoque. La sollicitation 
d’activités cognitives est scolairement mise en forme au travers « d’exercices », de « tâches » 

                                                 
1 Lahire Bernard, Culture écrite... op. cit.  
2 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit., p.58.  
3 Bautier Élisabeth, « De qui, de quoi parle-t-on ? », Le français d’aujourd'hui n° 120, décembre 1997, p. 21.  
4 Bautier Élisabeth, « De l’adaptation à la transformation de l’école », Projet, n° 247, septembre 1996, pp. 27-33.  
   Bautier Élisabeth, « L’enseignement en ZEP et la recherche en didactique du français  », art. cit.  
5 Bourdieu Pierre, « Systèmes d’enseignement et systèmes de pensée », Revue internationale des sciences sociales, 
XIX, 1967, p. 367.  
6 Bourdieu Pierre, « Systèmes d’enseignement et systèmes de pensée », art. cit., p. 369.  
7 Bourdieu Pierre, « Systèmes d’enseignement et systèmes de pensée », art. cit., p. 381.  
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dirons-nous plutôt. Les activités cognitives sollicitées au travers des tâches dans lesquelles elles 
sont mises en forme scolaire sont elles aussi le résultat d’une stratification, donc de diversité, et de 
potentiels « brouillages ».  

La « forme scolaire »1 en tant que forme générique que l’on retrouve par-delà les évolutions 
sociales et historiques, et qui émerge à l’époque moderne, est une forme des « disciplines » et des 
« exercices » au sens de Michel Foucault, qui a mis en évidence ce en quoi elles participaient à 
rendre les « corps dociles »2. Mais au-delà de la dimension de « dressage »3, au travers de ces 
activités mises en forme d’« exercices », se construit quelque chose, de l’ordre d’une réflexivité, de 
la distanciation vis- à-vis de soi-même, d’une secondarisation. Par exemple, dans les exercices 
scolaires de gymnastique 4, ce qui se produit ne se résume pas à « surveiller et punir », mais aussi, 
d’une certaine façon, à « régler » le corps, à le « secondariser », à l’objectiver en apprenant à le 
maîtriser. Et à l’École, la maîtrise secondarisée de soi-même par des tâches spécifiques ne concerne 
pas seulement le corps mais aussi les activités intellectuelles. L’École enseigne selon des règles qui 
visent moins la rentabilité ou la rapidité de l’apprentissage que le respect des règles pour elles-
mêmes5 car celles-ci sont formatrices : l’École convoque des activités spécifiques d’« étude », de 
« connaissance », en rupture avec les pratiques de « frayage »6, avec « l’expérience »7 première, 
non-consciente et ordinaire8. Les « contraintes » imposées par l’École sont inhérentes à sa fonction 
d’enseignement, même si la nature de ces contraintes est variable au regard des types d’activités 
intellectuelles que sollicite l’École selon les périodes historiques.  

Si les modes d’enseignement par « dressage » dans les écoles de l’Ancien Régime ont disparu 
de l’enseignement primaire de la Troisième République, l’École y reste le règne de la « règle », de 
l’apprentissage par contraintes. Mais la systématisation et l’explicitation de ce qui est à retenir et 
des activités à accomplir pour y parvenir, c'est- à-dire la « règle », est « justifiée et intériorisée en 
faisant appel à la "raison" et aux sentiments de l’écolier »9. Les activités cognitives que sollicite 
l’École au travers des « tâches » sont toujours dans l’imprégnation et la répétition car jugées 
formatrices pour les façons d’apprendre. De plus, dans l’école primaire d’autrefois, nous l’avons 
dit, les tâches de mémorisation et même de résolution de problèmes visaient la « simple » activité 
de reproduction, de répétition, de savoirs que l’École avait préalablement secondarisés, extraits des 
pratiques ordinaires et de l’expérience immédiate au travers de leur disciplinarisation.  

Parce qu’elles sont en partie héritées de l’ancien lycée, mais aussi parce qu’elles relèvent des 
conceptions pédagogiques dominantes aujourd'hui, d’autres activités cognitives sont sollicitées 
durant la scolarité unique contemporaine. L’appropriation des savoirs qui leur correspondent se fait 
plus rarement (ne peut plus se faire ?) par répétition, mais implique que les élèves pratiquent eux-
mêmes des activités de « secondarisation », de « décontextualisation » / « recontextualisation »10. 
De plus en plus, les formes scolaires auxquelles se confrontent les élèves requièrent qu’ils mettent 
en œuvre ces activités pour transformer leurs expériences en savoirs, qu’il s’agisse d’expériences 
hors-scolaires ou qu’il s’agisse de mises en situation dans la classe, dans l’objectif d’amener l’élève 
à ce qu’il « construise » les savoirs. L’élaboration personnelle induite chez l’élève se substitue à la 
répétition et à la déduction de ce qui avait été démontré ou exposé par l’enseignant.  
                                                 
1 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
2 Foucault Michel Surveiller et punir, Paris  : Gallimard, 1975, pp. 159-199.  
3 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 264.   
4 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 25 et pp. 207-210.  
5 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 261.  
6 Johsua Samuel, « Des "savoirs" et de leur étude... », art. cit., p. 82.  
7 Wallon Henri, Les origines de la pensée chez l’enfant, Paris  : P.U.F / Quadrige, 1989 (é.o. 1945), pp. 486-487.  
8 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit., p. 58.  
9 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 264.   
10 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit., p. 114.  
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Parmi les traductions les plus concrètes de ces évolutions figure par exemple la raréfaction 
des manuels au rythme desquels progressait chaque élève. Accéléré depuis vingt ans par l’arrivée 
des photocopieurs, cette évolution était déjà en cours avec la polycopie. En effet, comme les savoirs 
scolaires sont le résultat d’une désincorporation des pratiques immédiates, d’une 
décontextualisation rendue possible par l’écrit, par définition, ils ont été construits et/ou choisis 
comme objets d’enseignement dans le passé par rapport au moment de leur enseignement-
apprentissage. Dans les pédagogies « traditionnelles » et « visibles », la nécessité de faire revivre ce 
« passé explicite et anonyme »1 se traduit par une action dans l’ici et maintenant de l’apprentissage 
de chaque élève, « par un travail vivant spécifique »2, rythmé et institutionnalisé par la progression 
du manuel. Dans les pédagogies « invisibles », la raréfaction du manuel vise notamment à ne plus 
désigner les savoirs comme des vérités révélées mais plutôt comme des lieux d’investigation et de 
construction par l’activité de chaque élève. En cela, non seulement les savoirs risquent d’être rendus 
moins visibles, moins explicites, mais en outre, l’activité qui permet de se les approprier est un 
préalable à l’identification des objets pertinents sur lesquels se mettre au travail. De plus, en 
poursuivant sur cet exemple, il s’agira de voir en quoi les formes scolaires qui ont cours 
aujourd'hui, en étant moins « formelles » que le manuel, facilitent ou rendent plus difficiles 
l’identification du caractère « institutionnalisé » des savoirs auprès desquels les élèves sont mis en 
présence, comme du caractère « commun » à tous les élèves de l’activité cognitive sollicitée.  

Or, on sait que l’habitude de fréquenter ces activités intellectuelles de décontextualisation / 
recontextualisation est inégalement répartie du point de vue social. Par exemple, l’orientation dans 
l’espace à l’aide de plans, de cartes, est une pratique sociale qui est inégalement familière aux 
élèves à leur entrée à l’École. Quand l’École confronte les élèves à des tâches qui sollicitent de 
telles activités, si elle le fait d’une façon qui pré-suppose la familiarité avec ces pratiques, 
apparaissent ainsi des risques potentiels de différenciation, si elle en n’explicite pas ce qui est 
attendu comme « mise au travail », et laisse les élèves seuls devant les aspects les plus « visibles » 
des activités (colorier des zones, etc.). Ainsi, ici encore, d’autres tâches peuvent être sollicitées « au 
même niveau » alors qu’elles engagent des activités d’une tout autre nature que celles venant d’être 
évoquées. Peuvent ainsi être entremêlées, dans ce à quoi confronte l’École, des tâches liées 
étroitement aux activités cognitives (dans les exercices...) mais aussi plus périphériques (distribuer 
les cahiers, effacer le tableau...), d’où des risques de « brouillages ».  

Mais les formes scolaires plus récentes dont il a été question n’ont pas complètement 
remplacé les précédentes, moins ambitieuses mais plus visibles. Ici encore, l’idée d’une 
stratification guidera notre recherche empirique : la mise en présence implicite avec des tâches qui 
nécessitent pour comprendre / apprendre de pratiquer des activités de décontextualisation / 
recontextualisation pourrait créer du « brouillage » sur les activités cognitives qu’il est pertinent de 
mettre en œuvre, comme la cohabitation sans explicitation de ces différentes strates sollicitant des 
activités de nature différente. De plus, cette « mise en présence » avec des formes diversifiées peut 
se produire non seulement dans chaque degré du système, en fonction de la stratification comme de 
l’adaptation à des populations spécifiques, mais aussi dans les passages d’un degré à l’autre. Par-
delà la diversité des formes scolaires auxquelles les élèves sont confrontés, ce sont les effets 
différenciateurs de ces formes qui nous intéressent : « les objectifs énoncés peuvent être les mêmes, 
mais si les manières de travailler à les réaliser varient […], ce ne seront pas les mêmes objectifs 
qui seront atteints. »3  

                                                 
1 Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit., p. 7.  
2 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire », art. cit., pp. 30-31.  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens... op. cit., p.54.  
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c) La confrontation à des usages langagiers.  

Un autre « objet » de confrontation à l’École est le langage. Lui non plus n’est bien sûr pas 
seulement en usage à l’École, mais dans nombre de situations que nous allons définir, celle-ci 
sollicite des usages langagiers spécifiques.  

Le caractère décontextualisé des savoirs scolaires, la nécessité de pratiques d’étude, sollicitent 
de pouvoir les maîtriser en tant qu’objets, de pouvoir parler sur eux, ce qui implique des usages 
langagiers spécifiques. Notamment, les activités cognitives sollicitées par une discipline impliquent 
la mobilisation par l’élève du vocabulaire spécifique pour « penser » à l’appui de notions adéquates. 
Par ailleurs, les pratiques d’écriture ou les logiques d’échange, de communication, d’expression, de 
l’oral, fondées sur l’écrit sollicitent ainsi une distance avec ce qui est dit et avec la façon de le dire, 
une structuration du propos, une adaptation aux exigences de chaque discipline, une précision des 
termes et des formules, bref des usages langagiers secondarisés. Mais d’abord, ces conduites 
cognitivo- langagières1 qui constituent la langue comme objet font inégalement l’objet d’une 
familiarisation précoce, alors que cette « attitude est requise par l’école plus qu’acquise grâce à 
elle »2.  

Dans la classe, nombre d’interactions langagières ne sont motivées que par le travail. Mais 
d’autres ne le sont pas, et peuvent en cela avoir recours à des usages plus « ordinaires » ou relevant 
de l’expérience immédiate. Mais dans d’autres cas encore, participant aux évolutions 
contemporaines déjà évoquées, l’École sollicite apparemment des usages familiers  ou 
« spontanés » du langage pour « motiver » les élèves ou encore pour qu’ils « construisent avec leurs 
mots » les notions qui sont l’enjeu implicite de la situation pédagogique : l’usage langagier 
institutionnalisé (avec les notions formalisées dans des termes disciplinaires par exemple) ne vient 
que dans un second temps. Il nous semble y avoir là un possible « brouillage » sur les usages 
langagiers sollicités.  

De plus, on l’a dit, les usages sociaux du langage sont très différenciés. Un risque de 
« brouillage » supplémentaire de la part de l’École nous semble être porté par la tendance à rendre 
invisible que c’est surtout du fait des nécessités des apprentissages scolaires que les usages 
langagiers spécifiquement scolaires sont requis. En effet, quand ce n’est pas explicité, la « mise au 
travail » pourrait être interprétée comme une « mise en conflit » entre différentes pratiques 
langagières socialement situées3, tout au moins une seule « mise en présence » laisse possible une 
interprétation de la situation par les élèves de milieux populaires qui réduit la langue de l’École à la 
langue d’autres milieux ou groupes sociaux que ceux dans lesquels ils se reconnaissent.  

d) La confrontation à des personnes et à des collectifs.  

D’autres « objets » de confrontation des élèves à l’École sont les personnes : les personnels 
d’enseignement, d’encadrement, d’entretien, de direction des établissements. De même, les élèves 
se confrontent à des pairs, en tant que « personnes » mais aussi à des collectifs.  

La spécificité des personnes à qui l’École confronte les élèves tient d’abord à ce qu’elles ont à 
voir avec la dimension d’enseignement-apprentissage. Un enseignant est quelqu'un qui, quelles que 
soient les variations dues aux évolutions historiques et aux adaptations, a en charge la référence aux 
savoirs, est associé à une discipline, donne des consignes de travail et donc des tâches, évalue les 

                                                 
1 Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit.  
2 Bautier Élisabeth, « Pratiques langagières et scolarisation. Note de synthèse », art. cit., p. 145.  
3 Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage... », art. cit.  
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travaux des élèves, dispense des « verdicts » scolaires. Le collectif le plus fréquent qu’est la classe 
convoque également cette dimension : les élèves de la division concernée sont confrontés ensemble 
aux mêmes situations d’enseignement-apprentissage, avec les mêmes enseignants. Ces derniers 
étant chargés de savoirs institutionnalisés, disciplinarisés, construisant l’objet de l’apprendre avec 
tous les élèves et en s’adressant à tous (et non pas dans des relations « particulières »), c’est 
notamment ce qui confère aux professeurs leur fonction « institutionnelle ». De même, si le groupe 
classe est la « mise en forme scolaire collective » à laquelle se confrontent le plus fréquemment les 
élèves, c’est aussi parce qu’il institutionnalise le fait d’apprendre ensemble, en même temps, dans 
des activités communes, avec des pairs du même âge ou du même « niveau » : il inscrit l’enfant 
dans une place institutionnelle d’élève.   

La confrontation aux personnes que sollicite l’École ne repose donc pas sur des relations 
interpersonnelles, mais impersonnelles1 ou, dirons-nous, dépersonnalisées, institutionnalisées. Or, 
premièrement, ce modèle de relations sociales est inégalement répandu selon les milieux, et peut-
être que les effets de la ségrégation urbaine imposent de fait aux jeunes qui grandissent dans les 
milieux populaires d’avoir peu d’occasion de fréquenter des personnes non familières. 
Deuxièmement, dans certaines situations, l’élève peut se confronter à d’autres « facettes » des 
personnes, plus privées. C’est notamment le cas aux interstices entre différents moments de travail 
ou d’organisation de classe, dans les situations « à la lisière » de la classe (rentrées et sorties), dans 
les couloirs, dans la cour de récréation, dans des sorties. Cela peut même arriver pendant les 
moments de travail, en référence à la vie privée de chacun (témoignage d’une anecdote personnelle 
par exemple), ce que l’École sollicite généralement en lien avec la mise au travail les élèves, même 
si c’est de façon implicite.  

De plus, les façons de faire de l’enseignant, même quand elles sont « institutionnelles », sont 
toujours mises en œuvre de façon singulière. Des « difficultés » nous semblent pouvoir naître dans 
l’identification par les élèves de ce qui est institutionnel et de ce qui est singulier dans les façons de 
faire de l’enseignant, voire dans le rabattement de l’ensemble de ce que fait le professeur à une 
dimension qui lui serait « particulière ».  

De la même façon, les élèves sont confrontés à d’autres collectifs que celui de la classe. C’est 
notamment le cas des différents sous-groupes, constitués sur la base de spécialités, d’options, de 
parcours spécifiques2. La désignation de ces collectifs par l’École est un indice que nous retiendrons 
dans la partie empirique car ces groupes nous semblent pouvoir être constitués sur des critères 
explicites ou au contraire implicites. Par exemple, nous avons déjà évoqué les filières déguisées 
sous des « options » depuis qu’elles sont officiellement bannies du collège. Cela nous semble 
contribuer potentiellement à ce que les élèves interprètent des situations scolaires sur d’autres 
modes que la « mise au travail ».  

Par ailleurs, les scolarités longues ouvertes à tous, et plus encore la scolarité unique inscrivent 
chaque élève dans des collectifs, plus ou moins formels, qui ne relèvent pas directement des 
exigences de travail scolaire. En effet, chaque jeune est ainsi confronté à l’ensemble que constituent 
« les élèves »  « tous ensemble » (la « philia »3), ou encore plus graduellement, les différentes 
classes d’âge que définit l’École au travers des différents seuils du système scolaire (l’entrée à 
l’école primaire...), dont la scolarité est rythmée4. Par exemple, pour les élèves de classe-relais, 
                                                 
1 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., pp. 27-28.   
2 Lelièvre Claude, « Les formes de regroupement des élèves », in Houssaye Jean (dir.), La pédagogie : une 
encyclopédie pour d’aujourd'hui, Paris  : E.S.F, 1993, pp. 128-129.  
3 Rayou Patrick, La cité des lycéens, Paris  : L’Harmattan, 1998.  
4 Et qui rythme par ailleurs la structure des âges sociaux et ses évolutions : Chamborédon Jean-Claude, « Classes 
scolaires, classes d’âge, classes sociales : les fonctions de scansion temporelle du système de formation », Cahiers du 
CERCOM, n° 6, 1991, pp. 121-143.  
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nous avons vu qu’être renvoyé d’un établissement, même quand ils en étaient la plupart du temps 
absents, leur pose problème : ils sont exclus de l’ensemble que constitue la jeunesse scolarisée. Qui 
plus est, dans les établissements où sont concentrés les jeunes originaires des quartiers populaires, 
les élèves se connaissent pratiquement tous et ce, souvent sur le mode de l’« entre-soi » (voir plus 
loin). Le fa it que l’École renvoie explicitement ou implicitement l’appartenance à la communauté 
des élèves aux exigences de travail nous semble encore une fois contribuer à lever ou à renforcer les 
« brouillages » entre le groupe de pairs avec qui l’on travaille et l’on apprend ensemble et le groupe 
de copains qui peut entrer en opposition avec l’École ou qui peut s’engager de façon distante dans 
la scolarité pour préserver ses liens d’amitiés1.  

De plus, au-delà du collectif « pédagogique » qu’est la classe, dans celle-ci, peuvent être 
désignés explicitement ou implicitement des groupes de « niveaux », de « bons » et de « moins 
bons », soit dans les sous-groupes de travail mis en place soit dans les catégories utilisées par 
l’enseignant. C’est encore une source possib le d’interprétation par les élèves des « verdicts 
scolaires » non pas comme institutionnels, au regard de la pertinence du travail qui est commune à 
tous les élèves, mais comme un verdict « particulier », personnel.   

e) La confrontation à des enjeux d’élaboration de soi.  

Enfin, le dernier « objet » auquel l’élève se confronte à l’École : c’est lui-même.   

La « coupure » de l’École avec les pratiques ordinaires se traduit également par la distinction 
entre la sphère « publique » et la sphère « privée » de la famille2. D’une part, entre ses deux 
milieux, l’élève rencontre des modes relationnels différents. Dans la famille ce mode est souvent 
premier, personnalisé où chacun à une place particulière. À l’École il s’agit d’un mode relationnel 
institutionnalisé, où chacun est confronté, nous venons de le voir, à des règles dépersonnalisées : les 
règles ne reposent pas que sur le bon-vouloir des personnes en présence, elles s’imposent à toutes 
les personnes qui occupent la même fonction. Dans ce mode relationnel institutionnalisé, d’une 
certaine manière, les personnes sont interchangeables. D’autre part, on l’a vu, l’École confronte les 
générations à éduquer à des activités spécifiques, à un patrimoine de savoirs et de modes de pensée. 
Mais ces dimensions vont de pair : les savoirs, les modes de pensées et de comportements scolaires 
font partie de ce patrimoine auquel l’École socialise, et qui s’inscrit en rupture avec les pratiques 
ordinaires. En fait, ce qui est scolairement sollicité, c’est l’élève avec des activités intellectuelles et 
des comportements spécifiques, en adéquation avec l’ensemble des composantes de l’École qui 
viennent d’être définies, et en rupture avec sa vie privée d’enfant, d’adolescent. Plus précisément, le 
degré de rupture avec les comportements de l’enfant varie selon les modes d’éducation familiaux. 
La confrontation inévitable à l’altérité des formes scolaires n’a pas la même ampleur et sans doute 
pas la même nature, nous le verrons.  

Ces deux fonctions scolaires, « symbolique et sociale »3, c'est- à-dire respectivement celle de 
détachement des inscriptions sociales premières et celle d’enseignement de savoirs et de modes de 
pensée scolaires, sont en lien. En effet, les savoirs spécifiques auxquels confronte l’École sollicitent 
des activités spécifiques qui engagent l’enfant ou l’adolescent à se construire en tant qu’élève, au 
travers des « formules différenciées d’action » et des « instruments intellectuels »4 spécifiquement 
scolaires, des modes de pensée propres aux différentes disciplines, qui sont différentes de ses autres 
activités sociales et pratiques quotidiennes.  

                                                 
1 Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.  
2 Bautier Élisabeth, « De l’adaptation à la transformation de l’école », art. cit.  
3 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire... op. cit., p. 271.  
4 Wallon Henri, Les origines du caractère chez l’enfant, Paris  : P.U.F / Quadrige, 1998 (é.o. 1949), p. 297.  
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Ces formules différenciées d’action et ces instruments intellectuels spécifiquement scolaires 
ne sont pas seulement « différents » de ceux des pratiques quotidiennes. La mise en présence des 
savoirs scolaires sollicite une confrontation à des connaissances établies et vérifiées par d’autres, 
aux pensées des auteurs des textes étudiés, aux modes de raisonnement propres aux différentes 
disciplines. En cela, l’École sollicite la pensée de l’élève par rapport aux pensées des autres, 
sollicite dans l’étude, la lecture et l’écriture, une élaboration de soi au travers des apprentissages et 
de l’avis du sujet-élève. C'est- à-dire que l’École rend possible une ouverture à de nouveaux modes 
de pensée par rapport à ceux qui étaient jusque là familiers. Les constructions de l’élève peuvent lui 
permettre de s’affranchir des limites des particularismes de l’enfant et de sa famille. De plus, par les 
verdicts qu’elle délivre vis- à-vis de la pertinence du travail effectué et non vis- à-vis de l’enfant pris 
dans des rapports interpersonnels, l’École renvoie à l’élève une image de lui-même qui n’est pas 
celle que l’enfant a élaborée avec les personnes familières. L’image qui lui est renvoyée n’est pas 
non plus celle qui correspond aux attentes envers la scolarité (et l’avenir socio-professionnel) dont il 
est porteur, attentes personnelles, familiales, sociales. En outre, en lui permettant de s’approprier 
des savoirs, des activités, des usages langagiers, des modes relationnels, différents de ceux de son 
milieu, et qui, pour être « scolarisés » n’en sont pas moins socialement situés, l’École ouvre à 
l’élève la possibilité de se construire subjectivement dans des modes d’inscriptions sociales 
différents. Cela a été montré pour le cas des « transfuges »1, ayant changé de milieu du fait de leur 
réussite scolaire. La confrontation à l’École est donc toujours une confrontation à de la différence 
par rapport à ce que l’enfant connaît, mais cette différence est d’ampleur très variable selon les 
milieux sociaux, et en cela, les classements qu’elle renvoie aux élèves ne sont pas porteurs des 
mêmes signification de légitimation et de domination2, qui participent à ces enjeux d’élaboration de 
soi3.  

C’est donc un questionnement vis- à-vis de lui-même, de qui il est / qui il devient que l’École 
peut solliciter. Il ne s’agit pas ici de dire que cette élaboration de soi par et dans les apprentissages 
scolaires a systématiquement lieu ; on sait que ce n’est pas le cas4, que les enfants ou les 
adolescents « résistent » activement à se construire subjectivement au travers des expériences de 
l’élève, ou encore que cela se traduit par une non- implication de soi dans les études en dissociant de 
l’élève le « vrai soi » qui reste hors de l’École. Mais il s’agit, comme pour chacun des objets de 
confrontation à l’École qui ont été abordés dans ce chapitre, de définir l’École comme lieu possible 
d’élaboration de soi. Si l’École sollicite la pensée de l’élève, on ne peut dire pour autant les 
situations scolaires excluent la pensée de l’enfant ou de l’adolescent, mais plutôt qu’elle implique 
que l’élève s’en dégage pour se déprendre des modes de ses raisonnement ordinaires.  

Nous avons vu que les différents objets auxquels les élèves sont confrontés sont « réglés » 
explicitement par l’École ou bien sont « mis en présence » d’une « règle implicite ». C’est encore le 
cas sur ces enjeux d’élaboration subjective. En effet, à travers les contraintes qui s’imposent au 
corps, au temps et à l’attent ion des élèves, il s’agit pour l’institution de « régler » les apprentissages, 
mais aussi les individus en tant que « sujet-élève », leurs comportements. Historiquement, c’est une 
nouvelle « forme d’exercice du pouvoir » spécifique puisqu’elle contribue à instaurer un mode 
d’« assujettissement » aux règles5, de cohésion sociale et d’intégration morale1. Si l’école primaire 

                                                 
1 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers. La fin d’une classe ?, Paris  : P.U.F., 1990, pp. 223-257.  
2 Bourdieu Pierre, « Classement, déclassement, reclassement », art. cit.  
3 Bourdieu Pierre, « Les contradictions de l’héritage », in Bourdieu Pierre (dir.), La misère du monde, Paris  : Seuil, 
1993, pp. 711-718.  
4 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire..., op. cit.  
  Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.  
  Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens..., op. cit.  
  Rayou Patrick, La « dissert de philo ». Sociologie d’une épreuve scolaire, Rennes : P.U.R, 2002.  
5 Et, plus généralement comme historiquement, d’assujettissement aux lois, à l’État de droit  :  
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de la Troisième République avait abandonné l’assujettissement par « dressage » au profit de celui 
par la référence imposée à la « raison », dans les évolutions ultérieures qui semblent toujours 
d’actualité il a été préféré un assujettissement par la « discussion entre égaux »2, qui pré-suppose la 
« coopération », l’indépendance par rapport à la contrainte adulte3. Ce sont là des conceptions 
socialement et historiquement situées du développement du sujet humain et de l’enfant 4, par rapport 
aux contraintes, entre hétéronomie et autonomie. Au-delà des modes de fonctionnement « au 
quotidien » dans la classe, ces conceptions peuvent être mises en forme dans de nouveaux objets 
comme les « contrats », contradictoires avec les logiques de l’école républicaine 5, mais s’étendant à 
toutes les écoles et constituent en outre un mode d’assujettissement plus particulièrement adapté 
aux élèves de milieux populaires qui ne mettent pas spontanément en œuvre ces modèles de 
comportement et d’expression de soi familiers des classes moyennes et supérieures, et dont les 
familles comme les élèves ont peu de moyens d’être un contractant6 à égalité avec les représentants 
de l’École.  

B. Bernstein indiquait7 déjà la prépondérance progressive des conceptions, sous-tendant les 
pédagogies invisibles, selon lesquelles l’élève est censé être spontanément dans une logique de 
recherche de compréhension, de curiosité intellectuelle, d’exploration de champs de connaissance 
nouveaux et de développement de soi nouveaux, censé se mettre au travail tout seul et régir lui-
même son activité dans la coopération avec ses pairs. En dehors du débat psychologique 8 sur la 
pertinence de telles conceptions du développement subjectif et de l’assujettissement pour tous les 
enfants, on peut dire que les élèves n’ont pas, selon leurs milieux sociaux, la même familiarité avec 
les formes scolaires de relations sociales sous-tendues par l’une ou l’autre des conceptions du sujet 
et des modes d’assujettissement, ni d’ailleurs les mêmes pratiques de réflexivité, de questionnement 
sur soi-même.  

Les modes de reconnaissance et d’élaboration de soi, donc de comportement, dans les 
situations au regard de ce que le sujet a construit comme image de lui même dans l’historicité de ses 
expériences antérieures sont ainsi conçus comme étant socialement situés. Nous formons ici encore 
l’hypothèse que les élèves se confrontent à l’École à différents modèles de conceptions du 
développement de soi, que ces différences relèvent de strates historiques de l’École ou qu’elles 
relèvent d’adaptations à une population. La confrontation entre les constructions subjectives 
antérieures de l’enfant d’une part avec les conceptions scolaires du sujet et d’autre part, mais c’est 
en lien, avec les possibles ouvertures  par les apprentissages de constructions subjectives nouvelles, 
peuvent se faire aussi bien sur le mode de l’élaboration, c'est- à-dire de la « mise au travail 
subjectif », que sur celui, relevant de « brouillages », de la « mise en présence » ou de la « mise en 
conflit ». Les évidences ou les explicitations sur lesquelles repose la confrontation seront un indice 
retenu pour expliquer les différenciations.  

                                                                                                                                                                  

  Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire », art. cit.  
1 Durkheim Émile, L’éducation morale, Paris  : P.U.F (Quadrige), rééd. 1992.  
  Durkheim Émile, Éducation et sociologie, Paris  : P.U.F (Quadrige), rééd. 1999.  
2 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 264.   
3 Piaget Jean, Le jugement moral chez l’enfant, Paris  : P.U.F, 1985 (é.o. 1932).  
4 Giust-Desprairies Florence, L’enfant rêvé. Significations imaginaires d’une école nouvelle, Paris  : Armand Colin, 
1989.  
5 Isambert-Jamati Viviane, Les savoirs scolaires..., op. cit.  
6 Glasman Dominique, « Réflexions sur les "contrats" en éducation », V.E.I-Enjeux, n°117, juin 1999, pp.144-161.  
7 Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit.  
8 Wallon Henri, « Le jugement moral chez l’enfant par Jean Piaget », Les Annales de l’enfance, n°63, 1933, repris in 
Wallon Henri, Psychologie et dialectique. Ecrits de 1926 à 1961, textes choisis et présentés par Emile Jalley et Liliane 
Maury, Paris : Messidor, 1990, p.79-81.  
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3. Retour sur les élèves de classes-relais.  

Dans leurs discours sur leur scolarité et sur l’École, les élèves de classe-relais évoquent des 
éléments qui sont bien présents dans la confrontation l’École sur des objets tels que nous venons de 
les définir à travers les travaux de recherche qui ont été pris pour référence.  

S’ils sont en rupture avec les normes scolaires, les comportements et les discours de ces 
élèves ne peuvent donc être considérés ni comme infondés, ni comme particuliers aux collégiens 
désignés par l’institution comme étant en « grande difficulté scolaire ». Tout élève, quel que soit 
son « niveau » scolaire, son parcours dans la scolarité unique, et la « réussite scolaire » qu’il y a 
connue ou pas, est confronté à cette pluralité d’éléments que convoque l’École dans toute situation 
scolaire.  

Les élèves en « grande difficulté scolaire » évoquent certes les différentes objets de 
confrontation à l’École mais les interprètent d’une manière inadéquate pour une mobilisation sur 
leur scolarité et une réussite. Cette interprétation est de toute évidence celle d’une École 
fonctionnant sur ce que nous avons désigné comme un mode de la « mise en conflit », dans des 
situations « particulières » où le sentiment de non-reconnaissance de leur personne est imputé aux 
personnes « particulières » à qui ils sont confrontés. Cette confrontation à l’École marquée d’une 
altérité importante n’est pas l’exclusivité des élèves en « grande difficulté scolaire » : nous la 
rapporterons plutôt aux élèves issus de milieux sociaux qui ne partagent pas le même rapport 
d’évidence avec l’École. Les jeunes en « grande difficulté scolaire » pourraient n’être alors que 
ceux parmi les élèves des milieux populaires qui manifestent le plus grand écart avec ce que l’École 
sollicite de chaque élève.  

Il s’agit donc pour nous non pas de considérer comme allant de soi ce que le sens commun 
désigne comme les caractéristiques des « élèves en difficulté », mais de chercher à rendre raison des 
difficultés que rencontrent les élèves de milieux populaires dans leur confrontation à l’École et qu’il 
nous semble préférable d’étudier pour ce en quoi elles participent à la construction d’inégalités 
sociales à l’École.  

Comme notre définition de la confrontation à l’École le suggère, nous ne chercherons pas à 
rendre raison en nous situant du seul côté des élèves issus de ces milieux, de leur manière de se 
confronter à l’École. Ils se confrontent effectivement à une École qui, même si elle met en œuvre 
des logiques communes, le fait de façon différenciée, et potentiellement différenciatrice, tant par la 
stratification dont elle est le produit que par les adaptations et les évidences qu’elle met œuvre. Pour 
autant, les élèves ne font pas que subir cette confrontation, ils en sont les sujets actifs, ils mobilisent 
en cela différents registres qui nous apparaissent pouvoir être différenciateurs. C’est l’objet de la 
section suivante.  

C.  Les registres de la confrontation à l’École mobilisés par les élèves.  

1. Incidences de l’évolution des scolarités sur les milieux populaires.  

L’allongement des scolarités des enfants de milieux populaires ne va pas sans incidences, tant 
sur le plan de l’évolution des milieux populaires en tant que milieux sociaux, que sur celui de la 
confrontation singulière à l’École de chaque élève qui en est issu. Les évolutions dans les milieux 
populaires décrites ici ont des incidences sur les registres mobilisés dans la confrontation avec 
l’École, c’est ce dont il sera question dans la section suivante.  

Cet allongement des scolarités des enfants de milieux populaires signifie d’abord des 
modifications en profondeur dans la succession des générations dans ces milieux. Les études 
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prolongées, l’accès à un niveau de qualification supérieur entraînent un affranchissement et/ou un 
arrachement des destinées des enfants par rapport aux situations socio-professionnelles familiales1. 
Être ainsi un « transfuge », passer d’un milieu à l’autre via l’École et s’y confronter à une « culture 
savante »2 signifie de multiples « mises à l’épreuve »3 sur le plan subjectif, un travail continu de 
réélaboration de soi entre les différents milieux de vie de l’élève, entre les identifications premières 
et celles que convoque l’École, entre possibilité de progression de la lignée familiale et peur de la 
trahison en devenant autre. Ce changement subjectif et social s’appuie sur les acquisitions de 
savoirs, de la culture scolaire.  

Cette épreuve était signifiée, voire encadrée, pour les « boursiers » du secondaire d’autrefois à 
qui il ne pouvait pas échapper qu’ils n’étaient pas du même milieu que les autres élèves, qu’ils 
devaient acquérir une « autre culture » que la leur4. Avec la massification, « l’École n’a pas cessé, 
en un sens, de se rapprocher, matériellement et institutionnellement, des classes populaires, et de 
devenir, du même coup plus familière, moins mystérieuse et moins intimidante »5. Les évolutions et 
les adaptations de l’École peuvent donc se traduire par une signification moins explicite du travail 
d’acculturation à la culture scolaire nécessaire à tout élève, mais plus encore aux enfants de milieux 
populaires. La « mise à l’épreuve » peut en être dédramatisée, tout au moins ponctuellement, 
jusqu’à ce que surviennent des enjeux d’orientation, de sélection. Si les épreuves subjectives sont 
particulièrement fortes pour les enfants de milieux populaires, c’est parce que la scolarité réussie va 
souvent de pair avec le changement social, mais c’est aussi parce que désormais, le devenir 
individuel ne dépend plus de la reproduction mécanique comme c’était le cas quand il y avait des 
ordres scolaires distincts. Autrefois, une scolarité courte n’était que rarement définie comme un 
« échec » par l’École, par la famille et par l’élève lui-même. En associant réussite scolaire et 
réussite sociale, les scolarités allongées rendent crédible, envisageable une promotion sociale mais 
en même temps, la non-réalisation de cette promotion (et des projets des parents pour leurs enfants6) 
devient un échec individuel7, rendu explicite8 par l’orientation9. Car en même temps que l’École 
s’est massifiée, elle l’a fait dans une logique de rapprochement (dans les faits et dans les discours) 
du monde du travail. Les scolarités sont devenues la médiation incontournable vers l’emploi des 
enfants de milieux populaires comme des autres10. Or, quand la majorité des milieux populaires 
s’est engagée dans la scolarité longue, les « débouchés » se sont raréfiés. L’avenir est ainsi « à la 
fois offert et refusé »11, et avec l’entrée durable dans la crise et le rapprochement entre échec 
scolaire et exclusion sociale12, les études sont devenues au moins autant le moyen d’éviter la 
disqualification sociale et le chômage que celui de viser une promotion sociale. Malgré cela, 

                                                 
1 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers... , op. cit.  
2 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers... , op. cit., pp. 223-257.  
3 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit. Même référence pour la suite du paragraphe.  
4 Richard Hoggart Richard, en s’appuyant sur son expérience propre, analyse une telle confrontation dans 
l’enseignement anglais  : Hoggart Richard, 33 Newport Street. Autobiographie d’un intellectuel issu des classes 
populaires anglaises, Paris  : Gallimard / Le Seuil, 1991 (é.o. 1988).  
  Hoggart Richard, La culture du pauvre, op. cit., pp. 347-357.  
5 Grignon Claude, « De "l’école du peuple" au "lycée de masse" », art. cit., p. 11.  
6 de Queiroz Jean-Manuel, « Les familles et l’école  », in de Singly François, La famille. L’état des savoirs, Paris  : La 
Découverte, 1991, p. 209.  
7 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers... , op. cit.  
8 Mais parfois aussi par l’institution elle-même via l’un de ses représentants demandant des comptes aux élèves sur leur 
« échec » au baccalauréat, ce qu’ils entendent, non à tort, comme un examen de conscience : Beaud Stéphane, 
« L’échec au bac : la logique de l’aveu », Genèses, n° 14, 1994, pp. 136-152.  
9 Rochex Jean-Yves & al., L’orientation scolaire en question..., op. cit.  
10 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers... , op. cit.  
11 Clot Yves, « A l’école de l’adolescence, pour une approche matérialiste du symbolique » in Je. Sur l’individualité, 
Messidor / éditions sociales, 1987, pp.83-85.  
12 Rochex Jean-Yves, « L’implosion scolaire », art. cit., p.305. 
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l’allongement des scolarités a continué à représenter un « champ nouveau de possibles »1 investi par 
les familles populaires et leurs enfants, les uns avec succès, les autres avec « désillusion »2 ou avec 
« rage »3. Mais quel que soit le cas, les « épreuves subjectives » qui résultent de l’allongement des 
scolarités et des « contradictions sociales »4 au cœur desquelles se situent les scolarités des enfants 
de milieux populaires sont incontournables5.  

La succession des générations ouvrières, paysannes, ou de l’ensemble des milieux populaires 
passe désormais par l’École. La transmission familiale n’est plus à l’ordre du jour 6. C’est même la 
position sociale ou le métier parental qui deviennent inenvisageables du fait des espoirs, mais aussi 
des mentalités qu’a créées l’École. Pour les garçons notamment, compte tenu de la disqualification 
du travail ouvrier, devenir ouvrier représente un échec7. Au-delà même de la profession, c’est un 
partie du mode de vie populaire dont l’héritage est refusé8 ou rendu impossible par les conditions de 
vie matérielles (par exemple, la difficulté de transmettre des pratiques de bricolage9 dans un 
appartement où l’on manque déjà de place, où les caves sont murées et où il n’y a pas d’espace 
approprié). Ceci ne fait, bien sûr, que renforcer la contradiction dans laquelle se trouvent pris 
nombre de jeunes, entre l’héritage refusé et l’émancipation ratée ou au moins aléatoire.  

En outre, le système scolaire scande la structure des âges sociaux10 de la vie jusqu’à l’âge 
adulte. Les enfants de milieux populaires qui jusqu’alors passaient de l’enfance à la jeunesse 
laborieuse par l’entrée dans le monde du travail, accèdent désormais à ce qui fait l’adolescence, en 
tant qu’âge spécifique. En outre, cet accès à l’adolescence se produit alors que cette période de la 
vie tend à s’étirer11 pour l’ensemble des classes sociales (les marques progressives d’autonomie 
sont plus précoces, l’entrée dans la vie adulte est retardée).  

Cet accès à la vie juvénile ne se fait pas de façon neutre du point de vue social. Si cette vie 
juvénile existait auparavant dans les milieux populaires, elle était construite autour du travail. Y 
compris les « loisirs », la fréquentation des pairs qui habitent à côté, était en partie structurée, sur 
des groupes, des horaires, liés à l’activité productive. Ceci n’a pas complètement disparu, mais le 
groupe de jeunes de la cité semble davantage exister en soi, ne serait-ce que parce qu’il est en 
permanence présent, à l’École, dans la rue. En effet, parmi les effets de la crise, l’enfermement de 
populations sur leur lieu de vie s’est développé. Mais la vie juvénile du quartier n’est pas vécue 
forcément par les jeunes sous l’angle négatif12 : elle est le lieu d’une sociabilité intense qui rassure 
d’un côté mais pèse de l’autre, notamment pour les élèves qui doivent s’isoler pour étudier, par 

                                                 
1 Clot Yves, « A l’école de l’adolescence... », art. cit.  
2 Beaud Stéphane, 80% au bac... et après ? Les enfants de la démocratisation scolaire, Paris  : La Découverte, 2002.  
3 Dubet François, La galère : jeunes en survie, Paris  : Fayard, 1987.  
4 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
5 Elles se poursuivent même après la scolarité, comment l’évoque, parmi de multiples choses, le travail d’écriture aidé 
par le chercheur dans le cadre d’une correspondance : Amrani Younes & Beaud Stéphane, « La réception des "80% au 
bac et après ?..." par un lecteur anonyme. Extraits d’une correspondance email », V.E.I-Enjeux, n°132, mars 2003, pp. 
106-123.  
6 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers... , op. cit.  
7 Beaud Stéphane & Pialoux Michel, Retour sur la condition ouvrière, Paris  : Fayard, 1999.  
  Beaud Stéphane, 80% au bac... et après ?, op. cit.  
  Mauger Gérard, « La reproduction des milieux populaires en crise », V.E.I-Enjeux, n° 113, 1998.  
8 Beaud Stéphane & Pialoux, Retour sur la condition ouvrière, op. cit.  
9 Hurstel Françoise, « Identité de père et classe ouvrière à Montbéliard aujourd'hui. Trajectoires sociales et histoires 
singulières » in Je. Sur l’individualité, Messidor / éditions sociales, 1987, pp.155-180.  
10 Chamborédon Jean-Claude, « Classes scolaires, classes d’âge, classes sociales... », art. cit., pp. 121-143.  
11 Chamborédon Jean-Claude, « Adolescence et post-adolescence : la "juvénisation". Remarques sur les transformations 
récentes des limites de la définition sociale de la jeunesse », in Alléon M-C., Morvan O. & Lebovici S., Adolescence 
terminée, adolescence interminable, Paris  : P.U.F, 1985, pp. 13-28.  
12 Lepoutre David, Cœur de banlieue, Paris  : éditions Odile Jacob, 1997, rééd. « Poches » 2001.  
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l’affiliation qu’il faut sans cesse montrer au groupe1. La disponibilité que chacun se doit de montrer 
dans ces relations entre pairs puisqu’il en est dépendant n’est pas sans créer de difficultés pour les 
jeunes scolarisés quand cette disponibilité doit s’exercer y compris dans l’enceinte de l’École. De 
plus, cette disponibilité permanente n’est pas sans structurer des modes de rapport à la temporalité 
spécifiques2.  

Dans des familles où l’héritage ouvrier à du mal à être transmis, et surtout dans les familles 
populaires disqualifiées, l’intensité de la vie sociale juvénile semble un attrait d’autant plus fort3. 
Mais ce n’est pas la seule explication du caractère socialement situé de la grande dépendance des 
enfants de milieux populaires, en particulier des garçons, à l’égard de cette vie juvénile de la cité : 
« D'une classe sociale à l'autre la socialisation varie dans son intensité et sa continuité. Dans la 
définition des étapes et des âges des différents apprentissages et, aussi, en partie, des normes 
inculquées. […] Plus on s'élève dans la hiérarchie sociale, plus le champ du contrôlable est étendu, 
plus grand est le nombre de domaines réglés (non seulement le travail mais encore le contrôle des 
émotions, l'apprentissage des techniques de sociabilité, la sexualité, etc.) ; les classes favorisées se 
distinguent par la disposition à régler et contrôler, serait-ce de façon diffuse et discrète, des 
domaines de la conduite qui, dans les classes populaires sont concédés à la libre fantaisie et ainsi, 
ouverts à des influences extérieures, en particulier à l' influence des groupes de pairs. »4 Ces constats 
semblent, pour l’essentiel, encore d’actualité aujourd'hui par-delà les évolutions qui ont eu lieu dans 
les milieux populaires5 : le contrôle qui n’est pas exercé par la famille sur différents domaines de la 
vie laisse la place à l’intégration dans le groupe de pairs et à un autre mode de contrôle sur ces 
domaines par celui-ci. Ce groupe semble d’ailleurs prendre davantage de place qu’auparavant, en 
tant qu’espace « autonome », c'est- à-dire non structuré par les nécessités du travail.  

Les groupes de pairs de la cité sont marqués par « l’entre-soi »6, mais pas seulement en termes 
d’âge, également sur des critères de proximité spatiale : il s’agit des jeunes qu’on connaît, dont on 
n’a pas besoin de faire la connaissance, qui habitent à côté. Ils peuvent également être constitués sur 
une base « ethnicisée » (les « blacks, etc., et non pas en termes d’« ethnies » réellement existantes)7, 
d’ailleurs parfois pour les mêmes raisons de l’entre-soi spatial compte tenu des politiques de 
logement social qui affectent souvent « comme par hasard » les familles de la même couleur de 
peau dans les mêmes bâtiments. Ces groupes8 sont souvent pensés par leurs membres comme 
n’étant pas en lien avec des inscriptions sociales qui étaient structurantes pour leurs parents, le 
monde ouvrier notamment. Pour autant, ils peuvent être marqués par des rapports sociaux tout aussi 
larges même si ce n’est pas au travers des mêmes catégories, par exemple l’ethnicisation comme 
conscience de l’exc lusion9, comme ils peuvent tout aussi bien fonctionner par simple 
reconnaissance de l’entre-soi par distinction d’avec « les autres » qu’on ne connaît pas.  

                                                 
1 Beaud Stéphane, 80% au bac... et après ?, op. cit.  
2 Beaud Stéphane, « Le temps élastique. Étudiants de "cité" et examens universitaires », Terrain. Carnets du patrimoine 
ethnologique, n° 29, 1997, pp.43-58.  
3 Millet Mathias & Thin Daniel, « Remarques provisoires sur les "ruptures scolaires"... », art. cit., pp. 109-128.  
4 Chamborédon Jean-Claude, « La délinquance juvénile, essai de construction d’objet », Revue française de sociologie, 
XII, 1971, pp. 347.  
5 Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires, op. cit.  
6 Fize Michel, Les Bandes : l’"entre-soi" adolescent, op. cit..  
7 Charlot Bernard, Émin Laurence & De Peretti Olivier, Les Aides-Éducateurs, op. cit., pp. 12-22.  
8 Beaud Stéphane & Pialoux, Retour sur la condition ouvrière, op. cit.  
9 Alamartine Françoise, Manifestations "ethniques" dans un lycée professionnel et "construction d’ethnicité". 
Déconstruction d’un objet trop "bavard", Mémoire de D.E.A de sciences de l’éducation sous la direction d’Élisabeth 
Bautier Élisabeth, Équipe ESCOL / Université de Paris 8 – Saint-Denis, novembre 2000.  
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La cité, le quartier, ne sont pas les seuls lieux d’habitat des milieux populaires. Toutefois, du 
fait de la fuite des autres populations, ceux-ci, et a fortiori lorsqu’ils sont parmi les fractions les 
plus déclassées (dont sont particulièrement victimes les immigrés les plus récents) sont désormais 
presque les seuls à y résider. En tout cas, ils y sont majoritaires. Notre intérêt pour cette dimension 
ne porte pas tant sur le fait que les élèves habitent en « banlieue » (encore que les modes de 
sociabilité qui s’y développent semblent commencer à avoir une spécificité marquée)1, mais sur le 
fait que dans ces zones d’habitat les milieux populaires y sont concentrés. Donc, les établissements 
qui accueillent les élèves du secteur ne peuvent qu’être confrontés massivement à cette population.  

Si nous avons vu que les jeunes de milieux populaires sont soumis à des épreuves subjectives 
dans leur scolarité, c’est aussi parce qu’aujourd'hui l’injonction sociale à être un « individu », 
distinct, qui a « sa » personnalité, touche tous les milieux sociaux, bien que sous des formes 
différentes. En reprenant une distinction qui nous semble pertinente2, certains sujets ont 
suffisamment d’ancrages, d’appuis, dans différents milieux et groupes sociaux, pour se constituer 
une « individualité par excès » (ou « individualisme conquérant »), qui se dégage de chacune des 
appartenances particulières du fait de la multiplicité des appartenances. D’autres sujets, et cela 
concerne davantage les milieux populaires, se sont construits au travers d’un « individualisme 
collectif », représentant des « ancrages » sous « formes d’aide sociale », garantissant de ne pas être 
« désaffilié », c'est- à-dire dans un « individualisme négatif », c'est- à-dire qui n’existe que par défaut 
d’« ancrages ». Si la conception de l’individualisme collectif (ou individualité collective, dirons-
nous) dans les milieux populaires est pensée par R. Castel comme ayant été créé essentiellement à 
partir des conquêtes sociales permettant de sortir de la logique de survie individuelle, et comme 
étant lié à l’émergence de modes de représentation collective, il nous semble opportun de reprendre 
cette conception pour comprendre ce qui se joue dans l’appartenance au groupe de pair. Cette 
appartenance peut représenter un moyen de n’être pas seul au-delà de la famille, de se distinguer en 
tant qu’individu dans ce groupe de référence principal, tout en se conformant étroitement aux 
manières de faire en vigueur dans celui-ci, conformation qui marque l’appartenance au groupe. 
Cette forme d’individualité collective nous semble d’autant plus pertinente pour expliquer ce qui se 
joue dans ces groupes de pairs de milieux populaires que les recherches re référence déjà citées 
montrent que dans la cité s’exerce une pression sur chacun, pour être dedans ou dehors de ce 
groupe, membre ou pas, avec des frontières très marquées.  

Si les plus jeunes élèves de milieux populaires sont essentiellement dans une double 
confrontation entre l’École et la famille, leurs aînés adolescents, eux, sont ainsi dans une double 
confrontation entre l’École et « les » ancrages sociaux hors-scolaires, qui se résument bien souvent 
pour les jeunes dont nous avons parlé à la famille et au groupe de pairs de la cité. Ceci appelle deux 
remarques. D’une part, le passage ne se fait pas du jour au lendemain, les sociabilités juvéniles des 
« grands » s’exercent également en direction des « petits », même si la dépendance vis- à-vis du 
groupe est moindre. D’autre part, le « passage » dans une sociabilité juvénile plus intense semble se 
produire conjointement avec le passage au collège 3.  

Ces évolutions dans les inscriptions sociales des jeunes, sur ces rapports socialement 
construits entre le sujet et le groupe, le « je » et le « nous », nous intéressent car elles peuvent se 
manifester dans la scolarité, dans la façon dont les élèves articulent le « dedans » de l’École avec le 
« dehors » (la famille, la cité, etc.), l’élève avec l’enfant / le jeune.  

Les différents éléments qui viennent d’être évoqués sur les évolutions de ce que sont les 
« jeunes milieux populaires » nous serviront de définition quand il s’agira de la confrontation à 

                                                 
1 Lepoutre David, Cœur de banlieue, op. cit.  
2 Castel Robert, Les métamorphoses de la question sociale, Paris  : Gallimard (Folio), 1995, pp. 747-769.  
3 Millet Mathias & Thin Daniel, « Remarques provisoires... », art. cit.  
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l’École des « élèves de milieux populaires ». De plus, et ce sera l’objet de la section suivante, nous 
venons de voir que sur plusieurs registres de la confrontation à l’École, les élèves de milieux 
populaires, du fait de l’allongement des scolarités, rencontrent une nécessité de travail, 
d’acculturation, qui est spécifiquement importante.  

2. Les registres de la confrontation à l’École.  

Dans notre propos, l’élève sera considéré comme quelqu'un qui se confronte à l’École sur 
différents objets, tels que nous les avons définis dans le présent chapitre, au travers des logiques 
communes qui y ont cours comme de leurs mises en formes variables, au regard des strates et des 
adaptations. Ces objets auxquels l’École confronte sont hétérogènes, tout comme les modes de 
confrontation qu’elle sollicite. La confrontation des élèves à l’École, à ces objets hétérogènes, est 
conçue, en écho, comme se jouant pour l’élève sur différents registres. Ces registres de la 
confrontation n’existent pas comme tels chez les élèves. Ce sont des catégories de la recherche pour 
analyser la confrontation des élèves à l’École, l’hétérogénéité de ce qu’elle mobilise. Ce sont ces 
registres, cognitif, subjectif, social et langagier, que les sections suivantes ont pour objet de définir 
de façon plus précise, au regard des théories auxquelles ces définitions se réfèrent.  

Avant de poursuivre, précisons que si le registre de « l’inconscient », au sens de la 
psychanalyse, est conçu comme présent dans toute situation, nous ne le prendrons pas en compte 
car nous n’avons pas les moyens d’accéder à la compréhension de ses manifestations dans la 
confrontation des élèves à l’École. Pour autant, cela ne veut pas dire que nous considérions les 
élèves comme pleinement « conscients » de ce qui se joue sur les autres registres de la 
confrontation. Le recueil de données par entretiens tel qu’il a été mis en œuvre dans la recherche 
dont il sera question dans la partie suivante montre parfois que les élèves, faisant ainsi un retour sur 
des situations scolair es à l’occasion de l’exercice formel que leur propose la démarche de recherche, 
prennent conscience de certains aspects de leur confrontation, qui relèvent de l’un ou l’autre des 
registres de notre cadre théorique, et sur lesquels ils n’avaient jamais eu l’occasion de réfléchir, qui 
leur étaient restés cachés. 

Ces quatre registres ne sont pas « particuliers » de la confrontation des élèves de milieux 
populaires à l’École : tout élève est susceptible de les mobiliser. Mais comme nous venons de le 
voir, pour cette population scolaire, la mobilisation adéquate pour « réussir » de chacun de ces 
registres de la confrontation implique a priori la nécessité d’une mise au travail, d’une acculturation 
plus importante. En effet, cela a été dit, la confrontation à l’École ne revêt pas les mêmes épreuves 
selon les milieux sociaux dont provient l’élève, non seulement parce que l’École fonctionne sur des 
évidences, mais également parce que les élèves mettent en œuvre des façons de faire qui sont 
également structurées par des présupposés, des évidences sociales.  

La confrontation des élèves de milieux populaires à une scolarité prolongée se joue donc 
comme nous l’avons vu sur le registre cognitif, vis- à-vis de savoirs et de modes de pensée dont 
l’appropriation leur demande un travail de socialisation cognitive plus important que pour les élèves 
ayant grandi dans des milieux qui partagent un certain nombre d’évidences de l’École. Ensuite, il en 
va de même pour le registre langagier, nécessitant une appropriation des usages scolaires, qui ne 
sont pas socialement neutres. De plus, nous venons de le voir, les scolarités prolongées sont 
particulièrement éprouvantes pour les élèves de milieux populaires sur le registre subjectif, au 
regard de ce que la « réussite » ou « l’échec » scolaire signifient désormais dans les familles 
populaires, au regard des inscriptions dans des pratiques sociales qui impliquent l’inscription dans 
d’autres groupes sociaux, au regard enfin des appropriations de savoirs et des modes 
d’assujettissement qui signifient des évolutions de soi, des verdicts scolaires renvoyant une image 
de soi, familialement et socialement située. Enfin, la confrontation à l’École engage le registre 



 95

social, celui des évidences culturelles, des habitudes, des valeurs : pour les élèves de milieux 
populaires, l’écart entre leurs « évidences » et celles de l’École est maximal et nécessite une 
acculturation plus importante.  

Les élèves se confrontent donc sur différents registres à l’École sur des « objets », des 
composantes de celle-ci. La mobilisation de ces registres se fait sur des modes de confrontation que 
les élèves construisent dans les situations « à partir » de ce que l’École sollicite, explicitement ou 
implicitement, au regard des éléments de contexte présents dans la situation. Autrement dit, si 
jusqu’alors, nous avons plutôt élaboré ce en quoi l’École sollicite différents modes de confrontation 
au travers de ses évidences, nous l’avons dit, les élèves ne reproduisent pas mécaniquement ce qui 
est sollicité, ils construisent les situations, les interprètent. Bref, ce sont eux qui se confrontent à 
l’École, de façon hétérogène, que la recherche analysera au travers de différents registres. D’une 
part, donc, cette confrontation est une construction de sens, une interprétation de la  situation par les 
élèves. D’autre part et simultanément, ces interprétations à partir des éléments de contexte sont 
conçues comme étant construites dans ce que font les élèves, c'est- à-dire dans ce qu’ils font 
concrètement, intellectuellement et verbalement sur les différents registres.  

On aura trouvé une résonance certaine entre d’une part les « objets » de la confrontation à 
l’École tels qu’ils ont été définis dans le cadre théorique de la deuxième section de ce chapitre et 
d’autre part les registres de la confrontation des élèves à l’École. Cette résonance n’est pas fortuite : 
si dans la logique d’écriture, l’« École » a été abordée en premier, il s’agit bien toutefois de la co-
construction des inégalités scolaires entre d’une part ce à quoi l’École confronte les élèves (les 
objets de confrontation) et d’autre part les modes de confrontation des élèves à l’École sur les 
quatre registres, au regard des évidences réciproques socialement situées.   

Le cadre théorique qui nous permet d’étudier la confrontation des élèves à l’École sur ces 
différents registres est construit à partir des travaux de l’équipe ESCOL. C’est la continuité de notre 
cadre théorique par rapport à ces travaux que nous commencerons par expliciter.  

Dans le livre que l’on peut considérer comme l’ouvrage fondateur de l’équipe1, les notions 
cardinales étaient celles de « rapport à l'école » et de « rapport au savoir », développées à partir de 
recherches sur les collégiens mais aussi sur des écoliers, pour distinguer les processus 
différencia teurs entre élèves de milieux populaires et élèves des classes dominantes. Dans la 
continuité de cet ouvrage, la recherche sur les « nouveaux lycéens »2 de l’enseignement général 
(c'est- à-dire ceux issus de milieux sociaux qui étaient tenus à l’écart de l’enseignement secondaire 
long il y a encore quelques décennies) porte sur les rapports aux savoirs, au pluriel, c'est- à-dire sur 
les façons de faire différenciées des élèves selon les disciplines. De plus, et surtout pour ce qui nous 
intéresse, davantage que dans le précédent ouvrage sur les écoliers et les collégiens, cette recherche 
travaille la question de la mobilisation conjointe de différents registres, complexes et hétérogènes, 
en jeu dans l’expérience scolaire. Chez les élèves qui ont des difficultés à « réussir » au lycée, sont 
identifiées : des logiques inadéquates pour que ces lycéens se saisissent des enjeux cognitifs des 
situations d’enseignement apprentissage ; des logiques selon lesquelles l’École n’est pas investie en 
tant que lieu d’élaboration de soi mais au contraire de manifestation d’un « soi » qui reste extérieur 
à la scolarité ; des logiques langagières qui compliquent notamment les activités d’écriture, de 
dissertation ; des logiques socialement situées en termes d’évidences, de valeurs. Dans cette 
recherche sur les « nouveaux lycéens », la question des « rapports à » était centrale dans l’analyse, 
impliquant en arrière-plan les registres qui participaient à ces « rapports ».  

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
2 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
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Tout en partant de ces résultats, le centre de gravité de nos propres recherches est déplacé. 
L’analyse en termes de « rapports à » n’est pas évacuée, elle restera seulement en arrière plan des 
questions suivantes : dans sa confrontation sur le registre cognitif à l’École telle que nous l’avons 
définie, comment l’élève apprend- il ? Comment se construit-il en tant que sujet ? Comment fait-il 
usage du langage ? Comment fait- il avec la dimension socialement située de la culture, des valeurs, 
qui sont les siennes et qui se confrontent à celles, socialement situées également, des valeurs et de la 
culture scolaire. Autrement dit, dans un premier temps : comment chaque registre est-il mobilisé, 
au travers de quelles logiques ? De plus, il nous semble nécessaire dès lors de voir comment cette 
confrontation sur chaque registre évolue dans le temps, au cours de la scolarité désormais prolongée 
pour les milieux populaires.  

Par ailleurs, plus qu’une accumulation de ce qui se joue sur chaque registre, les résultats de 
cette recherche sur les « nouveaux lycéens » laissent penser que les agencements entre ces registres 
sont décisifs dans la différenciation scolaire : la possibilité / difficulté d’objectivation 
(secondarisation) de l’activité cognitive va souvent de pair avec la possibilité / difficulté de se 
construire subjectivement  via les activités scolaires, comme avec la possibilité / difficulté 
d’objectivation, de travail, d’évolutions, sur ses usages langagiers et sur la confrontation 
d’évidences sociales réciproques.  

En outre, une autre recherche sur les élèves de terminale générale et technologique à l’épreuve 
de la dissertation de philosophie 1, sans prendre ces différents registres comme catégorie d’analyse 
centrale, aboutit à des conclusions relativement proches, que nous pourrions retraduire dans les 
termes retenus de difficultés cumulées entre ces différents registres.  

Il nous semble dès lors nécessaire, maintenant, de chercher à comprendre comment peuvent, 
dans la durée, se construire ces agencements de registres, quelle est leur genèse. En effet, ces 
possibilités / difficultés, parce qu’elles sont socialement situées, contribuent à expliquer la 
différenciation scolaire. Autrement dit, comment des élèves en arrivent- il, ce que font les collégiens 
de classe-relais comme nous avons vu dans la première partie, à ce que l’activité cognitive soit 
quasiment abandonnée, à ce que les enjeux de reconnaissance de soi envahissent la scolarité au 
point que l’adolescent ne se reconnaisse pas dans ce qui est demandé à l’élève, dans les usages 
scolaires du langage comme dans la culture scolaire ? Dans le cas des lycéens traités par les 
recherches auxquelles nous venons de faire référence, il semble que l’agencement des registres se 
face à partir d’un cumul de difficultés sur chacun d’entre eux, donnant lieu à des « rapports à » 
assez stables (sans être conçus comme définitifs). Il nous semble qu’une recherche auprès d’élèves 
plus jeunes pourrait permettre de comprendre comment l’agencement des différents registres et 
l’évolution de ces agencements dans le temps peuvent justement donner lieu à la construction de 
« rapports à » relativement stabilisés. Ainsi s’agira-t- il d’analyser dans quelles configurations ces 
registres sont agencés, quels processus sont à l’œuvre et en quoi ces configurations contribuent à la 
construction des inégalités en rendant difficiles les apprentissages scolaires. Pour pouvoir répondre 
à ces questions dans la partie suivante, il est nécessaire de définir de façon théorique chacun de ces 
registres.  

3. Le registre cognitif.  

Dans les sections précédentes de ce chapitre, nous avons insisté sur le fait que notre 
construction théorique de l’École ne devait pas laisser de côté ce qui faisait sa spécificité : la 
dimension d’enseignement-apprentissage, notamment dans la convocation de savoirs et d’activités 

                                                 
1 Rayou Patrick, La « dissert de philo »..., op. cit.  
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spécifiques. Ici, du côté de l’élève, nous commencerons par définir le registre cognitif de la 
confrontation des élèves à l’École.  

L’analyse de la confrontation à l’École de l’élève sur le registre cognitif répond à la question 
« comment l’élève apprend-il ? », dans le cadre scolaire de l’École et des disciplines.  

Comme nous l’avons défini, la confrontation sur chacun des registres porte sur les procédures 
d’action et d’interprétation, mais ici, cela concerne l’activité d’apprentissage. Dans différents 
domaines de la vie, nombre d’appropriations peuvent se faire par « voir- faire et ouï-dire »1, c'est- à-
dire sur le registre de l’imitation de l’expérience sensible et immédiate. Mais à l’École, nous l’avons 
vu, ce qui est sollicité, c’est le registre cognitif, celui de l’appropriation du monde par la 
connaissance, la distanciation avec la situation, la déprise d’avec la tâche en construisant 
intellectuellement les objets de savoirs : « À ces impressions et images la connaissance doit 
substituer des symboles et des représentations, qui lui fassent dépasser les apparences actuelles du 
monde extérieur »2. Les actions et les interprétations que les élèves mettent en œuvre lors des tâches 
scolaires dans lesquelles ils sont engagés nécessitent, pour apprendre / comprendre, que les élèves 
se déprennent des situations d’apprentissage, de la dimension visible des tâches. En reprenant ici 
l’hypothèse de la désociologisation des formes scolaires du fait de la façon dont a été réalisée la 
mise en système, il nous faudra voir en quoi les mises en formes scolaires des objets de 
confrontation considèrent ou non comme évidentes pour tous les élèves les activités cognitives 
qu’elles sollicitent. L’École rendant de moins en moins explicites ces procédures cognitives que les 
apprentissages requièrent désormais de tous, les élèves doivent néanmoins et d’autant plus, dépasser 
cette dimension visible des tâches, ces « signes extérieurs de l’activité scolaire » dirons-nous, pour 
se saisir de la richesse des enjeux cognitifs in-explicités, pour secondariser leur activité, pour 
décontextualiser les savoirs auxquels ils se confrontent. Étudier la confrontation des élèves à l’École 
sur le registre cognitif implique ainsi de s’intéresser aux procédures intellectuelles que l’élève met 
en œuvre pour apprendre / comprendre les savoirs scolaires, en termes d’objectivation ou de 
secondarisation des tâches, en termes de décontextualisation des objets de savoir par rapport aux 
situations pédagogiques pour les inscrire dans des disciplines institutionnalisées et ainsi pouvoir les 
recontextualiser dans d’autres situations 3.  

Et il s’agit bien d’une mobilisation de ces procédures par l’élève lui-même, qui construit ses 
apprentissages, en tant que sujet-apprenant. Mais cette confrontation aux apprentissages est conçue 
également comme se réalisant par le biais d’« instruments intellectuels »4 qui pré-existent à chaque 
sujet car ils sont des héritages culturels, et dont l’appropriation passe donc par la relation avec une 
personne dépositaire de ces instruments. Les « instruments intellectuels » scolaires étant comme on 
l’a vu spécifiques, la confrontation sur le registre cognitif implique celle à des personnes investies 
par l’École d’une fonction spécifique d’enseignement (comme elle implique l’inscription dans des 
groupes spécifiquement réunis dans une classe en vue d’activités d’apprentissage). Les procédures 
intellectuelles d’apprentissage, socio-historiquement élaborées, doivent donc elles-mêmes faire 
l’objet non pas d’une ré- invention mais d’une appropriation par chaque élève5.  

Nous nous attacherons donc à voir en quoi l’École à laquelle les élèves se confrontent facilite 
la mise au travail pour s’approprier les savoirs et les activités cognitives adéquates ou au contraire 
en quoi elle contribue à du « brouillage » sur cet aspect.  

                                                 
1 Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire... », art. cit.  
2 Wallon Henri, Les origines de la pensée chez l’enfant, op. cit., pp. 486-487.  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit., pp. 113-114.  
4 Wallon Henri, Les origines du caractère chez l’enfant..., op. cit., p. 297.  
5 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, Henri Wallon. L’enfant et ses milieux, Paris  : Hachette, 1999, p. 49.  
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En effet, de précédentes recherches1 ont montré, à différents degrés du système scolaire, que 
dans les mêmes situations d’apprentissage, vis- à-vis des mêmes formes scolaires, la mobilisation du 
registre cognitif est très différenciée et contribue à la différenciation scolaire. Et premièrement ces 
différences tiennent aux habitudes qu’ont acquis les élèves dans leurs milieux de vie non-scolaires, 
aux logiques de confrontation aux objets de savoir qu’ils s’y sont appropriées et qu’ils mobilisent 
spontanément. Or, deuxièmement, si les élèves mobilisent des logiques inadaptées pour apprendre / 
comprendre, l’École est à interroger dans ce qu’elle leur a permis ou non de s’approprier d’autres 
procédures, cognitives, qui seules permettent une appropriation des savoirs scolaires.   

Afin de ne pas anticiper sur la partie empirique, nous prendrons un exemple observé et 
analysé à l’occasion d’une enquête que nous avons réalisée, et qui ne fera pas ici l’objet d’autres 
développements. Cette enquête visait un état des lieux, à l’échelle d’une ville, de l’existence et du 
fonctionnement des dispositifs d’accompagnement scolaire2. Même si le contexte n’est pas celui de 
la classe mais celui d’un dispositif qui est conçu par ses praticiens et par les institutions de tutelle 
comme un « espace intermédiaire éducatif »3 entre l’École et la famille, et si l’interlocuteur de 
l’élève n’est pas un enseignant mais un « animateur périscolaire », cet exemple nous paraît quand 
même valable pour illustrer comment certains élèves se mettent au travail dans une logique de 
résolution de tâches qui peut occulter les apprentissages et la compréhension de ce qui est demandé. 
Lors d’un séance, un enfant arrive à la séance du dispositif d’accompagnement scolaire avec, parmi 
ses devoirs, un exercice de mathématiques. Pour résoudre celui-ci, il faut procéder en trois étapes : 
une multiplication, une addition et à nouveau une multiplication à partir des chiffres disponibles 
dans l’énoncé. Pendant le premier quart d’heure l’enfant développe de multiples stratégies envers 
l’animateur périscolaire, espérant que celui-ci l’aide à se mettre en règle envers la commande qui se 
résume pour lui à venir le lendemain en classe avec l’exercice accompli et le bon résultat. Mais 
ferme sur son discours, l’animateur insiste sur le fait qu’il n’est pas là pour faire les devoirs à sa 
place, essaie de faire référence à la leçon du professeur, en invitant l’élève à se remémorer les 
paroles de l’enseignant. Ainsi, de bouts de questions en réponses-tests, l’enfant en déduit- il qu’il 
doit y avoir un lien avec le cours de ce jour- là sur la révision des quatre opérations. Sur le champ, il 
annonce verbalement et successivement des combinaisons possibles entre les chiffres dont il 
dispose dans l’énoncé en essayant des “ plus ” des “ moins ”, des “ divisé par ” ou des “ multiplié 
par ”, essayant de deviner dans l’expression de son interlocuteur s’il s’agit à chaque fois d’une 
bonne ou d’une mauvaise réponse, finissant par en conclure qu’il faut procéder à plusieurs 
opérations successives. L’intervenant essaie de ramener la discussion à l’énoncé, à l’interrogation 
sur la pertinence d’utiliser telle ou telle opération... allant même, pour aider sans faire l’exercice, 
jusqu’à contextualiser les différentes opérations dans d’autres exemples. Mais de fil en aiguille, 
sans pour autant mettre en oeuvre la démarche intellectuelle nécessaire à l’acquisition ou la 
consolidation des connaissances (qui sont en fait le réel objectif du problème et non le chiffre qui en 
constitue le résultat), par des tests successifs, l’enfant finit par déduire à quelle succession 
d’opérations il doit procéder pour arriver à son but : le résultat. Et cet élève a quitté la séance du 
dispositif en ayant “ compris ” ce qu’il avait à faire dans le sens où lui l’entend, c’est à dire à 
identifier les différentes sous-tâches qu’il doit réaliser, sans pour autant avoir “ compris ” ce qu’on 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
   Lahire Bernard, Culture écrite et inégalités scolaires..., op. cit.  
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
   Rayou Patrick, La "dissert de philo"..., op. cit.  
2 Bonnéry Stéphane, L’accompagnement éducatif à Montreuil-sous-Bois. Rapport de recherche pour la ville de 
Montreuil-sous-Bois, Équipe ESCOL / Université de Paris 8 – Saint-Denis, février 2000.  
3 Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire. Sociologie d’une marge de l’école, Paris  : P.U.F., 2001, pp. 228-
234.  
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lui demandait en fait, sans avoir produit l’activité intellectuelle propre aux mathématiques, 
distanciée de l’énoncé comme de la résolution de l’exercice.  

Cet exemple n’est pas propre à ce dispositif- là. L’écart entre les devoirs qui sont faits et la 
compréhension des notions qu’ils visent à réviser, à consolider ou à préparer est constatée dans 
d’autres dispositifs1. Mais cet exemple nous intéresse évidemment parce qu’il n’est pas 
« particulier » aux dispositifs d’accompagnement scolaire. On devrait plutôt dire que ceux-ci 
n’échappent pas aux « malentendus » qui sont en vigueur dans l’École : en effet, par la focalisation 
qu’ils semblent induire sur « l’accomplissement du métier d’élève »2, ces dispositifs peuvent laisser 
croire à l’écolier ou au collégien qui vient faire ses devoirs que l’objectif premier de ces dispositifs 
est de résoudre coûte que coûte les exercices pour se « mettre en règle » avec l’École et avec les 
enseignants, au besoin à grands renforts de « combines » et d’astuces pour y parvenir 3 avec le moins 
d’efforts possibles, ces élèves en restant à un type de travail centré sur les aspects les plus 
« visibles » des tâches. En cela, ces dispositifs pourraient ne faire que « différer » l’échec scolaire4 
en reculant provisoirement l’échéance du constat du défaut d’acquisition par la réalisation 
quotidienne des devoirs.  

Cet exemple ne fait que confirmer ce que les recherches précédemment citées ont montré à 
propos d’élèves de différents degrés dans le système scolaire : les élèves qui ont des « difficultés » 
d’apprentissage, souvent de milieux populaires, se focalisent, dans ce à quoi l’École les a 
confrontés, sur les « signes extérieurs de l’activité scolaire », sur la dimension visible des tâches, 
sur ce qu’ils croient avoir identifié comme des objets pertinents sur lesquels se mettre au travail. 
Dans de telles logiques, l’élève se met au travail, mais sans se mobiliser sur les enjeux cognitifs des 
tâches qu’il vise à accomplir, qui permettent de passer de l’expérience de la tâche à la connaissance 
des savoirs que l’École sollicite dans ces tâches. Ces logiques de résolution de tâches seront des 
indices que nous retiendrons pour étudier la confrontation des élèves à l’École sur le registre 
cognitif. Elles reposent sur des « malentendus »5. Ceux-ci sont du domaine « socio-cognitifs » 
puisqu’ils portent sur l’activité cognitive à mettre en œuvre dans les situations socialement situées 
de confrontation à l’École. Cette dimension sociologique de l’activité cognitive est à prendre en 
compte à deux niveaux dans la confrontation entre l’élève et l’École. D’une part, en effet, il est 
« évident » à l’élève que devant des tâches, ce qui est attendu de lui, c’est de « résoudre » ces 
tâches, d’arriver au résultat. Le rapport de familiarité des élèves aux objets de savoirs, aux modes de 
pensées, sollicités par l’École, est très variable. Si les recherches auxquelles nous nous sommes 
référés montrent que les mêmes élèves mettent en œuvre certains modes d’activité cognitive de 
façon récurrente, par-delà les différentes situations d’apprentissage dans lesquelles ils sont engagés, 
c’est aussi parce que cela relève d’habitudes de mobilisation de certains modes de pensée. D’autre 
part, ces habitudes, ces modes de travail, s’ils sont spontanés et récurrents, ne sont pas conçus 
comme définitifs : les élèves peuvent en acquérir d’autres à l’École. S’ils ne le font pas, c’est aussi 
potentiellement du fait de ce que l’École peut « brouiller » les objets pertinents sur lesquels se 
mettre au travail comme les activités cognitives adéquates qu’elle sollicite. Pour l’École, pour les 
enseignants, il peut être « évident » que les tâches prescrites permettent forcément d’apprendre, de 
comprendre. Ce que fait l’élève en termes de « résolution » peut ne pas être perçu ou signifié par 
l’enseignant comme une activité inadéquate.   
                                                 
1 Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire... op. cit., pp. 292-293.  
2 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
3 Rochex Jean-Yves, Actes de la journée de l’accompagnement scolaire. 8 décembre 1998, CEFISEM de Paris, pp. 6-
13.  
4 Constat fait très peu de temps après la mise en place de ces dispositifs  :  
   Boullier Dominique, « Une expérience d’entraide scolaire à Rennes : différer l’échec ? », Sauvegarde de l’enfance 
n°4, septembre / octobre 1984, pp. 475-498.  
5 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
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Ainsi nous demanderons-nous : Comment l’élève apprend- il, quelle logique de travail met- il 
en œuvre vis- à-vis des différents objets de confrontation tels qu’ils sont mis en forme par l’École, 
en se saisissant de quels enjeux cognitifs ?  

4. Le registre subjectif.  

L’analyse de la confrontation de l’élève à l’École sur le registre subjectif répond à la question 
« comment l’élève se construit-il en tant que sujet dans sa confrontation à l’École ? ».  

Nous l’avons déjà dit à propos des « objets » de la confrontation à l’École : l’enfant ou 
l’adolescent se trouve confronté à lui-même, ou plutôt à l’élève c'est- à-dire à un autre soi que 
sollicite l’École. Et, comme cela a également été abordé précédemment, les épreuves subjectives 
prennent une ampleur spécifique pour les élèves de milieux populaires du fait de la confrontation 
prolongée à la scolarité.    

La conception du sujet qui est à l’œuvre dans nos recherches conduit à appréhender ce qui 
s’élabore sur le plan subjectif entre ses milieux1. Ce que l’enfant ou l’adolescent construit de lui-
même à l’École, donc en tant qu’élève, se confronte à ce qu’il a déjà construit comme à ce qu’il 
continue à construire de lui-même, dans sa famille et en tant que membre du groupe de pairs (la 
liste n’est théoriquement pas exhaustive, même si la recherche dont il sera question explorera plus 
systématiquement les trois milieux qui nous semblent principalement en jeu dans la confrontation 
entre les élèves et l’École 2, à savoir celle-ci, la famille et la vie juvénile dans le groupe de pairs). 
Dans les situations de confrontation, dans le contexte singulier de la classe, le sujet de l’interaction 
se confronte : au sujet-élève sollicité par le contexte institutionnel de l’École et des apprentissages ; 
au sujet-enfant ou au sujet-adolescent inscrit dans les groupes familiaux et juvéniles ; au sujet 
socialement situé (voir pus loin) ; au sujet que l’enfant rêve de devenir comme à celui qui résulte 
d’une historicité propre, d’un développement antérieur et de confrontations précédentes (dans 
l’École et à l’extérieur) aux différentes « facettes » déjà accumulées et agencées du sujet qui 
viennent d’être évoquées. Cette conception suppose que la construction subjective se réalise, 
comme on l’a dit, « entre » différents groupes, milieux et institutions, et, selon les élèves, de 
manières qui ne sont pas uniformes, car le sujet est conçu comme actif dans son développement :  

« Plusieurs milieux peuvent donc se recouper chez le même individu et même s’y trouver en conflit 
[...] Les milieux où il vit et ceux dont il rêve sont le moule qui met son empreinte sur sa personne. 
Il ne s’agit pas d’une empreinte passivement subie. Assurément les milieux dont il relève 
commencent par commander bien de ses conduites, et l’habitude précède le choix. Mais le choix 
peut s’imposer soit pour résoudre des discordances, soit par comparaison de ses propres milieux 
à d’autres. » 3  

La confrontation dans l’École de l’enfant à lui-même en tant qu’élève sollicite de la part du 
sujet des arbitrages, des modes d’articulation, qui participent à cette élaboration4, mais ce n’est pas 

                                                 
1 Wallon Henri, « Les milieux, les groupes, et la psychogenèse de l’enfant », art. cit., pp. 95-104.  
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, Henri Wallon. L’enfant et ses milieux, op. cit., pp. 123-132. 
2 Ce sont essentiellement ces trois milieux qu’évoquent, simultanément ou séparément, nos travaux de référence à 
propos de la scolarité des élèves de milieux populaires :  
   Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers..., op. cit.  
   Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
   Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.  
   Thin Daniel,  « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
   Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
3 Wallon Henri, « Les milieux, les groupes, et la psychogenèse de l’enfant », art. cit., p.97.  
4 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
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forcément un arbitrage toujours rationnel, objectivé, conscient : il peut se réaliser à l’insu des sujets 
eux-mêmes.  

Trois aspects nous semblent à retenir tout particulièrement. D’abord, le sujet se reconnaît 
dans un groupe mais il y doit y trouver une place singulière pour se construire subjectivement. 
Ensuite, l’inscription dans le groupe du sujet ne dépend pas que de la volonté de ce dernier : il faut 
qu’il soit identifié par le groupe (ou le milieu) comme membre et sujet de celui-ci, ce qui est signifié 
au travers de verdicts. Enfin, le sujet se reconnaît dans certaines caractéristiques du groupe ou des 
personnes de celui-ci et se démarque d’autres caractéristiques. Dans des notions psychologiques, il 
s’agit de « voir, être vu et se voir »1, ou encore des trois dialectiques ident ificatoires : s’identifier / 
ne pas fusionner ; s’identifier / se désidentifier ; s’identifier / être identifié2.  

La définition plus complète de ce travail de subjectivation « entre » les groupes, les milieux et 
les institutions, que nous allons maintenant développer, le sera au regard des « objets » de la 
confrontation à l’École et des enjeux d’élaboration de soi que la scolarité sollicite. Nous traiterons 
d’abord de la confrontation du sujet à l’élève au regard du contexte socio- institutionnel, puis de la 
confrontation de modes d’inscription sociale, au regard du contexte socio-historique.  

Le travail de subjectivation est d’abord défini comme étant sollicité par l’École de façon 
spécifique, puisque c’est au travers de contenus comme de modes de pensée et de relations 
spécifiques que l’élève peut se transformer par l’appropriation de « formules différenciées d’action 
et [d’]instruments intellectuels »3 nouveaux, qui peuvent l’entraîner au-delà de ce qu’il a 
précédemment construit de lui-même. La confrontation à des savoirs normés par l’écrit, à des 
modes de pensée propres aux disciplines scolaires et/ou aux auteurs étudiés permet non seulement 
de potentielles découvertes d’horizons intellectuels nouveaux, mais aussi en même temps un 
développement du sujet, des évolutions dans la façon de penser les objets du monde et de se penser 
lui-même, voire permet par l’appropriation d’instruments intellectuels d’appréhender différemment 
les expériences sensibles par le biais de la connaissance. Mais la confrontation à ces mêmes objets 
peut ne pas aboutir à cette élaboration. Comme on l’a vu4, ne faire que son « métier d’élève » en 
considérant que sa propre personnalité doit rester extérieure à la scolarité ou bien vouloir être pris 
en compte dans sa dimension « personne lle », privée, non soumise aux exigences scolaires, 
entraînent des difficultés d’appropriation des enjeux d’élaboration de soi que sollicite l’École dans 
les apprentissages.    

De plus, ce travail d’élaboration de soi se fait « à l’épreuve »5 des activités dans lesquelles 
l’élève est engagé. La façon dont le sujet se reconnaît dans les apprentissages, dans les savoirs, 
participe en effet à ces constructions. Or, si ce travail d’élaboration de soi se fait « à l’épreuve » des 
activités dans lesquelles le sujet est engagé, c’est également au regard de la façon dont il satisfait ou 
non aux critères de pertinence de ce travail et des « verdicts » qui sont délivrés en conséquence. 
Cela nous intéressera au premier chef lorsqu’il sera question des « verdicts » sur l’activité cognitive. 
Nous l’avons vu dans le cas extrême des collégiens de classes-relais ou l’impossibilité répétée à 
« réussir » les tâches scolaires, ajoutée à la stigmatisation de leur comportement, est pour eux une 
menace permanente d’être désignés comme « débiles », ou « nuls ». Ces verdicts sont de fait des 

                                                 
1 Guy Alain, Savoir jouer : du jeu d’adresse à l’adresse du jeu et autres réflexions clinique sur la langue, la violence, la 
pédagogie, la télévision et les jeux vidéos, Paris  : association internationale de recherche ethnométhodologique / 
laboratoire de recherche ethnométhodologique Université de Paris 8, 1993.  
2 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
3 Wallon Henri, Les origines du caractère chez l’enfant..., op. cit., p. 297.  
4 Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.  
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
   Rayou Patrick, La dissert de philo, op. cit.  
5 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
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« sanctions d’amour-propre »1, qui donnent au sujet une place dans le groupe au regard de ce qui 
motive l’existence de ce groupe (travailler / apprendre pour les élèves), qui sollicitent du sujet qui 
les reçoit un travail de ses affects en termes de ré-élaboration de soi. Mais cette dimension affective 
peut aussi potentiellement prendre le dessus dans l’interprétation de la situation. Ainsi, quand 
l’évaluation de l’activité cognitive est « négative » (du point de vue de l’École, c’est le travail qui 
est ainsi évalué), l’image que le sujet pouvait se faire de lui-même en tant qu’élève, par exemple 
voulant être « sérieux », voulant « réussir » à l’École (et par voie de conséquence dans la vie) 
comme il est fréquent que veuillent le faire les élèves de milieux populaires2, la signification par 
l’École de l’inadéquation du travail, oblige l’enfant à interroger l’image qu’il se fait de lui-même en 
tant qu’élève. Avec les constats sur les collégiens de classes-relais, nous avons formé l’hypothèse 
qu’en se mettant au travail sans se mobiliser sur les enjeux cognitifs des tâches scolaires, ces élèves 
s’exposaient à des verdicts scolaires négatifs, et ce d’une façon tellement systématique, que leur 
capacité même à pouvoir être un élève « compétent » était remise en cause. En retour, ces élèves 
pouvaient se dé-mobiliser sur leur travail. Nous y reviendrons : cette confrontation de l’interaction 
des différents registres de la confrontation sera centrale dans notre problématique de recherche.  

En référence à la conception selon laquelle le sujet se construit « entre » ses milieux de vie, 
nous définissons la confrontation à l’École sur le registre subjectif, telle qu’elle est sollicitée par 
l’École et telle qu’elle est mise en œuvre par l’élève, comme étant socialement située. Les objets 
auxquels les élèves se confrontent à l’École ont toujours un caractère d’altérité par rapport à ce que 
l’élève a appris antérieurement. Mais cette altérité est de plus ou moins grande importance selon ce 
que connaissent les élèves. La confrontation à l’École peut par certains côtés être une confrontation 
à de l’inconnu. Elle peut également, sous d’autres aspects, relever d’une grande familiarité, ou bien 
avoir l’apparence de cette familiarité. Le registre subjectif de la confrontation à l’École est 
également défini dans nos recherches comme celui de l’inscription du sujet dans différents 
collectifs, relevant de différents contextes, au sein même de la situation dans la classe. Le caractère 
de familiarité ou d’altérité des objets de confrontation à l’École est donc appréhendé au travers de la 
construction subjective dans des inscriptions sociales potentiellement diverses. En cela, les groupes 
auxquels l’élève se sent appartenir et/ou ceux auxquels il est renvoyé symboliquement par l’École 
nous semblent des critères d’analyse essentiels.  

Par exemple, on sait que dans le cas des « transfuges »3, la réussite scolaire signifie 
simultanément une promotion sociale, mais aussi une inscription dans des pratiques culturelles non 
familières des milieux populaires d’origine, une façon de se penser dans la société différente. Un tel 
changement de soi nécessite pour le sujet de concilier permanence et changement 4, de se 
reconnaître soi-même encore dans celui qu’il devient au travers de ces évolutions. La façon dont le 
sujet se construit « entre » différentes inscriptions dans des groupes, en pensant ces derniers 
séparément et dans leurs rapports, est donc à explorer.   

D’abord, nous l’avons vu, nombre de travaux sur les milieux populaires montrent que les 
sujets sociaux inscrits dans ceux-ci se conçoivent par opposition avec « Eux » (« les autres »), c'est-
à-dire les milieux dominants. Le « Nous » se définit par distinction d’« Eux ». Les premiers travaux 
en question datent des années cinquante à soixante-dix5, époque où la conflictualité sociale était 
plus explicite (en Angleterre comme en France, même avec les spécificités réciproques), ou bien, 
pouvons-nous dire, où la « conscience de classe » était plus manifeste. Rappelons que pour qu’il y 
ait une « classe sociale » au sens de K. Marx, les deux premières conditions ci-après sont 

                                                 
1 Wallon Henri, « Les milieux, les groupes, et la psychogenèse de l’enfant », art. cit., p. 102.  
2 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
3 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers, op. cit.  
4 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
5 Notamment : Hoggart Richard, La culture du pauvre, op. cit. et Willis Paul, « L’école des ouvriers », art. cit.  
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nécessaires mais pas suffisantes sans une troisième 1. Que ce soit dans l’analyse de la constitution de 
la classe ouvrière au travers des luttes relatives au salariat2, ou dans l’analyse du vote des paysans 
français pour Louis Bonaparte3, pour qu’il y ait une « classe sociale », il est nécessaire mais il ne 
suffit pas que les membres d’un groupe aient premièrement des conditions de vie objectives 
communes et qu’il existe deuxièmement entre les membres de ce groupe les plus proches une 
dimension de « communauté », du « lien social » (sans que ces termes soient ceux de Marx). Il faut 
en outre qu’il y ait une mobilisation collective dans la lutte économique et politique : c’est elle qui 
contribue à la conscience de classe (et est en même temps alimentée par elle), qui donne du sens et 
de la visibilité (représentation, porte-paroles...) à ce que les groupes (« communautés », 
interconnaissance...) constituent une même « classe sociale » consciente de son existence. (Dit 
autrement, il s’agit de l’évolution de la « classe en soi » en « classe pour soi »4 ou encore de la 
« classe objective » en « classe subjective »5.)  

Ce sont là des modes de « conscience » collectifs des rapports sociaux, qui ne se réduisent 
aucunement à ce qui se joue dans des rapports interindividuels6. Mais, comme l’ensemble de ce qui 
constitue l’essence des rapports humains, ils sont en position « excentrée »7 par rapport au sujet qui 
doit se les approprier de façon singulière pour penser ses inscriptions sociales. Ainsi, au sens de K. 
Marx, la « conscience de classe » est une « conscience collective » et non pas une conscience qu’a 
directement le sujet. Mais au travers de l’appropriation singulière de ces modes de « conscience 
collective », nous définissons la conscience qu’a le sujet d’appartenir à un groupe comme pouvant 
ne pas se restreindre à percevoir du lien communautaire et des conditions de vie similaire, en 
s’appropriant singulièrement des significations sociales et des modes de conscience collectifs. Elle 
peut ainsi permettre au sujet de voir les groupes dans lesquels il s’inscrit comme existant par leur 
définition respective dans le cadre de rapports sociaux plus larges, voire par la conflictualité qui les 
oppose. Ainsi l’« inscription sociale », propre à chaque sujet mais socialement construite, sera 
entendue au double sens de « être issu de » et « se sentir appartenir à » un groupe défini par rapport 
à d’autres.  

Comme nous venons de le voir, les sujets sociaux issus des milieux populaires pensent leur 
appartenance à des groupes par rapport à la distinction entre « Eux » et « Nous ». Mais cette 
distinction peut donc se faire sur des modes différents. En fonction de ce que les groupes dans 
lesquels un sujet s’inscrit peuvent signifier à celui-ci, et en fonction de l’appropriation singulière 
que ce sujet fait de ces significations collectives, il peut se sentir appartenir à un groupe 
« restreint », sur le modèle communautaire, où les groupes ne sont pas vus au travers des rapports 
sociaux qui les définissent : « Nous » et « Eux » sont étrangers l’un à l’autre, et « Nous » se définit 
par ce que « Eux » ne sont pas. Mais le sujet peut également se sentir appartenir à un groupe 
« dominé », qui se définit par les rapports conflictuels que ce groupe entretient avec les groupes 
dominants.  
                                                 
1 Bosc Serge, Stratification et classes sociales, Paris  : Nathan, 4e éd., 2001, pp. 115-116.  
2 Marx Karl, Misère de la philosophie : réponse à la Philosophie de la misère de M. Proudhon, Paris  : Editions sociales, 
1968 (é.o. 1847).  
3 Marx Karl, Le 18 Brumaire de Louis Bonaparte, rééd. in Marx Karl, Les luttes de classes en France, Paris  : Gallimard, 
1994 (é.o. 1852).  
4 Marx Karl, Misère de la philosophie, op. cit.  
5 Ici, « subjective » prend un sens différent de ce qui est utilisé dans notre propos, mais il s’agit bien de la même  
distinction de ce qu’est une classe sociale :  
  Bourdieu Pierre, « Espace social et genèse des "classes" », Actes de la Recherche en Sciences Sociales, n° 52-53, 
1984, rééd. in Bourdieu Pierre, Langage et pouvoir symbolique, Paris  : Fayard / Seuil (Points), 2001, p. 300.  
6 Sève Lucien, Marxisme et théorie de la personnalité, Paris  : éditions sociales, 4e édition 1975, p. 320.  
7 Marx Karl, Thèses sur Feuerbach, 1845, en annexes  in Marx Karl, Ludwig Feuerbach et la fin de la philosophie 
classique allemande, Paris  : Editions Sociales, 1979, édition bilingue, p. 133.  
   Sève Lucien, Marxisme et théorie de la personnalité, op. cit.  
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Les élèves peuvent ainsi, comme les collégiens de classes-relais, se penser dans leur scolarité 
sur le mode de l’injustice sociale ou bien sur le mode de l’altérité radicale, et se reconnaître donc 
soit en tant que sujet social dominé soit en tant que sujet social étranger à ce qui est scolairement 
requis d’un élève. Mais en s’arrêtant là, on réduirait du point de vue théorique l’inscription sociale 
du sujet dans la classe à la dimension de conflit ou d’étrangeté. La distinction entre différents types 
de « Nous » nous semble alors pertinente :  

« Le Nous peut avoir deux orientations différentes, l’une positive et l’autre négative, l’une 
extensive et l’autre restrictive, l’une qui rassemble et l’autre qui exclut. Le mot Nous peut avoir le 
sens de « Nous tous » ou le sens de « Nous autres »1.  

Si H. Wallon fait allusion à des modes d’inscription dans des groupes d’enfants, et « réduit » 
donc le « Nous autres » à sa dimension « négative », cette distinction nous semble opportunément 
plus largement opérante à propos de l’inscription sociale et institutionnelle. En effet, nous 
rapprochons le « Nous autres » de la confrontation des élèves à une École contextualisée 
socialement : les élèves construisent les situations à partir de ce qu’ils interprètent comme un rejet 
d’eux-mêmes socialement situés. C’est d’ailleurs au travers de la même expression « nous autres » 
que R. Hoggart fait le constat pour les populations ouvrières de l’Angleterre des années cinquante et 
soixante suivant :  

« en règle générale, ce sentiment de communauté ne se transforme pas en conscience de classe. »2 

C’est donc le « Nous Autres » qui se dédoublerait en deux logiques, entre un « Nous Autres 
Dominé » et un « Nous Autres Communautaire », selon que ce sentiment d’altérité sociale est perçu 
respectivement au travers des rapports entre groupes sociaux ou pas. Dans le cas du « Nous Autres 
Communautaire  », l’élève ne se reconnaît pas dans les objets de confrontation à l’École, qui n’ont 
pour lui aucune familiarité spontanée : ces objets, les pratiques culturelles qui les sous-tendent, 
renvoient pour lui à des pratiques de milieux sociaux auxquels il ne veut pas ou il ne peut pas 
ressembler. L’enfant ou l’adolescent pourrait alors ne pas s’engager subjectivement dans les 
apprentissages, ne se sentir concerné que par les « signes extérieurs » de l’activité, sans s’y engager 
pour ne pas être assimilé aux inscriptions sociales qu’elle sous-tend pour lui. Dans le cas du « Nous 
Autres Dominé » les mêmes conséquences peuvent être induites non pas par la non-reconnaissance 
de soi a priori dans les objets scolaires, mais par une forme de conscience de la domination qui 
« recouvre » l’ensemble de la confrontation à l’École, c'est- à-dire même dans des aspects qui ne 
relèvent pas du contexte socio-historique mais du contexte institutionnel. Mais dans cette logique du 
Nous Autres Dominé, le conflit avec l’institution ne vient pas d’une non-reconnaissance spontanée 
de soi dans les objets de confrontation : c’est au contraire ce qui est renvoyé à l’élève (ou ce qu’il 
croit lui être renvoyé) qui entraîne la résistance. Les caractéristiques des Eux ne « collent » pas aux 
personnes ainsi désignées. Contrairement au Nous Autres Communautaire (logique dans laquelle un 
Blanc ne peut pas devenir Noir en reprenant les exemples des élèves de classes-relais), dans la 
perspective du Nous Autres Dominé ce sont les rapports entre les différents groupes qui définissent 
les attributs des groupes (richesse, pouvoir, etc.) : dans cette optique, pour reprendre le même 
exemple, si les Noirs sont pauvres et les Blancs riches, ce n’est pas une question de couleur de peau 
ou de culture. Autrement dit, il peut y avoir une conscience de la domination dans les deux cas, 
mais pour le Nous Autres Communautaire les rapports entre groupes sont organisés autour des 
caractéristiques (la domination existe dans cette conception parce qu’il y existe « en soi » des Noirs 
et des Blancs, hors des rapports sociaux) au lieu que, pour Nous Autres Dominé, les caractéristiques 
découlent des rapports entre groupes (ici au contraire, c’est parce qu’il y a des rapports de 
domination que certains groupes se trouvent être en position de dominés vis- à-vis d’autres groupes).  

                                                 
1 Wallon Henri, « Les milieux, les groupes, et la psychogenèse de l’enfant », art. cit., p. 103.  
2 Hoggart Richard, La culture du pauvre, op. cit., p. 127.   
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Mais nous définirons également le « Nous tous » comme pouvant se dédoubler sur deux 
modes, inscrits dans des rapports entre groupes sociaux ou pas et que nous appellerons 
respectivement « Nous tous acculturant » et « Nous tous familier ».  

Le « Nous Tous Familier » occulte la présence du « Eux » dans la situation scolaire. Avec 
les collégiens de classes-relais, nous avons vu que malgré les conflits réguliers, ces élèves pouvaient 
« bien s’entendre » avec certains enseignants qui étaient vus comme des exceptions à l’image 
globale du corps professoral : ils échappaient individuellement à la catégorie « Eux » du fait de la 
relation perçue par ces collégiens sur le mode de la familiarité spontanée dans cette classe et avec 
cet enseignant. Dans ce cas, l’inscription du sujet se fait dans un « Nous tous » du « vivre 
ensemble » de la classe mais pas des apprentissages institutionnalisés : le sujet social a l’impression 
d’être « reconnu » sans se construire en tant qu’élève, sans devenir « autre » : l’École est 
apparemment familière. L’opposition entre « Eux » et « Nous » reste latente même si elle est 
occultée. Dans ce cas-là, l’élève risque de n’être sensible qu’à la valorisation dans l’enceinte 
scolaire de ce qu’il est, de ce qui lui est familier dans son expérience ordinaire hors de l’École. 
L’objet de confrontation ne fait pas l’enjeu d’une mise au travail cognitive de l’élève, non plus que 
d’une élaboration subjective via la connaissance scolaire : ici, le registre subjectif est mobilisé pour 
« affirmer » ce qu’est l’adolescent, le sujet social, et fait obstacle à la reconnaissance de soi en tant 
qu’élève, dans une mise au travail cognitive.  

Le « Nous Tous Acculturant » n’occulte pas l’appartenance à un milieu social non familier 
des objets de confrontation à l’École. Mais la rencontre avec ces savoirs et ces façons de faire 
scolaires qui sont inconnus de l’élève est appréhendée sur le mode de la « mise au travail », au 
regard d’une construction de la situation qui relève de sa contextualisation institutionnelle. Ici, la 
contradiction entre « Eux » et « Nous » n’est pas occultée, mais dépassée, dans une logique 
d’appropriation, d’acculturation, et d’inscription du sujet à la fois en tant que sujet social et en tant 
que sujet-élève, les deux inscriptions n’étant plus opposées mais s’agençant. Que les objets 
auxquels se confronte l’élève lui apparaissent sous l’angle de l’altérité socialement située ou sous 
l’angle de la familiarité apparente, dans cette orientation- là du « Nous », l’élève se met au travail 
pour transformer l’altérité en familiarité.  

Dans la conception de la subjectivation qui est à l’œuvre dans nos recherches, l’enfant, 
l’élève, ne s’inscrit pas dans un seul de ces « Nous », dont chacun se définit de façon différente par 
rapport à « Eux ». Au contraire, nous l’avons dit, le sujet se construit « entre » différents groupes, 
entre différents « Nous » dans lesquels il s’inscrit par rapport à différentes conceptions du « Eux ».   

Le tableau ci-dessous résume ce que nous venons de développer.  

 

Inscription du sujet dans un : 

groupe "social" contre 
l’institution :  

Nous Autres  

groupe classe "institutionnel" :  

Nous Tous  

 
groupe hors rapports sociaux  

(familiarité spontanée)  

Nous Autres Communautaire  :  
distinct d’Eux d’une autre 

communauté  

Nous Tous Familier :  
occultant Eux  

 
groupe via rapports sociaux 

(familiarité en conséquence) 

Nous Autres Dominé :  
défini par rapport à Eux les 

dominants  

Nous Tous Acculturant :  

Eux & Nous intégrés  

 

Précédemment, nous avons signalé que les travaux qui, à notre connaissance parmi les 
premiers, ont mis en lumière l’inscription sociale des sujets sociaux de milieux populaires par 
distinction d’avec « Eux », datent des années cinquante à soixante-dix, époque davantage marquée 
par une conflictualité sociale plus explicite qu’aujourd'hui dans les milieux populaires. C’est une 
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première raison qui nous semble expliquer qu’aujourd'hui, parmi les jeunes de milieux populaires et 
en particulier de milieux ouvriers, il y ait une volonté de promotion sociale s’adossant sur une 
inscription dans des groupes (vision à laquelle peut contribuer l’allongement des scolarités) qui font 
abstraction des rapports sociaux et de la conflictualité au travers desquels leurs parents se pensaient 
en tant que sujets sociaux1. Cela peut contribuer également à expliquer que les lycéens se pensent 
dans leur scolarité davantage au travers d’une vie sociale juvénile désocialisée sur le mode du 
« vivre ensemble » ou de la « philia »2, gardant ses distances avec l’engagement subjectif sollicité 
par l’École, que sur celui de la confrontation à cette dernière requerrant de leur part une 
acculturation.  

Si cette première raison met plutôt l’accent sur ce qu’induisent les évolutions des milieux 
populaires et l’émergence de « la jeunesse » comme catégorie uniformisante en apparence, comme 
de ce que cela sollicite comme mode d’inscription sociale des nouvelles générations populaires, une 
deuxième raison nous semble plutôt concerner l’École. En effet, nous avons vu que du fait de la 
« mise en système », la stratification des « formes scolaires » comme leur « adaptation » à des 
populations spécifiques peuvent contribuer à « brouiller » à quelle dimension du sujet l’École 
s’adresse lorsque le sujet se confronte à elle. L’ancienne école primaire était en quelque sorte 
« adaptée » à sa population : les formes scolaires des objets de confrontation étaient 
sociologiquement construites. Y compris la fonction scolaire de domination venait signifier que la 
confrontation à l’École était également celle à un milieu social différent (bien qu’adapté). La 
violence sociale explicitait paradoxalement la nécessité d’apprentissage et d’acculturation pour 
réussir à l’École, de construction de l’enfant en élève, même peu ambitieuse. Un boursier, un 
« transfuge » accédant à l’enseignement secondaire long ne pouvait ignorer la nécessité, pour 
réussir scolairement, de s’approprier une autre culture, de se construire subjectivement dans 
d’autres inscriptions sociales. Hier comme aujourd'hui, l’inscription du sujet dans tel ou tel 
« Nous » construite dans les situations scolaires par rapport à telle ou telle conception du « Eux » 
relève donc pour nous non seulement de ce que les élèves importent dans l’École comme modes 
d’interprétation et comme modes d’inscription subjective dans des groupes, mais aussi des objets 
scolaires auxquels ils sont confrontés et de leurs mises en formes. Nous formons l’hypothèse que 
l’École d’aujourd'hui est moins explicitement violente, renvoie moins visiblement qu’avant les 
élèves à leur distance sociale avec elle, en rendant invisible ce que nous pouvons désigner par la 
séparation entre les colonnes du tableau précédent, c'est- à-dire en assignant moins les élèves au 
« Nous autres » et en les accueillant davantage dans une « Nous tous »  non explicité. Mais la 
désociologisation des formes scolaires risque en même temps, nous semble-t- il, de rendre invisible 
la distinction entre les deux lignes du tableau, c'est- à-dire de ne pas signifier que le groupe en 
présence dans la classe n’est pas là pour « vivre ensemble » sur des modes spontanément 
« familiers ». Elle risque de rendre invisible la nécessité de s’acculturer à des objets qui sont a 
priori non-familiers aux enfants de milieux populaires mais vis- à-vis desquels le travail 
d’appropriation peut construire une familiarité à partir d’une altérité initiale. Elle risque en cela de 
masquer la nécessaire articulation entre « permanence et changement »3 subjectif au travers de la 
« permanence et du changement » des inscriptions sociales : pour que l’enfant puisse se construire 
en tant qu’élève, dans un « Nous tous acculturant », il faut qu’il puisse s’inscrire dans le groupe 
classe comme sujet-élève sans pour autant occulter (dans un « Nous tous familier ») le sujet social 
qui est concerné par la situation, ni se sentir assigné, dépendant, de ses appartenances (à un « Nous 
autres communautaire ») étrangères à ce qui est sollicité chez l’élève, ni encore renvoyé au « Nous 
autres dominés ». De plus, le « brouillage » peut survenir du fait de la sollicitation tantôt d’une 

                                                 
1 Beaud Stéphane & Pialoux, Retour sur la condition ouvrière, op. cit.  
2 Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.  
3 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
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« mise en présence » comme on vient de le voir où l’enfant est laissé seul face à « l’écart social » et 
aux exigences envers l’élève, tantôt, comme cela a été montré1 dans des situations où l’exercice de 
la profession enseignante est difficile, dans le renvoi de la part de l’École des élèves à un « Nous 
autres », lorsque les professeurs éprouvent eux-mêmes ce sentiment d’altérité envers leurs élèves.  

Les élèves utilisent donc des catégories langagières, pour penser leur inscription dans le 
groupe classe, que des recherches précédentes2 ont identifiées comme étant dichotomiques (nous y 
reviendrons avec le registre langagier) entre « Nous » et « Eux », comme étant souvent adossées, 
pour les élèves de quartiers populaires urbains, à des conceptions ethnicisées3 du social tantôt liées à 
une perspective « communautaire », tantôt à une forme de conscience de la domination sociale. En 
même temps, nous avons vu avec les collégiens de classes-relais, que d’une part ces interprétations 
(les enseignants « tous racistes », etc.) contribuaient à rendre difficile la reconnaissance de soi en 
tant qu’élève, mais d’autre part que ces jeunes auraient bien voulu avoir de bonnes notes, entre 
autres raisons si cela n’impliquait pas une évolution de soi, et appréciaient les relations de 
familiarité spontanée (ne nécessitant pas un travail pour créer du commun) avec certains 
enseignants qui font exception à ceux qu’ils ont connus jusque- là. Peuvent donc cohabiter chez un 
élève différents « Nous » tels que nous venons de les définir. Notre travail vise à éclaircir dans un 
premier temps en quoi, « entre » ses différents groupes et milieux, entre ses différents « Nous » et 
leurs rapports aux différents « Eux », les élèves de milieux populaires se confrontent à l’École sur le 
registre subjectif, en se construisant en tant qu’élève ou au contraire en rejetant par « affirmation 
d’un soi "rigide" » ce qui incombe à tout élève.  

Dans un deuxième temps, nous étudierons l’interaction du registre subjectif avec les autres 
registres de la confrontation à l’École, pour essayer de mettre au jour des constructions d’inégalités, 
et ce, en envisageant que des évolutions de ces interactions et des agencements de registres puissent 
avoir lieu au cours de la scolarité.  

Nous avons envisagé la confrontation à l’École sur le registre subjectif essentiellement au 
travers d’objets de cette confrontation que sont les savoirs, les activités cognitives et les personnes. 
Mais le développement possible de soi au travers de l’inscription dans le groupe classe repose 
également sur les règles et les façons d’apprendre, sur le fait que les élèves vont apprendre dans 
celui-ci la même chose en même temps, ce qui non seulement relève du contexte institutionnel, 
mais sollicite en outre des élèves, comme nous l’avons vu, une reconnaissance de soi dans ces 
règles et fonctionnements communs, dans des modes d’assujettissements et des règles 
dépersonnalisées, qui s’appliquent à tous et par rapport auxquelles l’École sollicite une auto-
contrainte. Les conceptions qui sous-tendent ces modes d’assujettissement sont socialement et 
historiquement situées, dimension à laquelle pourtant nous avons vu que l’on ne peut pas réduire ce 
qui définit les « règles » scolaires, les contraintes. En effet, ces règles et contraintes sont inhérentes 
à l’activité cognitive, aux tâches dans lesquelles elle se déploie et qu’elles norment4 au travers du 
caractère institutionnalisé des disciplines scolaires : « la connaissance ne serait pas la connaissance 
si elle n’était pas normative »5. La façon dont les élèves interprètent et s’inscrivent dans ses modes 
d’assujettissement sera à analyser pour ce qu’elle peut permettre à l’enfant / l’adolescent de 

                                                 
1 Thin Daniel, Désordre scolaire..., op. cit., p. 56.  
2 Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage... ? » art. cit. 
3 Payet Jean-Paul, Collèges de banlieue... , op. cit.  
   Debarbieux Éric & Tichit Laurence, « Le construit "ethnique" de la violence », art. cit.  
   Alamartine Françoise, Manifestations "ethniques" dans un lycée professionnel et "construction d’ethnicité", op. cit.  
   Charlot Bernard, Émin Laurence & De Peretti Olivier, Les Aides-Éducateurs, op. cit.  
4 Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit., p. 262.  
   Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire... op. cit., pp. 108-135.  
5 Wallon Henri, Les origines de la pensée chez l’enfant, op. cit., pp. 486-487.  
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construire de déprise avec ses modes de comportements ordinaires, de distanciation et 
d’objectivation de soi. Par exemple, l’une des leçons de morale de l’école primaire d’avant la 
« mise en système » portant sur la nécessité de « tourner sept fois sa langue dans sa bouche avant de 
parler », pour datée historiquement que soit cette forme, ne peut être réduite à la fonction bien réelle 
d’inculcation de « bonnes manières » des classes dominantes : la contrainte, qui s’exerce sur l’élève 
au travers de son corps, induit la possibilité d’une maîtrise de lui-même, une objectivation de son 
comportement, et est impliquée par la réflexivité que l’étude, la connaissance, requièrent de l’élève. 
À propos des modes d’assujettissement, nous avons dit que leur stratification dans l’École 
d’aujourd'hui conduisait à de potentielles cohabitations de contraintes diverses dont les nécessités 
pour l’apprentissage et la construction de l’enfant en élève peuvent être plus ou moins explicitées. 
Les modes d’assujettissement des « enfants » ou des « adolescents » à ces contraintes spécifiques de 
l’activité scolaire nous semblent aller de pair avec les modes d’inscription de soi dans la fonction 
d’élève, dans un des « Nous » au travers desquels ils s’inscrivent dans la classe, donc à leur 
confrontation subjective à l’École. C’est pourquoi nous retenons ces modes d’assujettissement 
comme l’un des indices à privilégier pour étudier le travail de subjectivation de l’élève.  

Mais ici encore, l’École peut ne pas rendre visible les raisons institutionnelles pour lesquelles 
des contraintes s’exercent sur les élèves. Or, les normes, les contraintes, les exigences scolaires, 
revêtent généralement des mises en formes qui ne sont pas familières aux modes d’éducation dans 
les familles populaires1. Pour ces élèves chez qui les conceptions sous-tendant les exigences 
scolaires ne sont pas « évidentes », les contraintes, si elles ne sont pas vues comme renvoyant à des 
nécessités du travail scolaire mais sont seulement mises en présence des élèves, peuvent être 
réduites à l’imposition de normes socialement situées, donc renvoyées aux caractéristiques d’un 
« Eux » auquel s’oppose l’une des orientations du « Nous autres », c'est- à-dire ne permettant pas la 
construction subjective via les normes scolaires.  

Pour finir sur ce point, précisons que si d’une part le sujet n’est pas « passif » dans cette 
construction subjective entre les différents « Nous », si d’autre part l’École le renvoie implicitement 
ou explicitement à des inscriptions sociales et à des verdicts scolaires, nous avons évoqué (en plus 
de la famille et de l’École) un troisième « groupe » ou « milieu » présent dans la confrontation à 
l’École : celui du groupe de pairs du quartier, qui n’est pas que « symboliquement » présent. Nous 
avons vu que dans les établissements où les milieux populaires sont concentrés, ce groupe semble 
d’autant plus prégnant à l’intérieur même de la classe, ce que nous avons rapproché de la forme 
d’une « individualité collective » ou d’un « individualisme collectif »2. Or, ce ne sont pas les 
conceptions du sujet qui sous-tendent ni ce que l’École sollicite ins titutionnellement de l’élève, ni 
ce qu’elle véhicule comme modèle socialement situé du sujet, de l’enfant, de l’élève. Ainsi le sujet 
reçoit- il de la part des groupes, que ceux-ci soient présents ou qu’ils soient des références pour lui 
(« le fantôme d’autrui que chacun porte en soi »3), des verdicts par rapport à son intégration, 
puisqu’il se doit d’une part de montrer son respect des règles du groupe et d’autre part de s’en 
démarquer pour y occuper une place singulière4 c'est- à-dire pour y faire figure de sujet autonome. 
Quand un sujet se « reconnaît » dans un groupe et est reconnu par lui comme « membre », son 
inscription en parallèle dans un autre groupe différent implique une déprise d’avec les normes en 
vigueur dans le premier, et inversement. Pour les élèves très intégrés au groupe de pairs de la cité, 
donc très dépendants de lui5, la construction subjective à partir d’un « individualisme collectif » 
                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
2 Castel Robert, Les métamorphoses de la question sociale, op. cit.  
3 Wallon Henri, « Le rôle de l’"autre" dans la conscience du "Moi" », Journal égyptien de psychologie, vol. 2, n° 1, 
1946, repris dans Enfance, n° spécial "Henri WALLON HENRI, Psychologue de l'enfance", 7e éd. 1985, p. 92.  
4 Wallon Henri, « Les milieux, les groupes, et la psychogenèse de l’enfant », art. cit. , p. 102.  
5 Au point de se cacher pour faire leurs devoirs sans être dérangés, car certains se sentent dans l’impossibilité de mettre 
de la distance entre soi et le groupe sans rompre avec celui-ci : Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
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(donc en termes de « Nous Autres », mais la recherche devra éclaircir si c’est le « Dominé » ou le 
« Communautaire ») dans le groupe de pairs ne peut que se heurter à la nécessité de s’inscrire 
« réellement », subjectivement, dans le groupe d’élèves mobilisés sur les apprentissages. Le sujet 
doit trouver sa place (dans l’articulation, l’opposition...) entre son inscription dans les groupes 
scolaires qui se constituent à partir des groupes non-scolaires importés dans l’École et son 
inscription dans les collectifs que sollicite celle-ci. (Les deux peuvent se recouper : le groupe des 
« mauvais élèves » pouvant potentiellement être constitué des mêmes personnes que celui des plus 
proches amis qui se fréquentent dans la cité). Nous essaierons ainsi de comprendre la construction 
subjective des élèves « entre » les injonctions contradictoires qui pèsent sur lui, de la part du groupe 
de pairs, du groupe d’élèves, de la famille, de l’École, et au travers des modes d’inscription dans 
chacun des groupes « d’appartenance » comme « entre » ceux-ci.  

5. Le registre social.  

L’analyse de la confrontation de l’élève à l’École sur le registre social répond à la question 
« comment l’élève construit-il, au regard de ses "évidences"sociales, les situations de 
confrontation à l’École et aux supposées "évidences" de celle-ci ? ». Autrement dit, quelle est la 
confrontation de l’élève à l’École au regard d’une part de ce à quoi celle-ci confronte en termes de 
valeurs, de pratiques culturelles, d’interprétations socialement situées et d’autre part de ce que 
l’élève mobilise spontanément en termes de valeurs, de pratiques culturelles, d’interprétations 
socialement situées ?   

Si nous avons précédemment développé ce qui pouvait relever d’un caractère de familiarité ou 
d’altérité dans la confrontation à l’École, c’est que, plus généralement, l’École comme les élèves 
fonctionnent sur des évidences réciproques. Nous venons de voir que la confrontation à l’École sur 
le registre cognitif est « socialement » située et construite, que les « difficultés » des élèves de 
milieux populaires peuvent tenir à des « malentendus socio-cognitifs », à des « évidences » sur les 
procédures intellectuelles à mobiliser. De même, la confrontation à l’École sur le registre subjectif 
se fait à partir des inscriptions du sujet dans des groupes « socialement situés », au regard de 
conceptions différentes selon les milieux sociaux du développement de l’enfant, du sujet, 
conceptions qui sont davantage du registre des « évidences » que de l’explicite. Mais ce n’est pas 
seulement en cela que nous définirons le registre social comme étant mobilisable dans la 
confrontation de l’élève à l’École. Plus précisément, ce registre social de la confrontation 
« englobe » les deux précédents sans s’y réduire, puisqu’il porte sur les « évidences ». Mais nous 
désignerons dans nos recherches par « registre social » seulement ce qui ne relève pas des 
« évidences cognitives » (ou tout au moins de la question du travail scolaire) ni des « évidences sur 
les conceptions de la construction du sujet ».  

Les « évidences » en question ici, qui peuvent se manifester dans la confrontation à l’École 
sur différents objets, portent comme nous l’avons dit sur les valeurs, les pratiques culturelles et sur 
les interprétations, (chacune réciproques entre celles de l’École et celles de l’élève), actives dans la 
« construction » des situations à partir des éléments de contexte.  

D’une autre façon, on pourrait dire qu’il s’agit des « habitus », en tant que :  

« schèmes communs de pensée, de perception, d’appréciation et d’action »1 ;  
« systèmes de dispositions durables et transposables, structures structurées prédisposées à 
fonctionner comme structures structurantes, c'est-à-dire en tant que principes générateurs et 
organisateurs de pratiques et de représentations qui peuvent être objectivement adaptées à leur 

                                                 
1 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, La reproduction, op. cit., p. 233.  
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but sans supposer la visée consciente de fins et la maîtrise expresse des opérations nécessaires 
pour les atteindre »1.  

La théorie de l’habitus est loin d’aller spontanément avec la théorie du sujet qui a 
précédé. Plus que dans son ensemble, c’est sur différents points que nous nous y référons, en 
nous appropriant ces différents points dans le cadre de l’approche en termes de confrontation 
des élèves de milieux populaires à l’École sur le registre social.  

D’abord, en nous référant à la dernière citation, le registre social de la confrontation à l’École 
est défini dans nos recherches comme mettant en jeu des pratiques, des valeurs, dont le sujet n’a pas 
forcément conscience ni de leur caractère socialement situé, ni de ce qu’elles sont « structurées », 
ou, préférons-nous dire, qu’elles font partie des appropriations antérieures de l’enfant, de 
l’adolescent, et sont ainsi l’un des aspects de « ce à partir de quoi » il construit chaque situation 
(l’autre aspect étant les éléments de contexte que sollicite l’École). C’est en cela que nous parlerons 
d’« évidences sociales ». Or, l’École fonctionne elle aussi sur des « évidences », des « implicites », 
socialement situés. Comme nous l’avons dit, quand l’École désociologise certaines de ses façons de 
faire (c’est un des effets de la « mise en système »), il y a le risque que les « évidences » à l’œuvre 
soient plus celles partagées seulement par les milieux qui sont dans la connivence sociale avec 
l’École. Nous avons déjà formé l’hypothèse que, confrontés à l’incompréhension, nombre 
d’enseignants « s’adaptent » à leur population, mais pas forcément en aidant celle-ci à partager les 
évidences scolaires sur lesquelles reposent les « vrais » apprentissages prévus dans le 
« programme » pour tous les élèves, à s’approprier les valeurs et pratiques sociales en vigueur dans 
l’École. Ils changeraient alors d’évidences pour se rendre en apparence familiers de celles des 
populations à qui ils ont affaire (ou de celles qu’ils leur atribuent). Nous allons y revenir.   

Ensuite, les élèves se confrontent à l’École à partir de ces « évidences », de ces principes 
d’interprétation (de valeurs, de catégories...) et d’action (pratiques culturelles...) qui ont à notre sens 
un caractère de stabilité, de durabilité, donc de récurrence entre les situations singulières. Pour 
autant, ce registre social de la confrontation à l’École n’est pas figé : nous le concevons comme 
ayant fait l’objet d’une construction dans l’histoire du sujet, et comme possiblement évolutif. La 
transformation, les évolutions potentielles de ces « évidences sociales » sont conçues comme 
nécessitant un travail de déprise d’avec elles, via l’acculturation à d’autres principes d’interprétation 
et d’action, et donc d’articulation entre les « évidences » antérieures et les nouvelles.    

Enfin, le caractère « structurant » et récurrent de ces « évidences » induit qu’elles sont actives 
dans les différentes situations de confrontation, même si, en fonction de la contextualisation de ces 
situations, les modes de mobilisation du registre social ne sont pas les mêmes. Par rapport à ce qui 
précède, si l’École sollicite une seule « mise en présence » avec des objets du fait de la non-
explicitation de ce qu’elle pré-suppose, les élèves seront d’autant plus enclins à construire les 
situations à partir des « évidences » qu’ils ont construites antérieurement, notamment hors de 
l’École, donc probablement inadéquates pour « réussir » chez les élèves les moins familiers des 
évidences scolaires. Si l’École sollicite une « mise au travail » sur des objets institutionnalisés, elle 
incite l’élève à ce que sa confrontation à l’École se fasse sur la base de la confrontation des 
évidences sans forcément qu’elles soient mises en concurrence. C’est par contre le cas, d’où des 
conflits de légitimité, avec une « mise en conflit » sollicitée par l’École ou par ses représentants.   

Les valeurs qui sous-tendent l’interprétation des comportements seront un des indices 
privilégiés. L’école primaire républicaine d’autrefois véhiculait notamment des valeurs sur 
l’hygiène, la politesse, etc., qui d’une part relevaient de la fonction de domination et de 
légitimation, mais qui d’autre part, invitaient les élèves à une acculturation, bien que toujours 
partielle, à des pratiques sociales différentes de celles en vigueur dans leur famille. Comme pour ce 
                                                 
1 Bourdieu Pierre, Le sens pratique, op. cit., p. 88.  
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qui a déjà été développé dans des sections précédentes, on peut supposer que les valeurs portées par 
l’école primaire et le collège d’aujourd'hui sont non seulement hétérogènes et moins visibles, donc 
peut-être moins violentes, mais aussi moins identifiables, moins saisissables comme objet 
d’acculturation. Nous avons vu avec les collégiens de classes-relais que nombre de conflits avec les 
enseignants portaient sur l’interprétation des comportements de chacun, la « violence » identifiée 
par les professeurs dans le comportement des élèves répondant au sentiment de mépris ou 
d’humiliation perçu par les adolescents dans l’attitude des adultes de l’institution scolaire. Nous 
analyserons ce type de situations comme le résultat de la rencontre entre différentes évidences sur le 
mode de la « mise en conflit » : l’élève ne s’est pas approprié les évidences scolaires sur les 
comportements à adopter dans l’institution, et/ou l’École ne les lui a pas transmis, voire à contribué 
au « brouillage ».  

Par exemple, en classes-relais, un enseignant était exaspéré de voir les élèves se saluer tous 
les jours par des rituels (entre les deux personnes qui se saluent, au-delà des mains serrées, 
successivement : doigts accrochés, dos des mains puis poings entrechoqués, claquement de doigts et 
enfin main sur le cœur), en partie « culturellement » hérités (la main sur le cœur) et en partie ré-
inventés dans les modes de sociabilité juvéniles des quartiers populaires urbains. Pour cet 
enseignant, se serrer la main suffisait, le reste étant « superflu » et soupçonné d’être une stratégie 
des élèves pour « perdre du temps ». Du point de vue des élèves, la demande de cesser le rituel était 
inconcevable car elle signifiait ne pas saluer « vraiment » leur interlocuteur. C’est ce type 
d’évidences réciproques que la confrontation à l’École met en tension.   

L’École peut produire des « brouillages » quant à ce qu’il est pertinent de faire en son sein, 
pas seulement par les conflits de légitimités mais aussi par les effets de leurre qui peuvent avoir 
également lieu sur ce domaine des valeurs sous-tendant les modes relationnels. Dans les milieux 
populaires, et semble-t- il encore plus dans les groupes juvéniles des « cités », ne pas manquer 
d’adresser la parole à quelqu'un, de le saluer selon les rites1, faire un détour pour le saluer quand on 
l’aperçoit2, bref, mettre en œuvre envers lui les normes du groupe, signifie que l’on témoigne envers 
lui d’un fonctionnement sur des « évidences », sur de « l’entre-soi », du familier. Au-delà de la 
dimension de respect des codes de politesse, qui vient d’être évoquée, c’est la considération 
permanente de chacun par le groupe qui est le corollaire des normes de fusion dans le groupe. Il 
s’agit là non plus du registre subjectif de l’inscription dans le groupe évoqué précédemment 
(la conscience du sujet d’y appartenir) mais du caractère objectif des « ancrages sociaux » (et 
c’est justement une des raisons de « l’interaction des registres » qui nous intéresse, nous y 
reviendrons). Cette « reconnaissance » de soi est une valeur forte, du domaine de l’évidence. D’une 
certaine façon, ce n’est pas « particulier » aux jeunes de milieux populaires : on sait que les 
phénomènes de distinction3 réciproque font que les sujets sociaux fréquentent plutôt les gens qui 
partagent leurs évidences, et inversement, que cette connivence sociale résulte d’habitudes acquises 
dans des vécus communs. Mais nous avons vu que c’est peut-être encore plus marqué chez les 
jeunes de milieux populaires : les phénomènes de relégation des quartiers populaires urbains 
entraînent d’une part une fréquentation moindre de personnes extérieures par leur population et 
d’autre part une sociabilité de proximité intense notamment fondée sur ce type d’« entre-soi ». Or, 
la scolarité impose d’autres logiques où les élèves sont obligés de fréquenter des personnes et des 
lieux (la classe, l’établissement), mais surtout des objets, des pratiques, dont ils ne partagent pas les 
évidences. Nous étudierons notamment comment se confrontent ces élèves à l’École au travers de 
ces évidences sociales, vis- à-vis de celles de l’École auxquelles les élèves sont « obligés » de se 
confronter, alors que dans leur vie ordinaire, il semble qu’il y ait une dichotomie importante entre 

                                                 
1 Lepoutre David, Cœur de banlieue, op. cit. 
2 Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
3 Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
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ce qui est familier et ce qui est étranger (voire ce qui est opposé), se traduisant respectivement en 
fréquentation assidue ou en évitement (voire en opposition). Mais en s’adaptant, l’École peut aussi 
se rendre apparemment familière à ces élèves, en adoptant des modes de reconnaissance 
« personnelle », « privée » de ces élèves, de valorisation d’eux-mêmes hors des apprentissages, de 
témoignages d’attention envers la personne et non envers l’élève de la part de l’enseignant, d’où des 
effets de leurres potentiels qui risquent d’être levés brutalement dans la suite de la scolarité 
prolongée, quand la confrontation de l’élève aux modes relationnels « réellement scolaires » sera 
incontournable.   

Par ailleurs mais toujours à propos des valeurs, autrefois, l’école primaire était marquée par 
l’inculcation de la valeur « travail », de la propreté et de la justesse de celui-ci. D’une part, il y a là 
l’exercice de la fonction économique, de préparation du futur producteur, mais aussi la fonction 
morale (« oisiveté, mère de tous les vices »). D’autre part, cette valeur rencontrait celle pouvant être 
en vigueur de façon assez explicite, même sur d’autres bases, dans les milieux populaires. 
Aujourd'hui, si la valeur travail n’est pas absente de ce à quoi les élèves se confrontent dans l’École, 
ce n’est qu’une des « strates » parmi « l’épanouissement », de la libre évolution en fonction du 
« rythme propre à l’enfant ». De plus, cette « valeur travail » est désignée dans nos travaux de 
référence1 comme faisant aujourd'hui moins l’objet d’une transmission explicite et surtout 
permanente de la part de l’École (valeur l’étant encore un peu, les strates cohabitant) que d’un pré-
supposé acquis par l’élève pour qu’il se mette « spontanément » en activité autonome de travail. Par 
ailleurs, dans la société, les conditions de l’emploi dont sont particulièrement  victimes les milieux 
populaires ont largement dégradé l’image du travail qui est surtout portée, dans les classes 
dominantes et les discours médiatiques, comme une incantation culpabilisante même si ce n’est tout 
à fait explicitement : comme si le fait d’induire chez les dominés la culpabilité d’être dans leur 
condition était un moyen supplémentaire d’asseoir la domination2. On peut donc penser que sur une 
telle valeur, des « brouillages » sont possibles entre les différentes « évidences » non partagées. 
Nous avons vu à propos des classes-relais le cas extrême d’un collégien qui ne partageait pas 
spontanément l’évidence selon laquelle être élève impliquait une nécessité de travail, et qui, voulant 
faire un effort devant les injonctions à travailler, se confronte à un autre type d’évidences 
réciproques non partagées : pour l’École (mais pas seulement, même si cela échappe à ce jeune), 
« faire quelque chose », « faire un travail », n’est pas forcément synonyme de l’exécution du travail 
pertinent. L’intégration dans l’École d’activités qui ne reposent pas sur la secondarisation, sur le 
passage de l’expérience première d’une situation à une logique de connaissance, comme il arrive 
qu’elle ait lieu dans les classes où sont concentrés les élèves de milieux populaires avec la volonté 
de ne pas « décourager ces élèves » de la part des enseignants, nous semble pouvoir produire des 
effets de leurre, si les élèves croient que l’École peut réellement être le lieu où il est tout aussi 
pertinent au même niveau reconnu par l’institution de se détendre, de s’amuser, que de travailler. Il 
nous semble en aller de même pour les « motivations » adaptées servant d’entrée en matière à une 
activité, si l’élève ne perçoit pas (à partir de ce que l’École rend explicite ou implicite) le  
changement nécessaire de nature d’activité entre l’introduction amusante de la séance et la suite 
davantage studieuse. Mais un autre exemple tiré de cette même enquête initiale en classes-relais 
laisse penser que même lorsqu’il n’y a pas de conflit de légitimités, la confrontation à l’École sur le 
registre social peut entraîner des difficultés, même si elles sont autres. Quand le professeur que 
Nelson rencontre dans le dispositif relais cherche un moyen pour l’inciter à travailler, il va la 
rencontre des « évidences » de ce jeune : le jeu, le défi, le pari (gagner une canette de soda en cas de 
réussite d’exercice...) rendent l’École « apparemment familière » et ont pour résultat de permettre à 

                                                 
1 Bernstein Basil, Classes et pédagogies, op. cit.  
  Vincent Guy, L’école primaire française, op. cit.  
2 Murard Numa, La morale de la question sociale , Paris  : La Dispute, 2003.  
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cet élève de se mettre à travailler dans ces situations. Mais l’interview de ce jeune plusieurs mois 
après sa réintégration dans un collège ordinaire montre que la nécessité de travail inhérente au fait 
d’être « élève », et qui plus est un « bon élève » (il aimerait avoir de bons résultats), n’est toujours 
pas construite, ne fait toujours pas partie des « évidences » de l’élève.   

Les pratiques culturelles sont un autre indice. Les pratiques habituelles, ordinaires des milieux 
populaires et a fortiori de leurs fractions les plus précarisées, sont très différentes de celles en 
vigueur dans l’École, question qui se pose notamment sur les pratiques culturelles qui sont 
convoquées par l’École dans la mise en forme scolaire des objets de confrontation. En reprenant des 
exemples déjà cités, des objets de savoirs sont présentés par l’École à partir de pratiques culturelles 
(lecture de livres, regard secondarisé lors de la vision d’un film, etc.). L’abstraction de l’espace sous 
forme de lecture et de rédaction de plans et de cartes est une activité intellectuelle qui n’est pas 
généralisée puisque c’est un moyen parmi d’autres (dans la vie sociale, mais pas à l’École) pour se 
situer dans l’espace. « L’autonomie » vis- à-vis de l’adulte dans l’activité de l’enfant est une 
habitude socialement construite et située.  

En reprenant la construction théorique de la section précédente portant sur le registre 
subjectif, nous pourrions reprendre sensiblement ici le même tableau récapitulatif, même si cela ne 
porterait pas alors sur les modes d’inscription du sujet dans des groupes sociaux, mais sur ses 
« évidences » mises en rapport avec les « évidences » scolaires. On aurait alors : des « évidences 
communautaires » qui ne verraient celles de l’École que par leur étrangeté ; des « évidences 
dominées » mises en rapport avec celles de l’École vues comme « dominantes », d’où des conflits 
de légitimité dans ces deux premiers cas ; des « évidences acculturantes » c'est- à-dire faisant l’objet 
d’une « mise au travail » d’appropriation ; et enfin des « évidences apparemment familières » ne 
percevant pas l’altérité de ce à quoi confronte l’École.  

Ainsi, sur les pratiques culturelles auxquelles les élèves sont confrontés, nous avons pu voir 
en classes-relais des cours de français essayant de faire travailler les élèves sur des textes de 
chansons hip-hop (rap, etc.). Mais dans ce cadre, l’invitation de la part de l’École à une « mise au 
travail », au travers d’un objet relevant de « l’adaptation » aux populations, se heurtait aux pratiques 
culturelles de ces jeunes vis- à-vis des mêmes objets. En effet, ces pratiques « hip-hop » des jeunes 
de milieux populaires reposaient sur des « évidences » qui se sont avérées contradictoires avec les 
objectifs pédagogiques : adhésion à la parole contre demande de réflexivité, revendication de soi 
contre exigence de déprise... Les « évidences apparemment familières » produisaient un effet de 
leurre pour ces élèves, qui avaient l’impression, pour une fois, de satisfaire aux exigences scolaires 
en s’intéressant au cours, mais dont l’activité effective était de nature différente de celle réellement 
sollicitée par l’enseignant.  

De plus, l’écart culturel est parfois tel entre enseignants et adolescents que la volonté 
« d’adaptation » aux pratiques ordinaires des élèves est mise en œuvre de façon « inadaptée » par 
les enseignants. Par exemple dans un autre cours de français en classes-relais, une séance de travail 
à partir de la lecture de bande-dessinées était pensée par le professeur comme spontanément 
« motivante » pour ces élèves. Or1, ce type de lecture s’est raréfié dans les milieux populaires, ou 
plutôt, d’une part elle a évolué vers une population de classes moyennes, d’autre part la lecture des 
B.D. les plus « populaires » est une pratique qui ne s’est que très peu étendue aux fractions les plus 
récemment immigrées et/ou les plus précarisées des milieux populaires2.   

                                                 
1 Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
  Baron-Carvais Annie, La bande dessinée, P.U.F : 3e  édition refondue 1991, « Que sais -je ? » n° 2212.  
2 Sauf peut-être pour les Mangas, adaptés de dessins animés, mais ce n’était pas le style de B.D utilisé par cet 
enseignant. 
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Toutefois, il s’agit là de pratiques culturelles visant l’adaptation de l’École aux « évidences 
sociales » qu’elle suppose être celles des élèves. Il est plus que fréquent que les formes scolaires 
ayant des visées d’adaptation cohabitent avec d’autres visant à « faire comme ailleurs ». Parmi de 
multiples exemples, nombre d’élèves de classes-relais ne voient pas l’utilité d’apprendre une langue 
étrangère car ils n’ont pas l’intention de faire des voyages à l’étranger, « explication » de 
l’enseignement des langues vivantes qui est certes très éloigné des évidences scolaires.  

6. Le registre langagier.  

L’analyse de la confrontation de l’élève à l’École sur le registre langagier répond à la 
question « comment l’élève fait-il usage du langage dans sa confrontation à l’École ? ».  

Dans la troisième partie de notre propos, réservée à l’analyse des données empiriques de cette 
nouvelle recherche, le langage ne sera pas traité « à part » comme le seront les autres registres de la 
confrontation. Mais la confrontation des élèves de milieux populaires à l’École sur chacun des trois 
autres registres que nous venons de définir se réalise largement au travers du langage. Cela ne veut 
pas dire que nous négligions la dimension non-verbale des situations de confrontation à l’École, 
mais plutôt que nous définissons le registre langagier comme ayant un rôle prépondérant dans la 
façon dont se réalise la confrontation à l’École sur les registres cognitif, subjectif et social. La 
raison en est qu’à l’École, ce sont des usages langagiers spécifiques qui sont sollicités, bien qu’ils 
puissent côtoyer (s’entremêler, se confondre avec ?) des usages langagiers de la part des 
enseignants qui à d’autres moments (interclasse...) sont plus informels, plus ordinaires, plus 
familiers pour les élèves. Et l’hétérogénéité des usages langagiers scolaires, par moments 
spécifiques et par moments moins, rencontre les pratiques langagières mobilisées par les élèves sur 
le registre des apprentissages, de la construction de soi ou des évidences sociales.  

Sur la question de la construction des situations de classe par les élèves, nous définissons 1 le 
langage en tant que lieu de l’interprétation, de la « réappropriation personnelle » de ce à quoi le 
sujet se confronte, il « ne traduit pas le monde réel mais participe de sa construction ». Ainsi nos 
recherches prennent-elles appui sur une conception du langage comme n’étant pas « transparente » 
aux sujets eux-mêmes2. Autrement dit, au-delà du contenu de ce qui est dit et du rapport au réel, 
transparent ou distancié, qui le sous-tend, les formes langagières dans lesquelles cela est dit sont 
(re)construites par chaque sujet singulier à partir de formes langagières sociales. (Pour autant, nous 
verrons que les élèves suivis dans le cadre d’une nouvelle recherche ont des usages langagiers qui 
s’appuie sur une conception du langage de leur part comme étant « transparent » : si quelqu'un dit 
quelque chose, c’est que c’est vrai ou que c’est un menteur ; la mise en mot des expériences est 
conçue par eux comme l’évidence des choses et non comme une objectivation de l’expérience.) 

Si donc chaque sujet interprète, se réapproprie, cette construction n’est pas univoque. Un 
énoncé est porteur d’une « pluralité de sens », complexité inhérente au langage qui en fait d’une 
part le lieu potentiel de construction de la pensée par la possibilité de mise en dialogue de cette 
pluralité de sens, mais aussi d’autre part le lieu potentiel de malentendus, d’incompréhensions, sur 
les différents registres.  

                                                 
1 Ce qui concerne le langage, y compris les citations, se réfère, sauf indication contraire, à :  
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit., pp. 141-218.  
2 Bautier Élisabeth, « Aspects sociocognitifs du langage : quelques hypothèses », Langage et société, n° 47, 1989, pp. 
55-84.  
  Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales..., op. cit.  
  Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
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Cette hétérogénéité du langage à l’École (même si ce n’est pas le seul lieu où le langage est 
hétérogène) contribue à ce que les situations scolaires restent toujours ouvertes à de possibles 
appropriations par les élèves de formes langagières nouve lles, à des réélaborations, des évolutions, 
bien que les habitudes, les pratiques langagières de chaque sujet soient prégnantes au regard du 
« rapport au langage »1 qu’il a construit, des évidences sociales récurrentes qui sous-tendent ses 
usages langagiers, parce que les pratiques langagières sont socialement construites. De plus, nous 
considérons que le registre langagier est également à l’œuvre conjointement avec le registre social, 
lorsque l’élève interprète sa confrontation avec l’École au travers de modes de catégorisations. 
Notamment, les modes de catégorisation du monde identifiées chez les élèves de milieux populaires 
reposent souvent sur des catégories dichotomiques2, se heurtant aux évidences scolaires de détail, 
de nuances, de déglobalisation.  

Par ailleurs, l’élève est confronté à des situations où se rencontrent ses interprétations, ses 
« évidences » et celles des « autres », ce qui n’est pas la spécificité de l’École. Mais par contre, ce 
qui le devient, c’est que ces « autres » sont aussi des savoirs scolaires, des pensées d’auteurs, des 
discours légitimes. L’École confronte donc à des « discours disponibles », hétérogènes. Or, l’élève 
importe encore d’autres discours disponibles construits dans ses milieux sociaux, dans sa famille, 
dans les groupes de pairs dans lesquels il s’inscrit. Nous veillerons donc à comprendre comment les 
sujets se confrontent à l’École, construisent les situations, « entre » ces différents discours 
disponibles, à partir des éléments de contexte présents dans les situations.  

Toujours par rapport à ce registre social, nous avons évoqué les « évidences » réciproques de 
l’élève et de l’École qui se rencontrent notamment à propos des modes de relations ou de 
comportement, dont on sait, au regard des travaux de référence, que le langage joue un rôle 
essentiel dans leur construction : la façon de se parler est constitutive de la nature des relations. Sur 
ce domaine encore, les usages langagiers seront privilégiés dans la compréhension de ce qui se joue 
dans la rencontre entre les différentes évidences.  

Par ailleurs, les pratiques langagières participent activement à l’élaboration de soi dans 
l’École ou au contraire à la manifestation dans celle-ci d’un « soi » qui reste extérieur aux exigences 
concernant l’élève. En effet, la façon dont le langage est mobilisé pour parler de soi (ou la façon 
dont autrui parle de soi), tout autant que ce qui est dit sur soi, participent à la mobilisation du 
registre subjectif. Dans les situations scolaires et en particulier dans les situations d’apprentissage, 
selon le travail langagier qui est mené, le travail subjectif peut être très variable, ne serait-ce que 
dans la façon de faire référence à l’expérience personnelle, à en faire état « en l’état » ou au 
contraire à la construire et à la reconstruire par rapport aux activités scolaires et à leurs exigences.  

En tant que lieu d’élaboration des formes de pensée, et des formes de pensée scolaires en 
particulier, les pratiques langagières sont aussi étroitement liées aux modes de mobilisation du 
registre cognitif à l’École, puisque les activités d’apprentissage scolaire, on l’a dit, passent 
essentiellement par le langage dans sa forme normée par les logiques de l’écrit. Il s’agit par 
exemple du recours ou non à l’objectivation des savoirs, à des procédures de généralisation, de 
décontextualisation-recontextualisation, etc., bref : à des procédures socio-cognitives qui sont 
construites grâce au langage, mais dès lors sont réalisées en fonction des mises en formes scolaires 
des objets auxquels l’élève est confronté, formes différenciées et différenciantes (et ce tout 
particulièrement de façon socialement située)3. Le langage a ainsi notamment un rôle non 
                                                 
1 Bautier Élisabeth, « Du rapport au langage : question d’apprentissage différenciés ou de didactique », art. cit.  
2 Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage... », art. cit.  
  Constat repris dans : Charlot Bernard, Le rapport au savoir en milieu populaire. Une recherche dans les lycées 
professionnels de banlieue, Paris  : Anthropos, 1999.  
3 Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit.  
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négligeable dans les « malentendus » socio-cognitifs1, que ce soit sur la désignation / 
l’identification des objets pertinents sur lesquels se mettre au travail, comme sur les activités 
pertinentes à mettre en œuvre. Par exemple, les consignes formulées par l’enseignant peuvent être 
entendues de différentes manières, inégalement pertinentes pour « réussir », par les élèves au regard 
de leurs usages langagiers ordinaires, surtout quand le degré d’explicitation de ce qui est attendu est 
réduit, repose sur des supposées « évidences » scolaires non partagées socialement.  

Mais en plus d’être le lieu où se réalise la mobilisation de chacun des autres registres, le 
langage sera également considéré comme le lieu où se produisent les « interactions » entre ces 
registres, notamment où l’un de ceux-ci peut être mobilisé « à la place » d’un autre, conception que 
nous allons développer maintenant puisqu’elle est centrale de notre problématique.  

D.  Problématique : la co-construction des inégalités dans les agencements 
des registres de la confrontation des élèves de milieux populaires à 
l’École.  

L’École, à l’instar des discours dominants, considère souvent que les « difficultés » qu’elle 
identifie chez les élèves s’expliquent par le fait que ces élèves sont des « élèves en difficulté », ou 
« en grande difficulté », dans une conception substantialisée qui renvoie les raisons de ce constat à 
l’individu et plus souvent encore aux « caractéristiques » supposées des milieux dont il provient.  

La question centrale de notre travail est la suivante : « comment les "difficultés" perçues 
par l’institution sont elles construites dans les scolarités allongées des élèves de milieux 
populaires ? » Nous formons ici l’hypothèse que ces difficultés sont co-construites par l’École et 
les élèves en question, dans les formes scolaires et leurs supposées évidences auxquelles les élèves 
sont confrontés en mettant eux-mêmes en œuvre des façons de faire sous-tendues par des 
présupposés socialement situés. Nous nous intéresserons plus particulièrement à la scolarité 
unique car les élèves étant censés être confrontés aux mêmes formes scolaires, cette co-
construction nous semble potentiellement y être plus observable.   

Nos propres recherches, dont il sera question dès le chapitre suivant, sont élaborées à partir de 
plusieurs aspects que nous allons maintenant aborder successivement. Ce raisonnement procède 
d’une mise en cohérence problématique des différents cadres théoriques que nous avons élaborés, 
des différents indices que nous avons identifiés, et des hypothèses que nous avons formulées, tout 
au long de ce chapitre.  

Les différents registres, cognitif, subjectif, social, langagier, qui viennent d’être définis 
comme ceux à partir desquels nous analyserons la confrontation à l’École des élèves, et plus 
spécifiquement de ceux de milieux populaires, ne sont pas considérés comme étant caractéristiques 
d’une population particulière. Au contraire, nous concevons chacun d’entre eux comme étant 
potentiellement à l’œuvre dans chaque situation scolaire de confrontation à l’École pour tous les 
élèves, quels que soient les milieux sociaux dont ils sont issus. Par conséquent, notre point de départ 
pour la recherche d’explications quant à la construction des « difficultés » rencontrées par les 
élèves, et retraduites en termes de construction des inégalités, repose sur les façons différenciées 
dont les différents registres sont à l’œuvre dans la confrontation à l’École des élèves.  

Les logiques de la confrontation sur chacun des registres.  
Chacun de ces registres, considéré d’abord isolément, peut donc être mobilisé de manière très 

différente, au travers de ce que nous appelons différentes logiques. Ce que nous entendons par ce 
                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
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terme va être défini après avoir vu comment nous envisageons la mobilisation de ces différentes 
logiques dans les divers registres de la confrontation à l’École.  

Commençons par exemple par le registre cognitif. Dans la même situation de confrontation 
aux apprentissages, différentes logiques peuvent être mises en œuvre par les élèves : les élèves 
peuvent mobiliser ce registre cognitif ou, au contraire, ne s’intéresser qu’aux « signes extérieurs », 
aux dimensions immédiatement perceptibles de l’activité. Des recherches précédentes ont déjà mis 
ces phénomènes au jour, mais comme la suite du raisonnement part de ces constats, il sera 
nécessaire de voir si nous les retrouvons. De plus, ces recherches ont montré que de telles logiques, 
dé-mobilisant le registre cognitif, inadéquates pour apprendre et « réussir à l’École », étaient plus 
fréquentes chez les élèves de milieux populaires. D’une part, les logiques qui sont privilégiées par 
ces élèves- là, le sont compte-tenu des habitudes d’apprentissage acquises hors de l’École – donc 
socialement situées. D’autre part, ces élèves se confrontent à des formes scolaires désociologisées 
qui présupposent comme étant évidente la mobilisation des logiques scolairement sollicitées. De 
tels malentendus socio-cognitifs1 co-construits par l’élève et par l’École sont donc considérés 
comme pouvant être explicatifs de difficultés sur le registre cognitif de la confrontation. De plus, 
devant le constat de la non mise en œuvre des logiques adéquates par certains élèves (alors vus 
comme « en difficulté »), les modes « d’adaptation » des formes scolaires pourraient contribuer à 
renforcer les malentendus.  

De la même façon, nous envisageons qu’il y ait selon les élèves différentes logiques de 
mobilisation du registre subjectif de la confrontation à l’École, par exemple l’élaboration de soi au 
travers de la confrontation à l’École ou l’affirmation dans la scolarité de ce que le sujet a construit 
de lui-même dans ses expériences ordinaires (non scolaires). La mobilisation différenciée de ce 
registre est ainsi conçue comme résultant potentiellement d’une part des logiques privilégiées par 
les élèves compte tenu des habitudes socialement construites d’inscription de soi entre des groupes 
et des milieux différents, et d’autre part de ce à quoi l’École confronte les élèves. Ici également, la 
désociologisation des conceptions de l’élève en vigueur dans la scolarité unique d’aujourd'hui 
pourrait contribuer, en ne signifiant pas explicitement ce qui est sollicité, à laisser libre cours aux 
logiques privilégiées par les élèves. De plus, les « adaptations » particularistes au constat que 
certains élèves sont vus comme « en difficulté » parce qu’ils ne partagent pas ces évidences 
pourraient également contribuer à ce que nous appelons des ambiguïtés sur les logiques 
subjectives.   

Également, sur le registre social, différentes logiques sont envisagées chez les élèves, les uns 
partageant ou s’appropriant les valeurs et pratiques sociales qui sous-tendent les mises en formes 
scolaires des objets de confrontation, les autres pouvant être dans l’erreur en croyant en être 
familiers ou, au contraire, y opposant la légitimité des valeurs et pratiques sociales partagées dans 
leurs milieux et groupes non scolaires. Encore une fois, ces logiques peuvent reposer sur la 
rencontre de ce que nous appelons les évidences de l’élève compte tenu de ce qui lui est 
socialement familier hors de l’École et des évidences de l’École socialement situées (donc mettant 
en formes scolaires les objets de confrontation de façon désociologisée et/ou s’adaptant aux 
supposées caractéristiques des populations particularisées en se rapprochant apparemment de leurs 
évidences).   

Nous l’avons vu, la confrontation à l’École sur le registre langagier sera appréhendée dans 
chacun des autres registres, pour sa contribution aux malentendus socio-cognitifs, aux ambiguïtés 
d’inscription subjective de l’enfant / adolescent dans l’École en tant qu’élève, comme aux conflits 
de légitimité entre les évidences sociales non partagées.  

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
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Ainsi, comme nous l’avons envisagé, les mises en formes scolaires des objets de 
confrontation à l’École, tout en étant hétérogènes, pourraient-elles être dominées par des formes 
désociologisées. Autrement dit, tout se passe comme si l’École considérait que la seule mise en 
présence avec ces objets de confrontation « suffit » pour que l’élève identifie la nécessité de se 
mettre au travail, identifie encore le travail à accomplir sur chacun des registres, et identifie enfin 
les logiques pertinentes scolairement, sollicitées sans être explicitées. C’est en ce sens que nous 
parlons de formes désociologisées : tout élève serait présupposé identifier ces différents aspects 
sans que l’École prenne en charge l’enseignement explicite de ces « compétences scolaires », 
comme si ces dernières étaient uniformément familières aux modes d’éducation dans les divers 
milieux sociaux. C'est- à-dire que l’École fonctionnerait alors comme si ces « différences » n’étaient 
pas rapportées aux conditions sociales de leur production1, comme s’il s’agissait de 
« caractéristiques » propres à des populations particularisées, d’où la mise en œuvre de formes 
scolaires « adaptées ». Et ces « différences » seraient d’autant plus prégnantes qu’en se contentant 
de mettre en présence les élèves des objets de confrontation à l’École, celle-ci favoriserait la 
mobilisation par ces élèves des logiques qui, sur chaque registre, leur sont plus familières : donc, 
pour ce qui concerne les élèves de milieux populaires, des logiques plus rarement conformes à ce 
qui est scolairement sollicité.  

C’est pourquoi nous concevons, et la recherche veillera à le confirmer ou à l’infirmer, que sur 
chacun des registres, une logique soit mobilisée (et non une autre) au regard des situations co-
construites entre d’une part ce à quoi l’École confronte les élèves et d’autre part les logiques 
potentiellement mobilisables par l’élève en fonction des habitudes acquises mais aussi des 
appropriations nouvelles possibles.   

Autrement dit, nous envisageons qu’en fonction de ce à quoi l’École le confronte, un même 
élève puisse mobiliser différentes logiques sur un même registre de la confrontation à l’École, c'est-
à-dire qu’il puisse y avoir des « variations intra- individuelles »2. Pour autant, celles-ci ne nous 
semblent pas devoir être pensées comme aléatoires. La conception du sujet que nous avons 
développée, selon laquelle il se construit « entre » ses milieux, nous conduit à envisager que l’élève 
puisse être amené à devoir résoudre des discordances, lorsqu’il perçoit ces dernières, entre les 
logiques qui lui sont familières, qu’il a tendance à mobiliser spontanément, et celles qui sont 
sollicitées par l’École.   

Pour contribuer à expliquer la construction de ce que l’institution désigne comme des élèves 
« en difficulté » et non pas seulement des difficultés occasionnelles dans tel ou tel domaine, nous ne 
nous intéresserons pas pour elle même à la possible hétérogénéité des logiques mobilisées pour un 
élève sur chaque registre. C’est au contraire la possible évolution du sujet qui nous intéresse, entre 
les moments de prédominance de l’une de ces logiques (ou éventuellement de co-prédominance de 
plusieurs d’entre elles) dans la scolarité d’un élève et d’autres moments de la scolarité où la logique 
prédominante dans un registre peut ne plus être la même. Les raisons de cette évolution des 
logiques prédominantes sur chacun des registres de la confrontation ne nous semble pas explicable 
seulement par ce qui se passe sur chacun de ces registres pris isolément. Nous allons y revenir.  

Avant cela, il est opportun de préciser qu’il peut y avoir une première forme de cumul de 
« difficultés » si de façon récurrente dans les différentes situations, les logiques mobilisées sur 
chaque registre considéré isolément, sont souvent inadéquates au regard de ce que l’École sollicite. 
C’est a fortiori le cas si sur les différents registres en même temps, des logiques inadéquates sont 
mobilisées ensemble.  

                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit. p. 91.  
2 Lahire Bernard, « Catégorisations et logiques individuelles : les obstacles  à une sociologie des variations intra-
individuelles », Cahiers internationaux de sociologie, P.U.F, vol. C X, janvier – juin 2001, pp. 59-81.  
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Mais nous faisons justement l’hypothèse qu’une telle mobilisation simultanée des logiques 
impliquant le constat institutionnel « difficulté scolaire » résulte d’une élaboration, 
provisoirement stabilisée mais potentiellement évolutive. Dès lors, ce sont les modes de 
construction de ces effets de cumul que nous cherchons à comprendre, et ce, au travers des 
différentes configurations dans lesquelles on peut, au regard des cadres théoriques qui ont été 
élaborés dans ce chapitre, analyser les inter-relations des différents registres de la confrontation à 
l’École, l’agencement des logiques mobilisées sur chacun d’entre eux.  

Les configurations dans lesquelles les logiques sont agencées et les 
processus d’évolution des configurations.  

Nous appelons configuration la façon dont les registres sont articulés au travers de 
l’agencement des logiques dans lesquelles ces registres sont mobilisés. La pertinence de cette notion 
de configuration (autrement désignée sous le terme de constellation) repose sur le fait qu’au travers 
de leur mise au jour, comme de la mise au jour de leur récurrence :  

« [elles] paraissent différenciatrices des individus et/ou des groupes d’individus, alors même 
qu’un seul élément […] n’apparaît pas pouvoir jouer ce rôle. »1   

La lecture de plusieurs travaux de recherche que nous avons pris pour références, comme 
notre première étude sur les élèves de classes-relais, nous conduit ainsi à penser que la construction 
des « difficultés » scolaires ne peut être expliquée par la confrontation à l’École sur un seul des 
registres identifiés.  

Reprenons par exemple un des constats formulés à l’occasion de cette première enquête 
auprès de collégiens de classes-relais vus par l’institution comme étant « en grande difficulté », en 
le reformulant au travers de nos cadres théoriques. Dans les tâches scolaires, en faisant un exercice, 
ces élèves peuvent chercher à parvenir à un résultat, à « faire leur devoir », en rendant au professeur 
l’exercice accompli, bien davantage que chercher à apprendre, à comprendre. S’ils sont bien dans 
une logique de « travail », au sens où ils l’entendent eux-mêmes, ils ne mobilisent pas le registre 
cognitif d’une manière qui leur permettrait de réussir l’exercice puisqu’ils auraient alors compris la 
notion que celui-ci met en jeu. Et cette démobilisation du registre cognitif va de pair avec des 
logiques subjectives selon lesquelles ces adolescents ne se reconnaissent pas dans les exigences qui 
leur sont adressées en tant qu’élèves : ils veulent parfois faire preuve de bonne volonté en 
participant à des tâches, mais sans s’investir subjectivement, sans être transformés par 
l’appropriation de logiques cognitives nouvelles pour eux, autrement dit sans se construire en tant 
qu’élèves. Enfin, il est fréquent que dans le même temps, ces élèves mobilisent le registre social de 
la confrontation à l’École au travers de logiques qui tiennent à distance les usages scolaires parce 
qu’elles leur apparaissent non conforme à leurs valeurs, à leurs pratiques sociales ordinaires : ces 
logiques leur paraissent « étrangères ».  

Dans cet exemple donc, la construction des situations scolaires de confrontation à l’École au 
travers de logiques qui mobilisent les registres subjectif et social de façon inadéquate par rapport à 
ce qui est scolairement sollicité (donc pour « réussir ») semble aller de pair avec une démobilisation 
du registre cognitif. (Toutefois, il ne s’agit que d’une reconstruction a posteriori à partir de données 
non recueillies à l’appui des cadres théoriques et méthodologiques qu’il aurait été nécessaire de 
mobiliser en amont pour pouvoir l’affirmer.)  

Au-delà de cet exemple, la mobilisation d’un registre par l’élève en lieu et place d’un autre 
qui serait celui sollicité par l’École nous semble pouvoir être explicative des « difficultés » que peut 
rencontrer cet élève quand les formes désociologisées auxquelles il se confronte ne lui permettent 

                                                 
1 Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit., p. 138.  
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pas d’identifier quel registre est réellement sollicité, comme c’est le cas des élèves les moins 
familiers des « évidences scolaires », comme ceux de milieux populaires et encore plus des élèves 
désignés comme étant « en difficulté », souvent issus des fractions les plus précarisées des milieux 
populaires. Si au travers de ce retour sur les collégiens de classes-relais, il nous semblait pertinent 
d’aller à l’encontre des discours ambiants selon lesquels les « difficultés d’apprentissage » ne 
seraient qu’une conséquence des « difficultés psychologiques » ou des « difficultés sociales » 
décrites de façon substantialisée, il nous semble tout aussi important de préciser que nous ne 
concevons pas pour autant ce que nous appelons le brouillage entre les registres comme étant « à  
sens unique », des « difficultés » du registre cognitif vers les « difficultés » sur les autres registres.  

Nous avons dit précédemment que le fait même de se confronter à l’École sur différents 
registres n’était pas « particulier » aux élèves de milieux populaires. De même, le seul fait que ces 
différents registres soient agencés dans des configurations ne leur est pas non plus particulier. 
C’est plutôt le type de configuration qui est potentiellement spécifique aux élèves de milieux 
populaires (toujours dans une conception où cette spécificité est à comprendre dans la co-
construction avec ce qu’est l’École à laquelle ils sont confrontés). D’autres configurations nous 
semblent exister chez les autres élèves, dont on peut penser que l’agencement des registres peut 
soutenir la mise au travail, l’appropriation des « objets » scolaires, donc la « réussite ».   

Ce sont de telles configurations dont nous formons l’hypothèse centrale de notre travail 
qu’elles sont explicatives des « difficultés » de l’élève.  

Dans l’exemple précédent, une telle configuration apparaît figée. Or, ce n’est pas ainsi que 
nous la concevons, pas plus que soumise inversement à des changements permanents tous azimuts. 
La configuration dans laquelle sont agencées les logiques de mobilisation (ou de démobilisation) 
des différents registres est plutôt conçue comme un produit de la confrontation antérieure (et 
toujours socialement située) d’un élève à l’École. Cette configuration est conçue comme 
provisoirement stabilisée dans l’histoire de cet élève mais peut toujours également être susceptible 
d’évolutions. Nous appelons processus  la dynamique d’évolution d’une configuration en une autre, 
c'est- à-dire la façon dont l’agencement de logiques se transforme chez un même sujet et/ou la façon 
dont certaines logiques sont abandonnées au profit de nouvelles sur le même registre.  

Un processus est donc pour nous une dynamique d’ensemble de la configuration, dans 
laquelle un changement de logique sur un des registres de la confrontation à l’École peut entraîner 
des changements dans les autres registres de la confrontation à l’École, ou encore dans la 
mobilisation d’un registre à la place de l’autre, donc dans la configuration d’ensemble.  

L’évolution des configurations est conçue comme pouvant être réorientée dans différents 
processus au cours de la scolarité. Pour autant, ces processus se réalisent à partir des constructions 
antérieures du sujet : l’évolution de la configuration est définie comme toujours possible mais non 
aléatoire. Ainsi, un processus n’est-t-il pas une évolution inexorable : il se co-construit entre l’École 
à laquelle se confrontent l’élève et ce que celui-ci à construit antérieurement comme modes de 
confrontation, à partir desquels s’élaborent les évolutions. 

Nous avons dit que les logiques au travers desquelles les élèves se confrontent à l’École sont 
mobilisées entre d’une part les « habitudes de confrontation de l’élève » – nous pouvons maintenant 
dire à partir de la configuration provisoirement stabilisée – et d’autre part les formes scolaires 
auxquelles se confrontent les élèves. Cette conception de la co-construction potentielle des 
« difficultés scolaires » est également à l’œuvre dans l’évolution des configurations, c'est-à-dire 
dans les processus. En effet, les processus nous semblent à expliquer par ce qui évolue dans la 
confrontation : d’une part les évolutions de l’École à laquelle le même élève est confronté dans 
sa scolarité (désormais prolongée pour les enfants de milieux populaires) ; d’autre part les 
évolutions des logiques de l’enfant / adolescent au regard des modes d’éducation et de 
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socialisation différents selon les milieux sociaux et différents dans chacun au cours du temps 
(lorsqu’il grandit...).      

Les évolutions des agencements de logiques comme explication de 
la co-construction de la "grande difficulté scolaire" et des 
inégalités.   

C'est- à-dire que la « difficulté scolaire  » est envisagée comme étant le produit de la co-
construction de brouillages sur les registres à mobiliser et des malentendus, ambiguïtés et 
évidences au travers desquels ces registres peuvent être mobilisés.  

Nous l’avons largement développé, nous ne concevons pas les élèves comme construisant les 
situations de confrontation « à partir de rien » ni même à partir seulement de supposées 
caractéristiques qui leur seraient propres. Au contraire, nos cadres théoriques pluriels nous 
conduisent à penser que le même élève de milieux populaires pourrait ainsi se confronter à l’École 
différemment selon l’École à laquelle il est confronté dans la scolarité unique, selon les différentes 
supposées « évidences » scolaires qui résultent de la stratification, de la désociologisation et de 
l’adaptation particularisée des mises en formes scolaires des « objets » de la confrontation.  

Ces configurations se construisent chez les élèves dans la confrontation à l’École. Or, celle-ci 
sollicite comme on l’a vu différents modes de confrontation selon les éléments de contexte qu’elle 
donne à voir : mise en conflit, mise au travail, mise en présence. Les élèves n’appliquent pas 
mécaniquement ces sollicitations, mais la mise en présence par l’École des objets de confrontation 
dont nous avons vu qu’elle était probablement sollicitée de façon prépondérante laisse aux élèves 
seuls toute possibilité de se confronter sur le mode qui leur paraît le plus approprié, au regard des 
logiques qu’ils mobilisent le plus spontanément.    

Notre centre d’intérêt porte principalement sur la construction de « difficultés » durant la 
scolarité unique. C’est pour deux raisons que nous centrons la recherche à venir (dont il sera 
question dans la partie suivante) sur les processus par lesquels des élèves de milieux populaires 
peuvent devenir des élèves perçus par l’École comme étant « en grande difficulté ». D’une part, ces 
processus pourraient permettre de comprendre comment des élèves, comme ceux rencontrés à 
l’occasion de notre enquête en classes-relais, ont un bon souvenir de leur scolarité primaire alors 
qu’au collège ils sont identifiés comme des « élèves en grande difficulté » ; d’autre part, ces 
collégiens de classes-relais, nous l’avons vu, évoquent la confrontation à l’École sur différents 
registres, bien qu’ils les mobilisent ou les démobilisent dans des logiques potentiellement 
différentes : l’étude de la co-construction des processus qui conduisent aux verdicts de « grande 
difficulté » pourrait ainsi produire un « effet loupe » des « difficultés » plus ordinaires que 
doivent surmonter plus généralement les élèves de milieux populaires, sur l’un ou l’autre des 
registres. Notamment, les logiques mobilisées plus spontanément par les élèves d’un même milieu 
alors que l’École se contente d’une mise en présence avec les objets de confrontation pourraient être 
les mêmes. En effet, dans cette conception, alors que pour les « élèves en difficulté » l’agencement 
des logiques conduirait à ce qu’une difficulté sur un registre entraîne des difficultés sur les autres 
registres et donc dans la configuration, pour les élèves issus de milieux populaires qui ne sont pas 
« en grande difficulté », on peut théoriquement envisager que la configuration d’ensemble permette 
au contraire des « étayages » du registre où surviennent les difficultés par les autres registres, plus 
ou moins efficaces.  

Le passage des élèves de l’école élémentaire au collège est opportun à plusieurs titres du point 
de vue théorique (et méthodologique, mais cela sera traité dans le chapitre suivant). D’abord, il 
semble que la plupart des « difficultés » pourtant présentes dans l’enseignement primaire ne soient 
révélées que dans l’enseignement secondaire.  
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Ensuite, ces deux degrés du système scolaire ne sont pas héritiers des mêmes anciens ordres 
scolaires, ne sont pas constitués par la cohabitation des mêmes « strates ». L’École à laquelle se 
confrontent les élèves est donc susceptible de n’être plus la même quand ils passent du C.M.2 à la 
sixième : les brouillages, malentendus, ambiguïtés et évidences peuvent n’être plus les mêmes. Par 
conséquent, les configurations dans lesquelles les différents registres sont agencés peuvent évoluer, 
donner particulièrement à voir des processus, des évolutions de ces configurations.    

Nous chercherons donc à comprendre simultanément deux choses. D’abord, c’est la 
construction de la « grande difficulté scolaire  » qui apparaît essentiellement au collège que de 
telles configurations évolutives peuvent nous aider à rendre intelligible. Ensuite, comme on l’a 
dit, faire apparaître de telles configurations des registres de la confrontation à l’École 
pourrait donner à voir ce qui, de façon moins extrême que dans le cas précédent, contribue 
aux difficultés plus ordinaires des élèves de milieux populaires : les agencements de registres 
provisoirement stabilisés à un degré seraient, pour tous les élèves qui ne partagent pas les 
évidences de l’École, potentiellement remis en cause quand l’École à laquelle ils sont 
confrontés n’est plus la même. Cette recherche pourrait ainsi déboucher sur des perspectives 
d’explication de la différenciation scolaire, de la construction des inégalités.  

Enfin, dans une perspective plus axiologique ou « critique », il ne nous semblait pas inutile 
d’interroger la genèse des inégalités sociales sur l’ensemble de la scolarité unique, au travers de 
l’étude du passage entre l’école primaire et le collège. Cela permet de prendre à rebours certaines 
évidences socio-politiques qui stigmatisent le niveau « collège » et/ou ne cherchent des explications 
aux « difficultés » que du côté des élèves de milieux populaires en fonction de leurs supposées 
« difficultés » intrinsèques. Ces évidences conduisent inéluctablement à un choix entre deux 
positions dichotomiques, qui toutes deux remettent en cause la scolarité unique, ainsi résumées : 
« entre collège uniforme et à la carte, entre petit lycée et école primaire supérieure »1 ou encore, 
pourrions-nous rajouter, entre massification « au rabais » et différenciante en aval d’une part et 
retour à l’élitisme socialement différenciateur en amont d’autre part. L’étude de la construction des 
inégalités avec une vue d’ensemble sur l’ensemble de la scolarité unique nous semble permettre de 
sortir de cette dichotomie, même si nous veillerons à ce que ce souhait de déconstruction des 
discours ambiants ne prenne pas le pas sur les exigences de la recherche.  

La troisième partie de notre propos traitera des logiques mises au jour sur chacun des registres 
de la confrontation à l’École, et la quatrième partie des agencements de ces logiques en 
configurations comme des processus d’évolution de ces configurations. Les logiques, les 
configurations et les processus dont il sera question ne sont pas « transparents » aux élèves dont 
nous allons voir qu’ils été suivis dans le care de la recherche. Ces élèves peuvent avoir une certaine 
conscience que quelque chose a changé entre leur scolarité primaire et leur expérience du collège. 
Mais pour autant, ces logiques, configurations et processus sont des constructions de la part du 
chercheur. Elles ne sont d’ailleurs pas non plus « transparentes » à ce dernier. Portant sur différents 
registres et différents objets de confrontation, cette recherche doit donc recueillir des données 
variées, pour comprendre les façons dont les élèves construisent les situations contextualisées de 
confrontation à l’École en mobilisant ces logiques et en les agençant.   

Les difficultés scolaires des élèves s’expliqueraient donc par les modes de mobilisation des 
registres hétérogènes de la confrontation à l’École, qui renvoient à leurs évidences sociales, à leurs 
activités cognitives, à leur construction subjective, à leurs pratiques langagières. Comprendre en 
quoi les modes de mobilisation de ces éléments hétérogènes participent, dans une co-construction 
avec l’École, à produire des inégalités sociales, nous semble imposer une pluralité de référents 
théoriques, que nous avons convoqués. Pour autant, nous avons fait en sorte que cette 
                                                 
1 Rochex Jean-Yves, « Réforme r le collège ou repenser la scolarité obligatoire  ?... », art. cit., p. 87.  



 123

hétérogénéité conserve des principes de cohérence. Nous nous référons à la sociologie pour étudier 
ce qui constituait un support à la construction de modes de faire entre lesquels peuvent être 
identifiées des récurrences socialement situées, des valeurs et des pratiques sociales communes. 
Dans une moindre mesure, la psychologie à laquelle nous nous sommes référé prend en compte les 
rapports sociaux dans les constructions subjectives. Le cadre théorique des apprentissages n’est pas 
proprement didactique, il s’intéresse au sujet-élève apprenant, socialement situé et construit. Et 
l’étude des pratiques langagières se fait en confrontation avec les autres champs disciplinaires de 
référence.  

L’exploration d’une telle problématique se fera maintenant à l’appui d’une recherche 
qui ne porte plus sur des élèves faisant déjà l’objet d’un verdict institutionnel attesté de 
« grande difficulté scolaire  », mais plutôt sur des écoliers susceptibles de le devenir lors de 
leur future scolarité au collège. La recherche porte donc sur des élèves qui, alors même qu’ils 
n’ont pas l’impression d’avoir des « difficultés », sont identifiés par leurs enseignants comme en 
rencontrant un certain nombre laissant penser qu’elles pourraient « s’aggraver » lors du passage au 
collège. Pour autant, cela ne doit pas être des élèves qui font l’objet d’un verdict de « grande 
difficulté » à l’école élémentaire. Au regard de la problématique qui vient d’être construite, la 
recherche à mettre en œuvre doit porter sur les scolarités d’enfants issus de milieux populaires voire 
de familles précarisées de milieu urbain, c'est- à-dire des élèves dont la confrontation à l’École ne 
repose pas sur des évidences partagées.  
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Chapitre III.  Méthodologie de la recherche.  

A.  La démarche de recherche.  

1. Contextes de scolarisation et situations dans les classes : critères de choix des 
terrains de la recherche.  

L’étude de la confrontation, sur plusieurs registres, des élèves aux différents « objets » de 
l’École, implique une démarche de type qualitatif, et ce, de façon privilégiée, dans des 
établissements scolaires et plus spécifiquement encore dans des classes.  

Pour étudier des situations telles que nous avons défini leur contextualisation, les 
établissements et les classes dans lesquels sont construits les terrains de la recherche doivent 
répondre à un certain nombre de critères.  

D’abord, évidemment, les établissements et les classes doivent accueillir des enfants de 
familles populaires. Mais ce qui nous intéresse, c’est avant tout des élèves de milieux populaires 
susceptibles de devenir des « élèves en difficulté » au regard de l’institution : c’est d’abord auprès 
de cette population que la recherche vise à comprendre les « difficultés » qui se construisent. C'est-
à-dire que la population de la recherche doit correspondre aux « caractéristiques » de ces milieux, 
telles que nous les avons définies, tant en termes socio-économiques et professionnels, que du peu 
de familiarité qu’ont généralement ces familles vis- à-vis de l’École. Les enfants des familles les 
plus précarisées étant plus vulnérables aux verdicts de « difficultés » (sans que ce soit systématique) 
que les autres enfants de milieux populaires, nos terrains de recherche devront être construits de 
façon à rencontrer une telle population, à pouvoir observer plus probablement des « difficultés » 
désignées par l’École. De plus, les milieux populaires étant constitués d’une part non négligeable de 
familles dont l’histoire migratoire est assez récente, et encore plus, en zone urbaine, de familles 
concentrées sur certains territoires, il sera nécessaire que la population des classes et des 
établissements corresponde à ces caractéristiques.  

Ensuite, la concentration d’une telle population dans les établissements et dans les classes est 
indispensable pour que soient potentiellement observées deux dimensions. D’une part, il s’agit 
d’analyser les formes scolaires spécifiques relevant de l’adaptation de l’École et des enseignants 
aux élèves de milieux populaires perçus par les professeurs comme étant « en difficulté » et non pas 
à quelques individus seuls à être ainsi caractérisés dans une classe. Pour autant, ces formes scolaires 
spécifiques peuvent être désignées par les enseignants comme s’adressant à des « élèves en 
difficulté » s’ils désignent là ce que nous considérons plutôt comme des élèves de milieux 
populaires. De plus, une telle concentration va souvent de pair avec un classement en R.E.P des 
établissements du bassin, désignation qui peut n’être pas sans conséquence sur les formes scolaires 
qui ont cours dans ces établissements. D’autre part, cela permet de prendre en compte une 
confrontation « collective », entre pairs, des élèves de milieux populaires à l’École qui, au regard de 
notre cadre théorique, peut contribuer à alimenter les interprétations par chaque élève singulier des 
scolarités et des situations scolaires, interprétations qu’il nous faudra recueillir.  

En outre, toujours à propos de cette concentration des milieux populaires dans les 
établissements, nous retiendrons notamment des recherches sur l’« effet établissement » qu’au-delà 
des inégalités de réussite selon l’origine sociale, les élèves de milieux populaires réussissent encore 
moins dans les établissements où ils sont concentrés. Cette corrélation demande à être prise en 



 125

compte en vérifiant que les élèves des établissements constituant les terrains de la recherche aient 
des résultats scolaires moindres. En effet, cet aspect nous semble indispensable pour étudier la 
production d’inégalités scolaires dont l’aspect le plus « visible », avant même les devenirs socio-
professionnels, sont les « résultats » scolaires.  

Enfin, si nous avons mentionné que les situations dans la classe étaient privilégiées dans notre 
recherche, c’est aussi au sens où ce qui se joue entre l’enfant et l’élève a été défini comme un des 
indices essentiels. D’autres situations, hors de la classe doivent être prises en considérations, dans 
l’établissement comme au dehors. Mais, au regard de ce que nous avons développé dans le chapitre 
précédent, ce sont bien les dimensions de ces situations qui peuvent nous informer sur l’élève et pas 
uniquement sur l’enfant ou l’adolescent qui seront à prendre en compte au regard de notre 
problématique.  

Avant d’aller plus loin dans la présentation de la démarche de recherche, précisons que c’est 
la mise en œuvre de ces critères, de ces éléments de confrontation des situations de classe, pour 
construire les terrains, qui sera l’objet de la deuxième moitié de ce chapitre, en visant également à 
donner au lecteur des éléments descriptifs de ces terrains utiles à la suite du propos.  

2. L’étude dans la durée du passage du C.M.2 à la sixième, de l’école 
élémentaire au collège.  

Les situations construites par les élèves n’apportent pas grand chose à notre analyse au cas par 
cas : c’est leur récurrence qui nous intéresse comme nous l’avons dit pour comprendre la façon dont 
la confrontation à l’École se fait sur des modes évolutifs, soit dans le sens du changement, soit dans 
celui de la cristallisation des configurations de registres.  

Au-delà de la récurrence pour un même sujet, les modes de mobilisations des registres en 
question peuvent déjà, dans un même corpus, sur des terrains similaires où des élèves de milieux 
populaires sont concentrés, représenter une contribution à une généralisation sur l’ensemble de cette 
population, au-delà des cas singuliers, si les situations analysées sont à la fois similaires et 
variables. La troisième partie de notre propos s’attachera à de telles récurrences, d’une part entre 
différentes situations pour un même élève, d’autre part entre les différents élèves du corpus. Ce sont 
les récurrences qui permettent en effet de penser la stabilité des configurations chez les mêmes 
sujets et la généralisation entre les élèves issus des mêmes milieux. Enfin, dans une partie 
ultérieure, il s’agira de voir en quoi les résultats établis sont, du point de vue de leur significativité, 
généralisables à l’ensemble des milieux populaires, en les mettant à l’épreuve d’autres populations 
de milieux similaires, en construisant d’autres terrains de recherche, d’autres corpus.  

Avant cela, la conception des configurations dans une perspective évolutive détermine une 
temporalité de la recherche assez longue et son observation de « moments charnières » de la 
scolarité potentiellement particulièrement « révélateurs » et/ou « interrogateurs » des constructions 
antérieures de la confrontation.  

Plusieurs raisons, théoriques et méthodologiques, s’ajoutant à celles qui se rapportent aux 
choix de la problématique, ont ainsi contribué à ce que la recherche se centre sur le passage entre 
l’école élémentaire et le collège, au travers d’un suivi dans la durée d’une population d’élèves.  

Les premiers travaux de l’équipe E.S.COL ont notamment mis au jour que chez des enfants de 
milieux populaires, « l’école élémentaire est l’objet de souvenirs généralement positifs »1.  

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
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C’est même en termes d’opposition entre le bon souvenir de l’école primaire et 
« l’engrenage » des problèmes à partir du collège que cette idée apparaît dans les entretiens réalisés 
avec des élèves de classe-relais dont il a été question dans la première partie : alors qu’ils ont 
l’impression que leur scolarité primaire s’est déroulée sans problème majeur, ces élèves interprètent 
les situations scolaires du collège sur le registre de conflits interpersonnels, de sentiments de rejet 
ou d’injustice, et cette « interprétation » a semble-t- il « grippé » encore plus les relations 
pédagogiques et les apprentissages.  

Un constat similaire ressort des résultats des recherches sur les ruptures précoces de 
scolarités1 et sur les élèves qui sèment le « désordre » dans les collèges de quartiers populaires et 
terminent leurs parcours en classes-relais2 : tout semble indiquer qu’après avoir été en difficulté 
d’apprentissage à l’école primaire et à l’entrée au collège, l’indiscipline est un refuge qui empêche 
d’autant plus les acquisitions de savoirs. 

A partir des cas de ces élèves qui se retrouvent les plus à la « périphérie » du collège, trois 
aspects au moins des discours publics doivent donc être déconstruits. Premièrement, si le collège est 
le lieu où se révèlent en général les problèmes les plus désignés comme inadmissibles par 
l’institution3, cela ne signifie pas qu’à l’école primaire tout allait bien, mais simplement que les 
situations étaient mieux vécues par les sujets sociaux en présence. Deuxièmement, si la dimension 
« comportementale », de « désordre » ou de « perturbation » fait l’objet des titres de la presse et 
focalise les regards, et s’il est probable que l’inattention pour les cours, qui va de pair, n’arrange 
rien à la question des acquisitions scolaires, les travaux auxquels nous venons de faire référence 
laissent penser que la chronologie doit être inversée. Troisièmement, quand ces discours publics 
s’intéressent aux apprentissages et à la dimension de la relation pédagogique qui lui est strictement 
afférente, c’est bien souvent en termes de « handicap », « socio-culturel » ou « socio-affectif », 
conception dont on sait qu’elle occulte les difficultés que rencontrent les élèves de milieux 
populaires4.  

Nos cadres théoriques conduisent à envisager que les difficultés sur le registre cognitif 
pourraient n’être pas simplement ou mécaniquement consécutives à ce qui se joue sur le registre 
social ou sur le registre subjectif. On peut même penser que ces derniers sont mobilisés sur le mode 
de la crispation et de l’opposition à l’École d’autant plus que cette mobilisation vient « compenser » 
les difficultés sur le registre cognitif. Il ne s’agit pas pour autant a priori de renverser l’opinion de 
sens commun en disant que les registres social et subjectif ne seraient mobilisés « que » en réaction 
à des difficultés cognitives. Conformément à ce qui a été évoqué dans la problématique, plutôt que 
d’isoler les registres ou de considérer que c’est dans un sens unique que la mobilisation de l’un 
succède à celle d’un autre, nous nous attacherons à saisir leurs modes d’agencement complexes qui 

                                                 
1 Broccolichi Sylvain & Larguèze Brigitte, « Les sorties sans qualification... », art. cit.  
   Broccolichi Sylvain, « Les interruptions précoces d'études  », X. Y. ZEP, Bulletin du Centre Alain Savary, n° 4, 1998, 
pp. 3-5.  
   Broccolichi Sylvain, « Désagrégation des liens pédagogiques et situations de ruptures  », V.E.I.-Enjeux n°122, 2000, 
pp.36-47.  
   Caille Jean-Paul, « Qui sort sans qualification du système éducatif ? », Education & formations, n° 57, 2000.  
2 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires... op. cit.  
   Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires, op. cit.  
3 Nous verrons avec la construction de nos terrains de recherche que, même si c’est bien plus rare, des situations 
explosives peuvent exister à l’école primaire.  
4 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir... op. cit., pp. 14-15.  
   Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit., pp. 20-22.  
   Thin Daniel, Quartiers populaires. L'école et les familles, op. cit., pp. 61-91.  
   Rochex Jean-Yves, « La "théorie" du handicap socio-culturel... », art. cit., pp. 6-10.  
   Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, op. cit., pp. 59-63.  
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peuvent ainsi se construire, comme les potentiels cumuls de difficultés sur les différents registres. 
On peut alors chercher à expliquer en quoi la mobilisation des différents registres, sur le mode 
éventuel de telles configurations, ne se manifestait pas à l’école primaire en termes de 
« problèmes » visibles pour les élèves ni en termes de situations insupportables pour les instituteurs 
alors que c’est le cas au collège.  

Ensuite, conformément à ce qui a été développé dans la problématique, les processus que 
nous cherchons à mettre au jour se construisent dans la durée d’une scolarité, d’où la nécessité que 
la démarche de la recherche s’inscrive dans une durée assez longue.  

Par ailleurs, l’approche en termes de confrontation, au travers d’évidences, de malentendus, 
d’ambiguïtés et de brouillages, permet d’envisager que ce qui fait difficulté lors de la confrontation 
entre un élève et un niveau du système scolaire puisse rester invisible à ce dernier. Par conséquent, 
à l’instar de recherches antérieures sur d’autres « passages »1, nous nous sommes intéressés au 
passage entre le C.M.2 et la sixième, car comme lors de « chaque changement de cycle […] s’y 
produisent des effets de dévoilement pour des élèves qui se sont et ont pu être leurrés quant à leur 
« niveau » au [cycle précédent] où ils ont pu avoir l’illusion d’être de bons élèves »2. On sait que la 
désillusion n’en est alors que plus grande dans le nouveau cycle3. Ces effets, propres aux 
changements de cycles, de mise au jour des difficultés occultées jusque- là dans la confrontation 
des élèves à l’École, tiennent notamment aux changements d’organisation pédagogique, 
d’exigences, aux ruptures de contrats didactiques qui en découlent, aux évolutions des formes 
scolaires, aux acquis présupposés dans les classes antérieures. Cet effet de « dévoilement peut être 
producteur [d’un] cercle vicieux de l’abandon réciproque qui voit certains élèves faire de nécessité 
vertu et transformer leur désir et leurs attentes contrariés à l’égard de l’institution scolaire en 
ressentiment et en dénigrement de celle-ci et de ses professionnels, et qui voit ces derniers adopter 
la même attitude à leur égard […] ; ces processus circulaires peuvent avoir des effets ravageurs à 
très courts termes »4.  

Afin de ne pas seulement observer des effets momentanés de ce « passage », il était nécessaire 
d’inscrire la recherche dans la durée. Il était donc indispensable d’une part de suivre des élèves sur 
l’ensemble de l’année de sixième et même au-delà pour vérifier si les modes de mobilisation des 
registres potentiellement réaménagés en sixième survivaient l’année suivante, avec de nouveaux 
professeurs, dans une autre classe. D’autre part, avant cela, il fallait identifier clairement les modes 
de mobilisation des registres supposés provisoirement stables à l’école primaire.  

La perspective conduisant à analyser l’interprétation par les élèves des situations et des 
événements scolaires comme de potentiels « événements déclencheurs » de changements et/ou de 
cumuls de registres, en tant que sources de dégradations de scolarités, amène à étudier ces 
dégradations comme des processus, complexes, hétérogènes, évoluant dans le temps, en fonction 
des situations scolaires et sociales rencontrées, donc, de façon non prédéterminée.  

                                                 
1 Entre la classe de troisième et celle de seconde du lycée d’enseignement général : Bautier Élisabeth & Rochex Jean-
Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens..., op. cit.  
2 Rochex Jean-Yves, « Rapport au savoir, activité intellectuelle et élaboration de soi : du malentendu au décrochage ? », 
in Bloch Marie-Cécile & Gerde Bernard, (coord.), Les lycéens décrocheurs. De l'impasse aux chemins de traverse, 
Lyon : Chronique Sociale, 1998, pp. 131-141.  
3 Broccolichi Sylvain, « Orientations et ségrégations nouvelles dans l’enseignement secondaire », art. cit.  
4 Rochex Jean-Yves, « Rapport au savoir, activité intellectuelle et élaboration de soi... », art. cit.  
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3. Le suivi des élèves et le recueil des données.  

Le recueil de données1 a donc notamment consisté en un suivi d’une population d’élèves. Ce 
suivi a été assez long2 puisqu’il a duré vingt et un mois. Il a commencé en C.M.2, au début du 
dernier trimestre de l’année scolaire 1999 / 2000. Il s’est poursuivi, tout au long de la sixième en 
2000 / 2001, et jusqu’à la fin du premier trimestre de l’année scolaire 2001 / 2002 dans les 
différentes classes d’affectation des élèves (redoublement en sixième, passage en cinquième, voire 
en quatrième « aide et soutien »), mais de façon plus distante dans cette dernière phase, consacrée à 
la seule « comparaison » avec les analyses qui avaient précédé.  

Les élèves retenus pour le « suivi » l’ont été, dans les classes, selon deux critères.  

D’une part, au regard des « difficultés des élèves » repérées par les enseignants du primaire et 
d’un pronostic de « difficultés à l’entrée en sixième » que nous leur avons demandé de livrer. Ce 
« pronostic » a été demandé de façon privilégiée à la maîtresse de C.M.2, mais lorsque c’était 
possible nous avons aussi sollicité, en présence de celle-ci, l’aide des instituteurs ayant eu l’enfant 
dans leur classe les années précédentes. Les critères d’identification donnés par les enseignants ont 
été très variés : difficultés de compréhension et d’apprentissage, difficultés d’entrée dans la tâche, 
réticence au travail, fréquentation d’une classe d’adaptation interne, retards horaires ou absences 
fréquents, « instabilité » ou autres « problèmes de comportement », existence de conflits avec les 
enseignants, difficultés dans les relations avec la famille ou perçues dans le rapport de celle-ci à la 
scolarité de l’enfant, conditions de vie très précaires par rapport aux autres élèves de la classe.  

D’autre part, à l’appui de ces éléments, les observations du chercheur en classe ont complété 
ces critères, à savoir : les élèves qui demandent des explications en priorité aux copains plutôt qu’à 
la maîtresse, et/ou ceux mettant en œuvre des logiques d’actions vis- à-vis des tâches scolaires 
apparemment peu adéquates. Mais ces critères n’ont quasiment pas infléchi le « choix » des élèves à 
suivre : les mêmes élèves étaient concernés. De plus, pour des raisons différentes et des modes de 
catégorisations différents, l’évocation de leurs critères par les enseignants nous semblaient 
également de bons « symptômes » d’une confrontation potentiellement problématique à l’École.  

Le choix de ces critères relève à la fois des constructions préalables à la recherche, mais aussi 
largement des critères enseignants de définition de « la difficulté ». En effet, cette démarche permet 
d’une part de rendre intelligibles ce que « sont » les difficultés aux yeux des enseignants, ce qui leur 
pose difficulté dans leur fonction d’enseignement, c'est- à-dire qu’elle permet de situer les éventuels 
modes de traitement implicites de la « difficulté » auxquels se confrontent les élèves. D’autre part, 
« en creux », ce « pronostic » donne à voir ce qui apparaît à l’enseignant indispensable à l’entrée en 
sixième. Sachant a posteriori ce que sont devenus ces élèves (et leurs camarades de classe de 
C.M.2) au collège, dans l’ensemble, les enseignants ont une vision empirique des élèves pouvant 
être en difficulté en sixième qui s’avère être un très bon pronostic. Il ne s’agit pas de dire que nous 
prenions les catégories délivrées par ces informateurs de terrain comme « explicatives » des 
                                                 
1 Les terrains ont été construits et les données recueillies à l’occasion d’une recherche pour laquelle se sont associées 
trois équipes et qui a été commanditée par la D.P.D dans le cadre d’un programme interministériel de recherches sur les 
processus de déscolarisation. Cette recherche a bénéficié de l’aide des autorités et des services de l’Académie et du 
C.E.F.I.S.E.M de Paris. Elle a donné lieu à un rapport  :  
  Bautier Élisabeth (dir.) & Terrail Jean-Pierre (dir.), Décrochage scolaire : genèse et logique des parcours, Rapport de 
recherche pour la DPD/MEN, appel d’offre interministériel, ESCOL - Paris 8 / Printemps - UVSQ / SYLED-RES - 
Paris III, novembre 2002.  
2 S’il est effectivement assez long pour une recherche spécifique, il est sans commune mesure avec ce qui a pu être 
réalisé, au travers de différentes recherches successives auprès des mêmes jeunes, du collège à l’université, et décrit 
dans des publications récentes  :  
  Beaud Stéphane & Pialoux, Retour sur la condition ouvrière..., op. cit.  
  Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
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« difficultés » des élèves, mais plutôt que ce sont des modes empiriques d’analyse des élèves par les 
praticiens qui sont à interroger tout particulièrement pour comprendre comment l’École s’adapte et 
ce à quoi ce confrontent les élèves.  

Il faut préciser que parmi les élèves suivis (voir le récapitulatif en fin de chapitre), on compte 
une seule fille. Parmi les quelques cas d’élèves qui ont fait partie de ce groupe identifié en C.M.2 
mais qui n’ont pas pu être suivis en sixième pour des raisons imprévues, figuraient deux filles, mais 
si cet élément rend compte de l’ampleur du déséquilibre, il n’explique pas celui-ci. En effet, les 
enseignants ont désigné essentiellement des garçons, ce qui ne nous a pas semblé surprenant quand 
on sait que les élèves pour qui les « difficultés » se révèlent au collège, et a fortiori les cas les plus 
difficiles affectés en classes-relais, sont statistiquement essentiellement de sexe masculin. Cette 
information laisse penser non pas que les collégiennes de milieux populaires seraient moins « en 
difficulté » que les collégiens issus des mêmes milieux, mais que dans la confrontation de ceux-ci à 
l’École et peut-être plus particulièrement au collège, la mobilisation des registres cognitif, 
langagier, subjectif et social prend des formes qui conduisent plus souvent à « l’échec », ou à un 
échec plus « visible ».  

Plusieurs raisons ont concouru à une recueil de données plurielles.  

Premièrement et surtout, au regard de notre problématique, la prise en compte de la 
mobilisation d’une pluralité de registres dans l’interprétation des situations conduit à recueillir des 
données hétérogènes. D’une part, l’identification certaine de ce qui se joue sur un registre peut être 
assurée par la récurrence de cet élément dans des données diverses, ce qui n’est pas le cas avec un 
seul type de données. Par exemple, l’analyse d’une production écrite et celle d’un entretien 
n’informent pas de la même façon sur l’interprétation de la situation par l’élève. D’autre part, ce qui 
se joue dans des registres différents ne peut pas toujours être recueilli au travers du même type de 
données.  

Deuxièmement, nous concevons l’étude des « situations scolaires » au regard des « formes 
scolaires » (telles qu’elles sont définies institutionnellement et telles qu’elles sont mises en œuvre 
dans les établissements et dans les classes), et en particulier des formes de travail scolaire, 
auxquelles sont confrontés les élèves. L’objectif est de comprendre ce qui peut mettre les élèves 
suivis en difficulté dans leur confrontation à l’École (dans l’activité intellectuelle mobilisée pour 
l’apprentissage, dans les productions écrites, dans les interactions verbales et non verbales avec les 
enseignants et avec les pairs, dans le traitement des difficultés, etc.), et les manières de faire qu’ils 
adoptent en conséquence. Ce qui nécessite d’abord des données plurielles sur chaque situation 
analysée, rapportées aux contextes (idéologies dominantes en matière d’éducation et de pédagogie, 
programmes scolaires, évolutions sociales et scolaires...) plus généraux dans lesquels s’inscrivent 
ces situations d’apprentissage. Cette démarche nécessite en outre de recueillir des données sur les 
situations observées directement et sur l’interprétation qu’en font les élèves. Pour ne prendre qu’un 
seul exemple parmi beaucoup d’autres, l’analyse de la mobilisation des différents registres dans une 
situation d’interaction entre l’élève et l’enseignant autour d’un apprentissage nécessite notamment 
l’observation des formes scolaires telles que l’on y confronte les élèves, l’observation et 
l’enregistrement de ladite interaction, le recueil photocopié des éventuelles productions d’élèves 
durant la séance, etc., afin que l’entretien de recherche réalisé avec l’élève soit informé par ces 
éléments divers, voire, soit mené à partir de certains d’entre eux (les productions écrites par 
exemple). 

Troisièmement, au regard de la démarche de recherche, le fait de ne pouvoir distinguer qu’a 
posteriori incidents conjoncturels et événements déclencheurs de dégradations dans la confrontation 
à l’École, impliquait de recueillir largement des données dès le début.  
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Quatrièmement, à l’appui des travaux de recherche antérieurs1 ou encore du corpus recueilli 
auprès d’élèves de classes-relais dont il a été question dans la première partie, le risque est grand 
d’être pris dans des effets de situation. Notamment, ces élèves peuvent être parmi les plus enclins 
soit à être peu bavards sur leurs difficultés, soit au contraire à être verbalement prolixes sur l’École 
telle qu’ils s’y confrontent (voire à « affabuler ») sans que leurs discours (recueillis dans le cadre 
d’entretiens semi-directifs, conduits à partir d’un guide d’entretien) soient mis en regard des 
situations spécifiées, des activités dans lesquelles ils se sont engagés, des interactions qui y ont eu 
lieu, et de leurs propres productions. Ce risque paraissait plus grand pour des élèves identifiés par 
l’institution scolaire comme étant « en difficulté » quand le chercheur veut justement les faire parler 
des situations scolaires. Mais ce recueil de données ne reposant pas sur les seuls dires des élèves 
relève plus généralement de la conception, définie dans le chapitre théorique précédent, des 
pratiques sociales et en particulier des pratiques langagières comme n’étant pas « transparentes » 
aux sujets eux-mêmes2. En permettant à l’élève de faire retour sur des situations, cette démarche 
permet, d’une part, de recueillir d’autres points de vue que les discours ambiants et pré-construits de 
façon extérieure aux situations. D’autre part, il s’agit de susciter chez le sujet, à travers ce retour 
réflexif sur des situations qu’il a vécues, des discours interprétatifs de celles-ci : notre intérêt se 
portait sur les modes d’interprétation, de catégorisation, de rationalisation qui sont opérés, sur ce 
que l’élève dit sans avoir forcément toujours conscience de ce qu’il donne à voir3. C’est pourquoi, si 
les propos des sujets interviewés nous semblent si importants, nous ne les considérons pas pour 
autant comme « la » vérité d’une situation transparente qu’ils décriraient, ni comme « une » vérité 
parmi tant d’autres d’acteurs pris dans leur propre subjectivité.  

 

L’hétérogénéité des données recueillies a porté, tout au long du travail de terrain, sur divers 
« moments » de la journée de l’élève. D’abord, différents aspects de l’expérience scolaire et de la 
vie de l’adolescent pouvant rendre intelligible sa scolarité ont été concernés. Ensuite, divers 
moments de classe ont retenu notre attention, dans différentes discip lines, mais de façon 
systématique en cours de français car partant de l’hypothèse que des modes de confrontation 
potentiellement problématiques à l’École pouvaient survenir dans cette discipline du fait du 
« caractère ambigu de la discipline "français" (français discipline, français langue des 
apprentissages, français langue de socialisation), auquel on peut ajouter l’hétérogénéité des registres 
qu’elle convoque (social, cognitif, subjectif, langagier) »4, notamment du fait des passages d’un 
registre à l’autre qui peuvent se jouer autour de l’écrire et du dire.  

Par ailleurs, toujours en ce qu’elles pouvaient informer sur la scolarité, d’autres situations ont 
été prises en compte : situations « à la lisière de la classe » (échanges avec le professeur en début et 
en fin de cours ou dans les couloirs, cour de récréation, etc.), situations « institutionnelles » 
(conseils de classe, convocation de l’enfant et/ou de la famille par la direction de l’établissement 
scolaire, temps de concertation avec l’élève), situations hors-classe dans l’établissement 
(permanence, cantine, cour de récréation, couloirs, échanges en salle des professeurs) ou « à la 
lisière » de celui-ci (ouverture des portes, entrées et sorties, regroupements devant l’entrée ou à 

                                                 
1 Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales..., op. cit.  
  Archat Caroline, « Fabulation, déni et insultes chez les élèves en difficulté. Quelle place pour les apprentissages 
scolaires ? » V.E.I-Enjeux, n° 130, septembre 2002, pp. 196-213.  
2 Bautier Élisabeth, « Aspects sociocognitifs du langage : quelques hypothèses », art. cit.  
  Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
  Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales..., op. cit.  
  Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
3 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit., pp. 164-165 ; p. 241.  
4 Bautier Élisabeth, « L’enseignement en ZEP et la recherche en didactique du français  », art. cit., p. 54.  
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proximité, etc.). Il s’agit aussi des réunions entre professeurs et des temps informels dans la salle 
des maîtres ou dans les cafés voisins.  

Dans une moindre mesure, un travail ethnographique a été conduit dans le quartier : activités 
périscolaires (aide aux devoirs, centre de loisirs) et temps hors scolaire (sur le terrain de sport en 
accès libre, sur le marché qui se tient deux fois par semaine dans le quartier, dans les petits 
commerces et en particulier les regroupements devant la "supérette" ou la boulangerie proches des 
établissements scolaires).  

Enfin, des données de nature différente ont été recueillies sur les établissements et les équipes, 
comme sur les formes scolaires de l’école élémentaire et du collège, sur les situations de 
confrontation des élèves suivis à ces formes et sur les productions écrites de ces élèves. Cela donne 
les matériaux suivants : observations et enregistrements audio de situations de classe ou « à la 
lisière de celle-ci » (voir ci-dessus), observations « simples » (tenue d’un « journal de bord ») des 
autres situations listées précédemment, recueil (photocopie) d’écrits produits par les élèves 
(évaluations occasionnelles ou instituées à l’entrée en sixième, copies, devoirs au domicile, 
classeurs, cahiers de texte, dessins...) et de documents dis tribués par les enseignants, mais aussi de 
documents institutionnels (bulletins scolaires, rapports de conseils de disciplines, lettre aux parents, 
etc.), entretiens avec les enseignants et les équipes de direction (mais aussi plus occasionnellement 
avec des agents d’entretien ou des gardiens des établissements).  

De façon systématique, deux entretiens semi-directifs de recherche avec chaque élève suivi 
ont été réalisés, l’un en juin l’année de C.M.2, l’autre en mai l’année de sixième.  

Chaque élève a été observé à de multiples reprises dans des situations telles qu’elles viennent 
d’être définies, divers documents (productions écrites, correspondance institutionnelle...) ont été 
recueillis pour chacun, et les entretiens ont porté sur ces observations, sur certains de ces 
documents, etc.  

Le souci de cette démarche consistait non pas dans le cumul de données diverses, mais plutôt 
le fait de les recouper, d’interpréter les données les unes par rapport aux autres, afin d’éviter les 
effets de situation, et ainsi que les éléments d’analyses portent sur des récurrences, des 
convergences, au-delà de la spécificité de l’un des modes de recueil de données.  

De plus, la pluralité des données recueillies était imposée par nécessité de recueillir des 
données « observables » sur les registres de la confrontation de chaque élève à l’École, c'est- à-dire 
sur des critères d’analyse de ce qui se joue en « lui-même ». Il fallait donc que le recueil de données 
porte sur différents domaines de la confrontation qui puissent donner à voir au chercheur des 
indices de la mobilisation des registres, à vérifier par recoupements, notamment via des entretiens 
pour ce qui est de l’interprétation faite par l’élève de tel ou tel événement. 

 

Tout ceci nous a amené à une durée de présence sur les terrains, et notamment dans les 
classes, relativement importante.  

En effet, il a été nécessaire d’acquérir une certaine familiarité avec les enseignants qui 
ouvraient leur classe aux regards, sur leurs pratiques, dans des conditions qui étaient loin d’être 
toujours faciles et valorisantes pour eux. Cette phase « d’entrée » dans le terrain au sens 
ethnographique a duré deux à trois semaines de présence quasi-quotidienne, du fait des différentes 
classes suivies et de ce qu’elle a du être renouvelée à l’entrée en sixième après avoir eu lieu en 
C.M.2. Cette familiarité réciproque a finalement été opérante et nous avons fait en sorte qu’elle ne 
soit pas contradictoire avec la distance nécessaire à l’activité de recherche et à l’analyse des 
données recueillies.  



 132

Mais il a été également indispensable d’acquérir une familiarité avec les élèves, afin que notre 
présence ne soit pas stigmatisante pour leurs camarades de classe. De même, avec des élèves 
souvent désignés comme « agités », cette durée était nécessaire pour éviter deux incidences 
opposées : d’une part un accroissement (à des fins de provocation ou de « test » envers le 
chercheur) de leur implication dans des activités parallèles aux cours, d’autre part une tétanie de 
peur d’être dénoncé à l’enseignant ou tout simplement du fait d’un regard extérieur « scolairement » 
situé.  

Les entretiens ont été conduits à l’intérieur de l’établissement dans des salles permettant 
d’être en tête- à-tête entre interviewer et interviewé (avant ou après les cours, durant des heures de 
permanence...). Les conditions de réalisation des entretiens au domicile des élèves ou dans leur 
milieu de vie hors-scolaire étaient très difficiles. Ce qui a confirmé le choix de les réaliser dans un 
cadre scolaire, mais ce n’est pas un choix « par défaut ». Un entretien a toujours lieu « en 
situation »1, avec des biais variables selon ces situations, mais inévitables. La prise en compte de 
ces biais pour les maîtriser fait partie intégrante des choix de la recherche. Entre un élève de milieux 
populaires et un enquêteur socialement et « universitairement » situé, les effets d’imposition 
symbolique ne peuvent jamais être complètement évacués, c’est ce qui conduit nombre de 
recherches sur les milieux populaires conduites par entretiens à réaliser ceux-ci dans des situations 
et des environnements plus familiers des personnes interrogées afin de minimiser ces effets. Ce 
choix est en cohérence avec des recherches qui étudient l’expérience scolaire à partir de 
l’expérience familiale et l’expérience juvénile des élèves2. Si ces différentes facettes de l’expérience 
des élèves concernent également la recherche menée, c’est en tant que ces aspects se manifestent 
jusque dans les situations d’apprentissage, dans la classe, dans la confrontation avec les savoirs et 
les autres composantes de l’École telle que nous l’avons définie, dans les modes de mobilisation 
d’une pluralité de registres.  

Les entretiens portant essentiellement sur des situations scolaires, sur des apprentissages, des 
savoirs, des échanges ayant eu lieu dans des salles de classe ou dans l’établissement, nous avons fait 
le choix d’une réalisation de ces entretiens dans un cadre scolaire, où la familiarité (la complicité 
parfois) acquise avec les élèves dans ces mêmes lieux permettait d’atténuer les effets d’imposition. 
Un premier indice de cette atténuation nous semble être le fait que les élèves, au cours de 
l’entretien, non seulement répondent aux questions sur l’École et les situations (souvent difficiles) 
qu’ils y ont vécues et qui ont été observées par le chercheur, mais aussi parlent d’eux-mêmes.  

En effet, le cadre de l’entretien est pour le sujet interviewé l’occasion d’aborder un thème à 
propos duquel il avait rarement fait un retour sur lui-même. En parlant, il prend parfois conscience 
de choses qui lui étaient jusque là restées cachées. Nous pensons par exemple à un élève qui, à la 
toute fin de l’entretien explicite :  

« [Question : je sais pas si t’as encore quelque chose à rajouter... ?] Non, c’est bon, je sais pas si 
je vous ai aidé, en vous disant tout ça... En tout cas, moi, ça m’a intéressé, de parler de tout ça, 
mais je sais pas si ça vous a aidé... »  

Mais le plus souvent, ces élèves parlent assez peu spontanément lors des entretiens, et les 
citations qui ont été évoquées ne doivent pas cacher qu’en général, ces derniers sont constitués de 
longs moments de silence, de nombreuses reformulations pour que la demande de l’enquêteur soit 
comprise, et jalonnées de formules vagues : « des trucs comme ça »... et de nombreux « j’sais 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit., 39.  
2 Nous nous référons par exemple au travaux suivants  : Mauger Gérard, « Enquêter en milieu populaire  », art. cit.  
  Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
  Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
  Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation"..., op. cit.  
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pas... ». Malgré toutes les précautions de l’enquêteur, le poids d’une certaine violence symbolique1 
est inhérent à ce type de recueil de données entre un chercheur et un interviewé issu de milieux 
populaires et « en rupture scolaire ». Ce n’est qu’en cours d’entretien que ce poids est le plus 
souvent évacué, tout au moins en partie.  

Sous le couvert de l’anonymat, presque tous les élèves se sont pris au jeu de « donner leur 
avis », de « témoigner » des situations qu’ils ont vécues (même quand c’est de façon succinc te), en 
voyant leurs discours sur la scolarité pris au sérieux, lorsque s’établit la rencontre entre une « "offre 
de parole" […] et une "disposition à parler" »2. La familiarité acquise avec les élèves sur une assez 
longue durée a permis que les comportements quotidiens des écoliers devenus collégiens soient 
« naturels » autant que faire se peut et que les entretiens enregistrent une parole suffisamment 
dégagée des effets d’imposition entre enquêteur et élèves pour que ceux-ci s’autorisent à porter des 
avis, des jugements sur l’École, les enseignants. Le résultat de ces entretiens porte à penser que les 
élèves n’étaient dans des situations de contrôles d’eux-mêmes que relatives.  

Une dernière précision pas tout à fait anecdotique du point de vue méthodologique sera 
apportée. Nous avons précédemment identifié parmi les nouveaux objets sur lesquels les élèves sont 
« mis au travail » l’informatique et les « recherches » d’informations sur internet. La banalisation 
qui s’ensuit chez les élèves du terme « recherche » recouvrant une conception assez floue de la 
quête d’informations diverses et variées lors des activités sur ordinateur, facilite pour le chercheur 
« l’entrée » dans le terrain au sens ethnographique et lors de la réalisation des entretiens. À de 
nombreuses reprises lors des premières rencontres ou lors des entretiens, les élèves associent dans 
leurs discours la « recherche » d’information qui leur est familière et la « recherche » de l’enquêteur 
qui vient les rencontrer pour chercher des informations. De toute évidence, la non- levée de cette 
ambiguïté a été une aide pour dépasser les « résistances » habituelles des sujets aux investigations 
du chercheur.  

B.  Les terrains de la recherche.  

C’est de façon assez détaillée que les terrains de la recherche seront décrits en visant 
essentiellement à présenter les éléments de contextes qui alimentent les situations observées 
auxquelles les élèves suivis se sont confrontés. Ainsi, le fait de décrire ci-après le quartier, de situer 
les établissements au regard du contexte de l’Académie, de détailler pour chaque établissement sa 
population, le fonctionnement des équipes et le traitement des difficultés, sont autant d’éléments des 
contextes sociaux, institutionnels, et spécifiques, que nous ne ferons ici qu’introduire en réservant 
pour la partie suivante les modes de confrontation des élèves à ces situations contextualisées.  

1. Un quartier de Paris où les milieux populaires sont concentrés.  

a) Des familles d’origine migrante.  

Les différents établissements retenus pour construire les terrains de la recherche sont tous 
implantés dans le même quartier de Paris. Celui-ci est un des derniers encore « populaires » de la 
capitale, tant du point de vue de sa composition sociologique que de l’image qu’il porte, aussi bien 
pour ceux qui y habitent que pour les autres. De l’avis unanime des personnes qui y vivent ou qui y 
travaillent que nous avons rencontrées, même s’il existe des « sous-quartiers », il constitue une 

                                                 
1 Bourdieu Pierre, « Comprendre », in Bourdieu Pierre (dir.), La misère du monde, Paris  : Seuil, 1993, p. 904.  
2 Mauger Gérard, « Enquêter en milieu populaire », Genèses , n° 6, décembre 1991, p. 130.  
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entité, il a sa dynamique propre. Les liens sociaux y sont relativement structurés. Ils reposent 
notamment sur un tissu associatif et un secteur social développés, mais aussi sur une vie des 
familles « au quotidien » dans le quartier (marché, petits commerces, petits travaux par exemple), 
ou encore sur des liens communautaires ou religieux.  

Ce quartier voit une part de sa population se renouveler régulièrement. Dans les 
établissements scolaires où nous avons mené la recherche (voir plus loin), les parents des élèves 
sont en général eux-mêmes migrants. Ceci explique peut-être qu’il y ait peu de « mariages mixtes ». 
En effet, ce quartier étant un lieu où, même si l’on rencontre d’autres populations, se retrouvent / 
sont envoyés nombre de « primo-arrivants », la diversité des pays d’origine de ses habitants est un 
de ses traits caractéristiques, diversité davantage visible quand il s’agit de familles de la « première 
génération ». Pour les élèves des écoles de la recherche, nous avons pu relever des pays de diverses 
régions du monde : Asie du Sud-Est, Europe de l’Est et du Sud, Moyen-Orient, Afrique du Nord, 
Afrique Noire, Amérique du Sud.  

Au delà de l’aspect « publicité Benetton » que peuvent ainsi revêtir les cours de récréation 
comme les rues du quartier, cette précision vaut à plusieurs titres. D’abord, ce lieu d’installation 
premier en France pour des familles venant de toute la planète contribue à la vision fréquente que 
les enfants ont de leur inscription dans la société, en termes « communautaristes » ou « ethnicisés » 
(voir plus loin). Ensuite, parce que les conditions de vie, l’origine familiale, sont des critères 
appréhendés fortement par les enseignants dans la lecture qu’ils font des difficultés des élèves, et 
tout particulièrement à l’école primaire.  

Durant une première phase de la recherche où nous avons interrogé des habitants du quartier 
ou des personnes qui y travaillent, tous les adultes rencontrés tenaient un discours similaire sur les 
« bonnes relations entre communautés » qui y régnaient. Les tensions entre Israéliens et Palestiniens 
qui ont été d’actualité pendant la durée de la recherche semblent avoir ensuite changé partiellement 
les discours, qui nous paraissent témoigner à la fois de la crainte d’une détérioration de la situation 
sur le quartier (à l’appui d’événements localisés) comme d’un constat (un souhait ?) que « malgré 
ça, ça continue à bien se passer ».  

b) Des familles de milieux populaires.  

Si les origines nationales sont donc très diverses, les conditions de vie socio-économiques 
sont, elles, assez homogènes. En effet, même si une partie du quartier commence à être réhabilitée 
et connaît donc un relatif changement de population au profit de ceux que les médias appellent les 
« bourgeois bohèmes », ce quartier reste l’un des derniers de la capitale dont les habitants soient 
massivement et majoritairement des ouvriers, employés, voire des petits commerçants, quand ils ont 
un travail. Dans les écoles primaires de notre terrain de recherche, les parents d’élèves « ouvriers 
qualifiés » font figure des plus « favorisés ».  

En résumé, ce quartier est constitué d’une population où les milieux populaires sont très 
concentrés.  

En effet, si quasiment toutes les régions du globe sont concernées, il s’agit d’une immigration 
populaire, celle qui fournit aujourd'hui l’essentiel de la main d’œuvre peu ou pas qualifiée. Cela se 
traduit tant par les moyens financiers et les modes de subsistance que par les modes de vie.  

Les familles étant souvent installées depuis récemment en France, et n’ayant pas de 
ressources économiques, elles se retrouvent de façon assez fréquente (au regard de la population des 
écoles) dans des situations de précarité importante. Cette précarité est d’abord « administrative », 
puisque plusieurs d’entre elles ont été pendant plusieurs années « sans papiers » ou l’étaient encore 
à la fin de la recherche : la zone de recrutement de l’une des écoles comprend la rue où a eu lieu une 
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action très médiatisée de « réquisition » de logements vides et de « squat » par des sans-papiers (et 
certains élèves suivis dans le cadre de la recherche sont issus des familles concernées). Cette 
précarité est ensuite semble-t- il matérielle (même si les éléments dont nous disposons ne tiennent 
qu’à des témoignages indirects1) pour des familles polygames qui sont séparées faute d’un 
appartement assez grand. Mais elle est aussi matérielle car au-delà de ce cas spécifique, les 
logements (qu’ils soient réquisitionnés et/ou attribués suite à cette action, ou encore qu’ils soient 
loués) sont vétustes et surpeuplés, les familles vivent avec des revenus réduits. Les parents qui 
travaillent font souvent de « petits métiers » : manutentionnaire sur le marché, marchand ambulant 
de bijoux africains... Par exemple, la participation familiale au prix de la cantine, inversement 
proportionnelle aux revenus familiaux, est dans les écoles de notre terrain de recherche très 
majoritairement dans les tranches les moins élevées, ce qui situe donc les familles des demi-
pensionnaires parmi les plus « pauvres » de l’Académie de Paris, information qui prend d’autant 
plus de valeur quand on sait que parmi les écoliers ceux qui sont visiblement parmi les moins 
fortunés mangent moins souvent que les autres à la cantine. Les signes de ces conditions de vie 
précaires sont d’autant plus nets dans le cas des familles des élèves suivis (voir plus loin).  

Dans plusieurs familles, les parents retournent plusieurs semaines par an dans le pays 
d’origine, les enfants étant alors confiés à la garde des plus grands de la fratrie (dans un cas, aux 
voisins), ce qui ne constitue pas en soi une difficulté aux yeux des enfants concernés, mais n’est pas 
sans conséquences sur le regard porté par les institutions.  

Si le sentiment d’enfermement dans le quartier, d’entre-soi, est bien présent, il semble moins 
prégnant que dans la banlieue Nord-Est de Paris où nous avons mené plusieurs recherches 
précédentes et dont témoignent d’autres recherches. Dans ce quartier parisien, malgré la précarité, 
des projets existent d’obtenir un appartement plus grand, impliquant moins de promiscuité, en 
particulier via l’O.P.H.L.M de Paris qui a des logements... dans la banlieue Nord-Est en particulier. 
Ce sentiment moindre d’enfermement tient peut-être aussi à la dynamique qui existe sur le quartier 
(en tout cas que tous les habitants rencontrés voient comme telle) et dont nous avons fait mention. 
Toutefois, cette nuance positive semble moins marquée pour les familles des élèves suivis. En effet, 
la densité de la population comme peut-être les politiques urbaines de logement et la précarité de 
certaines familles entraînent comme dans beaucoup d’autres endroits une hiérarchisation / 
spécialisation de l’habitat, certains bâtiments n’étant habités que par des « néo-arrivants », et 
certaines cages d’escaliers que par des migrants d’Afrique Noire, d’autres par ceux du Maghreb.  

Toujours concernant le quartier, il n’existe pas de grande surface avec galeries marchandes à 
proximité. Cette information nous semble importante car sur d’autres sites, on sait que ces lieux 
commerciaux sont un attrait pour les jeunes : ceux des terrains de recherche restent pour l’essentiel 
dans les rues avoisinantes de leur domicile et de leur établissement scolaire, que ce soit avec leurs 
familles ou avec leurs groupes de pairs.   

2. Les établissements choisis dans l’Académie.2  

a) La spécificité de l’Académie de Paris.  

La spécificité de l’Académie de Paris est à prendre en compte à différents niveaux. 
Premièrement, la densité de population dans la capitale, et comme on vient de le voir tout 
                                                 
1 Par les équipes pédagogiques des établissements, les travailleurs sociaux du quartier ou plus rarement et sans avoir ou 
livrer trop d’éléments, par des allusions des élèves à ces conditions de vie.  
2 Les éléments présentés ici ont été recueillis aux établissements eux-mêmes et grâce aux services de l’Académie et du 
CEFISEM, notamment dans les réunions organisées dans le cadre du travail engagé entre établissements de R.E.P.  
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particulièrement dans les circonscriptions concernées, font que les zones géographiques de 
recrutement des établissements scolaires sont assez réduites. Beaucoup de camarades de classe se 
connaissent car ils habitent les mêmes rues, les mêmes immeubles, en particulier à l’école primaire. 
Du fait de cette densité, les « frontières » des zones sont proches, ce qui peut être une source 
supplémentaire d’alimentation du phénomène d’évitement de certains établissements, phénomène 
renforcé par la concurrence de l’enseignement privé accrue dans cette académie, y compris pour 
certaines familles populaires les moins défavorisées qui peuvent souhaiter ainsi « protéger » leurs 
enfants de « l’environnement » de leurs pairs. Certaines équipes pédagogiques créent des « classes 
protégées », dans l’objectif affiché de « survivre » et de ne pas voir fuir les élèves des « familles les 
moins défavorisées »1. Les établissements qui ont constitué les terrains de la recherche sont 
particulièrement victimes de ce phénomène « d’engrenage »2 : la population qui y est accueillie est 
très peu hétérogène du point de vue social. Ils correspondent en cela à l’un de nos critères : l’École 
et les enseignants s’y confrontent à une population qui n’est pas familière de ce qu’elle convoque et 
peuvent potentiellement donner à observer des formes scolaires « adaptées » aux élèves de ces 
milieux sociaux.  

Deuxièmement, même si cela s’est stabilisé, il y a eu dans les cinq années précédant la 
recherche une forte augmentation du nombre de conseil de disciplines et d’exclusions dans les 
collèges de l’Académie3. Cette augmentation n’est pas particulière aux établissements situés en 
R.E.P, mais elle y est plus importante. Peut-être faut- il y voir la « découverte » de phénomènes 
jusque- là moins apparents à Paris qu’ailleurs, et la réaction des équipes dont le « seuil de 
tolérance » est peut-être aussi moins élevé : c’est en tout cas une des hypothèses développées dans 
le groupe de travail mis en place par les services académiques. Ceux-ci ont en effet suivi les 
effectifs des établissements, en particulier en R.E.P, et un travail avec des responsables 
d’établissements scolaires, notamment au travers de réunions sur « les conseils de discipline » et 
« les élèves difficiles ». Les équipes de direction des collèges constituant les terrains de la recherche 
ayant participé à ces groupes de travail, notre double présence dans ceux-ci4 et dans les collèges a 
contribué à notre compréhension de ce en quoi la participation des chefs d’établissements à ces 
groupes révélait et alimentait des questionnements sur les pratiques dans leurs établissements. Les 
collèges retenus correspondent à un autre de nos critères : la concentration d’élèves issus des 
fractions les plus précarisées des milieux populaires fait l’objet dans ces établissements de discours 
sur les « difficultés des élèves », dont les « symptômes comportementaux » y sont appréhendés au 
premier chef. Dans un autre registre, les écoles primaires retenues voient également leurs élèves 
sous l’angle de « difficultés » qui seraient propres à ces derniers ou à leurs familles. La question du 
traitement des « difficultés scolaires » par l’institution est donc à prendre en compte tout 
particulièrement pour comprendre l’adaptation de l’École aux élèves de milieux populaires.  

b) Les établissements choisis : lieux de potentielles "difficultés" de 
confrontation à l’École.  

Dans le but d’étudier ce qui se jouait entre le C.M.2 et la sixième, entre l’école primaire et le 
collège (voir plus loin), une partie de nos terrains de recherche est constituée de deux écoles 
élémentaires, et plus précisément des deux classes de C.M.2 existant dans chacune. Les deux 
collèges vers lesquels les élèves de ces deux écoles sont majoritairement orientés constituent l’autre 
                                                 
1 Propos d’un principal de collège. Sauf pour les citations d’ouvrages, qui seront explicites, les citations de la présente 
section sont des propos des praticiens des établissements constituant les terrains de la recherche.  
2 Broccolichi Sylvain & ŒUVRARD FRANÇOISE, « L’engrenage », art. cit.  
3 Par exemple, en 1998/99 ont eu lieu 437 conseils de disciplines conduisant à une exclusion définitive dans les 
établissements du secondaire de l’Académie, soit un nombre multiplié par quatre en cinq ans.  
4 En tant qu’observateur dans le cadre de la recherche.  
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partie de nos terrains, afin de pouvoir suivre les mêmes élèves à leur entrée en sixième. Dans la 
suite du propos, ces établissements seront désignés sous le nom d’écoles élémentaires A et B, et de 
collèges X et Y.  

Majoritairement, les élèves de l’école B sont orientés prioritairement vers le collège Y. La 
présentation de ces deux établissements se fera donc de façon consécutive dans les sections 
suivantes. De la même façon, les élèves de l’école A allant au collège X, les éléments descriptifs de 
ces deux établissements seront présentés ensuite.  

Les deux écoles primaires retenues l’ont été pour plusieurs raisons, dont au moins quatre 
tiennent à la population qu’elles scolarisent. Premièrement, elles sont implantées au cœur du 
quartier, et plus précisément leur zone de recrutement comprend les rues où vivent les familles les 
plus précarisées. Victimes de l’évitement, elles accueillent presque exclusivement des élèves qui 
sont issus de ces familles. Deuxièmement, les élèves de ces écoles classées en R.E.P sont parmi 
ceux qui ont les plus mauvais résultats de la circonscription (et de l’Académie) aux évaluations 
d’entrée en sixième, mais aussi dans les collèges X et Y où ils sont orientés de façon prioritaire. 
Troisièmement, ces deux établissements secondaires sont à leur tour parmi ceux dont les élèves ont 
les scores les plus faibles de l’Académie. Quatrièmement, confirmant le point précédent, les 
moyennes des élèves des établissements X et Y au brevet des collèges sont parmi les plus faibles de 
l’Académie. Au regard des critères de choix des établissements évoqués en début de chapitre, 
ces quatre indices laissent penser que ces écoles et collèges sont des terrains adéquats pour 
explorer les questions déjà posées dans le chapitre précédent relatives à la confrontation des 
élèves à une École où sont concentrés les milieux populaires et les élèves désignés comme « en 
difficulté » par l’institution.  

Les tableaux ci-dessous reprennent quelques unes des données collectées dans les différents 
établissements et auprès de l’Académie sur ces évaluations. Il s’agit des chiffres des évaluations de 
septembre 2000, auxquelles ont donc participé les élèves suivis, mais les scores de l’année 
précédente, sur lesquels nous nous sommes appuyés pour choisir les établissements donnaient à voir 
des écarts similaires.  

Scores moyens comparés des collèges de notre recherche.  
 % \ évaluation Score moyen de réussite en 

français  
Score moyen de réussite en 
mathématiques  

Référence Nationale  68,5% 64,6% 

Académie de Paris 70,1% 65,7% 

R.E.P de Paris 62,4% 56,9% 

Collège X  61,5% 54,8% 

Collège Y  59,6% 53,5% 

 

Par exemple, dans le collège Y, dont la moyenne des « scores » des élèves est dans les moins 
bonnes de l’Académie à ces évaluations, le score moyen des élèves venant de l’école B est plus bas 
que celui des élèves venant des autres écoles1 :  

                                                 
1 Même s’il convient de préciser que, comme les données proviennent du collège Y, de fait, seuls les élèves de celui-ci 
sont pris en compte. Sachant que les élèves de l’école B ayant « évité » le collège Y étaient considérés par les 
enseignants comme étant en moyenne un peu meilleurs que les autres, on peut penser que ce mode de recueil 
« aggrave » le score de l’école B.  
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Scores moyens des élèves du collège Y par écoles d’origine.  
 % \ évaluation Score moyen de réussite en 

français  
Score moyen de réussite en 
mathématiques  

École B 51,6% 44,9% 

école C 56,8% 49,8% 

école D 64,9% 58,8% 

école E 79,8% 73,5% 

école F 75,8% 66,5% 

redoublants de 6ème  63,3% 43,0% 

 

Ces chiffres moyens donnent à voir de façon synthétique des écarts qui sont encore plus 
marqués sur les aspects les plus « sélectifs » de l’évaluation.  

Les établissements constituant les terrains de la recherche correspondent donc encore à un 
autre critère : ils scolarisent des élèves dont le « niveau » à l’entrée en sixième permet de penser que 
ceux-ci peuvent être significatifs des difficultés que rencontrent les élèves de milieux populaires 
dans leur confrontation à l’École.  

c) Modes d’accès aux établissements, aux documents et aux personnes.  

C’est avec le relais et l’aide des services de l’Académie de Paris et du CE.F.I.S.E.M. de Paris 
que les établissement concernés ont été identifiés au regard des critères initiaux, qu’ils ont été 
retenus, et que nous avons pris contact, d’abord avec les directeurs et les principaux des 
établissements, ensuite avec les enseignants concernés.  

Pour les quatre classes de C.M.2, avec l’accord des I.E.N et des directeurs d’écoles, la 
présence dans la classe et les modalités de recueil de données ont été négociées avec chaque 
enseignante1. Une première phase a été consacrée au repérage des élèves à suivre, d’une part selon 
les observations et d’autre part selon l’avis des professeurs d’école. Ce qui a constitué de fait des 
données sur la conception de la difficulté scolaire pour les enseignants. L’observation des formes 
scolaires, des pratiques dans la classe a eu lieu tout au long de la durée de la présence sur le terrain.  

Pour la sixième, les mêmes démarches ont été effectuées auprès des équipes de direction 
(principaux et principaux-adjoints, conseillers principaux d'éducation), des professeurs principaux 
et des professeurs de français et plus généralement à l’ensemble des équipes. La présentation de la 
recherche lors des réunions de pré-rentrée a facilité « l’entrée » dans le terrain au sens 
ethnographique, la prise de contact avec l’ensemble de l’équipe éducative, et la présence sur le 
terrain dès la rentrée des classes.  

Un accès facile aux dossiers des élèves ainsi qu’aux résultats des évaluations Casimir a été 
rendu possible grâce aux liens avec l’équipe de direction et l’équipe de surveillants (M.I.S.E et A.E, 
chargés de la saisie des évaluations et de la reproduction des données pour les équipes).  

                                                 
1 Le féminin sera employé car il s’agit effectivement de quatre femmes.  
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d) Les associations "périscolaires".  

Plusieurs associations du quartier agissent particulièrement en direction des enfants de 
milieux populaires et nombre d’élèves des écoles qui constituent les terrains de la recherche 
fréquentent assidûment ces structures, soit lorsqu’elles organisent des activités ludiques pendant les 
vacances, soit lorsqu’elles mettent en place des activités « périscolaires ».  

Le quartier étant assez vaste, elles occupent chacune un territoire assez spécifique. Elles se 
coordonnent également dans certains domaines pour agir dans le même sens sur les populations. 
Nous verrons par exemple qu’il y a une coordination sur la question de l’aide aux devoirs afin 
d’accueillir le maximum d’élèves et de ne pas contribuer à de l’« assistanat » dans ce domaine.  

Parmi les différents aspects sur lesquels elles interviennent, ce dernier, à savoir l’aide aux 
devoirs nous intéressera au premier chef car plusieurs élèves suivis y participent. En effet, cette 
participation à un dispositif qui se veut intermédiaire entre la famille et l’École1 joue d’une certaine 
façon un rôle de tiers dans la confrontation. Par exemple, les animateurs de ces activités 
« périscolaires » rencontrent les enseignants à propos des élèves, voire assistent au conseil 
d’établissement, ou encore, le travail réalisé lors de l’aide aux devoirs contribue à la façon dont les 
élèves se confrontent à l’École.  

3. L’école élémentaire B.  

Comme on l’a vu, c’est l’école B qui a les plus mauvais scores aux évaluations d’entrée en 
sixième parmi celles dont les élèves sont orientés vers le collège Y. Les évaluations C.E.2 sont dans 
la même tonalité si l’on compare avec la circonscription.  

a) Les familles des élèves.  

Les familles des élèves de cette école se démarquent peu des informations données à propos 
de l’ensemble de la population du quartier. Quelques précisions complémentaires seront ici 
apportées. Sur le plan économique, les familles ont des revenus modestes. Certaines (elles sont 
principalement originaires d’Afrique Noire) habitent dans des locaux inoccupés et paient seulement 
l’eau et l’électricité à la ville de Paris. Elles vivent dans des conditions de grande précarité et de 
promiscuité. La plupart des mères sont sans emploi, sinon elles font généralement des ménages. 
Pour les informations que nous avons pu recueillir, beaucoup de pères travaillent en intérim ou font 
de « petits métiers » (vendeurs de bijoux dans la rue...). Un tiers d’entre eux ont des emplois stables, 
notamment à la ville de Paris ou des sociétés de sous-traitance, où ils sont ouvriers ou employés 
non-qualifiés . 

Toujours concernant les parents, le niveau scolaire est très variable. Si plusieurs des élèves de 
C.M.2 ont des parents qui ne savent pas lire ni écrire (et pas seulement en français), certains autres 
(plus rares toutefois) sont allés au lycée, voire ont eu le bac. Mais le cas le plus fréquent semble être 
(les informations ne sont pas exhaustives pour l’ensemble des élèves) celui des parents ayant 
fréquenté l’école élémentaire (ou l’équivalent) dans le pays d’origine.  

Les pays « d’origine » des élèves sont très variés. Mais du fait des regroupements dans 
certains immeubles des originaires de tel ou tel pays, recoupant les secteurs scolaires de 
recrutement, certaines origines migratoires sont plus fréquentes dans cette école. D’autres sont 
absentes alors qu’elles seront en quantité non négligeables dans les mêmes collèges (les parents 

                                                 
1 Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire..., op. cit.  
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venant des Pays de l’Est par exemple). Si l’on prend comme critère la nationalité de naissance des 
parents, cela donne en additionnant les élèves des deux C.M.2 : 7 enfants dont les parents sont nés 
avec la nationalité française (dont 2 originaires des Antilles)1 ; 15 de pays du Maghreb 
(équitablement répartis entre Maroc, Algérie, Tunisie) ; 11 de pays d’Afrique Noire (7 du Mali, les 
autres du Sénégal et de l’ex-Zaïre) ; 7 d’Asie du Sud-Est (Vietnam et Laos) ; 1 du Portugal ; 1 du 
Liban ; 1 d’Amérique hispanophone. De nombreux enfants connaissent le pays d’origine de leurs 
parents pour y aller en vacances. Plusieurs y ont vécu une ou plusieurs années, même s’ils n’y sont 
pas forcément nés ; certaines fratries sont ainsi réparties entre les deux pays (pas seulement dans le 
cas où le père est polygame, même si plusieurs élèves sont dans une famille de cette configuration-
là), et pour plusieurs cas, les parents (un seul ou les deux) vivent par période dans l’un ou l’autre 
pays alors que les enfants restent en France.  

Bref, il s’agit pour l’essentiel de familles de milieux très populaires, assez récemment 
installées en France dans des conditions de vie précaires. Leur familiarité avec l’École – et encore 
plus avec le système scolaire français – est très réduite.  

b) Une équipe qui cherche à être "soudée", "dynamique", "à l’écoute des 
enfants" et "ouverte sur la vie du quartier".  

Du C.P au C.M.2, chaque niveau compte deux classes (soit 10 professeurs des écoles), et il 
existe en outre une classe d’adaptation interne (enseignant à mi- temps sur cette école – voir plus 
loin). L’équipe comprend trois aide-éducateurs, répartis par « cours » : un est à disposition des 
classes de C.P, un autre intervient sur les classes de C.E.1 et de C.E.2, et le troisième sur celles de 
C.M.1 et C.M.2. Les deux classes de C.M.2, nommées « C.M.2 A » et « C.M.2 B », comptent 
respectivement 22 et 21 élèves.  

A l’exception d’un enseignant, la rentrée 1999 débute pour tous les autres au moins leur 
deuxième année de présence dans l’école A, et chacun comptait déjà une année d’exercice dans une 
autre école avant son actuelle affectation. La comparaison que chacun fait avec sa(ses) 
précédente(s) affectation(s), et notamment pour deux d’entre eux dans un autre quartier populaire de 
Paris et pour les autres en banlieue, occasionne un discours qui relativise le « climat » de 
l’établissement, les difficultés rencontrées auprès des élèves, des parents, et qui valorise le 
fonctionnement de leur actuelle équipe. Des temps conviviaux occasionnels (repas en commun en 
soirée la veille de vacances par exemple) ou quotidiens (café à la récréation, déjeuner collectif) 
participent à « cimenter » ce collectif de praticiens. Le sentiment d’être dans une équipe soudée et 
d’avoir le soutien des collègues apparaît comme une raison importante de ce que, à une exception 
près, tous les enseignants souhaitent rester à leur poste l’année suivante, le « turn-over » étant ainsi 
enrayé sur cette école, ce qui est à noter pour un établissement qui reste identifié comme 
« difficile » par les responsables académiques qui nous l’ont signalé comme tel.  

L’école B communique par les couloirs (comme c’est parfois le cas entre les anciennes écoles 
de filles et de garçons, en particulier à Paris) avec une autre école élémentaire2 que nous appelons 

                                                 
1 Hormis lorsque le père est inconnu, les deux parents sont de la même nationalité ; il n’y a presque pas de mariages 
mixtes, peut-être parce que c’est un quartier à forte proportion de néo-arrivants avec des couples déjà mariés avant 
l’émigration.  
2 Les deux établissements coopèrent chaque année pour les modalités d’inscription, et pour la gestion des effectifs 
d’élèves, notamment de ceux bénéficiant de la classe d’adaptation. La cantine est également en commun, comme elle 
l’est encore avec l’école maternelle dont l’entrée est dans une rue parallèle mais dont la cour de récréation n’est séparée 
de celle des écoles élémentaires que par un mur de matière plastique transparente, permettant des échanges verbaux 
(voire d’objets ou de goûters) avec les petits frères et sœurs scolarisés en maternelle. Ceci contribue à «  l’ouverture » de 
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« école C »1. La population y est assez similaire. De plus, la cour de récréation est commune, avec 
une répartition de l’utilisation en fonction de horaires. Mais pour le reste, les deux entrées sont 
séparées, et chaque école fonctionne de façon indépendante de l’autre pour ce qui est de 
l’organisation interne, des conseils d’école, etc. Sans pour autant se dire en concurrence, l’équipe de 
l’école B parle régulièrement d’elle même en se comparant à ses collègues de l’école C, comme 
« en miroir ».  

Les discours tenus sur l’équipe de l’école C peuvent se résumer ainsi. Les « collègues d’à 
côté »2 sont vus comme étant des « instits à l’ancienne », « mais c’est aussi parce qu’ils sont d’une 
autre génération » (ils sont effectivement plus âgés). Mais ces distinctions recouvrent d’autres 
dimensions que l’âge : ils décrivent l’équipe voisine comme étant « de la vieille école », davantage 
« formaliste », plus encline aux « punitions bêtes », à « porter la blouse, comme il y 50 ans », à 
« travailler chacun enfermé dans sa classe ». Ces discours, au-delà des jugements, s’appuient sur 
des critères réels : par exemple plusieurs enseignants de l’école C portent réellement une blouse 
alors qu’aucun ne le fait dans l’école B, le travail « décloisonné » existe dans celle-ci et pas dans 
l’autre, etc. Si nous faisons mention de ces considérations sur l’équipe de l’école voisine, c’est 
parce qu’elles nous semblent livrer en creux le discours que l’équipe de l’école B tient sur elle-
même, les conceptions qui l’animent : « soudée », « jeune », « décontractée tout en tenant un 
cadre », plus encline à « porter attention au milieu d’origine des enfants », à « considérer l’école 
comme un lieu de vie » (par exemple en cette fin d’année, un désaccord marqué entre les deux 
équipes est survenu sur la pertinence de l’organisation d’une kermesse)...  

Au-delà de l’aspect comparatif, il est important de préciser que malgré le « faible niveau » des 
élèves que nous avons mentionné et nombre de difficultés à surmonter au quotidien, l’équipe 
pédagogique comme les élèves et leurs familles pensent que dans leur école, le « climat » est plutôt 
bon, la situation est « vivable » et même agréable la plupart du temps. Malgré quelques cas 
« d’élèves difficiles » pour lesquels la « prise en compte » des difficultés, le « lien assez étroit avec 
les familles », et surtout l’investissement relationnel important (voire maternant) des enseignants 
avec les enfants, permettent de « contenir » la situation, de faire en sorte que la scolarité soit bien 
vécue par les écoliers : aucun des élèves de C.M.2 ne se vit comme ayant des difficultés, et dans 
toutes les classes règne un cadre de travail scolaire. Assez maternantes avec les élèves, les deux 
enseignantes de C.M.2, à l’instar de l’ensemble de l’équipe, regardaient beaucoup les élèves à 
l’aune de leur situation (ou supposée telle) familiale, culturelle et sociale.  

L’attention portée au « milieu socioculturel » est en effet un des axes de travail explicites des 
enseignants. Les instituteurs décrivent en général le quartier comme « pauvre mais chaleureux », 
« vivant », citant les nombreuses associations et en particulier celles qui accueillent les enfants 
(périscolaire et loisirs). De la même façon, les familles sont décrites comme entretenant de bonnes 
relations avec l’équipe enseignante, comme « pauvres », connaissant de « grandes difficultés », 
mais « soucieuses des enfants », de leur devenir, et de la scolarité. Sur le plan des pratiques 
enseignantes et plus généralement des formes scolaires à l’œuvre, sur lesquelles le propos sera 
largement développé dans la partie suivante, ce discours argumente ainsi par exemple : la volonté 
de travailler sur le vocabulaire, la conviction de la nécessité d’une reformulation importante ; la 
volonté de « responsabiliser » les parents malgré leurs difficultés par exemple en fournissant en 
début d’année les cahiers et livres nécessaires mais en laissant à charge des parents les stylos et le 

                                                                                                                                                                  

l’école sur le quartier, ou tout au moins à la prise en compte de la vie familiale dans l’école : des arrangements sont par 
exemple possibles pour qu’une fratrie puisse manger ensemble à la cantine...  
1 Cette école C figure sous ce nom dans les tableaux comparatifs présentés au début de cette section.  
2 Dans cette section, les propos entre guillemets sont des extraits de conversations avec le chercheur ou entre 
enseignants dans des situations très diverses (en salle des professeurs, dans la cour de récréation, lors de l’accueil 
simultané des élèves à la porte d’entrée...), qui ont été consignées dans notre journal de recherche.  
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renouvellement des cahiers lorsqu’ils sont terminés ; les leçons données aux enfants sur l’hygiène 
(par exemple dentaire) ou les règles de vie ; les multiples projets pour « ouvrir l’esprit » ; la volonté 
d’« éviter les punitions trop sévères », d’avoir une marge de « souplesse » tout en « donnant un 
cadre ». Cette « prise en compte des élèves » et de leurs familles est également un des critères qui 
alimentent le discours de distinction d’avec l’équipe de l’école C.  

Nous y reviendrons en détail : ces enseignants et notamment les maîtresses de C.M.2 sont très 
chaleureux, se disent soucieux que les élèves ne vivent pas leur scolarité comme un mauvais 
moment, tout en soulignant qu’ils les encouragent à l’effort ; il s’agit de les « motiver », de les 
« pousser » « sans décourager ». Les pratiques pédagogiques, comme plus généralement les formes 
scolaires en vigueur dans cette école optent pour un moindre formalisme, une « adaptation » des 
formes scolaires aux élèves, tels qu’ils sont vus par l’équipe au regard de leurs appartenances 
sociales. La façon dont l’École se confronte aux élèves peut y être observée, comme les modes de 
confrontation des élèves à cette École « adaptée » sans qu’ils le sachent. C’est un des critères qui 
ont contribué à retenir ce terrain, au regard de ce qui a été développé dans la problématique. 
Les sections suivantes développent les autres aspects.  

c) Le traitement des difficultés scolaires vu par les enseignants.  

Ici encore, nous ne donnerons que quelques éléments descriptifs pour ne pas trop anticiper sur 
les sections ultérieures. Si l’équipe se vit comme soudée, c’est en particulier pour l’entraide dans le 
traitement des difficultés. Elle considère avoir amélioré la situation dans l’école, et donc la 
réputation de celle-ci, ce qui explique, aux yeux des enseignants, le fait que, de plus en plus, ils 
arrivent à conserver les enfants de quelques familles « françaises » au niveau de vie un peu 
supérieur.  

En ce qui concerne les élèves au comportement difficile, pour les cas les plus fréquents, les 
enseignants échangent sur ceux-ci, le plus souvent dans des temps informels (récréation, repas de 
midi) en salle des maîtres, tel qui a été le professeur de l’élève une année précédente ou qui a eu un 
cas similaire, témoignant des solutions qu’il avait essayé d’adopter, et des résultats plus ou moins 
convaincants qu’il avait obtenus. L’élève dont il est alors ainsi question est sensiblement sous plus 
grande surveillance de l’ensemble de l’équipe dans les moments où elle est concernée (récréation, 
cantine, accueil, classes ouvertes). Or, plusieurs écoliers en parlent dans les entretiens comme d’une 
sorte de contrôle assez insupportable car dès qu’un problème surgit, les professeurs situent l’attitude 
reprochable de l’élève comme la suite d’une liste de bêtises qu’il a faites dans l’école. Inversement, 
quand un élève est interpellé par un enseignant qui n’est pas le sien ou par un aide-éducateur (à la 
récréation, dans les couloirs...), il a droit à un second « sermon » une fois de retour en classe avec 
son instituteur.  

Dans une situation où un enseignant était exaspéré (un élève de C.M.1 qui ne voulait rien 
écouter est allé jusqu’à se battre en pleine classe avec d’autres enfants voire même à se retourner 
contre l’enseignant qui les séparait), les parents ont été convoqués par le directeur en présence de 
l’enseignant et des deux professeurs de C.M.2 susceptibles de l’accueillir l’année suivante. Pour 
« marquer le coup », l’élève a été exclu de sa classe pendant deux jours, il a été accueilli pendant 
cette période dans la classe des « grands » de C.M.2 (avec des travaux à réaliser confiés par le 
professeur de C.M.1), en fait, même s’il ne le savait pas, chez sa future enseignante, dans le double 
objectif (expliqué à l’enfant et à la famille) de lui montrer que cette attitude n’est pas acceptable 
dans une classe, et que « dans une classe de "grands" de C.M.2 ce n’est pas comme ça que ça se 
passe, il va le voir pendant deux jours, et que s’il veut y rester l’an prochain, il doit s’en souvenir ».  

Vis- à-vis des élèves qui ont des difficultés scolaires, le même type d’échange que ceux décrits 
précédemment a lieu en salle des maîtres, portant sur la façon dont l’enseignant précédent avait 
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essayé de l’aider, ou encore comment un enseignant expérimenté avait résolu ou non un cas 
similaire. 

Pour ce qui est des absences et des retards, chaque cas fait l’objet d’une demande de 
justification. En présence du chercheur, pour les élèves accoutumés, un rappel verbal appuyé de la 
part de l’enseignante a lieu devant toute la classe, sur le thème de l’obligation scolaire, en 
soulignant « je ne te dispute pas mais il faut que tu comprennes que c’est pour toi », en argumentant 
la nécessité de présence pour « comprendre les leçons », « ne pas prendre de retard », « s’habituer 
pour le collège où ça ne sera pas admis », etc. À la fin de la séance, s’est chaque fois déroulé un 
entretien hors de la présence des autres élèves où l’enseignant cherchait à connaître les raisons de 
l’absence ou du retard, le discours portant alors sur la nécessit é de surmonter quand même les 
difficultés et étant sous-tendu par un intérêt accru pour les raisons supposées familiales de celles-ci, 
par exemple les parents qui partent très tôt travailler et l’enfant qui a du mal à se lever seul. Dans 
deux cas1 où la répétition de retards ou d’absences s’est faite trop importante (du premier au 20 
juin : pour l’un, 8 demi-journées d’absence ; pour l’autre, 9 retards, dont la durée va de quelques 
minutes jusqu’à arriver pendant la récréation), le directeur a appelé les familles avec l’enseignante, 
en rappelant les nécessités de la scolarité (idem à ci-dessus), et en évoquant la possibilité d’un 
signalement, non pas pour l’année en cours compte tenu de la proximité des vacances, mais l’année 
suivante au collège si la situation perdure.  

La répartition des élèves dans les futures classes de C.M.2 s’est faite en notre présence. Elle 
relève elle aussi du traitement des difficultés. Selon les enseignants, la même méthode avait été 
pratiquée l’année précédente pour la constitution des classes de C.M.2 concernées par la recherche. 
Les enseignants de C.M.1 ont noté sur des critères d’apprentissages de A à E chacun de leurs élèves 
en se mettant d'accord sur les niveaux auxquels correspondaient chaque lettre. De plus, les élèves 
« difficiles à gérer » ou « pénibles » ont fait l’objet d’une annotation particulière, de même que les 
« tandems dangereux ». Avec ces informations, deux classes ont été constituées en équilibrant les 
critères dans la mesure du possible. A l’arrivée, l’objectif semblait à peu près atteint aux 
enseignantes. Le léger déséquilibre a entraîné que la classe la moins difficile « sur le papier » a été 
attribuée d’un commun accord à celle des deux institutrices qui avait eu la plus difficile lors de 
l’année touchant à sa fin.  

Toujours concernant le traitement des difficultés, il existe dans cette école une classe 
d’adaptation interne, commune avec l’école mitoyenne. Les élèves identifiés par l’équipe comme 
ayant des difficultés en français ou en mathématiques, une heure par semaine, quittent leur groupe 
classe C.M.2 A ou C.M.2 B pour aller dans cette salle spécifique baptisée « la classe de Patrick », 
du prénom de l’enseignant spécialisé. Les deux groupes de français comptent chacun cinq élèves, 
les deux de mathématiques six élèves. La plupart des jeunes concernés ont des difficultés dans les 
deux disciplines, mais ils ne bénéficient de ce soutien que dans une seule, dans l’objectif de ne pas 
« les assister », ni les « stigmatiser », et afin de ne pas non plus les « épuiser ». Comme c’est la 
fonction de ce type de structure, il s’agit de faire re-travailler « d’une autre façon » les notions 
qu’enseigne le maître-référent. Par exemple, au troisième trimestre, les deux classes travaillant sur 
la proportionnalité, Patrick a fait travailler son groupe à partir de la recette de la « pâte à crêpes », 
donnée pour 4 convives, en faisant calculer les proportions pour 2, pour 8... et la semaine suivante 
(c’était la « motivation » de la semaine précédente) les élèves ont fait des crêpes à partir de leurs 
calculs (et les ont mangées !). Au-delà de la classe d’adaptation, cette logique consistant à vouloir 
« motiver » les élèves pour les activités est très fréquente, et relève de ce que les enseignants voient 

                                                 
1 Ces deux élèves ont été suivis par la recherche. Voir ci-après le tableau récapitulatif des élèves suivis  : Jérémy et 
Niamounga.  
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leurs écoliers comme peu motivés pour les apprentissages « abstraits ». Ici encore, il s’agira 
d’approfondir ce que nous avons appelé la confrontation des élèves à une École « adaptée ».  

d) Des élèves qui rencontrent de nombreux "enseignants" et engagés dans 
de nombreux "projets".  

Outre leur enseignant, voire celui de la classe d’adaptation, les élèves ont « classe » avec 
d’autres adultes. Selon les cas, le professeur « habituel » de la classe assiste ou non à la séance de 
« ses » élèves avec ces enseignants ponctuels ; lorsque c’est le cas, presque toujours, la raison est 
d’assurer la discipline de la classe par la seule présence de l’enseignant « référent ». 

Tout d’abord, les élèves ont cours avec les professeurs de la ville de Paris (P.V.P), dont les 
horaires sont fixes pour chaque classe chaque semaine : musique pour tous, et chorale pour les 
volontaires (=1h30 à 2h) ; dessin et arts plastiques (45 mn) ; EPS (1h) ; piscine (1 heure 
hebdomadaire pendant un trimestre). Pour les élèves de C.M.2, existe également une intervention 
d’une heure par semaine (mais tenue de façon moins systématique que précédemment) d’initiation à 
une langue étrangère : allemand pour les C.M.2 B, dispensée par une intervenante extérieure ; 
anglais pour les C.M.2 A, dispensée par l’enseignant qui par ailleurs est celui de la classe 
d’adaptation interne.  

Les matières dites « d’éveil » sont effectuées en rotation entre les enseignants de différentes 
classes, avec des arrangements différents selon les niveaux. Pour ce qui concerne les élèves suivis, 
la rotation a lieu entre les classes de C.M.2 B, C.M.2 A et C.M.1 B : 1h30 par semaine en théorie 
(mais avec de nombreuses semaines où il y a des empêchements) chaque groupe classe reste dans sa 
salle et a cours d’« histoire » avec l’enseignant de C.M.1 B, de « technologie » (essentiellement sur 
les circuits électriques, voir plus loin) avec l’enseignante de C.M.2 A, et « sciences » 
(essentiellement le corps humain ou plutôt l’éducation à l’hygiène) avec celle de C.M.2 B.  

Il faut également ajouter que les aides-éducateurs interviennent régulièrement, au-delà des 
temps d’accueil, de récréation et de cantine, soit sous forme de « soutien » à des activités (par 
exemple, avec un demi-groupe en salle informatique quand des élèves doivent dactylographier un 
texte, ils ont en charge l’encadrement du demi-groupe et l’aide à la manipulation de l’ordinateur) 
soit pour faire de la « garderie » momentanée dans une classe.  

Par ailleurs, de nombreuses interventions ont lieu sur différents projets qui amènent les élèves 
à rencontrer d’autres adultes dans le cadre scolaire. Pour ce que nous avons observé, nous pouvons 
mentionner : rallye-lecture, défi mathématiques, projet sur le thème de la déportation d’écoliers 
parisiens (et de leur école). Enfin, chaque classe, du C.E.2 au C.M.2, part chaque année en classe de 
nature, deux à trois semaines : les deux classes de C.M.2, l’année de la recherche, étaient rentrées 
avant les vacances de printemps.  

Cette multiplication des interventions, des projets, des classes-ouvertes, des sorties, entraîne 
une grande mobilité du groupe classe au sein de l’école, et dans la semaine, ce qui n’est pas sans 
incidence sur la façon dont les élèves qui n’en partagent pas toutes les évidences se confrontent à 
l’École.  

Quant aux façons d’aborder les apprentissages, les enseignants de C.M.1 et C.M.2 se sont 
réunis à plusieurs reprises pour « harmoniser » au maximum dans certaines disciplines. Pour ce qui 
a été observé, cela a été le cas lors d’une réunion sur les techniques opératoires. Pour autant, quand 
des désaccords existent sur la meilleure façon de procéder, le compromis observé consiste à retenir 
comment l’enseignant du niveau précédent procède afin d’aider l’élève à passer d’une technique à 
l’autre.  
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Cette conception de la mise en activité diversifiée des élèves ne se fait pas au hasard : il s’agit 
bien comme cela sera développé, d’une adaptation de l’École à la population qu’elle accueille dans 
cet établissement. Il s’agira également de voir comment les élèves se confrontent à une telle École, 
les incidences sur leurs scolarités, notamment lors de la confrontation au collège et des 
« dévoilements » qui peuvent y avoir lieu.  

4. Le collège Y.  

Le collège (l’un des deux autour desquels est constitué le R.E.P) accueille donc massivement 
les élèves de l’école B comme de 4 autres écoles faisant partie de son secteur. Cinq classes existent 
pour chaque niveau de sixième et de cinquième. En quatrième, quatre classes « ordinaires » 
existent, plus une « quatrième aide et soutien », à effectif allégé et programme « adapté ». Les 
élèves de troisième sont accueillis dans quatre divisions. Les classes de 6ème comptent de 20 à 22 
élèves. Le « climat » y est variable selon les classes et pour chacune il est variable selon les 
enseignants, mais les cours se déroulent dans un cadre scolaire, même si c’est toujours dans un 
brouhaha de fond.  

a) La population du collège, sa répartition en "classes à profil".  

La population n’est pas très différente de l’ensemble de la population des écoles du quartier. 
Toutefois, la diversité des « origines » y est un peu plus grande qu’à l’école B (en tout cas la 
proportion de jeunes issus de l’immigration maghrébine et d’Afrique Noire, en restant importante, 
est un peu moindre qu’à l’école B, d’autres populations, par exemple d’Europe de l’Est et des 
Balkans, y étant plus représentées que dans l’établissement élémentaire dont il vient d’être 
question). De même, il y a un peu plus de diversité « sociale », même si elle est très relative.  

Comme le fait remarquer l’équipe de direction dans le bilan 2000/2001 pour l’établissement 
des évaluations d’entrée en 6ème (document destiné aux enseignants) : « L’amélioration des scores 
au collège Y est sensible depuis la modification du secteur scolaire de recrutement ». En effet, 
depuis deux années scolaires, les écoles (dont il a été question dans un tableau précédent sous le 
nom de E et F), en périphérie du quartier, accueillant une population moins précarisée, orientent 
leurs élèves vers ce collège. Cette décision, dont l’objectif est de favoriser un peu plus de mixité 
sociale, se heurte bien sûr aux phénomènes d’évitement, mais les effets se font sentir. Une des 
conséquences indirectes est la suivante : l’équipe du collège Y est assez fataliste sur les progrès 
qu’elle peut aider les élèves à réaliser, et plusieurs enseignants pensent que l’amélioration des 
« scores » du collège, et donc son image, tient davantage à l’accueil d’élèves de milieux moins 
« handicapés socio-culturels ». Pour « éviter l’évitement », l’équipe de direction se sent obligée de 
« rassurer » les parents des élèves les moins « en difficulté » (à la fois « sociale » et « scolaire »). 
On retrouve finalement dans Paris intra-muros des phénomènes assez similaires à ce que d’autres 
recherches ont mis en évidence à propos des écoles de banlieues1  

Ainsi, au collège Y sont constituées de « classes à profil » en sixième, cinquième, quatrième 
et troisième. Les meilleurs élèves des écoles E et F (qui n’ont pas évité l’établissement) se 
retrouvent essentiellement dans deux divisions. Pour la sixième, il s’agit d’abord de la classe de 6ème 
A dans laquelle trois élèves – dont un de ceux que nous avons suivis – ne correspondant pas au 
profil de la classe ont été intégrés et font « baisser nettement les scores » moyens comme le précise 
le professeur principal. Il s’agit également de la 6ème E, celle-ci étant complétée d’élèves identifiés 

                                                 
1 Payet Jean-Paul, Collèges de banlieue..., op. cit.  
  Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie, op. cit.  
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comme « sages » au primaire mais pouvant avoir des difficultés d’apprentissage : les scores moyens 
présentés dans le tableaux ci-dessous masquent pour cette classe l’existence de deux sous-groupes 
aux niveaux très différents.  

Inversement, la sixième D comprend une « tête de classe » composée de 4 filles (issues de 
familles de milieux populaires) qui ont obtenu de très bons scores et le reste de la classe dont les 
résultats sont bien inférieurs. Les classes de sixième B et C sont beaucoup plus homogènes « par le 
bas ».  

Le tableau ci-dessous récapitule ces écarts. Il a été recopié à partir du document que l’équipe 
de direction a photocopié pour l’équipe d’enseignants de chaque classe.  

Scores moyens des élèves du collège Y par classes.  
 % \ évaluation Score moyen de réussite en 

français  
Score moyen de réussite en 
mathématiques  

6ème A 65,2% 55,4% 

6ème B 56,2% 48,3% 

6ème C 54,9% 55,8% 

6ème D 61,1% 52,1% 

6ème E 60,4% 55,8% 

 

La question de leur confrontation à une population de pairs à la fois un peu plus diverse, mais 
pas trop (surtout dans la plupart de leurs classes), est une élément à prendre en compte pour les 
élèves originaires de l’école B suivis dans le cadre de la recherche.  

Ces classes à profil n’existent pas de façon officielle, et sont inégalement données à voir dans 
l’établissement : si elles sont un argument explicite auprès des familles dont les enfants y seront 
affectés et qu’il faut convaincre de ne pas « éviter » le collège Y, l’existence de classes de niveau 
reste masquée pour les autres élèves et leurs parents.  

b) L’équipe, le traitement des difficultés.  

Ces classes de niveau existent aussi pour essayer de « s’adapter aux difficultés des élèves ». Si 
dans toutes les classes les élèves ayant obtenu moins de 60% aux évaluations d’entrée en 6ème sont 
concernés par des P.P.A.P (programmes personnalisés d’aide et de progrès), des dispositifs de 
consolidation, des remises à niveau, et/ou du tutorat, le regroupement des élèves vus comme « en 
difficulté » dans certaines classes permet à l’équipe pédagogique d’organiser plus facilement ces 
multiples dispositifs d’aide. Les élèves suivis dans le cadre de la recherche sont ainsi répartis 
principalement dans les classes B, C et D1.  

Les professeurs principaux assurent l’essentiel du suivi individualisé avec les élèves, mais 
cette relation est bien différente de celle, « maternante » ou en tout cas privilégiée, que ceux-ci 
connaissaient en C.M.2. Le « personnel technique » est associé en partie à l’équipe pédagogique, 
surtout à l’occasion de traitements de difficultés avec des élèves particuliers, par exemple lorsque 
l’élève et l’agent technique sont « de la même communauté » ou « se connaissent » à l’extérieur.  

                                                 
1 Voir tableau récapitulatif dans la section ci-après sur les données recueillies et les élèves suivis.  
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L’opposition de style que nous avons décrite entre l’équipe de l’école B et celle de l’école C 
se retrouve de façon similaire au niveau du collège Y, mais cette fois, c’est au sein de l’équipe 
pédagogique. Deux groupes clairement identifiés existent, ouvertement en désaccord. Les uns 
(plutôt autour de la principale) pensent que la meilleure façon « d’aider » les élèves en difficulté est 
de témoigner de l’attention pour leur personne, leur culture, et non d’avancer coûte que coûte sur le 
programme pour une minorité d’élèves. Les autres (plutôt autour de la principale adjointe) 
défendent que la meilleure façon « d’aider » ces élèves est justement de « faire le programme » 
comme dans les établissements situés hors-Z.E.P.  

S’il existe une part d’instabilité dans l’équipe comme c’est fréquent dans les établissements 
accueillant des élèves de milieux populaires et a fortiori implantés en R.E.P, une part non 
négligeable de l’équipe est en poste depuis plusieurs années et ne demande pas son changement, 
faisant le choix de travailler en Z.E.P. Il y a donc à la fois un attachement et un investissement 
d’une partie de l’équipe (cette distinction ne recoupe pas la précédente quant aux choix 
pédagogiques) et une grande lassitude d’une autre partie des enseignants. Un des symptômes de la 
difficulté ressentie de la tâche est la fréquence des congés de maladie, symptôme qui est aussi 
présent chez les M.I.S.E (maîtres d’internats et surveillants d’externats) et les A.E (aide-
éducateurs). Cet établissement secondaire également constitue donc potentiellement un terrain 
d’observation de la confrontation des élèves de milieux populaires à une École où ils sont 
concentrés et qui « s’adapte ».  

5. L’école élémentaire A1.  

a) Les familles des élèves.  

Dans l’école élémentaire A également, d’une part la population a d’un côté les mêmes 
caractéristiques que celle de l’ensemble du quartier, et d’autre part est porteuse de quelques 
spécificités.  

Lorsque des renseignements ont pu être recueillis sur le niveau scolaire des parents, il apparaît 
que la plupart d’entre eux se sont arrêtés à la fin de l’école primaire (ou l’équivalent dans le pays 
d’origine). Si beaucoup de familles ne lisent pas et n’écrivent pas en français, d’autres, en nombre 
moins important, ne le parlent pas non plus. C’est assez souvent avec l’aide des enfants que les 
enseignants ou le directeur rencontrent les parents, mais bien souvent ce sont les grands frères ou 
les grandes sœurs qui servent d’interlocuteurs avec l’institution scolaire. Seuls deux élèves ont des 
aînés scolarisés au lycée.  

Pour les données qui ont pu être recueillies à propos des situations socio-professionnelles, 
90% des mères des élèves sont sans emploi, les 10% restant sont “femmes de ménage” ou 
“employées de la ville de Paris” sur des emplois non qualifiés. La moitié des pères sont des 
employés de la Ville de Paris : “éboueurs”, “employés à la caisse des écoles” ou “employés dans les 
cantines de la Ville”. Pour les autres, la plupart ont des emplois précaires voire n’ont que des 
emplois ponctuels. Il s’agit d’activités très diverses, qui sauf exceptions ne requièrent pas de 
diplômes professionnels. Il y a également un nombre significatif de pères qui sont retraités et 
d’autres pour qui aucune information sur le métier n’existe dans les documents de l’établissement.  

                                                 
1 Les données recueillies (observations, enregistrements de séances, écrits institutionnels, productions d’élèves et 
entretiens semi -directifs) dans l’école A et le collège X l’ont été en association avec Bruno Lesort.  
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Quelques familles africaines polygames rencontrent des difficultés de regroupement familial. 
Les enfants vivent alors avec le père, un oncle, et quelques fois avec une grand-mère, tandis que les 
mères sont en Afrique dans l’attente d’une possibilité de départ pour la France.  

Comme dans les autres zones du quartier les plus paupérisées, les logements des familles sont 
souvent exigus, insalubres, mais dans la zone de recrutement de l’école A, s’ajoute un problème 
d’habitats minés par le saturnisme. De plus, les rues y sont particulièrement sales et mal nettoyées.  

Non seulement cette école est parmi celles qui, dans le quartier, sont les plus victimes de 
l’évitement, mais sa zone de recrutement est très « spécialisée » du point de vue des pays d’origines 
des familles, ce qui a des conséquences sur la population d’élèves : si l’on reprend le vocabulaire 
des élèves, elle compte seulement 2 enfants « blancs » sur 180 élèves, les autres ayant leur parents 
originaires essentiellement d’Afrique Noire, d’Asie ou du Maghreb. Si l’on ne compte que les 
élèves des deux classes de C.M.2 directement concernés par la recherche, les trois-quarts d’entre 
eux sont « originaires » d’Afrique Noire, essentiellement des anciennes colonies françaises : 
Sénégal, Mali, Congo et Guinée. Certains enfants se plaisent d’ailleurs à proclamer que l’école A 
est le « black power ». Environ 20 % des enfants ont leurs parents qui sont nés en Tunisie, et 5 % 
sont « d’origine asiatique » (Pakistanais, Indiens, Chinois).  

Comme dans l’autre école élémentaire, ce sont essentiellement des familles de milieux 
populaires, assez récemment installées en France dans des conditions de vie précaires. Leur 
familiarité avec l’École – et avec l’École « à la française »1 – est tout aussi réduite.  

b) Une équipe mise en difficulté.  

L’école A compte neuf classes : deux C.P, deux C.E.1, un C.E.2, une classe à double niveau 
C.E.2-C.M.1, un C.M.1 et deux C.M.2.  

A la rentrée 1999, c'est- à-dire celle de l’année où la recherche a débuté dans les écoles 
élémentaires, cinq des membres de l’équipe, dont le directeur, y sont nouveaux. En effet, en fin 
d’année précédente, la moitié de l’équipe a obtenu sa mutation. Les « nouveaux » arrivent tous 
d’écoles qu’ils désignent comme « calmes » et n’ont qu’une ou deux années d’expérience. Le plus 
souvent, c’est l’attrait pour l’Académie de Paris qui a guidé leur choix. Dans l’ensemble, l’équipe 
est donc jeune et inexpérimentée.  

Comme pour l’école B, les évaluations de C.E.2, à l’image de ce que nous avons vu pour les 
évaluations d’entrée en sixième, sont bien en dessous de la moyenne nationale et parmi les plus 
faibles des R.E.P de Paris.  

La plupart des enseignants trouvent le « climat » de cette école « difficile », les 
comportements des enfants « agressifs », et nombre d’événements objectifs étayent cette 
interprétation.  

L’équipe, sans être en conflit, est assez désunie, chacun essayant de se concentrer pour « tenir 
sa classe », objectif atteint de façon très variable.  

A la rentrée de septembre 1999, les tensions qui n’étaient pourtant pas absentes l’année 
précédente, se sont brutalement accrues du fait du changement d’équipe éducative. Les élèves 
s’étaient habitués à l’équipe précédente, en place depuis de nombreuses années, et qui, malgré les 
difficultés, avait gagné leur confiance. En face des nouveaux enseignants, les élèves « se 
comportaient en "maîtres des lieux" à cause de leur ancienneté dans l’école ».  

                                                 
1 Lelièvre Claude, L’école "à la française" en danger ?, Paris  : Nathan, 1996.  
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Devant les difficultés d’exercice, c’est surtout sur les problèmes de discipline et de 
comportement que se focalise l’attention des enseignants. Par exemple, ils mettent sur pied un 
conseil d’enfants et essaient de se rassembler autour d’un axe de travail commun : il s’agit de créer 
un espace de parole et d’échanges enfants / adultes sur les problèmes comportementaux. Plusieurs 
activités sont ainsi mises en place en vue d’améliorer la vie en commun dans une école définie par 
l’équipe comme une école « sensible ».  

Les deux enseignantes de C.M.2 ne sont pas « nouvelles » dans l’école puisqu’elles y étaient 
déjà en poste l’année précédente. Les classes de C.M.2 A et B comptent chacune 20 élèves. 
L’enseignante de C.M.2 A rencontre de grosses difficultés à « tenir la classe » dans une école où la 
situation est déjà problématique.  

Par ailleurs, les relations entre les élèves et les Professeurs de la Ville de Paris ou les brigades 
de remplacements (Z.I.L), sont aussi très tendues. Lors des interventions des P.V.P, les enseignants 
doivent rester dans les classes pour assurer la discipline et éviter les affrontements physiques et 
verbaux. Les Z.I.L sont souvent très rapidement malades lorsqu’ils doivent remplacer les 
enseignants de l’école A, signe de la difficulté d’exercice. Tous ces facteurs font de l’école A un 
établissement parisien à haut risque. Beaucoup d’enseignants en ont souvent entendu parler à 
l’I.U.F.M comme d’une école à éviter. La conjonction de ces éléments contribue à ce qu’en fin 
d’année, presque tous les enseignants demandent à participer au mouvement de mutations.  

Pour d’autres raisons que celles évoquées pour l’école B, les élèves de l’école A ont connu 
une situation dans cet établissement qui nous intéresse car elle peut donner à voir d’une part des 
modes d’adaptation de l’École aux élèves de milieux populaires et a fortiori à des écoliers qui ne se 
comportent pas de la façon scolairement attendue, et d’autre part des modes de confrontation des 
élèves à cette école, élèves qui ne peuvent qu’être déstabilisés lors du passage en sixième, à l’entrée 
au collège.  

6. Le collège X.  

Majoritairement les élèves de l’école A poursuivent leur scolarité secondaire au collège X, 
mais on y trouve également quelques élèves de l’école B, dont l’un de ceux que nous avons suivis. 
Le collège X est lui aussi inscrit en Réseau d’Education Prioritaire1 (la Principale du collège est 
responsable du R.E.P).  

a) La population du collège, sa répartition en "classes à profil".  

On retrouve ici ce qui a été dit pour l’école B et le collège Y, c’est pourquoi nous serons assez 
brefs : les élèves de l’école A sont scolarisés dans un établissement secondaire dont la population 
est un peu plus diverse (les collégiens originaires d’Afrique Noire ne représentent plus 98% des 
élèves !) mais reste très fortement marquée par une concentration d’enfants de milieux populaires 
précarisés et issus d’une immigration assez récente.  

Le collège X, comme le collège Y, fait partie des collèges parisiens qui ont mauvaise 
réputation et qui sont les plus victimes des phénomènes d’évitement. Les « solutions » adoptées par 
l’équipe sont très proches de celles en vigueur au collège X, avec des classes de niveau déguisées, 
ou tout au moins, une « classe protégée ». En effet, la « sixième 4 » (ou « six quatre » si l’on 
reprend les modes d’appellation habituels dans cet établissement) est une classe a option 
« artistique » : chaque semaine, 1h30 de l’emploi du temps est consacrée à un « projet théâtre ». De 

                                                 
1 C’est un autre R.E.P que celui du collège Y.  
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façon détournée, comme cela a été montré pour des établissements de banlieue 1, il s’agit là d’une 
tentative de capter les enfants des classes moyennes ou des fractions supérieures des classes 
populaires. De fait, cette classe regroupe les élèves de l’une des écoles du bassin dont la population 
est nettement différente des autres écoles d’origine des collégiens et quelques élèves de ces 
dernières. Son effectif est plus important que les autres classes. Celles-ci ont été constituées avec le 
souci qu’elles soient homogènes entre elles, mais dans le tableau ci-dessous, ont voit que les classes 
de « six trois » et « six cinq » ont des résultats plus faibles que la « six un » et la « six deux », mais 
ces dernières comprenaient quelques élèves identifiés2 dès le début comme particulièrement 
« agités ». Toutes ces divisions bénéficient de dispositifs de consolidation à l’entrée en sixième 
(voir ci-après).  

Les élèves de l’école A se répartissent dans les différentes sixièmes, sauf dans la « six 
quatre ». Les élèves qui ont été suivis sur l’ensemble de la durée de la recherche, dans leur passage 
entre l’école élémentaire et le collège X sont scolarisés dans les classes de « six deux » et « six 
trois ».  

Scores moyens des élèves du collège X par classes.  
 % \ évaluation Score moyen de réussite en 

français  
Score moyen de réussite en 
mathématiques  

6ème 1 62,7% 57,1% 

6ème 2 62,4% 61,5% 

6ème 3 55,7% 46,9% 

6ème 4 68,2% 62,6% 

6ème 5 58,6% 46,4% 

 

b) L’équipe, le traitement des difficultés.  

Très rapidement, l’année de la recherche où les élèves suivis sont arrivés au collège, les 
équipes pédagogiques de sixième 3 ont pris la mesure de la difficulté particulière qui les attendait 
cette année- là, notamment par rapport aux élèves de l’école A et surtout ceux venant de la classe de 
C.M.2 A.  

Pour la Principale, les élèves de l’école A ne connaissent « ni lois, ni règles », difficultés liées 
selon elle au rapport enfants-enseignants de l’école A, car selon elle les élèves n’ont déjà pas acquis 
les codes exigés au primaire et vont être confrontés à ceux du collège.  

Les enseignants vont dans le même sens, selon un professeur de mathématiques : « il est 
urgent de comprendre l’arrivée cette année d’élèves de l’école primaire A qui cumulent difficultés 
comportementales et d’apprentissages ».  

Lors d’un conseil de classe du premier trimestre, sont évoqués de façon inquiétante les 
« difficultés » constatées tant avec les problèmes de discipline qu’au niveau des résultats scolaires 
                                                 
1 Van Zanten Agnès, L’école de la périphérie... op. cit.  
2 Grâce aux dispositifs de « concertation » entre l’équipe du collège et celles des écoles élémentaires du bassin qui sont 
mis en place chaque fin d’année pour préparer la rentrée suivante.  
3 À l’exception des professeurs de la « six quatre » pour des raisons qui tiennent au mode de constitution des classes qui 
viennent d’être évoquées. Pour les mêmes raisons, les constats à propos des « élèves de sixième » en général ne 
concerneront pas cette classe.  
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des élèves, qui « ressemble davantage à un niveau de C.M.1 qu’à celui de 6ème" » : les élèves 
rencontrent tous des problèmes en « expression française » et en « numération ». Lors de ce conseil, 
les « difficultés des élèves » sont évoquées de façons diverses par les membres de l’équipe, les uns 
essentiellement à partir des « lacunes » d’apprentissage des élèves, les autres en y adjoignant les 
« problèmes personnels » des élèves, en termes de « handicap socio-culturel » ou « socio-affectif ». 
Le professeur d’Anglais insiste sur le fait que les problèmes de discipline « résultent toujours d’une 
histoire personnelle ». L’enseignante de mathématiques évoque « l’affection dont manquent certains 
élèves », déclare d’ailleurs utiliser « l’affectif » avec certains, ce que contestent beaucoup de ses 
collègues selon qui « ce n’est pas notre travail ».  

Comme au collège Y, dans le cadre des textes institutionnels, des dispositifs de consolidation 
sont mis en place en classe de sixième. C’est dans cette perspective que les équipes enseignantes de 
ce niveau au collège X mettent en place une initiative pour accueillir les « nouveaux collégiens » à 
la rentrée. L’idée est de leur montrer le collège comme un lieu hospitalier et non pas comme un saut 
dans l’inconnu et l’anonymat, image qui est celle des entrants en sixième. Pour cette journée de 
prérentrée, les parents d'élèves sont invités à se rendre avec leurs enfants dans un parc du quartier 
« pour faire le lien entre le collège et le quartier ». A la fin de cette journée, tout le monde est invité 
à partager avec les professeurs de sixième un goûter dans la cour de récréation ou dans les classes. 
Peu de parents de milieux populaires et en particulier d'origine africaine assistent à cette journée, 
alors que pour l’équipe pédagogique, les parents des élèves « fragiles » étaient la cible prioritaire. 
Au-delà de cette pré-rentrée, les « dispositifs de consolidation » sont d’abord visibles pour les 
élèves au travers du « contrat d’efficacité » qu’il doit signer et coller sur un cahier spécifique. 
S’adressant également de façon indirecte aux parents, ce cahier doit garder la trace de séances où il 
s’agit d’apprendre aux élèves « à travailler seuls, à s’organiser par des méthodes simples et précises 
pour une plus grande efficacité » et « une plus grande autonomie ». Pendant une heure 
hebdomadaire, le professeur principal travaille en effet avec les élèves de la classe de sixième dont 
il est le référent sur des « règles simples de méthodologie ». L’élève apprendra ainsi à ranger son 
cartable, à se servir d’un cahier de textes et à lire son emploi du temps afin de se repérer dans 
l'espace. Il est alors censé reconnaître à la fois les salles de cours et les « lieux de vie » : bureau du 
C.P.E, cantine, intendance, salle de permanence, etc. Au-delà de ces premières séances, qui sont 
renouvelées occasionnellement, il s’agit d’un créneau horaire utilisé pour des cours de soutien en 
français et mathématiques, mais aussi pour du « travail en projet » : l’année concernée par la 
recherche, le thème retenu était « La sanction ».  

Cette année- là correspond à la troisième où ce dispositif existe dans le collège X. Les 
enseignants dressent le bilan suivant dont nous verrons qu’il est significatif de la façon dont est 
perçue la population d’élèves : ce travail en concertation leur a permis « d’être plus attentifs aux 
élèves, de valoriser leurs compétences et pas seulement leurs résultats ; d’augmenter (leur) capacité 
à (s’)adapter et à communiquer avec les élèves et les autres adultes, etc. » Pourtant ils « continuent à 
avoir de nombreux sujets de questionnement », en particulier sur le travail à faire avec les familles 
alors même que cette relation est indispensable, mais qu’elle demande « une disponibilité qui 
dépasse largement (leurs) possibilités. »1 Ce sont autant d’éléments à prendre en compte pour 
comprendre la façon dont les équipes s’adaptent aux populations d’élèves à qui elles ont affaire.  

 

                                                 
1 Extraits du bilan rédigé en fin d’année.  
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7. Les élèves suivis.  

Au vu des éléments de « choix » des élèves à suivre présentés au début de ce chapitre et des 
terrains retenus dont il vient d’être question, nous conclurons par la présentation des élèves suivis.  

Parmi les 25 élèves suivis en C.M.2, ne figurent dans ce tableau que les 16 pour lesquels le 
suivi a été possible au collège. Au total, 9 autres élèves ont été « perdus » par la recherche pour 
différentes raisons qui n’étaient pas prévues au début de ce suivi : déménagements en fin de C.M.2, 
inscription dans un autre collège que celui de rattachement. De plus, dans chaque classe, un élève 
vu comme un « bon » par ses pairs a été intégré dans le suivi, pour comparaison mais aussi pour 
éviter que la recherche entraîne des effets de stigmatisation. Ces élèves ne sont pas intégrés dans le 
tableau. Une précision allège le tableau suivant d’une colonne : comme nous l’avons évoqué, tous 
les élèves sont des garçons, sauf Niamounga 1.  

 

Tableau récapitulatif des élèves suivis  
Prénom Né 

en  
Redou-
ble-
ments2  

Remarques, élève 
suivi car3 

Etabl
isse
ment 
class
es4  

Ab-
sen-
ces5 
en 
6ème  

Situa-
tions des 
parents  

Père : 
profession
6 / pays de 
naissance  

Mère : 
profession / 
pays ou 
territoire de 
naissance 

Fratrie 7  

Nia-
moun-
ga 

88 rCP.  Retards fréquents le 
matin 

Ba  
Yc  

2 
7 
? 

Ne 
connaît 
pas son 
père 

? / 
Maurita-
nie 

ménages le 
matin / 
Martinique  

1 grande 
s œu r, 2 
petits 
frères  

 

                                                 
1 Il s’agit des prénoms que nous leur avons attribués.  
2 rCP = a redoublé le C.P. rCP/C.E.1 = a redoublé le C.P et le C.E.1.  
3 Ce sont les termes employés par les enseignants de C.M.2 qui sont repris et ne font pas l’objet d’un travail dans ce 
tableau. "C.A. français" = suit les cours de français de la classe d’adaptation interne. Le faible niveau scolaire n’est pas 
mentionné dans le tableau : il serait présent à chaque ligne, mais il convient de ne pas l’oublier.  
4 Les écoles A et B ont deux classes de C.M.2, baptisées « a » et « b ». Le collège X a cinq classes de sixième 
numérotées de 1 à 5. Le collège Y a cinq classes  de sixième numérotées de « a » à « e ». Donc :  
Aa = classe « a » de C.M.2 de l’école A. Ba = classe « a » de C.M.2 de l’école B.  
X3 = Sixième « 3 » du collège X, ou « six trois  » comme le disent les habitués de ce collège.  
Yd = Sixième « d » du collège Y, ou « six D » comme le disent les habitués de ce collège. (Yd/e = élève ayant changé 
en cours d’année de classe, de « d » vers « e »).  
5 Nombre de demi-journées mentionnées sur le bulletin, justifiées ou non, pour chaque trimestres de 6ème.  
6 Profession ou situation sociale (RMI par exemple)  
7 Ne sont pris ici en compte que les réponses à ces questions dans les entretiens. On peut faire l’hypothèse que les élèves 
y répondent par rapport à l’image qu’ils se font du chercheur, en tant qu’« occidental », ils ne prennent donc en compte 
que la famille « restreinte » quand les pères sont polygames.  
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Tableau récapitulatif des élèves suivis (suite) 
Prénom Né 

en  
Redou-
ble-
ments  

Remarques, élève 
suivi car 

Etabl
isse
ment 
class
es  

Ab-
sen-
ces 
en 
6ème  

Situa-
tions des 
parents  

Père : 
profession 
/ pays de 
naissance  

Mère : 
profession / 
pays ou 
territoire de 
naissance 

Fratrie  

Vikash 89  Instabilité, bagarres  Ba  
Yd/e 

1 
0 
1 

Divor-
cés 

Electri-
cien / 
France 

Chômage / 
stage infor-
matique / 
France 

1 demi-
frère 

Jeremy  88 rCP C.A français  ; 
absences fréquentes  

Ba  
Ya  

1  
8 
? 

Mariés  Maçon / 
Portugal 

Sans emploi 
/ Portugal 

2 grands 
frères, 1 
grande 
s œu r 

Bachir 88 rCP  Se braque souvent, fait 
le pitre, mais travaille 
et comprend assez 
bien  

Ba  
Yb  

4 
0 
0 

Mariés  Intéri-
maire / 
Algérie 

Sans emploi 
/ Algérie 

1 grand 
frère 
autonome 

Dorda 88 a passé 
un an au 
Mali 
entre 
CE1 & 
CE2 

Résultats scolaires pas 
meilleurs que ses 
camarades de classe, 
mais sage et raisonné, 
parents souvent 
absents (au Mali) : 
confié à la garde des 
voisins  

Ba  
Yd  

2 
4 
0  

Mariés  Boulanger 
/ Mali  

Sans emploi 
/ Mali  

3 petites 
sœurs  

Bas-
sekou 

88 rCP  Beaucoup de diffi-
cultés de compré-
hension, C.A. maths, 
parle peu à l’ensei-
gnant, sage : essaie de 
se faire oublier  

Ba  
Yb 

1 
1 
1 

Mariés Vendeur 
de bijoux 
africains  

Sans emploi 
(a fait des 
ménages) 

Frères :  
1 grand,  
1 petit ; 
Sœurs  :  
3 petites 

Zine-
dine  

88  fainéant, travaille a 
minima, cherche à se 
faire oublier  

Bb  
Yd  

2 
0 
4 

Mariés  Maçon 
(retraité) / 
Algérie  

? (mais 
travaille) / 
Algérie 

2 grands 
frères dont 
1 autono-
me+1 petit 

Raffik 87 rCP/CE
2 

4 écoles du quartier 
fréquentées dans la 
scolarité élémentaire, 
conflits avec adultes, 
peu de travail, 
absences, retards, le 
« chef » de l’école, 
suivi AEMO  

Ba  
Yc 

26 
19 
non 
préci
sé au 
3e 
trime
stre : 
désc
olari
sé 
plusi
eurs 
sema
ines 

Mariés  ? / Mali  ? / Mali  5 plus 
grands (2 
au pays, 1 
autonome), 
2 plus 
petits 

Salim 89  CP-CE2 en Tunisie, 
quelques difficultés 
avec la famille, essaie 
de négocier les 
« notes  »  

Bb  
Yd  

0 
4 
0 

Mariés  ? (mais 
travaille) / 
Tunisie 

Sans emploi 
/ Tunisie  

3 frères (2 
grands, 1 
petit) 
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Tableau récapitulatif des élèves suivis (suite)  
Prénom Né 

en  
Redou-
ble-
ments  

Remarques, élève 
suivi car 

Etabl
isse
ment 
class
es  

Ab-
sen-
ces 
en 
6ème  

Situa-
tions des 
parents  

Père : 
profession 
/ pays de 
naissance  

Mère : 
profession / 
pays ou 
territoire de 
naissance 

Fratrie  

Khaled 88 CE1 Lent, rêve pendant la 
classe, quelques 
absences, a "égaré" les 
contrôles, essaie de 
négocier les « notes  » 

Bb  
X2 

0 
? 
4 

Mariés  Serveur / 
Côte 
d’Ivoire  

Ménages le 
matin / Côte 
d’Ivoire 

2 grands 
frères 
(dont 1 
autonome), 
2 sœurs  : 1 
petite + 1 
arrivant 
d’Afrique 
(6e après 
passage en 
CLIN). 

Ami-
dou 

88 rCP  Gentil mais "il faut le 
tenir", peut 
"disjoncter", appliqué 
mais remue beaucoup  

Bb  
Yd  

0 
1 
0 

Mariés  Intérimai-
re & 
manuten-
tionnaire à 
la journée 
/ Mali 

Sans emploi 
/ Mali  

2 petites 
sœurs et 2 
grands 
frères  

Chem-
seddine 

89  Lent, paresseux, 
indiscipliné, insolent, 
déconcentration  

Aa  
X2  

1 
? 
2 

Mariés Employé 
dans un 
restaurant 
/ Tunisie 

Sans emploi 
/ Tunisie 

2 grands 
frères 

Fofana 88 r CM1  Refus fréquent de 
travailler, conflit avec 
adultes  

Aa  
X2 

0 
? 
2  

Mariés  Éboueur 
ville de 
Paris / 
Sénégal 

Sans emploi 
/ Sénégal 

1 petite 
sœur, 2 
grands 
frères  

Souley-
mane 

88 CE1 Irrespect envers les 
adultes, 
déconcentration, ne se 
plie pas aux règles 
scolaires, absentéisme, 
désintérêt pour les 
tâches scolaires  

Ab  
X2  

2 
? 
5 

Mariés Homme 
d’entretie
n dans un 
hôtel / 
Sénégal 

Sans emploi 
/ Sénégal 

Fils unique 

Cherif 88 rCE1 Conflits occasionnels 
avec adultes voire 
insultes, inattention, 
dort en classe 

Ab  
X3 

7 
? 
9  

Père en 
Algérie 
de puis 
2 ans 
(incarcé-
ré selon 
ensei-
gnants) 

? / Algérie RMI / Italie  1 demi-
frère 
autonome 
et 1 grand 
frère 

Bob 89  Insolences  Ab  
X3  

1 
? 
0 

Parents 
séparés, 
vit avec 
sa mère 

? /  Vendeuse /  1 petit 
frère connu 
depuis peu 
(vivait au 
Portugal 
chez la 
tante) 

 

Tels sont les outils théoriques et méthodologiques de la recherche. La partie suivante aura 
pour tâche de présenter les conclusions auxquelles ils nous ont permis d’aboutir.  
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TROISIEME PARTIE.  
LA CO-CONSTRUCTION DES "DIFFICULTES SCOLAIRES"  

DANS LA CONFRONTATION DES ELEVES  
A L’ECOLE ELEMENTAIRE ET AU COLLEGE SUR LES REGISTRES 

LANGAGIER, COGNITIF, SUBJECTIF ET SOCIAL.  
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Chapitre IV.  Le registre cognitif de la 
confrontation à l’École des élèves de milieux populaires : 

les « difficultés d’apprentissage ».  
 

Heuristiquement, nous avons essayé de distinguer ce qui est confondu chez les élèves. Nous 
aborderons donc d’abord séparément dans cette partie la façon dont chaque registre est mobilisé, 
pour comprendre ce qui peut, dans la confrontation à l’école élémentaire comme au collège, 
produire des effets différenciateurs socialement situés. Au regard de nos cadres théoriques, c’est de 
la mobilisation par les élèves de chacun des registres dans la confrontation aux différents « objets » 
de l’École dont il sera question. La mobilisation du registre cognitif sera analysée avant celle du 
registre subjectif et enfin celle du registre social. Cela nous permettra dans la partie suivante de voir 
comment ces registres s’agencent.  

Avant d’entrer au cœur même de l’objet du propos, précisons que différents exemples seront 
apportés. Deux critères ont présidé à leurs choix. D’une part, il s’agit des exemples parmi les plus 
significatifs de l’ensemble de ceux que nous avons observés. D’autre part, entre des exemples 
similaires, nous avons privilégié l’évocation de situations dans lesquelles sont directement en cause 
quelques uns des élèves suivis. Cette addition des exemples pour les mêmes élèves nous servira 
ultérieurement à montrer comment ces situations ne « s’additionnent » pas seulement mais 
procèdent d’un effet de cumul qui n’est pas sans rapport avec les substitutions et les modes 
d’agencement des registres qui nous intéressent.   

A.  Le registre cognitif de la confrontation des élèves à l’école élémentaire.  

1. La prédominance des logiques de « conformation ».  

Nous l’avons dit, les recherches antérieures1 ont établi que chez les élèves, se retrouvent de 
façon récurrente deux grandes logiques que l’on peut distinguer par d’une part « faire son travail 
d’apprenant » pour s’approprier des savoirs, en les appréhendant comme objets d’étude et d’activité 
cognitive, et d’autre part « faire son métier d’élève » sans mobiliser le registre cognitif mais en 
« résolvant » les « tâches » et en « cheminant » (avoir de bonnes notes, passer de classe en classe). 
Les élèves de familles populaires se retrouvent plus souvent dans ce dernier cas, où la logique à 
l’œuvre consiste à effectuer les tâches prescrites pour parvenir au bon résultat, sans que cette 
réalisation porte sur l’enjeu d’appropriation des savoirs convoqués par ces tâches, objectivés 
comme but de ces dernières, sans que soit mis en œuvre le travail de décontextualisation / 
recontextualisation des savoirs. Ce que ne font pas ces logiques d’effectuation du métier d’élève, 
c’est ce qui définit les logiques du travail d’apprenant.  

L’analyse des données recueillies auprès des élèves suivis à l’école primaire montre une 
prédominance des logiques de « résolution de tâches » et de « cheminement »2 et que, pour des 
raisons expliquées ci-après, nous appellerons des « logiques de conformation ». L’essentiel de ce 
qui compose ce chapitre portera donc sur la confrontation à l’École d’élèves qui mobilisent de façon 
                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
2 Les travaux de référence, déjà cités dans la partie théorique, ne le seront pas à nouveau.  
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privilégiée ces logiques, sans que chaque élève mobilise « uniquement » celles- là. La récurrence 
d’une logique de confrontation aux savoirs et activités cognitives sollicitées par l’École et la 
mobilisation plus occasionnelle (mais porteuse de potentiels changements dans ce qui est récurrent) 
ne nous semblent pas s’exclure l’une l’autre. Deux autres logiques, plus rares, ont été identifiées 
dans les corpus : elles seront évoquées à la fin de cette section portant sur la confrontation des 
élèves à l’école élémentaire.   

Plus précisément, au regard de ce qui a été défini dans la partie théorique, nous  nous 
intéresserons maintenant à deux aspects qui sont en jeu dans cette logique de « conformation » 
(aspects sur lesquels, par la suite, nous distinguerons donc les deux autres logiques identifiées). Les 
situations observées et analysées sur lesquelles nous nous fondons pour identifier ces logiques 
seront évoquées par la suite, dans les sections portant sur la confrontation à différentes formes 
scolaires au travers de ces logiques, dont nous verrons qu’elles ne se saisissent pas des enjeux 
cognitifs de ces formes scolaires.  

Premièrement, l’essentiel des élèves1 construit leur « rôle » dans les situations d’apprentissage 
comme devant se conformer aux consignes de l’enseignant, lui « obéir ». Ces logiques 
« spontanées » ou « privilégiées », tiennent notamment à ce que l’on répète dans les familles 
populaires comme consignes aux élèves : sois sage, écoute bien, travaille bien. Pour les élèves, bien 
écouter ce que dit le maître, l’appliquer, c’est exclusivement ce qui définit le travail de l’élève. Cet 
aspect, nous le verrons, est essentiel dans la construction de malentendus sur la nature du travail 
sollicité par l’École et sur les relations pédagogiques. En effet, nous détaillerons le fait que ces 
malentendus ne sont pas levés, voire sont renforcés par la mise en forme des objets auxquels ils se 
confrontent, puisque la tendance est à ce que l’enseignant dise moins explicitement ce qu’il faut 
« retenir » d’une séance de travail, que ce qu’il faut « faire » comme tâches dans l’objectif implicite 
que l’élève élabore cognitivement les notions à retenir. L’injonction scolaire à « comprendre » est 
entendue par les élèves comme « comprendre ce qu’il faut faire » et non comme mise en œuvre de 
procédures cognitives nouvelles pour l’élève. Ainsi les élèves disent- ils « travailler », vouloir « faire 
tous les exercices », essayer d’arriver aux « bonnes solutions ». Dans cette perspective, leur 
expression récurrente « il faut être sérieux » (ou des variantes de celle-ci) nous semble devoir être 
entendue comme une volonté d’être « conforme », d’être en règle, plus que comme un 
investissement dans le travail au-delà des consignes enseignantes. Ici, il n’est pas envisagé de faire 
du superflu, mais de faire son travail au sens de faire son métier d’élève ou son devoir. Cette 
logique s’appuie sur une conception, de l’École et des enseignants, selon laquelle il « suffit » de 
faire ce qui est demandé pour « réussir », « d’obéir » à l’instituteur pour avoir une bonne note. 
D’ailleurs, cette logique tient simultanément l’envie « d’être sérieux » en exécutant tout ce qui est 
prescrit d’une part, et le fait d’apprécier au plus haut point chaque moment interprété par l’élève 
comme étant une « récréation », une « détente » parce que l’activité convoquée est « visiblement » 
moins formelle : regarder un film, faire une sortie, partir en classe de mer2.  

Deuxièmement, les élèves cherchent à se conformer au résultat ou plutôt à obtenir une 
appréciation positive. En effet, nous verrons qu’il peut y avoir un décalage entre le travail qu’ils 

                                                 
1 Pour ne pas alourdir le texte, dans cette partie sur les résultats du travail empirique, nous ne répèterons pas 
systématiquement que le propos porte sur les élèves suivis dans le cadre de la recherche. Nous veillerons à rendre 
explicites les conclusions et résultats à visée plus généralisante, notamment à l’ensemble des milieux populaire.  
2 Cette distinction très nette entre travail et apprentissage est très ancrée dans les milieux populaires (cf. Thin Daniel, 
Quartiers populaires, op. cit., pp. 97-103), c’est pourquoi nous analysons les « malentendus » sur la nature de ces 
activités en apparence moins formelles (« éducatives » pour les enseignants, « ludiques » pour les élèves) dans le 
chapitre concernant la mobilisation du registre social, comme relevant d’évidences réciproques socialement situées. La 
confrontation de logiques d’amusement ou de détentes vis -à-vis de telles formes qui convoquent pourtant une activité 
cognitive fait partie des mobilisations de registres les uns à la place des autres, que nous étudierons ensuite.  
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croient avoir réalisé de façon pertinente et ce qu’il en est « vraiment », décalage que l’on peut 
expliquer notamment dans ce que l’École rend visible ou invisible sur ses modes de mise en 
présence (plutôt que de mise au travail) et de ses modes d’évaluation. Pour ces élèves, leur objectif 
est de se conformer à ce qu’ils croient devoir faire, c'est- à-dire aux signes extérieurs de l’activité 
scolaire, à ce qu’ils ont identifié comme objet pertinent sur lequel se mettre au travail, comme 
activité pertinente sur laquelle se mobiliser. Or, de façon récurrente, cette mobilisation porte sur la 
résolution des tâches, sur le fait de parvenir à un résultat qui soit conforme en apparences aux 
« solutions » reconnues par l’enseignant, et non sur le fait d’apprendre et de comprendre au sens 
scolaire. Précisons que les élèves n’ont pas forcément conscience d’être « à côté » de l’activité 
cognitive attendue présupposée par l’École. Nous renvoyons là à l’exemple pris dans la partie 
théorique à propos de l’accompagnement scolaire. Les élèves pensent vraiment que leur objectif 
doit être d’accomplir toutes les tâches en parvenant à un résultat conforme, sans envisager que les 
tâches sont le moyen fourni par l’École pour mettre en œuvre les procédures cognitives que les 
élèves doivent acquérir et qui seules permettent de s’approprier certains savoirs scolaires. Dans 
cette logique, puisqu’il n’y a pas l’identification d’un savoir (qu’il faut s’approprier) existant en tant 
qu’objet de façon indépendante des tâches dans lesquelles il est sollicité, la confrontation aux 
activités est construite par les élèves comme une confrontation à des tâches morcelées, sans que 
l’activité cognitive s’affranchisse de chaque tâche. C'est- à-dire que celle-ci n’est pas appréhendée 
comme lieu et moyen de se confronter à un savoir, de l’objectiver, pour se l’approprier. Il s’agit de 
« résoudre », dirons-nous, un exercice, sans forcément identifier que cet exercice met en jeu une 
notion, un savoir. Le malentendu fondamental entre l’École et les élèves concernés, sur lequel 
d’autres malentendus socio-cognitifs viennent se greffer, repose sur l’objectif même des activités 
scolaires. Ils se mettent en activité sur ce qui leur semble être l’objet de travail, sur ce qui est le plus 
visible dans les formes scolaires auxquelles il sont confrontés. Or, nous l’avons dit dans la partie 
théorique et nous allons voir ci-après ce qu’il en est dans les classes, l’enjeu des séances de travail 
pour l’école élémentaire est bien moins qu’autrefois de faire retenir par la répétition, par 
l’imprégnation, des savoirs pré-objectivés et institutionnalisés par l’enseignant. Au contraire, dans 
la perspective de préparer les élèves au collège (nous verrons que cette tension vers l’aval est 
préconisée dans les programmes officiels), nombre de séances visent à ce qu’ils élaborent eux-
mêmes les notions pour ne pas seulement les « répéter » mais les assimiler, pour qu’ils objectivent 
les savoirs en les décontextualisant eux-mêmes de façon à pouvoir les recontextualiser dans d’autres 
situations, ce qui signifie que les élèves doivent eux-mêmes mener l’activité de secondarisation des 
tâches, saisir quels sont leurs enjeux cognitifs. L’enseignant agit ici essentiellement comme une 
aide pour l’activité de l’élève et non plus comme autrefois pour « transmettre » les savoirs. Dans ces 
activités, les procédures cognitives de secondarisation sont requises pour s’approprier les savoirs, 
mais les élèves sont seulement mis en présence de ces savoirs et activités. Les élèves suivis ne 
perçoivent encore que les signes extérieurs de l’activité, que la résolution de tâches, que la 
conformation au résultat.   

Voyons maintenant comment les élèves mobilisent ces logiques dans leur confrontation aux 
formes scolaires, et comment celles-ci peuvent entretenir les malentendus, voire les renforcer.  

2. La confrontation à des formes scolaires « anciennes ».  

Parmi les formes scolaires qui sollicitent le registre cognitif de la confrontation des élèves aux 
apprentissages, certaines relèvent de la « strate » correspondant à l’ancienne école primaire, avec 
des pratiques plus « formalistes » comme nous allons le voir. Mais leur « cohabitation » avec les 
autres formes que nous traiterons ensuite, dont les conceptions réciproques sont en rupture voire 
parfois opposées, entraîne que ces formes ne sont pas tout à fait celles héritées de l’ancienne école 
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primaire. D’abord, elles sont en voie de raréfaction, tout au moins elles ne sont plus prépondérantes, 
d’où, ensuite, une obligatoire « comparaison » entre les différentes formes.  

Par exemple, l’apprentissage « par cœur  », bien que présent, est peu fréquent dans les écoles 
élémentaires de la recherche. Il n’est pas sollicité par les enseignants au travers d’un entraînement 
régulier de la mémoire : dans les différentes classes, sur l’année scolaire, au plus, un seul texte (une 
seule poésie) a fait l’objet d’un apprentissage par cœur « long ». Cette forme scolaire est 
essentiellement un moyen de révision occasionnel de ce qui a été abordé en classe, de quelques 
mots à retenir d’une séance précédente.  

Plusieurs raisons expliquent cette confrontation moindre à ces formes. Toutefois, la raison  
principale ne relève aucunement du contexte singulier de telle ou telle classe, des pratiques 
spécifiques de tel ou tel enseignant. Elle est assez explicite dans les programmes et elle est répétée à 
plusieurs reprises : c’est la préparation au collège. Mais cette préparation se traduit par une 
intégration dans l’école élémentaire des formes dominantes dans l’enseignement secondaire. 
D’abord, mais le collège connaît la même difficulté, la référence des programmes n’est pas la 
discipline institutionnalisée scolairement, mais la discipline scientifique que les élèves doivent 
s’approprier :  

Le seul moyen de préparer l’élève à son entrée au collège est de lui faire comprendre, dès l’école 
primaire, la spécificité de l’histoire, "une connaissance par traces", en donnant à ce terme, le sens 
que lui donne l’histoire.1    

La discipline « histoire » dans l’enseignement élémentaire était de façon ancestrale marquée 
par la mémorisation, de dates, de textes. On ne peut pas dire que le souci de mémorisation ne soit 
plus présent, mais dans les textes officiels, la façon conseillée de préparer au collège est bien moins 
l’entraînement à la mémorisation (qui sera pourtant considérée comme un pré-requis lors de l’entrée 
en sixième) de textes assez longs, que l’introduction dans le cycle 3 de la compréhension des 
processus historiques et des époques, de la mise en relation des éléments. L’appropriation des 
savoirs visés est conçue comme ne pouvant se faire seulement par la répétition, la mémorisation. 
Celles-ci ne sont qu’un moyen de « réviser » ce que les tâches dans lesquelles les élèves ont été 
engagés sont censées leur avoir permis de « construire », savoirs récapitulés dans une « synthèse » :  

L’élève doit mémoriser une vingtaine de dates, en expliciter le sens et les remettre dans une 
perspective historique fondée sur la continuité. […] la liste [de dates] proposée plus loin dépasse 
largement la vingtaine et ne se limite pas aux seuls événements politiques, mais couvre l’ensemble 
des réalités, en particulier littéraires, artistiques et scientifiques, pouvant être facilement 
réinvesties dans les autres champs disciplinaires. […]  

Pour éviter la mise en mémoire d’éléments fragmentés, le maître dirige, lors de chaque séance en 
classe ou sur le terrain, l’écriture collective ou individuelle d’une synthèse. Sous la conduite du 
maître, l’élève utilise l’écriture manuscrite ou numérique pour construire celle-ci, pour garder la 
trace d’un point important et des réflexions qu’il a suscitées, pour y réinvestir le vocabulaire et les 
notions ; il rédige un lexique du vocabulaire à retenir pour mieux en percevoir le sens.2  

Dans les cas où nous avons pu observer que l’exigence d’apprendre « par cœur  » était 
formulée, il s’agissait essentiellement de situations où, après avoir été mis en activité de 
construction, d’expérimentation, etc. (voir plus loin sur ces autres formes) les élèves avaient une 
synthèse (telle qu’il vient d’en être question) de quatre ou cinq lignes à retenir pour la séance 
suivante. Mais lors de celle-ci, l’enseignant était bien moins attentif à la « récitation » qu’à l’usage 

                                                 
1 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. 
Histoire et géographie (cycle 3). Applicable à la rentrée 2002.,  p. 25.  
2 Idem, pp.7-8.  
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des « mots clés », c'est- à-dire des notions ou du vocabulaire disciplinaire que les élèves devaient 
retenir.   

Les élèves suivis se conforment à ce que demande l’enseignant, ils ne sont pas dans une 
logique de compréhension qui est pourtant ce que sollicite l’École. Néanmoins, cette forme scolaire 
est pour eux plus « facile » à s’approprier que d’aut res, elle est davantage « visible ». En mettant en 
œuvre leur logique de conformation, ils peuvent mémoriser et réciter un discours, une synthèse qui 
identifie et nomme explicitement les savoirs qu’il est pertinent de retenir, l’activité de mémorisation 
« par cœur » est explicite. Même quand l’élève n’est pas dans une logique de connaissance et de 
compréhension, mais dans une logique de conformation, ces formes scolaires permettent de 
« retenir » les savoirs. Mais justement, les scolarités primaires d’aujourd'hui sont marquées par 
l’exigence de ne pas seulement « retenir », mais d’« apprendre » au sens de « comprendre ». Si les 
tâches et les savoirs sont rendus visibles par ces formes, les élèves ne font pas souvent le lien avec 
les activités de manipulation, d’expérimentation, etc. Ainsi, même cette forme de « par cœur  » 
davantage identifiable n’est pas sollicitée par l’École comme moyen de « compréhension » au 
travers de la mémorisation.   

En effet, le par cœur, la compréhension ne sont pas explicitement donnés à voir par l’École 
comme complémentaires. Souvent, parmi ces élèves, ceux qui sont soucieux de se conformer à la 
consigne de l’apprentissage « par cœur  » ne comprennent pas pourquoi l’enseignante ne reprend 
que « quelques mots » sur un texte de plusieurs lignes. Pour eux, la tâche était d’apprendre le texte 
par cœur, et non pas d’identifier dans celui-ci le vocabulaire disciplinaire et les notions que le 
professeur vise à faire ressortir (même si, en même temps, ils trouvent que l’enseignant est trop 
pointilleux sur des détails sur « certains mots »). Sans oser l’exprimer, certains vont même jusqu’à 
penser que si l’objectif est de réciter quelques mots isolés, c’est un effort bien inutile que 
d’apprendre le texte en entier : ils cherchent à se conformer aux consignes de l’enseignant telles 
qu’ils les ont entendues, « au pied de la lettre », sans voir que celles-ci visent un objectif de révision 
de la connaissance, de compréhension. Il faut dire que quand les élèves n’ont pas réellement 
construit, comme ils sont censés l’avoir fait, les savoirs dans ces séances d’expérimentation et de 
« construction », la tâche de « révision » est difficilement mobilisable.  

De plus, l’apprentissage « par cœur  » est une exigence qui n’est qu’occasionnelle dans le 
quotidien de la classe. Si antérieurement l’apprentissage par répétition de discours distanciés d’avec 
leur mise en pratique ou l’expérience immédiate sur des objets de savoirs institutionnalisés était 
fréquent (apprentissage par cœur des listes d’exception à chaque règle de grammaire, descriptions 
de paysages, d’événements historiques...), aujourd'hui, dans la perspective de préparer au collège, 
l’École transmet bien moins de tels discours construisant les objets de savoirs (mais aussi, nous y 
reviendrons, beaucoup moins de « démonstrations » / « déductions » sous formes de « leçons » 
exécutées par l’enseignant) : c’est l’élève, qui doit ré-inventer les notions, les savoirs, dans des 
formes ou ils sont induits. La conception à l’œuvre oppose « retenir » à « comprendre » : pour 
l’École, la centration sur la mémorisation est un danger car elle est suspectée de pouvoir être 
réalisée par l’élève sans compréhension.  

En fait, dans les établissements primaires de la recherche, l’École mobilise très peu le « par 
cœur » comme mode de d’appropriation par la répétition de pensées ou de formules d’un auteur, de 
textes. Elle y a de même rarement recours, encore que plus souvent, pour les « synthèses » qui 
viennent d’être évoquées ; elle le fait alors en tant que moyen explicite d’appropriation par la 
répétition, de re-saisie, de ré-élaboration de la séance. L’idée véhiculée par les enseignants, 
explicitement ou implicitement, c’est que l’apprentissage par cœur a seulement pour but de 
« réviser » ce que l’élève est censé avoir « construit », « compris » dans les séances 
d’expérimentation, de manipulation, etc. (nous reviendrons plus loin sur cette forme scolaire de 
« construction », car elle ne relève pas des formes héritées de l’ancienne école primaire), voire 
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seulement de faire le « lien » entre deux séances par la répétition des conclusions essentielles de la 
précédente, censées être construites chez les élèves.   

Si nous avons dit que les élèves identifiaient plus facilement l’objet de savoir qui est celui 
visé par l’École lorsqu’il est explicitement nommé dans ce type de synthèse à apprentissage par 
cœur, cela ne veut pas dire qu’ils soient enthousiastes quand ils sont confrontés à ces formes 
scolaires. Ils les trouvent astreignantes, bien moins satisfaisantes que les formes où ils manipulent, 
échangent verbalement, etc. Pour les tâches de « par cœur » comme pour celles de « copie » dont il 
va ensuite être question, ces élèves « résistent » à ces formes. Quand une tâche de mémorisation 
« par cœur  » ou d’écriture un peu volumineuse est demandée, se multiplient les plaintes, les 
soufflements, les protestations ou passives (retard d’entrée dans la tâche, bavardages...) ou actives, 
sous forme de questions pour savoir si « vraiment il faut le faire jusqu’au bout » ou s’il faut 
« apprendre tout entier, toutes les lignes », et la réclamation de temps supplémentaire pour « finir » 
de copier parce que « c’est long » etc.  

Mais ceci, tout autant qu’une cause, peut être regardé, comme nous inclinons à le faire, 
comme une conséquence même de la raréfaction de ces pratiques dès le début de l’école 
élémentaire, et donc à un manque de maîtrise de ces formes par manque d’entraînement. De plus, 
ces « résistances » contribuent à ancrer le regard enseignant sur la seule dimension rébarbative de 
ces formes, et à n’y recourir qu’en cas de nécessité, à encourager les élèves en leur disant qu’« il 
faut en faire un peu, quand même », ce qui ne nous semble que renforcer la vision qu’ont les élèves 
de ces formes comme inhabituelles et encourager leurs « résistances ». Or, ces capacités de 
mémorisation et d’apprentissage « par cœur  » sont considérées par les professeurs de collège 
comme un pré-requis, notamment quand, en fin de séance, une synthèse (longue par rapport à ce 
qu’ils connaissent) de plusieurs lignes est dictée et à apprendre par cœur pour la fois suivante.  

Ainsi, sur cet autre exemple de la copie, sur les formes héritées de la strate « ancienne école 
primaire », les élèves sont peu habitués à écrire ou recopier des textes « longs » (une dizaine de 
lignes). Leurs « résistances » comme la facilité qu’offrent les photocopieurs, donc leur 
remplacement des manuels (qui obligeaient en partie à recopier les exercices), n’expliquent pas à 
eux seuls cette raréfaction.  

Plus généralement, ces formes « anciennes » sont conçues le plus souvent par les enseignants 
comme en dehors du temps « réellement » pédagogique : dans les classes, les écrits se résument 
essentiellement d’une part aux réponses aux exercices pour que l’enseignant puisse « contrôler », 
d’autre part aux écrits « personnels » à l’élève dans le cahier de brouillon (expérimentations, etc.), 
ce qu’utilisent peu les élèves suivis (contrairement semble-t- il aux « bons » de la classe), enfin à la 
copie des « synthèses », des notions abordées au cours d’une séance. Dans cette dernière 
perspective, il s’agit surtout pour les enseignants que les élèves gardent une « trace » de leurs 
acquisitions (supposées) telles qu’elles ont été reformulées de façon succincte par l’enseignant.   

Comme pour le « par cœur  », l’écrit est ainsi peu utilisé en classe comme une forme 
permettant à l’élève de se mettre à la tâche, contribuant à la compréhension, à la possibilité de 
construire le savoir en tant qu’objet, décontextualisé des expériences dans lesquelles l’élève a 
seulement été mis en présence de ce savoir. De même, quand des exercices sont donnés, il est rare 
que les élèves doivent recopier l’énoncé, action qui n’est pas perçue comme pouvant introduire un 
temps de réflexion pour se demander justement ce qui est réellement demandé, se déprendre de 
l’envie de répondre immédiatement à la question, (alors que paradoxalement, et surtout au collège, 
il est souvent reproché aux élèves de ne pas comprendre les énoncés, de ne pas les lire 
attentivement, de poser immédiatement des questions d’éclaircissement).  

Par ailleurs, en amenuisant l’entraînement à ces formes, ce qui fait aussi défaut c’est 
l’acquisition d’automatismes pré-requis à l’entrée en sixième, où ces élèves se fatiguent donc très 
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vite quand ils écrivent : ils sont réellement épuisés quand ils ont recopié dix lignes, cela devient un 
travail important, l’effort demandé contribuant alors à occulter d’autres domaines de l’effort comme 
la compréhension. Ce manque d’entraînement contribue aussi d’une part aux résistances des élèves 
comme à la mise en concurrence chez les enseignants entre « copie technique » et 
« compréhension » quand il leur semble qu’ils ne peuvent pas demander aux élèves de faire des 
efforts dans tous les sens.   

Au-delà des exemples sur la copie et le « par cœur  », la raréfaction de ces formes scolaires 
nous semble à recontextualiser dans le cadre de l’évolution des conceptions dominantes, où le souci 
de faire entrer les enfants dans un « cadre » commun aux élèves, une culture et des activités 
cognitives partagées, a cédé la place à la volonté « d’épanouissement personnel », d’apprentissage 
dans le plaisir, associée au rejet des formes désignées comme « rigides », formalistes. De plus, avec 
des élèves perçus par les enseignants sous le registre du handicap socio-culturel, il y a la volonté 
d’éviter les formes vues comme rebutantes, démotivantes, pour « ces élèves- là ». Dans l’école 
élémentaire B, dont nous savons que les discours de l’équipe d’enseignants sur leurs collègues de 
l’école voisine C constituait pour le chercheur un « révélateur » de l’image que l’équipe de l’école 
B se fait d’elle-même, ces formes « rigides » sont stigmatisées dans les pratiques des maîtres de 
l’école C. Nous verrons que la réticence aux formes « rigides » dans ce à quoi les élèves sont 
confrontés ne se réduit pas aux activités d’apprentissage.  

Pour la confrontation des élèves à l’École, retenons que ces « formes anciennes » sont 
investies comme les autres, dans une logique de conformation. Et la façon dont l’École sollicite ces 
formes n’aide pas les élèves à les percevoir comme des moyens de mobilisation des procédures 
cognitives, de « construction » de savoirs.   

3. La confrontation à des formes scolaires « adaptées » aux élèves.  

a) La confrontation à des formes scolaires stéréotypées et « simplifiantes ».  

D’autres mises en formes scolaires des savoirs et activités relèvent davantage d’une « logique 
d’exercice » que d’une logique de « mise en activité intellectuelle » des élèves : les exercices à 
trous, les doubles listes d’éléments entre lesquelles il faut simplement relier les éléments qui vont 
ensemble, les Q.C.M avec des cases à cocher, etc.1   

Si, dans une certaine mesure, elles sont à la mode, ce n’est pas un effet du hasard. D’abord, 
elles s’inscrivent dans une conception tournée vers des formes plus « ludiques », moins 
contraignantes, conception qui n’est pas spécifiquement à l’œuvre dans les classes où sont 
concentrés les enfants de milieux populaires. Mais ces formes sont d’autant plus présentes que les 
enseignants ont affaire à des élèves qu’ils voient comme étant peu familiers de l’écrit (il suffit de 
cocher des cases, d’écrire un mot par ligne dans les « trous », de tracer des flèches, de numéroter 
des événements pour retrouver leur ordre chronologique, etc.). Il s’agit là d’une « adaptation » aux 
élèves (discours sous-tendu par une conception du handicap socio-culturel) comme  à la 
« résistance » de ceux-ci vis- à-vis des tâches d’écriture longue et de copie. De plus, elles sont vues 
par les professeurs comme « valorisantes » pour les élèves : elles sont plus simples, elles demandent 
moins d’efforts (rédiger, recopier les phrases...), et comme nous allons le voir, elles leur permettent 
d’obtenir des « résultats », même relatifs.   

L’exemple suivant nous permet de montrer en quoi ces formes- là sollicitent des élèves suivis 
une conformation aux consignes qui, souvent, ne leur permet pas de dépasser les « signes extérieurs 

                                                 
1 Sur cet aspect : Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit., p. 60.  
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de la tâche », de se confronter à ces formes sur le registre cognitif. En effet, ce qui est le plus 
« visible » dans ces formes, ce sont les tâches (cocher, compléter les phrases à trous...). Et la 
conformation à ces tâches peut être réalisée en faisant l’économie de procédures cognitives, ce qui 
serait plus difficilement le cas avec des formes nécessitant de la rédaction, de l’écriture de la part de 
l’élève. En attirant ainsi l’attention des élèves sur ces tâches réalisables à moindre effort, ces formes 
nous semblent contribuer à rendre invisible les réels enjeux cognitifs de ces tâches, donc à maintenir 
les « malentendus », voire à les accroître.   

Dans cet exemple, l’enseignante vise à consolider l’acquisition d’une notion au travers d’un 
exercice où il est demandé de distinguer pour chacune des phrases successives (présentées en 
colonne) si l’adjectif est « épithète » ou « attribut ». La réponse à la première phrase est donnée 
« collectivement ». En fait, c’est un « bon » élève que l’enseignante interroge, sûre de démarrer 
ainsi l’exercice sur de bonnes bases afin d’enrôler toute la classe dans la tâche. La réponse de 
l’élève, qui est juste, est « épithète ». L’enseignante enchaîne avec : « très bien, allez, on refait 
ensemble la deuxième phrase ». Elle interroge cette fois Vikash, un autre élève (pas un « bon »), qui 
répond « attribut ». C’est une erreur. Avant de le lui signifier, l’institutrice demande à Vikash 
pourquoi il lui semble qu’il s’agit d’un attribut, ce à quoi il répond :  

« Parce qu’épithète on l’a déjà mis la phrase avant.  
[L’enseignante : Et alors ?]  
Je croyais qu’on pouvait le mettre qu’une fois ! »  

Cet exemple nous semble significatif de ce que les élèves peuvent parvenir à de bonnes 
réponses pour de « mauvaises raisons » qui entretiennent voire amplifient les malentendus. Par 
expérience de ce type d’exercices, ils savent parfaitement que dans les différentes phrases qui leur 
seront proposées, il y aura à peu près autant de réponses « épithète » que de réponses « attribut ».  

Au-delà de ce cas précis, confrontés à ce type de tâches, les élèves savent pertinemment à 
force d’expérience que par des « trucs », ils peuvent arriver au résultat (en tout cas à un résultat), ils 
se conforment aux exigences. Ils n’ont pas conscience d’être « à côté » de l’activité convoquée par 
les formes scolaires : ils sont dans leur logique de résolution de tâches qui ne s’affranchit pas des 
situations contextualisées dans lesquelles ces formes sont sollicitées.  

C’est particulièrement le cas en C.M.2 où les habitudes d’un même enseignant peuvent être 
maîtrisées par les élèves par intériorisation, par répétition (ici la logique de l’exercice à trous), où 
les conditions de classe sont plus souples, où ils peuvent vérifier auprès des voisins, et où, nous y 
reviendrons, l’aide individuelle est quand même encore plus importante. Ce type de tâches 
stéréotypées est particulièrement propice à la résolution des exercices par des « trucs », à 
l’obtention d’un score de bonnes réponses satisfaisant pour l’élève sans qu’il se soit mis dans une 
logique de compréhension : il s’est conformé à la consigne, il a rempli tous les trous réservés aux 
réponses (la suite de l’exercice se fait individuellement, en écrivant « épithète » ou « attribut » dans 
les phrases à trous de l’exercice photocopié).  

Pour des élèves déjà enclins à mobiliser ce type de « trucs » plutôt que le registre cognitif 
dans des situations de travail, la confrontation à de telles formes scolaires peut plus ou moins 
susciter une interprétation des situations d’enseignement-apprentissage qui les encourage. Mais 
l’École est elle-même d’autant plus susceptible de confronter les élèves à ces formes que ceux-ci les 
apprécient, en ayant l’impression de « réussir » les tâches, en parvenant à des résultats, même 
moyens.  
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b) La confrontation à des formes scolaires « motivantes ».  

Parce qu’il relève de « l’adaptation », nous évoquerons un aspect moins « scolaire » des 
activités auxquelles les élèves sont confrontés, mais de façon brève, car nous y reviendrons à propos 
du registre social de la confrontation à l’École. En résumé, nous verrons que pour les élèves, parmi 
leurs évidences sociales, les moments de « travail » et les moments d’amusement sont très distincts, 
alors que pour l’École, et a fortiori quand celle-ci s’adapte aux élèves pour les « motiver », cette 
distinction n’est pas aussi nette. Il peut y avoir premièrement des moments de « travail » 
sensiblement les mêmes que dans d’autres écoles, donc sous forme plus ou moins ludiques telles 
que les pédagogies nouvelles ou les pédagogies inspirées de la maternelle les ont développées, mais 
aussi deuxièmement des moments « adaptés » à l’image que les enseignants se font des élèves 
(ayant besoin de motivation, de ludique...) mais qui restent des moments d’enseignement, et 
troisièmement des moments moins pédagogiques pour permettre à ces élèves de « souffler ». Or, 
nous le verrons, l’École ne rend pas explicite les « passages » entre ces moments, les changements 
de statuts.   

Donc en laissant de côté la distinction travail / jeu qui est à notre sens la confrontation de 
valeurs et de pratiques sociales, nous nous centrerons ici sur la question des adaptations dans les 
activités elles-mêmes. Certaines raisons sont sensiblement les mêmes que celles présidant aux 
pratiques par Q.C.M etc.  

En effet, ces élèves sont vus par les enseignants comme ayant besoin de « motivation », de ne 
pas être « dégoûtés » par l’échec, d’être mis dans une dynamique de réussite. Les exercices donnant 
lieu à évaluation sont souvent conçus avec plusieurs niveaux d’exigence, de façon à ce que chaque 
élève puisse répondre au moins à une partie d’un contrôle. Les « efforts » des élèves sont conçus en 
termes de comportements, d’attitudes face aux tâches. De plus, nous le verrons, dans nombre de 
situations d’apprentissage, l’enseignant organise la séance au travers d’une série d’exercices, 
d’expériences où l’élève doit mobiliser les procédures cognitives nécessaires à l’appropriation de 
savoirs. Dans ce cas- là, pour les enseignants des classes de la recherche, le « cheminement cognitif 
théorique » est considéré comme « normal » pour des élèves « normaux » : les élèves sont 
considérés comme des élèves « en difficulté », caractéristique substantialisée dont ils seraient 
porteurs. Les « bifurcations didactiques »1 ne sont pas vues sous l’angle de malentendus socio-
cognitifs, mais des « difficultés de l’élève », du « handicap socio-culturel » dont il serait victime. 
Par conséquent, l’aide peut porter non pas sur la levée des malentendus, mais seulement sur la 
demande « d’efforts » de l’élève, et/ou sur la simplification des tâches pour « faire réussir », et/ou 
encore sur le recours à des « motivations » pour maintenir les « efforts ».  

Cela se ressent aussi bien dans les encouragements que dans les réprimandes, mais aussi dans 
les notations. On note une perte du lien entre les verdicts scolaires et la réalité des acquisitions, lien 
dont il ne s’agit pas pour autant de dire qu’il ait toujours été légitime, mais qui est ici d’autant plus 
invisible. Nous y reviendrons dans la section sur la confrontation des élèves aux évaluations de leur 
travail.  

La simplification des tâches va au-delà du recours aux formes (Q.C.M, etc.) requerrant peu de 
travail d’écriture et permettant une « réussite partielle ». Nous verrons qu’elle est à l’œuvre dans le 
morcellement, la segmentation, des séances pédagogiques.  

D’autres activités, moins « scolaires », plus ludiques, sont mises au même niveau que les 
activités d’apprentissage. En effet, ces séances se succèdent, sans que soient données explicitement 
à voir leurs natures différentes, la mobilisation qu’elles nécessitent d’activités intellectuelles 

                                                 
1 Margolinas Claire, Communication au séminaire du réseau d’équipes de recherche « R.E.S.E.I.D.A », avril 2002.  
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différentes, voire en suscitant sciemment des ambiguïtés, bien que sous-tendues par de « bonnes 
intentions ». Ces différences non explicitées susceptibles d’entretenir des malentendus ou de les 
créer existent entre différentes pratiques du même enseignant dans la classe, et encore plus, dans la 
même séance. Par exemple, dans le cadre d’un « projet » sur la connaissance d’événements relatifs 
à la déportation d’enfants scolarisés dans cette école dans les camps de la mort, les élèves ont 
réalisé tout un travail de recherche et d’information (le témoignage d’anciens déportés qu’ils ont 
rencontrés, l’immensité des documents traitant de ce thème sur internet au-delà du cas spécifique de 
leur école), ils ont vu le film adapté du journal d’Anne Franck, ils ont du rédiger un texte résumant 
le film, texte qu’ils ont ensuite dactylographié à l’ordinateur. La dactylographie a servi à 
l’enseignante pour « motiver » les élèves : il fallait que leur texte soit « bien rédigé », « bien réécrit 
et retravaillé » pour être digne d’être imprimé avec de belles polices de caractères, etc. Mais les 
élèves suivis mettaient presque tous au même niveau les différentes tâches, les différents moments 
du « projet », comme la discipline « français » et la dactylographie d’un texte.   

Nous verrons qu’il est ainsi assez fréquent de faire construire un objet matériel (impression 
d’ordinateur, fabrication...) à chaque élève pour qu’il se motive « personnellement » sur les 
apprentissages. En effet, ces élèves, parce qu’ils sont vus comme « handicapés socio-culturels » ou 
« en difficulté », sont également perçus comme « moins motivés par les apprentissages abstraits », 
se mettant davantage en activité quand il y a des manipulations concrètes ou des constructions 
d’objets matériels.  

De même, pour les « motiver », les formes scolaires sont souvent contextualisées dans des 
objets qui sont censés « plaire » a priori à ces élèves parce qu’elles mettent en jeu des choses qui 
leur sont familières ou qui relèvent de la vie ordinaire, moins « scolaires », moins « rébarbatives ». 
De façon générale, le recours au « concret », aux exemples « motivants » domine, de façon intégrée 
à d’autres formes. Ainsi verrons-nous qu’en mathématiques, l’introduction à la proportionnalité en 
C.M.2 peut être réalisé au travers de « l’entraînement à la conversion franc / euro » ou en faisant 
des « crêpes ».  

Cette tendance à rendre plus familiers en apparence les objets scolaires n’est absolument pas 
contradictoire dans les formes scolaires en vigueur avec la tension qu’induit l’objectif de 
préparation au collège créé par la mise en système scolaire. En effet, les enseignants du primaire 
sont au quotidien « tiraillés » entre d’une part vouloir préparer les élèves au collège, donc les 
introduire dans des apprentissages plus complexes et requerrant une activité cognitive 
« secondarisation » leur demandant des « efforts », et d’autre part s’adapter et motiver les élèves du 
fait de la difficulté qu’ils pensent que ceux-ci vont avoir compte tenu de leurs supposés « handicaps 
socio-culturels ». Les tâches de « motivation », d’encouragement sont ainsi en général préalables au 
véritable moment où les élèves sont mis en présence des notions, elles servent « d’appât » pour cette 
mise en présence. Mais, comme pour l’exemple de la « dactylographie », après la « motivation » du 
pianotage sur internet et de la rencontre d’anciens déportés témoignant de leur « vécu » (l’École 
voulant se rapprocher de la « vraie vie »), la perspective de l’objet « texte imprimé avec de belles 
lettres » peut aussi être en conclusion de l’activité. Le malentendu fréquent chez ces élèves consiste 
alors à discriminer ce qui, dans les différentes tâches successives, est un objet sur lequel ils doivent 
produire une activité d’apprentissage et ce qui n’est là que pour maintenir leur intérêt. De plus, la 
contextualisation des activités d’apprentissage au travers de pratiques de la vie ordinaire contribue à 
rendre invisibles les savoirs décontextualisés ou plutôt que les élèves doivent décontextualiser.   

c) La confrontation à des formes d’« aide aux élèves en difficulté ».  

Les formes d’aide apportées aux élèves sont également des formes scolaires « adaptées ». 
Nous le verrons dans la section sur les formes d’évaluation, à l’école élémentaire, tout est fait pour 
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que les élèves ne soient pas désignés comme de « mauvais » élèves, pour qu’ils ne se voient pas 
comme des « élèves en difficulté », alors que c’est la vision qu’ont d’eux leurs enseignants : ceux-ci 
préfèrent « valoriser » les élèves, offrir des possibilités de « réussite » en accompagnant d’exercices 
plus faciles les « vrais » exercices, qui ne sont jamais signifiés comme tels (c’est nous qui les 
désignons ainsi), c'est- à-dire ceux qui sont donnés par les enseignants pour « faire apprendre les 
savoirs », pour « faire le programme » et/ou pour « préparer au collège ».  

En plus de ce souci permanent de « valorisation de chacun », de « prise en compte de chaque 
enfant », en plus également des exercices stéréotypés requerrant moins d’écriture comme des tâches 
de « motivation » qui accompagnent les activités pédagogiques, d’autres types d’adaptation ont été 
identifiés. Ces « adaptations » ne sont pas vraiment des formes scolaires « indépendantes », c'est- à-
dire qui seraient des objets en tant que tels de confrontation pour les élèves : ce sont plutôt des 
façons de faire qui s’immiscent, qui s’intègrent à d’autres formes. C’est pour cela que nous ne 
prendrons pas d’exemple, nous contentant de pointer ces modes d’adaptation qui seront repris dans 
des exemples ultérieurs, notamment sur les formes anticipant sur le collège. En effet, les élèves 
rencontrent des difficultés plus grandes encore avec ces formes- là, ce que nous interprétons comme 
la raison principale pour laquelle les enseignants ont particulièrement recours, au sein de ces 
moments « plus ambitieux », à des formes d’aide et d’adaptation, pour « soutenir » l’intérêt des 
élèves. D’où le « mélange » entre les formes, et, nous semble-t- il, le risque de « brouillage ».   

Premièrement, devant une tâche complexe (c'est- à-dire une tâche requerrant de mettre en lien 
plusieurs éléments, plusieurs savoirs, comme dans l’exemple pris dans la partie théorique sur le 
« problème » de mathématiques que devait réaliser l’élève à l’accompagnement scolaire : il fallait 
décomposer le problème en opérations successives), les enseignants des classes de la recherche ont 
tendance à aider les élèves à découper ces tâches complexes en tâches segmentées ou morcelées. Ici 
encore, c’est sous-tendu par une volonté de ne pas mettre les élèves en échec, de ne pas les 
« démotiver » en les laissant chercher longtemps.  

Deuxièmement, et c’est en lien, les institutrices sont très disponibles pour les élèves. Une fois 
données les consignes pour que chacun travaille, les écoliers qui ont des difficultés à voir ce qu’il 
faut faire peuvent faire appel à elles pour qu’elles leur reformulent « personnellement » les 
consignes. Cela recouvre deux dimensions. Tout d’abord, dans les interactions pédagogiques qui en 
découlent, de fait, les professeurs sont amenés à décomposer la tâche lorsqu’ils ne l’ont pas fait en 
préalable. En demandant à l’élève de bien relire l’énoncé à haute voix devant elle, et en faisant 
quelques commentaires à chaque point important, l’institutrice permet à l’élève d’identifier les 
différentes mini-tâches que sollicite l’exercice. Avec des élèves qui privilégient les logiques de 
conformation, les enseignants semblent pris entre deux exigences contradictoires, soit laisser les 
élèves se confronter à une activité dans laquelle ils ne voient pas ce qu’ils doivent faire, donc les 
laisser « ne rien faire », soit les « aider » de cette manière en permettant de fait à l’élève de se 
mobiliser non pas sur les enjeux cognitifs des tâches, mais sur la conformation à des résultats 
morcelés. La deuxième dimension, c’est la relation d’apprentissage personnalisée sur laquelle nous 
reviendrons : chaque élève a une « relation privilégiée » avec le professeur, ou plutôt, chaque élève 
fait l’objet d’une attention spécifique, ce qui est censé être le cas tout au long de l’école primaire, 
mais pose question d’une part sur la préparation au collège en fin de C.M.2, et d’autre part, sur le 
fait qu’à quelques mois de la fin de leur scolarité primaire, la plupart des élèves aient encore 
fréquemment (voire systématiquement) besoin d’une reformulation personnalisée. De plus, celle-ci 
est conçue comme une forme d’adaptation aux élèves par les enseignants, au regard de leur image 
de ces « enfants », c'est- à-dire « fonctionnant à l’affectif ». Nous verrons que cette forme d’aide, si 
elle est très efficace à l’école élémentaire pour permettre la mise en activité de chaque élève, 
entretient des ambiguïtés sur la nature de la relation pédagogique, qui n’est pas sans conséquence 
sur les « difficultés » ultérieures que rencontrent ces élèves sur les registres subjectif et social de la 
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confrontation au collège. Mais même si les élèves ne font pas appel aux enseignantes, celles-ci se 
déplacent beaucoup dans la classe, en regardant l’avancée du travail de chacun, et pouvant 
« relancer » les élèves non demandeurs (parce qu’ils n’ont pas osé lui demander ou parce qu’ils ne 
se sont pas encore mis à la tâche – voir plus loin pour ces deux cas) d’aide de façon tout à fait 
identique. Nous verrons plus loin que cette demande de morcellement des tâches de la part des 
élèves comme la tendance des enseignants à recourir à ce morcellement s’expliquent en partie par 
les enjeux que revêtent les « entrées » dans la tâche, notamment du fait des nouvelles formes 
scolaires inspirées des théories constructivistes et de l’anticipation sur le collège.  

Mais il s’agit- là de façons de faire « dans » la classe. Or, dans l’école B, il existe également 
une classe d’adaptation interne. Nous verrons que les élèves qui la fréquentent ne savent pas qu’il 
s’agit d’un dispositif pour les « élèves en difficulté » alors qu’elle est désignée comme telle dans 
l’équipe enseignante. Les écoliers concernés savent quand même qu’il s’agit de les faire « réviser » 
le français ou les mathématiques parce qu’ils n’ont pas eu de trop bonnes notes, mais cette classe 
leur est davantage présentée dans la perspective d’une préparation au collège et sous l’angle 
« personnel » de la relation pédagogique avec l’enseignant. Elle n’est d’ailleurs jamais nommée 
devant les élèves par l’appellation de sa fonction mais par le prénom de l’instituteur : c’est « la 
classe de Patrick ». Nous reviendrons plus loin sur ce qu’implique une telle occultation par 
l’institution des « difficultés des élèves » ; pour lors, nous nous centrerons sur les formes scolaires 
de cette classe d’adaptation. Elles consistent, comme c’est le principe, à ré-aborder « d’une autre 
manière » ce qui a été étudié dans la classe d’origine. Ici, il s’agit souvent de manipulations, 
d’exercices concrets, qui essaient d’être « motivants ». Par exemple nous l’avons déjà évoqué, pour 
soutenir la leçon sur la proportionnalité, les élèves, à partir de la recette de la pâte à crêpes (donnée 
pour quatre convives), font les calculs des quantités à utiliser pour réaliser « en vrai » des crêpes 
pour eux-mêmes, pour Patrick, et pour l’ensemble de l’équipe pédagogique. Et à la séance suivante, 
la semaine d’après, ils font réellement les quantités calculées. Si les élèves sont particulièrement 
motivés par cette activité, s’ils parviennent même au « bon » résultat avec l’aide de l’enseignant, ils 
restent dans une logique du calcul contextualisée qui, pour les « valoriser », leur faire « prendre 
confiance » dans leurs capacités, ne lève pas les malentendus, voire les entretient, car l’année 
suivante, ils auront d’autant plus de mal à comprendre pourquoi « ça marchait bien » l’année 
d’avant, et pas en sixième, attribuant la cause aux enseignants de collège. En fait, les analyses que 
nous pouvons tirer de la classe d’adaptation diffèrent peu de ce qui a été décrit jusqu’ici et qui va 
l’être par la suite. En effet, sur ce même exemple de l’introduction1 à la notion de proportionnalité 
nous verrons plus loin que les élèves fréquentant la classe d’adaptation interne avaient, comme c’est 
logique, déjà été mis en présence de cette notion, mais à partir des conversions franc / euro. S’ils 
n’ont pas réellement manipulé des billets et des pièces de monnaie fictives, comme ils ont 
réellement fabriqué de la pâte à crêpe, c’est bien dans des situations contextualisées qu’ils ont fait 
« connaissance » avec la proportionnalité. Nous verrons que cette contextualisation, ce recours à 
l’exemple, tient également aux formes scolaires préparant au collège mêlées de modes d’adaptation.  

4. La confrontation au vocabulaire disciplinaire et aux usages scolaires du 
langage.  

Pour différentes raisons, les élèves suivis s’approprient peu le vocabulaire disciplinaire. 
D’abord, le fait de « résoudre » les tâches, de parvenir à un résultat plus ou moins conforme (en tout 

                                                 
1 La nécessité de « construction » de la notion par l’élève est depuis plusieurs années reportée dans le programme de 
mathématiques du collège, mais des recherches comparatives pourraient viser notamment à vérifier si les écoles qui 
accueillent massivement des enfants des catégories moyennes et supérieures se « contentent » de l’aspect introductif, de 
« faire fréquenter » la notion.  
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cas dont la « note » ou l’évaluation, moyenne à l’école primaire, ne vient pas jeter le trouble dans 
l’interprétation des situations par l’élève) entraîne un contournement de la « construction » du 
savoir et des notions, donc du vocabulaire disciplinaire, institutionnalisé.  

Ensuite, lorsqu’il fait l’objet d’un travail explicite (comme dans l’exemple ci-après), ce 
vocabulaire reste très obscur pour ces élèves.  

Voici un exemple d'incompréhension apparue lors d'entretiens de recherche reprenant un 
exercice (il s’agit encore d’un Q.C.M : parmi une liste de phrases, les élèves doivent cocher « voix 
active » ou « voix passive ») non-réussi en classe par l’élève ou (pour la dernière citation) lors 
d’une interaction entre élèves dans la classe (non entendue par l’enseignante) :  

Question : ça (« une petite fille mange une glace ») c'est une phrase active ou passive ? 

(réponse) Passif parce que… la petite fille si on dit la petite fille on sait ce qu'elle fait, la petite 
fille, après on va dire elle mange une glace. Alors "mange une glace" c'est la voix passif. Quand 
on sait ce qu'elle fait, c'est la voix passif, je crois. Je me rappelle pas trop.  

(autre élève) ça c'est active parce que si ça serait la glace mange une petite fille, ça serait passive, 
parce que ça c'est comment dire…une imagination. La glace s'est fait manger par la petite fille, 
c'est actif parce que c'est vrai ça, c'est pour de vrai. 

(autre élève) ça c’est passive, parce que ça c’est passé, « une petite fille mange une glace », ça 
c’est passé. « Une glace mange une petite fille », ça s’est pas passé. 

En fait, sur ce même exemple significatif, plusieurs élèves suivis essaient de se « raccrocher » 
aux sens familier des mots qu’ils entendent, « passif » avec « ça s’est passé », c'est- à-dire c’est 
probable, ce n’est pas une « imagination ».  

Cette incompréhension ne serait pas grave en elle-même, elle le devient du fait de son cumul 
avec d’autres incompréhensions, et parce qu’ils osent rarement demander des explications à 
l'enseignant (voir plus loin : plusieurs raisons sont à invoquer, tant les conditions de la relation 
pédagogique, que les « évidences » sociales et culturelles de ces élèves dans leur rapport à l’adulte, 
que le discrimination sociale et "ethnique" et plus généralement l’injustice dont ils se sentent 
souvent victimes –mais de façon bien plus rare à l’école primaire– puisqu'ils ne comprennent pas 
les règles qui régissent l'univers scolaire), ils demandent aux copains, avec les conséquences que 
l'on devine. L’exemple suivant est tiré de l’entretien de Bassekou, à propos de la correction du 
contrôle clôturant la séquence de technologie de plusieurs semaines, séquence au terme de laquelle 
il ne comprend pas ce qu’on lui demande de faire (les incompréhensions de cet élève seront reprises 
plus loin) :  

Il fallait qu'on regarde parmi les trois circuits çuilà qui n'est pas correct…on rectifie en vert […] 
L'interrupteur B n'est pas correct parce qu'il n'y a pas de support de lampe.  
[Question : et là, tu l'as rectifié ou pas, à la correction ?]   
Je savais pas qu'est ce que ça voulait dire… 
[Question : et pourquoi tu l'as pas demandé à la maîtresse ?]   
J'sais pas…comme ça Parce qu'après j'ai demandé et on m'a dit, fallait colorier…  
[Question : À qui t'as demandé ?]   
A Vikash…mais c'était pas ça.  

Mais certaines formes scolaires, cherchant à ne pas décourager les élèves, à leur « simplifier » 
la tâche (telles que nous les avons évoquées, comme les exercices à trous ou les Q.C.M), ne les 
aident pas à prendre conscience qu’il y a un enjeu cognitif dépassant le cadre de la « réussite » de 
l’exercice ou du remplissage de cases, ni à donner à voir ce qu’ils n’ont pas compris.   

De plus, nous y reviendrons à propos des formes scolaires inspirées du « constructivisme », 
les élèves sont d’abord invités à entrer dans des tâches contextualisées visant à induire, à mise en 
présence avec le savoir, la notion, que l’enseignant formalise dans un temps ultérieur au travers de 
la désignation explicite du vocabulaire disciplinaire. Mais ce lien induit entre la pré-notion 
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fréquentée par l’élève et le terme dans lequel la notion ou le savoir est désignée par l’enseignant 
suppose que l’élève ait préalablement construit cette pré-notion. Sinon, comme pour la plupart des 
élèves que nous avons suivis, le lien n’est pas fait. Au-delà des quelques bonnes réponses dans des 
exercices qu’ils voient comme « particuliers », ce qu’ils apprennent, comme formes syntaxiques, 
règles grammaticales, etc., reste un apprentissage isolé, ponctuel, non-décontextualisé, donc non 
recontextualisable dans d’autres situations. Nous prendrons plus loin un exemple sur la notion 
d’aire.   

Enfin, la distinction proprement didactique entre savoir-objet et savoir-outil est ici 
intéressante1 : elle permet de mettre le doigt sur un malentendu dont les élèves en difficulté 
pâtissent. À l'école, un savoir est, dans un premier moment, un savoir objet c'est- à-dire appris pour 
lui-même, il en est ainsi des conjugaisons, par exemple, mais, et c'est une évidence de l'institution 
plus qu'un construit avec l'élève, ce savoir objet devient avec une rapidité grandissante au long de la 
scolarité un savoir outil, c'est- à-dire un savoir dont l'élève doit se servir pour faire autre chose que 
d'en montrer la maîtrise. Cette seconde perspective n'est que rarement adoptée, et même perçue, par 
les élèves en difficulté qui ne comprennent donc pas ce qu'ils n'ont pas bien fait en donnant 
"seulement" à voir leur savoir ponctuel. Nous verrons que dans la séance de technologie étudiée en 
détail, tout le travail d’apprentissage de la « schématisation », terme disciplinaire que les élèves 
doivent alors avoir retenu et assimilé, est utilisé dès la séance suivante comme outil nécessaire à 
l’apprentissage de ce qu’est un montage en série.   

Cette non-appropriation du vocabulaire disciplinaire, mais plus généralement des formes 
langagières de l’École, contribue autant à la non-mobilisation des procédures cognitives qu’elle 
résulte de la non-mobilisation de celles-ci.  

Par ailleurs, quand les élèves utilisent des formes langagières ordinaires dans les activités 
d’apprentissage, il ne leur est jamais explicitement signifié que d’autres usages, spécifiquement 
scolaires, sont requis. La seule exception porte sur des termes dont élèves et enseignants partagent 
l’idée qu’il s’agit de « gros mots », ce qui est rare dans la classe. Dans tous les autres cas auxquels 
nous avons assisté, soit les enseignants ne reprennent pas, ne « corrigent » pas la formule, soit ils le 
font implicitement sans désigner l’écart à la norme, en répétant la même phrase « corrigée », mais 
d’une façon qui peut être entendue par les élèves (et qui l’est le plus souvent) comme si le 
professeur répétait à haute voix pour toute la classe l’intervention d’un élève, ce que ces enseignants 
font fréquemment. Si cette non-correction relève de la bonne volonté enseignante de ne pas 
stigmatiser les élèves, elle n’aide pas ces derniers à s’approprier les usages scolaires du langage, la 
nécessité d’attention aux détails.   

Enfin, les catégories langagières qu’utilisent les élèves suivis sont dichotomiques. Nous y 
reviendrons plus en détails dans le chapitre consacré au registre subjectif de la confrontation à 
l’École et plus encore dans celui consacré au registre social de cette confrontation. Mais ce qui est 
important pour notre présent propos, c’est que sont dichotomiques les catégories qu’ils mobilisent 
pour construire les situations d’apprentissage, pour interpréter ce qu’ils « savent ». En effet, les 
formes scolaires dominantes visant la « construction » des savoirs par l’élève et/ou anticipant sur les 
formes scolaires du collège (dont il va être question dans la section suivante), supposent que les 
élèves expérimentent, tâtonnent, apprennent en fréquentant le savoir et en le construisant comme 
objet. Or, ces élèves, qu’ils soient confrontés à ces formes- là ou à d’autres telles qu’elles ont été 
abordées jusqu’ici, construisent plutôt les situations de travail scolaire avec des couples de 
catégories qui sont inadéquats pour produire l’activité cognitive pertinente. Pour eux, ils « savent » 
ou ils ne « savent pas », ils ont « compris » ou ils n’ont « pas compris », sans intermédiaire. De 

                                                 
1 Cette notion a été utilisée pour rendre raison des difficultés auxquelles certains élèves sont confrontées en seconde : 
Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L'expérience scolaire des nouveaux lycéens..., p. 55.  
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plus, ces catégories de « savoir » et de « compréhension » ne portent pas sur les acquisitions de 
savoirs objectivés, décontextualisés, mais sur des tâches non reliées aux savoirs qu’elles mettent en 
jeu. En effet, dans leur logique de conformation, ils savent ou ils ont compris non pas la notion en 
jeu, mais « quoi faire », quelle tâche ou succession de tâches ils vont devoir accomplir, résoudre, les 
unes après les autres, sans être dans une logique d’élaboration de savoir. Ce malentendu participe 
aux difficultés : les élèves, quand ils voient quelles tâches accomplir, croient qu’ils ont « compris » 
ce que l’enseignant attendait d’eux. La section suivante, portant sur les formes scolaires dominantes 
aujourd'hui, va montrer en quoi celles-ci nous semblent renforcer ces malentendus avec les élèves 
suivis, qui sont parmi ceux qui partagent le moins les évidences de l’École.   

5. La confrontation à des formes scolaires anticipant sur le collège et/ou visant 
la « construction du savoir » par l’élève.  

Nous avons fait allusion à une strate « nouvelle » en disant que les tâches de copie et 
d’apprentissage « par cœur  » étaient pour l’essentiel réduites à garder des traces et à se remémorer 
ce que les séances d’expérimentation, etc., visent à « faire construire » par les élèves, c'est- à-dire 
visent à induire comme procédures cognitives dans la re-découverte des savoirs ou des notions par 
les élèves au cours de ces séances.   

Pour préparer au collège, les enseignants, à l’appui des programmes et des manuels, cherchent 
effectivement non plus à ce que les élèves « retiennent » des savoirs par la répétition et l’application 
de « règles » et par là s’imprègnent de la logique de connaissance, mais sachent se mettre eux-
mêmes dans une logique de connaissance, puissent re-découvrir les notions ou les savoirs induits 
dans le cadre d’une expérimentation, d’un programme de tâches à accomplir qui mettent en jeu ces 
notions ou ces savoirs de façon implicite, sans les nommer, puisque l’objectif justement est de ne 
pas les exposer préalablement mais de les « faire construire » aux élèves.  

Un deuxième aspect fréquent dans ces séances et en lien avec cette logique « constructiviste » 
repose à l’école élémentaire sur « l’initiation » aux procédures cognitives de secondarisation, de 
décontextualisation / recontextualisation des savoirs par rapport aux tâches dans lesquelles ils sont 
mis en forme, et auxquelles les élèves vont être confrontés au collège. Si l’analyse de la 
confrontation des élèves aux activités qui sollicitent cette secondarisation est aussi importante dans 
notre propos, c’est également parce que les formes scolaires dominantes aujourd'hui, comme on 
vient de le dire, fortement influencées par ces conceptions « constructivistes »1 (même lorsqu’elles 
en sont librement inspirées, même lorsqu’il s’agit d’un héritage indirect, nous le verrons), visent 
(pour les enseignants, mais aussi dans les documents officiels d’application des programmes et dans 
les manuels) assez souvent à l’appropriation de telles « compétences »2 par l’élève. En prenant un 
exemple qui sera développé plus loin, l’introduction à la « schématisation » est une « compétence 
transversale » explicitement mentionnée par les programmes du cycle 3 comme un objectif de 
différentes disciplines comme l’histoire, la géographie, la technologie.  

Disons d’emblée que l’enseignement de telles « compétences » est a priori un objectif qui 
nous paraît plus difficilement explicitable que l’enseignement de savoirs institutionnalisés, en tout 
cas, la façon dont elles ont été introduites dans les curricula formels et celle dont elles sont mises en 
œuvre dans les curricula réels (du moins dans les classes construites en terrains de la recherche) 
participent aux « pédagogies invisibles » : l’élève est engagé dans des activités pour lesquelles il n’a 
aucune idée de ce qu’il doit apprendre. Ce n’était pas le cas quand l’enseignement procédait par 

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, Réseau RESEIDA. Demande de création d’un réseau d’équipes de recherche, 
op. cit.  
2 Ropé Françoise (dir.) & Tanguy  Lucie (dir.), Savoirs et compétences..., op. cit.  
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« leçons », par « démonstrations » de tel ou tel savoir. Cela ne veut pas dire que ces méthodes plus 
anciennes étaient a priori davantage propices à la « réussite » de tous les élèves : si elles étaient 
incontestablement plus explicites, elles pouvaient comporter d’autres risques, largement dénoncées 
par les courants pédagogiques promoteurs des méthodes « actives » ou « constructivistes », comme 
la présentation des savoirs tels des vérités absolues. De plus, si la nécessité de faire construire les 
savoirs aux élèves s’est imposée dans les conceptions dominantes de l’enseignement primaire, c’est 
aussi parce qu’au collège, ce sera la forme prédominante à laquelle les élèves seront confrontés. 
Bien moins que la préférence pour l’une ou l’autre méthode, c’est d’abord l’identification des 
formes auxquelles sont aujourd'hui confrontés les élèves qui nous préoccupe, avec l’idée qu’elles 
participent d’un accroissement de l’écart entre le niveau de ce qui est enseigné et des méthodes 
aujourd'hui disponibles pour y parvenir et ce qu’elles permettent de construire chez tous les élèves.  

Selon ces conceptions dominantes aujourd'hui, l’élève doit donc « construire » la notion, au 
sens où il doit lui-même élaborer le savoir pour se l’approprier, ce qui implique des dispositifs 
pédagogiques où l’élève est mis en situation de fréquentation de la notion au cours de laquelle cette 
notion va dans un premier temps lui faire défaut. La mobilisation de la notion, « réinventée » dans 
cette situation inductive, est considérée comme indispensable simultanément à la résolution de la 
situation (de l’exercice, de l’expérience...) et à l’appropriation de la notion. La « construction » de 
la notion, puisqu’elle se fait dans cette situation contextualisée, nécessite chez l’élève une activité 
d’objectivation du savoir avec laquelle l’École le met en présence, c'est- à-dire de l’identification de 
ce savoir en tant qu’objet distinct de la situation dans laquelle il est induit sans être nommé 
(l’objectif est que l’élève perçoive lui-même la nécessité de la notion ou du savoir pour mener la 
tâche à bien), autrement dit, une activité de décontextualisation de ce savoir, qui devra être 
recontextualisé pour être utilisé dans d’autres situations.  

Nous allons voir que ces conceptions sont mises en œuvre dans des formes désociologisées : 
elles présupposent évidente la mobilisation des activité cognitives sollicitées par la seule mise en 
présence, par la seule fréquentation implicite des savoirs dans des tâches contextualisées. Or, les 
élèves qui ne sont pas familiers hors de l’École de ces procédures intellectuelles spécifiques ne les 
identifient que rarement et « détournent » l’activité sollicitée. C’est ce constat d’activité inadéquate 
des élèves qui conduit souvent les enseignants et l’institution à voir ces élèves au travers de 
supposées caractéristiques substantialisées de « difficultés », et donc à prévoir des formes scolaires 
« adaptées » à des populations particularisées. Ce sont de telles formes adaptées que nous avons 
évoquées précédemment.   

Cette conception s’oppose dans son principe à celle qui lui a précédé pendant des décennies, 
selon laquelle l’enseignant « délivrait » le savoir (par un exposé, une leçon ou par une 
démonstration) et le transmettait par des exercices d’application et/ou par la répétition. Les deux 
dimensions ne sont pas complètement antinomiques dans les formes scolaires pratiquées en classe.  

Ainsi, à l’école élémentaire, c’est d’une part pour préparer aux activités de 
décontextualisation / recontextualisation des savoirs qui seront encore plus fréquentes au collège et 
d’autre part pour « faire construire » la notion aux élèves, que ces formes sont fréquemment 
sollicitées. Les élèves se confrontent donc à de telles formes de façon récurrente. Nous étudierons 
plus loin la confrontation dans le détail des élèves à une séquence de technologie qui correspond à 
ces deux aspects. Auparavant, nous verrons comment les élèves se confrontent à ces formes 
scolaires en se conformant, mais sans mobiliser le registre cognitif. Les élèves mettent en œuvre 
différentes procédures pour se conformer aux consignes de l’enseignant, pour parvenir au résultat, 
sans « construire » les notions, sans apprendre ni comprendre. Ce sont les différentes traductions de 
ces malentendus dont il va maintenant être question.  
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a) Se conformer en résolvant les tâches « en situation ».  

Parmi les différentes séances et disciplines d’enseignement sur lesquelles nos observations et 
nos analyses ont porté dans les classes de C.M.2, une séquence1 de technologie a particulièrement 
attiré notre attention. Plusieurs exemples seront empruntés à l’une ou l’autre des séances de cette 
séquence, qui sera décrite dans le détail à la fin de cette section sur « le registre cognitif de la 
confrontation à l’école élémentaire ». Un premier point tiré de cette exemple porte sur le contrôle de 
connaissance réalisé à la fin de la séquence, donc après plusieurs semaines durant lesquelles a été 
sollicitée la construction de différents savoirs, de différentes notions.  

L’attitude de Raffik durant la réalisation du contrôle et lors de sa correction est significative 
d’une des façons dont beaucoup d’élèves se conforment aux consignes, se confrontent à ces formes 
scolaires (voulant préparer au collège et inspirées de conceptions « constructivistes ») sans que ce 
soit sur le registre cognitif, en quelque sorte en dé-mobilisant celui-ci. Précisons que le contrôle est 
en deux parties. La première partie du contrôle est constituée d’une « fiche » (exercices 1 et 2 : 
repérer parmi plusieurs circuits celui qui n’est pas correct et donner ses arguments ; exercice 3 : 
identifier les montages en série et les montages en parallèle). La deuxième fiche, constituant la 
deuxième partie du contrôle, laissant un espace vierge sous les questions, demande de faire un 
schéma de montage en série avec 3 ampoules puis un schéma de montage en parallèle avec trois 
ampoules.  

Pendant plusieurs semaines, les élèves ont été mis dans diverses situations (construction 
matérielle d’un objet, réalisation de montages à partir de modèles, expérimentations, dessin puis 
schématisation, etc.) dont la progression devait les mener à construire différentes notions (« élément 
conducteur », mais surtout pour le présent exemple : montage en série et en parallèle) et, nous y 
reviendrons, visait à une introduction précoce dans le codage pour anticiper sur le collège et faire 
accéder les élèves à la « schématisation » (comme apprentissage en soi, activité cognitive de 
secondarisation, d’abstraction décontextualisée et modélisée d’un schéma).  

Comme c’est logique, les montages comprennent peu d’éléments dans cette séquence 
d’initiation : un interrupteur, une pile, quelques fils et deux, trois, voire à la fin de la séquence 
quatre ampoules (et autant de supports d’ampoules). Dans le contrôle, les montages ont au 
maximum trois ampoules.  

Dans nombre de situations, Raffik arrive à reconnaître un montage en série car les situations 
dans lesquelles les montages sont présentés varient peu. Les deux ou trois ampoules « sont reliées » 
dit- il quand il s’agit d’un montage en série, et en effet, nous avons pu constater (vérifier après ses 
dires) qu’à une exception près que Raffik n’a pas relevée, les modèles de montage en série qui ont 
été présentés aux élèves durant l’ensemble de la séquence sont des circuits où les ampoules ne sont 
pas séparées par les autres éléments, l’interrupteur et la pile. Pour Raffik, un montage en parallèle, 
c’est ce qui n’est pas un montage en série. Par conséquent, dans la plupart des cas, il arrive au 
résultat : attribuer la désignation « montage en série » ou « en parallèle » aux schémas adéquats. 
C'est- à-dire que s’il a construit, à force d’exercices similaires, des modes de repérage 
différenciateurs entre montages en série et en parallèle qui fonctionnent le plus souvent, il n’a pas 
construit le principe de généralité, décontextualisé, qui définit l’un et l’autre : il les reconnaît « en 
contexte », c'est- à-dire dans le contexte singulier de chaque situation, quand celui-ci ne varie pas 
trop, sans que l’apprentissage soit institutionnalisé, sans qu’il soit décontextualisable et 
recontextualisable dans d’autres situations.   

                                                 
1 C'est-à-dire, au sens utilisé aujourd'hui dans les écoles et les collèges, plusieurs séances de travail sur la même 
thématique, où différents savoirs sont abordés dans la durée, repris d’une séance sur l’autre. Selon les textes officiels 
des programmes de sixième, une séquence ne doit pas excéder 6 semaines.  
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Lors de la correction du contrôle, une fois n’est pas coutume1, il est parmi ceux qui ont les 
meilleures notes : satisfait de cela, il est même exceptionnellement volontaire pour aller corriger la 
deuxième partie du contrôle au tableau, l’exercice demandant de schématiser un montage en série et 
un montage en parallèle, ce qu’il fait en schématisant un circuit en série « classique » comme nous 
venons de le voir. Mais quand un autre élève propose une autre solution de montage en série 
pourtant tout aussi valable, Raffik ne comprend pas pourquoi elle l’est : les trois ampoules ne « sont 
pas reliées », et en effet entre les ampoules sont intercalées l’interrupteur et la pile. Mais cela ne le 
soucie pas longtemps, l’enseignante lui disant que c’est aussi une solution valable, il ne cherche pas 
plus loin, il n’est pas dans une « logique de compréhension », ni à ce moment-là ni auparavant. Il 
est surtout satisfait de sa bonne note2, il a résolu la tâche avec succès, il s’est conformé aux 
consignes de l’enseignante.  

Si cet exemple est significatif des malentendus qui peuvent survenir, c’est aussi parce qu’il 
porte sur la confrontation à des formes scolaires qui convoquent cette procédure de 
décontextualisation / recontextualisation. En effet, il n’a pas été question d’une leçon préalable et 
démonstrative de ce qu’étaient, de façon pré-décontextualisée, un montage en série et un montage 
en parallèle, notion à apprendre par cœur et à appliquer par la suite, à l’instar de méthodes qui se 
font plus rares aujourd'hui. Au contraire, plusieurs séances ont été consacrées à des travaux dirigés 
par binômes3, essentiellement à partir de fiches photocopiées dans des manuels dans lesquelles des 
exercices successifs guidaient les élèves pour les conduire à « construire » différentes notions (un 
élément conducteur, un circuit ouvert ou fermé, un montage en série ou en parallèle). Ce n’est 
qu’après avoir fait l’expérience concrète des montages, de la manipulation des éléments, du 
montage des circuits, et donc après avo ir fréquenté implicitement le savoir que la forme scolaire 
sollicite, que les élèves sont confrontés de façon explicite au savoir à retenir : ils doivent eux-
mêmes secondariser leur propre expérience de la manipulation, des réponses amenées à la 
résolution de chaque exercice, pour pouvoir objectiver les savoirs, les décontextualiser de la 
situation dans laquelle ils ont été induits. Ce n’est qu’ensuite que l’enseignante inscrit au tableau les 
termes qu’elle veut que les élèves retiennent. Les savoirs ne sont pas visibles de façon pré-
décontextualisée : la référence de l’activité pour l’élève, ce sont les activités dans lesquelles il doit 
construire lui-même la notion. Cette convocation chez l’élève de la secondarisation de ses 
expériences n’est pas particulière à la forme scolaire évoquée dans l’exemple : elle est récurrente 
dans les formes scolaires observées et analysées en C.M.2, et (voir plus loin) en sixième. Toutefois, 
nous le verrons, les formes scolaires ne sont pas exactement les mêmes, l’aide apportée aux élèves 
dans cette confrontation n’est pas la même, notamment en termes « d’adaptation ». Nous concluons 
donc que ces formes visant à « faire construire la notion ou le savoir » par l’élève n’épargnent pas 
aux élèves le risque de malentendu, de résolution de tâches sans apprentissages. Au contraire, par la 
multiplication de tâches successives contextualisées, elles sont porteuses du risque, paradoxal par 
rapport aux conceptions qui sous-tendent ces formes, d’enfermer les élèves dans des logiques de 
conformation aux tâches et au résultat sans que les enjeux cognitifs de ces tâches soient perçus.  

b) Se conformer en résolvant les tâches par des « trucs ».  

Ce même exemple, ou plutôt la façon dont Raffik résout la deuxième partie du contrôle, est 
significatif d’une deuxième « technique » de résolution de tâches à l’œuvre vis- à-vis de ces formes 
                                                 
1 Nous verrons que Raffik est un des élèves suivis pour qui l’évidence qu’être à l’École implique une nécessité de 
travail n’est pas partagée. Il se met occasionnellement au travail, comme ici. C’est une première occasion de montrer la 
possibilité chez un même élève de passer d’une logique à l’autre, même si l’une d’entre elles reste dominante.  
2 Dont d’ailleurs l’enseignante l’a félicité et sur laquelle elle s’appuiera par la suite pour renouer une meilleure relation 
avec Raffik, nous y reviendrons. 
3 Groupes de deux élèves qui restent les mêmes tout au long des semaines que dure la séquence.  
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scolaires, qui est la même que celle évoquée précédemment au travers de l’exemple de Vikash (et 
de la reconnaissance de ce qu’est un adjectif épithète ou attribut) : il s’agit de se conformer par des 
ruses, par des « trucs », permettant d’arriver au résultat à moindre coût. La grande différence est 
qu’ici, cette même « technique » est mise en œuvre vis- à-vis de formes scolaires très différentes de 
celles qui visent à simplifier le travail des élèves comme les exercices à trous et les Q.C.M.  

Nos observations ont pu vérifier que Raffik avait, pendant la séquence et donc avant le 
contrôle, construit ces modes de reconnaissance en situation, qu’il verbalise encore durant la 
correction (ampoules « reliées » ou pas), en partie basée sur un malentendu, de ce qu’est un 
montage en série et, pour lui, de ce qu’est un montage en parallèle (c'est- à-dire tout montage qu’il 
n’identifie pas comme étant en série). Cette procédure, il ne la mobilise pourtant que partiellement 
lors du contrôle de connaissances, puisqu’il a identifié un « truc » qui lui permettra d’avoir une 
bonne note.   

On l’a dit, ce contrôle est constitué de deux fiches qui, si elles sont tirées du même manuel, ne 
sont pas censées être utilisées en même temps. Dans la première fiche, qui porte sur l’identification 
de schémas dessinés1, les élèves doivent identifier des montages en série et en parallèle dont 
certains comportent trois ampoules, c'est- à-dire exactement ce qui est demandé de faire dans la 
deuxième partie du contrôle 2.  

Dans la résolution de l’exercice, Raffik a donc facilement résolu la première partie du 
contrôle (comme nous l’avons vu, il a su, comme beaucoup d’élèves, « repérer » si un montage est 
en série ou en parallèle). Dans la deuxième partie, il voit rapidement le « truc » et recopie en tant 
que réponses les schémas correspondants dans les énoncés des exercices de la première partie.  

Raffik n’interprète pas la situation comme une « tricherie », ni comme étant « à côté » du 
travail attendu. Pour lui, il fait ce qu’il faut faire, il se conforme aux tâches, aux résultats, en ayant 
recours à un moyen sûr d’obtenir la bonne réponse.  

Si dans cet exemple la résolution par une astuce faisant l’économie du registre cognitif est 
rendue possible par une certaine erreur de l’enseignante, plus généralement, ces logiques de 
conformation via des « ruses » est récurrente chez ces élèves, qui perçoivent plus spontanément les 
signes extérieurs de l’activité scolaire. De plus, elles ne sont pas seulement mises à l’œuvre dans les 
situations d’évaluation même si c’est le cas de notre exemple. La confrontation à des formes 
scolaires où les élèves sont pendant plusieurs séances mis en activité « semi-autonome » où ils 
doivent résoudre plusieurs exercices seuls, l’enseignant ayant pour rôle de rendre visite à chacun 
pour vérifier l’avancée du programme de travail (la série d’exercices), renforce les possibilités de 
mobilisations de ces « techniques » privilégiées par les élèves de résolution de tâches, de 
conformation.  

Et l’ambiguïté fonctionne d’autant plus qu’en mettant en jeu ces modes de faire et quelques 
« trucs » comme le fait Raffik, les élèves peuvent avoir de bonnes notes. Le paradoxe réside en ce 
qu’au C.M.2, le temps plus grand dont dispose l’enseignant permet de retisser un minimum de liens 
entre les choses durant les interactions particulières, de fournir des « trucs » pour « arriver à une 
bonne solution », bref que la situation scolaire, la relation pédagogique permet d’être maintenue 
malgré les malentendus, mais que cela sera de plus en plus difficile en sixième. Le point suivant est 
en lien avec cet aspect.  

                                                 
1 Pour rappel, exercices 1 et 2 : repérer parmi plusieurs circuits celui qui n’est pas correct et donner ses arguments  ; 
exercice 3 : identifier les montages en série et les montages en parallèle.  
2 Rappel : la deuxième fiche, constituant la deuxième partie du contrôle, laissant un espace vierge sous les questions, 
demande de faire un schéma de montage en série avec 3 ampoules puis un schéma de montage en parallèle avec trois 
ampoules.  
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c) Se conformer en se faisant traduire les consignes en mini-tâches 
segmentées et simplifiées.  

Dans les séances qui visent la construction des notions par les élèves, nous l’avons dit, c’est 
en général à une série d’exercices, dans lesquels sont induits les savoirs ou les notions dont 
l’appropriation par l’élève est visée par l’enseignant, que les élèves sont confrontés. Les savoirs ou 
les notions visées sont finalement ce qui est récurrent entre les différents exercices dont, à force de 
les induire, de les faire fréquenter par les élèves dans des exercices spécifiques, la conception 
pédagogique à l’œuvre suppose qu’ils seront acquis. Mais ce pré-supposé se heurte à un double 
morcellement de l’activité. D’une part, les élèves peuvent « résoudre » chacun des exercices en 
évitant la confrontation au savoir induit, c’est ce que nous allons voir dans un premier temps. 
D’autre part, et nous verrons cela ensuite, la « construction » du savoir par l’élève suppose qu’il 
fasse le lien entre les différents exercices et non qu’il interprète la séance comme une suite 
d’exercices morcelés.   

L’exemple suivant porte sur une séance visant à faire construire la notion d’aire chez les 
élèves.  

« Dans la figure ci-dessous, la longueur de chaque carré est de 1 cm. Quelle est l’aire du 
triangle ABC ? »  

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce n’est pas la première fois que ceux-ci sont mis en présence de la notion d’aire : le terme a 
déjà été « révélé » par l’enseignant. Il l’a été à la suite d’une première séance composée d’une série 
d’exercices similaires où il était demandé de « compter » le nombre de carrés, de triangles, 
composant une figure d’ensemble. (Précisons que la série d’exercices est photocopiée, tirée d’un 
manuel, elle n’est pas « inventée » par l’enseignante). Entre-temps, la question des unités des 
mesure (m2, etc.) a fait l’objet d’une autre séance où les élèves sont censés les avoir construites.  

L’exemple portant sur la figure ABC ci-dessus est l’un des exercices composant la nouvelle 
séance.   

Bassekou est bloqué dans cet exercice (comme dans les autres) : il ne sait pas comment s’y 
prendre car, dit-il « je sais pas comment on compte, si on compte les carrés et les petits triangles, 
parce que juste on sait que les carrés ils ont un cm. » D’autres élèves connaissent le même 
problème dans la classe. La maîtresse s’en aperçoit et pose alors la question à un « bon élève » qui 
explique comment il fait à voix haute. Ce que Bassekou retient de l’explication, c’est que : 

« On compte comme si deux petits triangles ça fait un carré, là y’a 4 petits triangles, on compte 
deux carrés, avec cinq carrés, y’en a sept, des carrés. Mais il a pas dit qu’on comptait le grand 
triangle [c'est-à-dire la figure ABC] donc, on la compte pas. »   

Dans toute la série d’exercices, Bassekou arrive ainsi au résultat en se faisant traduire chaque 
exercice dans une consigne « particulière » : comment doit-on « compter » dans ce « nouvel » 

 C 

A 
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exercice ? Pour lui, cette façon de compter est chaque fois différente. S’il a conscience qu’il s’agit 
d’une similaire, ce qui relie les tâches entre elles, ce sont les signes extérieurs de l’activité (pour 
lui : compter des figures) et non pas les savoirs ou les notions, décontextualisés, qu’elles mettent en 
œuvre chaque fois dans des situations dont les contextes sont singuliers. Bassekou arrive ainsi à se 
faire traduire chaque exercice en tâches morcelées, soit que l’enseignante lui traduise 
« personnellement » la consigne en tâches morcelées (quand elle « passe » de table en table 
contrôler l’avancée du travail, car il ne le lui demande pas directement, nous verrons plus loin 
pourquoi dans le cas de cet élève, mais d’autres qui connaissent les mêmes difficultés font appel à 
l’enseignante), soit qu’elle le fasse comme dans cet exemple à l’ensemble de la classe, ou encore 
qu’il demande à son voisin « comment on compte ». Dans ce dernier cas, il n’a pas l’impression de 
tricher, d’abord parce que l’enseignante invite à des « coopérations » tant qu’il s’agit de « s’aider à 
comprendre », dit-elle, et non pas de « recopier la solution », ensuite parce qu’il a l’impression 
d’appliquer cette règle du jeu : son voisin l’aide à comprendre « comment on compte », il ne lui 
donne pas le résultat. Le fait que de façon systématique dans les premiers exercices de la série, il 
demande au voisin s’il faut « compter le grand triangle » ou le « grand rectangle », c'est- à-dire la 
figure dont il faut calculer l’aire, nous semble bien un indice qu’il n’a pas construit la notion d’aire, 
qu’il n’a pas fait le lien entre le vocabulaire disciplinaire (cf. précédemment) et les tâches exécutées. 
Dans la suite de la série, il ne le demande plus, mais c’est par reproduction : on ne l’a pas comptée 
dans les exercices précédents. Il n’est donc pas tout à fait juste de dire que ces élèves ne font aucun 
lien entre les différents exercices, les différentes tâches d’une séance : lorsqu’elles sont présentées 
dans la continuité comme c’est le cas dans cet exemple, ils peuvent le faire, mais le « lien » qu’ils 
font n’est pas celui visé par le manuel scolaire et par l’enseignant, ce n’est pas le savoir, c’est la 
reproduction de tâches similaires pour « résoudre » les exercices, se conformer au résultat, façon de 
faire qui contourne les procédures cognitives. Quand l’enseignante « traduit » la consigne en tâches 
dont il voit comment les résoudre, pour Bassekou, il n'y a plus de problème. Pour lui, désormais, il a 
« compris ». Dès lors, il se conforme à ce qu’il croit que l’enseignant attend de lui dans la nouvelle 
consigne retraduite, et non pas à des critères de pertinence propres à l’activité1, qui ne dépendent ni 
de l’enseignant ni de l’élève.   

Le fait de commencer l’enseignement d’un savoir par la mise en tâche des élèves nous semble 
contribuer à ce que ceux-ci voient en premier la tâche à accomplir : le « terme » que l’enseignant 
introduit par la suite pour désigner le savoir induit dans les exercices n’est pour ces élèves qu’une 
« pièce rapportée » puisque ce terme vient désigner quelque chose qu’ils n’ont pas construit, 
puisqu’ils se sont conformés aux tâches sans être dans une logique d’apprentissage. Il y a là une co-
construction des malentendus.  

En étudiant de façon assez détaillée la séquence de technologie sur « la schématisation », 
c'est- à-dire à l’initiation au codage, nous verrons que le même élève (mais ce n’est pas le seul, le 
choix de prendre différents exemples concernant les mêmes élèves vise à montrer la récurrence des 
difficultés dans des disciplines et des situations différentes) éprouve la même difficulté à se saisir 
des enjeux cognitifs des tâches au-delà de leur dimension la plus visible. C'est- à-dire que Bassekou 
éprouve exactement le même besoin de retraduction des consignes (visant la mise en présence pour 
« faire construire les notions ») en tâches morcelées, non plus seulement quand il est mis en 
présence de différents exercices d’une même séance, mais aussi entre différentes séances d’une 
même séquence étirée sur plusieurs jours, plusieurs semaines. Les difficultés à « faire les liens » 
semblent même accrues. Mais il n’interprète pas la situation comme s’il était en difficulté 

                                                 
1 Rochex Jean-Yves, « Apprentissage et socialisation : Un rapport problématique », pp.13-27, in Tozzi Michel (coord.), 
Apprentissage et socialisation. Actes de l’Université d’été 1998 du CRAP à Montpellier, CRDP du Languedoc-
Roussillon, 2000.  
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d’apprentissage dans celle-ci : une fois qu’il sait quelles tâches morcelées il doit accomplir, il sait 
qu’il peut « réussir », se conformer aux exigences.  

La structuration concrète des formes de travail scolaire, notamment au travers de « fiches », 
contribuent pour une part à ce que les élèves restent dans une logique de réponses à des questions : 
nombre d’élèves comme Bassekou essaient de répondre aux questions sans se poser la question des 
savoirs qui sont en jeu. Si dans le cas de leçons préalables aux exercices, ce risque est également 
présent, le fait même que la leçon ait été préalable nous semble quand même un point de repère de 
ce que les exercices deviennent alors des exercices d’application.  

De plus, le fonctionnement par « fiches » rend moins explicite que dans un manuel 
l’inscription de l’activité dans un contexte institutionnalisé, dans un chapitre, saisissable sur l’objet 
qu’est le manuel1. Cela nous semble contribuer à ce que les élèves construisent la situation comme 
isolée de l’ensemble de leurs apprentissages, comme mettant en jeu des tâches morcelées et non pas 
des savoirs institutionnalisés, la logique d’ensemble qui organise la succession des fiches n’étant 
que rarement perçue par les élèves suivis.  

 

La récurrence des phénomènes observés nous permet de dire que, pour les élèves comme pour 
les enseignants, l’entrée dans la tâche est interprétée comme un enjeu fondamental. C’est un 
élément d’explication, même s’il ne l’est pas à lui seul, de ce morcellement des tâches.  

Pour les enseignants, compte tenu des conceptions pédagogiques aujourd'hui dominantes, la 
mise en activité des élèves est une condition indispensable des apprentissages. Un élève qui n’est 
pas en activité est vu par les professeurs comme un élève qui ne peut pas apprendre. Ce n’était pas 
aussi exact quand les formes dominantes reposaient davantage sur le modèle professoral 
(démonstration–leçon / application), c'est- à-dire quand il s’agissait moins que l’élève « construise » 
des savoirs induits par l’École mais qu’il s’approprie par l’exercice, l’entraînement, l’imprégnation 
et la répétition des savoirs pré-explicités : ceux-ci, même incompris, étaient identifiables sans les 
exercices, pouvaient être repris en révisant la leçon. Aujourd'hui, si l’élève ne participe pas aux 
activités visant à ce qu’il construise le savoir ou la notion, le plus souvent, il ne peut se raccrocher 
qu’à quelques « traces » de l’activité2, à une brève « synthèse », ou à quelques mots du 
« vocabulaire de la discipline », notés (ou collés quand il s’agit d’une photocopie) dans le cahier. Et 
pour les élèves qui ont le plus de « difficultés », même quand ils ont suivi attentivement toute la 
séance, ils ne voient pas bien le lien entre les tâches qu’ils ont effectuées de façon morcelée : sans 
avoir effectuées celles-ci, la compréhension de la « synthèse » ou des « traces » n’en paraît que plus 
improbable. Il y a donc une nécessité sous-tendue par ces conceptions pédagogiques à ce que 
l’entrée dans la tâche ne suscite pas d’emblée l’abandon : il faut maintenir l’élève dans une situation 
faite pour créer chez lui de l’incertitude, l’inciter à travailler non pas dans l’application de formules 
mais dans le tâtonnement, l’expérimentation et la secondarisation de cette expérience. Par 
conséquent, les enseignants observés, voulant ne pas « perdre » les élèves dans la situation 
pédagogique, se sentent obligés d’être en situation d’aide. Si ce phénomène est amplifié avec une 
classe où sont concentrés des élèves qui éprouvent des « difficultés » à mobiliser les activités 
cognitives de « secondarisation », il n’en est pas spécifique : ce type de pédagogie, faisant évoluer 
les élèves à partir de « plans de travail », nécessite que l’enseignant s’assure de l’avancée du travail 
de l’élève au travers de ce qui en est visible : soit les interventions orales de l’élève, soit les écrits 
des exercices réalisés, soit encore les réalisations concrètes des expérimentations. Or, ce qui fait 

                                                 
1 Constat fait il y a déjà longtemps : Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit.   
2 Les différents mots entre guillemets de cette phrase sont des termes qui apparaissent, pour désigner cette formalisation 
après l’activité du savoir que celle -ci visait à faire construire, dans les programmes officiels ou leurs documents 
d’application de différents disciplines pour le cycle 3.  
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vraiment « entrer » les élèves suivis dans la tâche, ce sont des consignes d’action et non de 
réflexion. Pour reprendre l’exemple précédent de Bassekou, celui-ci ne se met en activité « visible » 
pour l’enseignant (et pour le chercheur-observateur) que quand l’institutrice dit ou fait dire à un 
autre élève « comment on compte » (ou quand il obtient l’information auprès de son voisin).   

Pour les élèves qui sont dans des logiques de conformation, « comprendre ce qu’il faut faire » 
peut être traduit par « comprendre quelles tâches sont à exécuter les unes après les autres » : ils ne 
sont pas dans une logique d’apprentissage, de compréhension, d’élaboration des savoirs. Par 
conséquent, dès le début d’un exercice, l’enjeu premier est pour eux d’identifier les tâches pratiques 
à réaliser, et non d’identifier quel savoir, quelle notion, l’exercice sollicite. D’où des demandes 
envers l’enseignante ou envers les camarades de classe qui sont assimilables à des demandes de 
traduction de l’exercice en tâches morcelées. Nous verrons que ce moment d’entrée dans la tâche 
constitue fréquemment un « déclencheur » de mobilisation des registres social et/ou subjectif « à la 
place du registre cognitif » : dans sa conception et ses usages « transparents » du langage, l’élève 
ayant écouté les consignes doit savoir « faire », doit savoir se conformer, sinon, soit il est « bête », 
soit les consignes ne sont pas claires, c’est de la faute de l’enseignant pour des raisons qu’il 
cherchera alors à expliquer. La pression sur les enseignants pour « aider » à entrer dans la tâche, qui 
est en fait une demande de morcellement de celle-ci, devient d’autant plus grande. Mais c’est vrai 
également dans l’autre sens : les tâches dans lesquelles les élèves sont engagés pouvant ainsi être 
partiellement résolues par morcellement, ceux-ci ne voient pas en quoi ils sont « à côté » des 
activités cognitives sollicitées, ils ne perçoivent pas la nécessité de changer de logique.  

Le risque de morcellement des tâches se trouve accru, dans les classes où les élèves vus 
comme « en difficulté » sont concentrés, par la crainte des enseignants que les élèves se lassent 
d’être confrontés à des tâches difficiles, alors que dans ces formes scolair es inspirées du 
constructivisme, faire fréquenter le savoir aux élèves, les mettre en présence de celui-ci, pendant un 
temps assez long semble une nécessité aux professeurs1. Et nous avons pu constater avec les 
« résistances » à l’activité des élèves que cette crainte n’était pas injustifiée, et que la solution 
qu’adoptent généralement les instituteurs consiste à morceler encore plus les tâches dans le temps, 
constat qui ne fait que confirmer ce qui a déjà été mis en évidence dans d’autres recherches :  

« Les enseignants observés sont conduits à privilégier un traitement instantané des apprentissages 
comme des comportements au détriment d’un traitement dans la durée. Ceci nous semble lié à la 
logique de "réussite" dans laquelle ils s’installent. Ils évitent de travailler plusieurs jours de suite 
sur un même objet de savoir par crainte de lasser leurs élèves. Le savoir est ainsi découpé en 
micro-tâches qui sont proposées à plusieurs jours d’intervalle, sans que les liens soient clairement 
identifiables et identifiés entre les différentes séances. »2  

Pourtant, on ne peut pas dire que le enseignants ne perçoivent pas du tout les difficultés de 
leurs élèves à se mobiliser sur la dimension la moins visible et la moins « concrète » des tâches. 
Ainsi, s’ils accordent facilement leur aide comme on l’a vu, c’est surtout sur les premiers exercices 
ou les premières expériences de la série que les élèves doivent réaliser pour « construire » le savoir. 
Les fois suivantes, ils renvoient d’abord les élèves à la recherche de ce qui est commun entre les 
différents exercices, ou ils essaient de relativiser l’importance des tâches matérielles pour attirer 
l’attention vers le savoir, les notions en jeu. L’exemple suivant montre les difficultés qui surgissent 
alors.  

                                                 
1 Mais nous verrons plus loin que « l’adaptation » de l’École à ces élèves se fait dans le sens d’une multiplication 
d’activités qui ne visent pas directement des enseignements mais la fréquentation d’un « environnement » éducatif ou 
bien des moments de « détente » des élèves, d’où une réduction du temps réellement consacré aux apprentissages 
« scolaires ».   
2 Butlen Denis, Peltier Marie-Lise & Pézard « Nommés en R.E.P, comment font-ils  ?... », art. cit., p. 45.  
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Lors d’une séance de grammaire dans une classe de C.M.2, l’identification de tel type de 
pronoms se fait, comme c’est fréquent, au travers du soulignement par des couleurs différentes. 
Salim est le troisième élève qui a un stylo d’une des couleurs demandées qui ne fonctionne plus ou 
qui est « perdu », et ne peut donc pas souligner de la couleur demandée l’une des catégories de 
pronoms. Ce à quoi l’enseignante, agacée d’être systématiquement interpellée sur ce qu’elle nous 
désignera après la séance comme des « questions techniques », des « choses bêtes », qui ne sont 
« que des outils », répond : « peu importe les couleurs, il faut que ce soient toujours les mêmes et 
que vous ne changiez pas à chaque ligne ».   

Or, si l’on peut effectivement considérer que le choix de la couleur pour identifier telle 
catégorie de pronoms est tout à fait aléatoire, il ne l’est que lorsque l’élève n’a plus besoin de l’outil 
du code chromatique car il sait différencier ces pronoms. Jusque- là, peut-être que l’utilisation 
systématisée d’une couleur invariable et la même pour tous les élèves de la classe représente un 
outil probablement « bête », mais indispensable pour comprendre l’existence d’une classe de 
pronoms. Pourtant, l’exaspération de cette enseignante, qui mène un travail spécifique dans  
différentes disciplines sur l’introduction précoce dans le codage pour préparer les élèves au collège, 
doit surtout être interprétée par la conscience qu’elle a que la plupart des élèves de sa classe sont 
« prisonniers » des outils de codage, ou plutôt, que ces tâches de coloriages, de soulignement, etc., 
ne sont pas investies par les élèves comme des outils pour comprendre et apprendre, mais comme 
des fins en soi. Ce qui est battu en brèche chez cette enseignante, c’est semble-t-il « l’évidence » 
selon laquelle faire fréquenter un savoir induit sous différents exercices « suffit » à faire construire 
le savoir   

Salim est assez désemparé par la réponse de l’enseignante : la consigne n’est pas claire. Il 
nous le confirmera après la séance : il ne comprend pas pourquoi les couleurs importent peu. Pour 
lui, il faut se conformer à ce que dit l’enseignante, si elle change d’avis entre-temps, il ne comprend 
plus ce qu’il faut faire : il reste au plus près des signes extérieurs de l’activité, c'est- à-dire le 
soulignement, si on lui dit que ces signes importent peu, l’énoncé n’a plus de sens. Devant son 
hésitation qui dure, l’institutrice précise : « si tu n’as pas de vert, tu le remplaces par une autre 
couleur », retraduction de la tâche qui lui permet de se conformer, même si l’identification des 
pronoms n’est pas « juste ».   

Plus généralement, c’est un cas de malentendus fréquents : pour essayer de faire construire 
des savoirs aux élèves, les enseignants les engagent dans des activités obligatoirement 
contextualisées sur des exemples, des expériences (si elles ne le sont pas le savoir ne peut pas être 
induit : il doit être nommé, explicité, ce qui est contraire à la conception pédagogique à l’œuvre). 
Mais les professeurs dé-considèrent ou en tout cas relativisent l’importance du « faire » dans leurs 
discours : pour eux, ce qui est important, ce sont les notions que le « faire » induit, il ne faut pas que 
les élèves focalisent sur les tâches. Ce que ces derniers entendent comme une injonction 
contradictoire : d’un côté ils ont compris qu’il fallait se conformer à la parole enseignante, à la 
consigne, de l’autre, l’institutrice désigne les critères de conformité perçus comme non importants.  

Mais dans l’enseignement primaire, d’une part la disponibilité des enseignants pour « l’aide » 
individualisée, d’autre part les conditions de réalisation des tâches, davantage basées sur la 
« coopération », enfin le fait que les instituteurs prennent le temps car ces activités visent surtout la 
préparation au collège (« l’introduction » dans le codage, à la proportionnalité...) plus que 
l’appropriation indispensable de savoirs ou de compétences, sont autant de raisons qui font que les 
élèves arrivent à obtenir des « reformulations » de l’activité en mini- tâches morcelées. Ils ne se 
sentent pas « abandonnés pédagogiquement » devant des tâches insurmontables : à force de ré-
explications des consignes, ils finissent presque toujours par obtenir leur traduction en tâches 
morcelées. C’est un des points sur lesquels nous verrons que lors du passage au collège, les 
malentendus restent sensiblement les mêmes quant aux activités à mettre en œuvre, mais la relation 
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d’aide ne pouvant plus être la même et en tout cas ne pouvant plus être permanente, les élèves n’ont 
plus aussi systématiquement la possibilité de cette traduction en tâches morcelées, ont un sentiment 
d’« abandon pédagogique » et d’injustice : on leur donne des exercices dans lesquels les consignes 
auxquelles se conformer ne sont pas claires.    

Les formes scolaires visant donc l’introduction dans la secondarisation des tâches, dans 
l’objectivation des savoirs, l’élaboration de ceux-ci par l’élève, sont « détournées » par les élèves 
suivis dans des logiques de conformation, tout comme ils le font avec d’autres formes scolaires. 
L’introduction dans ce à quoi ils seront confrontés plus systématiquement au collège ne leur permet 
pas de commencer à s’approprier les savoirs ni les logiques cognitives adéquates : ces formes 
laissent possibles la réalisation des tâches dans d’autres logiques, inappropriées pour apprendre / 
comprendre. Si ces écoliers rencontrent des difficultés vis- à-vis de ces activités de secondarisation, 
les formes scolaires dominantes aujourd'hui qui justement visent à introduire ces élèves dans des 
formes requerrant la secondarisation (le codage, la schématisation...), comme les formes d’aide qui 
leur sont apportées, ne lèvent pas les malentendus, voire les entretiennent en focalisant l’attention 
sur l’entrée dans la « tâche » isolée.  

d) Se conformer en résolvant des tâches « motivantes ».  

Nous l’avons dit, des formes scolaires « adaptées » peuvent être greffées dans des formes 
scolaires qui veulent préparer au collège et inspirées de conceptions « actives » et/ou 
« constructivistes », justement parce que les enseignants ont conscience de la difficulté de ce qui est 
demandé aux élèves et que leur vision de ces derniers comme étant « en difficulté » les amène à 
craindre un découragement. De plus, les professeurs voyant les « difficultés » de leurs élèves de 
façon substantialisées, sur le thème du « handicap socio-culturel » parfois entremêlé de l’idéologie 
des dons (il leur manquerait de la « motivation pour l’abstrait », ils auraient une « intelligence 
concrète » du fait de leurs conditions de vie familiale...), les notions sont souvent abordées en vue 
d’être construites dans des situations, des exemples, que les enseignants pensent être « motivants » 
pour les élèves. Nous verrons plus loin dans la séance de technologie détaillée que la construction 
d’un objet (un interrupteur) « personnel » à chaque élève, fabriqué par lui, en introduction de la 
séquence, est pensé comme « motivant pour ces élèves- là, non seulement du fait de l’objet 
personnalisé censé impliquer chacun, mais aussi parce que ces élèves seraient plus attirés par les 
manipulations concrètes.  

Plus fréquemment encore, les exemples sur lesquels les élèves sont mis à la tâche sont choisis 
de façon à être soit attrayants, soit « familiers » aux élèves, soit encore « utiles » dans la vie 
pratique.  

Par exemple, nous avons pu étudier dans une des classes de C.M.2, que l’introduction de la 
proportionnalité se faisait par différents exercices, pendant plusieurs jours, sur des conversions 
franc / euro.  

L’intérêt des élèves est capté par l’enseignante sur la nécessité d’être attentif car dans 
quelques temps ils auront « besoin » de savoir utiliser les euros pour connaître le prix des choses. 
De plus, cela lui permet, conformément aux orientations officielles, de « faire le lien » entre 
différentes disciplines traitant d’un même sujet : l’Europe. On n’est plus alors qu’à un an et demi du 
changement de monnaie, et les programmes incitent à la familiarisation avec l’euro. Les élèves ont 
effectivement suivi des séances d’« histoire » et de « géographie » (fidèles dans l’esprit aux 
manuels), qui, documents à l’appui, montent l’aspect univoque et quasiment inéluctable de la 
construction européenne, de l’Antiquité à aujourd'hui, vision dont la fonction idéologique est très 
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proche de la vision délivrée par la Troisième République de l’évolution inéluctable du « gaulois » 
« fier et sauvage » en « citoyen civilisé »1 même si les méthodes diffèrent (il ne s’agit pas ici 
d’apprendre des textes par cœur, mais de mettre des documents en relation, etc.). Cette remarque 
nous paraît importante car pour les élèves suivis, la situation visant à induire la notion de 
proportionnalité est « reliée » explicitement à d’autres moments de classe qu’ils identifient 
d’ailleurs moins comme des séances d’« histoire » et de « géographie » qu’au travers de la 
thématique « Europe » et de l’obligation de s’y intéresser compte tenu des échéances imminentes 
d’harmonisation et de monnaie unique.  

Et effectivement, la thématique, l’exemple, « fonctionne » comme « motivation ». Durant la 
récréation, phénomène rare dans cette école (et encore plus avec les élèves suivis), les élèves 
continuent à parler de ce qu’ils ont travaillé en classe (l’essentiel des propos portant sur l’idée : 
comment ne pas se faire voler en achetant quelque chose en euro, donc comment savoir bien 
calculer).  

Mais l’« utilité » concrète des mathématiques, confirmant leurs interprétations, leur « rapport 
utilitaire au savoir »2, interprétation maintenue et validée par l’École, constitue par là même un 
piège. Si l’enseignante « généralise » à plusieurs reprises après les différents exercices sur cet 
exemple, elle ne leur a dit ni avant l’exercice ni pendant que cette contextualisation n’était qu’un 
prétexte, une façon d’aborder autre chose de moins visible derrière les tâches et le thème.  

La plupart des élèves suivis ne voient d’ailleurs pas le rapport entre ces séances sur la 
proportionnalité au travers de la conversion franc / euro et les suivantes, sur d’autres exemples, plus 
classiques autour de parts de gâteaux. Les élèves de la classe d’adaptation interne ne saisissent 
également que vaguement, parce que l’enseignant spécialisé l’a explicité à plusieurs reprises, le lien 
avec les crêpes.  

Précisons que l’enseignante n’a pas « inventé » la séance d’introduction à la proportionnalité 
autour des conversions franc / euro : cette séance est l’application très fidèle de ce qui est conseillé 
dans un manuel à l’usage du maître, et où sont explicitement mentionnées la possibilité de travailler 
de façon « transversale » sur la thématique. L’exemple de cette thématique en lui-même n’est pas 
une « adaptation ». Ce qui l’est, c’est la récurrence du choix de commencer à faire fréquenter des 
savoirs et des notions par les élèves au travers de telles pratiques ordinaires et à de tels objets, 
« concrets », « motivants », « utiles », c'est- à-dire en faisant appel à la vie ordinaire pour 
« intéresser » les élèves sur les savoirs scolaires. D’où le risque accru de difficultés à passer de 
l’expérience ordinaire, légitimée pédagogiquement comme adéquate dans la classe, à une logique de 
connaissance des savoirs induits et de secondarisation de ces expériences, quand l’attraction pour le 
domaine de l’expérience est renforcé.  

Plus généralement, des risques de malentendus socio-cognitifs existent même quand les 
exemples au travers desquels les notions sont introduites sont moins « motivants », parce que moins 
« familiers » ou « utiles ». En effet, les conceptions pédagogiques dominantes imposent la nécessité 
de mettre l’élève en présence d’une situation contextualisée où le savoir lui fait défaut pour mener 
la tâche à bien et qu’il doit donc « découvrir », « construire », pour la réussir. Le risque de 
« malentendu » existe sur le fait que ce qui est à comprendre n’est pas « visible » : c’est justement, 
par définition, ce qui est « invisible ».  

Les élèves suivis n’ont pas construit la notion proportionnalité, ni celle d’« opérateur ». Ici 
encore, après les trois premiers exemples donnés par l’enseignante via les réponses collectives, ils 
cherchent à morceler la tâche, à ce qu’on leur dise quels calculs ils doivent réaliser pour « remplir la 

                                                 
1 Lelièvre Claude, L’école « à la française » en danger ?, op. cit.  
2 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth, Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
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case ». Dès lors, comme Bassekou avec l’exemple de la notion d’aire, ils croient avoir « compris » 
quand on leur a dit quelle opération ils doivent poser et résoudre. La « motivation » pour les 
conversions est reliée aux mini- tâches qu’ils sont en train de réaliser, mais de façon non-
décontextualisée : ils s’agit « seulement » de calculer combien de francs font 10 euros, combien 
d’euros font 100 francs, etc.   

e) Se conformer à la volonté de l’enseignant et non à des savoirs 
institutionnalisés.  

Les formes scolaires aujourd'hui dominantes à l’école élémentaire sont comme on l’a dit 
inspirées d’une part de ce qui attend les élèves dans la suite de leur scolarité, d’autre part des 
conceptions héritées des « pédagogies invisibles » et dans une certaine mesure des pédagogies qui 
ont été élaborées pour être alternatives à la pédagogie traditionnelle. Au « carrefour » de ces 
différentes influences, un nouvel aspect de la façon dont les élèves se confrontent à ces formes nous 
semble non seulement éviter le registre cognitif, mais aussi mettre au jour un paradoxe de la 
réalisation des conceptions qui sous-tendent ces formes.  

En effet, parmi ces conceptions, figure celle de prendre à contre-pied les pédagogies 
traditionnelles sur leurs modes d’enseignement jugés « dogmatiques »1 : le maître serait dans une 
position de pouvoir sur les élèves du fait qu’il détient un savoir, et qu’il imposerait ce savoir comme 
une vérité en soi. Au contraire, dans les pédagogies « invisibles » :  

« On donne relativement peu de modèles à suivre. […], au point même que l’adulte n’est plus un 
modèle exemplaire et a pour seul rôle de faciliter les apprentissages. »2  

La volonté de faire élaborer les savoirs par l’élève participe à cette conception : le savoir n’est 
pas imposé par autorité, on vise à ce que l’élève comprenne lui-même sa pertinence dans des 
séquences où ce savoir est induit. Ce n’est pas l’institution elle-même qui désigne préalablement à 
leur appropriation par les élèves le caractère institutionnalisé des savoirs, ni par une leçon préalable 
du maître (comme une leçon de mathématiques sur l’aire, le périmètre, etc.), ni par le fait d’ouvrir 
un manuel disciplinaire explicitement désigné (géométrie...). C’est au contraire l’activité de l’élève 
qui est censée le mener à construire ce savoir, que l’enseignant aide à formaliser, à institutionnaliser 
en fin de séance, lorsqu’il officialise ce qu’il y a à retenir par une synthèse, du vocabulaire 
disciplinaire, etc., qu’il faut recopier dans le cahier ou le classeur approprié.  

Or, non seulement nous allons voir que les formes scolaires inspirées de ces conceptions 
n’échappent pas au risque de confrontation « dogmatique » des élèves à ces formes, voire qu’elles 
entretiennent une telle confrontation, mais aussi que cela contribue aux « malentendus » sur les 
savoirs à s’approprier.   

Dans l’exemple précédent sur la proportionnalité nous avons dit que les élèves suivis n’ont 
pas construit cette notion. De plus, ils ne se ont pas appropriés l’outil qu’est censé être la forme 
« tableau de proportionnalité » avec ses « opérateurs ». Pour les élèves, il s’agit juste d’un 
« tableau », comme ils en voient dans maintes séances de diverses disciplines. Ces formes, comme 
les tableaux de proportionnalité, sont parmi celles identifiées dans la partie théorique comme non-
institutionnalisées dans des disciplines mais auxquelles les élèves sont confrontés sans qu’elles 
soient explicitées : la « maîtrise » du fonctionnement du tableau est elle aussi induite. C'est- à-dire 
que l’enseignante fait faire collectivement les trois premières mini- tâches qu’elle retraduit (combien 
de francs font deux euros, combien d’euros font 13,11 francs, etc.) et inscrit les réponses dans les 
cases vides du tableau. Le fonc tionnement de celui-ci est expliqué au fur et à mesure des besoins, 
                                                 
1 Perrenoud Philippe, « Les pédagogies nouvelles sont-elles élitaires ? ... », art. cit., p. 113.  
2 Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit., p. 9.  
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non-décontextualisé de la situation : dans quelle case écrire la réponse, quel opérateur faut- il suivre 
pour « passer d’une ligne à l’autre ». Pour les élèves, l’usage de ce tableau n’est qu’un moyen de 
noter les réponses, ils réduisent leur activité à la réalisation des calculs de conversion. Cet exemple 
est un peu particulier car de tels tableaux sont une forme répandue dans la discipline 
« mathématiques » pour l’enseignement de la proportionnalité. Mais les élèves ne le savent pas. Par 
contre, ils seront confrontés au collège à d’autres formes comme les « tableaux de synthèse », aussi 
bien en français qu’en histoire, en S.V.T, etc. D’une certaine façon, ces « formes » découlent de ce 
que les programmes stipulent comme nécessité de « mise en relation » d’éléments hétérogènes, de 
transversalité. Mais n’étant pas des « savoirs » institutionnalisés dans des disciplines, mais 
seulement des outils, ils ne font pas l’objet d’un enseignement explicite. Or, pour les élèves, ils 
constituent avec les mini-tâches morcelées les « signes extérieurs », la face visible de l’activité dans 
laquelle ils sont engagés. Ce qu’ils « comprennent » de l’activité, c’est que l’enseignant « dit » 
d’écrire les réponses dans telle ou telle case, le « résultat » de leur activité de conformation : pour 
les élèves, ce n’est qu’un moyen de présentation du calcul de conversion effectué à part. Il suffit de 
se conformer aux consignes de l’enseignant pour « ranger » les réponses : le tableau n’est pas perçu 
comme un outil pour la pensée.  

Un autre exemple significatif montrera les difficultés des élèves à inscrire l’activité menée 
dans un cadre institutionnel et non comme étant closes sur elles-mêmes, enfermées dans le contexte 
singulier de la situation.  

Ainsi, dans une classe de C.M.2., pendant une demi-journée, les élèves manipulent- ils sans le 
savoir les notions d’aire et de périmètre. Quand vient le temps de la formalisation, de 
« l’institutionnalisation », l’enseignante écrit les définitions de l’aire et du périmètre au tableau, que 
les élèves doivent recopier. Elle demande alors à l’un d’entre eux (un « bon » élève, mais c’est un 
hasard : les tâches matérielles s’effectuent à tour de rôle) de distribuer les cahiers de 
mathématiques. Pour la plupart des élèves suivis, aucune importance n’est accordée à ce cahier 
spécifique : ils copient dans le cahier qu’on leur distribue, il se trouve que c’est le cahier de 
mathématiques. D’ailleurs ceux avec qui ce point est abordé dans l’entretien semblent de toute 
évidence ne l’avoir pas remarqué jusque-là, et pour répondre à la question, renversent plutôt la 
chose (comme c’est assez logique, puisque c’est un repère) en disant qu’ils s’agit de mathématiques 
parce que c’est dans le cahier identifié comme tel que la leçon a été écrite. L’ensemble des activités 
menées pour faire construire les notions l’a été sans que les élèves sachent qu’il s’agissait d’une 
séance de mathématiques. Il y a là une contribution au rapport au savoir « morcelé » et non 
construit en discipline de ces élèves. Par contre, cela semble interroger le « bon » élève qui 
distribue, et qui chuchote à son voisin : « rien à voir avec les maths, mais pas grave... » En effet, 
bien peu ont compris que ces savoirs participaient d’une sous-discipline scolaire « géométrie » dont 
l’apparence (le dessin de formes géométriques, à mesurer, etc.) ressemble peu au « calcul » et aux 
quatre opérations.  

Ensuite, parmi les élèves suivis, bien peu ont compris que les exercices préalables visaient à 
faire acquérir des notions. Mais force est de constater que cela ne leur a pas été dit, même si au 
troisième trimestre, avec la récurrence de cette forme, l’enseignante peut le supposer comme 
« évident » (c’est du moins une hypothèse). C’est en fait à l’élève quasiment seul de comprendre 
que le moment qui a lieu au terme des exercices pratiqués (reprise des termes prélevés et/ou 
apportés par l’enseignante avec ré-énonciation appuyée, écriture au tableau de ces termes soulignés 
suivis des définitions, copie du tableau dans le cahier ou classeur) correspond en fait à 
« l’institutionnalisation », à la « formalisation » décontexualisée des notions qu’il a manipulées sans 
le savoir, et qu’il devra recontexualiser dans d’autres exercices. D’autant plus que le temps passé à 
cette formalisation est, proportionnellement à celui consacré aux exercices préparatoires, très 
restreint (environ dix minutes, avec l’écriture des définitions au tableau). De même, les mêmes 
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formes de travail de la classe sont mises en place dans des situations d’apprentissages très variées 
(par exemple, aussi bien sur l’énoncé « dans le circuit dont voici le montage, si on enlève 
l’ampoule, que se passe-t-il ? » dont le type de réponse est sur un tout autre registre que quand il 
s’agit quelques semaines plus tard de faire émerger les notions de montages en parallèle et en série). 
C’est finalement à l’élève seul de faire les liens, comme la hiérarchisation et le statut de ce qui est à 
retenir, ce qui est le plus dur semble-t- il à faire pour ces élèves- là, dont les enseignants disent 
justement qu’ils ne font pas les liens, qu’à chaque séance, c’est comme s’il fallait reprendre à zéro 
tout ce qui a été enseigné auparavant.  

La « désacralisation » du maître, des savoirs et de l’institution rend invisible le caractère 
institutionnel de ce à quoi les élèves se confrontent, comme savoirs, activités et personnes. En 
aucun cas, cela ne signifie que la « sacralisation » et la présentation « dogmatique » des savoirs est 
« préférable ». D’une part, il s’agit d’effets imprévus de ces conceptions pédagogiques, d’autre part, 
nous avons vu que ces « choix » pédagogiques sont à la fois induits par ce que les élèves ont connu 
dans les degrés précédents du système, et suscités par l’effet d’appel et d’anticipation des formes 
scolaires auxquelles ces mêmes élèves seront confrontés au collège. Ce qui est ici pointé, c’est 
plutôt que la « désacralisation » s’est accompagnée d’une « désinstitutionnalisation » apparente qui 
contribue aux malentendus. La « règle » gouvernant la « forme scolaire » tend à disparaître en tant 
que forme explicitante, mais elle ne disparaît pas en tant qu’impératif pour une activité adéquate : 
elle devient une règle invisible, reposant sur des évidences sociales : il ne faut pas seulement 
« faire » mais « apprendre », il ne faut pas « obéir » et se « conformer » à l’enseignant mais voir en 
lui une « aide » pour sa propre activité.  

Par ailleurs, poursuivant l’objectif (explicité au chercheur) que chacun construise les notions 
et soit « actif », les enseignants des classes observées essaient de façon systématique de faire en 
sorte qu’un maximum d’élèves soient interrogés, donnent leur avis sur les expérimentations, les 
exercices réalisés (en cela, ils visent également, mais cela ne concerne pas ce registre, à ce que 
chaque « enfant » se sente pris en considération dans la classe, ce qui est également le cas sur la 
répartition par tour de rôle des tâches matérielles – distribuer les cahiers, taper les tampons 
effaceurs du tableau dans la cour... – d’où d’une part des risques de malentendus en mettant au 
même niveau ces différentes « participations » à la vie de la classe que sont la réponse à une 
question pédagogique et ces tâches matérielles et d’autre part des risques de « brouillages » chez les 
élèves, analysés plus loin, entre les registres pertinents sur lesquels se confronter à l’École). 
Beaucoup d’élèves que nous avons suivis croient que leur « travail » dans ce moment- là, de « parole 
collective » et de participation de chacun, consiste à répondre « en soi » aux questions de 
l’enseignante, qui elle, cherche à faire émerger du groupe des termes qu’elle pourra reprendre, 
retraduire, reformuler, « institutionnaliser » dirons-nous. Mais l’objectif réel de la séance reste 
implicite. Dès lors, pour les élèves suivis, il s’agit moins de se mettre en activité intellectuelle sur 
des contenus de savoirs, que de participer à la tâche visible, celle d’interaction, et même, sans 
exagération, de jouer de façon sérieuse aux devinettes. Si l’enseignante leur demande leur « avis », 
être un élève sérieux et appliqué, c’est se conformer à cette demande.  

Ils pensent que si on leur demande de répondre à des questions orales sur des exercices, des 
« expériences » qu’ils ont faites, c’est que c’est cela leur tâche : pour eux, participer à l’interaction 
est un travail en soi. D’ailleurs, ils sont plus ou moins félicités de leur participation (que les 
réponses soient « justes » ou « fausses », pour les « motiver » à être « actifs », ce qui, nous le 
verrons, contribue aux malentendus sur l’activité pertinente à mettre en œuvre).  

Pourtant, certains termes sont « retenus » par l’enseignante, qui, lorsqu’ils ont émergé de la 
parole du groupe, les reprend à son compte voire leur donne de la légitimité en les écrivant au 
tableau et en les faisant recopier aux élèves en fin de séance. Et d’autres ne le sont pas.  
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Comme les séances de « construction » des savoirs, d’expérimentation, etc., sont mises en 
place comme on l’a dit sans institutionnalisation préalable dans le cadre d’une discipline, c’est 
l’enseignant qui « retient » certaines réponses et pas d’autres. Si c’est le cas dans la conception de 
ces pédagogies invisibles, c’est parce que l’expérience que l’on fait faire à l’élève, les tâches dans 
lesquelles on l’engage sont censées, par les exigences qui leur sont propres, imposer la légitimité 
des savoirs, dont l’enseignant ne fait que donner la « dénomination » institutionnelle de ce que 
chaque élève a construit ou approché sans le vocabulaire disciplinaire. Mais comme, nous l’avons 
vu, ces élèves accomplissent toutes ces séances « à côté » du travail d’élaboration. Par conséquent, 
l’institutionnalisation ou en tout cas la formalisation finale des savoirs par le professeur ne peut être 
rapportée par ces élèves qu’à la « parole » de l’enseignant et non pas à l’activité qu’ils ont menée ; 
or, ils peuvent aussi difficilement rapporter ce que dit l’enseignant, les « savoirs » qu’il formalise, à 
un domaine de savoirs institutionnalisé, à une discipline. En effet, il est contraire à la conception 
pédagogique de « légitimer » la « vérité » d’un savoir par le seul fait qu’il soit « enseigné », qu’il 
soit au programme. Avec ces élèves, cette conception contribue à leur rendre invisible la dimension 
institutionnelle de ce qu’ils apprennent.  

Si, comme nous l’avons vu, l’enseignant donne à voir que « peu importe » les couleurs du 
soulignement des différents types de pronoms, ce que retient un élève comme Salim, ce n’est pas 
que le savoir institutionnalisé dans la discipline « français » et dans la sous-discipline 
« grammaire » (et à ce titre indépendant de la volonté de l’enseignant comme de l’élève) peut être 
codifiée de façon différente selon les préférences de l’enseignant voire de l’élève, mais que ce qui 
est à « faire » (et non à apprendre), ce à quoi il faut se conformer, dépend non pas de l’École mais 
de l’enseignant. Certains élèves interviewés n’ont pas vraiment conscience qu’ils suivent un 
« programme » et pensent que le professeur choisit en tout et pour tout ce qu’il enseigne dans des 
« livres » (les manuels dans lesquels les fiches sont photocopiées) de son « choix ». Et nous verrons 
avec l’analyse détaillée de la séquence de technologie que ce malentendu peut porter y compris sur 
des codages « universels » comme les symboles des éléments du circuit électrique (pile, 
interrupteur...).  

De plus, on l’a dit, en évitant de désigner les savoirs comme des « vérités » préalablement à 
leur élaboration par les élèves, ces derniers s’engagent dans une activité alors qu’ils n’ont pas, par 
définition, la maîtrise des critères de pertinence de cette activité. D’autant plus que pour faire 
avancer le groupe classe dans la construction de ces notions, l’enseignante a besoin de s’appuyer 
particulièrement sur les réponses des « bons » élèves, qui comprennent plus rapidement le type 
d’activité intellectuelle qui est implicitement requis. Certains élèves pensent donc que les « bons » 
élèves, sont, comme le dit Zinedine, « ceux qui savent toujours les réponses » avant que les savoirs 
n’aient été désignés par l’enseignant. Or, il y a là une occultation de l’activité d’apprentissage 
quand quelqu'un est jugé comme « bon » parce qu’il connaît les réponses avant que les notions 
n’aient été « enseignées », « transmises » ou tout au moins formalisées par l’enseignant. Cela nous 
semble encourager ces élèves à penser que la nature des activités d’apprentissage, des tâches 
scolaires, est en quelque sorte à faire « en soi », déconnectée de ce qui est à retenir, et à penser de 
façon dichotomique que l’on « sait » ou l’on ne « sait pas ». Si à l’école primaire, chaque élève à 
l’impression d’avoir une bonne relation avec l’enseignant (même si c’est dans des ambiguïtés sur la 
nature de la relation pédagogique –voir les chapitres sur les mobilisations du registre social et du 
registre subjectif), les mêmes malentendus au collège « dérivent » sur le soupçon envers 
l’enseignant et un sentiment d’injustice, par exemple qu’il ne donne des tâches que pour les 
« bons », qui « savent » les réponses. Mais dès l’École primaire, nous allons y revenir, s’installe 
l’idée que si l’enseignant « décide » de ce qui est juste ou faux (et non qu’il désigne ce qui l’est 
indépendamment de sa volonté « personnelle »), des « négociations » portent sur les savoirs à 
retenir, et même sur les critères d’évaluation. Quoi qu’il en soit, cette idée qu’ont les élèves d’un 
enseignant omnipotent (souvent pour le meilleur en C.M.2, souvent pour le pire au collège) ne fait 
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que renforcer leurs logiques de conformation : c’est l’enseignant qui décide de la « réussite », il faut 
donc coller au plus près des consignes telles qu’elles sont interprétées.  

Paradoxalement par rapport aux objectifs des conceptions pédagogiques dont ces formes sont 
inspirées, non seulement la vision dogmatique des savoirs n’est pas déconstruite mais elle semble 
renforcée, voire elle occulte le caractère institutionnel des savoirs et des relations pédagogiques, ce 
qui nous intéresse au premier chef car c’est une source de mobilisation d’autres registres à la place 
du registre cognitif. Il s’agit là d’une co-construction du malentendu entre les élèves et les formes 
scolaires mises en œuvre par les enseignants : les récurrences des logiques de conformation chez les 
élèves « détourne » les formes scolaires des objectifs qu’elles poursuivent, et ces formes, par les 
« évidences » socialement non partagées qu’elles présupposent, renforcent les malentendus et les 
logiques de conformation.    

6. La confrontation aux formes d’évaluation.  

a) La confrontation à des formes de « valorisation » et de « sermon » qui 
masquent les « difficultés ».  

C’est par leur volonté de ne pas stigmatiser les élèves que les enseignants expliquent la nature 
des retours qu’ils leur font sur la pertinence du travail effectué. On pense d’abord ici à la 
valorisation et aux fé licitations quasi-permanentes dont ils font l’objet pour des raisons différentes... 
et différenciatrices.  

Ainsi, comme cela a été dit, les élèves sont encouragés à « participer », et félicités pour 
l’avoir fait même quand la réponse est fausse. De plus, quand une réponse « fausse » ou « hors 
propos » est donnée, elle n’est pas toujours désignée comme telle par l’enseignant, qui, par 
exemple, peut préférer donner directement la réponse à un autre élève sans faire de commentaire sur 
la « mauvaise » réponse. Il peut aussi dire que ce n’est pas ce qu’il attendait, mais c’est alors 
toujours accompagné de formules comme « ce n’est pas grave, c’est bien d’avoir essayé ».  

Par ailleurs, quand un élève a eu une mauvaise note dans une séance, ou quand il a été 
visiblement en plus grande difficulté que d’habitude pour mener à bien le travail demandé, il est très 
fréquent que l’enseignant « rattrape », « remotive » cet élève en le valorisant tout particulièrement, 
en le félicitant chaudement dans une séance suivante, généralement dans la demi- journée qui suit, et 
même en début de celle-ci afin qu’il soit mobilisé tout de suite sur la nouvelle séance de classe. 
C’est d’ailleurs une « tactique » rationnellement partagée dans l’équipe pédagogique de l’école B.  

Toutefois les occasions de valoriser ne sont objectivement pas toujours disponibles dans les 
séances d’activités suivantes. Les enseignants ont alors recours soit à de la valorisation sur le 
comportement dans la classe, soit sur des activités plus parallèles aux apprentissages, qu’ils 
conçoivent (voir plus loin) comme des activités de « réconfort », de « détente » ; par exemple, 
parmi celles que nous avons déjà citées : féliciter l’effort d’application dans la dactylographie d’un 
texte, le choix des polices de caractère... Or, il y a là d’une part une potentialité de malentendus sur 
la nature du travail sollicité par l’École, de ce qui est donné comme dimension visible à laquelle se 
conformer. D’autre part, la valorisation du comportement, de la participation, de la conformation 
aux consignes renforce la vision de conformation des élèves et porte le risque de « brouillage » sur 
le registre où se joue la confrontation. Par exemple, lors d’une séance portant sur les calculs 
d’horaires, l’enseignante qui a vu Amidou contrarié par une mauvaise note le matin en français 
débute la série d’exercices l’après-midi par l’exercice suivant : « L’an dernier, pour rentrer au 
pays, Amidou et sa famille ont pris l’avion à 9h12. Ils ont attendu 38 mn avant d’embarquer et le 
vol a duré 4h07. A quel heure ont-ils atterri ? » Nous avons confirmation que le problème avait été 
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modifié entre-temps justement pour qu’Amidou « se remette dans le coup après la note de ce 
matin ». Et effectivement, cet élève, dès lors le centre d’attraction « positif » de la classe, s’investit 
toute la séance. Comme nous avons pu le voir à maintes reprises, le fait que les pratiques de tel 
élève ou de sa famille soient prises en exemple d’introduction à une tâche laisse croire que la 
valorisation de soi dans l’École est pertinente sur d’autres domaines que les apprentissages. Mais 
cette valorisation « personnelle » de l’enfant et non de l’élève, si elle permet provisoirement de le 
maintenir au travail, produit un effet de leurre : au collège, ce type de pratiques disparaît.  

Même quand les élèves sont félicités parce qu’ils font des « efforts » de travail, c’est le plus 
souvent en termes d’attitudes vis- à-vis du travail scolaire, des tâches. La valorisation des efforts se 
fait pour ainsi dire « à vide » de confrontation avec la réalité des apprentissages effectués. Mais 
quand l’élève « réussit » une tâche, les entretiens réalisés montrent qu’il ne voit pas la différence 
entre la valorisation des apprentissages réussis et les autres modes de valorisation.  

De plus, cette injonction à « l’effort » fait complètement écho aux constructions spontanées de 
la situation par les élèves, en termes d’équivalent travail1, c'est- à-dire dans une conception selon 
laquelle « tout travail mérite salaire ». Pour les élèves, les efforts et la persévérance seront 
inéluctablement récompensés par de bonnes notes, comme si l’activité de « réalisation de tâches » et 
celle de « compréhension » étaient indistinctes, c'est- à-dire comme si le fait de se conformer aux 
prescriptions enseignantes d’exécution de tâches, d’exercices, etc., « suffisait ». En C.M.2, les 
verdicts « adaptés », « valorisants », permettent d’entretenir le leurre. Ce ne sera plus le cas au 
collège.   

Dans la classe d’adaptation, nous l’avons dit, alors que c’est pourtant le lieu dont on pourrait 
penser qu’elles y sont désignées, les difficultés d’apprentissage sont masquées aux élèves, et l’objet 
de leur présence y est en quelque sorte personnalisé. Si les écoliers concernés et leurs familles 
savent que leur fréquentation ponctuelle de cette classe (1h30 de français ou 1h30 de 
mathématiques par semaine – et pas les deux afin de ne pas « surcharger » un élève, expliqué ainsi 
par une enseignante : « il arrive un moment où ce n’est plus une question de quantité. Faire du 
soutien systématiquement quand les copains vont faire de la gym ou autre chose, ça peut ne rien 
arranger aux problèmes. ») leur est proposée sur la base d’une « aide » dans un domaine où l’élève 
en a besoin, c’est en dédramatisant, avec des formules euphémisées, en essayant de stigmatiser le 
moins possible les difficultés d’apprentissage. Il ne leur est jamais dit qu’il s’agit d’une « classe 
d’adaptation », spécialisée : « chacun a besoin d’être aidé dans un domaine, lui c’est en maths, ça 
va l’aider comme on aide d’autres élèves dans d’autres domaines »2. Dans la désignation 
quotidienne par les enseignants et les élèves, il n’est pas dit que ceux-ci vont « en cours de 
soutien », ou de « rattrapage », ou quoi que ce soit d’autres, il vont « avec Patrick » (l’instituteur 
spécialisé), qui apparaît ainsi comme l’un des multiples intervenants de l’école. Là encore, 
« l’aide » est personnalisée, comme c’est aussi le cas dans le déroulement de la classe, où, à chaque 
début de séance, il est demandé aux « enfants » de leurs nouvelles, où un temps est consacré à la 
prise en compte de l’expérience personnelle.  

C'est- à-dire que l’élève désigné comme « en difficulté » par l’équipe pédagogique n’est pas 
stigmatisé pour autant au sens où il n’a pas à « faire avec ce stigmate »3 dont il serait conscient. 
Certes, cela lui évite, en poursuivant dans la logique de la sociologie interactionniste, de « renverser 

                                                 
1 Barrère Anne, Les lycéens au travail, op. cit.  
2 Observations faites non pour les élèves suivis, mais pour des plus petits de l’établissement, aux parents desquels la 
fréquentation de la classe d’adaptation était proposée pour l’année suivante. On émet ici l’hypothèse que la présentation 
est sensiblement la même d’une année sur l’autre.  
3 Goffman Erving, Stigmates - Les usages sociaux des handicaps. Paris: Minuit, 1975 (é. o. 1963), 175 p.  
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le stigmate » et d’assumer une place de mauvais élève dans laquelle il s’enfermerait, mais cela lui 
masque par contre la réalité de ses acquisitions, des activités intellectuelles à mettre en œuvre.  

Cet effet de leurre ne dure qu’un temps : l’année suivante, ils auront d’autant plus de mal à 
comprendre pourquoi « ça marchait bien » l’année d’avant, et pas en sixième. Ils en attribuent alors 
la cause aux enseignants de collège : quand le voile sera levé, la prise de conscience n’en sera que 
plus brutale et potentiellement déniée. En fait, les analyses que nous pouvons tirer de la classe 
d’adaptation diffèrent peu de ce que l’on peu dire de façon plus générale.  

Inversement, les « difficultés » qui sont ponctuellement signifiées aux élèves sont rabattues 
par les enseignants sur le registre comportemental. En fait, la volonté qui existe de ne pas 
stigmatiser les élèves comme « mauvais » se déplace sur une stigmatisation des élèves « agités » 
et/ou « en conflit », déplaçant la question cognitive sur un registre psychologisant. Nous verrons 
avec l’exemple de Raffik ce qu’il en est des « élèves en conflit », phénomène rare à l’école 
élémentaire et restreint dans son ampleur quand il se manifeste. En effet, cela a été dit, les 
enseignants de l’école B échangent sur les cas les plus difficiles. Nous avons déjà dit que l’élève 
dont il est ainsi question est sensiblement sous plus grande surveillance de l’ensemble de l’équipe 
dans les moments où elle est concernée, ce dont plusieurs écoliers parlent dans les entretiens comme 
d’une sorte de contrôle assez insupportable car dès qu’un problème surgit, les professeurs situent 
l’attitude reprochable de l’élève comme la suite d’une liste de bêtises qu’ils ont faites dans l’école. 
Inversement, quand un élève est interpellé par un enseignant qui n’est pas le sien ou par un aide-
éducateur (à la récréation, dans les couloirs...), il a droit à un second sermon une fois de retour en 
classe avec son instituteur. Alors qu’un élève non stigmatisé du point de vue du comportement 
reçoit des remontrances plus ponctuelles. Il y a là une volonté collective de l’équipe de ne pas se 
laisser déborder, de s’entraider, ce qui est logique dans un établissement difficile. Mais si un élève 
« en difficulté » est ainsi stigmatisé sur le plan comportemental, ce qui peut (c’est le cas de Raffik, 
du moins en C.M.2) l’amener à « faire des efforts » sur ce plan-là, cela détourne d’autant plus 
l’attention de ses difficultés cognitives qui, elles, ne sont jamais signifiées en tant que telles. D’une 
façon avoisinante, Vikash est stigmatisé comme « agité » et comme l’étant perpétuellement. Il se 
fait souvent gronder pour ses bavardages exagérés, parce qu’il s’est levé en classe, parce qu’il a 
toujours besoin du matériel d’un voisin, etc. En même temps, l’enseignante rapporte cela aux 
apprentissages, puisqu’elle lui dit (et à sa mère aussi), que son instabilité le pénalise pour les 
apprentissages, qu’elle l’empêche d’apprendre. Au travers de cet exemple, on voit comment, même 
quand les difficultés d’apprentissage ne sont pas tues, elles sont rabattues sur le seul comportement. 
Certes, les interactions parallèles et incessantes de Vikash ne l’aident pas à apprendre. Mais tout 
autant qu’une cause de ses difficultés d’apprentissage, elles en sont une conséquence : il est d’autant 
plus « agité » qu’il a besoin de renseignements pour savoir comment se conformer ou qu’il ne sait 
pas comment entrer dans la tâche.  

Même pour les élèves qui sont l’objet de cette focalisation sur le comportement, comme la 
situation de la classe et de l’école y invitent par leur atmosphère chaleureuse malgré les quelques 
aspects qui viennent d’être évoqués, par les « raccrochages relationnels » (les valorisations 
personnelles à d’autres moments de la journée ou de la semaine de l’élève réprimandé plus tôt) et la 
prise en compte de « l’enfant », le lien est toujours maintenu, même si c’est sur d’autres registres 
que le registre cognitif.  

Si les enseignants sont si soucieux de ne pas « stigmatiser » les élèves, c’est d’abord pour 
éviter les effets induits1 par de telles désignations, pour éviter comme ils le disent eux-mêmes de 
« démotiver » les écoliers. Mais un autre aspect que nous rapportons aux formes scolaires 
dominantes affleure dans leurs discours. En effet, en suivant les distinction de B. Bernstein entre 
                                                 
1 Terrail Jean-Pierre, De l’inégalité scolaire, op. cit., p. 280.   
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pédagogies visibles et invisibles, ces dernières ne focalisent plus l’attention sur ce qu’enseigne le 
maître et sur les savoirs institutionnalisés, mais sur l’activité de chacun des élèves.  

« Là où la pédagogie est visible, une grille "objective" existe pour évaluer les élèves, qui repose 
sur a) des critères clairs et b) un procédé de mesure précis. L’enfant reçoit une note ou une 
performance valorisée par le programme scolaire. […] Dans le cas des pédagogies invisibles, il 
n’existe pas de grille de ce genre. Les procédés d’évaluation sont multipliés, diffus, et ne se 
prêtent pas à une mesure apparemment précise […] La pédagogie invisible ne définit pas la 
progression d’un groupe, elle est au contraire basée sur la progression d’une personne. […] Dans 
le cas de la pédagogie invisible, une part plus grande de l’enfant est offerte à l’appréciation du 
maître […] Dans le cas des pédagogies visibles, l’attention de l’enfant est centrée sur le maître ; 
dans le cas des pédagogies invisibles, l’attention du maître est centrée sur l’enfant tout entier, sur 
l’ensemble de ce qu’il "fait" et de ce qu’il "ne fait pas"  »1  

Si les formes scolaires dominantes aujourd'hui, proches de cette pédagogie invisible, reposent 
sur l’activité de chacun des élèves, ce qui est évalué par l’enseignant, c’est bien la progression 
« personnelle » de chacun pas seulement en tant qu’élève, mais plus géné ralement de ce qu’il est vu 
comme étant « capable » de faire compte tenu de ce qu’il est, individuellement et socialement 
(l’idéologie des dons / des capacités et celle du handicap socio-culturel ne sont pas contradictoires 
dans les propos des enseignants). Ce qui affleure donc dans les discours des enseignants (en salle 
des maîtres, dans les réunions d’équipes, dans les échanges avec le chercheur...), c’est qu’il n’est 
pas très pertinent de signifier aux élèves ce qui leur « manque », c'est- à-dire, toujours selon ces 
enseignants, des capacités d’abstraction, de l’intérêt pour les savoirs théoriques, des stades de 
développement psychologiques pas encore atteints. En primaire, cette conception des « manques » 
de l’élève ne leur est donc pas signifiée par l’enseignant, ce qui, on l’a dit, contribue en même 
temps à occulter la désignation des objets sur lesquels il est pertinent de travailler, comme l’activité 
cognitive à mobiliser. Au collège, les verdicts ne seront plus occultés, mais le fait que c’est 
l’activité de l’élève qui n’est pas pertinente, que celui-ci n’a pas « évolué » dans la séquence censée 
lui faire élaborer les savoirs, pourra en outre être rendu très explicite, et entendu par les élèves 
comme un jugement de leur personne.  

b) La négociation des notes devant les difficultés à se conformer.  

De façon générale à l’école élémentaire, les notes qu’obtiennent les élèves permettent 
d’entretenir la « motivation » même lorsque c’est au travers de « leurres », comme la multiplication 
des notes mises au même niveau, une bonne note en dactylographie délivrée le même jour que la 
mauvaise note sur une tâche dont l’élève ne sait pas qu’elle est « plus importante ».  

Cependant en toute fin d’année, l’échéance du passage en sixième vient « mettre la pression » 
comme disent les élèves. Dans plusieurs classes sont organisés des « contrôles » en français et en 
mathématiques. Un événement exceptionnel nous semble malgré tout significatif de la façon dont 
les élèves perçoivent les critères de jugement des enseignants.  

Salim a eu une mauvaise note à un contrôle de mathématiques de fin d’année, ce qu’il ne 
jugeait pas comme trop grave jusque- là car par d’autres côtés il était valorisé par l’enseignante, 
mais à quelques semaines de la décision de passage au collège, l’incident a pris d’autres proportions 
aux yeux de son père, qui lui a expliqué « très physiquement » qu’il vaudrait mieux que cela ne se 
reproduise pas et qu’il fallait qu’il passe en sixième. Informée quelques jours après de l’incident par 
un autre élève, l’enseignante demande des explications plus ou moins détaillées à Salim à la sortie 
en récréation, en tête- à-tête ou presque avec lui, puisque son copain, Khaled, l’attend. Sensible à ce 
que les notes n’aient pas de telles conséquences, la maîtresse convient avec Salim de ne plus mettre 

                                                 
1 Bernstein Basil, Classes et pédagogies, op. cit., pp. 20-22.  
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de notes écrites sur la copie, de simplement mentionner ce qui est juste ou faux, et de « dire » la 
note à l’élève. Avant d’aller plus loin, pointons qu’ici encore, même quand il y a 
institutionnalisation des contrôles et confrontation à la difficulté (dans une situation certes très 
particulière), la solution consiste en un « arrangement » qui atténue les verdicts scolaires. La 
présence de Khaled lors du dialogue n’est pas anecdotique : elle a des conséquences quelques jours 
plus tard. En effet, il faut préciser (voir ci-après), que dans ces classes, les contrôles, comme les 
cahiers, ne sont pas corrigés systématiquement du jour au lendemain. Pour l’occasion, l’enseignante 
l’avait fait, mais simplement en repérant les erreurs en rouge. Le principe en vigueur est que les 
élèves peuvent « rattraper des points » en fonction de la qualité de leur correction. Or, après celle-ci, 
le contrôle de Khaled qui était selon lui « mal collé » a disparu du cahier, et comme l’enseignante 
n’avait pas mis de notes, et n’a pas gardé de double, Khaled n’a pas de notes à ce contrôle de 
mathématiques. Quelques jours après « l’arrangement » avec Salim, la disparition du contrôle de 
Khaled est mise au jour, et l’enseignante lui dit qu’il doit venir la voir à la sortie de classe. Il lui fait 
alors part d’une menace que sa mère aurait faite : s’il ne passe pas en sixième, il « retourne au 
bled » (en Côte d’Ivoire). L’enseignante se sent alors piégée, et procède à un nouvel 
« arrangement » sans être dupe, et en soulignant verbalement que cela ne pourra pas s’arranger 
comme ça au collège. Mais cet arrangement ressemble ici pour l’élève à avoir du pouvoir sur 
l’institution, au travers de la personne enseignante, qui pour ces élèves détient comme nous l’avons 
dit précédemment à elle seule pouvoir de décision, occultant la réalité des apprentissages. Dans cet 
exemple, la négociation des verdicts de l’activité d’apprentissage s’effectue sur un tout autre 
registre que le registre cognitif, celui de l’apitoiement de l’enseignante, qu’il sait sensible aux 
problèmes personnels.  

Et il faut bien dire que l’École n’aide pas Khaled à bien distinguer les différents registres (il 
croit qu’on va le faire redoubler ou passer en fonction du sentiment éprouvé à son égard). Mais 
également elle n’aide pas les enseignants à produire de la clarté dans les critères de validation, 
ponctuelles ou annuelles (redoublement / passage), car le fait de redoubler ou non dépend bien 
moins de la sanction d’apprentissages, d’un « niveau » acquis ou non que du quota de 
redoublements déjà effectué et (de ce fait) de l’évaluation par l’équipe pédagogique de la 
profitabilité d’un éventuel redoublement pour chaque cas d’élève. Sur ce point, les critères ne 
peuvent pas être donnés comme tels par les enseignants aux élèves (une telle stigmatisation ne serait 
pas « pédagogiquement correcte »1).  

Si cet exemple est extrême, il entrouvre un regard sur ce qui sera en jeu dans la suite de la 
scolarité, mais qui, en C.M.2, n’a pas de conséquences immédiatement néfastes aux yeux de l’élève. 
En sixième, l’occultation du registre cognitif ne sera plus « profitable » à court terme aux élèves. 
Les « négociations » n’y tourneront pas à leur avantage.  

c) Formes d’évaluation et conformation aux tâches quotidiennes 
morcelées.  

Un dernier point doit être précisé à propos des formes d’évaluation auxquelles les élèves sont 
confrontés dans l’enseignement élémentaire. Il s’agit du suivi régulier par l’enseignant des travaux, 
des exercices, de l’étude de l’élève. Il n’est pas question de dire que ce suivi n’est pas fait de façon 
régulière en C.M.2., au contraire, mais il semble glisser davantage vers un mode de suivi et de 
contrôle qui est traditionnellement celui du secondaire plus que du primaire, et qui présuppose 
l’évidence du travail au quotidien (et non au coup par coup) et celle qu’il faut avoir compris ce qui 
précède pour comprendre ce qui va suivre. Or, on sait que justement une telle évidence n’est pas 

                                                 
1 Rayou Patrick, « L’enfant au centre. Un lieu commun "pédagogiquement correct" », art. cit.   
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innée, et que ces élèves ont tendance (et l’école les y pousse) à accomplir la tâche « pour elle-
même ». Beaucoup d’exercices visant l’élaboration des savoirs par l’élève font l’objet d’une 
correction collective, de rectifications ponctuelles quand l’enseignante se rend auprès de chaque 
binôme, mais non systématiques : ces travaux ne sont pas relevés et corrigés d’une séance sur 
l’autre. Ils sont considérés comme exercice d’élaboration personnelle, de « construction » des 
notions. Ce n’est qu’à la fin de la séquence qu’a lieu de façon formalisée un « contrôle de 
connaissances ». Et ceci est vrai dans toutes les disciplines : les cahiers ou classeurs spécifiques ne 
sont pas corrigés quotidiennement, mais rétroactivement (en général de façon hebdomadaire quand 
il ne s’agit pas d’une « séquence » sur plusieurs semaines). Chaque exercice est corrigé, mais il 
s’agit-là davantage d’une vérification, d’un contrôle a posteriori supposant qu’il est évident pour les 
élèves que cela doit se faire puisque cela a été demandé, et non d’une vérification de l’acquisition 
progressive et indispensable pour la suite. Si en C.M.2 les élèves savent que quelques temps après 
leur cahier sera contrôlé pour voir s’ils ont bien recopié les synthèses, fait tous les exercices, etc., en 
sixième, cette pression du contrôle enseignant ne sera plus forcément là, mais par contre, l’évidence 
que le travail quotidien doit être une habitude sera d’autant plus grande.  

7. Le cumul des malentendus socio-cognitifs et les différentes logiques des 
élèves. Exemple d’une « séquence » de technologie.  

Comme nous l’avons annoncé, l’évocation de l’exemple à venir sera relativement détaillée. 
En effet, il nous permet de mettre en perspective différents éléments que nous avons abordés 
jusqu’ici dans le présent chapitre, comme il permet d’anticiper la suite de notre propos, d’une part 
sur les évolutions entre l’école élémentaire et le collège de la co-construction des « difficultés » 
dans la confrontation sur le registre cognitif et d’autre part sur les « interactions entre registres » 
qu’ouvrent les malentendus socio-cognitifs.  

En effet, cet exemple comporte différents aspects qui ont été abordés isolément jusqu’ici pour 
les besoins de l’exposé. Or, les formes scolaires auxquelles les élèves se confrontent, si elles 
relèvent de logiques différentes parce que correspondant à des « strates » diverses de l’histoire de 
l’École, ne sont pas séparées les unes des autres : c’est dans les mêmes formes scolaires que la 
stratification s’opère, que les élèves sont confrontés à une hétérogénéité d’éléments. D’abord, cet 
exemple porte sur une séquence dont l’enjeu premier pour l’enseignante est l’introduction dans le 
codage, pour préparer les élèves à « schématiser », à réaliser les procédures cognitives de 
décontextualisation / recontextualisation. Ensuite, cet exemple relève typiquement du « travail en 
séquence », composé de plusieurs séances progressives, chacune avec des objectifs participant à une 
dynamique d’ensemble. De plus, la conception d’ensemble de cette séquence, qui la structure, 
relève du « constructivisme ». Mais ce à quoi se confrontent les élèves est également sous-tendu par 
une logique d’adaptation, voire par quelques formes « anciennes ». Et les façons différentes qu’ont 
les élèves suivis de se confronter aux formes scolaires à l’œuvre dans cette séquence sont 
significatives de ce que nous avons pu identifier durant toute la phase d’observation dans les classes 
de C.M.2.   

Ce travail mené dans une classe de CM2 sur le schéma électrique sera donc contextualisé puis 
présenté / résumé (en essayant d’être le plus précis possible tout en étant assez bref), avant de voir, 
au travers de la façon dont s’y confrontent trois élèves, les enseignements que nous en tirons.  

a) Contextualisation de l’exemple.  

La séance de classe dont il va être question se déroule dans la classe de CM2 A (école B) un 
mardi matin du mois de mai 2000, dans la période comprise entre la récréation et la coupure de la 
mi- journée. Les élèves savent à l’avance (l’enseignante présente chaque matin « l’emploi du temps 
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de la journée ») qu’ils vont travailler par binômes1, sous forme de travaux dirigés, comme ils ont pu 
le faire en d’autres occasions dont deux fois en présence du chercheur. Le déplacement de celui-ci 
d’une table à l’autre, convenu avec l’enseignante2, pendant les stricts moments où celle-ci 
n’explique pas à l’ensemble du demi-groupe, n’est plus une surprise ni une source de déstabilisation 
pour les élèves, habitués à cette présence à leurs côtés. En effet, plus généralement, lors de cette 
séance, la présence très régulière (en ce début de recherche, au moins deux journées entières par 
semaine depuis les vacances de printemps, soit environ depuis un mois) du chercheur dans la classe 
a permis de dépasser la phase où la recherche modifiait sensiblement les comportements de chacun.  

La présente séance s’inscrit dans le  cadre d’une séquence et se situe dans la continuité d’un 
travail déjà engagé. N’ayant pas assisté à ce qui précédait, nous avons eu besoin d’éclaircissements3 
sur ce travail, ce qui de fait a permis de recueillir les éléments résumés dans ce paragraphe auprès 
de l’enseignante, où l’on a veillé à respecter l’esprit de ces propos, et notamment ce qui justifiait les 
choix dans l’activité. Cette séquence a commencé deux semaines avant, à la même plage horaire 
qui, depuis que l’école « bénéficie » d’emplois-jeunes, est celle prévue dans l’emploi du temps de 
l’un d’entre eux4 comme prise en charge du demi-groupe, sur des activités préparées par 
l’enseignante en concertation avec lui. L’allègement du groupe classe de moitié permet à 
l’institutrice de mettre plus facilement en place des travaux dirigés, nécessitant en particulier du 
matériel. Seule la moitié de la classe est donc présente pour cette « séance de technologie »5 (la 
semaine suivante, les deux groupes inverseront) : elle avait débuté le travail en technologie deux 
semaines auparavant. Le groupe qui est dans la salle de classe sait donc que le moment qui vient est 
une séance de « technologie », puisque c’est ce qui a été annoncé par la maîtresse.  

La succession de séances que comprend cette séquence a été conçue par l’institutrice, au 
travers d’emprunts à différents manuels. Lors de la séance précédente, que nous appellerons la 
séance n°1, avec ce demi-groupe (et avec l’autre, cela va de soi, nous ne le repréciserons plus 
systématiquement dans la suite du rapport des explications de l’enseignante), les élèves ont 
construit un interrupteur électrique avec les matériaux suivants (nommés exactement comme il suit 
par l’enseignante dans sa formulation auprès du chercheur et dont tout porte à croire, cela aura son 
importance, que l’appellation était la même lors des semaines précédentes auprès des élèves) : deux 
clous, deux fils armés de pinces crocodiles de chaque côté, une lamelle de carton, du papier 
d’aluminium, et une planchette de contreplaqué. Avec un marteau et après mesures à la règle et à 
l’équerre (permettant comme le précise la maîtresse de réviser des leçons précédentes sur 
l’utilisation de ces outils), les objets ont été assemblés à partir de consignes enseignantes données 
au groupe étape par étape (c'est- à-dire découper aux bonnes dimensions la lamelle de carton, puis la 
recouvrir de papier d’aluminium, puis mesurer pour déterminer ensemble l’endroit où devra être 
planté le premier clou, etc.). La séance entière a été utilisée à cela. L’objet fabriqué a été d’emblée 

                                                 
1 Formule qu’ils connaissent déjà, et qui fait d’entrée de séance l’enjeu de placements stratégiques car ils savent par 
expérience que ces binômes ne sont pas pré-constitués par l’enseignante en tout cas pas de façon explicite, et qu’elle 
procède à une répartition en fonction de la proximité géographique des enfants  : certains veulent être avec tel « copain »  
pour des raisons d’affinités, d’autres veulent être avec tel « élève » qui est « bon », d’autres encore veulent surtout 
éviter d’être avec untel qui leur paraît insupportable car trop remuant et accaparant les objets matériels de travail en 
binôme.  
2 Dans notre propos, les différentes appellations « institutrice », « professeur des écoles », « enseignante », 
« maîtresse », etc., ne réfèrent pas à une position institutionnelle, mais leur alternance vise simplement à éviter les 
répétitions. (Pour information, en l’occurrence, l’enseignante dont il s’agit dans ce premier exemple, qui a 34 ans, a un 
statut de professeur des écoles.)  
3 Demandés avant la séance, pendant la récréation, dans la cour puisque l’enseignante est ce jour-là de surveillance de la 
récréation.  
4 Chacun de ces deux emplois -jeunes est affecté sur un regroupement de niveau, celui-ci sur les CM.1./C.M.2.  
5 L’autre moitié étant en salle informatique où l’aide-éducateur les aide dans la manipulation du traitement de texte, 
l’activité étant organisée autour de la dactylographie d’un texte écrit dans une activité avec l’enseignante.  
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appelé un interrupteur, il a été expliqué que : « il s’agit d’un interrupteur comme il y en a partout où 
il y a l’électricité, mais que celui-ci permet de voir ce qui se passe dans la petite boite en plastique à 
travers laquelle on ne voit pas d’habitude » (rappel effectué lors de la séance suivante où nous 
sommes présent).  

L’objectif général de la série de séances tel qu’il nous est formulé par l’enseignante (toujours 
auparavant, durant la récréation) consiste en « l’apprentissage du schéma électrique et de la 
schématisation ». D’autres objectifs sont visés : la « construction » de la notion de « circuit » 
électrique, d’éléments conducteurs ou isolants, de montages « en série » ou « en parallèle ».  

Si au cours de la description de la séance comme des analyses que nous en tirerons, certains 
aspects relèvent du contexte singulier de la situation (la façon d’expliquer de l’enseignante 
notamment), il convient de préciser que la structure même de la séquence, des objectifs visés et de 
l’enchaînement des séances relève pour l’essentiel non pas de la singularité de ce qui observé dans 
cette classe, mais bien du contexte socio-institutionnel, des programmes, même si, nous le verrons 
ce n’est pas explicité en direction des élèves. Ainsi les documents d’application des programmes 
officiels de technologie en cycle 31 indiquent- ils à propos de l’étude de l’électricité et des circuits 
électriques :   

Compétences spécifiques2.  
Être capable de faire briller une ampoule dans un circuit série, en reliant une pile à une chaîne 
continue de conducteurs. [La notion de courant électrique (définition, mesure et sens),la 
schématisation codée selon les conventions en usage en électricité, les mesures électriques et les 
unités électriques ne sont pas au programme de l ’école primaire.]  
Savoir que si cette chaîne est interrompue, l’ampoule ne brille pas. Savoir réaliser un montage qui 
permet de classer différents matériaux en deux catégories :conducteurs et isolants. Savoir allumer 
deux ampoules ou davantage à l ’aide d ’une pile. Savoir distinguer les deux types de circuits  en 
mettant en évidence les deux propriétés suivantes :  
– dans un circuit série, plus il y a d’ampoules, moins elles brillent ; quand on en dévisse une, les 
autres s ’éteignent ; chaque ampoule brille moins que si elle était alimentée seule [L’appareil qui 
met en évidence le passage de l’électricité est ici une ampoule]  ;  
– dans le cas de circuits dérivés comprenant chacun une ampoule, si on dévisse une ampoule, les 
autres brillent encore ; chaque ampoule brille presque comme si elle était alimentée seule. [À 
travers quelques circuits série ou dérivés, les élèves étendent la notion de circuit fermé et de 
chaîne continue de conducteurs électriques. Exemples classiques : les moteurs à courant continu, 
les vibreurs, les diodes électroluminescentes.]  
Être capable de mettre en évidence qu ’une pile a deux bornes et que le fonctionnement de certains 
récepteurs est affecté par le sens de leur branchement aux bornes de la pile.  

De plus, chaque séance est structurée par une série de tâches à accomplir, exercices qui sont 
extraits de manuels. Les élèves tirent les consignes à partir de photocopies de ces manuels.  

Par ailleurs, au travers de la construction de l’interrupteur, l’enseignante poursuivait plusieurs 
buts : « les motiver pour ces séances, car ces élèves aiment manipuler, et chacun aura fabriqué son 
interrupteur », « les aider à comprendre, parce que comme ils sont plus manuels ça va les aider pour 
passer à la schématisation ». Nous sommes bien là dans une situation contextualisée socialement, la 
maîtresse veut préparer les élèves aux procédures cognitives de secondarisation qui les attendent au 
collège, ce qu’elle pense être difficile pour eux, d’où sa volonté de les « motiver » préalablement 
par des choses censées leur être plus familières, ou en tout cas plus spontanément attrayantes pour 
« ces élèves- là ».  

                                                 
1 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. 
Histoire et géographie (cycle 3). Applicable à la rentrée 2002., pp. 28-29. Remarque : ce document officiel est 
ultérieur à la phase d’observation sur le terrain, mais la version précédente était très voisine, similaire dans l’esprit.  
2 Les commentaires intégrés dans les documents d’application des programmes sont ici indiqués entre crochets.  
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Les observations dont il sera fait mention cumulent les deux séances similaires vécues 
successivement par les deux demi-groupes. Les explications « plénières » de l’enseignante, à 
l’ensemble des présents, étant assez brèves et variant très peu (les consignes ne varient quasiment 
pas –et nous considérons comme insignifiantes ces mini-variations, les écrits au tableau sont 
rigoureusement identiques), on ne les distinguera pas dans le compte-rendu de ces deux séances, à 
quelques exceptions près qui seront identifiées comme telles. Par contre, les réactions, les relances, 
les réponses, etc., dans l’interaction avec les deux demi-groupes, varient nettement, même si comme 
on va le voir elles nous semblent procéder de la même logique. Portant notre attention non pas sur 
l’aspect purement didactique de la situation, mais sur ce à quoi se confrontent les élèves au regard 
du cadre théorique présenté, le choix de présentation consiste à se centrer sur les difficultés que 
rencontrent certains élèves dans cette (ces) séance(s).  

Nous représentons l’objet fabriqué par la vue aérienne de celui-ci (pour donner une idée des 
proportions, la longueur de la planchette est de vingt-cinq centimètres), que nous appellerons la 
« figure n° 1 » :  

 

b) Résumé du déroulement des séances.  

Lors de la séance suivante, donc la séance n° 2, après la constitution des binômes, 
l’enseignante débute par : « vous allez commencer par aller chercher votre interrupteur » ; les élèves 
vont donc chercher, parmi ceux où il est rangé, l’objet de « leur » fabrication (qui suscite quelques 
commentaires respectifs des uns envers les autres, y compris de l’enseignante, sur la conformité 
avec l’objet attendu), puis, encore en fonctionnant étape par étape avec les consignes enseignantes 
les binômes ayant en plus à leur disposition (la maîtresse a fait distribuer chaque objet différent par 
un élève différent) une ampoule électrique, un support d’ampoule, une pile plate et trois fils (armés 
de pinces crocodiles) supplémentaires, un circuit simple est monté. Les élèves procèdent à des 
essais, et à partir des questions qu’elle pose et des réponses plus ou moins sollicitées chez les uns et 
chez les autres, le groupe conclue rapidement que si le « circuit » est bien monté, quand la lamelle 
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Vue aérienne de la construction  
Légende : 
P = "Planchette" en bois  ; support de l’interrupteur.  
C = Clous métalliques.  
L = Lamelle recouverte d’aluminium pivotant sur l’un des clous et butant sur le second.  
F = Fils raccordés aux clous.  
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pivotant sur un clou touche l’autre clou, l’ampoule s’allume, conclusion reformulée par 
l’enseignante : « L’ampoule s’allume. Le courant électrique passe ». Au fur et à mesure des 
échanges, ont été amenés par l’enseignante elle-même et/ou par sollicitation de réponses chez les 
élèves, les termes, repris et écrits en colonne au tableau (les termes non retenus ne l’étant pas) : 
« ampoule et support d’ampoule », « interrupteur », « fils », « pile », « courant électrique ». Ensuite, 
après avoir fait prendre une feuille de classeur à chacun, elle leur fait noter ces termes, puis vient la 
consigne : « chacun va dessiner l’interrupteur qu’il a fabriqué ; vous pouvez échanger avec votre 
binôme sur vos dessins, à condition que ce soit à voix basse, c’est même recommandé puisque si 
vous êtes en binôme, c’est pour vous entraider. » Jusqu’à la fin de la séance (ou presque, les cinq 
dernières minutes environ étant consacrées à ranger la feuille dans le classeur « éveil », dans la 
rubrique « technologie » et à donner quelques consignes pour anticiper les séances de l’après-midi –
sans rapport avec la séance de technologie), les élèves « dessinent » donc, le plus fidèlement 
possible, ce qu’ ils voient, en restant plus ou moins (mais dans l’ensemble, plutôt plus que moins) 
près du contexte matériel, par exemple pour certains (comme Bassekou, nous y reviendrons) en 
changeant de couleur de stylo quand les gaines des fils sont de couleurs dépareillées, ou en essayant 
de respecter la longueur relative des fils, pour d’autres en dessinant le nombre exact de dents de 
chaque pince crocodile, etc. Les critères de sélection des informations à prélever variant moins au 
sein des binômes. Il apparaît dans les réponses aux questions posées aux élèves en fin d’activité que 
le plus souvent, en voyant le voisin s’attacher à tel élément particulier, l’élève qui n’avait pas 
remarqué tel élément ou tel degré de détail, y attache de l’importance.  

A partir de la semaine suivante, l’aide-éducateur étant disponible toute la matinée1, les 
doubles séances technologie / salle informatique alternent donc non plus d’une semaine sur l’autre, 
mais avant / après la récréation, doublant ainsi le nombre de séances disponibles dans le mois 
restant d’ici la fin juin. Les séances que nous appellerons n° 3, n° 4, n° 5 et n° 6 ont donc lieu de 
semaine en semaine.  

Au début de la séance n°3, l’enseignante a corrigé les dessins en indiquant sur ceux-ci une 
erreur dans la retranscription du montage, par exemple quand deux pinces crocodiles ne sont pas 
reliées l’une à l’autre, le courant ne peut pas passer. Après consultation de ces corrections, consigne 
est donnée de redistribuer le matériel (même méthode de répartition des tâches que la séance 
précédente), puis : « maintenant, chaque binôme refait son montage ». Bassekou, en binôme avec 
Vikash2, consulte ce matériel du regard et paraît bloqué. Quand vient son tour, il prend les fils en 
main et reste interdit, regardant alternativement ceux-ci et son dessin. Vikash intervient : « mais 
vas-y, qu'est-ce que t’attends ? » et se voit répondre (à voix très basse, comme le fait toujours 
Bassekou en classe, essayant de passer le plus possible inaperçu vis- à-vis de l’enseignante) : « les 
fils, c’est pas les mêmes, y’en avait un rouge, y’en avait un vert, et là c’est pas pareil... » Son 
interlocuteur, beaucoup moins discret, comme à son habitude, dit à haute voix : « qu'est-ce que t’en 
as foutre ? Tu branches les fils comme ça, tu vas voir », et il essaie de les lui prendre des mains, ce 
qui provoque quelques mouvements de bras, Bassekou considérant que son tour est venu de 
manipuler. La maîtresse intervient, rappelle les consignes de travail en binôme : « on n’est pas là 
pour faire tout seul, mais pour s’entraider, et échanger ; Vikash, tu n’as pas à faire tout tout seul », 
ce à quoi répond ce dernier : « mais c’était pour lui montrer, il sait pas faire... ». Bassekou 
l’interrompt :  

                                                 
1 L’autre classe de C.M.2 étant auparavant partie en classe de mer deux semaines, l’enseignante juge que malgré les 
avantages, cela leur fait perdre un peu de temps pour l’avancée du programme. Elle garde à son retour le groupe entier 
avec elle pour se consacrer aux leçons de français et de mathématiques en séance plénière.  
2 Qui s’est déjà jeté sur le matériel pour faire, car, comme pour beaucoup d’autres binômes, le fonctionnement repose 
moins sur le fait de travailler ensemble que sur celui de faire chacun son tour, en démontant entre les deux.  
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« si, je sais faire, mais c’est parce que les fils c’est pas la même couleur, et je savais pas que ça 
faisait rien ». Ce dont l’enseignante se saisit pour s’adresser à toute la classe : « alors, écoutez 
bien... écoutez, tous... [quelques interactions de retour à l’ordre et pour faire silence] Alors la 
couleur des fils, c’est pas important, en fait, les fils, ils sont à l’intérieur de ce qu’on voit ; ils sont 
recouvert d’un plastique de couleur, mais à l’intérieur c’est les mêmes. Si vous aviez un fil d’une 
couleur, vous pouvez le remplacer par un fil d’une autre couleur ».  

Une fois que chaque binôme a reconstitué le montage et, comme l’a demandé l’institutrice, 
« vérifié qu’il est bien monté, en regardant si l’ampoule s’allume quand on branche l’interrupteur », 
elle leur distribue une fiche photocopiée d’un manuel qui guide les « expériences » qu’ils ont à 
faire. Il s’agit par exemple de la question : « Quand on dévisse l’ampoule, que se passe-t-il ? » 
suivie d’un espace pour répondre. Ainsi de suite, les questions guident l’élève jusqu’à la conclusion 
selon laquelle pour que le courant passe, chaque élément du circuit doit être relié aux autres et 
former une chaîne continue. Si beaucoup d’élèves, cette fois encore, arrivent à la conclusion qu’à 
chaque fois qu’on débranche un élément, « l’ampoule s’éteint », bien peu ont compris le saut de ce 
constat à la formulation « le courant ne passe plus », saut qui, si est reproduit à plusieurs reprises 
par l’enseignante (la répétition des termes étant une signification implicite que ces termes sont à 
retenir, ce qui n’est pas entendu par tout le monde, surtout par les élèves suivis). Par contre, en fin 
de séance, la maîtresse apporte un terme nouveau (elle l’écrit au tableau et ils doivent le recopier) 
qui vient désigner ce qu’ils ont appris : c’est un « montage en série ».  

Lors de la séance n°4, l’objectif de l’enseignante est d’« aider les élèves à passer du dessin au 
schéma », démarche toujours reprise dans plusieurs manuels qui proposent les fiches adéquates de 
travaux pratiques. À leur arrivée en classe, un mini-cours magistral a lieu. Cette forme « leçon » est 
rare dans cette classe (il nous semble pouvoir inscrire cette « forme » dans celles héritées de la 
strate « ancienne école primaire »), ce qui traduit sans doute la nécessité assez exceptionnelle 
qu’éprouve l’enseignante de formaliser, d’expliciter ce que les élèves doivent retenir. Voici les 
principaux extraits de cet exposé magistral (ont été ôtées les répétitions strictes propres à l’oral, les 
interactions pour « tenir » la classe et autres remarques hors-propos) :  

« L’autre fois, on a dessiné le circuit. Certains ont mis beaucoup de détails. Aujourd'hui, on va 
faire une sorte de dessin plus simple, on va appeler ça un schéma1. Par exemple, pour schématiser 
un fil, on va juste faire un trait [au fur et à mesure, elle écrit l’intitulé et le symbole : voir le 
résultat en figure 2]. Pour schématiser l’ampoule, on va faire un symbole, c’est comme un cercle 
avec une croix dedans... Bon, donc, chaque fois qu’on verra ce symbole, ça veut dire que c’est une 
ampoule schématisée. Il n’y a plus besoin de dessiner tous les détails, comme on l’a fait. De la 
même façon, l’interrupteur, on va le schématiser comme ça, on garde juste les deux clous 
schématisés et la lamelle, qui touche le clou ou non, selon que l’interrupteur est ouvert ou fermé, 
là par exemple, on va schématiser l’interrupteur ouvert... Je disais qu’on va schématiser 
l’interrupteur comme ça. Et après, il nous reste la pile, qu’on va schématiser comme ça, avec la 
grande lame et la petite lame, vous vous rappelez qu’on l’avait dit, en regardant comment c’était 
fait, une pile, que dessus il y avait une grande lame et une petite lame... Donc, chaque fois qu’on 
verra un de ces symboles, on saura que ça veut dire un fil, une ampoule, un interrupteur, ou une 
pile. Et quand nous on voudra représenter un fil, une ampoule, un interrupteur, ou une pile, 
maintenant, on n’aura plus besoin de dessiner tous les détails, on schématisera, on mettra juste les 
symboles. [Une élève, Leïla, s’adresse à l’enseignante : « Pascale, on a oublié le support de la 
lampe »] Oui, enfin non, on l’a pas oublié. C’est plutôt que le support d’ampoule, on peut s’en 
passer, c’est pas la peine de le représenter. Vous vous rappelez quand on avait essayé d’enlever 
complètement l’ampoule, en lui faisant toucher les fils, elle brillait, le courant passait... mais 
c’était pas pratique. Le support d’ampoule, ça sert juste à bien tenir l’ampoule pour ne pas qu’on 
ait tout le temps à tenir le fil contre. Quand on schématise l’ampoule, c’est comme si on 
schématisait à la fois l’ampoule et le support d’ampoule. D’ailleurs on va le rajouter au tableau. 
Bien. Il n’y a pas d’autres questions ? Non ? Bon, alors vous recopiez sur une feuille de classeur 

                                                 
1 Dans les interactions citées, sauf indication contraire, les mots en italique signifient que l’interlocuteur appuie sur le 
mot, pour le faire ressortir.  
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ce que j’ai écrit ici, dans ce cadre, au tableau, et pendant ce temps je vous distribue la fiche 
d’aujourd'hui. »  

Ce monologue est très sensiblement le même que celui qui est tenu dans l’autre demi groupe, 
à une variante près : la réponse faite à la remarque de Leïla est intégrée dans la leçon du second 
demi-groupe, où il est dit directement que le symbole schématise l’ampoule et son support.  

On trouvera dans la figure 2 ci-dessous ce que les élèves doivent recopier au final.  

 

 

Dans la fiche distribuée, avec le matériel nécessaire (identique à celui des semaines 
précédentes, avec en supplément deux fils et une ampoule plus un support d’ampoule), il est 
demandé aux élèves d’abord de schématiser le schéma du montage qu’ils avaient dessiné (dans le 
déroulement de cette classe, lors des séances précédentes), puis de réaliser divers mo ntages sur le 
modèle des schémas dessinés. Les élèves vont donc se mettre à la tâche sur ces consignes, parfois 
seuls, parfois avec des interactions, que ce soit au sein du binôme, ou comme nous le dira l’un 
d’eux pour se « donner la solution » d’un copain à l’autre hors binôme, ou encore avec 
l’enseignante qui passe d’un binôme à l’autre, jusqu’à la correction collective.  

Si des reformulations de ces explications ont lieu dans le cadre de ces interactions, ce sera 
beaucoup moins le cas lors des séances n° 5 et n° 6 des semaines suivantes, autrement dit, le 
« passage » à la schématisation se joue sur la séance n° 4.  

Nous allons détailler plus particulièrement dans ce qui suit le déroulement de cette séance n° 
4. Auparavant, précisons que les séances n° 5 et n° 6 des semaines suivantes, dont il sera question 
de façon moins détaillée, ont porté sur la différence entre montages en série et montages en 
parallèle, au travers de nouvelles fiches, de la réalisation de montages à partir de schémas et de 
schémas à partir de montages. De plus, nous avons déjà fait mention, au travers de l’exemple de 
Rafiik, du contrôle de connaissances et de sa correction à la fin des séances.  

Pendant qu’ils réalisent les tâches ou qu’ils corrigent, plusieurs élèves se trouvent confrontés 
à des difficultés, dont l’exposé détaillé de trois cas nous semble révélateur des difficultés que 
certains peuvent éprouver, et qui contribue à l’objet de la recherche. Ces trois cas ont été choisis 
pour plusieurs raisons ; d’abord, ces élèves ne sont pas tous dans le même sous-groupe, ce qui évite 
les effets de contexte (ils se confrontent à la même forme scolaire au-delà des interactions 
particulières de tel ou tel groupe) ; ensuite, ils se comportent différemment face à une séance et des 
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difficultés d’apprentissage similaires ; enfin, mais ce n’est pas une raison du choix des exemples 
(c’est plutôt dans le sens contraire) ils seront tous trois repris dans les portraits d’élèves illustrant les 
différents processus d’agencement des registres de la confrontation (nous avons réservé pour cela 
les informations plus générales sur ces enfants comme la mise en cohérence spécifique à chacun de 
différents aspects).  

c) Bassekou : des logiques de conformation.  

Bassekou est l’un des élèves composant le second demi-groupe (pour mémoire, c’est lui qui 
avait un problème vis- à-vis de la couleur des fils électriques) ; il n’a donc pas assisté à la remarque 
de Leïla (la légende « ampoule + support » a été institutionnalisée d’entrée de séance dans le 
monologue de l’enseignante).  

Si Bassekou, du fait de ses difficultés de compréhension identifiées par l’enseignante et du 
fait qu’il fréquente la classe d’adaptation interne était au nombre des élèves suivis, trois aspects ont 
tout particulièrement attiré notre attention durant les séances de technologie, au-delà du fait qu’il 
soit en binôme avec Vikash, autre élève suivi dans le cadre de la recherche.  

D’abord, Bassekou est très « collé » aux tâches, aux consignes, à leur aspect le plus visible et 
le plus matériel, qu’elles soient énoncées directement par l’enseignante, qu’elles soient celles de la 
fiche, ou bien qu’il s’agisse quand il n’a pas compris (ou écouté quand il est distrait ou quand son 
binôme très remuant l’empêche d’écouter) de l’interprétation de la consigne par un pair. Par 
exemple, s’il est demandé de repasser tel élément du circuit en vert, et qu’il n’a pas de stylo vert, il 
ne peut pas exécuter la tâche (l’exemple n’est qu’un parmi tant d’autres) : il faut que l’enseignante 
lui donne une autre consigne. Ceci n’est pas symptôme d’un problème en soi, au contraire puisqu’il 
applique le « code » ; mais comme l’enseignante (et cela ne lui est pas « personnel ») attache peu 
d’importance à ces blocages qu’elle interprète seulement en tant qu’impossibilité de s’affranchir de 
détails « techniques », il est souvent désemparé. Mais dès qu’on lui donne une nouvelle consigne 
résolvant le problème auquel il se confronte et/ou morcelant la tâche, il se conforme comme on l’a 
vu aux consignes sans mobiliser les procédures cognitives sollicitées par la séance.  

Ensuite, lors de la séance n° 4, quand il s’agit de schématiser le circuit dessiné, deux 
problèmes se posent à lui. D’une part, alors qu’il recommence à plusieurs reprises le schéma, à 
grand renfort de gomme, l’enseignante qui vient voir le travail du binôme (en fait, complètement 
individuel) lui demande pourquoi il n’y arrive pas, ce à quoi il répond : « C’est les fils, j’arrive pas, 
à faire plus long celui qu’est plus long et plus petit celui qu’est plus petit. » Après plusieurs 
demandes de reformulations et d’essais en ce sens de Bassekou, il apparaît qu’il essayait de 
respecter la longueur respective de chaque fil électrique. La maîtresse lui dit : « ça n’est pas 
important, ce qui compte, c’est que les fils relient bien chaque élément. Qu’ils soient plus longs ou 
plus courts, ça change rien. » Bassekou reprend donc la tâche avec cette nouvelle consigne, en 
s’aidant au besoin de quelques regards (discrets, alors que c’est « autorisé » durant les travaux 
dirigés) sur le schéma réalisé par Vikash. Lors de la correction du même exercice, l’enseignante 
réalise le schéma au tableau, ou plutôt elle réalise plusieurs schémas, variant l’ordre des éléments 
branchés en série. Sur ces schémas, quel que soit l’ordre, les trois éléments (ampoule, pile, 
interrupteur) sont reliés par des fils dont l’ensemble dessine un rectangle. L’enseignante demande 
au groupe « Qui n’a pas réussi à faire le schéma ? » Bassekou fait partie des trois élèves qui lèvent 
la main. Elle vient auprès de chacun, en commençant par lui, qui se trouve près du tableau.  

« Enseignante – Alors, Bassekou, où est le problème ?  
Bassekou – C’est les fils...  
Enseignante – Encore ?  
Bassekou – Non... c’est pas pareil... c’est qu’ils tournent pas...  
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Enseignante (qui se penche sur la feuille) – Ah, c’est parce que tu as relié directement les 
éléments ? Mais c’est bon... c’est très bien... [puis s’adressant à tous, et après quelques échanges 
centrés sur le retour à l’ordre, et en reproduisant le schéma de Bassekou au tableau :] Ceux qui 
ont relié directement les éléments, comme ça, ne se sont pas trompés. En fait, c’est pareil... mais 
pour les prochaines fois, on va plutôt relier les éléments du circuit schématisés en donnant à 
l’ensemble des fils une forme de rectangle. »  

Bassekou est content : il est arrivé à une bonne solution. A la sortie de classe, nous lui 
demandons pourquoi il a eu « juste » :  

« Bassekou – Parce que Pascale elle a dit, y’en a plusieurs des bonnes solutions.  
Chercheur – Oui, mais comment on sait, qu’on peut faire les deux ?  
Bassekou – Parce que Pascale elle a dit.  
Chercheur – D'accord, mais à ton avis, pourquoi elle a dit qu’on pouvait faire les deux ?  
Bassekou – Je sais pas... »  

De la même façon, Bassekou est intrigué par l’indice donné par l’enseignante selon lequel on 
reconnaît la pile à ce qu’elle a une « grande lame » et une « petite lame ». Dans les piles plates 
qu’ils utilisent, ordinaires, les deux lames, vues de dessus, sont dans le prolongement l’une de 
l’autre, et les deux fils (armés de pinces crocodiles) qui s’y branchent ne peuvent donc pas être sur 
le même alignement ; ce qui ne correspond pas à la pile schématisée où les deux lames sont 
parallèles et où les fils, venant perpendiculairement à celles-ci, sont sur le même alignement. Nous 
ne détaillerons pas à nouveau ce qui se passe dans la classe à ce propos (mais la description verbale 
de ce problème visuel nous ayant parue peu aisée, les deux vues sont mises côte à côte dans la 
figure n° 3 ci-dessous).  

 

Mais ici encore, Bassekou a besoin de la confirmation officielle qu’il n’est pas dans l’erreur, 
qu’il s’agit bien de la pile schématisée ; et une fois que cela lui est confirmé, il applique la nouvelle 
consigne en évacuant ce qui lui posait problème. Il reste dans une logique de conformation. 
Pourtant, la difficulté à laquelle il se confronte dans ce cas là est bien celle de la schématisation, 
c’est la question : qu'est-ce qui est retenu d’un objet concret dans son symbole (universel, voir plus 
loin), quels critères sont à l’œuvre ? Mais Bassekou n’est pas dans cette logique- là (voir ci-après la 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
             
 
Pile plate vue de dessus       Pile schématisée « au tableau » 
Légende : 
PL = "Petite lame" ou borne négative.  
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logique mise en œuvre par Dorda) : il vise « seulement » à identifier avec certitude s’il s’agit bien 
de la pile, afin de se conformer aux consignes. Dans son cas, très « collé » au stade du dessin 
pendant toute la séquence, et jusqu’à la correction, nous excluons la possibilité qu’il ait 
spontanément compris ce qu’était un symbole et qui aurait alors également pu expliquer qu’il ne 
cherche pas plus avant, lorsque la confirmation lui a été donnée qu’il s’agissait bien de la pile, à 
comprendre pourquoi le symbole de la pile ne « ressemble » pas à l’objet-pile.  

Nous retiendrons notamment les difficultés suivantes que rencontre cet élève et qui sont 
significatives de celles que rencontrent la plupart des élèves suivis.  

Bassekou mobilise exclusivement des logiques de conformation, qui reposent sur des 
malentendus socio-cognitifs, il se confronte aux apprentissages scolaires sans recourir aux 
procédures cognitives d’objectivation des objets de savoirs. Pour lui, être élève, c’est travailler au 
sens de se conformer aux directives de l’enseignant et d’arriver à la « bonne solution » définie non 
par rapport à des critères propres à chaque discipline ou à l’activité en question, mais par rapport à 
ce que dit l’enseignant. Quand, lors de l’entretien de recherche (qui a lieu quelques heures après la 
correction du contrôle de connaissances clôturant cette séquence de technologie), nous essayons de 
lui faire préciser ce qu’il a compris, il hésite encore entre la pile et l’interrupteur sur ce que 
représente chaque symbole, et reprend pour répondre la feuille où il a recopié ce que nous avons 
appelé la « figure n° 2 » que l’enseignante avait notée au tableau. Pour lui, il s’agit dans chaque 
situation d’apprentissage de résoudre un nouveau problème défini par la consigne.  

« [Question : Comment tu le sais, que c’est un interrupteur ?] Euh Pascale elle nous a mis des 
signes, au tableau. Et y’avait marqué à côté. […] Parce qu’on travaillait sur ça. On travaillait sur 
l’interrupteur. Et Noëlle au tableau, elle fait le signe et à côté elle écrit interrupteur. [... 
Question : Et ça, comment tu sais que c’est une lampe et un support de lampe ?] C’est pareil, c’est 
la maîtresse qui l’a dit. [silence] [Question : A ton avis, pourquoi on dessine pas une lampe, en 
détail ?] Si, on en a fait, dans le cahier... on faisait des schémas. [Question : Et pourquoi certaines 
fois on le dessine, et d’autre fois on fait le rond avec la croix ?] [silence] Je sais pas... [silence] 
Parce qu’on doit regarder qu'est-ce qui est pas correct... [reprenant l’énoncé d’un exercice du 
contrôle de connaissance du matin. silence] [Question : OK. Et donc ça, c’est la pile ? Réponse en 
montrant du doigt :] Ouais... Petite lame et grande lame [Question : D'accord. Grande lame et 
petite lame... Et tu sais, y’a un élève, une fois, dans cette classe, pendant la leçon, il avait demandé 
à la maîtresse1 pourquoi quand on représente l’interrupteur, on dessine pas la planchette en bois, 
autour... Toi, tu lui aurais répondu quoi ?] Je sais pas... [silence] Peut-être j’y aurais dit c’est pas 
la peine, c’est trop dur de la faire... [long silence]  »  

Pour l’exemple en question, on peut dire que Bassekou est finalement resté sur une 
conception du « dessin » et non du schéma : que ce soit auparavant la couleur des fils, ou ensuite 
leur longueur ou encore leur disposition générale en reliant les éléments du circuit, son problème est 
toujours le même, à savoir celui de la représentation de la « réalité » et non le passage du dessin au 
schéma. La consigne de schématisation n’est pas comprise, même si pour lui elle l’est : il croit 
savoir « quoi faire ». Au terme de la séquence pour Bassekou, l’interprétation du travail scolaire 
étant centrée sur la tâche à accomplir, sur le résultat auquel parvenir, il est satisfait d’avoir la 
« bonne solution » mais ses modes de pensée n’ont pas bougé, il est toujours sur le registre du 
dessin, de la représentation collée à la réalité, et pas sur celui de la schématisation. Sur les 
différentes difficultés auxquelles il se heurte, et qui relèvent complètement de la nécessité induite de 
« schématisation », il ne perçoit pas l’enjeu cognitif des tâches. Pour lui, il s’agit de pouvoir 
« reconnaître » les éléments schématisés pour pouvoir « faire » l’exercice (sitôt identifié la tâche 
cela n’est plus un souci), et non de « comprendre » quels aspects des « vrais » éléments du circuit 
ont été ou non retenus dans la schématisation. Dans l’extrait d’entretien ci-dessus, qui résume 
d’autres indices, la seule différence qu’il voit surtout entre la première phase où le groupe a 

                                                 
1 Voir plus loin le cas de Dorda.  
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« dessiné » le circuit et les suivantes où il a schématisé, c’est que « c’est trop dur » à dessiner en 
détail, « c’est pas la peine ». Il reprend là la formule de l’enseignante dans un « malentendu » : pour 
lui, la peine à éviter se résume à la somme de travail, ce qui n’est pas faux, mais qui coupe 
complètement l’élément schématisé des critères de pertinence de ce qu’il convient de schématiser –
la notion d’élément conducteur ou isolant n’est pas acquise. De plus, pour lui, la question des 
critères de pertinence ne se pose pas dès lors que l’enseignante a donné la consigne de 
correspondance entre le symbole et l’élément, il faut s’y conformer.  

Bassekou n’a pas fait le lien entre l’activité de construction de l’interrupteur et la 
schématisation de celui-ci. Dans sa logique de travail, il s’agit de situations où il faut effectuer la 
tâche demandée, qu’il s’agisse de construire, de faire des montages, de dessiner ou de dessiner sans 
détail (ce qui pour lui s’appelle « schématiser »). Les situations d’apprentissages sont donc une 
succession de moments de travail morcelés, et il faut résoudre au sein de chacun un problème 
particulier, car Bassekou, comme nous l’avons vu, fait peu de liens entre ces différents moments : il 
faut trouver la « bonne solution » à chaque exercice. De même, et en cela Raffik lui ressemble, il 
sait « repérer » un montage en série ou en parallèle dans certains contextes : sur le même exemple 
que Raffik, il sait que quand il y a « plusieurs fils reliés » cela s’appelle dans le vocabulaire de 
l’enseignante un « montage en parallèle » et que quand « les ampoules ils sont à côté » c’est un 
montage en série. La chose devient bien plus incertaine quand des montages en série ou en parallèle 
moins habituels pour eux bousculent ces repères.  

Les formes de travail lui permettent de mobiliser un mode de pensée contextualisé dans la 
situation : dessiner ce qu’on voit, repérer, etc. Mais ces formes ne lui permettent pas de franchir le 
saut du dessin au schéma, l’appropriation de procédures cognitives nouvelles. Il s’agit toujours d’un 
dessin simplifié. En effet d’un côté, il n’a pas construit les notions de montage en série ou en 
parallèle de façon décontextualisée. De l’autre côté, quasiment systématiquement, y compris à la fin 
de l’ensemble du travail sur le schéma électrique et après la correction, dès qu’un élément nouveau 
de schématisation pose question, la convention de schématisation entre le symbole et l’élément 
schématisé est remis en cause. Enfin, cette convention doit être réaffirmé chaque fois par 
l’enseignant ou par un camarade de classe qui lui apparaît digne de confiance.  

Cela nous mène au cumul avec un autre problème : les formes auxquelles Bassekou se 
confronte réduisent les symboles universels à des conventions internes au groupe classe et non pas à 
des savoirs institutionnalisés. Nous l’avons largement développé, cela relève de la conception 
pédagogique selon laquelle les élèves doivent ré-élaborer les notions par eux-même dans le cadre de 
l’activité sollicitée. On peut toutefois penser que l’enseignante aurait pu insister, lors de sa 
présentation des conventions de schématisation des éléments du circuit, sur le fait que cette 
convention relevait d’une culture commune ; la question n’est pas que personnelle. Pour Bassekou 
et d’autres, les enseignants décident de ce qui doit être enseigné, des conventions à respecter, et des 
critères d’évaluation. La « bonne solution » ne dépend finalement pratiquement que de la décision 
de l’enseignante, non pas ici qu’elle décide sur le moment de ce qu’est une bonne ou une mauvaise 
réponse (quoique, en sixième, l’idée pourra germer chez certains élèves), mais plutôt qu’elle sait 
seule (cela ne dépend pas d’une discipline, de savoirs établis par d’autres dans une histoire 
commune) ce qu’il convient de faire.  

d) Dorda : une logique d’élaboration tâtonnante.  

Cette section vise dans un premier temps la description d’une série d’interactions entre Raffik, 
Dorda et Pascale (l’enseignante). Cette description servira ensuite à l’analyse des logiques au 
travers desquelles ces deux élèves se confrontent aux apprentissages.  
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Dorda et Raffik sont dans le groupe de Leïla, l’élève qui a fait la remarque sur le support 
d’ampoule. Ils travaillent ensemble en binôme, à la fois car ils l’ont voulu (ils se sont sciemment 
rapprochés au moment où l’enseignante, de gestes de la main, constituait des binômes d’élèves sur 
le double critère –que les élèves ne connaissent pas, d’éviter d’assembler deux élèves peu 
travailleurs et de faire vite –donc en prenant les élèves les plus proches les uns des autres) et d’autre 
part car la maîtresse a également bien voulu les laisser ensemble. En effet, ces deux amis hors de 
l’école ont des points communs et des différences qui font qu’ils constituent un bon binôme aux 
yeux de l’institutrice. D’une part, selon elle, ils sont « proches l’un de l’autre » car « ils ont la même 
origine et ils sont de la même religion » (ils sont d’origine malienne et musulmans) et « ils sont très 
amis hors de l’école, en plus, c’est les deux « grands » de l’école »1. D’autre part, Dorda « régule 
Raffik » car il est plus « sage », plus « posé », plus « travailleur et sérieux », alors que Raffik 
aimerait ne travailler « que quand il en a envie, c'est-à-dire pas souvent », et est « souvent dans 
l’opposition avec les adultes »2. Si dans l’analyse détaillée d’une séance les différents registres de la 
confrontation interagissent, tant du côté des élèves que de ce que l’École sollicite (ici, via le regard 
porté par l’enseignant sur les élèves et la constitution des binômes), nous resterons pour l’instant sur 
la mobilisation ou la non mobilisation du registre cognitif.  

Après la mini- leçon introductive, les élèves « se mettent » en activité, et ce, de façon 
différente au sein du même binôme. Raffik commence par s’amuser avec les éléments du circuit 
(mettre en contact les bornes de la pile avec sa langue, faire du morse en allumant et éteignant 
alternativement l’ampoule), dans le but assez évident de faire rire à distance quelques uns de ses 
amis dans la classe (pratique de détournement de l’activité pédagogique en direction des pairs qui 
est régulièrement la sienne). Quand il voit que l’institutrice débute une tournée des binômes pour 
vérifier l’avancée du travail, ce qui est dans ses habitudes, il se soucie de la tâche à accomplir. Cela 
consiste pour l’essentiel à essayer de parvenir le plus vite possible au résultat, à commencer, 
puisque c’est la première question, par vérifier au fur et à mesure qu’il reprend son dessin pour le 
« schématiser » à partir des consignes (cf. figure n° 2 ; étape par étape : en partant de l’ampoule il 
suit le « chemin » du circuit) en vérifiant si Dorda ou d’autres élèves des binômes voisins ont bien 
le même résultat. Cette tâche évacuée et conclue dans un souffle par « allez, hop ! », il se met 
activement à faire des montages, et respecte à peu près la deuxième partie des consignes (dans une 
logique de conformation).  

Pendant ce temps, Dorda a lui aussi schématisé son dessin (sans jouer avant) mais a marqué 
un temps d’arrêt, apparemment intrigué par quelque chose : alternativement, il manipule son 
interrupteur (en faisant pivoter la lamelle en aluminium, en pointant le doigt sur différentes 
parties3).  

Quand la maîtresse vient auprès de ces deux élèves, comme elle le fait pour chaque binôme, 
elle constate d’abord que le montage en cours sur le modèle d’un des schémas est conforme et 
ponctue par : « c’est bien, vous avez compris » ; puis, regardant leurs feuilles, fait remarquer à 
Raffik une erreur de « raccordement » de fils. Dorda lui pose alors la question suivante :  

                                                 
1 Nous verrons que la mise en cohérence de ces éléments pose question, mais précisons de suite que pris isolément, 
nous avons constaté leur véracité.  
2 Durant la classe verte, avant les vacances de printemps, et donc avant le début de la recherche sur le terrain, quelques 
altercations vives ont eu lieu qui sont venues couronner une série d’événements conflictuels entre Raffik et plusieurs 
adultes. Au retour de la classe verte, dans les discours enseignants (en salle des maîtres notamment) il semble que 
Raffik ait basculé du statut de l’élève avec qui les enseignants ont parfois des démêlés à celui d’élève « en opposition » 
(ou « d’adolescent en opposition » –Raffik a deux ans de « retard »– car comme le fait remarquer un enseignant : « ce 
n’est pas le meilleur côté quand ils grandissent »).  
3 C’est d’ailleurs la double attitude dans le binôme qui a attiré notre attention et nous a décidé à l’observer plus 
particulièrement durant cette séance, en tout cas beaucoup plus que d’autres élèves suivis dans ce demi-groupe.  
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« Dorda – Pascale, ça là, c’est l’interrupteur, c’est pas la pile ? ! 
Enseignante – Oui, c’est l’interrupteur, regarde, je l’ai marqué au tableau. Tu l’as recopié ? 
Dorda – Oui, mais j’étais pas sûr, parce que y’a pas la planchette. 
Enseignante – Où ça ? 
Dorda – Quand on a schématisé pourquoi on n’a pas schématisé la planchette ? 
Enseignante (visiblement surprise) – Parce que, la planchette, ça n’est que le support de 
l’interrupteur, c’est pour tenir l’ensemble.  
Raffik (intervient dans l’échange) – c’est comme le support d’ampoule ?  
Enseignante – Oui, un peu... On va pas schématiser la planche, ça ne sert à rien.  
Dorda – Moi je croyais que ça devait servir à quelque chose, si elle y est. Sinon, on l’aurait pas 
mis. Et comme les clous et tout il tient dessus, c’est que ça sert. 
Raffik – On n’a qu’à faire pareil que Leïla, quand on schématise l’ampoule, on dit y’a ampoule 
plus support, là y’a interrupteur plus support.  
Enseignante – On pourrait, mais ce qu’il y a d’important, c’est que quand on schématise, on met 
pas tous les détails, c’est pas la peine. D'accord ? Bon, continuez les montages, comme celui-là, 
c’est bien. [Elle s’éloigne vers un autre binôme.]  
Dorda (prenant le chercheur à témoin nous demande) – J’ai pas compris, pourquoi il fallait pas 
schématiser la planchette. Parce qu’on a schématisé les clous, les deux petits points [il montre du 
doigt chaque fois sur un schéma] y’a aussi la lamelle qu’on a schématisée et même les fils qui 
arrivent [autrement dit, comme l’entretien de recherche le confirmera, il a compris le passage 
d’une vue aérienne de l’interrupteur fabriqué –cf. figure n° 1, à certains éléments repris dans la 
schématisation de l’interrupteur, mais sans recourir à la notion d’éléments conducteurs, à ce qui 
est pertinent au regard du fonctionnement électrique] y’a que la planchette, moi je comprends pas 
pourquoi...  
Chercheur – Je sais pas, moi, je suis pas enseignant, j’ai pas la réponse... » 

Les deux élèves se remettent au travail en réalisant des schémas, Raffik, comme si de rien 
n’était, Dorda semble-t-il un peu contrarié. Au final, chacun semble avoir « admis » lors de cette 
séance – et cela se confirme dans les séances suivantes et dans l’entretien,  que tel élément du circuit 
se schématisait de telle façon. Si nous avons écrit « admis » c’est que nous analysons cette 
appropriation comme application de la « volonté » de l’enseignante mais, pour Raffik, sans qu’un 
quelconque lien apparaisse entre la construction de l’interrupteur et le passage de l’objet concret au 
dessin puis au schéma, et pour Dorda, qui lui a fait le lien, sans pour autant que le lien entre les 
activités lui permette de construire autrement les notions que par application des correspondances 
entre l’intitulé ("interrupteur" par exemple) et le symbole correspondant. C'est- à-dire que la tâche de 
fabrication d’un objet concret n’est pas investie dans cette séance (par les élèves, mais pas vraiment 
non plus par l’enseignante) comme un travail d’élaboration d’un savoir. C’est la mini- leçon 
magistrale qui permet aux élèves de réaliser des schémas : ils appliquent les consignes, la leçon 
résumée dans la figure n° 2.   

Les deux postures se confirment dans les entretiens de recherche, réalisés à la mi- juin, soit 
environ trois semaines après la séance n° 4, juste après que les élèves aient fait un contrôle de 
connaissances sur l’ensemble de ce qu’ils ont appris durant six séances, mais avant la correction de 
ce devoir, correction où se manifestent des comportements similaires. Ces aspects seront repris ci-
dessous séparément pour chacun des élèves.  

 

D’une certaine façon, la difficulté à laquelle se heurte Dorda avec la planchette est la même 
que les problèmes récurrents de Bassekou avec les fils électriques. Ils se confrontent tous deux à des 
exercices qui induisent la notion de schématisation et à l’identification de ce qu’il faut retenir du 
« réel », de « l’expérience » pour résoudre la consigne. Mais pour Bassekou, quand la consigne a 
été retraduite, il l’applique telle qu’il a comprise : il se conforme. Ce n’est pas le cas de Dorda que 
la nouvelle consigne ne satisfait pas : il n’a toujours pas compris quels sont les critères retenus pour 
schématiser un aspect de l’objet (voir la citation suivante : les « points » pour les « clous », la 
longueur relative des lames de la pile, etc.), ce qui laisse penser qu’il a pratiquement construit la 
notion de schématisation mais qu’il n’est pas allé au bout de cette logique d’élaboration des 
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savoirs. Toutfois c’est bien le registre cognitif qui a été mobilisé dans cette confrontation à l’activité 
d’apprentissage. Il éprouve le besoin de comprendre même s’il sait pouvoir parvenir à la « bonne 
solution » sans cela. Dorda a fait « évoluer ses représentations » (objectif de l’enseignante), a 
commencé à mobiliser en partie un mode de pensée (schématisation / décontextualisation).  

Tout en sachant qu’il y a quelque chose qu’il n’a pas compris (le témoin de son 
incompréhension est la planchette), il arrive à faire les exercices. Mais sa façon de les aborder nous 
semble témoigner que cela ne lui suffit pas. Sa question à l’enseignante avait pour but non 
simplement de « pouvoir faire l’exercice » mais de comprendre, même si, par ailleurs, malgré sa 
volonté de comprendre, il semble que plusieurs points restent très obscurs dans ce qu’il a compris. 
Pour lui, être élève, c’est non seulement faire ce que l’enseignante demande de faire, mais aussi de 
« comprendre ».  

Lors de la séance n° 4, Dorda a fait le lien entre le symbole de l’interrupteur et l’objet 
construit lors de la séance n° 1, et pas simplement en appliquant l’équivalence de convention. Vu de 
dessus (cf. figure n° 1) l’interrupteur fabriqué ressemble bien à ce qui est schématisé1 (cf. figure n° 
2). Mais ce lien, qu’il fait de lui-même étant vague car reposant sur des non-dits dont il n’a pas les 
éléments d’intelligibilité, entraîne d’autres problèmes que ceux qui apparaissent lorsque les élèves 
ne font pas le lien. Il l’explique en plusieurs fois au chercheur dans l’entretien :  

« C’est ça, là, tu vois, comme la planchette y’a deux clous, alors ça, là [en montrant du doigt les 
deux bornes de contact de l’interrupteur, symbolisées par deux points], je crois que ça représente 
les deux clous... [Question : Ça et ça ?] Ouais, ça c’est les deux clous. Et ça [le symbole de la lame 
qui fait contact dans l’interrupteur], c’est le truc en métal que tu vois comme un chewing-gum. 
C’est comme un chewing-gum [effectivement, dans celui qu’ils ont fabriqué la lame de contact de 
l’interrupteur est un morceau de carton entouré d’aluminium en forme de rectangle allongé ; plus 
loin dans l’entretien :] Bon, là, ça, je crois que ça, ça représente les deux clous, et puis ça c’est la 
planchette, tu peux te l’imaginer [geste du doigt en forme de rectangle autour du symbole de 
l’interrupteur. Question : Elle est où ?] C’est ça, là. [même geste ; encore plus loin :] ça, c’est 
carré, et puis ça c’est pas carré [c'est-à-dire, gestes à l’appui, qu’on ne retrouve pas la forme 
« rectangulaire » de la planchette dans la schématisation de l’interrupteur]. Mais voilà, quoi... au 
début je savais pas, mais c’est bon quand même... »  

Le problème que rencontre Dorda renvoie donc aux critères qui ont prévalu dans le choix des 
éléments du circuit schématisé, donc à l’activité cognitive de schématisation. L’enseignante essaie 
bien de renvoyer à la distinction entre ce qui est nécessaire à ce que le courant passe et ce qui ne 
l’est pas (la planchette n’étant là que pour la commodité des manipulations, donc dans un matériau 
« isolant »), mais cela n’arrive que par réponse aux questions de Leïla et de Dorda. Et son 
explication centrée sur les termes « cela ne sert à rien » nous semble entretenir l’ambiguïté sur 
l’aspect du nécessaire : bien sûr, d’un côté, il n’est pas nécessaire du point de vue des efforts à 
fournir de dépasser le symbole que définit la convention ; mais celle-ci repose non pas simplement 
sur ce sur quoi des personnes se sont mises d'accord, mais sur ce qui est nécessaire au 
fonctionnement du circuit d’une part, et à partir de là sur qui est un savoir institutionnalisé dans une 
discipline scolaire et même universalisé d’autre part. Au-delà du « loupé » pédagogique sur les 
notions de conducteur et d’isolant, Dorda met le doigt sur quelque chose qui nous semble très 
récurrent dans les formes scolaires que nous avons pu observer : la dés- institutionnalisation 
apparente des objets de savoirs et des formes de travail du fait de la seule mise en présence. Nous 
allons y revenir.  

La logique que met en œuvre Dorda, par comparaison avec celle de Bassekou qui est 
dominante chez les élèves suivis, distingue plus ou moins « travailler » et « comprendre ». Si ici 
encore, les savoirs et les apprentissages, sont conçus comme devant être « exécutés » pour 

                                                 
1 Et pour cause puisque c’était la forme des premiers interrupteurs.  
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« réussir », être un élève sérieux, ce n’est pas seulement dans le sens de la conformité. Quand les 
élèves mobilisent ainsi le registre cognitif, ils ont une certaine conscience que dans l’activité 
convoquée, il y a quelque chose à « comprendre » et non pas seulement à « faire », à « exécuter », 
même quand ils ne « comprennent » pas vraiment comme Dorda. Cette logique est proche du 
travail d’apprenant1. Dorda est le seul élève parmi ceux suivis que nous avons pu observer en train 
de mettre en œuvre assez régulièrement cette logique d’élaboration. Mais devant les difficultés à 
« comprendre » ce qui est induit et qu’il n’arrive pas à objectiver, Dorda finit par se rabattre sur des 
logiques de conformation. Et nous verrons que dans le temps, ce rabattement produit un effet de 
cumul.  

e) Raffik : une logique pour « donner le change » permettant de se laisser 
prendre au jeu.  

Pour Raffik, la technologie est l’une des rares « matières » qu’il dit aimer. Nous l’avons décrit 
essentiellement comme exécutant les tâches, mais la logique qu’il met en œuvre le plus souvent 
consiste à « faire semblant de travailler » ou dirons-nous à « donner le change à l’enseignant » : il 
fait comme s’il se conformait, il donne à voir les « signes extérieurs » de sa propre mise en activité.  

Cette logique est la plus « périphérique » par rapport au « travail » scolaire. C’est plutôt une 
forme de dé-mobilisation d’emblée du registre cognitif et même de l’activité scolaire. Il s’agit de 
« suivre » un minimum de l’activité prescrite afin de « faire semblant » d’écouter ou de travailler 
pour avoir la paix et s’amuser, rêver, penser à autre chose. Pour les élèves qui mobilisent cette 
logique, l’École est bien vue comme une nécessité « pour plus tard », mais sans que ce qui se joue 
dans les situations de classe soit revêtu d’une nécessité de travail. Il faut donc essayer de supporter 
les contraintes de la scolarité et de s’y conformer un peu, en essayant d’y perdre le moins de liberté 
possible et de profiter des bons moments qu’elle offre (les relations avec les copains sont alors une 
raison importante de la fréquentation de l’école).  

Cela se traduit par exemple par le fait de prendre le manuel à la bonne page, de faire figurer 
quelques traces écrites de l’exercice sur lequel l’élève est censé travailler, pour pouvoir s’occuper 
d’autre chose discrètement. Raffik est un spécialiste de cette tactique qui consiste, en début de ces 
interactions où l’ensemble de la classe est sollicitée, à donner une ou deux réponses au hasard, à 
poser une question qui n’a que peu de rapport (« Pascale, c’est bien page 132 ? »). L’enseignante, 
prise par le souci que chacun participe, soit « actif » dans l’activité, prend ses manifestations pour 
des signes d’enrôlement dans la tâche et ne sollicite plus Raffik de la séance : il a très bien compris 
par expérience qu’elle n’interrogeait d’elle-même que les élèves qui n’ont pas été actifs durant la 
séance, car c’est pour elle un signe potentiel de non compréhension. En sixième, nous verrons que 
la tactique ne fonctionne plus.  

Si la nécessité de travailler pour « réussir » n’est pas construite chez ces élèves, nous avons pu 
constater que tant que la relation pédagogique n’est pas « complètement » (au sens strict) rompue, 
les élèves suivis cherchent au minimum à faire croire à l’enseignant qu’ils exécutent les tâches. Cela 
implique qu’ils puissent montrer, s’ils sont interrogés à l’improviste, qu’ils savent au moins de quoi 
il est question, de quel exercice il s’agit, bref, qu’ils aient les éléments minimums pour faire 
semblant. Autrement dit, les élèves cherchent à faire croire à l’enseignant qu’ils se conforment à ses 
exigences.  

Ensuite, et c’est en lien, la mise en évidence de logiques récurrentes chez certains élèves ne 
doit pas laisser penser à une homogénéité des pratiques individuelles et ne doit pas occulter les 

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, « Apprendre : des malentendus qui font la différence », art. cit.  
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variations intra- individuelles1 : « donner le change » est une logique qui alterne régulièrement avec 
la première logique évoquée, c'est- à-dire celle qui consiste à « se conformer ». Nous l’avons vu 
avec Raffik : il commence par s’amuser avec les éléments du circuit, mais quand la menace du 
contrôle de la tâche par l’enseignante se rapproche, il cherche à se conformer au plus vite au 
résultat. Et, cela nous intéressera au premier chef, cette alternance vaut dans les deux sens. D’une 
part, un élève, en donnant le change, donc en participant superficiellement à l’activité, peut dirons-
nous se « prendre au jeu » et abandonner les activités parallèles de distraction au profit d’une 
logique de conformation. Inversement, un élève peut également démobiliser les logiques de 
conformation après avoir essayé de parvenir à la bonne solution, et se contenter ensuite de donner le 
change, pour s’amuser.  

Ce sera développé dans un chapitre ultérieur : nous analysons le « passage » d’une logique à 
l’autre sur les apprentissages comme un effet de l’interaction entre les registres de la confrontation à 
l’École. Par exemple, Raffik, ne se construit pas en tant qu’élève, il se comporte à l’École le plus 
possible comme il le fait ailleurs : il ne perçoit les « règles » et les « contraintes » spécifiquement 
scolaires que sous l’angle de l’emprise sur lui-même, sur ses envies. « Donner le change » sur le 
travail lui permet d’alléger, de contourner les contraintes. Mais quand l’activité est séduisante, 
quand les nécessités qu’elle impose ne contredisent pas ce qui lui plaît, il peut se laisser prendre au 
jeu, de même lorsque il est « valorisé » par l’enseignante, il peut faire l’effort de se confronter à 
quelques contraintes, mais seulement dans une optique de conformation. Son institutrice de C.M.2 
est loin d’être complètement dupe de ce qu’elle appelle son côté « partisan du moindre effort ». Si 
la valorisation, le soutien, et le contrôle permanent du primaire permettent de multiplier les 
occasions de se prendre au jeu, elles ne permettent pas à Raffik de construire la nécessité du travail 
scolaire systématique.  

Quand Raffik se laisse prendre au jeu, c’est exclusivement dans une logique de conformation. 
L’entrée dans l’activité est donc décisive, mais pour une raison un peu différente que dans le cas de 
Bassekou. Premièrement, de la même façon que celui-ci, comprendre quelle tâche est demandée au 
regard de la consigne, lui laisse entendre qu’il « sait » faire parce qu’il peut parvenir à un résultat2. 
Mais deuxièmement, alors que Bassekou cherche systématiquement à se faire traduire la consigne, 
Raffik, lui, s’il ne voit pas « quoi faire » d’emblée, ne rentre pas dans une activité ; ce qui l’amène à 
dire : « j’ai cherché un peu, mais... j’ai pas trouvé. J’ai laissé tomber... ».  

Pour la séance de technologie, la manipulation l’intéresse d’emblée, il voit comment entrer 
dans l’activité. Ici les consignes ne lui semblent pas trop contraignantes, cela lui « plaît » : il entre 
donc dans une logique de conformation. Il réalise les exercices et est même exceptionnellement 
volontaire pour corriger au tableau le contrôle qu’il a résolu en partie par des « trucs », comme nous 
l’avons vu. Sa conception de l’activité à engager dans ces séances peut finalement se résumer dans 
ce qu’il dit lui plaire, sur le mode de l’adhésion spontanée et non pas de l’apprentissage de savoirs 
scolaires :  

« J’aime schématiser, j’aime dessiner et j’aime construire... […] c’est bien, on fait des montages, 
de l’électricité... C’est bien, quoi... […] ça me plaît alors j’y vais tout de suite... »  

Mais dans la plupart des autres situations, les « contraintes » le rebutent. Pour lui, à l’École 
(comme ailleurs : il ne s’y comporte pas en élève, de façon spécifique), il s’agit d’essayer de passer 
de bons moments, soit hors des activités scolaires (cet aspect sera développé plus loin), soit dans 
celles-ci quand ce quand elles imposent peu de contraintes (ou que ces contraintes recoupent ce qui 

                                                 
1 Lahire Bernard, « Catégorisations et logiques individuelles... », art. cit.   
2 Il ne s’agit pas de dire qu’il est prêt à faire n’importe quoi pour répondre à la consigne. La distinction porte plutôt sur 
ce qui lui permet ou non de saisir quelque chose qui lui semble pertinent de faire dans cette activité au vu de la façon 
dont il l’interprète.  
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lui plaît) et permettent de passer de bons moments, d’avoir de bonnes notes à moindre effort. Et ceci 
le conforte dans l’idée que quand les tâches « plaisent », on retient :  

« Et on apprend plus de choses, et... tout peut pas rester dans ta tête... depuis la C.P... [... 
Question : Et ça dépend de quoi, ça ? Ce qui reste et ce qui reste pas ?] Ben c’est... Les choses 
que t’aimes bien, ça reste, mais y’a des choses que t’as pas aimé, ça part... » 

D’ailleurs, la « motivation » initiale par fabrication a fonctionné parfaitement avec lui. S’il a 
d’une certaine façon saisi l’aspect conventionnel des symboles (mais pas la schématisation, nous 
allons le voir) force est de constater que l’activité de construction de l’interrupteur 1 n’y est pour 
rien : il ne fait jamais mention du rapport entre l’objet construit et la façon de le schématiser. 
Comme pour beaucoup d’élèves il s’agissait là d’une activité particulière consistant à construire 
« son » (comme l’enseignante le leur a dit) interrupteur ; cette activité lui a plu, il s’est mobilisé. 
Les semaines suivantes, sous la même thématique « technologie » d’autres activités intéressantes 
ont eu lieu, comme d’autres activités encore se succèdent dans la salle de classe : c’est à l’aune de 
l’interprétation de chaque situation morcelée que la mobilisation se décide ; Raffik fait le lien de la 
thématique, l’objet construit « sert » dans les expérimentaitons, les montages, mais il ne fait pas le 
lien avec les apprentissages, il ne mobilise pas d’activité cognitive d’élaboration. La durée entre la 
séance de construction et celle du travail sur la schématisation est de plusieurs semaines, cela ne 
l’aide pas, et pas non plus le fait que quand, pour expliquer la schématisation, l’enseignante ne 
s’appuie pas de façon privilégiée sur les éléments de l’objet interrupteur pour le schématiser.  

Précisons quand même qu’en C.M.2, ces cas observés sont rares, et qu’ils tiennent au choix 
des établissements pour pouvoir trouver des élèves rencontrant des difficultés accrues. Toutefois, 
dans une des classes de l’école A, où nous l’avons dit précédemment, la situation est beaucoup plus 
difficile et conflictuelle entre enseignants et élèves, ces cas sont un peu moins rares : à la fin de 
l’année, quatre élèves ne participent plus aux tâches et ne font même plus semblant, un compromis 
de survie a été trouvé : ils jouent tranquillement aux cartes dans un coin de la classe sans embêter 
les autres et sans faire de bruit, et l’enseignante les laisse jouer. Ils semblent anticiper là sur ce qui 
sera observé en fin de sixième pour les élèves des autres classes. 

Un autre point est à relever, qui appelle particulièrement à faire le lien avec les chapitres 
ultérieurs : celui du caractère dés- institutionnalisé des savoirs (ce sur quoi il ressemble à Bassekou).  

On peut dire au premier abord que le principe de « convention » de la schématisation a été 
compris : pour lui, il est évident que tel symbole représente tel élément du circuit :  

« par exemple, petit trait, grand trait [en montrant du doigt le symbole de la pile] c’est la pile... on 
a schématisé ! », ou encore pour l’ampoule  : « C’est le rond avec une croix... »  

Raffik identifie les savoirs objectivés et rendus visibles par l’enseignante dans sa mini- leçon 
(cf. figure n° 2). Il peut s’y conformer, appliquer la consigne. Au travers des activités de montage 
d’un modèle schématisé sur les fiches, et dans l’autre sens de schématisation de montages réalisés, 
Raffik a acquis la convention d’équivalences officialisée au tableau, et, du fait de la convention, il a 
compris qu’il n’est pas nécessaire que l’ensemble des éléments soient représentés. D’ailleurs, sur ce 
qui souciait Dorda dans la description qui a fait l’objet de la section précédente,  il voit les choses 
autrement. Quand dans l’entretien il lui est demandé ce qu’il expliquerait aujourd'hui à un élève qui 
ne comprendrait pas pourquoi on ne schématise pas la planchette, il répond :  

« Que comment s’appelle, c’est... La planchette comment s’appelle, quand on schématise, on met 
pas la planchette... Quand nous on... on... on la schématise, on met pas... on va pas dessiner 
l’ampoule en entière ! On sait que c’est une ampoule ! »  

                                                 
1 En fait, les élèves qui ont fait le rapport sont essentiellement les élèves considérés par l’enseignante comme « les 
bons », « ceux qui tirent la classe », Dorda (voir ci-après) étant un cas rare..  
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Sous un autre regard, la compréhension de cette convention nous semble revêtir un aspect 
bien « particulier » pour Raffik comme pour Bassekou et d’autres élèves encore, interprétation 
possible au regard de la forme scolaire à laquelle ils ont été confrontés et sur laquelle nous 
reviendrons dans les conclusions de cette section. En effet, tout semble indiquer qu’il ne s’agit pas 
pour Raffik de savoirs institutionnalisés dans des disciplines, mais de quelque chose décidé par 
Pascale, non pas en tant que professeur qui enseigne la discipline technologie, mais en tant que 
personne qui fait pratiquer la « technologie » aux élèves sans qu’ils sachent s’il s’agit d’outils qui 
lui sont « personnels » ou pas. S’agissant des propos de Raffik, les indices sont les suivants.  

D’abord, dans l’entretien, la convention repose sur le fait que c’est que c’est l’enseignante qui 
l’a énoncée. En plus elle l’a en quelque sorte officialisée en l’écrivant au tableau. Ainsi Raffik 
explique-t- il qu’il « sait » que l’ampoule « c’est le rond avec une croix... » car « on l’a marqué au 
tableau » et que « Ça [symbole de l’interrupteur désigné du doigt] c’est... un... interrupteur » car : 
« Ben pareil, c’est la maîtresse qui nous a dit qu’on schématisait. » Si donc l’enseignante a énoncé 
ce qui correspondait à quoi par convention, celle-ci repose pour cet élève sur la volonté du 
professeur, même si la convention dépasse un peu la relation Pascale / Raffik : elle est convention 
pour le groupe classe. Preuve semble en être pour lui que quand Leïla fait une remarque, elle est 
prise en compte au tableau : le « rond avec la croix » ne représentant plus une ampoule « seule » 
mais l’ampoule et son support (cf. figure n° 2). Au cours des travaux pratiques de la séance n° 4 et 
des échanges Dorda / Pascale sur la question de la planchette, c’est ainsi que nous analysons sa 
remarque : « On n’a qu’à faire pareil que Leïla, quand on schématise l’ampoule, on dit y’a 
ampoule plus support, là y’a interrupteur plus support ». Au-delà du cas singulier de cette situation, 
la récurrence chez Raffik de cette logique nous amène à penser que la forme, comme on l’a dit 
fréquente, consistant à « faire émerger les notions » des interactions avec les élèves (qui n’est pas 
celle utilisée cette fois-ci par l’enseignante dans son monologue, mais qui y ressemble en ce qu’elle 
prend en compte l’avis de Leïla et en ce qu’elle formalise certains termes au tableau et pas d’autres) 
est interprétée par certains élèves comme « prise en compte de l’avis de chaque élève », mis au 
même niveau que la distribution « chacun son tour » à la classe du matériel, des cahiers, etc. Cette 
fois- là, comme c’est le cas dans la plupart des situations observées en C.M.2, cela a peu de 
conséquences. Mais on verra qu’en sixième, pour des raisons qui seront à expliquer, ce genre de 
situations, prêtant à être interprétées sur le registre personnel et reposant sur des malentendus, peut 
avoir de tout autres conséquences, notamment l’interprétation suivante : pourquoi la proposition de 
telle élève a été retenue et pas la mienne ?  

f) Conclusions.  

Il nous faut maintenant, par-delà les cas d’élèves « en difficultés » dans la confrontation à une 
forme de travail scolaire, voir en quoi cette séquence est significative du cumul des malentendus 
dans une même situation, où les élèves ne mobilisent pas le registre cognitif de la confrontation à 
l’École.   

Les malentendus sur l’activité à mettre en œuvre.  
Nous commencerons par les malentendus portant sur l’activité à mettre en œuvre. En effet, 

les formes scolaires auxquelles les élèves se confrontent dans cette séquence reposent en partie sur 
une « adaptation » relevant de l’idéologie du handicap socio-culturel, selon laquelle ces élèves 
seraient plus attirés par les activités « concrètes », permettant de manipuler. Il ne s’agit pas de 
remettre en cause le constat que beaucoup d’élèves dans cette classe aiment bien ces travaux dirigés 
car ils peuvent manipuler, bricoler. Mais autre chose est de considérer qu’il s’agit là d’une 
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particularité « en soi » d’une population1 socio-scolaire (les propos de l’enseignante que nous avons 
recueillis dans la cour de récréation ne concernaient pas exclusivement les élèves de sa classe, mais 
la population de l’école, même si elle en dégageait quelques exceptions nominatives, et cette 
conception n’est pas exceptionnelle dans cette séquence, elle est récurrente dans ce qui sous-tend 
les formes scolaires auxquelles se confrontent les élèves de cette classe, et des autres de la 
recherche).  

Il y a ainsi une première source de malentendus qui relèvent de « l’adaptation » à un public 
particulier d’élèves « en difficulté ». En effet, même si nous n’avons pas assisté à la première 
séance, les discours de l’enseignante sur les intentions qui y étaient les siennes, comme ce qu’elle 
en dit par la suite en classe, laissent peu de place au doute. Il s’agit avant tout de « motiver » les 
élèves à l’activité, et comme elle le dit « qu’ils se l’approprient en fabriquant leur interrupteur ». 
Nous allons y revenir, la construction de l’interrupteur participait également à une volonté 
d’identifier les détails de l’objet que l’on retrouve dans le symbole, mais la dimension d’adaptation 
par la « fabrication » a pris le dessus 2. Dans cette situation, l’École a sollicité a mis les élèves à la 
tâche de fabrication sans solliciter explicitement une « mise au travail » en termes d’activités 
cognitives : les élèves ont seulement été mis en présence de la sollicitation de ces activités. Avec 
des élèves qui adoptent plus spontanément des logiques de conformation, cette forme contribue à 
renforcer le malentendu sur l’activité adéquate à mettre en œuvre.  

Plusieurs points déjà évoqués séparément sont ici sous-jacents de façon conjointe, et ils 
reviennent fréquemment dans les pratiques de cette classe, de cette école, et plus généralement de 
ce que les recherches que nous avons prises pour référence dans la partie théorique ont observé en 
Z.E.P. D’abord, c’est l’idée que « ces » élèves ont besoin d’être « motivés » pour certains types 
d’apprentissages, identifiés comme « abstraits », ce qui sous-entend qu’ils sont vus comme a priori 
« non motivés ». Ensuite, il est sous-entendu que cette motivation ne peut être qu’extérieure à 
l’apprentissage, ou tout au moins périphérique à celui-ci (dans d’autres cas, c’est la « carotte ») ; ici, 
la construction, même s’il pouvait en être autrement, reste finalement très périphérique aux 
explications de la schématisation. Enfin, dernière idée qui nous semble sous-jacente, cette 
« motivation » passe par une « appropriation » au sens d’une « personnalisation », ici la 
construction de « son » objet : l’École s’adresse à chaque « enfant » particulier tout en lui 
demandant de s’inscrire en tant qu’élève dans des logiques cognitives communes. La récurrence de 
ces idées sous-jacentes dans les formes scolaires (et pas seulement les pratiques propres à 
l’enseignante de cette classe) n’est pas sans conséquences sur l’interprétation par les élèves de ce 
qu’ils doivent faire à l’école et sur le morcellement des différentes tâches (fabrication, dessin, 
schématisation...).  

Néanmoins la forme de travail à laquelle se confrontent les élèves ne relève pas seulement de 
« l’adaptation ». Au contraire, nous l’avons dit, il s’agit pleinement d’un objectif inscrit au 
programme officiel, et l’enseignante au travers de la mise au travail sur l’introduction précoce dans 
le codage et la « schématisation » vise à la préparation de ses élèves à ce qui les attend au collège.  

L’écart entre les objectifs et ces élèves, tels qu’elle les voit, lui fait craindre qu’ils aient des 
difficultés à « passer à la schématisation » dans une conception où ils sont plutôt portés vers des 
apprentissages « concrets » et sont en difficultés avec des apprentissages plus « abstraits » : il 
« manquerait » quelque chose à ces élèves, le goût et/ou l’habitude de l’abstraction. Si les 

                                                 
1 Encore faudrait-il être sûr que des élèves d’autres milieux, hors Z.E.P, n’apprécient pas les formes de travail 
permettant de manipuler...  
2 D’ailleurs, lors des ateliers « décloisonnés » où chaque enseignant accueille les autres classes, faute de temps, seule les 
trois premières séances ont été menées avec l’autre classe de C.M.2 : ils ont construit « leur » interrupteur et l’ont utilisé 
pour faire des montages, sans travailler sur la schématisation.  
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« difficultés » plus prononcées des élèves dans ce domaine des activités requerrant la 
décontextualisation / recontextualisation est avérée, au travers de leur logique privilégiée de 
conformation et non d’élaboration, ce « goût » ou cette « habitude » sont ici considérés comme des 
pré-requis à la scolarité, tout au moins comme des pré-requis à l’état latent que les exercices, à 
force de manipulation et de fréquentation de la notion induite, pourraient faire « émerger », et 
permettre de « passer » à la schématisation. Cette enseignante a plus ou moins l’intention de les 
aider à comprendre le rapport (la « correspondance ») entre l’objet interrupteur et l’élément 
schématisé. Elle leur fait pour cela pratiquer une activité manuelle, « concrète », dans la logique de 
la « pédagogie du détour ».  

Il y a une volonté de sa part de leur faire faire le lien entre les éléments concrets du circuit et 
leur schématisation en « symboles », notamment dans son monologue, quand elle parle de la 
« grande lame » et de la « petite lame » pour la pile, et des « clous » et de la « lamelle » pour 
l’interrupteur. Mais en fait, pendant plus d’une séance il y a eu contextualisation par la fabrication 
de l’objet « interrupteur », et le « passage à la schématisation », la décontextualisation / abstraction 
se fait en quelques minutes pour les explications (dans la leçon monologue) où les correspondances 
avec les aspects conservés dans la schématisation ( « clous », « lamelles » et « lames ») comme les 
raisons propres à l’électricité présidant à la sélection de quelques aspects de l’objet matériel 
(notamment ce qui est élément conducteur) sont très rapides et très allusives. D’autant plus que 
finalement, c’est en quelques minutes, autour de la leçon présentant les symboles en début de séance 
n°4 que se joue le « passage » à la schématisation, puis de façon moins formelle au cours de la suite 
de cette séance au travers des fiches et des interactions enseignant / binômes. Il s’est écoulé quatre 
semaines entre la séance n° 1 et la séance n° 4, ce qui contribue aux difficultés à « faire les liens » et 
des « passages ». Ensuite, même si des explications sont reprises dans quelques interactions lors de 
la tournée des binômes, il s’agit d’explication similaires et pas plus poussées, et surtout elles portent 
sur l’identification rapide par les élèves de ce qu’est chaque élément schématisé pour pouvoir 
« faire l’exercice », et non sur un réel travail spécifique de la schématisation. De plus, alors que la 
construction de l’interrupteur a pris une séance entière, ce n’est pas sur cela que s’appuie 
l’enseignante pour commencer l’exposé des « conventions » de schématisation, mais sur la pile1.  

L’exemple du monologue de l’enseignante formalisant la « correspondance » (cf. figure n° 2) 
de schématisation des éléments du circuit électrique est sur ce plan assez peu représentatif, du 
moins en ce qu’il précède les exercices. Cette leçon, « héritée » de « formes anciennes », permet 
aux élèves d’identifier facilement les objets de savoir qu’ils doivent mettre en œuvre : tel symbole 
mémorisable « remplace » le dessin détaillé de tel élément « réel » du circuit. S’ils peuvent 
« appliquer » cette correspondance, se conformer plus facilement à la consigne enseignante car elle 
est cette fois- là explicite, l’autre enjeu de la séquence n’est pas acquis par les élèves (Dorda est 
l’exception), enjeu qui est non plus l’utilisation des symboles et des schémas conventionnels mais 
l’activité cognitive de schématisation elle-même, l’introduction précoce dans le codage en vue de la 
préparation au collège.  

Cet exemple n’est pas significatif sur un point : celui de la « mise au travail » spécifique et 
dans la durée sur l’activité elle-même de schématisation, de décontextualisation / 
recontextualisation. Dans les classes de C.M.2, elle est davantage induite qu’explicitement 
désignée.  

Certes les élèves ont en effet été « mis au travail » sur cette activité de schématisation : elle a 
été désignée explicitement. Mais nous avons vu que ces élèves pouvaient entrer dans la tâche non 

                                                 
1 Ce travail spécifique était par contre en partie préparé dans un des manuels, en l’occurrence celui où était développée 
la construction de l’interrupteur. La réalisation de l’interrupteur, sur un modèle proche des premiers, y avait pour but 
d’expliquer pourquoi les interrupteurs se schématisaient ainsi.  
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pas en mobilisant les procédures cognitives de schématisation, de décontextualisation / 
recontextualisation, mais en morcelant les tâches dans des logiques de conformation, et que l’aide 
apportée par l’enseignant pouvait maintenir ce malentendu sur l’activité. Et l’ambiguïté fonctionne 
d’autant plus qu’en mettant en jeu ces modes de faire qui morcellent comme le fait Bassekou, et 
quelques « trucs » comme le fait Raffik, les élèves peuvent avoir de bonnes notes ou en tout cas des 
réussites partielles. La difficulté réside en ce qu’au C.M.2, le temps plus grand dont dispose 
l’enseignant permet de retisser un minimum de liens entre les choses durant les interactions 
particulières, de morceler la tâche, de fournir des « trucs » pour « arriver à une bonne solution ». 
Bref les élèves peuvent réussir des tâches sur cette introduction précoce dans le codage sans pour 
autant avoir construit la notion de schématisation. Mais cela sera de plus en plus difficile en 
sixième. Tout en étant le cas dans cet exemple, cette mise au travail explicite sur le codage est assez 
rare en C.M.2 comme on vient de le dire.   

Il y a en général un impensé social en ce que la forme schéma-électrique n’est pas envisagée 
comme un regard normé par les logiques de l’écrit, donc socialement situé, sur un objet de la vie 
ordinaire « montage » ou « électricité ». Car finalement, il n’est nul besoin de recourir à la 
schématisation pour réaliser un montage électrique. Mais à l’école, l’objectif n’est pas de réaliser 
des montages électriques mais de permettre la construction d’un point de vue spécifique sur ceux-ci. 
C’est ce que nous analysons comme conduisant cette institutrice (mais sur d’autres exemples, c’est 
la même chose dans les autres classes) à l’attitude suivante : elle considère comme une évidence 
que le fait de multiplier les réalisations de montages sur la base de modèles schématisés d’une part 
et en sens inverse les schématisations de montages réalisés d’autre part, le tout guidé par un 
programme de travail sous forme de fiches, permet en soi de comprendre ce qu’est un schéma et 
d’apprendre à schématiser. En tout cas, l’idée est que cela suffit avec des élèves qui ne sont pas « en 
difficulté », qui n’ont pas un « manque » de familiarité avec l’abstraction. Le travail débuté mais 
non prolongé sur les détails de l’objet qui « méritent » d’être schématisés au regard des propriétés 
électriques de conduction du courant n’était pensé que comme une « adaptation », d’une part une 
« motivation » par la fabrication, d’autre part, une attention plus grande sur les détails des objets. Si 
ce travail n’a pas été systématisé et institutionnalisé, il y a probablement une dimension relative aux 
pratiques de cette institutrice, sans pour autant s’y réduire à notre avis : dans maintes autres 
situations, qu’il s’agisse de cette classe ou des autres, nous avons pu observer (et confirmer par les 
échanges avec les enseignants) qu’on a recours à des débuts d’explications complémentaires pour 
« aider » les élèves mais non conçues comme des explications nécessaires à tout élève, s’ajoutant à 
la nécessité de leur faire fréquenter les savoirs et de les « officialiser » dans une synthèse. C'est- à-
dire que les séquences, inspirées des manuels, présupposent évidente l’acquisition de la 
« compétence » par le seul fait d’être induite par la fréquentation dans des exercices contextualisés, 
et qu’il « suffit » que l’enseignant retraduise les constructions de l’élève dans le vocabulaire 
disciplinaire.  

Si ces formes permettent à d’autres élèves de se mettre au travail dans des logiques 
d’élaboration des savoirs, nous formons l’hypothèse qu’il s’agit plus souvent d’enfants pour qui, du 
fait des milieux dans lesquels ils ont été socialisés, cette induction « suffit » à ce qu’ils se mettent au 
travail. L’École, du fait de la conception et de la mise en forme déscociologisée des savoirs et des 
activités cognitives sollicités, serait ainsi faite plutôt pour des élèves qui ont des pré-requis, tout au 
moins des « compétences » à l’état latent (car ils ont appris dans d’autres domaines à 
décontextualiser / recontextualiser, à penser dans les logiques de l’écrit les objets de la vie 
ordinaire, à inscrire les expériences et les objets rencontrés dans des disciplines ou tout au moins 
dans des domaines de savoirs...). Les élèves « en difficulté » seraient alors ceux qui n’auraient pas 
appris hors de l’École ce que celle-ci requiert sans que la mise au travail sur ces objets soit sollicitée 
pour tous les élèves : ceux qui constituent le modèle implicite de l’élève se contentent d’une « mise 
en présence ». Or, le fait de considérer comme un pré-requis la faculté d’abstraction, le regard 
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scriptural-scolaire, entraîne à considérer cette construction non comme à construire par chaque 
élève, mais comme activité particulière pour élèves « en difficulté ».  

Malgré ces malentendus, les formes d’évaluation auxquelles se confrontent les élèves ne les 
conduisent pas à se voir eux-mêmes comme rencontrant des « difficultés » vis- à-vis des 
apprentissages. La plupart des élèves suivis, tout en sachant qu’il y a d’autres élèves qui sont 
« bons » parce qu’ils connaissent immédiatement les bonnes réponses, pensent être eux-mêmes des 
élèves « sérieux », sans problèmes. Les mêmes malentendus face à la levée des leurres en sixième 
produiront d’autres effets.  

Les malentendus sur la dimension institutionnelle des savoirs.  
De plusieurs façons, les mises en forme scolaire des objets de savoir, des activités, et des 

relations pédagogiques, telles que s’y confrontent les élèves dans ces séances de technologie sont 
significatives de malentendus, de non perception du contexte institutionnel de ces situations 
d’apprentissage. D’abord, même si les élèves ne le savent pas, la première séance est comme on l’a 
dit « adaptée » à l’image que l’enseignante se fait d’eux. Par ailleurs, si nous avons fait mention du 
contexte organisationnel des séances avec les adaptations aux emplois du temps des adultes, c’est 
que, d’une certaine manière, cela donne à voir l’adaptation de l’école aux disponibilités 
personnelles des adultes, voire dans le cas particulier de cette école que chaque journée est 
organisée autour de ces contraintes « personnelles » (des plages sont fixées à l’avance, mais la 
perpétuelle adaptation contribue à donner à voir l’école comme pouvant toujours être adaptée, 
« arrangée »). Ensuite, plus directement, la « motivation » visée au travers de la construction 
« personnelle » de l’interrupteur et les références dans le discours désignant à chaque « enfant » cet 
objet comme « le sien » y contribuent à cela.  

Dans la leçon où l’enseignante introduit les notions de « schéma » et de « schématisation », 
les propos ne renvoient les objets de savoir ni à une culture commune qui déborde le cadre de la 
classe (les symboles universels) ni à des exigences institutionnelles. Pourtant, ces savoirs sont bien 
inscrits dans une discipline scolaire, et les critères gouvernant au prélèvement de tel aspect de 
l’objet « réel » pour être schématisé tiennent aux propriétés de « conduction » ou d’« isolement ». 
Mais dans la « leçon », le « on » domine, qui désigne aussi bien le groupe classe au regard de son 
vécu collectif (« on a dessiné », « on va faire une sorte de dessin plus simple » ; « il n’y a plus 
besoin de dessiner tous les détails comme on l’a fait » ; « vous vous rappelez qu’on l’avait dit » ; 
etc.) que le principe qui commande la « convention » (« Pour schématiser l’ampoule on va faire un 
symbole » ; « on garde juste les deux clous schématisés et la lamelle » ; etc.), ou que l’élève / le 
groupe classe qui doit reconnaître un symbole ou schématiser un élément du circuit (« chaque fois 
qu’on verra un de ces symboles, on saura ce que ça veut dire... » ; « et quand nous on voudra 
représenter un fil... » ; etc.). Au-delà d’une utilisation hétérogène du « on », l’ambiguïté semble 
surtout résider dans ce à quoi se réfère la « convention ». Pour l’enseignante, deux choses semblent 
évidentes mais « implicites ». Premièrement, elle n’invente pas les savoirs qu’elle transmet. 
Deuxièmement, ces symboles sont « impersonnels », ils dépassent les choix personnels. Mais 
restant dans un impensé social, ces évidences sont loin d’être partagées, y compris chez de bons 
élèves comme Leïla qui, dans une premier temps tout au moins, interroge la « convention » sur le 
registre du « on » / groupe et/ou désignant l’enseignante en tant que « décideur » des savoirs : « on 
a oublié le support de lampe ». Les élèves « participent » collectivement à l’élaboration des savoirs 
comme s’ils en étaient décideurs, ou tout au moins comme si leur rôle consistait à faire des 
propositions dont l’enseignante décide de les retenir ou non. Et pour les élèves que nous avons 
suivis, à l’exception de Dorda, ils ont tous interprété la « convention » comme une consigne de 
l’enseignante, un code particulier et non généralisant, institutionnalisé.  



 213

Cette dés- institutionnalisation des savoirs se retrouve régulièrement dans les formes scolaires 
auxquelles se confrontent les élèves et dans la façon dont ils les interprètent. Ainsi de façon plus 
générale, nombre d’entre eux croient- ils que c’est l’enseignant qui décide des savoirs à transmettre. 
Au regard de notre question de recherche, il y a là quelque chose qui nous paraît essentiel car si, 
pour des raisons que l’on va développer, au niveau primaire, les situations sont finalement assez peu 
conflictuelles, le fait de contribuer à faire concevoir (ou tout au moins de maintenir l’ambiguïté) 
l’école par les élèves comme un lieu de relation et d’apprentissage non institutionnalisés, reproduit 
au collège, entraîne que les relations pédagogiques soient vécues sur le registre de rapports entre 
personnes et non pas de rapports entre élève et enseignant représentant une discipline. Nous avons 
vu les « négociations » sur les savoirs (le support d’ampoule, la planchette), mais aussi 
précédemment sur les « notes » (Khaled et la menace de retour au pays) que nous analysons comme 
une conséquence de cette dés- institutionnalisation : si l’enseignant est vu comme décideur « seul », 
on peut « s’arranger » avec lui.  

En C.M.2, l’enseignant unique (ou presque, mais en tout cas référent principal, qui passe 
beaucoup de temps chaque semaine avec les élèves de sa classe) prend ainsi en compte « l’enfant 
dans sa globalité », et pas seulement sur le registre de sa confrontation à une discipline. Nous allons 
y revenir ; mais en ce qui concerne ce premier exemple, c’est illustré par les rapports entre 
l’enseignante et Raffik. Ces rapports viennent de passer une période de conflit notamment, on l’a 
déjà dit, suite à la classe verte. La mobilisation de Raffik sur les séances de technologie est assez 
exceptionnelle par rapport à ce son comportement habituel, ce qui n’est pas non plus sans rapport 
avec la recherche de raccommodage de la relation : son image dans l’école entraîne une situation où 
tous les adultes sont après lui. Pascale le félicite chaleureusement devant tout le groupe lors du 
rendu des contrôles de connaissances et de la correction. L’après-midi de cette même correction, 
Raffik étant plus conforme à ses habitudes d’occupation non-scolaire des temps de classe, 
l’enseignante le « rattrape » en s’appuyant sur cette valorisation de l’effort :  

« Raffik, en technologie, c’était bien, c’était très bien, tu as vu que quand tu faisais des efforts, ça 
payait, mais maintenant, il faudrait que ça ne soit pas qu’en techno, mais que tu te mettes 
rapidement au travail pour le reste aussi ».  

Et Raffik, rechignant quand même un peu à abandonner l’activité parallèle dans laquelle il 
s’était lancé, se met tant bien que mal à la tâche, finalement assez content d’être « valorisé » ainsi et 
sachant que de toute façon, s’il ne le fait pas, elle va lui « prendre la tête ». Cela contribue à l’idée 
qu’il faut « faire des efforts » sur les apprentissages pour trouver des satisfactions scolaires assez 
extérieures à ces apprentissages.  

La « personnalisation » de la valorisation coupée des apprentissages découlant d’une telle dés-
institutionnalisation, au travers de ses ambiguïtés sur le registre cognitif de la confrontation à 
l’École, maintient les rapports pédagogiques. C’est possible à l’école primaire où l’enseignant a 
face à lui des élèves dans différentes situations d’apprentissage : pour l’élève le regard que 
l’enseignant porte sur lui n’est pas toujours celui de la confrontation à la difficulté mais renvoie à 
une hétérogénéité de situations sur lesquelles il nous semble pouvoir dire que les enseignants de 
primaire savent jouer pour « raccrocher » les élèves comme ci-dessus. De toute évidence cela 
« fonctionne » plus ou moins dans le sens où aucun élève n’abandonne complètement les 
apprentissages, et où les relations aux enseignants ne sont pas vécues sur le seul mode conflictuel, 
mais cela semble contribuer à ce que les enfants ne se pas pensent comme élèves du point de vue 
institutionnel, ce à quoi ils se « raccrochent » étant périphérique à ce qui fonde leur présence à 
l’école. Nous verrons qu’une telle mobilisation des registres les uns à la place des autres contribue à 
ce qu’à leur entrée au collège, l’incompréhension des élèves n’en soit que plus grande.  
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B.  Le registre cognitif de la confrontation des élèves au collège.  

Les trois « logiques » que nous avons distinguées dans la façon dont les élèves appréhendent 
les objets de savoirs, les activités scolaires et l’enseignant qui les sollicite sont les mêmes en début 
de collège que ce qu’elles étaient en fin d’école élémentaire. Les logiques de conformation 
prédominent toujours. Nous ne re-décrirons donc pas ce qui fait continuité, et cette section n’en sera 
que plus brève. Les formes scolaires auxquelles se confrontent les élèves dans ce premier cycle de 
l’enseignement secondaire sont en partie proches de ce qui a été développé précédemment comme 
formes « anticipant » sur le collège. Par contre, comme nous l’avons mentionné, la rencontre entre 
les logiques des élèves et les formes scolaires ne se produit plus de la même façon. Cette section 
vise à expliquer comment les choses changent en sixième, tout en restant centrée sur la mobilisation 
ou la dé-mobilisation du registre cognitif. Les incidences de l’agencement des différents registres 
sont réservées pour un prochain chapitre.  

1. La confrontation à des formes scolaires « institutionnalisantes » et 
« contraignantes ».  

À leur entrée en sixième, les élèves suivis sont peu habitués à un certain nombre de formes 
scolaires qui étaient mises en œuvre a minima dans leurs classes de C.M.2. Nous les avons 
évoquées notamment au travers du « par cœur  » et de la « copie », et plus généralement au travers 
des formes « formalistes ». Et nous avons pointé que si ces formes se raréfiaient, c’est parce 
qu’elles relèvent d’une strate de « l’ancienne école » par leur caractère systématique et 
contraignant. Mais ces formes portaient en même temps la possibilité d’acquisition de savoirs- faire, 
d’habitudes de travail, qui font défaut à ces élèves au collège.  

Ces élèves se fatiguent donc très vite quand ils écrivent, ils sont réellement épuisés quand ils 
ont recopié dix lignes ; écrire les devoirs à faire dans le cahier de texte est en soi une tâche 
importante. Ils sont pénalisés à différents niveaux. D’abord parce que, ayant des difficultés à 
accomplir parfaitement les tâches de copie, les notes à partir desquelles ils étudient et révisent sont 
approximatives. Ensuite, le fait même de recopier l’énoncé représentant pour eux un effort faute 
d’avoir automatisé cette activité, cela contribue peut-être à ce qu’au collège, ils focalisent sur ces 
tâches, alors que leurs professeurs sont exaspérés par le temps qu’elles prennent et mettent d’autant 
plus l’accent sur les enjeux cognitifs : pour ces élèves, écrire, recopier est une finalité en soi, 
comme faire un exercice. Cela ne les aide pas à comprendre que ce qui est attendu par l’enseignant, 
c’est bien un au-delà de l’écriture, un au-delà de l’exercice, de la tâche, et que l’effectuation de la 
tâche est néanmoins indispensable à la mise en activité intellectuelle.  

La raréfaction des formes « contraignantes » et considérées à l’école élémentaire comme 
devant être bannies en tant qu’objectif en soi ne s’est pas traduite dans l’évolution historique par la 
mise en place d’autres formes de travail systématisé permettant l’acquisition de ces outils. Outils 
qui, pour être techniques, sont considérés comme un pré-requis à l’entrée en sixième : dès la 
deuxième semaine de classe, seules les dernières minutes du cours sont consacrées à recopier la 
« synthèse » du cours ou la liste des devoirs à faire, ce qui ne suffit généralement pas aux élèves 
suivis.  

Nous le verrons, les formes dominantes au collège, encore plus qu’à l’école primaire, sont 
celles qui sollicitent de l’élève une élaboration des savoirs. Les « synthèses » ou « résumés de 
cours » sont le plus souvent utilisés à la fin d’une séquence. Mais même quand ces résumés sont 
utilisés plus systématiquement par les professeurs pour encadrer le travail de l’élève, pour obliger 
au travail quotidien, pour institutionnaliser dans la discipline toutes les activités de la classe, ces 
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élèves ne peuvent que rarement adopter d’autres logiques de confrontation aux savoirs, ni identifier 
les activités cognitives sollicitées.  

Nous analysons cela d’abord par le manque d’habitude que les élèves ont de ces formes. 
Durant leur scolarité primaire, elles ont été évitées au maximum par leurs enseignants pour ne pas 
les décourager, et lorsqu’ils y ont été confrontés, c’était présenté par les instituteurs eux-mêmes 
comme quelque chose de « rébarbatif » mais de « nécessaire pour préparer au collège » : pour 
entraîner la mémoire, etc. Ensuite, tout simplement, le fait d’y avoir été peu confrontés induit que 
pour ces élèves, les contraintes du travail non-euphémisé et non-détourné par des « motivations » 
étayant l’effort ne sont pas une évidence acquise dans la scolarité antérieure. De plus, au collège, 
tous les enseignants n’ont pas recours à ces formes contraignantes- là, « s’adaptant » aux élèves à 
l’instar de ce qui se fait à l’école élémentaire. Enfin, partant de là, les élèves ne voient pas le bien 
fondé de ces formes parce que, comme ils ne sont généralement pas dans des logiques 
d’élaboration, mais de conformation, pour eux, être élève consiste à réaliser des tâches : ils ne 
comprennent donc pas pourquoi tel enseignant « choisit » des tâches rébarbatives.   

Par exemple, en cours d’histoire-géographie, l’enseignante, expérimentée en Z.E.P et dans ce 
collège, sait combien il est important d’encadrer le travail personnel d’un cours à l’autre, et 
combien il est important pour ces élèves qu’aient lieu des répétitions, des reprises des cours 
précédents. Elle a donc mis en place, dès le début de l’année, des formes récurrentes et ritualisées1. 
Durant le cours, elle fait noter (dictée, copie des écrits au tableau) de façon très formelle un certain 
nombre d’éléments à retenir, structurant les notes qui sont regroupées pour chaque élève dans le 
classeur d’histoire-géographie. Notamment est mis en place un rituel consistant à commencer 
chaque cours par l’interrogation orale d’un élève, qui ne sait pas à l’avance que ce sera son tour. Il 
s’agit à la fois : d’obliger chacun à réviser ce qui s’est fait d’une fois sur l’autre, ne serait-ce que par 
crainte d’être interrogé ; d’entraîner la mémoire ; d’avoir des notes dans la perspective du conseil de 
classe mais aussi d’avoir des notes variées permettant aux élèves de se « rattraper » des contrôles ; 
et (du point de vue du professeur, c’est l’essentiel) d’instaurer un moment collectif de révision de la 
séance précédente, de ce qu’on y a abordé, de ce qu’il fallait retenir, l’interrogation orale d’un élève 
devant faire répétition pour l’ensemble du groupe classe, afin de pouvoir redémarrer le cours 
suivant dans la continuité du précédent. Mais ceci se heurte à plusieurs difficultés. D’abord, les 
élèves que nous avons suivis trouvent ces formes de travail (auxquelles ils n’ont pas été habitués de 
façon aussi formalisée et récurrente) très contraignantes, rébarbatives, et surtout en rupture franche 
avec ce qu’ils ont connu (copie rapide, écriture sous la dictée, entraînement de la mémoire, travail 
quotidien) : on ne leur a jamais demandé de telles choses, on ne le leur demande d’ailleurs pas 
autant dans d’autres disciplines en sixième, il y a donc un problème avec ce professeur- là. Ensuite, 
ces élèves ne savent pas que ce moment formalisé d’interrogation d’un élève est un moment de 
travail collectif, précisons que cela ne leur a pas été dit. L’évidence à l’œuvre est qu’il suffit de leur 
dire d’écouter pour qu’ils le fassent, mais aussi et surtout qu’ils se sentent membres du collectif 
classe. Lors des entretiens de recherche réalisés au dernier trimestre de l’année scolaire de sixième 
avec les élèves qui ont cette enseignante, ceci revient plusieurs fois. Dorda, que nous avons déjà 
pris en exemple comme pouvant mobiliser des logiques d’élaboration de savoirs, réagit pourtant 
comme les autres élèves suivis, en disant mieux que d’autres l’incompréhension qu’ils partagent, 
incompréhension qui contribue à ce qu’ils n’écoutent rien de ce moment- là :  

                                                 
1 Cette « forme  » est préconisée dans les documents officiels d’accompagnement des programmes (Ministère de la 
Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement scolaire. Centre 
national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. Histoire et 
géographie – Sixième. Applicable à la rentrée 2002.,  p. 8.). Mais elle n’est pas mise en place de la même façon 
dans toutes les classes de la même discipline, nous y reviendrons, par « adaptation » à la population et à ses 
« résistances  » aux formes contraignantes.    
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« [Question : Madame X, elle, tu comprends pas ce qu’elle fait  ?] Ah ça je ne comprends pas, mais 
y’a des... y’a qu’une fois, depuis le début de l’année qu’on s’est plu avec elle, qu’on est resté 
calme... […] C’était... mercredi, non mardi, elle nous a raconté une histoire, sinon tout le temps 
elle nous fait écrire, elle nous fait apprendre, elle... elle fait passer une personne au tableau, et ça 
sert à rien quoi, parce que nous on est là, on est là ça nous intéresse pas c’est la personne qui 
aura la note, et voilà quoi. [Question : Attends, explique moi en détail alors, elle fait passer une 
personne au tableau, et elle lui fait faire quoi ?] Ben, elle lui pose des questions sur tout ce qu’on a 
vu, et puis ça peut... […] Et trois... ça peut être trois pages même [… Question : Mais elle vous dit 
à l’avance qu’il faut l’apprendre ou c’est surprise ?] Euh... A l’avance, mais un jour d’avance 
quand même, il faut qu’on ait quelque chose. Ou sinon elle dit même pas, elle dit apprenez ça et 
hop, tu pars là bas [d’un geste, il désigne le tableau. Question : Alors pendant qu’il y en a un qui 
parle là, qui récite en fait.. .] Voilà, et nous on est là, on a rien a faire. […] Après c’est genre : "la 
six D1 ils travaillent pas, la six D elle est comme ça"2, et c’est impressionnant quoi, parce que 
notre classe elle est gentille qu’avec la prof de maths. C’est quand même quelque chose... Même 
ceux qui sont calmes, ils se laissent aller par ceux qui font du brouhaha tout ça. [...] mais c’est 
une perte de temps, quoi, c’est pas vraiment important, parce que si tu as une note individuelle... 
j’sais pas, mais j’sais pas comment elle veut faire. »  

Les formes de travail scolaire formalisées, plus fréquentes au collège (mais pas 
systématiques), parce que ces élèves n’y ont pas été préparés et parce qu’ils se confrontent donc à 
une évidence, sont vécues sur le registre de l’incompréhension, de l’illégitimité d’une telle charge 
de travail, et peuvent donc dans ces conditions ne pas représenter l’aide qu’elles peuvent 
potentiellement apporter, surtout pour des élèves qui, tels ceux qui sont suivis par la recherche, 
mobilisent plus spontanément des logiques de conformation.  

Dans d’autres classes des deux collèges, ce sont d’autres formes « rébarbatives » qui prêtent 
le flanc à des « résistances » : nécessité de recopier les énoncés, etc.  

2. La confrontation au vocabulaire disciplinaire et aux usages scolaires du 
langage.  

Pour les professeurs de collège, le vocabulaire disciplinaire est bien sûr un point essentiel de 
ce qu’ils visent à enseigner. Mais par rapport à l’école élémentaire, il est pré-supposé évident que 
les élèves ont compris que les mots contenus dans les résumés et les synthèses de cours sont à 
retenir précisément car ils participent à l’élaboration de la pensée dans la discipline. Or, ceci n’a pas 
été acquis dans la scolarité primaire : si les élèves ont retenu certains termes disciplinaires et les 
emploient correctement à force de les utiliser, c’est parce qu’à force de répétition ils en sont 
devenus familiers, mais il ne comprennent pas pourquoi on exige d’eux, d’un cours sur l’autre, de 
désigner les choses par un terme et non par ce qui leur paraît être un synonyme.    

Par exemple, en français lors d’une séquence sur la structure du conte, les élèves ont à réviser 
un tableau de synthèse avec les catégories de personnages qui se retrouvent dans tous les contes. 
Interrogés à l’oral en début de séance pour vérifier la mémorisation, Souleymane commence par 
répondre :  

« D’abord, Madame, y’a l’aventurier. [Enseignante : non, ce n’est pas ça, ce n’est pas l’aventurier, 
c’est le héros] Oh, Madame, c’est pareil, c’est juste, la réponse, le héros, c’est çuilà qui fait 
l’aventure, c’est pareil ! [Enseignante : D’abord, on ne dit pas « c’est çuilà », on dit « c’est celui 
qui »] ».    

L’attention permanente dont font preuve la plupart des professeurs de collège pour les termes 
est ainsi souvent incomprise par les élèves.  

                                                 
1 C'est-à-dire, dans les sigles du collège Y, la « sixième » portant le nom de « D ».  
2 Nous reviendrons plus loin sur les raisons et les effets de la stigmatisation dans l’établissement d’une classe comme 
« agitée ». 
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Cet exemple nous permet en outre de montrer que la signification de la norme linguistique est 
bien plus explicite en sixième qu’elle ne l’était à l’école primaire. Pour les professeurs, un élève 
entrant en sixième devrait avoir acquis le fait qu’à l’École, on parle de façon scolaire. Si par 
expérience ils savent que ce n’est pas le cas, c’est souvent sur le mode de l’exaspération qu’ils le 
signifient aux élèves, ce que nous interprétons comme une lassitude de faire un travail qu’ils 
n’estiment pas être le leur. Toutefois les élèves n’entendent pas de cette façon mais bien davantage 
comme une signification de leur illégitimité en tant qu’élève, sur les registres subjectif et social de 
leur confrontation à l’École.   

Finalement, sur ces usages langagiers, il se produit la même chose que ce que nous allons voir 
sur les autres aspects de la confrontation au collège : les élèves ont objectivement les mêmes 
difficultés qu’en primaire, mais d’une part celles-ci leur étaient masquées jusque- là alors qu’elles 
leur sont renvoyées bien plus nettement, voire crûment au collège, et d’autre part, les usages 
scolaires du langage sont implicitement considérés comme un pré-requis, les approximations sont 
moins tolérées et ne font en tout cas pas l’objet d’une correction implicite : on dit davantage (c’est 
une comparaison avec le primaire et non pas une façon de faire systématique au collège) aux élèves 
que ce ne sont pas les usages langagiers attendus.   

Les langues vivantes, si elles faisaient l’objet d’une « initiation » en C.M.2 avec des 
contractuels payés en partie par la Ville de Paris, l’étaient de façon relativement ludique. Dans 
certaines classes de sixième, cette approche « ludique » se retrouve partiellement, les élèves 
concernés apprécient plutôt cette discipline, sans forcément qu’ils apprennent davantage que les 
autres. Ceux qui sont dans des classes ayant une autre approche des langues vivantes se heurtent 
encore plus particulièrement que dans d’autres disciplines au problème suivant : leur conception du 
langage est « transparente » et non objectivée, nous y reviendrons, mais pour ce qui nous intéresse 
dans cette section, ils ne le voient pas comme un outil de la pensée, dont les connexions logiques 
sont différentes dans chaque langue. Si on veut qu’ils comprennent l’anglais, de leur point de vue, il 
faudrait d’abord le leur dire en français. Fofana le dit plus clairement que d’autres :  

« Si encore elle disait une fois en français, et puis elle disait pareil en anglais, au moins, après, la 
fois d’après on saurait ça veut dire quoi, qu'est-ce qu’elle dit en anglais... Là, laisse tomber, y’a 
rien à faire, elle dit des mots, tu les as jamais vu. Encore, quand dans le livre y’a le dessin, ça va, 
mais c’est pas toujours y’a le dessin...  »  

Comme la plupart des élèves, ceux suivis par la recherche sont déstabilisés dans un premier 
temps par le fait que les lettres « ne se disent pas pareil », pour reprendre une expression qu’ils 
emploient fréquemment à ce propos. Mais pour la plupart des élèves qui évoquent cette question, le 
problème n’a pas été résolu à la fin juin. C’est le cas de Bassekou, qui voudrait bien se conformer à 
une autre prononciation des lettres, mais qui n’y arrive pas, faute de repères hors des prononciations 
de quelques mots retenus :  

« [Question : Est-ce que y’a des fois où tu te sens largué, où y’a des choses que tu comprends pas, 
en classe ?] Oui... [Question : C'est-à-dire ?] En anglais. […] Des fois, y’a des... des questions on 
doit répondre, je comprends pas très bien... [Question : Est-ce que tu peux m’expliquer 
exactement ce que tu comprends pas ?] C’est... les trucs, là, les mots... ils se prononcent pas 
comme... comme on l’écrit, nous. [Question : Hmm ?] Par exemple, euh, « name » [prononcé à 
l’anglaise], ça, ça s’écrit N, A, M, E [prononciation du nom des lettres à la française], on dit 
« name » [prononcé à la française, comme « dame »], ou j’sais pas ce que... mais ça se prononce 
pas, comme ça s’écrit... [silence] C’est difficile. C’est les mots... [silence] ».  
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3. La confrontation à des formes scolaires qui sollicitent la construction des 
savoirs dans des activités cognitives de secondarisation.  

a) La confrontation à l’évidence présupposée des procédures cognitives de 
secondarisation et à des savoirs non-institutionnalisés.  

À l’école élémentaire, nous avons vu que les élèves se confrontent à des formes scolaires 
anticipant sur le collège en ce qu’elles visent à solliciter de leur part des activités cognitives de 
secondarisation. Il s’agit essentiellement d’introduction à ces « compétences », en mettant les élèves 
en présence de tâches qui induisent ces procédures, en vue de leur appropriation par eux, comme 
c’était le cas au travers de l’introduction précoce dans le codage en vue de l’acquisition de la 
« schématisation ». C'est- à-dire que les situations visent l’apprentissage de ces procédures 
cognitives, l’aide des enseignants essaye d’aller dans ce sens, même si la réalisation de ces formes 
laisse la possibilité aux élèves privilégiant le plus souvent dans des logiques de conformation de ne 
pas mobiliser le registre cognitif, et donc de ne pas s’approprier ces « compétences ».    

L’objectif de ces formes, d’introduction précoce dans des tâches induisant des procédures de 
secondarisation, s’avère en cohérence avec ce à quoi les élèves sont confrontés en sixième : ils sont 
mis en présence de ces procédures sans être mis au travail de façon explicite sur leur appropriation. 
En effet, nous avons vu qu’à l’école primaire, les formes visant cet objectif se recoupent avec des 
conceptions inspirées du « constructivisme » ou des « pédagogies actives » : même par induction 
dans des programmes de travail, dans des séries d’exercices, ces formes visent à « faire construire » 
les savoirs et les « compétences » aux élèves (et nous avons vu que l’objectif n’est que rarement 
atteint avec les élèves suivis).  

Mais au collège, les élèves se confrontent à des tâches qui mettent en jeu des procédures 
cognitives similaires, sans qu’elles fassent autant l’objet d’une mise au travail dans la durée. Dans 
de nombreuses situations, sans que cela soit pour autant systématique, ces « compétences » sont 
quasi- immédiatement sollicitées comme moyen de compréhension des « savoirs ». Outre qu’elles 
ne font pas l’objet d’un travail explicite, ces compétences sont sollicitées de façon invisible, elles 
sont peu institutionnalisées comme objet d’apprentissage. En effet, ce qui est visible, ce sont les 
savoirs enseignés au travers de ces compétences présupposées évidentes. L’exemple suivant est 
significatif.  

Dans un cours de géographie, il s’agit d’apprendre à « faire une  carte » au travers du cas 
particulier de « la carte » du relief d’un pays (mise en couleur différenciée par paliers d’altitudes, 
coloration en bleu des fleuves et mers, figuration d’une légende, etc.).  

L’activité dans laquelle les élèves sont engagés consiste à partir du fond de carte qui leur est 
donné à identifier et à colorier chaque zone de la manière appropriée. Et c’est de façon 
contextualisée que plusieurs élèves que nous avons suivis s’engagent dans la tâche, et s’y engagent 
même doublement puisqu’il savent qu’au cours suivant, il y aura un contrôle écrit où ils devront, 
leur dit l’enseignante, « faire une carte », l’évidence non partagée portant sur le terme « une ». 
Parmi les élèves que ceci va dérouter, certains, comme Amidou1, voulant être sérieux, passent 
réellement du temps chez eux et dans les associations d’aide aux devoirs à apprendre « la » carte, 
mais à l’apprendre « en soi », dans son contexte propre : pour les élèves suivis, le savoir identifié, 
c’est au mieux la géographie physique de tel pays particulier, au pire (du point de vue de l’écart 

                                                 
1 Nous reviendrons particulièrement sur le cas d’Amidou pour qui cet incident, cumulé à d’autres et à ce qui lui est 
renvoyé de ses difficultés, est un événement déclencheur du décrochage de l’intérieur.  
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avec l’objectif scolaire) la mémorisation d’une image sans autre finalité que de réussir à se 
conformer à sa reproduction en vue du contrôle.  

Pourtant, l’enseignante n’a pas cessé de répéter qu’on utilise le « bleu » pour repasser tel trait 
« parce que c’est un fleuve » dont le nom est écrit à côté, le « marron de plus en plus foncé » en 
fonction des « paliers d’altitude » (terme explicité), etc. C'est- à-dire qu’elle a produit des énoncés 
généralisants, pour renvoyer de façon assez systématique chaque code à sa signification. Mais le fait 
que ce code sera utilisé systématiquement de la même façon (ou d’une façon très proche) dans 
toutes les cartes de géographie physique abordées en cours et même dans toutes les cartes non-
scolaires, n’est pas explicité. C'est- à-dire que l’objet carte de géographie n’est pas institutionnalisé 
dans la discipline scolaire, et n’est pas non plus désigné comme un objet culturel inégalement 
familier et qu’il s’agit de s’approprier (ce deuxième aspect relève du point de vue de notre 
construction théorique du registre social, nous réserverons donc au chapitre approprié les 
développements à ce sujet). De plus, la différence n’a pas été explicitée aux élèves entre apprendre 
à faire la carte d’un pays ou le plan de la classe ou de l’établissement (autre exemple de forme 
utilisée dans une autre classe de sixième) et apprendre à faire une carte ou un plan, c'est- à-dire 
d’une part à secondariser la conception de l’espace et des territoires et d’autre part à 
décontextualiser les techniques de codage chromatique utilisées de façon spécifique (mais non 
particulière) dans un exemple contextualisé. En fait, savoir réaliser une carte est conçu comme un 
outil nécessaire à la suite de la scolarité. Sitôt que l’enseignement du codage sur une carte sera fait, 
ce « savoir-objet » de la géographie physique d’un territoire deviendra un « savoir-outil »1 pour 
étudier les types de paysages, les occupations des territoires par l’homme... c'est- à-dire pour 
permettre l’étude d’autres savoirs en géographie. Et la carte, comme d’autres « savoirs-outils », vise 
essentiellement à mettre en relation des événements et/ou des phénomènes, c'est- à-dire non pas à 
retenir des éléments objectivés isolément par l’enseignant, mais dont les relations doivent être 
objectivées par l’élève lui-même. Ceci mérite deux remarques.  

Premièrement, nous développons cet exemple sur la carte de géographie, mais d’autres 
savoirs-outils (sur lesquels nous reviendrons plus loin) sont mobilisés dans cette discipline et dans 
la plupart des autres disciplines enseignées en sixième. Pour la carte de géographie, ce savoir est en 
effet institutionnel : il figure au programme (comme dans les documents d’application) en tant 
qu’outil. Mais dans la classe que nous prenons pour exemple, ce savoir, « l’objet carte 
décontextualisé », pas plus que la « compétence » qu’est l’activité cognitive d’abstraction / 
décontextualisation, ne sont pas institutionnalisés, ne sont pas désignés aux élèves comme un objet 
d’apprentissage en tant que tel. L’essentiel du travail de généralisation / décontextualisation de 
l’enseignante porte sur les « éléments » physiques à représenter : la montagne par paliers, les 
fleuves, les plaines, les mers, les forêts, etc. C’est dans la situation contextualisée que l’enseignante 
décontextualise chacun de ces objets, mais sans les inscrire dans un cadre institutionnalisé. Pour les 
élèves, nous allons voir que l’interprétation est plutôt la suivante : tel trait doit être repassé en bleu, 
dans une logique de conformation, et certains retiennent en plus qu’ils s’agit d’un fleuve, mais c’est 
parce que l’enseignante l’a dit, ils n’ont pas compris que le code était fonctionnel au-delà de la 
situation parce qu’il ne s’agit pas d’un code particulier, mais institutionnel.   

Deuxièmement, les conceptions qui sont à l’œuvre dans la classe que nous prenons pour 
exemple ne sont pas particulières à cette situation, propres à cette enseignante. Les extraits des 
programmes et des documents d’application ci-dessous montrent l’insistance officielle et répétée à 
plusieurs reprises sur différents points que nous résumons rapidement avant d’en citer des extraits. 

                                                 
1 Distinction qui nous semble pertinente pour étudier les « difficultés » auxquelles se heurtent les élèves dès le collège, 
bien qu’elle soit empruntée à la didactique des mathématiques pour analyser les difficultés plus générales des élèves de 
seconde : Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit., p. 55.  
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D’abord, la carte n’est qu’un out il. Ensuite, il faut insister sur le « sens » que porte le codage et les 
réalisations techniques. De plus, l’attention ne doit pas être focalisée sur les réalisations techniques 
conçues seulement comme des outils pour permettre l’élaboration d’une conception normée par les 
logiques de l’écrit de l’espace et des territoires. Cette non-focalisation sur l’aspect technique est 
justifiée par le fait que l’objectif premier, est de donner à voir la mise en relation des événements et 
des phénomènes propres à une époque, à un pays : c’est l’identification de la complexité des choses 
qui est visée au rebours de conceptions antérieures donnant à voir des phénomènes et des 
événements en tant que savoirs pré-objectivés et simplifiés. (Ici encore, comme nous avons montré 
les tensions qui pèsent sur l’école élémentaire entre la maternelle d’une part et le collège d’autre 
part, la centration du programme sur la complexité est à comprendre notamment dans la perspective 
de poursuites d’étude, de tensions que vit le collège entre l’école primaire et le lycée.) En bref, 
l’apprentissage de l’outil-carte n’est qu’un préalable à des utilisations ultérieures.  

« Le langage de la carte est essentiel à la géographie. On évitera dans ce domaine la simple 
reproduction et on exercera les élèves à l’élaboration de croquis élémentaires (localisations, 
mises en relation). […] Ces repères ne sont pas seulement des dates et des localisations. Ils sont 
porteurs de sens et, pour cela, naturellement associés aux documents en histoire, à la carte et à 
l’image en géographie. »1  

« Les cartes indiquées par le programme permettent tout d’abord de situer dans l’espace 
méditerranéen les repères chronologiques et les documents. Certaines d’entre elles peuvent être 
réalisées par les élèves et ont alors leur place dans le cahier : on cherchera à éviter la 
reproduction coloriée sans réflexion. On entraînera les élèves à l’identification et à la sélection 
des données à partir de textes ou d’autres cartes, à la réalisation d’une légende simple. Ces cartes 
aideront plus particulièrement les élèves dont la mémoire visuelle est le relais privilégié de 
l’appropriation des connaissances. Elles comporteront le minimum de données indispensables. 
Elles ne constituent pas de simples outils de repérage mais permettent aux élèves d’identifier 
l’espace des sociétés et des cultures. »2  

« Cartes et images sont les outils pédagogiques privilégiés du programme de géographie. Ces 
documents ne sont donc pas de simples illustrations des thèmes étudiés. […] Naturellement les 
images choisies ne peuvent représenter tous les aspects des paysages étudiés. Elles en font 
percevoir la complexité: contraintes, diversité des aménagements. »3  

« La lecture des cartes doit devenir, en 6e, une habitude, progressivement enracinée. Là aussi on 
veillera à privilégier le sens ; les élèves n’ont pas, au début de l’année, les outils mathématiques 
qui permettent d’appréhender le problème des échelles. L’examen de la carte entraîne à identifier 
des phénomènes géographiques et donc à reconnaître le langage des signes et des couleurs. Une 
carte met en évidence, elle démontre. »4  

 

Mais les élèves suivis, qui continuent à mettre en œuvre des logiques de conformation, 
perçoivent dans les propos de l’enseignante la dimension technique et ce qu’ils saisissent de 
visible : au mieux la géographie de tel territoire, au pire l’image que forme la carte, à mémoriser 
comme un savoir désigné dans le cours. Pour eux, il faut repérer, mémoriser, savoir mettre en 
couleur, l’emplacement de telle zone ou de tel trait, désigné par l’enseignante comme une montagne 
ou un fleuve, qui se trouvent à tel endroit de la page, qui décrivent telle courbe, etc. La plupart des 

                                                 
1 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Programmes officiels. Histoire et géographie –  
Sixième. Applicable à la rentrée 2002,  pp.46-47. 
2 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. 
Histoire et géographie  – Sixième. Applicable à la rentrée 2002, p. 42.  
3 Idem, p. 44.  
4 Idem, p. 46. 
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élèves suivis ne comprennent pas vraiment le codage opéré sans même s’en rendre compte car ils 
sont tout à fait disposés à l’appliquer mécaniquement dans une logique de conformation. Ils n’ont 
pas appris à utiliser ces règles de codage dans d’autres contextes.  

Nous avons là la confrontation à un enseignement qui engage les élèves dans des tâches 
contextualisées, en essayant de montrer (même si cela n’est fait qu’en partie) la décontextualisation 
de chaque élément de la carte, et en présupposant comme évident que cette désignation 
contextualisée doit permettre à un élève « normal » (si ce n’est pas le cas, l’élève est vu comme « en 
difficulté ») de réaliser une activité cognitive de décontextualisation. L’enseignante considère 
comme une évidence que l’objet de la séance n’est pas l’apprentissage de la coloration spécifique 
de telle et telle zone d’un fond de carte, ni même l’apprentissage de la géographie de tel pays, mais 
celui de la forme « carte géographique » codée.  

Résultat, lors de la séance suivante, les élèves qui, comme Amidou que nous allons prendre 
pour exemple, ont longuement révisé pour mémoriser visuellement les emplacements des zones et 
des traits à colorier avec les bonnes couleurs, sont désemparés : le contrôle de ce travail porte sur un 
autre fond de carte. C’est seuls, et a fortiori au cours du contrôle qui va donner lieu à une note (d’où 
des tensions), que les élèves, pris dans leurs propres évidences sur le sens de l’activité, se 
confrontent à cette évidence du professeur qu’ils ne comprennent pas, qu’ils doivent objectiver et 
institutionnaliser le savoir qui est le réel enjeu de la séance (et qui est en fait une « compétence » : 
maîtriser l’objet-carte décontextualisé).  

De plus, comme les élèves manifestent, nous verrons dans une section ultérieure que, ce à 
quoi ceux-ci et/ou leurs difficultés sont renvoyés par l’enseignante par ses réponses à ces 
manifestations, déplace les enjeux du problème du registre socio-cognitif vers d’autres registres.  

C’est au tout début de l’entretien, entamé sur le vécu général de l’année de sixième, 
qu’Amidou vient de lui-même à parler de cet incident qui date pourtant de plusieurs mois :  

« ... j’obtiens pas de bons résultats... [Question : T’obtiens pas de bons résultats  ? C'est-à-dire ?] 
Ben... En français, j’ai pas de bonnes notes... puis... en histoire géographie... quand elle nous 
donne euh... un... une carte à réviser en histoire... en géographie... après, quand le contrôle il 
vient, elle nous donne pas le même, elle nous donne une autre... elle nous donne une autre carte. 
[silence. Question : Elle ne vous contrôle pas sur l’exercice que vous avez appris ensemble...] 
Non... [Question : Et alors ? Tu trouves ça comment ?] Ben c’est pas normal ! [silence. Question : 
Elle devrait faire quoi ?] […] Ben... quand elle nous donne des cartes à apprendre, si elle nous 
donne un contrôle, qu’elle nous donne la... la même carte ! Parce que sinon, comment on va 
reconnaître ? ! [Question : Ça te fait quoi ?] Ça m’énerve ! [silence. Question : Alors quand y’a un 
truc qui t’énerve, comme ça, qu'est-ce que tu fais  ?] Ben j’sais pas, je marque n’importe quoi 
dessus, et voilà ! Je laisse tomber la carte, hein ! »  

Cet exemple serait anecdotique à lui seul. Mais il est récurrent entre les disciplines, nous le 
verrons dans la section suivante. Les programmes stipulant qu’il faut éviter la mémorisation sans 
compréhension, les professeurs se donnent les moyens de vérifier ces appropriations, en proposant 
d’autres exemples. Pour eux, si les élèves ont « compris », ils doivent justement être capable de 
réaliser ce « saut » cognitif de décontextualisation / recontextualisation. Mais les élèves suivis n’ont 
pas compris. Pour la carte de géographie, les énoncés généralisants sont réduits à ce qui se joue 
dans une seule séance de réalisation de la première carte, contextualisée. Les évidences 
présupposées dans l’enseignement secondaire, mais aussi les nécessités temporelles d’avancée dans 
le programme font que ce travail de décontextualisation / recontextualisation sur ce même savoir-
objet « carte de géographie » n’est pas répété à plusieurs reprises avant le contrôle.  

De plus, les impératifs du collège, comme les formes spécifiques à ce degré, contribuent à ce 
que les professeurs ne soient pas en permanence disponibles pour l’aide individualisée des élèves. 
Autrement dit, les moyens dont bénéficiaient les mêmes élèves quelques mois plus tôt pour se faire 
retraduire la tâche en consignes morcelées se raréfient. Ils ne savent plus vraiment comment se 
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conformer. Et ils pensent alors que ce sont les enseignants qui ne veulent pas les aider, point qui les 
conduit à mobiliser alors d’autres registres, nous y reviendrons.  

Pourtant, les enseignants essaient d’aider les élèves, mais ils le font en multipliant les 
occasions de ces activités cognitives dans différentes situations : dans l’observation d’image, dans 
l’étude de tableaux, etc. Mais c’est rarement sur le même type de savoir-outils : dans la classe prise 
en exemple, c’est ensuite sur des cartes non plus physiques mais récapitulant et mettant en 
cohérence les relations entre régions de la Méditerranée dans l’Antiquité, puis des tableaux de 
synthèse, etc. Ensuite, ce sont presque toujours de tels objets non- institutionnalisés dans les 
disciplines, donc plus invisibles, qui sont ceux dont les élèves sont mis en présence. Et pour ces 
élèves, le problème est récurrent : ils identifient ce qui visible, c'est- à-dire le thème (les pays de la 
Méditerranée dans l’Antiquité, etc.), mais pas l’activité de décontextualisation / recontextualisation 
que sollicite l’enseignant chaque fois dans des contextes différents.    

Il y a bien co-construction de la difficulté entre les élèves qui mobilisent de façon récurrente 
des logiques de conformation contextualisées et l’École qui ne prend pas réellement en charge cette 
mise au travail sur ces « compétences » pourtant indispensables pour s’approprier les savoirs : elle 
met les élèves en présence de situations où ces « compétences » et ces « savoirs » sont sollicités, en 
produisant des énoncés généralisants, mais sans mener un travail systématisé d’enseignement qui 
institutionnalise ces formes en savoirs objectivés, désignés explicitement, les uns après les autres.  

Un autre malentendu vient de ce que ce qui est « visible » aux élèves est selon les moments 
désigné comme adéquat ou comme assez secondaire. La réalisation technique (estomper les 
couleurs au crayon, etc.) fait d’une part l’objet d’une certaine attention. C’est un outil pour 
l’apprentissage, les enseignants veillent donc à sa réalisation. D’autre part, quand les professeurs, à 
force d’échec des élèves sur les activités de secondarisation, ne croient plus vraiment à leur réussite, 
ils les invitent à s’attacher à cet aspect, comme par exemple le dit un enseignant à Fofana dans une 
classe :  

« Au moins, si tu n’y arrives pas, si tu te trompes en faisant la carte, au moins essaie de faire 
quelque chose de propre, de joli, applique-toi, au moins ça. »   

Mais par ailleurs, ce « faire » est en quelque sorte dénigré dans les discours enseignants : ils 
disent que ce n’est pas le plus important. Certains élèves suivis sont complètement désemparés par 
de tels propos : on délégitime- là ce qu’ils croient avoir compris de l’activité attendue. D’autres 
entendent que ce qui est pertinent dans la tâche, ce n’est pas la réalisation de la carte, mais la 
connaissance des savoirs visibles : la géographie physique de tel pays, etc. Mais eux aussi se 
heurtent à des difficultés similaires lors des évaluations. Par exemple, dans une autre classe encore, 
les savoirs sur les relations dans le Bassin méditerranéen dans l’Antiquité font l’objet d’une 
synthèse sous forme de carte, avec des flèches, des indications, etc. Mais les savoirs sont à 
réinvestir lors du contrôle sous forme de tableau de synthèse.  

Une des principales évidences à l’œuvre du côté de l’École, et qui est socialement située, c’est 
que le fait d’énoncer à haute voix quelques « sauts » entre tâche contextualisée et savoir 
décontextualisé « suffit ». Et les professeurs pensent d’ailleurs qu’il ne sert à rien de répéter des 
centaines de fois la même chose, qu’il vaut mieux prendre les choses autrement, et mettre les élèves 
en présence de cette compétence dans d’autres contextes (donc en reproduisant les mêmes formes 
qui n’ont pas permis l’appropriation). Ils reprennent donc ces « sauts » dans différentes situations, 
dans différents cas, que les élèves suivis ne mettent pas en rapport, continuant à voir les tâches et les 
situations de façon morcelée.  

C’est cette idée de « l’évidence » selon laquelle donner à voir ces « sauts » entre tâche 
contextualisée et savoir décontextualisé « suffit » qui nous semble explicative de remarques telles 
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que celles du professeur d’Amidou lors du contrôle, quand les élèves manifestent leur 
mécontentement et disent que ce n’est « pas la même carte » :  

« si vous avez bien appris, il suffit que vous réfléchissiez un peu pour y arriver ».  

Ce n’est pas un cas isolé, les élèves le reprochent souvent aux enseignants :  

« Par exemple quand t'es pas habitué, c'était vers le début de l'année, alors euh on comprenait pas 
tous les trucs qu'elle nous disait, alors on était obligé de dire "qu'est-ce que ça veut dire ?" Et elle 
nous disait "vous avez qu'à réfléchir"! »  

Nous verrons que ce type de formules est interprété sur un tout autre type de registre que celui 
invitant à la mobilisation de l’activité cognitive.  

Dorda, qui est dans la même classe qu’Amidou, a lui aussi les mêmes difficultés (même si 
cela ne l’amène pas au même sentiment d’animosité qu’Amidou éprouve envers les enseignants, 
nous y reviendrons). Alors que l’année précédente, la désignation explicite par l’enseignante de 
primaire du travail de « schématisation » lui avait permis d’entrevoir l’activité cognitive sollicitée 
sans tout à fait y parvenir, les choses semblent aller trop vite et surtout cette activité n’est plus 
désignée comme l’objectif de l’apprentissage, pour qu’il mobilise à nouveau dans ces nouvelles 
situations le registre cognitif. Nous verrons qu’au fur et à mesure de l’année de sixième, cette 
logique d’élaboration tâtonnante se raréfie dans sa confrontation aux apprentissages.    

b) La récurrence de la confrontation à ces formes dans des logiques de 
conformation.  

L’exemple qui vient d’être pris est loin d’être isolé, il est significatif non seulement des 
formes auxquelles les élèves sont confrontés de façon récurrente, mais aussi de la façon récurrente 
dont ils s’y confrontent (comme Amidou qui est désemparé de ne pas pouvoir se conformer à ce 
qu’il a appris par cœur) : c'est- à-dire qu’il est significatif de la co-construction des difficultés.  

Ainsi, l’extrait de l’entretien suivant réalisé avec Bassekou en fin de sixième montre-t- il un 
problème similaire en S.V.T : après une séquence sur l’identification et la classification des 
invertébrés et des vertébrés, l’enseignant fait un contrôle pour vérifier l’acquisition des critères qui 
définissent les catégories d’espèces animales. Bassekou a bien retenu le tableau avec les exemples 
qui figuraient dedans, tel qu’il l’a recopié. Mais ce tableau, comme il l’explique difficilement, n’est 
pas un produit fini recopié à partir d’un modèle donné par le professeur. Celui-ci, en montrant des 
diapositives, faisait « émerger » des réponses du groupe classe et la « bonne réponse » (vertébré ou 
invertébré) devait être inscrite dans la bonne colonne du tableau. Si le contrôle avait porté sur la 
simple restitution des définitions des deux catégories d’espèces, Bassekou aurait su répondre. Mais 
ce qui est demandé, c’est bien la maîtrise d’un savoir-faire de classification :  

« C’est pour ça... et au début... elle nous dit de compléter un tableau, et avant de le compléter, elle 
nous dit les prénoms des animaux et tout ça, pour voir si ils ont des os, ils sont invertébrés... 
invertébrés et tout ça. Ben après y’a des... y’a... y’a plein de... on est en train de parler et tout ça, 
ben après... après elle arrête les diapositives, après on lui demande ça veut dire quoi un sèche 
[chaque fois qu’il le prononce, c’est quasiment « chèche » qu’il dit] j’sais pas quoi là... [Question 
: Une sèche ?] Ouais. Après elle nous explique pas, bon après moi j’ai rien mis, j’ai rien mis, sur 
le truc, le tableau de la sèche parce que j’savais pas ce que c’était. [Question : C’est à dire, elle 
pose une question, « c’est quoi la sèche » ?] Hum. Non, c’est dans un tableau, elle marque. 
[Question : Ah, d’accord, elle marque dans un tableau, la sèche, et elle explique pas ce que ça veut 
dire ?] Non, qu’est-ce que c’est comme... , elle nous l’a pas montré, parce qu’on sait pas, pour 
voir s’il... s’il a des os ou il en a pas. [Question : D’accord, pour voir si il a des os...] Ou il a des 
arrêtes, peut-être si c’est un poisson. [Question : D’accord, s’il a des os, c’est quoi ?] C’est un 
vertébré. [Question : C’est un vertébré, et...] Invertébré s’il en a pas. [Question : Et invertébré si il 
en a pas, d’accord. Et, c’est à dire que, dans le tableau, j’essaie de comprendre, dans le tableau 
y’avait la sèche, et elle vous a pas dit si elle avait des os ou pas  ?] Oui. Non, c’est... c’était pas un 
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tableau qu’elle avait fait, c’était dans son... des diapositives... [Question : Hmm...] Y’avait des 
abeilles tout ça, ils ont pas... ils sont invertébrés tout  ça... Y’avait la grenouille mais ça je 
comprenais pas. Je crois c’est heu... inverté... invertébrée ? mais ça j’ai pas compris. [Question : 
Pourquoi ?] Parce que, j’sais pas si c’est invertébrés ou vertébrés... on l’avait pas vu. »  

Cette maîtrise de l’activité cognitive de classification, donc de décontextualisation par rapport 
à chaque exemple spécifique, est quasiment pré-requise dès la séance de cours, puisque l’outil qui 
sert à distinguer et à mettre en relation ne peut être utilisé pertinemment qu’avec cette maîtrise ; ou 
bien la maîtrise de cette activité pourrait résulter d’un travail d’enseignement sur cet outil, mais les 
élèves n’ont pas « appris » explicitement à se servir de l’objet non-institutionnalisé appelé « tableau 
de synthèse ». L’élève qui n’a pas noté ou pas bien noté durant la séance de projection1 à quelle 
catégorie appartiennent les animaux, comme c’est le cas de Bassekou (il est donc pré-requis que les 
élèves notent tout ce qu’on leur dit de noter), n’a plus que deux recours pour répondre : soit 
connaître la définition des différentes classes d’espèces, soit avoir appris dans sa vie privée si ces 
espèces ont des os ou n’en ont pas.  

Ces tableaux de synthèse dont il vient d’être question se retrouvent de façon transversale dans 
beaucoup de disciplines. Nous les avons évoqués en histoire, utilisés pour « mettre en relation » les 
événements d’une même période, pour comparer des systèmes de religion antiques, ou les trois 
grandes religions monothéistes, etc. En français, le programme de sixième prévoit un travail sur le 
conte, utilisant des tableaux de ce type pour permettre aux élèves de discriminer la « structure » du 
conte (héritée de savoirs savants universitaires) : le héros, la quête, etc. Ces tableaux se retrouvent 
également en mathématiques dans l’apprentissage de la proportionnalité, même si c’est dans un 
contexte un peu différent car ils y sont généralement institutionnalisés en tant que savoir-objet et en 
tant que savoir-outil.  

Dans ces formes scolaires, comme dans les programmes officiels, de même que la 
connaissance de la géographie physique d’un territoire n’est pertinente qu’accompagnée de 
l’appropriation conjointe mais peu explicitée du codage cartographique, les événements à retenir 
d’une civilisation antique importent moins que la comparaison et la mise en relation de différentes 
civilisations entre elles ; en S.V.T, la mémorisation de l’appartenance de tel animal à la catégorie 
« vertébré » ou à la catégorie « invertébré » n’est visée qu’avec la « compétence » de l’élève à 
classifier ; en français c’est l’identification de la morphologie du conte qui est visée dans les tâches 
de lecture et d’écriture de contes. C'est- à-dire que les savoirs objectivés sont enseignés par le biais 
d’outils visant l’objectivation de ces savoirs mais aussi d’autres à venir. Mais ces outils sont 
rarement désignés comme mettant en jeu des « compétences » selon les termes du programme, ou 
plutôt des activités cognitives de secondarisation / classification diverses.  

En effet, ces tableaux sont utilisés dans la plupart des disciplines en tant qu’outils dans 
lesquels inscrire les éléments prélevés dans une situation contextualisée. Ils sont censés reproduire 
les liens, les connexions logiques, les comparaisons. Comme la carte permet d’identifier, de 
comparer des paliers d’altitudes, etc. Ces outils ne sont pas utilisés de façon pré-décontextualisée 
par l’enseignant ou par le manuel pour désigner des savoirs aux élèves. Ils sont au contraire utilisés 
pour solliciter de leur part qu’ils réalisent eux-mêmes ces opérations cognitives de rapprochement, 
de mise en relation, de classification, de comparaison. L’étude en classe de différents exemples, de 
différents cas, forcément contextualisés sert à répéter devant les élèves ces connexions, ces 
articulations qui ne sont matériellement rendues visibles au-delà des exemples contextualisés que 
par ces formes. L’utilisation de ces outils relève davantage du domaine de l’évidence que de 

                                                 
1 Nous n’avons pas assisté à cette séance, mais le « croisement » d’informations entre différents entretiens de la même 
classe et des questions informelles complémentaires auprès du professeur concerné et de quelques « bons » élèves de la 
classe permet de reconstituer ce qui s’est passé.  
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l’enseignement systématique et explicite : c’est comme s’il était conçu que pour un élève non-« en 
difficulté », la prise de différents exemples et leur synthèse dans le tableau « suffit » à comprendre.  

La maîtrise de ces formes scolaires est donc indispensable à l’appropriation des savoirs et des 
activités cognitives par les élèves. Or, les élèves ne voient pas ces formes (tableaux, cartes, 
graphiques, schémas...) comme la traduction d’une forme de pensée spécifique indispensable à 
l’apprentissage. De leur côté, ils continuent à mobiliser préférentiellement des logiques de 
conformation ; du côté de l’École, la « mise en présence » répétée avec ces objets, sans « mise au 
travail explicite » sur ces objets mais seulement sur les dimensions visibles des tâches, ne leur 
permet de changer de logique en identifiant les objets de travail pertinents.  

Les élèves essaient ainsi de se conformer à ce qui leur paraît visible, en n’ayant que peu les 
moyens d’y parvenir. Autre exemple qui va dans le même sens : dans une autre classe, en français, 
l’enseignant fait lire plusieurs contes en classe durant plusieurs séances. Dans un premier temps, 
après la lecture de chaque conte, on porte attention au sens de l’histoire. Dans un second temps, au 
bout de plusieurs séances, à la question / réponse avec le groupe classe, le professeur fait 
« émerger » des éléments dont il extrait les éléments structurants, pour identifier l’une des « lois du 
genre » : le héros, les méchants, etc. Il fait récapituler dans un tableau de synthèse les cas, 
spécifiques dans chaque exemple, de chacune des catégories. Cette forme correspond pleinement 
aux programmes :  

« À l’occasion de ces lectures, on repère les principales "lois du genre" en discernant les 
constantes de la structure narrative, ainsi que les dimensions sensible et symbolique des situations 
mises en scène. Il s’agit donc de toujours associer données formelles, sens et valeurs du texte, en 
évitant tout excès "techniciste" qui consisterait à n’étudier de l’œuvre que sa charpente 
narrative. »1 

Les devoirs pour les cours suivants demandent aux élèves de lire un nouveau conte chez eux, 
sur lequel ils seront interrogés. À leur arrivée en classe, il sont mis devant un tableau du même type 
que celui réalisé la fois précédente, qu’ils ont consigne de remplir à partir de leur nouvelle lecture. 
Si nous éliminons ceux qui ne peuvent pas répondre car ils n’ont pas lu le conte, n’ont pas fait les 
devoirs, de nombreux autres élèves sont en échec sur cette tâche. Nombre d’entre eux n’ont pas 
suivi ou compris la deuxième phase du travail, celle de constitution du tableau. 

Chemsedine croyait par exemple que l’enseignant voulait vérifier si les élèves avaient bien 
écouté pendant les lectures. S’il a recopié le tableau parce que le professeur a dit de le faire, a aucun 
moment il n’a imaginé que le contrôle sur le devoir à la maison porterait sur le tableau. Il s’attendait 
à ce qu’on lui demande de : 

« raconter ce qui se passe dans cette histoire, moi je croyais il fallait dire les trois jeunes hommes 
ils veulent épouser la princesse, tout ça, tout ça ».  

Mais comme il le dit, même si on lui avait demandé de réviser le tableau copié dans le 
classeur :  

« Toute façon, ça sert à rien, ça servait à rien, c’est pas les mêmes réponses, puisque c’est pas les 
mêmes histoires ».  

Finalement, les élèves suivis se heurtent de façon récurrente aux mêmes difficultés devant des 
formes similaires.  

Sous un premier aspect, la situation est inchangée par rapport au C.M.2. Les tâches dans 
lesquelles l’École les engage en les confrontant à ces formes- là reposent toujours sur le même type 
                                                 
1 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. 
Français – Sixième. Applicable à la rentrée 2002., p. 19.  
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de malentendus. Mais en C.M.2, le travail spécifique qui était mené sur ces formes pour « faire 
construire les notions », par exemple sur la schématisation, était « détourné » par les élèves dans des 
logiques de conformation par les possibilités qu’ils avaient de morceler la tâche. Lors des contrôles, 
les exercices successifs sollicitaient une avancée progressive du raisonnement mais permettaient 
également à ces élèves de répondre à des questions isolées. Au collège, ces occasions sont bien 
moindres. Les activités cognitives sont moins pré-découpées par l’enseignant en tâches 
successives : elles font davantage partie des évidences et l’évaluation ne porte quasiment que sur le 
« saut » cognitif, que sur l’activité cognitive de décontextualisation / recontextualisation. Ce qui est 
vécu par ces élèves sur le mode de l’incompréhension (et nous y reviendrons cela entraîne un 
sentiment d’injustice), d’une façon qui est résumée par les citations suivantes, mais ce sentiment est 
omniprésent dans pratiquement tous les entretiens :  

« Ils nous laisse nous prendre la tête, longtemps, on sait même pas c’est quoi qu’il faut faire » 
(Bob)  
« Il nous dit de lire une histoire et puis le contrôle c’est un autre truc, c’est même pas le même 
tableau, et il veut même pas nous aider parce que c’est un contrôle » (Chemsedine)  
« Quand on a envie de parler on doit lever la main et quand y’a, le dernier contrôle, on lui pose 
des questions pour lui dire des mots qu’on comprend pas, elle dit non, tout ça. [Question : Et 
pourquoi elle dit non ?] C’est un contrôle. […] Ben, c’est nous qu’on doit le faire. » (Bassekou).  

Les relations d’aide des enseignants du collège sont moins permanentes et surtout, nous y 
reviendrons, elles sont beaucoup moins sollicitées sur d’autres registres que le registre cognitif. De 
plus, ces malentendus semblent se révéler essentiellement au moment des contrôles. C’est comme si 
jusque- là ces élèves ne s’étaient pas rendu compte qu’ils n’avaient pas compris. S’ils demandent de 
l’aide durant les séances de travail (et non de contrôle), c’est pour savoir comment entrer dans la 
tâche, ce qu’ils arrivent en général à faire. Mais ces sollicitations ne sont pas aussi fréquentes que 
l’on pourrait le croire. Certaines raisons ne tiennent pas à la mobilisation ou à la dé-mobilisation du 
registre cognitif. Pour ce qui est donc du présent propos, c’est surtout parce qu’ils croient être dans 
l’activité sollicitée. Pour eux, les tâches sont transparentes, comme les consignes de travail. Si on 
leur demande de faire quelque chose, ils n’imaginent pas qu’un enjeu invisible sous-tend cette 
tâche. Dans l’exemple précédent sur le conte, Chemsedine et d’autres n’ont pas saisi que la 
constitution collective du tableau n’était pas un simple vérification de la bonne compréhension des 
histoires : pour eux, il y a deux tâches différentes, lire les histoires d’une part, recopier le tableau 
d’autre part. De même, Bassekou n’a pas compris que le tableau de S.V.T classifiant les vertébrés et 
les invertébrés était autre chose qu’une séance de diapositives dont on garde quelques traces pour 
mémoire. Amidou n’a jamais entendu dans les formules généralisantes de l’enseignante sur les 
correspondances entre le « bleu » pour les « fleuves » ou les « mers », et le « vert » pour les 
« plaines » un objet sur lequel se mettre au travail : pour lui, elles font partie des multiples 
commentaires que le professeur énonce, parmi tant d’autres éléments morcelés qui entourent les 
tâches visibles.  

Ces élèves n’ont pas conscience qu’ils n’ont pas compris quelque chose. Or, le contrôle ne 
porte quasiment que sur la vérification de l’acquisition des activités cognitives de secondarisation 
en demandant une décontextualisation / recontextualisation sur d’autres exemples : mise en relation, 
schématisation, etc.  

La multiplication des exercices dans les séances précédentes, parce qu’elle est assortie de 
commentaires, laisse presque toujours (sinon, l’aide des voisins permet d’y arriver) entrevoir une 
tâche visible, même déconnectée de la procédure cognitive sollicitée. De plus, les argumentations 
de l’enseignant, les exemples évoqués pour décontextualiser / recontextualiser, sont autant 
d’occasions pour l’élève de saisir au bond des éléments épars et morcelés, qui lui laissent croire un 
temps qu’il est « dans » la tâche. C’est d’ailleurs surtout  le cas lors du premier trimestre de sixième, 
quand les professeurs prennent volontairement davantage de temps pour ménager la transition. Mais 
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les contraintes du programme comme les nécessités d’obliger les élèves à se confronter enfin à des 
formes propres au secondaire et non plus intermédiaires entre l’école élémentaire et le collège, 
conduisent à une accélération des exigences conjointe avec l’enchaînement des mauvais résultats 
rendus particulièrement visibles par le conseil de classe du premier trimestre.  

Plus quotidiennement, les élèves qui ont des mauvaises notes sur les tâches induisant des 
activités cognitives de secondarisation, sont avant tout invités à « faire des efforts ». Et lorsque, 
pour l’enseignant, il ne fait aucun doute que les « difficultés » ne viennent pas d’un manque de 
quantité de travail, que l’élève fait déjà des efforts, celui-ci est encouragé à redoubler ses efforts. 
C'est- à-dire que pour les enseignants, c’est « à force » de fréquenter et de re- fréquenter des tâches 
sollicitant ce type d’activités que l’élève doit finir par comprendre ce qu’on attend de lui. Tout se 
passe comme si (mais nous n’avons pas vérifié cela par un travail de recherche spécifique auprès 
des enseignants) la mise en forme scolaire des objets de savoirs était appréhendée, comme 
permettant forcément l’acquisition chez un élève « normal », alors que ces procédures sont bien 
davantage requises qu’enseignées explicitement. Qu’il soit vérifié que les enseignants pensent ainsi 
ou pas, les formes scolaires auxquelles les élèves sont confrontés sont dé-sociologisées : elles 
font comme si certaines « compétences » selon les termes institutionnels, ou plutôt comme si 
certaines activités cognitives étaient « évidentes », comme si leur appropriation ne reposait que sur 
des évolutions psychologiques1 qui formaient ces compétences à l’état latent, dont l’École n’aurait 
qu’à permettre l’éclosion dans des tâches induisant (donc de façon invisible) ces activités. Mis en 
présence de ces savoirs et activités induites, les élèves devraient « normalement » s’approprier les 
savoirs. Finalement, les élèves vus comme « en difficulté » sont ceux qui n’apprennent pas avec des 
formes « normales », c'est- à-dire celles enseignées dans d’autres établissements que ceux de ZEP, et 
pensées de façon dé-sociologisée dans des évidences socialement situées de ce qu’un élève 
« normal », c'est- à-dire qui partage ces évidences, doit faire. Ici encore, l’influence des conceptions 
dominantes, comme le sentiment d’impuissance à aider « ces élèves », nous semblent explicatifs des 
ces fonctionnements récurrents chez les enseignants qui, voyant que l’élève travaille « à côté » des 
vrais objets d’apprentissage, focalisent l’attention sur la quantité de travail plus que sur la nature de 
celui-ci. C’est une forme d’adaptation aux élèves que les enseignants voient comme « en difficulté » 
que cet encouragement sur les efforts, en pensant probablement (comme quelques uns nous l’ont dit 
de façon informelle) que ces élèves ont besoin de plus de temps pour apprendre les mêmes choses 
que d’autres. Les élèves qui prennent « au pied de la lettre » les consignes de l’enseignant pour 
essayer de s’y conformer, quand ils continuent à échouer, sont quand même renvoyés à leurs 
« efforts », dont ils pensent qu’ils sont au maximum. C’est une des raisons qui conduisent à une 
mobilisation d’autres registres que celui des apprentissages pour construire les situations scolaires : 
les élèves sont renvoyés à eux-mêmes, à leurs « capacités » substantialisées et/ou à l’injustice des 
enseignants, car pour eux, nous l’avons dit, les tâches sont vues comme transparentes, si on leur 
explique et qu’ils ne sont pas « bêtes », ils peuvent arriver à se conformer. Dans certains cas, les 
équipes de direction des collèges ou les enseignants renvoient les difficultés aux non-acquisitions à 
l’école primaire, ce qui ne fait que déplacer les « explications » de sens commun d’un degré du 
système à l’autre. Mais le plus souvent, ce qui pourrait à première vue apparaître comme paradoxal, 
l’échec des élèves devant ces formes dé-sociologisées entraîne des adaptations en termes de 
handicap socio-culturel : ce serait « à cause » des milieux de vie de l’enfant que l’élève ne pourrait 
pas évoluer « normalement », c'est- à-dire arriver à l’École avec les pré-requis. Nous le verrons dans 
une section spécifique, l’École « s’adapte » alors dans des dispositifs de soutien non pas en 
enseignant à tous ce qu’elle présuppose comme évident, mais en confrontant les élèves qu’elle voit 
comme « en difficulté » à des formes « particulières », notamment plus « concrètes », avec des 
petits exercices qui, comme à l’école primaire, permettent aux collégiens de résoudre des tâches 

                                                 
1 On retrouve ici l’idée développée dans : Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit., pp. 9-10.  
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morcelées et d’avoir des réussites partielles : retenir une méthode, répéter les étapes d’un exercice 
dans un autre, résoudre une tâche... Il s’agit plus rarement d’un savoir qu’ils ont compris. En 
occultant le fait qu’elle produit de la différenciation scolaire sur le registre cognitif de la 
confrontation des élèves à l’École, celle-ci renvoie aux élèves et/ou à leurs familles la seule 
responsabilité de l’échec d’apprentissage dès lors signifié en sixième, d’où la possibilité accrue 
que cette confrontation se joue davantage sur d’autres registres.   

En sixième, la confrontation aux verdicts scolaires est un des problèmes majeurs des élèves. 
Cela nous conduit directement vers le point suivant.    

 

4. La confrontation aux formes d’évaluation.  

Il serait exagéré de dire que les élèves ne se confrontent qu’à des modes d’évaluation qui ne 
leur permettent pas d’avoir des réussites partielles.  

D’abord, certains professeurs ont recours régulièrement à des formes telles que celles que 
nous avons abordées pour l’enseignement élémentaire : Q.C.M, phrases à trous, doubles listes pour 
relier les éléments correspondants, etc. D’autres les utilisent plus occasionnellement. De même, les 
contrôles tels que nous les avons vus dans la section précédente peuvent comporter une question 
plus « simple » en début, ne requerrant que la mémorisation par exemple. Mais dans ces cas- là, la 
globalité des notes avec les professeurs reste quand même faible.  

Certains « primarisent » leurs façons de faire en « s’adaptant » aux élèves tels qu’ils les voient 
(voir plus loin). De façon assez récurrente par exemple, les élèves suivis apprécient les langues 
vivantes et ils expliquent leur « goût » pour le fait que ce soit « facile » : « y’a qu’à répéter », dit 
Idriss. Si certaines disciplines sont peut-être construites de telle sorte que les élèves y réussissent 
mieux, au moins provisoirement, plus généralement dans ces cas- là c’est l’enseignant qui donne les 
apparences d’une plus grande facilité, d’une plus grande réussite, notamment en multipliant les 
notes pour « noyer » parmi les bonnes sur des apprentissages plus « faciles » les mauvaises portant 
sur les acquisitions du type de celles développées dans la section précédente. Ainsi, comme à 
l’école primaire, certains professeurs pratiquent- ils la valorisation des attitudes positives, la 
participation, permettant de maintenir la « motivation » des élèves même sur des malentendus. Mais 
nous allons y revenir, les verdicts de fin de trimestre et la « dramatisation » au sens théâtral que 
constitue le conseil de classe apportent brutalement un autre regard sur les résultats.   

Ces formes cohabitent donc avec d’autres, évaluant les savoirs et les activités cognitives 
censées être acquis aux termes de séances où ils ont été décontextualisés / recontextualisés dans des 
cartes, des tableaux, des schémas, des graphiques, ou dans des textes de synthèse. Les formes 
d’évaluation, si elles veulent vérifier l’acquisition de l’activité cognitive elle-même doivent 
forcément faire varier le contexte, ce qui rend très difficile la réussite des élèves qui ne se sont 
jamais approprié ces activités, qui n’ont pas mis en œuvre des logiques de compréhension mais ont 
seulement cherché à se conformer.   

De plus, à l’école primaire, des critères de notations permettaient d’atténuer les verdicts de 
non-compréhension : une deuxième notation était fréquente intégrant la qualité de la correction. Si 
ces pratiques sont encore mises à l’œuvre par certains professeurs de collège, l’amélioration de la 
note n’est que marginale par rapport au barème. Bien plus explicitement qu’en primaire, l’École 
désigne « l’échec », les « difficultés ».  

Au quotidien, les notes reçues sont très faibles, alors qu’elles avoisinaient toujours au moins 
la moyenne en C. M.2. Les élèves en parlent abondamment, et c’est un des points sur lequel ils 
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mobilisent le registre subjectif sur le mode de l’humiliation de soi. Amidou est un des plus 
explicites, nous extrayons de son entretien en fin de sixième les propos suivants :  

« j’obtiens pas une bonne note. [... À mi-voix et ses yeux regardent par terre] Ben... parce que j’ai 
des deux, un, un et demi, zéro, tout ça, ça m’énerve […] j’ai des sales notes, des notes pourries. »  

Ce sentiment est particulièrement vif quand, du fait des aléas de la classe ou des farces d’un 
copain, ces notes sont vues par d’autres :  

« Djaouel, il s’amuse à prendre les affaires des gens, il les met dans les cartables des autres, au 
hasard... Il prend mes affaires, un jour il a pris mon agenda, il l’a mis dans le cartable à mon 
copain […] l’autre il avait vu mes notes. »  

Il est donc logique qu’avec certains professeurs, ce sentiment soit décuplé quand au sein de la 
classe les résultats font l’objet d’une signification publique :  

« Quand par exemple le prof il rend les notes, y’en a un qui fait [en haussant la voix :] « zéro ? ! »  
Alors j’y fais « ah bon ? tu veux que je t’explique les notes de ton nom ? » [Question : Parce que 
le prof il dit les notes devant tout le monde ?] Ouais, voilà, ils disent devant tout le monde presque 
à chaque fois... Presque toujours, ils disent les notes qu’on a à haute voix. [Question : Et ça, t’en 
penses quoi ?] Mal... Les autres ils rigolent.. de... de moi, ils disent, euh... « regarde, t’as des sales 
notes, tout ça, tu travailles même pas, tout ça »...  Après ils ont pas des bonnes notes eux aussi... 
Personne, personne n’obtient de très bonnes notes, en français. »  

D’autres élèves se sentent stigmatisés de la même façon par les « classements » de copies par 
ordre croissant ou décroissant lors du rendu des travaux aux élèves. Ce sentiment d’humiliation 
quant aux notes est récurrent ; même quand dans certaines classes les enseignants de désignent pas 
publiquement les résultats, c’est alors le conseil de classe qui a le même effet d’humiliation. Pour 
les autres, comme Amidou, il se sur-ajoute à ce qui est quasi-quotidien. Dans cette instance, ce qui 
se produit pour les élèves est la mise au jour d’un cumul de mauvaises notes dans les différentes 
disciplines, la mise en cohérence des mauvais résultats épars. Nous verrons qu’ils se confrontent à 
ces verdicts sur d’autres registres que le registre cognitif.   

Leur sentiment d’humiliation se double d’une sentiment d’injustice du fait de 
l’incompréhension de leur échec : ils croient saisir ce qui est dit en classe quand il est question 
d’exemples ou de cas contextualisés, ils croient faire ce qu’il faut pour se conformer, mais les 
résultats ne suivent pas. Et comme ils ne comprennent pas ces résultats, ce sentiment d’injustice 
repose sur une confrontation à l’École sur d’autres registres que le registre cognitif, autres registres 
qui n’encouragent pas à se mettre à la tâche, en présence des savoirs, donc privent l’élève 
d’occasions de s’approprier des logiques d’élaboration, de compréhension.   

5. La confrontation à des formes scolaires « adaptées » aux élèves.   

a) La confrontation à des formes scolaires pour l’ensemble de la classe.  

Nous serons assez brefs sur l’aspect de l’« adaptation » car nous avons déjà été conduit à en 
dire l’essentiel.  

Les élèves se confrontent dans certains cours à des formes « valorisantes » qui récompensent 
des tâches simplifiées et/ou la participation. Mais tout à la fois, elles sont moins présentes, ce n’est 
pas dans tous les cours, et ensuite, les « mauvaises réponses » sont désignées bien plus clairement.  

De plus, le souci systématique que chacun s’engage dans la tâche n’est pas chez les 
professeurs de collège le même que celui des instituteurs. Nous y reviendrons dans le chapitre 
suivant : l’enfant est considéré à son entrée en sixième comme pré-construit en élève, membre du 
groupe classe, qui s’approprie pour lui-même les consignes collectives, sans qu’il y ait forcément 
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besoin d’exercer un contrôle permanent des tâches de chacun. En fin d’école élémentaire les élèves 
sont être censés avoir également acquis cela, mais l’adaptation des formes que nous avons évoquée 
permet à des écoliers comme Raffik de « donner le change », de « faire semblant ». C’est beaucoup 
moins le cas au collège. D’abord, le « contrôle » de la tâche individuelle est moindre : les élèves ont 
moins besoin de faire semblant. Rappelons que les élèves dans ce cas étaient rares en primaire. À 
force de démobilisation du fait de leurs échecs d’apprentissage au collège, ils vont devenir un peu 
plus nombreux. Ensuite, les enseignants ont bien moins tendance à accepter ces signalements hors-
apprentissage de l’attention (simulée) de l’élève.  

Ainsi, Raffik, dès son deuxième cours de français, essaie-t-il la même tactique qui lui 
réussissait jusque-là pour obtenir la paix vis- à-vis de l’enseignant :  

« Monsieur, c’est bien l’exercice numéro trois, qu’on fait, vous avez dit ? »  

Ce à quoi ce professeur, qui est par ailleurs son professeur principal, répond :  

« Alors, justement, tu fais bien de poser la question, pour cette fois-ci tout au moins. Écoutez tous, 
parce que ça me donne l’occasion de bien préciser qu’il est inutile de poser des questions idiotes, 
car je n’y répondrai pas. Je rappelle la définition de ce qu’est une question idiote pour ceux qui ne 
le sauraient pas : c’est une question dont vous avez déjà la réponse au moment où vous la posez, 
ou encore, c’est une question dont vous devez connaître la réponse si vous avez écouté et si vous 
n’avez pas bavardé. Donc, pour cette fois-ci je réponds, mais ce sera la dernière fois de l’année : 
oui, c’est bien l’exercice numéro trois, je l’ai déjà répété plusieurs fois ». 

Si en C.M.2 ces formes peuvent, compte-tenu du contexte, permettre effectivement de « faire 
participer chaque élève » (et c’est aussi la spécificité du primaire que de suivre le travail de chaque 
élève pour essayer de le rendre autonome en terme de travail dans la perspective du secondaire, 
mais ceci est un implicite), ce n’est plus le cas en sixième. En dehors même du cas de Raffik, les 
élèves qui jouaient jusque- là la confirmation de leur légitimité dans la place d’élève au travers des 
validations par l’enseignant de leurs interactions hors-apprentissage n’ont plus qu’à se raccrocher 
aux notes, ce qui change radicalement.  

D’autres aspects d’adaptation des formes de travail scolaire aux caractères supposés de la 
population existent. Nous l’avons vu avec les formes sollicitant des activités cognitives de 
décontextualisation / recontextualisation. Les enseignants essaient de multiplier les exemples pour 
montrer aux élèves comment ils procèdent à ces activités. Mais les élèves n’entendent là qu’une 
multiplication d’exemples sans en tirer un principe de généralité, une décontextualisation : ils 
restent, comme nous l’avons montré, dans des logiques de conformation.  

De façon plus exceptionnelle, les élèves sont confrontés à des formes d’adaptation spécifique, 
conçues pour des « élèves en difficulté », voire héritées de méthodes de l’enseignement spécialisé 
dans une logique de « remédiation cognitive ». En fait, deux cas ont été observés, dont celui qui va 
maintenant être brièvement décrit : ces formes restent donc assez rares dans les établissements 
construits comme terrains de la recherche. Ce professeur de français s’inspire ainsi de la technique 
du topogramme ou « schéma heuristique »1. L’idée étant que quand on demande aux élèves d’écrire 
un texte « ils partent dans tous les sens » dit- il, ces schémas s’élaborent au fur et à mesure : à partir 
d’une idée centrale ou d’une idée de départ, écrite dans une première bulle, des ramifications en 
partent, dont chacune est une idée prioritaire inscrite dans une nouvelle bulle, les idées secondaires 
devant constituer des sous-ramifications, et ainsi de suite. Sur le papier est ainsi censé prendre 
forme un schéma structurant des principales articulations. Ce professeur utilise ce principe dans 
l’une des tâches qu’il fait pratiquer aux élèves autour du conte. Si comme dans d’autres classes que 
nous avons évoquées ses élèves ont travaillé sur des lectures de contes et des mises en relation 

                                                 
1 Développé dans : Buzan Tony, Une tête bien faite : exploitez vos ressources intellectuelles, Paris  : Éditions 
d'Organisation, 1984, 167 p.  
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(également sous forme de tableau de synthèse), ils doivent également (ce n’est pas particulier à cette 
classe, même si nous ne l’avons pas abordé précédemment) écrire un conte structuré par la présence 
des différentes catégories identifiées dans le tableau de synthèse. Ce professeur leur lit le début d’un 
conte dont ils doivent raconter / inventer la suite. Il leur donne pour consigne de faire d’abord le 
« schéma heuristique » avec pour première ramification les catégories du tableau de synthèse qu’ils 
doivent contextualiser d’une part en fonction des éléments donnés dans le début du conte et d’autre 
part selon leur imagination (le héros est donné ainsi que la quête). Les élèves doivent donc inventer 
quelques péripéties avec la rencontre de personnes (méchants, etc.) et aboutir à une situation finale 
où le héros à résolu ce qui motivait sa quête dans la situation initiale.   

Mais pour les élèves suivis, la réalisation du « schéma heuristique » est une tâche 
supplémentaire, qu’ils n’arrivent pas à s’approprier comme outil au service de leur rédaction. Il y a 
peu de rapports entre ce qui est écrit sur le schéma et qui est censé structurer le texte (de toute 
évidence, leurs schémas leur donnent peu de possibilités) et leur texte, peu développé, très peu 
structuré, qui n’intègre quasiment pas les consignes. Certains essaient de se conformer à ces 
consignes en faisant les deux tâches (schéma et texte) disjointes, en introduisant une « règle du 
genre » comme par exemple en terminant un texte très court par une « situation finale », mais qui ne 
répond pas au texte, puisque celui-ci ne comporte aucun rebondissement et qu’il n’est pas dit 
comment le héros a résolu son problème mentionné dans la situation initiale : « il rentra chez lui et 
il est heureux ».    

Seuls les bons élèves de la classe ont utilisé le schéma heuristique au service de leur 
rédaction, ce qui n’est pas sans effet de déception sur le professeur.   

b) Les dispositifs d’aide aux « élèves en difficulté » au collège.  

Les dispositifs de consolidation que nous avons pu observer au collège nous amènent d’une 
part à reprendre certaines conclusions de recherches antérieures1 et d’autre part à les rapprocher de 
ce qui a été dit pour la classe d’adaptation en C.M.2. Voyant leurs élèves dans une logique de 
handicap socio-culturel, les professeurs pensent que c’est le temps consacré à chaque exercice qui 
est un des problèmes fa isant obstacle à ce que ces élèves puissent « élaborer les notions ». Ainsi 
« manquerait »- il à ces élèves des facultés d’abstraction : on donne donc des exercices plus 
« concrets ». En faisant et refaisant dans ces dispositifs des exercices contextualisés, en prenant 
davantage de temps pour voir comment procède chaque élève, comme nous le verrons dans un autre 
chapitre, on peut améliorer les relations pédagogiques mais d’une façon qui maintient des 
ambiguïtés (ce n’est pas la fonction d’enseignant qui est perçue, mais la personne attentionnée). En 
ce qui concerne le contournement du registre cognitif dans la confrontation aux apprentissages, il 
permet également que l’enseignant donne des pistes d’action, reformule les consignes, bref, qu’il y 
ait davantage d’occasions de se mettre en activité et de morceler le travail en tâches segmentées. 
Comme nous l’avons dit précédemment, il y a là une « adaptation en termes de handicap socio-
culturel » qui permet de contourner l’appropriation d’activités cognitives inégalement partagées à 
l’entrée à l’École et que celle-ci n’enseigne pas vraiment, du fait des évidences socialement situées 
qui sous-tendent ces objets et leurs mises en formes « dé-sociologisées ».  

L’élève réussit donc un certain nombre de tâches pour des raisons qui sont les mêmes qu’en 
C.M.2. Nous verrons que cela améliore l’image de ces collégiens au regard des enseignants, assurés 
alors qu’ils font des efforts et que l’échec ne tient pas à la quantité de travail ou à l’attention portée 

                                                 
1 Ramognino Nicole, Vergès Pierrette, Frandji Daniel, Évaluation des dispositifs de consolidation en classe de sixième. 
Rapport pour le programme de recherche Diversifier sans exclure, Marseille : 1999, L.A.M E.S / Université de 
Provence / C.N.R.S – I.N.R.P.  
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au cours. D’autre part, la plus grande prise en compte des réponses de chacun, la valorisation 
personnelle, ajoutées à ces réussites partielles d’exercices morcelés, font qu’il y a une amélioration 
« des notes » sur ces évaluations dans ces séances particulières. Mais les résultats en grand groupe 
restent les mêmes. La « compensation » des verdicts demeure extérieure à l’activité cognitive.   

Notre propos vaut ici pour les élèves suivis dans le cadre de la recherche et qui ont participé à 
ces dispositifs de consolidation. Mais il faut préciser deux points. D’abord, d’autres élèves, dont les 
difficultés semblent moins grandes (qui ne sont donc pas concernés par la recherche car n’étant pas 
identifiés en C.M.2 comme pouvant connaître des difficultés en sixième) et participant à ces 
dispositifs semblent par contre pouvoir profiter du moment d’exercice, d’entraînement, d’étude 
répétée qui y est institué. Ensuite, comme les recherches précédentes sur la question l’ont pointé, 
parmi les élèves les plus « concernés » par ces dispositifs de rattrapage, beaucoup ne les fréquentent 
pas. C’est le cas d’élèves comme de Raffik, qui jugent que ce temps- là est facultatif, puisque non 
obligatoire pour tous, et qui ne s’y rendent donc pas, trouvant qu’ils ont « assez d’heures » comme 
ça. On le reprendra dans leurs portraits, cela rentre bien en cohérence avec leur conception de 
l’école et des apprentissages selon laquelle ils « donnent le change », font déjà des efforts pour se 
conformer au minimum (ou ce qu’ils croient l’être) à ce qui est exigé, à savoir se rendre dans les 
cours obligatoires, et ne voient pas pourquoi ils en feraient davantage, leurs notes étant de toute 
façon catastrophiques, ce qui ne les soucie que de façon relative. Si les enseignants et l’équipe de 
direction ont insisté les premiers temps pour que ces élèves fréquentent le dispositif, ils se sont 
rendus à l’évidence que cela avait tendance à exacerber les conflits, ce qui est venu doubler le 
sentiment préalable que cela faisait « déjà beaucoup » pour ces élèves. De plus, les places étant 
comptées, c’est aussi l’occasion d’aider des élèves à qui « cela va davantage profiter ». Les élèves 
les plus en difficulté fréquentent donc ces dispositifs moins que les autres. De tels « compromis de 
survie » font partie à la fois du fonctionnement de l’institution pour que les personnes en présence 
puissent y « survivre », mais aussi plus généralement du traitement de la difficulté scolaire tel qu’il 
est à l’œuvre.  

Conclusions du chapitre.  

Dans ce chapitre, nous avons vu que dans leur confrontation aux tâches scolaires, la plupart 
des élèves suivis mettent en œuvre des logiques de conformation aux consignes de l’enseignant, au 
résultat d’un exercice et aux « signes extérieurs » des tâches prescrites. La confrontation de ces 
élèves aux objets de savoir et aux activités d’apprentissage sollicités par l’École, ne se fait donc pas 
sur le registre cognitif ; celui-ci est dé-mobilisé dans les logiques mises en œuvre.  

À l’école élémentaire comme au collège, les objets d’apprentissage et les activités cognitives 
auxquels l’École confronte ces élèves sont hétérogènes et sont mis en formes scolaires de façon 
également hétérogène, relevant de « strates » différentes de la mise en système scolaire et de son 
évolution. Certains objets d’apprentissage et leurs mises en formes scolaires relèvent de strates 
anciennes, procédant par imprégnation, par répétition, par la copie, de savoirs pré-objectivés par 
l’enseignant quand les élèves s’y confrontent, c'est- à-dire qu’ils ont été désignés explicitement 
comme objet sur lequel l’élève doit travailler, apprendre, et institutionnalisés dans une discipline 
scolaire. Ces formes ne sollicitent pas de l’élève qu’il décontextualise lui-même les savoirs des 
exemples dans lesquels ils sont appliqués. Mais ces objets et leurs mises en forme cohabitent avec 
d’autres, plus récents et plus « difficiles » pour ces élèves, relevant de la tension que créent les 
poursuites d’études et la nécessité d’y préparer les élèves. Ce qui est alors l’objectif de l’École, tout 
autant sinon plus que l’appropriation de savoirs, c’est l’appropriation d’activités cognitives 
nouvelles par l’élève (de « compétences »). D’une part ces dernières lui permettent d’élaborer les 
savoirs et non de les répéter, ce qui nécessite qu’il les objective lui-même. Par conséquent, ces 
savoirs ne soient pas pré-objectivés par l’enseignant, mais induits dans des activités contextualisées 
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pour y être décontextetualisés par l’élève et ainsi élaborés en tant que savoirs : les savoirs ne sont 
donc pas désignés explicitement ni institutionnalisés dans une discipline en préalable à leur 
fréquentation, ils sont rendus invisibles. S’ils peuvent l’être ensuite par l’enseignant, c’est parmi 
une série de tâches de réalisation, d’expérimentation, que ces élèves ont menées en ne distinguant 
pas bien la différence de statut entre ces tâches. Les élèves se confrontent également aux usages 
scolaires du langage et au vocabulaire disciplinaire, dont l’écart avec l’usage ordinaire des élèves 
est rendu plus ou moins explicite. D’autres objets encore et leurs mises en formes scolaires relèvent 
d’une « adaptation » des enseignants à la concentration dans leurs classes d’élèves qui apprennent 
difficilement dans le cadre de formes précédentes qui se retrouvent dans toutes les écoles (et/ou à  
des formes spéciales pour les « élèves en difficultés ») : les activités sollicitées par l’École sont 
morcelées (permettant une logique de conformation en exécutant des tâches sans élaborer les 
savoirs, donc des réussites partielles qui laissent croire aux élèves qu’ils font ce qu’il faut), et sont 
mises également en œuvre des formes scolaires ludiques et perçues par les enseignants comme 
motivantes pour les élèves, leur permettant des réussites partielles même si les savoirs ne sont pas 
vraiment élaborés.  

La cohabitation même de ces formes hétérogènes contribue à des malentendus quand les 
élèves ne font pas la différence et s’y confrontent de la même façon. Au niveau du primaire, les 
écoliers suivis, qui mettent essentiellement en œuvre des logiques de conformation, arrivent, grâce 
aux formes « adaptées », à la multiplication des tâches dans l’introduction aux activités cognitives 
préparant au collège, et à l’aide individualisée, permanente et continue des enseignants, à 
« détourner » les activités cognitives sollicitées dans des logiques de conformation. Ces élèves 
essaient d’agir de même au collège, mais ils se heurtent à une plus grande rareté d’occasions de 
détourner l’activité, de se conformer, et à levée des « leurres », c'est- à-dire à une signification plus 
nette de l’inadéquation de ce qu’ils font. La confrontation à des formes d’évaluation différentes 
contribue à ce que les mêmes malentendus ne puissent plus produire les mêmes effets de leurre.   

L’élève est renvoyé à lui-même pour arriver à produire l’activité cognitive de 
secondarisation des tâches dans des mises en présence d’exemples diversement contextualisés dans 
des formes désociologisées, c'est- à-dire reposant sur des « évidences » présupposées et socialement 
situées. Il est donc aussi renvoyé à lui-même pour s’expliquer « son » échec dans des tâches dont il 
croit avoir identifié comment se conformer aux consignes, pour s’expliquer également pourquoi les 
enseignants donnent des contrôles qui ne portent pas sur ce qu’ils ont appris, pour s’exp liquer enfin 
pourquoi ce verdict de « difficulté scolaire » apparaît en sixième alors qu’il n’en était pas question 
l’année précédente. En occultant le fait qu’elle produit de la différenciation scolaire 
socialement située sur le registre cognitif de la confrontation des élèves à l’École, celle-ci 
renvoie aux élèves et/ou à leurs familles la seule responsabilité de l’échec d’apprentissage dès 
lors signifié en sixième, d’où la possibilité accrue que cette confrontation se joue davantage 
sur d’autres registres. 

À l’hétérogénéité, héritée de différentes strates, des formes scolaires dont les unes sont 
contraignantes et les autres ludiques ou apparemment ludiques, sans que les élèves comprennent 
bien pourquoi certaines tâches seraient plus rébarbatives que d’aut res, s’ajoute donc 
l’incompréhension de ce qui permet la réussite et même de ce qui est objet de travail et 
d’évaluation. Lorsque les professeurs sont moins perçus pour la fonction d’enseignement de 
disciplines institutionnelles qu’ils remplissent que pour les personnes qu’ils sont, comme nous 
allons le voir dans le chapitre suivant, l’incompréhension se transforme vite en sentiment 
d’injustice, et la confrontation à l’École se fait d’autant moins sur le registre des apprentissages, 
privant l’élève d’espaces possibles de mobilisation du registre cognitif dans une logique de 
compréhension, d’élaboration des savoirs, parmi les logiques dominantes de conformation.  
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En effet, outre la logique de conformation, une logique d’élaboration des savoirs tâtonnante, 
mobilisée de façon occasionnelle dans le primaire a été identifiée dans les façons dont 
« travaillent » les élèves suivis. Mais cette logique, nous y reviendrons, se raréfie chez ces élèves au 
collège. Par ailleurs d’autres élèves mettent en œuvre une autre logique consistant à « donner le 
change », à « faire semblant » de travailler pour être tranquilles vis- à-vis de l’enseignant dans des 
activités parallèles au cours, mais ils peuvent « se prendre au jeu » des tâches dans des logiques de 
conformation.    

Autrement dit, si les élèves mettent en œuvre de façon privilégiée l’une de ces logiques, ils 
peuvent d’abord occasionnellement, puis plus durablement, mobiliser une autre de ces logiques.  

Des évolutions assez similaires se produisent sur le registre subjectif de la confrontation.  
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Chapitre V.  Le registre subjectif de la 
confrontation à l’École des élèves de milieux populaires : 

les « difficultés »de l’enfant / adolescent vis-à-vis de l’élève.  
 

A.  Le registre subjectif de la confrontation des élèves à l’école élémentaire.  

1. Les usages du langage et les catégories langagières de l’inscription subjective 
dans l’École et au dehors 1.  

Les usages langagiers et les catégorisations langagières contribuent aux décalages entre la 
construction subjective de l’enfant et celle que suscite l’École. Les élèves ont ainsi construit, au 
cours de leurs expériences langagières non scolaires des habitudes, des évidences sur ce que doivent 
être les échanges langagiers (cristallisées dans un « rapport au langage »2) fort éloignés des 
exigences et habitudes scolaires. En particulier, les usages langagiers des élèves sont en fait ceux 
des enfants / adolescents hors l'École. Et c’est le cas non pas seulement sur ce qui relève de la 
dimension socio-cognitive dont nous avons déjà traité, ni même de la maîtrise du français normé, 
mais aussi pour ce qui est l’objet de ce chapitre : le rôle du langage dans les difficultés de l’enfant à 
se construire en tant qu’élève.  

Il apparaît que les élèves suivis ont un usage du langage que l’on pourrait qualifier de sur-
investi en tant que lieu de reconnaissance de sa propre existence pour les autres. Certes, pour lever 
toute ambiguïté, précisons qu’il n’y a pas à considérer comme « anormal » d’apprécier le fait d’être 
reconnu, estimé par son interlocuteur. Ce n’est pas une particularité de ces jeunes. Par contre, cela 
semble produire de l’intelligibilité de nombre de situations dont ils témoignent, si l’on considère 
que l’enjeu essentiel que revêt pour eux « l’existence de soi » (se sentir pris en considération, et ce 
de façon valorisante ou tout au moins non dévalorisante) dans et à travers les interactions verbales 
prend le pas sur (voire occulte) d’autres usages langagiers ; surtout si l’on considère que cet enjeu 
prend corps en dehors des apprentissages. Nous y reviendrons, le sujet qui se sent valorisé par le fait 
de s’approprier de nouveaux savoirs, de découvrir de nouvelles façons de penser, de nouveaux 
champs d’investigation intellectuelle, se reconnaît dans le groupe classe, se construit subjectivement 
dans l’École, se développe dans d’autres directions que ce qu’il était jusqu’à présent (sans se renier) 
au travers de l’exercice de ses activités d’élève. Mais, nous allons le voir, le sujet qui cherche dans 
l’École la confirmation permanente de ce qu’il a construit de soi-même hors de l’École ne peut se 
mobiliser complètement sur les apprentissages, et a même des difficultés à se mettre au travail s’il 
ne se sent pas reconnu a priori. Plusieurs dimensions du langage sont ainsi à étudier.   

D’abord, “ parler avec ”, c’est “ exister pour ”, et exister en tant que personne singulière tout 
en supposant l'autre comme étant le même que soi3. Le type d’interaction dans lequel ces élèves se 
sentent à l’aise suppose en effet la connivence entre les personnes, la familiarité spontanée, que ce 
                                                 
1 Plusieurs aspects des rapports entre construction subjective et usages langagiers abordés ici ont déjà fait l’objet d’une 
publication partielle : Bonnéry Stéphane, « Malentendus et usages langagiers des élèves en grande difficulté scolaire », 
V.E.I.-Enjeux n° 130, septembre 2002, pp. 152-162.  
2 Bautier Élisabeth, « Du rapport au langage : question d'apprentissages différenciés ou de didactique ? », art. cit.  
3 On retrouve ici des traits déjà mis en évidence : Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit..  
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soit avec les pairs ou dans les relations pédagogiques. Ils attendent des interactions qu’ils soient pris 
en compte comme interlocuteur en tant que personne, sur des modes qu’ils connaissent, au-delà du 
travail attendu en tant qu'élève. Dès lors, le type d’interactions qui leur déplaisent (qui construisent 
en fait un fort sentiment d'exclusion et de stigmatisation) sont celles qui leur donnent l'impression 
que l’interlocuteur ne leur “ parle pas ” à “ soi-même ” (par exemple quand à la fois il ne s’adresse 
qu’à toute la classe et utilise des usages langagiers inhabituels pour l’élève). Ils ont alors le 
sentiment de ne pas exister pour le maître, tout au moins que ce qu’il dit ne les concerne pas. Si 
l’interaction verbale ne donne pas suffisamment le sentiment d’exister, de faire écho à ce qu’ils 
sont, elle n’a plus de raison d’être. Ce que les enseignants interprètent souvent comme une 
« carence affective » relève ainsi d’usages langagiers socialement situés, d’évidences, que l’École 
n’a pas déconstruits en permettant l’appropriation d’autres usages du langage. Autres usages qui, 
nous y reviendrons, font que le sujet se sent vraiment concerné quand l’enseignant s’adresse au 
groupe classe. Il ne faut pas entendre là que ces élèves ne saisissent pas le fait que les consignes 
dispensées les concernent. Quand l’enseignant s’adresse au groupe, il adopte spontanément des 
formules plus généralisantes, des usages langagiers qui recherchent moins l’évidence spontanée 
chez l’élève.   

Mais à l’École primaire, nous l’avons vu, ces situations sont assez rares, ou plutôt, pour les 
élèves, elles sont « compensées » par le fait que les instituteurs sont presque toujours disponibles 
pour leur répéter les consignes non seulement « personnellement » mais dans des usages langagiers 
retraduits partiellement en langage plus familier aux élèves, davantage axé sur le « faire », pour 
qu’ils puissent se mettre au travail.  

Une telle remarque interroge d’autant plus l'efficacité pour ces élèves des formes scolaires qui 
privilégient la « participation de chacun », notamment lorsqu'il s'agit de construire des notions 
disciplinaires. Parler est si important pour nombre d’élèves suivis, que participer aux échanges 
« scolaires » de la classe « est » en soi le travail scolaire qu’ils croient sollicité par l’École. Et 
effectivement, la logique de conformation aux apprentissages et aux consignes enseignantes 
redouble ces usages langagiers : si on leur dit « seulement » de participer, ils n’imaginent pas que ce 
soit pour induire un savoir mais uniquement que là est leur tâche. Ainsi pour plusieurs d’entre eux 
apparaît-il que « répondre » à la question de l’enseignant constitue l’objectif davantage que de 
donner « la bonne » réponse, et pour les autres, il s’agit réellement de joue r de façon sérieuse aux 
devinettes : il faut essayer de trouver la bonne réponse en répondant ce qui est disponible dans les 
associations d’idées que le thème de la discussion leur évoque. Le modèle à l’œuvre ici est 
(explicitement dans certains entretiens) celui du jeu télévisé : il faut « tenter » pour gagner, pour 
réussir.  

Mais si en C.M.2 ces formes peuvent, compte-tenu des contextes, permettre effectivement de 
« faire participer chaque élève » (et c’est aussi la spécificité du primaire que de suivre le travail de 
chaque élève pour essayer de le rendre autonome en terme de travail dans la perspective du 
secondaire, mais ceci est un implicite), ce n’est plus le cas en sixième. Les élèves qui jouaient 
jusque- là la confirmation de leur légitimité dans la place d’élève, au travers des validations par 
l’enseignant de leurs interactions, n’ont plus qu’à se raccrocher aux notes ; ce qui change 
radicalement la valorisation de soi et donc la reconnaissance de soi dans la classe.  

De même, ces usages langagiers expliquent que ces élèves aient du mal à appliquer la 
consigne selon laquelle il ne faut pas bavarder, pas répondre aux sollicitations des pairs : cela 
signifierait les ignorer en tant que personnes. Mais à l’école primaire, il y a suffisamment de 
moments d’échanges dans le groupe, de travail en sous-groupe, en binômes, en coopération, pour 
que ces échanges parallèles cohabitent sans trop de problèmes avec les exigences de silence et 
d’écoute de l’enseignant à quelques reprises dans la journée.  
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Ensuite, cette reconnaissance de soi dans des usages spontanément familiers entraîne 
l’adhésion du sujet au groupe avec qui il y a ce partage d’évidences. Ici encore, on retrouve les 
résultats de travaux antérieurs1, selon lesquels l’usage des pratiques langagières familières dans le 
groupe est une forme d’adhésion à celui-ci dans le sens où les personnes de ce groupe, qui ont les 
même usages langagiers, sont supposées similaires à soi. Nous y reviendrons sur d’autres plans, 
mais sur celui du langage, cela contribue à une forme « d’individualisme collectif »2 ou, dirons-
nous, « d’individualité collective » : ils se sentent personnellement touchés par ce qui est dit sur le 
groupe, comme ils sentent le groupe auquel ils appartiennent concerné quand on leur renvoie 
personnellement quelque chose. Plus loin, nous verrons que sur le registre social de la confrontation 
à l’École, les jugements scolaires sur les valeurs et les pratiques socialement différentes sont 
souvent interprétés par ces élèves comme des injures envers eux-mêmes et leurs familles, les 
groupes dans lesquels ils s’inscrivent subjectivement, d’où des agencements entre les registres. Il y 
a une sorte de confusion entre soi et le groupe, non pas au sens psychologique, mais dans le sens où 
le sujet se sent dépendant du groupe dans lequel il est inscrit. Les jugements que le collectif porte 
sur la personne définissent sont appartenance. Or, sur le mode de « l’individualisme collectif », le 
sujet a besoin d’être reconnu comme membre du groupe pour se reconnaître soi-même. 
L’appartenance à plusieurs groupes complique les choses pour les élèves qui sont dans ces logiques 
si ces groupes ont des exigences contradictoires. L’analyse des entretiens réalisés avec les écoliers 
montre qu’ils parlent de leurs expériences non-scolaires sur de tels modes, nous y reviendrons plus 
loin en donnant des exemples. Quand ils parlent de l’école élémentaire qu’ils fréquentent (sauf dans 
une classe de l’école A, où le groupe formé par quatre élèves, nous l’avons dit, entre en 
contradiction avec les activités scolaires), le C.M.2 est un lieu non vécu comme obligeant à choisir 
entre l’appartenance au groupe de copains et celle au groupe classe. Sur le strict aspect langagier, 
retenons que le sujet se reconnaît au travers de ce qui lui est renvoyé dans les interactions 
langagières des groupes dans lesquels il s’inscrit. Être reconnu comme membre du groupe, c’est 
exister individuellement.  

Mais ceci ne se comprend réellement selon qu’au regard d’une caractéristique langagière de 
ces élèves de milieux populaires : ils « sont » ce que l’on dit d’eux. Autrement dit, dans leur 
conception du langage que nous avons définie comme « transparente » (le langage dit la vérité des 
choses et n’est pas objectivé), “ parler sur ” quelqu'un ou quelque chose, c’est dire “ la vérité entière 
sur ” cette personne ou cette chose. Par conséquent, les propos d’autrui sur soi ne sont pas 
relativisés comme une construction parmi d’autres d’images de soi : c’est une « parole de vérité » 
sur soi.   

Cette logique subjective et langagière apparaît comme principe de production de discours 
dans l'entretien pour certains élèves, et du fait de sa récurrence (y compris dans d’autres corpus, 
comme celui des collégiens de classes-relais), nous pouvons dire que ce principe dépasse largement 
cette situation d’entretien pour participer du processus même de subjectivation de certains élèves et 
qu’il est significatif. Par exemple dans le même entretien réalisé avec Khaled en C.M.2 (c’est 
encore le cas en sixième) :  

Je vais pas vite, je suis lent   
C'est parce que je rêve   
Je fais pas assez d’efforts  
Ma mère elle dit "tu vaux rien"  

Ces élèves se parlent par l'intermédiaire des discours que les enseignants, les adultes portent 
sur eux, ils sont ce qu'il est dit d'eux. Les propos cités ci-dessus pourraient induire en erreur : à 
                                                 
1 Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit.  
   Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage... », art. cit.  
2 Castel Robert, Les métamorphoses de la question sociale, op. cit.  
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l’école primaire, les paroles que les adultes de la famille ou de l’école portent sur eux sont 
généralement valorisants, en tout cas, ils ne se résument jamais à l’aspect négatif.   

Mais ces usages langagiers ne se résument pas à la parole des adultes. Ces mêmes élèves sont 
également pris dans le discours des autres enfants. Par exemple, ils ne sont que les insultes que les 
autres formulent à leur propos. Mais aussi, la parole du groupe de copains est essentielle pour 
l’estime de soi. C’est à dire que d’une part l’adhésion du sujet au groupe via les usages langagiers 
familiers de celui-ci, et d’autre part les discours que le groupe tient sur chaque individu, 
s’expliquent mutuellement : le sujet s’inscrit d’autant plus dans le groupe qu’il y trouve une place 
dans les discours des autres, et celle-ci est d’autant plus intégrative, valorisante, que le sujet parle 
spontanément sur un mode familier au groupe.   

Les modes d’adhésion au groupe, que nous allons développer plus loin, sont donc à étudier au 
regard des modèles « d’individualisme » ou « d’individualité »1 (socialement construits, nous 
l’avons abordé dans la partie théorique) qui sous-tendent le travail de subjectivation, l’inscription du 
sujet dans le groupe.  

Mais, ce faisant, ils sont aussi réduits à ce que les verdicts scolaires leur renvoient. 
Notamment, les mauvaises notes qu'ils peuvent avoir en classe, peuvent expliquer la violence que 
représente pour eux un rendu du travail collectif, avec les notes données à haute voix par les 
enseignants. Les notes ne sont pas celles des devoirs, mais représentent leur valeur en tant que 
personne.  

Cette logique subjective et langagière va au-delà du discours de l'institution sur eux puisque le 
discours disponible de ces élèves, dans l'entretien toujours, est également un discours de "citation" :  

Quand la maîtresse elle raconte une histoire, on l'écoute et on joue pas  
Il faut faire des efforts  
Les profs faut les respecter et puis voilà   
Etre à l'école c'est écouter ce que dit le maître pour apprendre de pas rester un voleur et au lieu 
de ça on travaille, on travaille  
Parce que (si tu vas pas à l'école) tu vas rester chez toi : tu vas rien faire, tu vas te crever les yeux 
à regarder la télé, ça sert à rien   
On peut être attentif, c'est ce qui compte, si on n'est pas attentif, on va rien comprendre.  

Pour expliquer cette récurrence, deux aspects nous semblent à rapprocher. D’abord, c’est 
l’équivalence sur les registres langagier et subjectif de la logique de conformation : les 
comportements scolaires sont régis par les injonctions auxquelles il faut adhérer, davantage que par 
l’appropriation des activités cognitives et des savoirs. Ensuite, les usages du langage dans les 
milieux populaires ont été identifiés2 comme mettant à l’œuvre une conception transparente du 
langage qui dit la vérité des choses : si une personne digne de confiance (la famille, les amis, mais 
c’est aussi particulièrement le cas avec les enseignants du primaire) dit quelque chose sur la 
scolarité, alors c’est vrai, c’est un bon conseil, il faut s’y conformer.   

Si ces élèves éprouvent effectivement des difficultés à entrer dans des usages scolarisés du 
langage, ils sont plus à l’aise dans des situations où l’on donne à la personne, à l’adolescent, 
l’occasion d’être reconnu, interpellé en tant que tel, « d'exprimer » ses ressentis, son expérience, de 
dire son impression sur un moment vécu. En fait, leurs usages langagiers sont dans une logique de 
« témoignage », de « transparence du langage » dans le sens où ce qu’ils disent, c’est ce qui est vrai, 
puisqu’ils l’ont vu, c’est leur vécu, leur sentiment. Mais être ainsi « collé » à sa propre expérience 
constitue une difficulté supplémentaire pour que le jeune se construise en tant qu’élève, s’approprie 
les activités et les exigences qui sont celles que l’École requiert de l’élève. Dans l’interaction 

                                                 
1 Castel Robert, Les métamorphoses de la question sociale..., op. cit.  
2 Voir les recherches prises pour référence dans la partie théorique.  
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verbale, ils jouent pratiquement tout d’eux-mêmes, sans distinction de la personne et de sa fonction 
dans l’institution scolaire. C’est d’ailleurs une des explications de l’importance que revêt pour eux 
ce dont il a été question précédemment, à savoir se sentir reconnu en tant qu’interlocuteur.  

Ce sera bien moins systématiquement le cas au collège, mais en C.M.2, dans presque tous les 
cas d’élèves suivis, ce que l’École renvoie aux élèves (et qui va être développé plus loin) est 
valorisant dans l’ensemble, les élèves se reconnaissent globalement dans ce qui leur est renvoyé, 
mais nous allons le voir, ils se reconnaissent surtout en tant qu’enfant.   

Au-delà de ces logiques langagières et subjectives, en effet, les catégories qu’utilisent les 
élèves pour parler d’eux-mêmes directement et/ou pour parler d’eux-mêmes au travers de ce qu’ils 
disent des autres (en termes de différences ou de ressemblances) nous semblent explicatives des 
difficultés qu’ils éprouvent à se construire en tant qu’élève.  

En particulier, comme nous l’avons évoqué dans la partie théorique, la façon dont le sujet se 
construit entre ses différents Nous, entre les différents groupes dans lesquels il s’inscrit, contribue à 
expliquer ces difficultés, ici encore dans la confrontation avec les formes scolaires. Et, comme cela 
a également été précisé et comme nous y reviendrons dans le chapitre sur le registre social de la 
confrontation à l’École, ces catégories sont dichotomiques. Le Nous se définit par rapport à Eux. La 
construction du sujet entre différents Nous, signifie qu’il se développe par rapport à différents Eux. 
Si le registre langagier participe au registre subjectif de la confrontation à l’École, sur cette question 
des modes d’inscription dans les groupes, les usages langagiers sont un des éléments qui s’articule à 
d’autres. Nous ne l’aborderons donc pas ici, mais dans la section suivante. Pour cela, nous 
prendrons en compte ce qui vient d’être dit sur la nécessité d’articulation entre les inscriptions dans 
des groupes et les modes « d’individualité » qui sous-tendent les constructions subjectives. Nous 
allons le voir, le caractère récurrent chez un même élève de ces modes de catégorisation, conduit à 
la conclusion d’une relative stabilité de ces constructions du monde, dans l’École et hors l’École. 
Pourtant, nous le verrons aussi, des évolutions sont possibles. Nous veillerons donc à saisir aussi 
bien ce qui est stable que les processus d’évolution à l’œuvre.   

Une autre catégorie dichotomique désignant les « Autres » sera analysée : celle qui oppose les 
Gentils et les Méchants, surtout à propos des enseignants. Nous verrons qu’elle est à l’œuvre tout 
spécifiquement à propos des contraintes qu’imposent les enseignants, des modes d’assujettissement 
auxquels se confrontent les élèves, comme vis- à-vis des verdicts qu’ils stipulent.  

Enfin, nous verrons que les catégories que les élèves utilisent pour parler de leur travail 
reviennent à ce qu’ils parlent d’eux-mêmes et se construisent subjectivement. Ces catégories sont 
elles-mêmes dichotomiques : les élèves disent savoir faire ou pas, ils pensent être bons ou nuls, 
avoir réussi ou échoué.  

2. Le sujet entre les différents Nous et les différents Eux.  

Dans la section suivante, nous développerons en détail la prédominance du Nous Tous 
Familier1 dans la façon dont les élèves s’inscrivent dans le groupe classe, dans leur fonction 
d’élève. Avant cela, nous allons voir que les autres Nous sont plus rares en C.M.2, par contre qu’ils 
peuvent être à l’œuvre dans la façon dont les enfants s’inscrivent dans des groupes hors de l’École, 
lorsqu’ils parlent de leur vie privée.   

                                                 
1 Ces catégories explicatives, qui se réfèrent au cadre théorique du chapitre II (section C.4.), et qui vont maintenant être 
retravaillées à l’aune des résultats de la recherche empirique, seront désormais utilisées de façon substantivée et sans 
guillemets pour ne pas trop alourdir le texte.   
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Comme pour les logiques de mobilisation ou de non-mobilisation du registre cognitif de la 
confrontation dont il a été question tout à l’heure, les élèves suivis peuvent alternativement 
mobiliser l’un ou l’autre des modes d’inscription subjective dans le groupe classe et dans des 
groupes sociaux. Cela ne signifie pas pour autant un éclectisme de leur s inscriptions dans des 
collectifs, il y a des logiques dominantes pour chaque élève. Mais celles-ci n’excluent pas la 
possibilité d’inscription d’abord plus occasionnelle dans d’autres groupes, d’autres Nous, et donc 
des évolutions dans les inscriptions privilégiées au cours du temps et de la scolarité. Et ces 
évolutions subjectives, comme pour les procédures d’apprentissage précédemment évoquées, sont 
conçues, au regard de nos cadres théoriques, dans l’activité réalisée par le sujet entre ses 
« habitudes » d’inscription dans sa vie hors-scolaire et dans ce à quoi il se confronte dans l’École.   

a) Les différents modes d’inscription des élèves dans les situations non-
scolaires.  

Quand les élèves parlent de leur vie privée (dans la famille, dans le groupe des copains du 
quartier), des événements auxquels ils sont confrontés dans leurs milieux de vie et dans différents 
lieux (sur le marché qui se tient dans le quartier, sur le terrain de sport en accès libre, dans les 
commerces, etc.), ce que confirme le travail ethnographique (restreint) que nous avons conduit, ils 
s’inscrivent dans des groupes qui renvoient aux Nous Autres, et le plus souvent la logique à l’œuvre 
est celle du Nous Tous Communautaire. Mais elle est bien moins explicite et affirmée qu’au collège 
pour différentes raisons. D’abord, la plupart des élèves ont peu redoublé, ils sont assez jeunes, ce 
sont encore des enfants plus que des adolescents. Leur inscription dans le monde social en est à ses 
prémices. Les différents Nous sont assez intriqués : c’est en grandissant que l’appartenance à 
différents groupes devient quelque chose qui soucie le sujet. Et le passage au collège est un repère 
social de maturation, un « épreuve initiatique » même restreinte, tant dans le statut d’élève que dans 
le statut d’enfant (voir plus loin). De plus, le passage au collège, nous y reviendrons, constitue 
surtout une plus grande confrontation à l’altérité.  

La spécialisation hiérarchisation de l’habitat reproduit d’une façon assez similaire dans Paris 
intra muros les phénomènes qui existent entre centre-villes et quartiers périphériques. Si dans ce 
grand quartier parisien encore populaire les élèves croisent des personnes différentes d’eux, ils 
restent finalement près de chez eux, dans les rues voisines de leur habitat où l’homogénéité des 
populations est assez importante. Sur le plan du niveau de vie et des professions, nous l’avons dit, la 
précarité rend très homogènes les familles de ces élèves. Sur le plan des pays d’origine, il y a des 
bâtiments où sont concentrés les « originaires » d’Afrique Noire, d’autres ceux du Maghreb, 
d’autres encore ceux d’Asie du Sud-Est. Plus loin dans le quartier vivent de façon plus concentrée 
ceux que les élèves suivis désignent comme « les Juifs », les « Blancs » (parmi lesquels les 
originaires des pays de l’Est). Les élèves s’inscrivent ainsi le plus souvent dans des logiques de 
familiarité spontanée : ils ne disent pas refuser de fréquenter les autres, simplement ils ne les 
connaissent pas. Les « copains », ce sont ceux qu’ils connaissent depuis de longues années, avec qui 
ils partagent le quotidien. Lors d’un jeu libre ayant lieu le mercredi sur le terrain de sport très 
proche de son domicile, Amidou réagit ainsi à notre remarque, pointant qu’il s’agit des mêmes 
camarades de jeu que ceux qu’il privilégie lors des récréations dans l’école :  

« J’sais pas, c’est mes copains depuis que j’habite ici je les connais. C’est mes voisins, je sors de 
chez moi, ça y est, j’suis avec eux. »   

L’entretien réalisé avec Bassekou, dont la citation suivante est extraite, montre également ce 
qui apparaît chez différents élèves : les associations du quartier, dans des pratiques de travail social 
et d’animation, encadrent beaucoup les familles du quartier et les enfants en particulier. Leur 
intervention territorialisée fait que ce sont presque toujours les mêmes réseaux de copains qui se 
retrouvent. Comme le dit Bassekou, ils rencontrent bien d’autres enfants, mais il s’agit de 
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rencontres sportives qui ne donnent pas lieu à tisser d’autres relations (et, pour ce que nous avons 
pu constater, ces « autres » enfants ressemblent beaucoup à ceux que nous avons suivis dans le 
cadre de la recherche sur le plan social et sur celui des « origines ») :  

« [Question : Et à [nom de l’association], y’a des gens que tu revois régulièrement ?] Oui... Y’a 
Amidou, qui y va... Y’a Amidou avec Dorda, mais Dorda maintenant il vient plus... y’en a d’autres 
de cette école... [Question : Et les autres personnes qui sont à [nom de l’association], tu les vois, 
en dehors, ceux qui sont pas de l’école ?] Des fois ils viennent nous voir... [Question : C'est-à-
dire ?] Ben y’avait un tournoi, ils sont venus. » 

Aucune observation et aucun propos n’ont été recueillis à propos de la vie non-scolaire qui 
puissent être analysées dans la logique du Nous Tous Acculturant, où les enfants construiraient du 
commun, seuls ou dans les groupes associatifs qu’ils fréquentent.   

Cette familiarité permanente du fait de la fréquentation assidue n’existe pas seulement chez 
les enfants. À plusieurs reprises l’interdépendance, l’entraide familiale sont évoquées dans les 
entretiens comme dans celui de ce même Bassekou :    

« [Question : Et qui c’est qui l’a rempli, pour toi, à la maison ?] Moi, c’est le grand frère à 
Amidou... [Question : Papa et maman, ils écrivent pas trop...] Ils savent pas écrire [… Question : 
Et vous habitez pas loin de chez Amidou, c’est ça ?] On habite dans son immeuble... Il habite au 
quatrième et nous on habite au troisième. [Question : Et son grand frère, il est en quelle classe ?] 
Il est en quatrième. [Question : Mais Amidou, il est de ta famille ?] Je sais pas... Je crois pas, il 
habite à côté... »   

Cette familiarité spontanée, cet « entre-soi », est donc élaboré à partir de conditions 
d’existence socialement définies, à partir de fréquentations quotidiennes. Fréquenter les Autres, 
ceux qu’on ne connaît pas n’est pas exclu par principe par ces enfants (pas encore tout au moins), 
simplement, il ne leur vient pas à l’idée, sauf quand le chercheur les questionne, de se mettre en 
quête de copains ailleurs alors qu’ils en ont avec qui cela se passe très bien. (Le fait que quelques 
familles parmi celles des élèves suivis soient « sans papiers », si ce n’est pas la seule explication, 
n’est évidemment pas pour rien dans cet « entre-soi ».)   

Deux aspects sont essentiels pour la suite de notre propos. Premièrement, le monde familier, 
c’est celui des gens connus, avec qui les « évidences » n’obligent pas à des efforts pour s’entendre. 
C’est une raison qui conduit, lorsque l’enfant grandit, à ce que prenne autant d’importance pour lui 
le groupe de pairs qu’il connaît depuis toujours, et avec qui, compte tenu des modes d’éducation 
dans les familles populaires, il passe beaucoup de temps. À force d’entre-soi avec « les copains du 
quartier », il arrive que faire de nouvelles rencontres soit assez fréquent, donc appréhendé. Mais 
deuxièmement, le monde familier, c’est aussi celui avec qui l’élève se sent spontanément partager 
les mêmes évidences : la rencontre n’impose pas des efforts.  

Ainsi quelqu'un d’inconnu n’est- il pas infréquentable : l’élève peut le voir comme 
« spontanément familier ». L’exemple de l’arrivée dans un immeuble d’un garçon et de sa famille, 
et dans l’école B de son affectation en C.M.1, prouve le contraire. Comme nous l’avons vu 
précédemment, les enfants adoptent des façons de faire qui leur sont habituelles, en supposant sur le 
mode de l’évidence que l’Autre est pareil à soi. Redouane est ainsi très rapidement intégré à un 
groupe de copains, dans lequel différentes « origines » sont présentes. Nous analysons cela dans la 
logique du Nous Tous Familier : les élèves se reconnaissent les uns dans les autres par ce qui leur 
est spontanément familier. Nous verrons en abordant le registre social de la confrontation à l’École 
que les habitudes de vie, les valeurs, les pratiques sociales contribuent à créer cette familiarité. Mais 
pour ce qui nous importe pour l’instant, à savoir le registre subjectif, l’inscription du sujet dans des 
groupes, c’est dans un ensemble du groupe d’enfants (structuré éventuellement par une 
« institution » comme une association, mais non conçue de façon institutionnalisée : les élèves ne 
voient pas bien la différence avec le même groupe de copains qu’ils fréquentent « sans 
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intermédiaires » au quotidien) dans lequel les élèves se reconnaissent les uns dans les autres que les 
sujets s’inscrivent en partie.  

Nous écrivons « en partie », car cette logique n’est pas exclusive. Par exemple, nous avons pu 
observer nombre de matches de football ou de basket sur le terrain de sport du quartier qui opposent 
les Tunisiens aux Marocains ou aux Maliens, etc.   

Ainsi, la logique de familiarité n’est-elle pas seulement à l’œuvre dans le cadre du Nous Tous 
Familier mais aussi dans celui du Nous Autres Communautaire. La couleur de la peau, les religions, 
les pays d’origine des parents, agissent comme autant de critères de catégorisation entre Eux et 
Nous. Mais aussi, les « copains du quartier » se distinguant de ceux qui n’en sont pas.  

Mais en C.M.2, les catégories employées ne sont pas toujours exactement les mêmes pour 
chaque élève. Un « jeu » est possible (il le sera toujours au collège, mais l’inscription dans tel 
groupe se distinguant de tel autre, sera alors de plus en plus cristallisée par les « choix » qui 
s’imposeront peu à peu entre les différents groupes d’inscription) : le sujet s’inscrit alternativement 
dans différents groupes conçus sur le modèle de la communauté. C'est- à-dire que la familiarité 
repose sur des habitudes communes et une reconnaissance réciproque de l’appartenance au même 
groupe, sur des critères « naturalisés » ou « culturalisés », critères qui distinguent instantanément 
des « autres ».    

Par exemple, les élèves qui se disent « Noirs » ou « Arabes » (il se trouve qu’au regard des 
critères retenus pour constituer le groupe d’élèves suivis, ces deux cas sont les plus fréquents) 
peuvent bien jouer avec ceux qu’ils désignent comme les « Blancs » ou avec les « Chinois » (en fait 
ceux dont les parents sont originaires du Sud-Est de l’Asie, même si la désignation n’est pas 
explicite, « Chinois » renvoie à des attributs physiques et non à la nationalité), ils s’en distinguent à 
de maintes occasions. Ainsi vont- ils à « l’épicerie des Chinois » car elle est la plus proche, mais 
peuvent-ils préférer aller à la boulangerie du « Tunisien » qui n’est pas loin de chez eux alors 
qu’une autre boulangerie est encore plus proche.  

Autre exemple, un jour où un groupe d’enfants jouait sur le terrain de sport en accès libre 
devant chez eux, plusieurs jeunes suivis sont allés occuper le terrain avec un ballon (alors qu’ils 
jouaient à autre chose à ce moment là), parce que, comme le dit Zinedine : 

« C’est pas leur terrain, c’est pas à côté de chez eux, on les connaît pas. Ce terrain il est pour 
nous. »   

A cette occasion- là, et dans d’autres, c’est toujours un Nous Autres Communautaire qui est à 
l’œuvre, mais ce n’est plus celui des Tunisiens, des Maliens, des Noirs ou des Arabes1, qui 
composaient ce groupe de « défense » du territoire, mais celui des enfants « du quartier » se 
distinguant de ceux qui n’en sont pas. Les mêmes logiques peuvent donc être agissantes avec des 
catégories différentes, y compris chez un même enfant.  

Mais par ailleurs, les mêmes catégories peuvent être à l’œuvre dans une autre logique, celle 
du Nous Autres Dominé. Comme nous l’avons défini dans le cadre théorique, la différence porte 
alors sur le fait que la distinction entre Nous et Eux ne repose pas sur le fait que ces deux groupes 
ont des caractéristiques substantialisées (« naturalisées » ou « culturalisées ») différentes, mais 
plutôt que les élèves s’inscrivent dans un groupe qu’ils perçoivent comme étant dominé par un 
autre. Dans ces cas- là, les Blancs sont souvent le groupe « oppresseur ». Méthodologiquement, ces 
données recueillies sont d’autant plus significatives que l’enquêteur est un Blanc.  

                                                 
1 La multiplication des guillemets alourdirait démesurément le texte. Ces catégories récurrentes chez les élèves suivis et 
synthétisées sous ces appellations par le chercheur seront donc désormais indiquées seulement avec une majuscule. Il 
convient de préciser que ce sont dans la suite de notre propos des  catégories mobilisées par les élèves et modélisées par 
le chercheur qui sont ainsi désignées et non une conception du monde social qui sous-tendrait la recherche.  
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Comme le dit lapidairement Bachir :  

« Quand un Arabe ou un Noir il fait une connerie, direct il prend perpette. Si çuila qu’a fait une 
connerie c’est un Blanc, ça y est c’est pas grave, il va pas à la prison. C’est genre il lui donne la 
deuxième chance. »  

Dorda est celui qui le dit le plus clairement et de façon plus détaillée, tout comme il est celui 
qui relie le plus les injustices des relations entre groupes à des situations professionnelles plus 
éprouvantes, à la distinction riche pauvre, à l’instruction et à la qualification scolaire obtenues, ce 
qui lui permet de dépasser la dimension « étroite » des catégories Noirs / Arabes / Blancs :    

« Ceux qu’ils ont appris l’école, ils gagnent beaucoup, bon tu vois comme ça des Arabes et des 
Noirs ils sont riches, les enfants ils sont bien habillés, alors que moi, bon, voilà, quoi, tu vois ce 
que je veux dire... Et puis quand y’a des papiers, on est obligé de donner à quelqu'un, et ceux qui 
sont pas à l’école, ils sont obligés de donner leurs chèques à quelqu'un. […] Comme moi, je suis 
pas très riche, mon père il gagne je sais pas combien, là, mais... tout ce que je sais il gagne pas 
vraiment beaucoup. [Question : C’est quoi, son travail ?] C’est un boulanger, en plus il travaille 
de nuit. Tu vois... Alors que eux ils sont riches, tu vois des Arabes avec des Lacoste, à chaque fois, 
bon, Lacoste, c’est pas très intéressant. Mais voilà, quoi, c’est mieux si tu connais l’école, et puis 
voilà, quoi. Y’a des gens riches... Riche, c’est pas très important, mais... c’est le souhait de tout le 
monde, quoi, de ne pas être vraiment... parce qu’on veut être bien habillé. Se raconter... parfois 
j’aime pas ça du tout, j’aime pas ceux qui se la racontent et tout, mais j’aime pas aussi quand je 
demande l’argent et je l’obtiens pas. [Question : Et pourquoi tu parles des Noirs et des Arabes  ?] 
Les Français, eux, c’est sur qu’ils gagnent dans les... je sais pas combien. […] ils ont fait l’école, 
y’a aucun français qui n’a pas fait l’école, que je connais. Les Noirs et les Arabes, ceux qui 
étaient dans leur pays, ils ont pas fait l’école, y’en a ... Ou y’a des Noirs, aussi, qu’ils ont fait 
l’école, mais ils sont venus trop tard, et ils se retrouvent... à faire les bâtiments, ou à faire les 
gazons par terre, voilà, des trucs comme ça... voilà, ou les ébouilleurs [en fait : éboueurs]. Bon 
ébouilleur, y’a pas beaucoup de choses à apprendre, tu vois ce que je veux dire. Bon, c’est bien 
d’être maçon, tu peux faire ta maison soi-même. Mais si tu pouvais gagner plus, c’est mieux. […] 
Voilà. Bon puisque les maçons, ceux qui sont maçons, ça les plaît bien, aussi. Bon même si t’as 40 
ans, normalement, maçon, tu peux pas le faire, t’es trop fatigué, après. Mais il est... la personne, 
elle est obligée. »  

C'est- à-dire que dans ces cas- là, la conscience de l’association Noir / Non-instruit / Pauvre et 
de celle Blanc / Instruit / Riche n’est pas conçu comme des caractéristiques inhérentes aux groupes 
(comme c’est le cas dans la logique du Nous Autres Communautaire) : des Noirs pourraient devenir 
instruits, avoir un « bon métier », c'est- à-dire moins fatiguant et qui rapporte. Il est clair pour cet 
enfant / adolescent que c’est la position sociale des groupes, éventuellement la situation dans les 
pays d’origine qui crée ces différences, et non pas quelque chose de naturel ou de culturel.     

Ces différentes logiques subjectives d’inscription dans des groupes ne se retrouvent pas aussi 
fréquemment les unes que les autres à propos de l’inscription dans le groupe classe, et donc à 
propos de la construction de l’enfant en élève.  

b) La rareté de l’inscription dans le groupe classe en tant que Nous Tous 
Acculturant.  

Comme pour ce qui est de la mobilisation du registre cognitif de la confrontation à l’École, où 
Dorda était le seul à mettre en œuvre, par moments et de façon tâtonnante, une logique 
d’élaboration de savoirs. Il est le seul parmi les élèves suivis à s’inscrire dans le groupe classe en 
tant que Nous Tous Acculturant.  

Notamment, les savoirs sont vus comme non-familiers. Le rôle de l’élève consiste justement à 
devenir familier, à s’approprier, des choses inconnues jusque- là et dont il a conscience qu’elles le 
resteront s’il ne saisit pas l’opportunité scolaire de les faire siennes. Au besoin, comme il l’évoque 
dans l’exemple suivant, il éprouve le besoin de se « mettre au niveau » quand il a des difficultés de 
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compréhension dans une discipline. C’est le cas avec des savoirs « institutionnalisés », 
disciplinarisés, y compris quand Dorda n’aime pas une matière :  

« Ben une chose sure, j’aimais pas beaucoup la géométrie, là j’aime un petit peu parce que j’ai 
appris. [Question : T’as appris où ?] Ben j’ai appris tout seul, j’ai acheté des livres, de géométrie, 
il fallait absolument que je comprenne. [Question : Et t’as acheté ça où ?] Ben dans les librairies. 
Bon, et là maintenant, ça va mieux, mais c’est pas mon truc que je préfère... dix mille fois le 
français, la grammaire, que ça. »  

Mais plus généralement, ce sont différentes disciplines et différents moments scolaires qui 
sont perçus comme étant éloignés de ce qu’il connaît dans ses milieux de vie non-scolaires, par 
exemple en termes de pratiques musicales :  

« La musique, aussi, j’aime bien la musique., Bon, c’est peut-être c’est la musique euh... comment 
je peux dire ça... c’est la musique classique, mais quand même on nous l’a dit, nous on a fait « on 
préfère le rap », mais […] c’est vrai que c’est bien... c’est bien, d’apprendre la musique classique. 
Au début, ça fait rigoler, après t’écoutes... tu aimes bien, quoi. C’est comme c’est genre Bach, 
Bach, là, je l’aurais jamais connu, si elle nous l’avait pas appris. »  

Nous pouvons « classer » une part des logiques d’inscription (nous verrons qu’il alterne avec 
d’autres logiques) dans le groupe classe de Dorda dans la logique du Nous Tous Acculturant car les 
deux « ruptures » avec les évidences familières sont clairement identifiables dans différents propos 
confirmés par les observations.  

D’une part, cet élève a conscience que ces savoirs ne sont pas familiers des habitudes en 
vigueur dans les milieux sociaux qu’il fréquente. Il identifie donc Eux, les Autres, ceux qui sont 
familiers de ces savoirs : les Blancs, les Riches, comme nous l’avons vu précédemment. C'est- à-dire 
que son inscription en tant que Nous Autres Dominé dans des groupes non-scolaires, en particulier 
par la question de l’accès à l’instruction, lui permet de penser l’écart social entre lui et l’École. Et 
pour lui, en tout cas en C.M.2, la domination ne s’exerce que rarement dans la classe, dans les 
apprentissages : c’est surtout sur l’accès au savoir qu’existe l’injustice. Il s’agit donc bien d’une 
logique d’acculturation. Le sujet se reconnaît, dans le sujet social qui s’approprie ce qu’il considère 
comme quelque chose dont a été privé son groupe, tout au moins sa famille.   

D’autre part, cet élève a tout a fait conscience que, ce à quoi il est confronté en musique, en 
géométrie, etc., relève de savoirs institutionnels (même quand ce n’est pas toujours explicite) : les 
différents enseignants sont plus ou moins appréciés pour leur façon de mettre en œuvre ces savoirs 
dans des formes scolaires, mais le « goût » pour tel ou tel savoir n’en découle pas. Le sujet se 
reconnaît dans l’élève qui cherche à comprendre ces savoirs, à s’approprier les modes de 
raisonnement scolaire.  

Les formes scolaires auxquelles les élèves sont confrontés, même si nous allons voir qu’elles 
contribuent à ce que la plupart de ceux qui sont suivis ne mobilisent pas les logiques qui permettent 
de se construire en tant qu’élève, ne sont pas univoques : elles permettent également à des élèves 
comme Dorda de s’inscrire dans le Nous Tous Acculturant. Par exemple, nous avons assisté à la 
séance de « musique » où les propos en direction des élèves, d’abord par l’enseignante (avant la 
séance), puis par l’intervenante (P.V.P) pouvaient aider les écoliers à effectuer ces deux « sauts », 
social et institutionnel. Il leur était dit que l’objectif était justement de leur apprendre quelque chose 
qu’ils ne connaissent pas, donc pas du rap. Et en effet les propos de Dorda lors de l’entretien, que 
nous avons déjà cité, reprennent ces arguments plusieurs semaines après la séance, et montrent qu’il 
s’est approprié ce discours, qui n’est pas qu’une répétition. Ici, les élèves ont été explicitement mis 
au travail. Et c’est bien sur ce mode-là que Dorda a entendu les tâches de la séance de musique. 
Toutefois, de telles explicitations sont loin d’être systématiques. Ici, nous entrevoyons ce qui sera 
développé dans les chapitres ultérieurs : à savoir ce en quoi le registre cognitif des apprentissages, 
le registre social (les pratiques familières ou étrangères aux différents groupes) et le registre 
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subjectif (la reconnaissance de soi dans le sujet qui s’approprierait ces savoirs) de la confrontation à 
l’École peuvent être agencés. Ceci y compris dans des processus qui ouvrent la voie vers de 
l’élaboration de connaissance, vers de la familiarisation avec de l’inconnu et avec de la construction 
subjective via les apprentissages (même si pour les élèves suivis, les agencements conduisent moins 
vers la « réussite »).   

Ce n’est pas le seul élève de la classe a avoir ainsi découvert que la musique classique n’était 
pas forcément quelque chose de si saugrenu qu’on ne peut qu’en rire, quelque chose qui n’est pas 
seulement l’apanage des Blancs, des riches ou des bouffons, mais aussi un objet scolaire 
d’apprentissage. Au-delà de l’exemple, ce n’est pas le seul dans sa classe à voir l’École comme un 
lieu où l’on apprend des choses différentes de celles des milieux de vie de l’enfant, comme un lieu 
différent socialement et comme un lieu institutionnel. Par contre, c’est le seul dans le groupe des 
élèves suivis, les autres ne se sont pas appropriés les propos des enseignants qui venaient signifier 
ces « sauts » institutionnels et sociaux.  

Comme dans le chapitre précédent à propos du registre cognitif, Dorda ne mobilise que 
partiellement ces logiques. Il alterne avec d’autres logiques (développées ci-après). En C.M.2, c’est 
essentiellement avec le Nous Tous Familier, dans le « vivre ensemble » de la classe et 
occasionnellement dans le Nous Autres Dominé. En sixième, l’inscription dans ce dernier sera 
davantage à l’œuvre.     

La question des verdicts scolaires auxquels le sujet se confronte est un des aspects de la 
reconnaissance de soi dans l’élève que désigne l’École (tout au moins dans ce que le sujet croît que 
l’École attend d’un élève). En reprenant l’exemple d’une citation ci-dessus, Dorda n’aime pas la 
géométrie « seulement » parce qu’il y réussit moins qu’en français. Si la « technologie » l’agace, ce 
n’est pas seulement « à cause » des résultats : c’est aussi parce qu’il a une forme de conscience qu’il 
n’a pas « compris » quelque chose dans l’événement qui s’est joué autour de « la planchette » et de 
la symbolisation des éléments du circuit électrique dont il a été question dans le chapitre précédent. 
D’ailleurs, ses relations avec l’enseignante ne reposent pas que sur du « bien vécu » : il lui arrive de 
critiquer le fait qu’on ne l’aide pas à comprendre, comme justement lors de la séance de 
technologie. À part cet élève, qui n’a pas de mauvaises notes en C.M.2, mais plutôt des résultats 
inégaux selon les disciplines, seuls les « bons élèves » de la classe parlent d’eux-mêmes sur le mode 
de la reconnaissance de soi dans les disciplines. Par exemple, Hamed, qui a de bons résultats dit ne 
pas aimer le français, mais préférer les mathématiques : « Moi, c’est les maths ». Fatoumata dit être 
« littéraire ». Mais ce sont les meilleurs élèves de ces classes, ils ne font pas partie des élèves 
suivis, qui eux n’apprécient les disciplines qu’au travers des résultats et pas du tout sur la 
construction d’une image de soi en tant que « matheux », en tant qu’« artiste » ou « littéraire » (ces 
termes ne sont pas forcément ceux utilisés par trois bons élèves avec qui nous avons échangé et 
auprès de qui nous avons recueillis quelques entretiens additionnels non pris en compte dans le 
corpus ; mais dans leurs propos cette construction subjective dans les savoirs et les disciplines peut 
être identifiée). Et Dorda, en C.M.2, reçoit une « image » de lui-même qui lui permet de penser que 
cette acculturation est crédible, qu’il peut réussir scolairement et socialement en « comprenant » des 
savoirs.  

« c’est ce que moi aussi, Pascale me dit beaucoup « ne baisse pas les bras, t’es intelligent, aussi, 
un peu, bon t’es un peu intelligent », quand je fais des phrases d’expression écrite, ben la 
maîtresse elle aime bien voir mon texte... même mon voisin aussi, il aime, bien, il me dit 
« franchement, tu devrais être un bon élève, mais tu critiques beaucoup, tu dis beaucoup "j’aime 
pas ça, et tout" », mais ça c’est vrai, moi aussi, j’aime bien... »  

Les « réussites partielles » dans certaines disciplines lui permettent d’étayer sa construction en 
tant qu’élève au travers des apprentissages par les épreuves de vérité que constituent les verdicts sur 
ces apprentissages. Et en C.M.2, ces verdicts ne sont pas qu’un leurre pour Dorda : il « élabore » 
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réellement certains savoirs, ou bien, comme nous l’avons vu avec la « planchette », il essaie de 
mobiliser le registre cognitif de la confrontation à l’École. Mais ce n’est pas systématique, il 
mobilise également des logiques de conformation, et il a besoin de temps et d’aide pour arriver à 
réellement comprendre. La responsabilité de « l’échec » de cette compréhension, il ne la renvoie 
pas seulement à l’enseignant : c’est lui-même qui doit comprendre, au besoin en révisant chez soi à 
partir d’un livre acheté, l’enseignant n’est qu’une aide.  

Malgré la rareté de ce cas dans le groupe d’élèves suivis, Dorda nous paraît plutôt significatif 
de ce que nous avons pu observer, sans que ce soit notre objet, dans ce que mettent en œuvre les 
« bons » élèves de milieux populaires de ces établissements scolaires. Cas que nous n’avons pas 
retenu dans le groupe d’élèves suivis puisqu’ils ne faisaient pas l’objet d’un « pronostic » de 
difficulté à l’entrée en sixième. Mais des recherches spécifiques sur la question des « bons » élèves 
de milieux populaires et/ou de la mobilisation des logiques cognitives d’élaboration « tâtonnantes » 
et des logiques subjectives d’inscription dans le groupe classe en tant que Nous Tous Acculturant 
seraient nécessaires pour pouvoir généraliser, ce que nous n’avons pas fait dans le cadre de ce 
doctorat.     

Au delà de la façon dont le sujet se construit en tant qu’élève au travers de sa conception des 
savoirs, d’autres aspects de l’élaboration subjective ont été définis dans le cadre théorique, et qui 
s’articulent sur chacune des logiques. Nous venons d’aborder : la façon dont le sujet s’inscrit dans 
le groupe classe (en rapport avec ses autres inscriptions hors-scolaires) ; le mode de confrontation à 
l’École (mise au travail) qui va de pair avec ce mode d’inscription subjective dans le groupe ; les 
verdicts scolaires. Les deux autres aspects sont le type d’individualité et le type d’assujettissement 
aux règles scolaires, qui vont de pair avec les aspects précédents.    

En s’inscrivant dans le groupe classe dans la logique du Nous Tous Acculturant, le type 
d’individualité sous-tendu n’est pas une « individualité collective » telle que nous l’avons déjà 
définie. Le sujet se construit en s’inscrivant dans le groupe classe et dans sa scolarité en tant 
qu’élève, c'est- à-dire en tant que sujet- institutionnel : c’est pour cela que nous parlerons alors 
d’« individualité institutionnelle ». Ce type d’individualité, qui va de pair avec la façon dont le sujet 
se définit lui-même par rapport aux autres personnes qu’il considère comme étant du même groupe, 
n’est pas en contradiction avec l’appartenance à d’autres groupes. Ce qui est requis du sujet par 
l’École est compris par l’enfant comme une exigence relevant de la spécificité scolaire, des 
nécessités d’apprentissage et du fonctionnement de l’École. Hors de la classe, hors de l’École, le 
sujet peut conserver une part de ses façons de faire ordinaires. Contrairement à d’autres élèves qui 
« affirment » leur identité « ethnicisée » ou religieuse dans l’école élémentaire, Dorda, lui, se cache1 
discrètement dans un recoin de la cour pour lire « le coran en plusieurs langues » car, répond- il à 
nos questions : « c’est pour moi ». Pour Dorda, s’approprier la culture scolaire ne signifie pas renier 
ce qu’il a construit de lui-même hors de l’École, les deux dimensions ne sont pas mises en 
contradiction. Au contraire, elles sont articulées, mises au travail l’une par l’autre : c’est parce qu’il 
se voit comme pauvre et dominé, parce qu’il voit sa famille comme n’ayant pas pu bénéficier 
d’instruction, d’une scolarité, qu’il mesure l’écart social avec ce qu’il doit s’approprier et se 
construit subjectivement en tant qu’élève. Inversement, cette construction subjective en tant 
qu’élève, ses apprentissages, participent à sa prise de conscience de « l’injustice » qu’il perçoit dans 
le fait que les Noirs soient souvent privés de scolarité, d’instruction, de bons métiers.   

Partant de là, les exigences institutionnelles, sur lesquelles reposent des modes 
d’assujettissement, ne sont pas renvoyés aux « caprices », aux « lubies personnelles » d’un 
enseignant, comme nous avons vu que le pensaient les élèves de classes-relais. Les contraintes du 

                                                 
1 Pas seulement des enseignants, mais aussi des autres élèves, qui sont pour une part non négligeable, ses co-
religionnaires.  
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corps et de l’esprit (écouter, répondre, ne pas bavarder, etc.), Dorda les attribue à la spécificité de 
l’École : c’est nécessaire pour apprendre. Mais cela ne veut pas dire que Dorda trouve toutes les 
règles « justes », mais seulement que lui paraissent « justes » celles dont il voit en quoi elles sont 
nécessaires aux apprentissages et au fonctionnement de la classe en tant que lieu d’étude. Nous 
avons vu qu’en sixième, ne comprenant pas la méthode de travail requerrant de réciter la synthèse 
du cours de géographie précédent, il trouve infondé de se taire juste pour « attendre » que l’élève 
interrogé ait fini de réciter. Se conformer aux consignes « juste » parce qu’elles ont été données ne 
lui suffit pas.  

Ici encore, Dorda s’inscrit en tant qu’élève dans le groupe classe, mais sans totalement 
maîtriser tout en l’approchant, dans les registres cognitif et subjectif, ce qui est sollicité. Nous 
l’avons dit, c’est le seul parmi les élèves suivis. Et en sixième, les possibilités entrouvertes par ces 
logiques ne découcheront pas sur une « réussite » scolaire.  

c) L’inscription dans le groupe classe en tant que Nous Autres 
Communautaire ou en tant que Nous Autres Dominé.  

En C.M.2, à une exception près sur laquelle nous allons revenir, aucun élève ne s’inscrit 
« complètement » dans le groupe classe en extériorité de celui-ci, en rejetant les caractéristiques 
attribuées aux membres de ce groupe (les Blancs, etc., c'est- à-dire dans la logique du Nous Autres 
Communautaire) ou en résistant à la domination (c'est- à-dire en tant que Nous Autres Dominé). Il 
s’agit plutôt de manifestations occasionnelles, lorsque les discours disponibles du fait des habitudes 
d’inscription du sujet dans d’autres groupes, à l’extérieur de l’École, apparaissent pertinents pour 
expliquer les situations de classe. Et en C.M.2, pour des raisons sur lesquelles nous reviendrons, ces 
occasions sont moins fréquentes qu’au collège.  

À propos de l’école A, nous avons déjà dit que le climat était tendu entre l’équipe enseignante 
arrivée en début d’année et les élèves se comportant en maîtres des lieux. Et nous avons déjà 
mentionné que la proportion d’enfants de familles originaires d’Afrique Noire était encore plus 
accrue que dans le reste du quartier. Dans l’une des deux classes de C.M.2, la relation pédagogique 
est « normalisée », nous ne développerons donc pas spécifiquement ce qui s’y passe, en renvoyant 
ci-après aux résultats « généraux ». Dans l’autre classe de C.M.2, la situation en fin d’année conduit 
à un « compromis de survie » entre l’institutrice et un groupe de quatre élèves, nous l’avons 
mentionné : ils ne travaillent plus et ne font même plus semblant, ils jouent tranquillement aux 
cartes dans un coin de la classe sans embêter les autres, sans faire de bruit, et l’enseignante les laisse 
jouer. Il est important de préciser que ce sont les mêmes élèves qui considèrent que l’école A est le 
« black power » (textes de rap à l’appui) et que leurs punitions leurs sont adressées par une 
enseignante blanche « seulement » parce qu’ils sont noirs. Ils ne veulent pas avoir affaire avec elle. 
D’une façon extrême, ils donnent à voir des phénomènes qui seront moins rares en sixième et sur 
lesquels nous reviendrons alors de façon plus détaillée. Toutefois, pour le C.M.2, nous analysons 
ces cas comme relevant du contexte très spécifique de cette classe. Il s’agit bien là de la logique du 
Nous Autres Communautaire : la rupture avec l’enseignante est attribuée à des caractéristiques de 
couleurs de peaux incommensurables et non pas à des rapports sociaux, même si une forme de 
conscience de la domination existe.   

Dans les trois autres classes de C.M.2, ces manifestations prennent une toute autre forme.  

D’abord, nous y reviendrons à propos du registre social de la confrontation à l’École, certains 
savoirs sont rejetés parce qu’ils sont vus essentiellement sous l’angle des pratiques sociales qui 
accompagnent leur mise en forme, pratiques de groupes sociaux dans lesquels ces élèves ne se 
reconnaissent pas. Sur le même exemple que précédemment avec la musique classique, nombre 
d’élèves suivis ne saisissent pas le caractère « scolaire » de cet enseignement, mais ne perçoivent 
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que la non-familiarité spontanée, l’attribut de groupes qu’ ils ne veulent pas ou ne peuvent partager 
sous peine de ne plus se reconnaître : au mieux d’être ridicule, au pire de se renier. Il s’agit là d’une 
inscription dans la classe non pas en tant qu’élève, le caractère « institutionnel » des savoirs n’est 
pas identifié, mais en tant qu’enfant, en tant que sujet social, sur le mode du Nous Autres 
Communautaire : de toute évidence dans les entretiens, la musique classique n’est pas l’attribut des 
classes dominantes, mais celui de groupes sociaux qui sont définis par le fait d’être seulement 
« différents ». Comme le dit Zinedine, qui n’est pas dans la même classe que Dorda, mais a assisté à 
une séance de musique similaire menée par la même P.V.P. :    

« Nous on écoute pas, des trucs comme ça, Blach [il s’agit de Bach, comme pour Dorda], de la 
musique classique. Nous on écoute du rap, du ragga1, des trucs comme aç2. […] Bon, si elle veut 
faire autre chose qu’on connaît pas déjà, elle a qu’à faire j’sais pas, moi, des nouveaux groupes 
qui sont pas connus. Mais bon, il faudrait qu’elle connaisse, aussi, parce que je crois qu’elle, elle 
connaît que des trucs de classique et tout ça. »   

Le mode d’individualité qui sous-tend cette logique du Nous Autres Communautaire est une 
« individualité collective ». Mais comme nous distinguons différentes « individualités collectives », 
nous désignons celle qui relève de la logique subjective d’inscription dans le Nous Autres 
Communautaire par « individualité intra-collectif » : les caractéristiques prêtées au groupe sont 
reprises sous forme de reconnaissance immédiate, voire sous forme d’« emblème »3. Ce qui n’est 
pas spontanément familier et conforme (l’emploi du même terme que pour les logiques de 
mobilisation du registre cognitif n’est pas fortuit) à ce qui se pratique dans le groupe, tout au moins 
ce qui est identifiable spontanément comme « l’emblème » d’une autre groupe, inassimilable à celui 
dans lequel l’élève s’inscrit, fait l’objet d’un mode de confrontation en tant que « mise en conflit ». 
Ce conflit, dans la logique du Nous Autres Communautaire prend plus particulièrement la forme 
d’un rejet. L’attribut repéré par l’élève dans la mise en forme scolaire des objets de confrontation à 
l’École (pour l’exemple précédent la musique classique et l’écoute d’œuvres de J. S. Bach) est 
suffisant pour susciter le rejet : la reconnaissance du sujet-enfant dans les caractéristiques du groupe 
de copains du quartier qui écoute et/ou danse et/ou chante du rap et du ragga’ se fait à l’intérieur du 
groupe par la conformité aux pratiques. Écouter « de la musique de nazes », comme dit Raffik en a 
parte a un copain dans la classe lors de cette séance, revient à sortir de la règle qui vaut dans le 
groupe. Mais il s’agit alors du groupe de pairs imposent sa présence dans le groupe classe, qui n’est 
pas perçu pour son caractère institutionnel : ce à quoi ces écoliers sont confrontés n’est pas perçu 
par eux comme un apprentissage inscrit dans une discipline scolaire et devant faire l’objet d’une 
mise au travail. Le regard des autres sur soi n’est pas seul à l’œuvre : c’est aussi la vision que 
l’élève a de lui-même qui est en jeu, sous-tendue par ce modèle de « l’individualité intra-collectif ». 
Dans ces cas- là, l’élaboration subjective au travers des apprentissages, de la construction de l’enfant 
en tant qu’élève, n’est pas réalisée : le registre subjectif de la confrontation est mobilisé sur le mode 
de la mise en conflit, du rejet, en manifestant dans la scolarité ce que le sujet a construit de lui-
même hors de l’École. Dans le cas de la musique classique, comme ce type d’événements est assez 
isolé, il n'y a pas de cristallisation de cette logique sous forme de conflit / rejet systématique, du fait 
du caractère d’altérité de ce à quoi l’élève se confronte dans l’École.  

Mais ces réactions ne sont pas fréquentes en C.M.2, cette logique cohabite alors chez les 
mêmes élèves avec celle qui fera l’objet de plus amples développements dans la section suivante, 
c'est- à-dire celle du Nous Tous Familier. Si les élèves sont surpris de temps en temps par de telles 
séances de classe, c’est parce qu’au quotidien, ils n’ont pas l’impression d’être confrontés dans leur 

                                                 
1 Schématiquement, le style raggamuffin est constitué de textes scandés à la façon du rap mais plus lentement et sur un 
ton moins monocorde, accompagné d’une musique reggae.   
2 C'est-à-dire : « comme ça ».  
3 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, l’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit., p. 48.  
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scolarité à un autre groupe ou milieu social. Les personnes auxquelles ils sont confrontés ne leur 
apparaissent que rarement en tant qu’Autres, que Eux. C’est y compris le cas des enseignants, nous 
le verrons. Pour eux, les mathématiques, la grammaire ne sont pas vus comme nécessitant un mise 
au travail, une acculturation, particulièrement importante compte tenu de la non-familiarité qu’ils 
ont avec ces savoirs. En particulier, et c’est ce que nous détaillerons lorsqu’il en sera question, les 
efforts déployés par les enseignants de l’école élémentaire pour rendre « apparemment » familières 
les tâches données aux élèves font qu’en général, ceux-ci se conforment aux exigences sans les voir 
comme relevant d’habitudes socialement ou « communautairement » situées. C’est pour cela que 
l’apparente non-familiarité comme dans l’exemple de la musique classique, mais aussi comme ce 
sera le cas en sixième avec la plupart des savoirs auxquels ils seront confrontés (les efforts 
d’adaptation seront bien moindres et différents, et les verdicts scolaires seront autres d’où une 
difficulté de reconnaissance de soi dans la scolarité) vient faire rupture avec les logiques 
prédominantes jusque là. Nous avons déjà dit qu’en C.M.2 les verdicts scolaires occultent les 
« difficultés » que rencontrent les élèves ; ces derniers, ne se sentant pas rejetés, ne vivent pas en 
retour l’École sur le mode du rejet.   

Pour autant, sur l’exemple de la musique, (comme sur d’autres que nous aurions pu prendre à 
la place), on voit que la possibilité de mobiliser cette logique d’inscription subjective en tant que 
Nous Autres Communautaire dépend de ce à quoi les élèves sont confrontés dans l’École, de ce qui 
leur est signifié explicitement, et de la façon dont ils l’interprètent.   

Les modes d’assujettissement, de mises en œuvre de « règles scolaires », ne sont pas 
appréhendées en C.M.2 comme des contraintes dans une logique « Communautaire », de la part 
d’un « Blanc », de quelqu'un d’étranger, etc., suscitant un rejet de ces règles. Si elles ne sont pas 
pour autant « comprises », leur légitimité n’est pas remise en cause, elles sont vues autrement dans 
la logique du Nous Tous Familier, nous allons y revenir. De même, ces modes d’assujettissement, 
ne sont pas renvoyés à celles énoncées par un « Dominant », suscitant une résistance, une 
opposition.  

En effet, de la même façon, dans la classe, le Nous Autres Dominé est une logique 
d’inscription sociale qui est encore plus rarement mobilisée. Lors d’une séance de classe où il est 
question de ce que les élèves ont vécu en classe verte, que Dorda a pourtant extrêmement appréciée, 
il intervient pour dire :  

« Pascale, c’est pas normal, les animatrices, elles nous disent des trucs sur nous, elles nous disent 
des trucs sur nos familles. Ça la regarde pas quand elles disent "ouais, vous dans les quartiers, 
vous connaissez pas ça", "vous connaissez pas la nature, c’est que les rues, c’est pas bien les 
rues". Nous c’est pas notre faute si on habite ici et si les rues ils sont sales. […] Ouais moi même 
si je connaissais pas avant, j’aime bien la campagne comme ça, même si je connaissais pas 
avant. »   

Cette remarque nous semble relever clairement de la logique du Nous Autres Dominé. D’une 
part, Dorda n’est pas sur le mode de la familiarité spontanée avec ce à quoi il se confronte : « la 
campagne ». De plus, tout ce qu’il a découvert en classe verte semblent l’avoir intéressé, il a 
cherché à acquérir une familiarité et non à ne s’intéresser qu’à ce qui l’était déjà plus ou moins (il 
ne s’agit pas là de familiarité « réelle » : d’autres élèves n’étaient jamais monté sur un cheval, mais 
cette idée ne leur paraissait pas saugrenue, alors que d’autres découvertes l’étaient ; de toute 
évidence, ce n’est pas le cas de Dorda). D’autre part, telle qu’elle est entendue par Dorda, la 
signification par les animateurs de la non-familiarité des élèves avec la campagne et le dénigrement 
de ce qui fait leur univers urbain quotidien n’est pas rapporté à la différence « culturelle » dans une 
logique communautaire (les autres élèves suivis dans cette classe l’ont entendue comme ça) : les 
attributs « vivre dans les rues » ou « vivre à la campagne » ne sont pas « collés », inhérents aux 
personnes désignées. Dans la citation précédente, Dorda dit assez clairement nous semble-t-il qu’il 
interprète ces attributs comme le résultat d’un rapport de domination.   
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Dans ce cas- là, lorsque cette logique est récurrente, le sujet ne se construit pas en tant 
qu’élève, comme précédemment, mais ici, plutôt que la manifestation des attributs du groupe sous-
tendue par un modèle d’individualité intra-collectif, c’est la manifestation d’une mise en conflit sous 
forme de résistance : sur le modèle d’une « individualité inter-collectif », le sujet se construit à 
partir des rapports perçus entre les groupes sociaux qu’il interprète comme étant en présence, entre 
celui ou ceux dans le(s)quel il s’inscrit et celui ou ceux qu’il perçoit dans l’École.  Mais cette 
inscription au sein de l’école élémentaire clairement dans le Nous Autres Dominé est rare. Parfois, 
il est assez difficile de distinguer pour une seule situation si les élèves mobilisent une logique du 
Nous Autres Dominé ou du Nous Autres Communautaire.  

Par exemple, Raffik demande régulièrement à son enseignante de CM2, et insiste lourdement 
(et d’une autre façon bien plus démonstrative et revendicative que précédemment Dorda avec « le 
coran »), d’acheter pour la bibliothèque de la classe un livre sur Martin Luther King. (La 
bibliothèque a une petite collection sur « Les hommes et les femmes célèbres ».) En réponse à notre 
demande d’explication lors de l’entretien, il explique sa demande en associant dans les explications 
les identifications à la couleur de la peau et à une appartenance religieuse qu’il croit commune.  

« [Question : Tout à l’heure, donc, tu cherchais quelque chose sur Martin Luther King, dans le 
livre1, c’est ça ?] Ouais, parce qu’il était musulman... [Question : Ah bon ?] Ouais... [Question : 
Comment tu le sais  ?] C’est un copain qui me l’a dit. [Question : Un copain de l’école ?] Non, un 
copain que je connais il habite vers chez moi... »  

Cette demande de commande, il ne la justifie pas à l’enseignante seulement sur le mode de la 
reconnaissance « communautaire » à une caractéristique qu’il croit commune (religion ou couleur 
de la peau) mais parce que « des hommes célèbres, y’en a pas que des Chrétiens et des Blancs, les 
autres aussi, ils sont célèbres quand ils se laissent pas faire ».  

Dans l’entretien avec Raffik et dans des demandes d’explications complémentaires ultérieures 
de façon plus informelle, il est apparu qu’il s’agissait plutôt du Nous Autres Communautaire. D’un 
côté, la conscience du rapport de force entre groupes nous semble nette. Mais d’un autre côté, ce qui 
constitue les groupes est bien moins clair. C’est la récurrence de cette inscription de soi hors de 
l’École et dans l’école (où elle cohabite avec le Nous Tous Familier avec laquelle elle ne peut pas 
être confondue) qui nous permet de dire qu’il s’agit du Nous Autres Communautaire. Pour Raffik, 
l’opposition entre Noirs et Blancs, entre Musulmans et Chrétiens, repose sur des critères inhérents 
aux personnes qui les portent. Ce n’est donc pas l’identification de logiques dans chaque situation 
qui nous intéresse, mais plutôt la récurrence entre les situations. Nous savons que Raffik la plupart 
du temps oscille entre le Nous Tous Familier et le Nous Autres Communautaire. Et c’est bien cette 
hésitation récurrente qui nous intéresse : à l’école primaire, nous allons voir dès à présent que les 
conditions permettent cette alternance sans que le sujet éprouve le besoin de se dés-identifier de 
certaines caractéristiques d’un groupe pour continuer à pouvoir s’identifier à d’autres groupes. La 
situation sera différente au collège.   

d) La prédominance du Nous Tous Familier.  

L’inscription du sujet dans le groupe classe, sa confrontation à l’École sur le registre subjectif, 
reposent sur une sorte d’évidence, de « malentendu », mais non pas « socio-cognitif ». Plutôt que de 
malentendu, nous parlerons ici d’ambiguïtés vis- à-vis des « objets » de la confrontation à l’École 
que sont les enjeux d’élaboration de soi.  

                                                 
1 Un livre sur « les hommes célèbres ».  
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Ambiguïtés institutionnelle et sociale de l’inscription de l’enfant 
dans le groupe classe et dans la fonction d’élève. Présentation.  

Du côté de l’élève, l’École n’est pas vraiment perçue comme un lieu socialement différent. 
Sans aucun doute pour ces élèves, les savoirs, les tâches, les personnes, les modes 
d’assujettissement ne sont pas les mêmes que dans leur famille ou dans le groupe de pairs du 
quartier. On retrouve là ce qui a été montré par de précédentes recherches sur les élèves de milieux 
populaires1 : ils veulent apprendre à lire, écrire, compter, des savoirs utiles pour la vie. Nous ne 
développerons donc pas. Nous allons voir que la dimension institutionnelle de l’École fait l’objet 
d’ambiguïtés, mais ils ne s’agit pas non plus de dire que ces élèves ne la perçoivent pas du tout : 
d’une certaine façon, ils savent bien qu’être élève signifie pour toute personne, la rencontre avec 
des objets tels que les « mathématiques » ou le « français », que cela signifie « travailler », 
« écouter le professeur », « être sage », etc.  

Dans les deux cas précédents, ceux des logiques du Nous Autres Communautaire et du Nous 
Autres Dominé, cette même ambiguïté était à l’œuvre, mais elle donne lieu à des modes de 
confrontation en termes de mise en conflit, qu'il s’agisse respectivement d’un rejet ou d’une 
opposition / résistance. En effet, l’inscription dans le groupe classe au travers de groupes sociaux, 
conduit les élèves au conflit avec le caractère institutionnel qu’ils assimilent, soit à une autre 
« communauté » étrangère, soit à la domination. (Pour ces deux logiques relevant du Nous Autres, 
cela sera plutôt développé à propos des scolarités au collège.) La logique est différente pour le Nous 
Tous Familier. Les élèves s’inscrivent dans le groupe classe, dont leur interprétation ne remet pas 
en cause l’institution. Mais cette inscription est assimilable à une occultation du caractère 
institutionnel de l’École, du groupe classe, de ce qui est requis d’un élève : ils ne rapportent pas ce à 
quoi ils se confrontent dans l’École (la suite d’injonctions ci-dessus) aux nécessités de l’activité 
spécifique d’appropriation de savoirs scolaires, pas plus qu’aux enjeux de construction de soi en 
tant qu’élève. Pour les écoliers suivis dans le cadre de la recherche, l’institution, ce sont des 
personnes (essentiellement l’enseignant et le directeur d’école) qui ont le pouvoir, qui décident, 
jugent, évaluent, sans que ces « décisions » soient inscrites par les élèves dans le cadre de règles 
institutionnelles dépersonnalisées, c'est- à-dire qui dépassent les volontés purement personnelles. Par 
conséquent, ce à quoi se confrontent les écoliers dans l’École n’est pas perçu comme s’adressant à 
l’élève, c'est- à-dire au sujet qui doit adopter des modes de raisonnement spécifiques (relevant de 
savoirs disciplinarisés et d’activités cognitives sollicitées chez tous les élèves, dont les tâches 
choisies par l’enseignant ne sont qu’une mise en œuvre singulière de ce qui est commun) qui ne 
sont pas ceux de l’enfant dans sa vie ordinaire. Au contraire, ils croient devoir se conformer aux 
consignes de tel enseignant particulier qui, puisqu’il n’est pas vu au travers de sa fonction 
d’enseignement de savoirs spécifiques, ne peut pas être perçu comme sollicitant chez l’enfant une 
activité spécifiquement scolaire, donc s’adressant à l’élève. Ainsi ces écoliers ne perçoivent- ils pas 
la nécessité de se construire en tant qu’élève. Nous anticipons un peu sur un chapitre ultérieur en 
disant que les différents registres s’agencent : nous avons vu sur le plan des apprentissages que ces 
élèves croyaient devoir se conformer aux tâches sans mobiliser le registre cognitif de la 
confrontation à l’École, mais en mobilisant des procédures intellectuelles qui leur sont familières 
(imitation, répétition, résolution par astuces, etc.) en tant qu’enfant. La spécificité de façons de faire 
requises de l’élève reste occultée. Les « mathématiques » par exemple sont bien sûr identifiées 
comme quelque chose de proprement scolaire : mais ce qui est vu comme spécifique, c’est une 
thématique, des objets désignés par l’enseignant (« les nombres, les cercles, les aires, la 
géométrie », dit Khaled) et non pas des modes d’activité intellectuelle spécifiques. Ce qui est vu 
comme « scolaire », ce sont les « signes extérieurs de l’activité ». (Nous allons y revenir sur 
d’autres aspects, en donnant des exemples.) Autrement dit, contrairement à la logique d’inscription 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs..., op. cit.  
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en termes de Nous Tous Acculturant, où l’élève se construit au travers de l’appropriation des 
exigences et des normes institutionnelles, dans la logique du Nous Tous Familier, la conformation à 
ces exigences est disjointe de la construction subjective.   

Mais l’ambiguïté ne porte pas seulement sur l’occultation du caractère institutionnel de 
l’École, mais également sur son caractère socialement situé.   

Si les élèves ont conscience, nous l’avons dit, de ce que les choses qu’ils apprennent en classe 
sont différentes de chez eux, ils ne rapportent pas cette différence à des appartenances à des milieux 
sociaux. L’École n’est pas vue comme le monde des Autres, ni comme structurée par des façons de 
faire qui ne sont pas celles en vigueur dans les groupes sociaux dans lesquels s’inscrit l’élève. La 
présence d’Eux dans l’école élémentaire est occultée. La nécessité particulièrement importante dans 
leur cas du travail d’appropriation de savoirs non-familiers, et d’acculturation, n’est pas identifiée. 
C’est aussi ce qui explique la mobilisation dans la classe de façons de faire ordinaires. La 
composition sociale du groupe classe est une première raison qui contribue à cette occultation, mais 
elle est loin d’être la seule. Certains élèves seront l’année suivante dans des classes de sixième où 
l’hétérogénéité sociale n’est pas bien plus importante, et pourtant, ils ressentiront une distance 
sociale entre eux-mêmes et l’École. Par ailleurs, nous l’avons déjà évoqué, les modes d’inscription 
fréquemment mobilisés par ces élèves dans des groupes hors-scolaire se fait souvent au travers de 
catégories ethnicisées, qui relèvent plus souvent du Nous Autres Communautaire que du Nous 
Autres Dominé. C'est- à-dire qu’ils privilégient les modes d’adhésion spontané à ce qui leur semble 
familier. Cette logique rencontrant (voir section ci-après) des formes scolaires rendues 
apparemment familières, l’ambiguïté se noue sur la nature de cette familiarité. Parce que ce n’est 
pas le regard qu’ils adoptent spontanément et parce que l’École ne les aide pas toujours à changer 
de point de vue, voire les induit en erreur, ils croient pouvoir se confronter à l’École à des façons de 
faire spontanément familières. Ce sont ces autres raisons contribuant aux ambiguïtés qui seront 
évoquées dans la section suivante, et qui tiennent aux façons de faire de l’École.   

Et sur ces deux dimensions, institutionnelle et sociale, l’école élémentaire n’aide pas toujours 
les élèves à s’inscrire dans le groupe classe en tant qu’élève (c'est- à-dire en tant que sujet-
institutionnel) et en tant que sujet social dont il est requis une acculturation.  

La « mise en présence » et les ambiguïtés entre l’école élémentaire 
et les écoliers  : l’élève renvoyé à l’enfant.  

Le plus souvent, l’école élémentaire  met en présence les enfants des enjeux d’élaboration de 
soi en tant qu’élève bien plus qu’elle ne sollicite une mise au travail de façon explicite. De plus, la 
répartition dont il a déjà été question entre les « adaptations » aux élèves de milieux populaires et 
les mises en forme scolaire « non-adaptées » des objets de confrontation, contribuent à ces 
ambiguïtés, voire à leurrer les écoliers sur ce qui est sollicité de leur part.  

Sur les savoirs, les tâches et les usages langagiers auxquels les élèves sont confrontés, nous 
avons vu que l’école élémentaire les rend « apparemment familier » dans leur mise en forme 
scolaire.  

D’abord, nous l’avons évoqué au travers des énoncés d’exercices, lorsque l’institutrice 
d’Amidou reformule un énoncé visant la maîtrise des calculs d’horaires, initialement prévu sur 
l’exemple d’un trajet en avion, sur le cas d’un voyage de la famille de cet élève, elle interpelle les 
écoliers apparemment en tant qu’enfant, sur ce qui leur est familier personnellement ; alors que ce 
qui est implicitement sollicité, c’est l’élève devant produire une activité de secondarisation de 
l’expérience quotidienne. D’autres exemples, moins « nominatifs » des écoliers mais s’adressant 
« apparemment » toujours aux enfants et non aux élèves peuvent être accumulés, qui montrent la 
récurrence de ce procédé.  
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Sur le cas de « la planchette » de l’interrupteur et du schéma électrique, les élèves sont 
confrontés à leur expérience de fabrication de l’objet matériel. Il n’est pas explicité lors de la 
fabrication que cette expérience devra dans une séance future être secondarisée. Les élèves sont 
apparemment mis au travail dans le domaine de l’expérience immédiate et ordinaire (appliquer les 
consignes pour fabriquer, manipuler des outils de la vie ordinaire tels que le marteau, les clous, etc.) 
et croient donc que là est l’objet de travail pertinent. Mais ils ne sont que mis en présence (lors de 
cette séance tout au moins) de logique cognitive d’élaboration des savoirs et de logique subjective 
de déprise de l’expérience immédiate, pour reconsidérer celle-ci de façon réflexive : en tant 
qu’élève qui adopte un autre regard, scolarisé, sur les objets du monde.  

De plus, la conception « constructiviste » des apprentissages, déjà évoquées, nous semble 
contribuer à ces ambiguïtés, tout au moins, elle est détournée par ces élèves. En effet, si le savoir 
n’est pas pré-décontextualisé par l’enseignant et énoncé préalablement à la mise en activité des 
élèves, cette conception oblige à mettre les élèves en activité d’abord pour pouvoir ensuite essayer 
de leur faire construire les procédures de décontextualisation / recontextualisation. Et nous avons vu 
que dans ces cas- là, nombre d’élèves suivis croient que leur travail est de jouer sérieusement aux 
devinettes. Soit ils sont engagés dans des tâches (série d’exercices, etc.) qui visent à ce qu’ils 
fréquentent le savoir, mais nous avons vu qu’ils passaient « à côté » de cette activité en mobilisant 
des procédures familières de résolution de tâches, donc en s’inscrivant dans les tâches en tant 
qu’enfant. Soit la tentative de scolarisation des objets du monde se fait à partir d’un moment de 
travail mené sous forme de discussion collective du groupe classe. Dans ce cas- là, ne pouvant pas 
savoir ce qui est scolairement attendu par l’enseignant, ils n’ont, pour répondre, que leur expérience 
personnelle ordinaire. Sans entrer dans les détails, nous donnerons deux exemples, l’un faisant 
appel à l’expérience non-scolaire, l’autre à des événements dans le cadre de la classe.   

Lors d’une séance de S.V.T1 (l’enseignante met surtout l’accent sur l’étude du corps humain 
car de son point de vue, les tabous culturels en vigueur dans la plupart des familles la conduisent à 
choisir dans le programme où tout ne peut pas être abordé, ce qui fa it le plus défaut à ces élèves) 
portant sur la « respiration », l’institutrice commence par énoncer :  

« Aujourd'hui, on va parler de la respiration. Alors, qu'est-ce que vous savez déjà sur la 
respiration ? Vous savez des choses, chacun d’entre nous respire, donc vous avez des idées sur la 
question. »   

De toute évidence, dans ce qu’elle prélève dans les différentes réponses (c'est- à-dire dans ce 
qu’elle reprend en disant que c’est important), elle cherche à attirer leur attention sur les échanges 
gazeux, conformément à ce qui est stipulé dans les textes officiels2. Les premières interventions des 
élèves portent, comme ils y sont invités, à leur expérience ordinaire (la première intervention est : 
« Quand on court, on respire vite », etc.). Si les questions progressives de l’enseignante (par 
exemple, suite à la citation précédente : « Alors, justement, pourquoi, est-ce que quand on court, on 
se met à respirer plus vite ? ») permettent aux bons élèves de la classe de dépasser l’expérience 
ordinaire, ce n’est pas le cas des élèves suivis. Pour ce qui était à l’ordre du jour du chapitre 
précédent, nous dirions qu’ils ne mobilisent pas les procédures cognitives de secondarisation de 
l’expérience ordinaire. Mais ce qui nous intéresse en outre ici, c’est qu’ils croient être interpellés en 
tant qu’enfant, en tant que personne qui a une expérience sensible sur le thème abordé. Bassekou 

                                                 
1 Précisons qu’il s’agit là d’ateliers décloisonnés  : cette séance n’a donc pas lieu avec l’enseignante « habituelle » du 
groupe classe et de Bassekou. Pourtant, les ambiguïtés sont les mêmes. C’est un des éléments de récurrence qui 
confirme que les cas observés et les analyses ci-présentes sont significatifs au-delà des contextes singuliers de chaque 
classe et des façons de faire de chaque enseignant.  
2 Ministère de la Jeunesse, de l’Éducation nationale et de la Recherche. Direction de l’enseignement 
scolaire. Centre national de documentation pédagogique, Documents d’application des programmes. 
Sciences – Fiches connaissance (cycle 3). Applicable à la rentrée 2002 : Fiche n° 25, p. 13.  
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pendant toute la séance, reste exactement sur les conceptions qui étaient les siennes dès le début. Il 
aime beaucoup le sport, la réponse d’un autre élève a fait écho à quelque chose qu’il connaît : la 
respiration accélérée lors d’un effort. Son objectif est clair : produire des réponses conformes dans 
ce cadre-là. Ainsi, alors que l’enseignante, aidée des meilleurs élèves du groupe classe, aborde déjà 
la question des échanges gazeux toujours avec la même méthode d’échange, Bassekou (comme 
d’autres élèves) continue à produire des réponses telles que :  

« Quand on court, aussi, on a le nez qui coule, c’est pour ça des fois à la télé, on voit les joueurs 
de football, ils crachent, des fois ».   
« Si on arrête de courir et qu’on marche un peu, après, ça va mieux, on respire ça se calme, c’est 
moins vite, après on peut recommencer, de nouveau, de courir ».  
« Des fois aussi, quand il fait froid et qu’i’a du vent, on a du mal à respirer, des fois ».   

Sa deuxième intervention, même si elle est reprise par l’enseignante parce que celle-ci peut la 
« raccrocher » à l’objectif de la séance, est pour Bassekou dans la même logique que les autres 
élèves : ce n’est pas l’élève qui répond, mais l’enfant qui a fait l’expérience de la respiration. Le 
« cadre » et l’objectif de la séance ne pouvant pas être pré-désignés par l’enseignante au regard de 
la conception pédagogique dominante qui est à l’œuvre, cela contribue à rendre invisible l’objet 
pertinent sur lequel se mettre au travail : les élèves ne sont que « mis en présence » de celui-ci.  

L’autre exemple porte sur l’exploitation de l’expérience qu’a constitué la « classe de 
découverte ». Les élèves ont accumulé des matériaux, des observations, que l’institutrice de cette 
classe reprend lors du retour à Paris et dans la salle de classe pour aborder des contenus du 
programme. Précisons pour l’intelligibilité de ce qui suit, que Raffik a eu un séjour en classe de 
découverte très conflictuel, avec les animateurs du centre qui accueillaient la classe, mais aussi, à un 
degré moindre avec Pascale, son institutrice. Au comble de la tension, il a refusé de participer à des 
séances de travail après 17h (car les élèves avaient fait une promenade l’après-midi) car pour lui, à 
cette heure- là, l’école est finie. Lors de l’une d’entre elles, il s’agissait de mesurer un champ et de 
noter les dimensions. Dans une autre situation, pour d’autres raisons, il a refusé de monter à cheval, 
etc. Lors du retour à l’école, l’enseignante fait régulièrement reprendre aux élèves les notes qu’ils 
ont prises, en vue de leur faire élaborer des savoirs à partir de leurs expériences. Sur la leçon sur les 
périmètres et les aires, la mesure du champ est évoquée, sur le programme de sciences visant à la 
classification des espèces vivantes1, les différents animaux rencontrés lors de la classe de 
découverte sont abordés, en commençant par le cheval. Et, comme l’autre enseignante 
précédemment, la séance est menée en partant de l’expérience sensible de l’élève pour essayer de le 
conduire vers des notions décontextualisées. Nos élèves observés font comme Bassekou 
précédemment : ils ne voient dans cette séance que la mise en présence avec l’expérience de 
l’enfant et non pas une mise au travail  de l’élève. Pour Raffik, c’est encore pire : il pense que la 
séance portant sur l’expérience vécue, il ne peut pas répondre car la sollicitation de l’expérience 
personnelle est pour lui le renvoi à une expérience qu’il n’a pas faite (et qui plus est, le rappel de 
l’expérience conflictuelle l’amène à penser qu’il vaut mieux qu’il se fasse discret sur cette 
question), il ne peut pas se conformer donc il n'y a pas de raison d’écouter.      

Ce type de mise en forme scolaire des savoirs vise sans aucun doute l’élaboration de ceux-ci 
par l’élève lui-même et non la simple répétition / imitation d’un discours pré-décontextualisé par 
l’enseignant. Mais, du moins avec ces élèves-là, le « passage » de la sollicitation de l’expérience 
personnelle sur laquelle débute la séance, à la sollicitation de l’élève pour qu’il décontextualise son 
expérience, se fait de façon implicite, invisible. L’élève est là renvoyé à lui-même en tant 
qu’enfant et il doit quasiment tout seul comprendre que ce qui est le réel enjeu de la séance 
n’est pas ce à quoi il est renvoyé.   

                                                 
1 Idem, p. 19 : « De l’ordre dans le monde vivant (fiche n° 8) ».   
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L’adaptation au « handicap socio-culturel » supposé contribue ici largement à maintenir ces 
ambiguïtés. La prise en compte de la vie privée de l’enfant, de la dimension « culturelle » / 
« ethnique » de la famille (fatigue due aux fêtes religieuses ou culturelles...), même si ce n’est pas 
dans des moments de travail, mais aux interstices de la journée (récréation, entre-deux séances, 
etc.), et même si c’est toujours de façon positive à l’école élémentaire (aucun élève ne se sent 
stigmatisé en C.M.2, les enseignants y mettent beaucoup d’attention) conduit à ce que la 
mobilisation au sein de la classe, de ces inscriptions dans des groupes hors scolaire n’apparaisse pas 
incongrue aux élèves. L’école a pour cette raison également un caractère apparemment familier. 
Raffik aime bien travailler en binôme avec Dorda, nous l’avons vu dans la description détaillée de 
la séance de technologie ; ce qui est instrumentalisé par l’enseignante (rationnellement en référence 
aux « origines » communes des deux élèves et à leurs « caractères » différents), sans que la relation 
de travail supposée, organiser le binôme, fasse l’objet d’une désignation explicite.   

De plus, les modes de validation des réponses par les enseignants, qui veulent encourager les 
élèves à participer, et qui sont concentrés sur ce qui émerge des réponses pour pouvoir « conduire » 
le groupe classe vers l’élaboration de savoir, ne désignent pas explicitement comme nous l’avons 
déjà vu les « réponses hors-propos » comme des objets d’intérêts inadéquats. De la même façon, les 
usages langagiers ordinaires, tant qu’ils ne sont pas « grossiers », ne sont pas désignés comme non-
scolaires et devant faire l’objet d’un travail, d’une évo lution de l’enfant devant adopter des usages 
institutionnels d’élève.  

Ces exemples nous montrent que pour ces écoliers, ce qui est étudié en classe a presque 
toujours les « signes extérieurs », les apparences de la familiarité : on parle de choses connues, les 
tâches permettent apparemment de se conformer à des façons de faire ordinaires... Mais ce n’est pas 
une familiarité produite par la mise au travail, comme c’est le cas dans la logique d’inscription dans 
le groupe classe en tant que Nous Tous Acculturant : c’est au contraire une familiarité immédiate 
dans laquelle le sujet se reconnaît en tant qu’enfant et au travers de ses habitudes non-scolaires, de 
ce qu’il a construit de lui-même en dehors de l’école. « Moi, j’suis bricoleur », dit Salim en 
expliquant au chercheur pourquoi il avait apprécié la technologie (la construction de l’interrupteur). 
L’altérité de l’École, relevant de son caractère institutionnel ou de son caractère socialement situé, 
n’est pas identifiée. Les multiples efforts des enseignants pour « s’adapter » à ces élèves, pour les 
motiver, s’ajoutant aux mises en forme des objets de confrontation sous-tendues par les conceptions 
dominantes, contribuent à ce que l’enfant se sente pris en compte, soit actif dans la classe et entre 
dans les tâches, à ce qu’il se voie lui-même comme « élève » conforme (c'est- à-dire en « enfant 
sage », voir plus loin). Mais les évidences réciproques conduisent à des ambiguïtés sur la nature de 
l’inscription subjective sollicitée par l’École en tant qu’élève. L’écolier s’inscrit dans le groupe 
classe, se pense lui-même dans l’École d’une façon qui est cette fois encore sous-tendue par le 
modèle de « l’individualité collective », mais qui prend une dimension différente des autres modes 
d’inscription du « Je » dans le « Nous » puisque la logique ici à l’œuvre relève d’un autre Nous que 
les précédentes logiques abordées. Ce mode d’individualité est ici une « individualité collective 
non-institutionnalisée ». Autrement dit, le sujet ne rejette pas l’institution comme dans le cas du 
Nous Autres Communautaire ou du Nous Autres Dominé, mais ne voit le groupe classe que sur le 
mode de la familiarité spontanée et non au travers du cadre institutionnalisé de ce qui régit les 
savoirs enseignés, les comportements de chacun, etc. Le groupe classe est vu sur le mode du « vivre 
ensemble », modèle social en vogue, mais inadéquat pour se construire en tant qu’élève, dans une 
culture commune, des exigences s’adressant à tout écolier : car relevant de nécessités 
d’apprentissage et d’appropriation des modes de pensée et de comportement spécifiquement 
scolaires. De plus, la non-perception de l’écart social entre ce que l’enfant connaît et ce qui est en 
vigueur (implicitement) dans l’École va de pair avec cette individualité collective spontanée, qui ne 
résulte pas d’un travail d’appropriation, d’acculturation. L’élève reproduit là des logiques qui lui 
sont habituelles et qui ont déjà été évoquées : en s’inscrivant ainsi dans le groupe classe, il suppose 
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les autres membres du groupe pareils à lui-même. Les signes extérieurs de familiarité, les 
apparentes évidences partagées vont dans le sens de la conformation, aux pratiques évidentes dans 
le groupe, dans lequel il n'y a pas de Eux identifié spontanément.  

L’assujettissement par conformation aux règles du Nous Tous 
Familier quand l’enseignant est Gentil ou Méchant et les verdicts 
scolaires.  

Dans la continuité de notre propos, la même logique d’inscription du sujet dans l’École se 
décline sur les modes d’assujettissement et les verdicts scolaires.  

D’abord, les règles auxquelles les élèves se confrontent et qui portent sur le comportement, 
qui contraignent les corps et les attitudes, sont perçues d’une façon très similaire aux consignes de 
travail : la logique à l’œuvre n’est pas celle d’appropriation, mais de conformation. Cela s’explique 
aussi par le fait que ces élèves s’inscrivent dans un Nous Tous Familier. Comme nous l’avons 
décrit, la familiarité apparente de l’École participe à ce que ces élèves occultent la dimension 
institutionnalisée des modes d’assujettissement. Pour les élèves, nous l’avons dit, l’institution est 
seulement perçue par le pouvoir qu’elle exerce sur les sujets et par le pouvoir que détiennent 
certains individus enseignants ou directeurs.  

En effet, rappelons que ces écoliers n’ont pas de prise sur les réels critères de décision, 
comme sur les critères d’évaluation. Pour eux, l’enseignant a tous pouvoirs pour les faire réussir ou 
non. Nous avons vu dans le chapitre précédent, que les « pédagogies invisibles » au sens de 
Bernstein semblent favoriser effectivement des jugements plus personnalisées car ils portent sur 
l’évolution de chaque élève et ne reposent pas sur des attentes communes, des critères normés et 
communes d’évaluation, comme dans les pédagogies visibles. C’est peut-être ainsi qu’il faut 
entendre la remarque de Dorda précédemment citée selon laquelle il pense que l’enseignante lui 
laisse entendre qu’il est « un peu intelligent », donc qu’il doit pouvoir réussir. Les verdicts 
individualisés signifient la valeur scolaire de l’élève. Mais nous avons vu que pour ces enfants / 
adolescents, leurs usages langagiers font qu’ils prennent très au sérieux ce qui est dit d’eux, d’autant 
plus par l’enseignant qu’ils voient comme le seul décideur des destinées scolaires. Or, lorsqu’il est 
explicite, un verdict scolaire n’est pas interprété par ces élèves comme une évaluation de ce qu’ils 
ont construit comme savoir nouveau en tant que connaissance, des procédures cognitives qu’ils se 
sont appropriées, éventuellement du stade psychologique qu’ils ont atteint dirait Bernstein. Tout 
simplement, c’est l’enfant qui se sent personnellement jugé. À l’école primaire, les verdicts sont 
toujours valorisants comme nous l’avons vu, même lorsqu’ils entretiennent des leurres en occultant 
les « difficultés ». Pour les élèves suivis, pour « réussir » il « suffit » de se conformer aux consignes 
de l’enseignant, consignes que ces écoliers ne rapportent pas à des exigences institutionnelles : c’est 
le professeur qui décide. Selon eux, il peut donner des travaux faciles qui permettent de réussir ou 
au contraire des devoirs qui mettent les élèves en difficulté ; il peut leur donner beaucoup de travail 
ou leur accorder des moments plus ludiques ; il peut encourager les élèves à faire des efforts ou les 
gronder... nous allons même voir que l’enseignant est vu comme pouvant « arranger » les quelques 
contraintes institutionnelles qui sont perçues.  

Partant de là, il n’est pas étonnant qu’une des catégorisations qu’ils emploient dichotomise 
(nous reprendrons plus loin la dichotomisation récurrente des catégorisations) les Gentils et les 
Méchants. Cette catégorie est « inappropriée » sur le plan scolaire : elle ne permet à ces élèves ni de 
construire la situation d’apprentissage au regard des critères pertinents, ni de s’inscrire dans la 
relation pédagogique en tant qu’élève. Mais la mobilisation de ces catégories dans la classe ne nous 
semble pas devoir être rapportée à sa seule récurrence chez les élèves que l’École identifie comme 
étant « en difficulté ». De même, cette conception chargée d'affectivité des relations pédagogiques 
ne semblent pas devoir être expliquée comme il est fréquent que les discours dominants le fassent, à 
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un « manque affectif » des élèves de milieux populaires. Il nous semble d’abord, (mais cela 
mériterait d’être recoupé par des résultats de recherches spécifiques), que ce soient plutôt des 
valeurs en vigueur dans ces milieux où, quand l’autre est présupposé pareil à soi, la bonne ou la 
mauvaise entente n’est vue que comme pouvant être expliquée par un facteur individuel de 
gentillesse ou de méchanceté. Surtout, quand la personne en question détient un pouvoir, une 
possibilité de décision (parfois vitale pour une famille, comme les assistantes de service social1), sa 
gentillesse ou sa méchanceté (la méchanceté est identique au désintérêt pour le sort du sujet, de sa 
famille) permettent d’expliquer ses comportements. Cette « affectivation » des catégories 
langagières est socialement située nous semble-t- il pour cette raison, bien davantage que pour une 
« carence affective » supposée par les discours médiatiques comme étant quasi-systématique dans 
les familles « en difficulté », c'est- à-dire pour ces discours les familles populaires.   

En classe, justement parce que ces élèves s’inscrivent  dans l’École au travers d’une logique 
du Nous Tous Familier, sous-tendu par un modèle d’individualité collective non- institutionnalisée, 
l’enseignant est perçu de la même façon. Comme il a le pouvoir de décision (du point de vue de 
l’enfant) indépendamment de l’institution, ce qu’il décide, la façon dont il se comporte relève de sa 
gentillesse ou de sa méchanceté.  

La fréquentation assidue d’un enseignant unique, bienveillant dans la plupart des situations, 
délivrant généralement des verdicts positifs et valorisant est une première explication de la vision 
fréquente par ces élèves de leurs instituteurs comme Gentils. Même quand il fait quelque chose qui 
déplaît, les propos récurrents des élèves sont significatifs : l’enseignante est « quand même 
gentille ».  

Cette perception de la gentillesse malgré les réprimandes est particulièrement à l’œuvre dans 
les situations où l’enseignant permet des arrangements avec les règles malgré les réprimandes. Par 
exemple, pour ce qui est du traitement des absences et des retards : si chaque retard ou absence doit 
faire l’objet d’une justification, pour les élèves les plus concernés, s’ils se voient d’abord rappeler 
de façon appuyée l’obligation scolaire, en ramenant notamment la nécessité des présences pour les 
apprentissages (par exemple : « je ne te dispute pas mais il faut que tu comprennes que c’est pour 
toi », ou en argumentant la nécessité de présence pour « comprendre les leçons », « ne pas prendre 
de retard »), c’est aussi l’exigence de « s’habituer pour le collège où ça ne sera pas admis » qui est 
invoquée et entendue par les élèves. Les familles sont contactées et le discours qui leur est tenu 
porte sur le fait qu’« à l’école, on n’aime pas trop faire des signalements » (à l’une des familles les 
enseignants expliquent prendre en compte dans leur indulgence que la mère –avec qui vit 
Niamounga et sa petite sœur, part travailler très tôt le matin et que l’élève a du mal a se lever seule) 
mais qu’au collège, cela ne se passera pas ainsi. Pour les deux élèves concernés, l’ensemble des 
recommandations, des raisons qui motivent les exigences sont mises au même niveau, et il est 
surtout retenu que l’enseignante est « quand même gentille » malgré ses réprimandes car elle 
« comprend », c’est à dire que l’arrangement est possible. Dans les décisions qu’elle peut prendre 
du fait de son pouvoir institutionnel, elle prend en compte les dimensions personnelles.  

De la même façon, Amidou apprécie énormément son institutrice pour plusieurs raisons, mais 
peut-être avant tout (ou en tout cas il est probable que cela ait placé sous de bons auspices) parce 
qu’elle a personnellement aidé sa famille : son grand frère a été hospitalisé plusieurs mois pour une 
grave maladie quelques années auparavant, et cette maîtresse a été volontaire pour l’accueillir « en 
pointillés » à son retour, alors qu’il était en C.M.1 (elle avait déjà une classe de C.M.2). En effet les 
enseignants du niveau concerné étaient en difficulté pour assumer les complications matérielles 
d’une telle scolarité (dans une classe, l’enseignante partait en congé de maternité et hésitait à 
prendre une décision que sa remplaçante devrait assumer ; l’autre enseignant avait une classe très 
                                                 
1 Exemple emprunté à : Thin Daniel, Quartiers populaire... op. cit.   
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difficile cette année- là, venait d’arriver, et collectivement l’équipe a trouvé que cela n’offrait pas de 
conditions convenables). L’enseignante volontaire pensait pouvoir « gérer » comme elle dit ces 
difficultés car en le faisant passer en C.M.2 l’année suivante, elle pouvait « l’aider à rattraper en 
partie » sur les deux ans. Le choix opéré dans l’équipe a ainsi été donné à voir comme une bonne 
volonté de telle enseignante, et une organisation de l’équipe, ce qui n’est pas sans rapport avec le 
fait qu’Amidou la trouve, quelles que soient les circonstances, toujours « gentille », ou « quand 
même gentille ». Il y a là, au travers du dévouement et de son interprétation par Amidou et sa 
famille, un glissement (de part et d’autre) dans le rapport pédagogique entre le registre 
dépersonnalisé de la fonction qu’occupe chaque professionnel dans l’institution et ce que sa place 
dans celle-ci lui autorise comme pouvoir de décision personnel envers d’autres individus. Ce 
dévouement pédagogique est perçu comme un « arrangement » qui a permis de poursuivre la 
scolarité et de ne pas avoir à redoubler : l’aspect « rattrapage » individuel des contenus est resté 
complètement inaperçu pour Amidou. L’exemple de celui-ci est à l’extrême, il faut nuancer la 
généralisation d’une telle conception de l’enseignante de C.M.2 ; mais à un degré moindre, c’est 
valable dans la plupart des cas d’élèves suivis, qui parce qu’on fait attention à eux, parce qu’ils 
passent quand même beaucoup de temps avec la même personne, arrivent à nuancer les irritations 
que peut susciter leur institutrice par la conscience des autres bons moments.  

La gentillesse correspond donc ensuite à des arrangements possibles avec les modes 
d’assujettissements (la présence obligatoire...). Et l’extrême bienveillance dont font preuve la 
plupart des enseignants de l’école élémentaire alimente cette construction de la  situation par les 
élèves. Il arrive ainsi que les enseignants essaient d’attirer l’attention des élèves sur cette difficulté, 
mais, pour ce que nous avons pu l’observer, c’est le cas en C.M.2, avec le souci de préparer au 
collège. Aucune formulation de ce type n’a été observée dans les récréations ou autres moments 
hors-classe envers un élève d’une classe inférieure :  

« Au collège, ça ne fonctionne pas comme ça. Quand un professeur dit quelque chose, et que les 
élèves ne le font pas, il y a des sanctions. Ici, tu  te dis « bon, je vais me faire gronder un peu mais 
ça va passer ». On peut pas toujours s’en sortir comme ça, mon garçon. »   

Mais les élèves suivis semblent interpréter très différemment ces propos, comme Jérémy :  

« Il paraît, les profs au collège, il paraît ils sont méchants. »  

Nous allons voir ci-après que les modes d’assujettissement (et a fortiori les sanctions) relatifs 
à l’exigence de comportements des élèves sans adaptation ni arrangement, dont les exigences n’ont 
pas spontanément un air de familiarité pour eux, suscitent leur incompréhension.  

Pourtant, dans leur scolarité primaire, ils ne classent pas toujours les enseignants auxquels ils 
ont été confrontés dans la catégorie de gentils. C’est l’injustice subie de la part de l’enseignant qui 
est alors évoquée pour justifier de la méchanceté de celui-ci, injustice qui est presque toujours reliée 
au sentiment d’humiliation, à l’incompréhension ou l’illégitimité des règles, des modes 
d’assujettissement ou d’évaluation négative. Le même Amidou, qui vénère son enseignante de 
C.M.2, décrit par ailleurs dans le détail un événement qui date de trois années en arrière :    

« J'ai eu un prof qui était méchante. Quand tu voulais aller aux toilettes, tu pouvais pas alors, 
même quand tu fais pipi sur toi, elle te laisse pas… [Question : ça t'est arrivé ?] Non pas à moi. 
Des copains. Un jour, y'en a un qui a …qu'a fait caca sur lui et ben elle lui a dit d'y aller après… 
Et j'avais ma montre qui sonnait. Et j'étais petit, j'arrivais pas à l'éteindre. Et la montre elle a 
sonné à je sais pas quelle heure pendant la classe… après elle a pris la montre, elle a pas voulu 
me la rendre. Ma mère elle est venue, elle a dit "cet après-midi, vous donnerez la montre à mon 
fils". Et comme elle était fâchée que je l'aie dit à ma mère et comme je lui ai demandé "est-ce que 
je peux prendre un ballon pour aller dans la cour ?", elle a dit : "quelqu'un qui va appeler sa mère 
parce que je veux pas lui donner sa montre, il peut rêver !" Alors je lui ai pas parlé, j'ai rien dit, je 
suis parti. [Question : pourquoi t'as tien dit  ?] Parce que elle était fâchée, c'est tant pis pour elle. »  
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Le critère de la méchanceté est attribué à certains intervenants ou instituteurs qui 
interviennent ponctuellement sur différentes disciplines dans la classe. Avec ces intervenants, 
l’apparente familiarité spontanée est bien moins présente qu’avec leur instituteur habituel, avec qui 
les élèves ont construit (sans s’en rendre compte) à force de présence quotidienne d’une part un 
partage d’évidences (ils connaissent « en situation » les limites à ne pas dépasser pour ne pas se 
faire gronder) et d’autre part une confiance acquise au fur et à mesure de verdicts positifs, 
d’encouragements et de manifestations de gentillesse. Des intervenants ponctuels qui font quelque 
chose qui ne plaît pas, ne sont pas vus comme « quand même gentils » : ces écoliers s’inscrivent 
dans la classe ici encore, non pas en tant qu’élève soumis comme tous ses camarades de classe à des 
exigences et des contraintes institutionnelles, mais en tant qu’enfant. Par exemple, Bassekou dit à 
propos d’un enseignant qui assure en atelier décloisonné l’enseignement de l’histoire :  

« [Question : pourquoi t’aimes pas l’histoire ?] Emmanuel il nous fait faire des exercices et des 
fois on comprend pas… je comprends pas les mots. Parce qu'il y a un personnage là, par exemple, 
y'a écrit, y'a dessiné, y'a un trait, et on doit mettre qu'est ce que…comment ça s'appelle, comment 
ça s'appelle ? Je comprends pas des mots, des fois, je comprends pas… [Question : Et alors quand 
tu comprends pas  ?] Je demande aux autres… Et ils m'aident. […] Emmanuel il était méchant, il 
crie toujours, il dit des gros mots : « ta gueule », « connard  ». Il doit montrer le bon exemple, pas 
dire de gros mots. »  

En C.M.2, la méchanceté n’est que rarement attribuée à du racisme ou à de la domination 
sociale. Si la logique du Nous Tous Familier domine, c’est parce que ces élèves croient être à 
l’École en tant qu’enfants qui ont affaire à des individus membres du groupe classe, non pas en tant 
que groupe institutionnalisé, mais en tant que groupe présent dans une institution. Dans celle-ci il 
faut vivre ensemble avec les autres individus et vivre avec les exigences, les modes 
d’assujettissements qui, pourvu qu’ils ne soient pas trop contraignants, peuvent faire l’objet d’une 
conformation tout comme d’autres exigences, sur les apprentissages par exemple : tout est mis au 
même niveau.   

Les membres du groupe classe sont présupposés comme identiques à soi (c'est- à-dire 
fonctionnant sur les mêmes évidences). Y compris l’enseignant, malgré son « pouvoir », puisqu’il 
est spontanément familier à l’enfant (en apparence) est perçu comme partageant les mêmes 
évidences, notamment sur le registre socio- langagier : crier sur quelqu'un, quelles qu’en soient les 
raisons, c’est l’humilier dans les milieux dont viennent les élèves. L’enseignant méchant est donc 
aussi celui qui gronde les élèves, qui crie, sans que l’on comprenne pourquoi :    

La maîtresse elle faisait que crier  
Un bon prof c'est un prof gentil, c'est un qui crie pas  
Un prof méchant il te crie dessus quand tu comprend pas 

Pour Raffik, le remplaçant est « un connard » car :  

« C'est quand il m'a mis deux claques et que j'avais rien fait. D'abord il a pas le droit de mettre 
des claques : c'est pas mon père ! »  

Au-delà de l’événement des claques, cette remarque sur le fait que l’enseignant n’est pas le 
père, n’est pas de la famille de l’élève est récurrente à propos des enseignants ou intervenants qui 
« grondent ». Le sujet interviewé ne parle pas là en tant qu’élève : le mode du contrôle, de l’autorité 
qui ne se discute pas et n’a pas besoin de justification n’est pas rapporté par ces écoliers à leur 
inscription dans une fonction d’élève, vis- à-vis d’une personne exerçant une fonction 
institutionnelle d’enseignant. Seuls, les parents peuvent gronder spontanément sans être remis en 
cause. C’est selon nous significatif des « difficultés » d’inscription subjective de l’enfant en tant 
qu’élève.  

En fait, nous analysons la désignation de méchanceté comme étant particulièrement mobilisée 
par les élèves quand les raisons pour lesquelles l’enseignant impose son autorité sans arrangements 
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ne sont pas spontanément familières : c’est à la rupture avec le Nous Tous Familier quotidien que 
l’élève se trouve confronté, et confronté tout seul pour trouver une explication des faits et gestes de 
l’enseignant ou de l’intervenant. En général en C.M.2, avec l’enseignant à qui ils ont affaire au 
quotidien, cela se passe bien ; les sujets-enfants se reconnaissent dans l’École apparemment 
familière. Donc, les problèmes ponctuels avec tel ou tel intervenant ou enseignant d’une autre classe 
restent circonscrits, les situations scolaires restent dans leur ensemble appréhendées en termes de 
Nous Tous Familier. C’est individuellement que l’adulte avec qui l’élève a un problème est 
considéré : il est méchant. Dans la classe de C.M.2 (école A) où les relations sont tendues, 
l’institutrice est taxée de racisme par le groupe des quatre élèves déjà évoqués. C’est aussi ce 
déplacement qui aura lieu en sixième pour nombre d’élèves, quand l’apparente familiarité 
spontanée, la facile reconnaissance de soi dans l’École, disparaîtra. La caractéristique de 
« familiarité » sera conservée mais alors pour n’en constater que l’absence chez les enseignants et 
dans l’École, par distinction du groupe de pairs, de la communauté, dans lesquels la familiarité reste 
spontanée.      

Ces ambiguïtés en C.M.2 vis- à-vis de l’inscription de soi et notamment par rapport aux modes 
d’assujettissement tient aussi aux mises en formes scolaires « d’objets » de la confrontation comme 
les groupes ou les personnes. Ici encore, la désociologisation des formes due à la stratification de 
l’École nous semble à interroger. En effet, les conceptions dominantes de ce que doit être un élève, 
des modes d’éducation, inspirées depuis quelques décennies, comme nous l’avons déjà vu, des 
nouvelles classes moyennes intellectuelles1. Exactement comme pour le registre cognitif de la 
confrontation, l’assujettissement des élèves est présupposé évident par l’École bien plus qu’il ne fait 
l’objet d’une mise au travail institutionnalisée et donc légitimée. Les modes d’assujettissements 
anciens, par l’imposition de la règle, puis par la morale de la raison et sa répétition sont devenus 
obsolètes. Si dans les discours socio-politiques et médiatiques les blouses sont aujourd'hui 
regrettées, on peut penser qu’avec ces élèves, compte tenu de l’évolution des mœurs, cela pourrait 
ne susciter que davantage de sentiment d’humiliation et de méchanceté. Plutôt que la pertinence des 
formes anciennes, c’est la moindre prise en charge par l’École de ce qui est présupposé comme 
évident qui nous semble explicative des difficultés des élèves : c’est valable pour la moindre prise 
en charge des formes concrètes de l’étude2 qui se traduit par la mise en présence bien plus que par 
la mise au travail des élèves sur les activités cognitives de secondarisation ; c’est également valable 
pour la moindre prise en charge des formes concrètes d’assujettissement spécifiquement scolaires.  

Les formes anciennes d’assujettissement sont mêmes présentées par les enseignants de l’école 
élémentaire comme formalistes et obsolètes.  

Par exemple, la pratique consistant à « lever le doigt » est loin d’être une exigence 
systématique dans les classes de C.M.2, cela apparaît trop rigide, trop autoritaire, et pouvant altérer 
le fait que les élèves « vivent bien » l’école, s’y « épanouissent ». Implicitement, le mode 
d’assujettissement évident est l’autonomie, l’auto-contrainte : l’hétéronomie, la contrainte 
extérieure ne sont sollicitées à l’école élémentaire que lorsque c’est indispensable. L’élève est 
renvoyé à lui-même pour comprendre tout seul les modes d’assujettissement scolaires 
présupposés par l’École, évidents pour tous les élèves alors qu’ils ne correspondent pas du 
tout aux modes éducatifs de toutes les familles, et notamment des familles populaires, nous 

                                                 
1 Chamborédon Jean-Claude & Prévot Jean, « Le "métier d’enfant"... », art. cit.  
   Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit.  
   Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
   Vincent, L’école primaire française, op. cit.  
   Plaisance Éric, L’enfant, la maternelle, la société, art. cit.  
   Perrenoud Philippe, « Les pédagogies nouvelles sont-elles élitaires ? », art. cit.  
2 Rochex Jean-Yves, « Réformer le collège ou repenser la scolarité obligatoire...  », art. cit.  
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allons y revenir. Quand l’enseignante est disponible (lorsqu’elle n’est pas en train de parler au 
groupe ou à un autre élève), comme quand elle pose une question au groupe-classe, elle autorise 
implicitement à prendre la parole sans lever le doigt. La raréfaction de cette pratique, ajoutée à 
d’autres, et surtout non-remplacée par d’autres modes d’assujettissements transmis par l’École tend, 
nous semble-t- il, à supprimer des automatismes permettant, à force de répétition, de comprendre la 
nécessité d’attendre son tour, d’écouter pour s’en faire profiter soi-même les réponses des autres, de 
faire un geste permettant, en ce qu’il montre qu’on a la réponse, de patienter pour la donner, 
acquisition d’automatismes qui permet d’aider les enfants à apprendre à se maîtriser, à ne pas 
répondre dans la spontanéité, mais au regard de la pertinence propre à l’apprentissage, bref, qui les 
aide à se déprendre, à s’instituer en élève dans un groupe classe où chacun des élèves a les mêmes 
exigences. Ce n’est que quand la situation s’emballe, quand plusieurs élèves parlent en même 
temps, ou quand une intervention d’élève est hors-sujet, ou encore quand l’enseignant sent le 
contrôle du groupe classe lui échapper qu’il a recours à cette pratique. Ainsi, est amenée l’idée 
selon laquelle les élèves ne se comportent pas comme il faut, que s’impose la nécessité de lever le 
doigt, contraignante et inutile pour des élèves « sages » et ceci est amené soit implicitement (« Alors 
attendez, on ne s’entend plus, levez le doigt et attendez que je vous donne la parole »), soit signifié 
explicitement (« Bon, puisque c’est comme ça, que vous ne savez pas répondre sans crier, 
maintenant, vous allez lever le doigt pour répondre »). Cette exigence- là, rompant avec le non-
formalisme habituel dans la classe, laisse les élèves penser que les exigences institutionnelles ne 
sont pas commandées institutionnellement, de façon dépersonnalisée, par les nécessités de 
l’enseignement-apprentissage et du fonctionnement d’une classe, d’une institution. Même lorsque 
ce n’est pas signifié explicitement, la seule mise en présence  avec des modes d’assujettissement 
implicites parce que désociologisés dans les conceptions dominantes, laisse l’élève seul pour 
interpréter ces situations.  

Même si la recherche n’a pas porté sur cet aspect, nous croyons pouvoir avancer à titre 
d’hypothèse que les enseignants, parce qu’ils mettent en œuvre ces conceptions dominantes, sont en 
fait agacés par la contrainte qu’ils se voient obligés d’assumer, à savoir contraindre ces élèves, leur 
imposer des règles formalistes, alors qu’il leur semblerait tellement souhaitable de pouvoir les 
éviter. Dans les modes d’assujettissement des conceptions dominantes, la forme scolaire est 
évidente : le respect de la règle sans qu’elle soit imposée par la contrainte fait partie de l’éducation 
ordinaire et quotidienne dans les catégories moyennes et supérieures, au travers par exemple du 
contrôle permanent mais implicite des parents sur les enfants. Mais dans les milieux populaires, les 
modes d’éducation et donc d’assujettissement sont différents, ne reposent pas sur les mêmes 
évidences1. Ainsi, à l’École, la tendance est-elle à ce que l’enfant soit implicitement conçu comme 
ayant acquis avant sa scolarité des modes de maîtrise de soi, de réflexivité, de déprise de soi, et 
implicitement de reconnaissance de soi dans le sujet ainsi « réglé » comme, pouvons-nous rajouter 
par rapport à ce que nous avons vu précédemment, des modes de maîtrise de la construction de soi 
en tant qu’élève au travers des savoirs. Or, en sixième, il est encore plus présupposé évident que les 
enfants arrivent pré-construits en élèves, assujettis.    

C’est de la même façon que nous interprétons le recours « par défaut » à des modes de 
contraintes, assimilés par l’enseignant non pas à une punition mais à quelque chose qu’il n’a pas 
voulu, comme dans la situation suivante : l’exigence de se « mettre en rang » pour monter de la cour 
de récréation vers la classe. Cette exigence apparaît « militariste », « formaliste » aux enseignants, 
qui par ailleurs, comme les équipes de direction, conçoivent pourtant comme une nécessité le fait de 
« regrouper » « leurs » élèves avant de monter en classe. A la sonnerie, la pratique consiste plutôt à 
l’école élémentaire à ce que chaque groupe classe se reconstitue autour de leur enseignant. Ce mode 
                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
   Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires , op. cit.  
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de reconstitution du groupe institutionnel après la « récréation » où l’élève était provisoirement 
« rendu » à lui-même en tant qu’enfant, reste ainsi implicite. Ce n’est que quand un groupe classe 
est trop bruyant, qu’est explicitée la règle, et cela lui est alors reproché comme une incapacité de 
quelque chose pourtant « évident » puisque cela a été dit et répété : « Mais enfin, vous n’êtes pas 
capables de monter les escaliers sans faire de bruit ? Combien de fois il faudra le répéter ? Ca 
résonne, si toutes les classes font pareil, c’est le vacarme ! » Seule l’exigence pratique contre le 
« bruit » est signifiée, et non pas le fait que l’écolier doit reprendre en se rendant en classe les 
comportements de l’élève, se déprendre des situations d’amusement de l’enfant. On peut même 
fréquemment aller jusqu’à la punition : « puisque vous n’êtes pas capables de monter 
tranquillement les escaliers, et bien on va s’immobiliser. Vous vous serrez bien sur le côté, en 
silence, et vous laissez passer les autres classes. On re-avancera quand le silence sera revenu ». Il 
y a là (à quelques variantes près, le même exemple vaut pour chaque classe de C.M.2 et pour 
chaque classe de sixième observées) un pré-supposé éducatif qui repose sur une évidence 
socialement située : les enfants devraient arriver à l’école déjà constitués en élèves, voire en petits 
adultes « responsables », à qui il suffirait de « dire » les choses pour qu’elles soient appliquées. Ce 
qui explique de fait la conception implicite selon laquelle il n’y a pas besoin d’appliquer 
systématiquement des règles dépersonnalisées dont l’appropriation peut venir à force de pratiques 
et/ou d’assomption du bien fondé : il est considéré a priori qu’un enfant « normal » puisse être 
« raisonnable », c'est- à-dire qu’il ait appris hors de l’école les exigences scolaires, bref à se 
comporter comme élève, et qu’il n’aurait plus alors qu’à « épanouir ». C'est- à-dire que les règles 
dépersonnalisées ne sont jamais aussi clairement signifiées que quand il s’agit d’en pointer la non 
application, et elles le sont d’une façon « coupée » de ce qui légitime la présence des uns et des 
autres dans une école, dans une salle de classe, renvoyant les élèves à des exigences non 
institutionnalisées.  

L’école élémentaire est ainsi marquée par de tels modes d’assujettissement relevant de la 
« strate » des « pédagogies invisibles » mais aussi par la « strate » de la « mise en système » : pour 
les enseignants, nous faisons également l’hypothèse que c’est l’anticipation sur les formes scolaires 
en vigueur au collège qui participe à l’évolution des formes scolaires et à ces implicites. En 
témoigne comme nous l’avons dit les répétitions aux élèves deC.M.2 de formules telles que :  

Au collège, on ne vous répètera pas les choses sans arrêt.  
Au collège, ceux qui n’écoutent pas ont un retenue, un point c’est tout.    

D’autres formes pédagogiques, dont les conceptions d’arrière-plan ne sont pas sans rapport 
avec les précédentes, désignées comme invisibles, tendent à expliciter les règles non pour leur 
caractère institutionnalisé, commun à tous les élèves scolarisés, mais comme des décisions de la 
classe qui institutionnalise ses règles. Dans l’une des classes, cette forme de « conseil » régulier 
s’ajoute aux autres formes. On y constate chez les élèves les mêmes difficultés à se construire en 
tant qu’élève institution, en retrouvant les conclusions de recherches antérieures1 : les élèves suivis 
croient qu’il s’agit d’un lieu d’arrangements entre personnes, et ont bien du mal à saisir ce qui est 
négociable et ce qui ne l’est pas.  

Mais en même temps, l’école élémentaire est gagnée par une « maternisation » des 
comportements (défini dans le cadre théorique comme une inspiration des formes scolaires par les 
modèles en vigueur à l’école maternelle) dont nous ne prendrons que quelques exemples : les élèves 
tutoient les enseignants, des élèves de C.M.2 peuvent sucer leur pouce en classe sans que cela leur 
soit signifié comme inadéquat, le souci permanent qu’ont les enseignants d’une ambiance de classe 
                                                 
1 On retrouve là les résultats des travaux suivants : Vincent, L’école primaire française, op. cit.  
   Rochex Jean-Yves, « Eloge des commencements », pp.175-202, in Davisse Annick, Rochex Jean-Yves, "Pourvu 
qu’ils m’écoutent..." Discipline et autorité dans la classe, C.R.D.P de Créteil, 1996.  
   Johsua Samuel, Samuel, L’École entre crise et refondation, Paris  : La Dispute, 1999, p. 89.  
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chaleureuse pour que les élèves s’y sentent bien... De plus, se surajoute comme cela a été dit, la 
« strate ZEP », c'est- à-dire l’adaptation aux populations non-signifiée à ces dernières, la prise en 
compte de chaque enfant et de ses particularismes comme quelque chose d’approprié.   

Ce sont autant d’aspects qui contribuent à ce que les élèves suivis n’imaginent à aucun 
moment en C.M.2 s’inscrire dans l’École de façon inadéquate. Ils pensent tous faire ce qu’il faut. 
Pour eux, les enseignants définissent les règles, généralement elles sont peu contraignantes parce 
que les institutrices sont Gentilles. Ils sont mis en présence de contraintes bien plus qu’elles ne 
leur sont imposées sur le mode de la mise en conflit ou qu’elles ne leur sont explicitées sur le mode 
de la mise au travail. Les élèves ne font pas de différence de fond entre la conformation à des 
consignes de travail et celle à des modes d’assujettissement : ils font ce qu’ils ont compris qu’on 
leur demandait de faire. Ils ne se construisent pas subjectivement en s’appropriant les façons 
d’apprendre et de se comporter sollicitées par l’École et qui sont différentes de celles qu’ils 
connaissent jusque-là. Elles leur sont dans l’ensemble apparemment familières : ils sont pris en 
compte « personnellement », il y a des évidences apparemment partagées, les modes 
d’assujettissement prennent une forme « ordinaire » (arrangements possibles, non-
institutionnalisation, pas d’autoritarisme apparent), etc. Comme dans d’autres groupes, d’autres 
institutions qu’ils fréquentent, ces enfants se confrontent à l’École en ajustant quelque peu leurs 
comportements, aux injonctions qu’ils perçoivent des « personnes institutionnelles ». Injonctions 
perçues de façon non- institutionnalisée, mais la logique de fond est la même que lorsqu’ils se 
confrontent à d’autres expériences hors de l’École, au centre de loisirs, au club de sport, dans les 
commerces du quartier. Tant que les modes d’assujettissement leur semblent familiers et font 
l’objet d’une mise en présence peu contraignante, les élèves continuent à s’inscrire 
subjectivement dans la classe en tant que Nous Tous Familier, sous -tendu par un mode 
d’individualité collective non-institutionnalisée, où le Eux est occulté (quand un enseignant 
« de passage  » pose un problème, c’est parce qu’il est Méchant). Ces écoliers se reconnaissent 
dans l’École en tant qu’enfant, ils ne s’y construisent pas en tant qu’élève. Et ce à quoi ils se 
confrontent à l’école ne les aide pas toujours à adopter d’autres logiques, voire contribue à les 
renvoyer à eux-mêmes en tant qu’enfant. Mais pour ce que nous allons étudier au collège, 
rappelons-nous que cette « reconnaissance » de soi repose sur un leurre de verdicts positifs, 
sur l’occultation des difficultés de l’élève, sur le fait qu’il croit faire ce qu’il faut pour réussir 
en résolvant les tâches et en se conformant aux contraintes.     

Y compris un élève comme Raffik ne parle pas des contraintes en C.M.2 comme illégitimes. 
S’il n’a pas construit la nécessité de travail et de règles institutionnelles de fonctionnement collectif 
spécifiques pour apprendre et se construire en tant qu’élève. Sa façon de se conformer aux 
contraintes relève d’une variante de cette même logique : c’est toujours l’enseignant qui juge de la 
conformité, il faut donc lui donner le change, lui faire croire qu’on travaille et qu’on se comporte 
comme il faut, en essayant d’éviter au maximum les contraintes scolaires. Les « conflits » qui ont 
lieu avec les enseignants reposent en général en C.M.2 sur cette logique du Nous Tous Familier et 
de l’individualité collective non- institutionnelle : il veut bien participer au groupe classe tant que les 
« contraintes » ne lui paraissent pas trop « contraignantes », pouvons-nous dire. C’est la méchanceté 
de l’adulte qui est situation de pouvoir, de force, qui est désignée pour expliquer ces contraintes 
démesurées.  

À l’école élémentaire, les verdicts étant positifs, le jeu scolaires paraît jouable à ces élèves : 
cela vaut bien quelques efforts de conformation. La mise au travail cognitive et subjective 
nécessaire à la construction des savoirs et de soi en tant qu’élève, est occultée par la mise en 
présence avec des exigences, résolue par des logiques de conformation et de reconnaissance de soi 
dans le Nous Tous Familier : il n'y a pas de socialisation cognitive, pas d’appropriation des usages 
langagiers scolaires, pas de construction de l’enfant en élève.  
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Nous avons vu à propos du registre cognitif de la confrontation à l’École que celle-ci, en 
désociologisant ses pratiques, ne contribuait pas à réduire les évidences, les malentendus socio-
cognitifs, voire les renforçait. De même, ces malentendus sont renforcés en adaptant certaines de 
ses formes aux supposées caractéristiques d’une population comme elle le fait, c'est- à-dire par 
« compensation » de ce qui est censé fonctionner avec tous les élèves. Nous venons de voir qu’on 
pouvait dire sensiblement la même chose sur le registre subjectif de la confrontation à l’École. Les 
supposées évidences scolaires sur la « capacité » désociologisée de tout enfant à se construire en 
tant qu’élève et à se comporter comme tel en suivant les règles de lui-même participent aux 
ambiguïtés. N’étant pas désignées explicitement, c’est leur seul « manque » chez les élèves qui est 
pointé par les enseignants et par l’École1 : c’est alors, donc a posteriori, que surviennent les 
« adaptations » en fonction de caractéristiques réelles ou supposées des élèves et de leurs familles. 
À l’école élémentaire, nous avons vu que ces ambiguïtés maintenaient l’inscription de l’élève dans 
le groupe classe, même si c’est sur une logique inadéquate du Nous Tous Familier. Au collège, il va 
en aller autrement.   

e) Les logiques de reconnaissance de soi entre : Nous, Eux, les modes 
d’individualité et d’assujettissement. Conclusions.  

Le cadre théorique élaboré dans le chapitre II pour nous permettre d’étudier le registre 
subjectif de la confrontation des élèves de milieux populaires à l’École comprenait différents modes 
théoriques d’inscription dans des Nous par rapport à des Eux ; il envisageait également la 
construction subjective ou au contraire l’affirmation d’un soi extérieur à l’École dans les modes 
d’assujettissement et dans les modes d’individualité qui sous-tendent ces inscriptions. L’analyse des 
données recueillies lors des scolarités de C.M.2 nous permet de mettre en cohérence ces différentes 
dimensions théoriques qui se recoupent dans les logiques subjectives identifiées.  

Nos propos ci-dessus ayant eu pour objet de développer la cohérence de ces différentes 
dimensions dans les diverses logiques, nous nous contenterons, pour conclure cette section sur la 
mobilisation du regis tre subjectif de la confrontation à l’École, par récapituler ces éléments en 
reprenant de façon complétée le tableau synthétique présentée dans le chapitre II (section C.4).   

Inscription du sujet dans un : groupe "social" contre l’institution :  

Nous Autres  

groupe classe "dans l’institution" :  

Nous Tous  

 

groupe hors rapports sociaux  

(familiarité spontanée)  

Nous Autres Communautaire : 
distinct d’Eux d’une autre 

communauté.  

Individualité intra-collectif  

Mise en conflit / rejet.  

Nous Tous Familier : occultant Eux  

 
Individualité collective non-

institutionnalisée  

Mise en présence. 

 

groupe via rapports sociaux  

(familiarité en conséquence) 

Nous Autres Dominé :  
défini par rapport à Eux les dominants  

Individualité inter-collectif  

Mise en conflit / résistance. 

Nous Tous Acculturant : 
Eux & Nous intégrés  

Individualité institutionnelle  

Mise au travail.  

 

                                                 
1 Au-delà des enseignants, par exemple comme nous l’avons vu avec les verdicts institutionnels d’admission en classes -
relais.  
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B.  Le registre subjectif de la confrontation des élèves au collège.  

1. Ce qui change chez les enfants / adolescents.  

L’entrée en sixième induit plusieurs changements chez l’élève. La scolarisation au collège 
entraîne une évolution du statut dans la famille, pour les élèves qui ont des petits frères et sœurs : 
quand l’enfant était à l’école élémentaire, il lui était demandé d’attendre les plus petits de la fratrie 
scolarisés dans la même école, ou, de temps à autre, d’aller les chercher à l’école maternelle 
voisine. À l’entrée au collège, cette demande familiale semble plus fréquente, du moins c’est ce qui 
transparaît dans les propos des élèves. Quand leur journée se termine plus tôt (15h ou 16h), la partie 
de football sur le terrain en accès libre du quartier est ainsi assez souvent interrompue 
provisoirement à l’heure de la sortie des écoles primaire et maternelle. De plus, ne serait-ce que du 
fait de l’emploi du temps variable selon les jours, les élèves bénéficient d’une plus grande 
autonomie, d’espaces libres entre la famille et l’École, dès lors disponibles pour la fréquentation 
plus assidue des pairs.     

Mais les changements ne sont pas que matériels : entrer au collège, c’est ne plus être à l’école 
des « petits ». Seuls quatre élèves suivis sont les aînés, mais dans trois de ces familles, ce sont les 
premiers à entrer dans l’enseignement secondaire, ce qui représente un enjeu qui n’est pas bien 
cerné mais est clairement identifié comme important. Pour ceux qui ont des frères et sœurs aînés, 
l’aspect « initiatique » de l’entrée en sixième fait l’objet de discours différents : ils se demandent si 
ce que leur disent les grands est vrai.  

L’entrée au collège c’est devenir grand également parce que l’on rentre dans une certaine vie 
juvénile, même si tout est relatif, comme l’explique Khaled :   

« En C.M.2, c’est nous qu’on était les plus grands, on était gentils, avec les petits du [nom de 
l’école]. Maintenant, c’est nous qu’on est les plus petits, alors les grands ils peuvent nous taper si 
ils veulent. Mais ça va, y’en a juste deux qui profitent, les autres ils nous laissent tranquilles. »   

Pour d’autres élèves, cette inscription dans le groupe de pairs du quartier est bien plus 
marquée. Deux critères semblent faire la différence. Premièrement, l’âge (donc les redoublements 
antérieurs puisqu’ils entrent tous en sixième) fait que certains élèves fréquentent ceux de cinquième, 
quatrième et troisième, et d’autres pas. Deuxièmement, les liens noués hors de l’École comptent 
également beaucoup. Par exemple, Raffik qui a deux ans de « retard » est très proche du garçon qui 
le précède directement dans la famille « élargie » (famille polygame), qui n’a qu’un an de « retard » 
et qui est en troisième. Déjà, en C.M.2, Raffik trouvait ses camarades de classe « petits », et 
effectivement, en taille, comme en comportement, il y avait une différence nette. En sixième, il 
passe ses récréations (et d’autres moments, lorsqu’il est exclu de cours, nous y reviendrons) avec ce 
frère et les copains de celui-ci, qu’il fréquente au quotidien dans le quartier : son groupe de pairs est 
celui- là. Quelques copains de Raffik dans sa classe de sixième, suivant ce dernier, sont ainsi 
intégrés partiellement à ce groupe alors qu’ils sont plus petits. D’autres exemples similaires 
pourraient être pris.  

Mais pour tous les élèves suivis, ce qui se joue entre pairs semble prendre une importance 
croissante. D’abord, de multiples discussions ont lieu pendant la classe à propos de ce qui va se 
passer à la sortie, quelles équipes les matches de football ou de basket vont opposer, qui va se battre 
avec qui, qui va offrir du soda parce que c’est son anniversaire... Ensuite, l’entrée dans la vie 
juvénile semble se faire progressivement moins par imitation des grands que par appropriation des 
pratiques. En restant sur l’exemple déjà évoqué des musiques rap ou ragga’ les enfants / adolescents 
suivis s’intéressent alors au contenu des paroles scandées, ce qui nous n’avions jamais noté en 
C.M.2. Il ne s’agit pas là d’une transformation qui ne s’expliquerait que par la maturation 
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biologique. Plutôt, la fréquentation progressivement plus assidue du groupe de pairs, des grands du 
quartier entraîne une similitude du rapport au texte. Même si notre recueil de données n’a pas été 
centré là-dessus, il nous semble pouvoir dire que ces élèves sont toujours dans une conception 
transparente du langage, du sentiment « vérité » de ce qui est énoncé si cela fait écho à leur propre 
ressenti, autrement dit si cela leur est spontanément familier. Mais ils s’intéressent à la comparaison 
entre ce qui dit dans les chansons et ce qu’ils ressentent, à l’aspect revendicatif des chansons de rap, 
ce qui était beaucoup moins flagrant auparavant. Cette culture juvénile est en partie désociologisée 
(les films d’épouvante, les films de guerre, certaines chansons à la mode formatées pour le 
commerce comme le retour au devant de la scène des comédies musicales1...) et en partie perçue 
comme « particulière », (le rap et plus généralement le mouvement hip-hop) même si d’autres 
jeunes que ceux des quartiers urbains s’y intéressent. Ce ne sont donc pas seulement des groupes 
juvéniles, mais des groupes de jeunes de milieux populaires et, comme ils le disent « les copains du 
quartier ». Pour les élèves concernés, il s’agit de groupes sexués. Ils sont également identifiés par 
les élèves au travers de différentes catégories sur lesquelles nous reviendrons plus loin puisque 
contrairement à ce qui se passait en C.M.2, les mêmes catégories sont mobilisées à propos de ce qui 
se passe dans le collège et hors du collège.  

Fréquentation des « grands », accroissement de la sociabilité entre pairs du même âge, entrée 
dans la culture juvénile : ce sont autant d’éléments qui conduisent à ce que l’inscription du sujet 
dans le groupe de pairs soit de plus en plus importante à ses yeux. C’est également l’ouverture au 
monde social qui se produit peu à peu, mais d’une manière où les rapports sociaux sont 
généralement occultés : les conditions de vie au quotidien, les expériences ordinaires, les 
explications des faits et gestes des uns et des autres sont peu à peu, de plus en plus rapportée aux 
groupes y sont associées les personnes dont il est question, au travers de catégories langagières déjà 
évoquées, et participant à construire une inscription, dans les groupes essentiellement, sur la logique 
du Nous Autres Communautaire (les Blancs / Arabes / Chinois / Noirs, les jeunes des cités / ceux 
des beaux quartiers, les Musulmans / les Chrétiens / les Juifs, etc.).  

De plus, cette logique du Nous Autres Communautaire est à l’œuvre pour distinguer la 
catégorie des « copains du quartier » des Autres. Dans ce cas- là, ce sont les gens connus qui sont 
différenciés des inconnus. Le même enfant / adolescent peut ainsi mobiliser différents Nous Autres 
Communautaire en fonction des personnes ou des groupes dont il a à se différencier pour se 
reconnaître lui-même. Certains élèves ainsi « glisser » du Nous Autres Communautaire au Nous 
Autres Dominé quand ils prennent conscience que le groupe des « copains du quartier » ressemble 
étrangement à l’ensemble plus vaste des « jeunes des cités » ou « de banlieue » (même si ce quartier 
est dans Paris intra-muros) : il se distingue alors de « ceux qu’habitent les beaux quartiers, là où les 
stations de métro elles sont pas pourries ». Mais c’est finalement assez rare chez les élèves suivis 
qui, en général, en restent à une logique du Nous Autres Communautaire..  

Le Nous Autres Dominé peut être mobilisé, mais c’est plus rare : par rapport à la définition 
que nous avons donnée de cette logique, le sentiment de la domination est bien présent, mais c’est 
entre des groupes incommensurables. Les rapports entre groupes sont organisés autour des 
caractéristiques (la domination existe dans cette conception parce qu’il y existe « en soi » des Noirs 
et des Blancs, hors des rapports sociaux) au lieu que les caractéristiques découlent des rapports 
entre groupes (ici au contraire, c’est parce qu’il y a des rapports de domination que certains groupes 
se trouvent être en position de dominés vis- à-vis d’autres groupes). Ce sont ainsi des discours sur le 
monde social d’autant plus disponibles pour interpréter les situations, délivrées par les chansons, 
mais aussi par les grands. Comme le dit Idriss :  

                                                 
1 Star académie et autres Popstars n’avaient pas encore eu lieu lors de la recherche. Mais on peut penser que cela rentre 
dans cette catégorie.  
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« Moi, avant, mon frère, j’savais pas si c’était vrai, quand il disait les profs ils sont tous méchants, 
ils sont tous racistes dans ce collège, il me disait "vas-y, profite bien". J’savais pas si c’était vrai 
parce que j’étais pas jamais y allé, dans ce collège, mais maintenant je sais qu’il avait raison. »  

Les discours rendus disponibles par le partage plus important d’expériences avec les grands 
frères ou les grands du quartier, comme les textes rap, renvoient à des inscriptions dans des groupes 
qui reposent sur une conception du Nous Autres Communautaire, s’appuyant essentiellement (mais 
pas exclusivement) sur des catégories ethnicisées, nous y reviendrons.   

De plus, la maîtrise plus approfondie des codes de sociabilité de ces groupes de pairs fait, et 
cela a son importance (voir sections suivantes), que ces élèves vont davantage identifier ce qui dans 
l’École peut être contradictoire avec ce qui est spontanément familier, à ceux qui sont de plus en 
plus des adolescents. Ceux-ci sont ainsi soumis plus qu’avant à la pression du groupe de pairs. Nous 
avons vu précédemment que dans les usages sociaux du langage, pour ces élèves, ne pas parler à 
quelqu'un signifiait le nier en ne lui accordant pas d’importance. Désormais, dans l’intégration au 
groupe de pairs, ne pas parler, ne pas répondre à un copain, signifie qu’est remise en cause 
l’appartenance commune à un même groupe. En effet, dans les logiques d’individualité collective, 
être membre du même groupe signifie que l’on voit l’autre comme soi : les attributs des membres 
du groupe sont les mêmes. Rompre avec les pratiques du groupe, c’est nier les autres et ne plus se 
reconnaître en eux, dans les attributs du groupe au travers desquels le sujet s’est construit jusque là. 
Ce n’est pas le jour de l’entrée en sixième que ces choses se déclenchent brusquement. Il nous 
semble qu’il s’agit plutôt d’une inscription progressive, d’abord dans les groupes proches de la 
famille et les voisins du quartier, puis peu à peu dans les groupes de pairs, phénomène qui 
s’accélère avec l’entrée au collège. Or, cette inscription de soi plus grande dans ce type de groupe, 
se traduit par une plus grande dépendance vis- à-vis des copains, telle que d’autres recherches l’ont 
déjà montré1. Ceci implique en même temps que le sujet, en partageant de plus en plus les 
évidences du groupe y compris pendant les moments de classe, s’éloigne de celles attendues par 
l’École. Mais ce phénomène ne se produit pas à sens unique : nous verrons plus loin que la moindre 
inscription des élèves dans le groupe classe (à cause des mauvais résultats, mais pas seulement) les 
rapproche des pratiques du groupe de pairs, qui s’amuse, qui rigole, qui bavarde. Et 
l’incompatibilité croissante entre les deux exigences, celles de l’École et celles du groupe de pairs, 
conduit l’élève à penser qu’il doit faire un choix entre les deux. Cette incompatibilité n’était pas 
aussi flagrante en C.M.2, où les élèves pouvaient « jongler » entre les différentes exigences.    

Ainsi verrons-nous que l’École, en conduisant le sujet à mettre en regard ses inscriptions 
familiales, juvéniles et sociales de son inscription dans le collège, contribue aux questions 
subjectives de l’adolescence2 tout autant que l’entrée de ces élèves dans l’âge social de 
l’adolescence a des incidences sur leur scolarité.  Si l’on ne peut pas dire que ces dimensions étaient 
absentes en C.M.2, elles étaient sans commune mesure.     

                                                 
1 Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
2 On retrouve là ce qui a déjà été cité dans la partie théorique : CLOT YVES, « A l’école de l’adolescence... », art. cit.  
   Chamborédon Jean-Claude, « Classes scolaires, classes d’âge, classes sociales... », art. cit.  
   Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire..., op. cit.  
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2. Ce qui change entre l’école et le collège auxquels les élèves sont confrontés.  

a) Les apprentissages, les relations d’aide, les verdicts scolaires et la 
reconnaissance de soi en tant qu’élève.  

D’abord, nous l’avons dit dans le chapitre précédent, les verdicts scolaires sont radicalement 
différents de ce qu’ils étaient à l’école élémentaire.  

Des difficultés d’apprentissage leur sont signifiées alors qu’elles étaient « inexistantes » pour 
ces élèves jusque- là. Or, dans la conception qui est la leur, les tâches étant « transparentes » (les 
élèves croyant qu’ils n’ont qu’à se conformer aux signes extérieurs de l’activité, qu’ils n’ont qu’à 
être sages et à écouter), ils doivent réussir la tâche, ce qu’ils faisaient jusqu’alors. Et quand ils n’y 
arrivaient pas, ils ne s’en rendaient pas compte car la relation d’aide permettait de « traduire » les 
consignes de façon à pouvoir les réaliser par conformation et sans élaboration des savoirs. Nous 
avons vu qu’en sixième, ces relations d’aide sont moindres, que les scolaires évidences sont plus 
grandes sur la nature de l’activité cognitive à mettre en œuvre : les élèves restent seuls devant la 
difficulté à entrer dans la tâche, seuls devant le constat que leur travail n’est pas celui attendu, et 
presque seuls devant les verdicts. Pourtant, les encouragements des enseignants ne manquent pas, 
nous y reviendrons, mais ils portent sur la quantité de travail, sur les efforts, sur le courage à mettre 
en œuvre malgré les difficultés. Mais nous avons vu qu’il nous semblait envisageable que ces 
enseignants ne puissent pas trop aider ces élèves compte tenu des conceptions dominantes qui sous-
tendent leurs pratiques : c’est à l’élève à construire les savoirs et les notions, le professeur ne peut 
que créer une situation de travail favorable, que reproduire devant les élèves des « sauts » entre les 
savoirs contextualisés et les savoirs décontextualisés, et qu’encourager aux efforts. C’est selon nous 
ainsi qu’il faut entendre des remarques comme celle, déjà citée, du professeur d’histoire-géographie 
d’Amidou quand surviennent les protestations vis- à-vis du fond de carte, différent de celui étudié :  

« si vous avez bien appris, il suffit que vous réfléchissiez un peu pour y arriver ».  

Elle souhaite très probablement encourager les élèves en les renvoyant à ce qu’ils ont appris, 
pour les mettre sur la piste : il faut qu’ils reproduisent la même procédure cognitive. Mais pour ceux 
qui n’ont pas mis en œuvre cette procédure avant le contrôle, la tâche est irréalisable. Et des élèves 
comme Amidou entendent la remarque sur un tout autre registre : il a bien écouté, il a appris 
longuement, donc il doit savoir faire, il doit y arriver en mettant en œuvre les logiques de 
conformation qui lui sont familières. Et le « il suffit » renvoie l’élève renvoie l’élève à lui-même, à 
l’application de quelque chose qu’il est censé savoir. Pour Amidou, il est clair que s’il n’arrive pas à 
faire la tâche, deux explications seulement existent. Soit il est « bête » car ayant appris il n’y arrive 
pas à résoudre une tâche dont la consigne est conçue comme transparente, soit il y a un problème du 
côté de l’enseignante. Sur  un événement isolé, cette affaire n’aurait probablement pas eu de 
conséquences en cascades. Mais nous verrons plus loin que pour Amidou, cet événement est cumulé 
à bien d’autres qui l’amènent à se remettre en cause et que ce cumul a des conséquences décisives 
sur sa scolarité. L’École renvoie l’élève à lui-même pour expliquer son échec : il s’agit là 
d’incidences de la désociologisation des formes scolaires : les collégiens sont censés avoir les 
mêmes évidences que l’École n’a pas enseigné. Le constat du défaut de ces acquisitions est vu en 
termes de « manques » chez les élèves, ce qui leur est partiellement renvoyé de façons différentes 
(voir ci-après pour les différentes versions de ce qui est renvoyé aux élèves). À l’école primaire, les 
élèves ne se voyaient pas renvoyés à eux mêmes pour expliquer leurs difficultés : elles étaient 
occultées et même, ils se croyaient en réussite compte tenu des verdicts valorisants.  

Dès lors, les élèves concernés ne peuvent rester sans chercher à expliquer pourquoi jusqu’ ici 
tout allait bien, ils étaient de bons élèves, et pourquoi ce n’est plus le cas. Sans se construire 
subjectivement au travers des apprentissages scolaires, ils se reconnaissaient à l’école élémentaire 
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dans l’image d’eux-mêmes qui leur était renvoyée. Nous l’avons vu avec Dorda qui pensait que 
l’enseignante le voyait comme « un peu intelligent ». Nous l’avons vu avec d’autres qui étaient 
contents de leurs « réussites » sur différents exercices, et qui étaient valorisés (pour d’autres raisons, 
moins scolaires, mais sans faire la différence) dans le cadre de la classe. Par contre, ils ne se 
reconnaissent plus dans ces « notes pourries, catastrophiques » dit Amidou. Et comme pour eux, 
l’élève et l’enfant ne font qu’un, de la même façon qu’ils se sentaient valorisés en tant qu’enfant (au 
lieu de se construire en tant qu’élève et de se déprendre des façons de faire et de s’inscrire dans le 
groupe classe qui étaient les leurs), ils se sentent dévalorisés personnellement, « humiliés ».  

Dans leurs logiques les plus fréquentes d’inscription dans les groupes (Nous Tous Familier et 
Nous Autres Communautaire), nous avons vu que les attributs du groupe et du sujet « collaient » à 
la personne, elles lui étaient inhérentes. Les mauvaises notes à répétition ne sont donc pas vues 
comme le résultat du travail de l’élève par rapport à l’activité cognitive attendue, mais la 
désignation de la valeur personnelle de l’élève et donc de l’enfant. D’où le sentiment omniprésent 
d’humiliation, d’injustice : l’enseignante qui donne des devoirs irréalisables ne peut le faire que 
dans le but de faire échouer les élèves et de les désigner comme étant « bêtes ». Ce qui est en cause, 
c’est le choix entre la méchanceté de l’enseignant et le manque d’intelligence de l’élève. La 
méchanceté est « individuelle » en début de sixième, nous verrons plus loin qu’elle est 
progressivement attribuée à des intentions « communautaires » (racisme...) ou « dominantes », et à 
des enseignants appréhendés collectivement (« Eux », « les Autres »).   

On ne peut pas dire qu’il n'y ait pas de relation d’aide des enseignants envers les élèves au 
collège. Mais elle prend une autre forme comme nous l’avons vu, les professeurs ne sont pas dans la 
relation d’aide quasi-permanente. D’où l’impression de certains élèves avec les professeurs les 
moins attentionnés qu’il « s’en fout de moi », formule qui revient sans cesse dans les entretiens sous 
des formes variées. Nous verrons ci-après que les formes d’aide mises en œuvre contribuent à 
renvoyer les élèves à eux-mêmes. Pour l’instant, notons que quand des professeurs sont d’abord vus 
comme Gentils, il est nécessaire, pour que cette catégorie de jugement perdure, que les verdicts 
scolaires délivrés permettent de se reconnaître en tant qu’élève (mais ici, il n'y a plus d’évaluation 
de complément, quasi-artificielles pour valoriser les élèves). Sinon, le professeur qui, comme à 
l’école élémentaire, n’est pas vu au travers de sa fonction, mais en tant que personne qui détenant 
un pouvoir dans l’École, est rapidement suspecté d’être « double face » ; ce qui est encore plus 
accru que cet enseignant rend public dans la classe, les résultats des élèves en annonçant les notes à 
haute voix et/ou en classant les copies. Le conseil de classe joue là un rôle déterminant. Ils 
apparaissent bien dans les discours des élèves et les entretiens comme un lieu « institutionnel » où 
se trouve le pouvoir, mais encore une fois un pouvoir personnel et non institutionnalisé, comme une 
instance de validation d’acquisitions effectuées ou non. Si beaucoup d’élèves suivis trouvent 
finalement assez logique (même si cela les énerve) que les professeurs avec qui cela se passe mal 
les « saquent » en conseil, en revanche, ils ne comprennent pas pourquoi celui « qui fait le gentil » 
avec qui « on s’est arrangé » va « dire des choses », va « parler dans le dos des élèves ». 
Finalement, c’est une logique assez similaire qui est à l’œuvre pour Niamounga (qui trouve qu’elle 
a eu de la chance au conseil de classe du deuxième trimestre car l’amélioration des relations avec 
son professeur principal –grâce au dispositif de consolidation, a permis que celui-ci y mentionne ses 
« efforts » et son « attitude plus positive » bien qu’elle n’ait pas davantage construit de savoirs), 
pour Raffik (qui trouve les professeurs « double face » quand ils n’osent pas « dire en face » et 
« parlent dans le dos des élèves »), ou encore pour Amidou (qui s’était présenté et fait élire délégué 
pour jouer le jeu des « élèves sérieux » et n’en voit pas les profits en se voyant « humilié » par ses 
notes) : c’est l’enfant et non l’élève (et ses apprentissages validés par des notes) qui a affaire à des 
personnes et non aux représentants de l’institution. On trouve là une explication au même constat 
déjà effectué en restant au plus près des discours des élèves de classes-relais qui trouvent eux aussi 
leurs enseignants « double face ».  
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b) Ce à quoi le collège renvoie les élèves.  

Nous l’avons dit à propos des mises en forme scolaire des objets de confrontation à l’École 
(savoirs, activités, langage, enjeux d’élaboration de soi –modes d’assujettissement notamment, et 
personnes et groupes) : les formes scolaires auxquelles les élèves sont confrontés à l’école 
élémentaire et au collège sont « désociologisées ». Autrement dit, la mise en système s’est réalisée 
pour l’essentiel en adoptant les évidences de l’ancien lycée élitiste et celles plus récentes des 
nouvelles classes moyennes et supérieures : l’ambition de scolarité unique se traduit de fait par une 
« invisibilisation » de ce qui est réellement sollicité de chaque élève (et de la nécessité de 
l’identifier pour « réussir ») et des critères d’exigences, de construction des savoirs contextualisés 
en connaissance et de construction de l’enfant en élève.  

L’École n’est pas sans renvoyer aux élèves la façon dont elle les perçoit. Et nous l’avons dit, 
elle perçoit notamment leurs « manques » et leurs « origines », en masquant les rapports sociaux 
qui, au regard de notre définition initiale du contexte socio-historique, alimentent la confrontation 
des élèves à l’École.  

Au collège, ce sont d’abord les « capacités » des élèves qui leur sont signifiées, même si c’est 
rarement de façon explicitement dévalorisante. L’exemple suivant nous semble plutôt significatif de 
la montée en puissance de la nouvelle idéologie des dons en vigueur, dans le discours sur les 
différentes formes d’intelligence. Il s’agit d’un exemple déjà pris de technique pédagogique de 
« remédiation cognitive » à partir du « topogramme » ou « schéma heuristique ». Cette technique 
est présentée aux élèves (qui doivent, rappelons- le brièvement, inventer la suite d’un conte à partir 
des « règles du genre » étudiées en classe) pour les aider dans leur tâche, « si vous manquez 
d’imagination » : la réalisation du topogramme est censée les aider d’une part à se poser la question 
des enchaînements logiques donc, en respectant les « règles du genre » au niveau de la narration et 
de catégories de personnages rencontrés, et d’autre part susciter des morceaux d’histoire. Mais tout 
ce qu’en retiennent les élèves suivis des deux classes de sixième qui ont ce professeur de français, 
c’est que s’ils n’arrivent pas à le faire, c’est qu’ils « manquent » d’imagination, explication qu’ils 
auraient bien pu trouver tout seul, mais qui est d’autant plus suscitée.   

Ceci était déjà présent à l’école élémentaire, mais nous l’avons vu, les « manques » sont 
occultés, masqués, en valorisant les élèves. Cette assignation à des caractéristiques, nous l’avons 
déjà évoquée à propos de Khaled qui dit :  

« Je vais pas vite, je suis lent ».  

Il reprend là ce que l’enseignante ne cesse de dire à ses élèves, et à Khaled tout 
particulièrement. Mais en fait, il ressort des explications qu’elle nous a données qu’elle voit ses 
élèves sous le registre du handicap socio-culturel sans jamais le leur dire, et que par conséquent, elle 
essaie de s’adapter à eux en leur donnant le temps qui leur est nécessaire tout en essayant de les 
stimuler pour qu’ils ne s’enferment pas dans cette façon de travailler adaptée et pour leur faire 
prendre conscience, comme elle le leur dit à de multiples reprises :  

« Au collège, les professeurs ils vous attendront pas, ils n’ont pas le temps, au collège, il faudra 
que vous alliez plus vite ».    

Les élèves suivis, à l’école primaire, n’interprètent ces propos qu’individuellement ou que 
pour le groupe classe. D’autre catégories de ce type seront développées dans le chapitre suivant : 
agités, polis... C'est- à-dire que sont renvoyés aux élèves des caractéristiques individuelles ou 
collectives qui masquent pour les élèves, chez les enseignants qui les formulent (occultation 
consciente ou inconsciente, la recherche n’a pas porté là-dessus) l’écart social et institutionnel avec 
ce qui est sollicité. L’élève est donc renvoyé à lui-même en tant que porteur inhérent de ces 
caractéristiques. De plus, il ne lui est bien sûr pas signifié que ce qui lui « manque » (de rapidité, de 
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calme, de concentration, etc.) s’acquiert et est transmis implicitement dans d’autres milieux : il est 
laissé seul pour s’expliquer ce manque, avec les catégories langagières qu’il a l’habitude de 
mobiliser et/ou avec celles que lui a dans d’autres situations renvoyées l’École en l’inscrivant dans 
groupes « socio-culturels » (voir ci-après).    

En fait, il s’agit selon les cas et selon les moments, de désigner des traits individuels, des traits 
collectifs du groupe classe, et des traits du groupe social, ethnique, juvénile ou familial supposés 
des élèves. On voit là que les formes d’« individualité collective » peuvent être entretenus par 
l’École, mais ce sera l’objet du chapitre suivant. Nous verrons dans le chapitre suivant que les 
élèves peuvent être assignés par les propos des enseignants à nombre de leurs caractéristiques 
individuelles ou collectives, réelles ou supposées.   

Nous l’avons dit, à l’école primaire, les précautions et les valorisations permanentes 
conduisent à ce que les élèves ne se sentent pas dévalorisés individuellement ou collectivement. Des 
remarques similaires non accompagnées de valorisations parallèles entraînent en sixième d’autres 
effets. De plus, pour les élèves suivis, les catégories qui les décrivent semblent bien plus vexantes 
que celles ayant cours au primaire, par exemple, à plusieurs reprises, le collégien est renvoyé au fait 
qu’il soit « mal éduqué » ou à la « politesse » qui est la sienne (voire celle de sa famille dans un 
cas) : plutôt qu’une plus grande violence symbolique de la part des professeurs de collège que de 
ceux de l’école élémentaire, il nous semble que cela relève du plus grand degré d’évidence de ce qui 
est « normal » ou « anormal » dans le comportement d’un élève vu de façon désociologisée. Il 
arrive que les professeurs de collège regrettent explicitement cet état de fait :   

« Ça, normalement, on apprend ça à l’école primaire. Au collège, on peut pas s’occuper de ça. » 

Mais les élèves suivis entendent moins cela comme le constat d’un écart entre ce qui est 
requis et ce qui est transmis par l’École aux différents degrés du système que comme un reproche 
qui leur est adressé : ils auraient dû l’apprendre plus tôt, ce qui ne fait que rajouter au sentiment 
d’injustice.   

Par ailleurs, « l’origine » des élèves, religieuse et/ou ethnique, supposée ou réelle, est 
signifiée dans le cadre scolaire. Nous avons vu que ces caractéristiques étaient prises en compte de 
façon importante à l’école élémentaire, aussi bien pour envisager les relations avec les familles, 
qu’implicitement, de temps en temps, dans certains formes de travail (on l’a vu pour la constitution 
des binômes avec l’association Dorda / Raffik), mais aussi, explicitement avec les élèves. Ainsi est-
il fréquent de demander aux interstices de la classe (récréation, cantine, déplacements entre des 
salles...) comment s’est passé l’Aïd, qu'est-ce qu’il y avait comme « plats du pays » au mariage 
auquel l’enfant a assisté pendant le week-end, etc. C'est- à-dire qu’en C.M.2, c’est très rarement une 
assignation dévalorisante qui est perçue par les élèves. Au contraire, ils se sentent « pris en 
compte » personnellement. Mais dans le même mouvement, c’est la mobilisation de ces catégories 
de pensée, culturelles ou ethniques, qui est, de fait, signifié comme possiblement adéquate pour 
interpréter les situations scolaires. Les élèves doivent seuls comprendre à quel moment l’enseignant 
s’adresse à l’enfant de la « communauté », à quel moment c’est à l’élève qui doit apprendre, à quel 
moment c’est au membre du groupe de copains... Les « passages » de l’un à l’autre ne sont pas 
explicités par les enseignants, cela fait partie des évidences. Et même quand cela n’est pas évident, 
c'est- à-dire que l’enseignant est conscient qu’il passe de l’un à l’autre, c’est un outil pour maintenir 
de façon « adaptée à la population » la relation pédagogique, l’attention de l’élève.  

Ce renvoi aux « origines » est à nouveau à l’œuvre au collège. Par exemple, nous verrons plus 
loin de façon détaillée que l’enseignante présuppose (en partie à juste titre, mais en partie 
seulement, car nous avons vu que Dorda qui est dans cette classe était allé s’acheter un livre pour 
travailler la géométrie en C.M.2, alors que l’achat d’un livre représente une somme conséquente 
dans le budget familial particulièrement réduit) que les élèves de la classe ne connaissent pas la 
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librairie du quartier. Or, elle veut qu’ils aillent eux-mêmes acheter le livre qui sera étudié en lecture 
suivie (tel que le programme de sixième le prévoit). Ceci est commandé par deux raisons qu’elle 
nous explicite et qui relèvent toutes deux de la conception dominante du « handicap socio-
culturel ». D’une part elle veut « leur faire faire la démarche, qu’ils ne soient pas assistés, pour 
responsabiliser les familles », et d’autre part elle souhaite qu’ils entrent dans une librairie : nous y 
reviendrons plus loin, elle conçoit le « manque » de ces élèves derrière l’image fréquente du « bain 
culturel », c'est- à-dire que c’est le manque de « mise en présence » avec les objets culturels qu’elle 
considère comme cause des problèmes scolaires de l’élève. Et elle présuppose ainsi que les élèves 
de la classe ne savent pas où se trouve la librairie la plus proche, voire qu’ils ne sont jamais rentrés 
dans une librairie. Plus précisément, elle a là un souci de « s’adapter » aux élèves qu’elle voit 
comme les plus en difficulté en ce que leur « culture » est la plus éloignée de l’école (associant en 
cela culture et religion). Elle leur donne donc comme indication un repère qu’ils sont censés 
connaître selon elle (et qu’ils connaissent réellement), afin qu’ils n’aient pas de difficulté à la 
trouver :  

« Vous savez où elle est, la librairie X, c'est sur le chemin de la mosquée, vous savez ? C’est sur le 
même trottoir, à peine un peu avant, en venant d’ici ».  

Cette remarque, isolément, pourrait ne prêter à aucune conséquence, d’autant plus qu’elle a 
lieu dans un contexte qui n’est pas encore très « tendu » (le conseil de classe du premier trimestre 
n’est pas passé, la lecture du roman, source d’animosité comme nous le verrons, n’a de fait pas 
commencé). Mais, cumulée avec d’autres, cette remarque laisse la porte ouverte à ce que soient 
associés d’une part les élèves qui ne sauraient pas où se trouve la librairie (et peu de temps après, 
ceux qui n’aiment pas, qui ne peuvent pas, lire des « livres comme ça », pour reprendre les propos 
d’Amidou) et d’autre part une appartenance religieuse. Plus fréquemment encore, la mise en 
présence des élèves de ces catégories mobilisées par l’École, alors qu’elles leur sont 
particulièrement familières hors de l’École, contribue aux ambiguïtés entre l’enfant, le sujet-social 
et l’élève.  

Mais en aucun cas les élèves ne sont renvoyés à leurs conditions sociales. Ce sont des 
caractéristiques ethnicisées et/ou religieuses, ou encore des caractéristiques comportementales (la 
lenteur, l’agitation...) qui leur sont données à voir. C'est- à-dire que l’École contribue à rendre 
disponibles dans les discours des élèves des catégories inadéquates pour penser l’inscription 
subjective de l’enfant en élève, dans un groupe classe appréhendé en tant Nous Tous Acculturant : 
elle les renvoie à eux-mêmes, à un Nous Autres Communautaire ou à un Nous Tous Familier 
(familier en apparence). Or, au collège, cette familiarité apparente est en voie de raréfaction dans les 
expériences que font les élèves : un discours que l’École rend disponible fait complètement écho à 
d’autres discours (ceux des familles, mais surtout des grands frères et des grands du collège, des 
chansons rap) qui s’adossent à l’expérience sociale du monde bien réelle, dans laquelle ces enfants 
sont concentrés par cages d’escaliers en fonction de la couleur de leur peau.     

Il ne s’agit pas de dire que l’École « créée » l’ethnicisation des rapports sociaux et des 
rapports scolaires ; mais elle lui laisse le champ libre en contribuant à mettre en présence les élèves 
de ces interprétations des situations scolaires, et, en ne permettant pas à l’élève de s’inscrire dans le 
groupe classe en tant que groupe d’élèves confrontés à des « objets » scolaires institutionnellement 
et socialement situés. Si en désinstitutionnalisant et en désociologisant les formes scolaires, 
l’École évite provisoirement de faire violence à ces élèves, elle leur masque en même temps le 
travail subjectif de construction de l’enfant en élève qui est indispensable dans la suite de la 
scolarité, et ce faisant, prive l’enfant / l’adolescent d’un développement possible au travers des 
apprentissages. L’enfant est renvoyé à ce qu’il a déjà construit de lui-même hors de l’École, et non 
pas à l’élève qui doit s’approprier des savoirs et des procédures cognitives dont il est peu familier 
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dans ses milieux de vie, comme des modes d’assujettissement, de comportement spécifiquement 
scolaires.   

Tant que les élèves se sentaient valorisés, en C.M.2, le Nous Tous Familier et le Nous Autres 
Communautaire cohabitaient : en fait ils n’étaient même pas distingués comme des groupes très 
différents. L’enseignant, certes, ne faisait pas partie de l’ethnie, mais sa gentillesse ne l’inscrivait 
pas dans « les Autres », Eux.    

3. Les évolutions des inscriptions subjectives de l’élève / enfant / adolescent dans 
l’École.  

Nous réservons pour un chapitre ultérieur une part essentielle des raisons pour lesquelles ces 
évolutions interviennent : celles qui tiennent à l’évolution de l’agencement des registres. Pour lors, 
nous nous centrerons sur ce qui relève du registre subjectif de la confrontation des élèves à l’École.     

Les difficultés croissantes sur les apprentissages, le temps, l’aide moindres consacrés à 
préparer les élèves aux activités cognitives sollicitées (comme l’introduction dans le codage / la 
schématisation en C.M.2) et le découragement partiel qui s’ensuit font que Dorda, le seul élève 
suivi qui mobilisait en partie les logiques cognitives d’élaboration (tâtonnante) des savoirs, 
(notamment pour cela se voyait « un peu intelligent ») des logiques subjectives d’inscription dans le 
groupe classe en tant que Nous Tous Acculturant, ne le fait quasiment plus. Nous reviendrons sur 
le cas spécifique de cet élève dans un chapitre ultérieur, mais pour ce qui est des logiques de 
confrontation à l’École sur le registre subjectif, nous ne parlerons plus du Nous Tous Acculturant.  

Le Nous Autres Dominé reste finalement occasionnel : ce n’est quasiment qu’en mobilisant 
le Nous Autres Communautaire que les élèves, par moments, ajoutent d’autres caractéristiques aux 
membres du Eux et à ceux du Nous qui ne sont pas inhérentes aux personnes du groupe : richesse, 
lieu d’habitat contraint...  

Le Nous Tous Familier, lui, reste présent, notamment dans les cours où les élèves se sentent 
reconnus, c'est- à-dire où ils peuvent, exactement comme ils le faisaient à l’école élémentaire, 
reproduire des façons d’être, en tant qu’enfant / adolescent, qu’ils croient conforme à ce qui est 
sollicité. Mais ces logiques, si elles restent prépondérantes pour quelques élèves, ne le sont plus 
pour les autres.  

Différentes raisons ont déjà été évoquées conduisant à ce que le sujet ait des difficultés à se 
reconnaître dans le Nous Tous Familier et s’inscrive de plus en plus au sein de l’École dans une 
logique du Nous Autres Communautaire . Rappelons- les de façon synthétique.  

D’abord, les formes scolaires sont moins adaptées qu’en C.M.2, il y a moins de 
« motivations » particulières interpellant l’enfant (qui « aime bricoler », « manipuler », « les choses 
concrètes », la fabrication d’objets « personnalisés », etc.) : la classe ressemble moins à ce que 
l’élève connaît hors de l’École.  

Ensuite, en renvoyant l’élève à l’enfant, au sujet social, et à ses inscriptions dans des groupes 
non-scolaires, l’École ne procède pas, la plupart du temps, à une mise en conflit explicite. Il s’agit 
plutôt d’une mise en présence avec ces inscriptions sans que soit précisé leur statut et la pertinence 
des moments scolaires où elles peuvent être mobilisées. Or, la conception du monde social 
disponible dans les discours et les catégories langagières auxquels sont confrontés ces élèves (avec 
les grands du quartier, les aînés de fratries, le rap, etc.) est généralement « ethnicisée », discours qui 
viennent s’adosser à des expériences quotidiennes de l’entre-soi (spécialisation « ethnicisée » de 
l’habitat, modes de regroupement et de fréquentation communautaire, etc.). Cette inscription dans 
un Nous Autres Communautaire masque les rapports sociaux qui sont des rapports sociaux 
d’appartenance sociale au moins autant qu’ethniques. La domination qui relève du contexte socio-
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historique n’est pas complètement occultée par ces élèves, elle est présente dans les discours 
d’injustice. Mais elle est restreinte à des caractéristiques des groupes et des sujets qui sont inscrits 
dans ces groupes qui ne peuvent pas faire l’objet de constructions subjectives mais d’affirmation 
subjective : un « Noir » ou un « Arabe » ne peut pas devenir Blanc, sauf à trahir la caractéristique 
qui est inhérente au groupe et par conséquent au sujet dans ces conceptions sous-tendues par une 
individualité intra-collectif. Quand l’École renvoie les élèves à de telles « appartenances » 
(rappelons-le, le plus souvent sans mauvaises intentions mais au contraire pour « s’adapter »), elle 
contribue à l’inscription des élèves dans ce Nous Autres Communautaire, dont la perception du 
mode de domination relative au contexte socio-historique peut difficilement être dépassée comme 
ce peut être envisagé théoriquement dans le cas du Nous Autres Dominé : pour reprendre l’exemple 
de Dorda, si les Noirs sont pauvres et non-instruits, ce qui caractérise la domination est moins la 
couleur de la peau que les conditions de vie faites aux immigrés. Cela laisse la porte ouverte, 
comme cet écolier le fait en partie en C.M.2, à l’inscription en termes de Nous Tous Acculturant 
dans le groupe classe, pour s’instruire. Autrement dit, la désociologisation des formes scolaires 
institutionnalisées contribue à masquer la nécessité de s’approprier des façons de faire non-
familières des élèves, et l’adaptation particularisée / culturalisée participe à induire en erreur le sujet 
sur la « facette » de celui-ci qui est adéquate pour s’inscrire subjectivement dans l’École.   

Cette injustice est évoquée par les élèves aussi bien à propos des verdicts scolaires (qui 
portent en fait implicitement sur la non-mobilisation des activités cognitives sollicitées) que des 
exigences portant sur les formes de travail et les modes d’assujettissement. Les enseignants adaptent 
moins leur façon de faire aux élèves : l’École à laquelle ces derniers se confrontent leur est moins 
spontanément familière. Les professeurs ne mettent plus en œuvre de façon quasi-permanente des 
pratiques d’encouragement des collégiens, d’engagement dans la tâche, de réconfort et de 
valorisation parallèle : la construction de l’enfant en élève est, encore plus qu’en C.M.2, 
présupposée évidente, comme devant être acquise hors de l’École ou tout au moins avant l’entrée en 
sixième. La plupart des règles scolaires, de travail ou de fonctionnement, font moins l’objet 
d’arrangements (sauf dans le cas de compromis de survie, nous y reviendrons), leur énonciation 
sans explication détaillée, sont présupposées engager une application par les élèves. Les élèves sont 
de bonne foi quand ils disent ne pas comprendre pourquoi ils ne peuvent pas échanger discrètement 
des propos avec les copains de la classe : ils le faisaient jusqu’alors en C.M.2, cela ne les empêchait 
pas d’écouter par intermittence le cours, de se mettre à la tâche. Comme en C.M.2, c’est la 
Méchanceté des enseignants qui est d’abord perçue par les élèves. Mais dès lors, cela ne concerne 
plus le cas isolé d’un intervenant : ce sont plusieurs professeurs à qui l’élève a affaire toutes les 
semaines (voire plusieurs fois) et qui délivrent des verdicts essentiels, officialisés en conseil de 
classe.  

De plus, nous l’avons dit dans le chapitre portant sur la méthodologie de la recherche, la 
population du collège est un peu moins homogène, elle n’est pas composée seulement des enfants 
habitant la même rue ou les rues avoisinantes de son domicile. De plus, tous les élèves de la classe 
ne sont plus valorisés chacun leur tour.   

La logique de familiarité spontanée du Nous Tous Familier est ainsi bousculée. Les « objets » 
de la confrontation ne sont apparemment plus familiers à l’enfant / l’adolescent par rapport à ce 
qu’il connaît hors de l’École. Les membres du groupe classe comme les enseignants ne peuvent 
plus être supposés faire partie du même groupe que l’élève, le Nous Tous Familier de la classe, tels 
qu’ils étaient perçus sur le modèle de l’individualité collective non-institutionnalisée, qui, 
rappelons-le, occulte le Eux du groupe classe. C'est-à-dire que la désociologisation des discours 
disponibles de ces élèves comme des formes scolaires auxquelles ils sont confrontés a masqué 
jusqu’alors la non-familiarité réelle entre l’enfant et l’École derrière une familiarité apparente. 
L’étrangeté, la non-familiarité apparemment nouvelle de l’École en sixième, dé-masque les Eux. 
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L’enseignant n’est plus familier, il ne partage plus les évidence spontanées : c’est un Autre. Mais, 
au regard des différentes raisons qui viennent d’être évoquées, l’élève ne découvre pas les Autres 
sur un mode de mise au travail, d’acculturation. Au contraire, l’individualité collective perdure, 
toujours non-institutionnalisée, mais cette fois en se démarquant de ce qui n’est pas familier et en 
prenant conscience dans le même mouvement de ce qui l’est dans le groupe de pairs, sur le mode de 
l’individualité intra-collectif. Si le professeur fait exprès de donner des tâches difficiles, c’est pour 
mettre les élèves en difficulté, et si seuls les Blancs et les Chinois réussissent, c’est bien la preuve 
pour ces élèves qu’il y a du favoritisme.  

L’enseignant est finalement conçu toujours de la même façon : il a le pouvoir dans l’École 
sans que les raisons de ce pouvoir soient perçues pour leur caractère institutionnel. Jusqu’ici les 
enseignants rencontrés étaient vus comme bienveillants envers tous les élèves et surtout envers soi, 
ils étaient Gentils. Désormais, ils sont majoritairement vus comme Méchants sur des critères trop 
récurrents aux yeux des élèves pour que ce soit un hasard : les discours disponibles permettent 
facilement d’expliquer ce qui se produit.     

Ce sont les catégories dichotomiques Nous Autres Communautaire / Eux communautaire qui 
sont à l’œuvre. Le plus souvent, nous l’avons dit, c’est la couleur de la peau qui est la 
caractéristique venant symboliser les différences d’évidence, de familiarité, entre groupes. Pour 
autant, si la  catégorie (ou les catégories) dans laquelle l’adolescent s’inscrit s’oppose de façon de 
façon dichotomique aux Blancs, le Nous peut avoir des contours flous ou variables. Certains élèves 
se définissant comme Noirs, s’opposent de façon binaire aux Blancs, le cas des Arabes reste non 
tranché. Inversement, des élèves s’affirmant Arabes peuvent ou non se sentir partager les mêmes 
évidences, la même familiarité que les Noirs ou pas.  

Amidou (qui a été candidat et élu délégué pour se conformer à l’image de l’élève sérieux) 
pour sa part fonctionne avec quatre catégories : les Asiatiques sont du côté des Blancs (synonyme 
de « Français »), et les Arabes sont du côté des Noirs : 

« Ouais, elle est raciste, parce que... euh... par exemple, quand elle doit nous env... quand elle doit 
envoyer les délégués, et ben elle nous envoie pas, et comme c’est un noir et une arabe, qu’est 
délégué, elle envoie par exemple une asiatique, ou sinon elle envoie une Française, comme ça... 
mais nous non... Et les autres ils disent, quand elle envoie quelqu'un d’autre que quand c’est pas 
les délégués, moi je dis “ c’est pas la peine de parler, laissez là, elle a qu’à envoyer qui elle veut, 
ça me dérange pas, de toute façon ”. Hmm, je la laisse faire, hein ! [silence] »  

L'identité sociale “noire” entretient des liens avec le fonctionnement de l’institution collège 
telle qu’elle apparaît aux yeux de la plupart des élèves. Être noir, c’est ne jamais être reconnu par 
les enseignants comme un « vrai » délégué, connaître la honte d’avoir une feuille de suivi, être seul 
puni (alors que toute la classe est agitée), etc. La récurrence de ces propos nous semble d’autant 
plus significative que les chercheurs qui ont recueilli les données sont Blancs. Symétriquement, 
dans le discours de ces élèves, l’institution est d’abord construite comme un ensemble de moyens de 
surveillance, de répression et d’humiliation au travers des notes. Ainsi il ne s’agit pas seulement de 
constructions discursives locales, indéfiniment révisables, mais de constructions qui se stabilisent 
en référence à une institution perçue sous l’angle du pouvoir et non pas sous son caractère 
institutionnel / commun à tous les élèves de France, renvoyant à des pratiques non immédiatement 
discursives. 

Le collège est donc pensé, vécu, par les élèves qui nous intéressent, comme un espace raciste 
divisé selon une logique dichotomique du Nous Autres Communautaire se distinguant d’un Eux que 
symbolisent les Blancs. Mais ces catégories, qui pourraient apparaître propres au collège, ne 
peuvent être pensées indépendamment des catégories du monde social non scolaire dans lesquelles 
le monde est dit et montré à ces pré-adolescents : non seulement ils habitent des lieux identifiables à 
l'ethnicisation forte de leurs habitants (les immeubles, les escaliers (montées) des HLM ne sont 
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guère hétérogènes, certains ne sont que "noirs", qu'"arabes", ils ne comportent à peu près aucun 
"gaulois" ou "fromage" selon les termes utilisés par les jeunes pour nommer les Français de 
souche), mais leurs aînés utilisent de telles catégories pour parler entre eux des jeunes. 
L'ethnicisation des catégories de description du monde, est donc à la fois appuyée sur une 
expérience sociale exprimée dans un masquage de rapports sociaux qui sont des rapports 
d'appartenance sociale au moins autant qu'ethnique, et construite dans une socialisation langagière 
du groupe pairs et aînés, et de significations sociales véhiculées par le mouvement hip-hop. 

Ces catégories sont bien des catégories produites par les sujets en lien avec leurs manières de 
concevoir la place qu’ils occupent dans la société. Ce sont des objets discursifs, mais qui – parce 
qu’ils sont pourvus d’une certaine stabilité – contribuent effectivement à instaurer des 
communautés, à opposer un hors-groupe de Blancs, adultes, professeurs cherchant à imposer des 
standards normatifs et un en-groupe de jeunes, le plus souvent sexué (et masculin majoritairement 
pour les élèves suivis), non-Blancs obéissant à un code de sociabilité propre et ayant un vif 
sentiment d’injustice. Ces logiques qui sous-tendent les productions langagières et les relations  
qu'elles entretiennent avec les autres catégories étudiées précédemment, construisent des cohérences 
qui donnent forme à ce qu'est l'École pour les élèves étudiés, forme qui peut les empêcher d'y 
apprendre et d'y travailler, comme cela a été précédemment décrit. 

C'est aussi cette désignation clivée qui fait du Nous Autres Communautaire un refuge, une 
recherche de « l'entre-soi » (bien éloignée des fonctions de l'école) où l'on est moins en danger. Le 
groupe du Nous peut être un moyen d'affirmer simultanément une contre- légitimité et de ne pas se 
sentir interpellé individuellement, donc en danger. Le sentiment de mise à l'écart n'est plus 
individuel mais collectif, exactement sur le mode de l’individualité intra-collective qui sous-tend 
l’adhésion au Nous Autres Communautaire. Les propos ironiques de Niamounga en fin d’année 
sont significatifs :  

« C'est bizarre, cette année, y'a que les noirs et les arabes qui redoublent ».  

Autrement dit, en sixième, il y a un renforcement réciproque entre d’une part l’éloignement 
du Nous Tous Familier scolaire et d’autre part le rapprochement du Nous Autres Communautaire 
des copains, de « l’entre-soi » où la familiarité continue à exister spontanément, où les évidences 
sont partagées et où le sujet trouve sa place singulière dans l’individualité intra-collectif.  

La difficulté d'être soi quand on est un jeune élève Noir ou Arabe qui rencontre des difficultés 
scolaires peut engager à être ce que les résultats de certaines pratiques scolaires rendent visibles : 
être du groupe des mauvais élèves et qui est mauvais, du fait de sa couleur, de ses origines. (Et nous 
verrons que les modes de constitution des groupes classes « par niveau » n’est pas pour rien dans 
cette expérience visible.) Pouvoir s'identifier à un groupe peut perme ttre de s'exempter de la 
responsabilité d'un échec dont on ne comprend guère l'origine, dont on ne perçoit le sens social que 
masqué par les apparences « ethnicisées ». On s'en doute, cette interprétation des situations 
n'apporte guère aux élèves de clarté cognitive sur ce qui se joue à l'École, pas plus qu’elle ne leur 
permet de se construire subjectivement au travers de leur confrontation à l’École.  

Comme dans leur logique, « parler avec quelqu'un », c’est exister pour lui et le considérer 
comme similaire à soi (partageant les mêmes évidences), quand la relation avec l’enseignant est 
mauvaise, elle est conçue le plus souvent comme ne pouvant pas s’arranger : ce sont des 
caractéristiques intrinsèques à chaque personne et à leurs groupes respectifs. Il ne reste qu’à co-
exister ou à rejeter, mais dans ce dernier cas, nombre d’élèves savent qu’ils jouent perdant puisque 
selon eux, l’enseignant a « personnellement » le pouvoir dans l’École. Niamounga pourrait ajouter 
là ce qu'elle dit dans l'entretien :  
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« Je me dispute jamais avec les profs parce qu'ils ont toujours raison, ça sert à rien, parce que 
après il va raconter des mensonges sur toi, ils va dire qu'on l'a insulté, il va raconter des choses 
qui se sont passées avant et qui ont rien à voir. »   

Au-delà de l’enseignant nous l’avons dit, ce sont les camarades de classe qui ne partagent plus 
les mêmes évidences. C’est une raison non-négligeable de la distance progressive prise avec la 
logique du Nous Tous Familier. Même quand l’élève aurait bien voulu faire partie de ce Nous Tous 
Familier, les verdicts scolaires et les fonctionnements de classe remettent en cause cette volonté 
première. Par exemple, Salim ne comprend pas pourquoi quand l’enseignant « pose des questions », 
ce sont toujours « des questions, y’a que les Blancs et des fois les Noichis [Chinois] qui connaissent 
ça ». Il fait là allusion aux méthodes pédagogiques qui consistent à faire émerger du groupe les 
« représentations » initiales pour faire construire les savoirs : mais certains élèves ont plus de 
familiarité que d’autres avec la règle du jeu implicite (l’objectif n’est pas de donner une bonne 
réponse pour se conformer, pour être valorisé personnellement, mais de construire collectivement et 
individuellement des savoirs) comme avec les « thèmes » au travers desquels les savoirs sont 
induits.  

De façon similaire, Amidou fait de multiples efforts pour être un élève « sérieux », il essaie de 
se conformer au mieux aux prescriptions qu’il présuppose être transparentes, sans que ces efforts 
soient récompensés. Or, si d’autres élèves réussissent, dans la même classe, des tâches 
insurmontables pour lui et qu’il rejette le soupçon d’être lui-même « bête », c’est d’une part que le 
professeur est mal- intentionné en direction de certains élèves et d’autre part qu’il a des 
« chouchous ». Dans la façon dont cet élève formule son ressenti, on voit bien le regret qu’il a de 
n’être pas un « chouchou », catégorie qui n’est pas dévalorisée dans son propos car être bien vu des 
enseignants en se conformant à leur demande est sa définition du bon élève. Ce qui est scandaleux à 
ses yeux n’est pas qu’il y ait des « chouchous », mais des « chouchous-chouchous », redoublement 
venant signifier non seulement le sentiment d’être rejeté, nié, mais aussi l’exagération de la 
préférence de l’enseignant pour quelques élèves (des filles) comme des comportements que celles-ci 
adoptent. Durant l’entretien toute l’argumentation d’Amidou porte sur le racisme de l’enseignante 
et son favoritisme pour les Blanches et les Asiatiques (il ne dit pas pour les filles, mais ce n’est pas 
exclu qu’il y ait un rapport dans sa lecture des événements). Ces deux catégories sont effectivement 
employées au pluriel alors que seules deux élèves sont concernées objectivement par ces 
caractéristiques physiques. La troisième, Clothilde, est Noire. C’est sur elle que se porte le plus 
l’animosité d’Amidou mais aussi du groupe classe : elle les a dénoncés alors qu’ils sont arrivés en 
retard en classe parce qu’ils jouaient au football, elle veut toujours donner des bonnes réponses et se 
moquer de ceux qui se trompent, elle a généralement des bonnes notes... Surtout, son comportement 
est jugé comme une « trahison » du Nous Autres Communautaire. C'est- à-dire que le Nous Autres 
Communautaire est défini par des caractéristiques inhérentes et inchangeables qui, en retour, 
définissent l’uniformité attendue des comportements, des évidences à l’intérieur du groupe. En 
rompant avec la règle intra-groupe pour adopter celle des Blancs et des enseignants, Clothilde trahit, 
nie le groupe auquel elle est censée appartenir, qui plus est, elle « réussit » à l’École (raison 
véritable du relatif favoristime –confirmé par nos observations– dont elle bénéficie : faire réussir un 
élève « handicapé socio-culturel » semble valorisant pour les enseignants), ce qui ne fait qu’attiser 
la jalousie envers cette « chouchou-chouchou ».   

Nous arrivons là, à ce qui fera l’objet des chapitres à venir. Jusqu’en C.M.2, les élèves, parce 
qu’ils s’inscrivaient subjectivement (et ils pouvaient le faire au regard de l’École à laquelle ils 
étaient confrontés) dans l’École en tant qu’enfants se sentaient appartenir à un Nous Tous Familier 
qui occultait les Eux. En prenant la mesure de la distance entre les évidences réciproques avec 
l’École, celle-ci devient alors « entièrement » le monde des Eux. Dans un mouvement de balancier, 
au mode de confrontation en termes non pas de mise au travail mais de mise en présence laissant 
possible la mise en conflit / le rejet, ce qui leur paraissait spontanément familier ne l’étant plus, 
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l’École devient spontanément étrangère. Les objets de confrontation sont ainsi dichotomisés entre 
ce dans quoi l’adolescent se reconnaît et ce dans quoi il ne peut pas se reconnaître. Alors, ce qui est 
rejeté du fait de son assimilation aux Autres, c’est non seulement la reconnaissance de soi dans le 
groupe classe, en tant qu’élève, mais aussi par conséquent les activités scolaires, et nous allons le 
voir les valeurs, les pratiques sociales et les objets culturels vis- à-vis desquels les élèves sont mis en 
présence dans l’École.  

Pour autant, nous le verrons, ces deux blocs que sont l’École et les pairs peuvent contenir des 
exceptions qui confirment la règle : il y a des Blancs ou de Français ou des Profs qui sont Gentils. 
De la même façon que Clothilde sort du groupe des Noirs, sans remettre en cause l’individualité 
intra-collectif, certains Autres, identifiés comme Eux, peuvent faire exception aux caractéristiques 
assimilées à la couleur de la peau : racisme, prétention à parler avec des « bonnes manières », etc.  

Si les élèves peuvent envisager de faire des efforts de comportements, c’est d’abord surtout 
avec de tels enseignants qui font preuve de Gentillesse. Mais même dans ces cas- là, les 
caractéristiques qui se sont cristallisées comme définissant le Nous Autres Communautaire ne 
peuvent pas être niées, trahies. Ils ne veulent pas changer « d’identité » subjective, adopter des 
comportements dans lesquels ils auraient l’impression de ne plus se reconnaître, de n’être plus eux-
mêmes. Ils formulent cela à l’appui d’usages langagiers dont on a déjà vu qu’ils disaient la 
transparence d’eux-mêmes. Les réactions sont alors virulentes :  

“ Moi, c’est moi ”, “ j'suis comme ça, moi ”, “ y'a personne qui pourra me faire changer ”, “ je 
parle comme ça, un point c’est tout ”.  

Car conjointement, en sixième, l’ensemble des professeurs signifient explicitement qu’il faut 
« choisir » entre le fait de s’amuser avec les copains pendant les cours ou celui d’écouter 
l’enseignant. Les élèves pensent de plus en plus  devoir faire des choix. Et cela n’est pas non plus 
étranger à l’entrée progressive dans l’adolescence et de l’exacerbation des enjeux subjectifs en 
particuliers pour les enfants de milieux populaires1 qui se trouvent « entre » différents groupes 
d’inscription ; car, pour la scolarité comme pour les situations extérieures, il revient récurrement 
dans les propos des élèves des formules, certes empruntées aux discours des adultes de l’École 
comme à ceux de la famille et des grands du quartier, mais qu’ils reprennent à leur compte, comme 
celle de Salim :    

« Dans la vie, faut faire des choix. On peut pas faire une chose et une autre chose. Faut faire des 
choix. »  

Mais ce choix repose sur l’identification de soi aux caractéristiques du groupe. Or, dans leur 
logique de l’individualité intra-collectif, il est bien difficile de pouvoir à la fois s’identifier à 
certains traits d’un groupe et de se désidentifier d’autres caractéristiques du même groupe. Ainsi, 
l’identification à certains traits de l’élève sérieux (écouter, ne pas bavarder, travailler, etc.) et la 
mise en œuvre de comportements qui en découlent, signifie de fait, la désidentification de 
caractéristiques du groupe de pairs (répondre à tous ceux qui m’adressent la parole, ne pas se 
comporter comme un bouffon, etc.).    

Ici encore, l’élève est renvoyé à lui-même pour ce qui est de « faire des choix » : la mise en 
présence sollicitée par l’École avec les objets de confrontation n’aide pas à ce que ce choix soit 
conçu de façon non dichotomique, comme il le serait peut-être avec une mise au travail et une 
invitation à s’inscrire subjectivement dans le groupe classe en tant que Nous Tous Acculturant.  

Pour eux, l’exigence de parler ou de se comporter d’une façon qui leur semble étrangère, pour 
ne pas dire parfois ridicule, n’a aucun rapport avec les activités intellectuelles à mettre en œuvre, 
c’est une exigence incomprise de plus. Au collège, le jeu ne vaut plus la chandelle : devant les 
                                                 
1 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.  
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échecs et humiliations répétées, les élèves ne prennent pas le risque de se marginaliser dans le 
groupe de pairs.  

Ainsi, les « contrats » (dont des publications antérieures1 ont déjà pointé leur développement 
dans l’École comme leur rupture avec le modèle de l’école républicaine), qu’ils portent sur 
l’engagement de l’élève à travailler ou à bien se comporter, ne sont vus par ces collégiens que sous 
l’angle de la contrainte, de l’injonction d’assujettissement incomprise de conformation. Si ces 
contrats ou d’autres modes encore d’imposition autoritaire d’une règle incomprise peuvent 
permettre de « réguler » les comportements (le contrôle et le rappel permanent des risques encourus 
en cas de non-conformité), ils ne font que renforcer les élèves suivis dans l’opposition entre les 
deux blocs que sont les Eux de l’École et Nous Autres Communautaire des pairs.  

Conclusions du chapitre.  

En C.M.2, les verdicts scolaires masquent les « difficultés » d’apprentissage et permettent à 
l’enfant de se reconnaître dans l’image de lui-même renvoyée par l’École sans se construire en tant 
qu’élève. La désociologisation des formes scolaires et leur dés- institutionnalisation apparente 
renvoient les élèves à eux-mêmes et non pas à la fois à l’élève et au sujet social pour qui la réussite 
scolaire nécessite l’appropriation d’activités cognitives et de modes d’inscription subjective dans le 
groupe classe ; ces derniers parce qu’ils sont spécifiquement scolaires, ne sont pas spontanément 
partagés dans les milieux populaires. Ils le sont seulement dans les milieux sociaux ayant intégrés à 
leurs pratiques quotidiennes les façons de faire scolaires. Cet « écart » est perçu d’une certaine 
façon par les enseignants entre, d’une part des exigences scolaires croissantes pour préparer au 
collège et à la suite de la scolarité, d’autre part des populations scolaires vues sous l’angle du 
« handicap socio-culturel » et du « manque » de capacités. Autrement dit, à une désociologisation 
première des formes communes à tous les élèves car relevant du contexte socio- institutionnel, 
s’ajoute une particularisation (culturalisation ?) dans le contexte singulier de la classe. Par 
conséquent, des stratégies du détour et de compensation sont adoptées dans la mise en œuvre des 
formes scolaires communes : l’adaptation de l’École pour lui donner un caractère d’apparente 
familiarité avec les milieux de vie non-scolaires de l’enfant, la valorisation permanente de celui-ci, 
son renvoi fait par l’École aux inscriptions dans des groupes non-scolaires, ont permis que la 
scolarité primaire soit bien vécue par l’enfant. Il s’agit là d’un étayage de l’inscription dans l’École 
et dans le groupe classe qui entretient les ambiguïtés subjectives, exactement comme nous avons vu 
dans le chapitre précédent que les formes scolaires adaptées permettent de maintenir les 
malentendus socio-cognitifs. En effet, le sujet a été mis en présence de différentes sollicitations de 
lui-même (le membre de sa famille, de sa « culture d’origine », de sa religion, du groupe de vie de 
la classe, du groupe d’élèves qui réalisent des tâches, etc.) sans que soient explicités les 
« passages » que l’enseignant et l’École plus généralement opèrent dans ces sollicitations, sans que 
soit rendu visible quelle « facette » du sujet est adéquate pour penser la situation de classe. La 
formule de C. Grignon, déjà citée, qui ne porte pas sur les constructions subjectives nous semble 
pourtant y être rapportée :  

« l’École n’a pas cessé, en un sens, de se rapprocher, matériellement et institutionnellement, des 
classes populaires, et de devenir, du même coup plus familière, moins mystérieuse et moins 
intimidante »2 

Cette familiarité apparente de l’École, la quasi-banalisation de l’entrée au collège, se sont 
réalisées en raréfiant la nécessaire mise au travail des élèves pour que chacun puisse s’approprier ce 
                                                 
1 Isambert-Jamati Viviane,Les savoirs scolaires..., op. cit.  
   Glasman Dominique, « Réflexions sur les "contrats" en éducation », art. cit.  
2 Grignon Claude, « De "l’école du peuple" au "lycée de masse" », art. cit., p. 11.  
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qui n’est évident que pour certains, comme en masquant les rapports sociaux derrière le modèle du 
« vivre ensemble » désociologisée et particulariste (il ne s’agit pas pour autant de regretter la 
domination sociale explicite qui ne laissait aucun doute à l’élève boursier sur ses « origines 
sociales »).  

Au collège, les mêmes difficultés existent, mais elles sont beaucoup moins masquées. Il est de 
moins en moins possible au sujet de se reconnaître de façon spontanément familière, en tant 
qu’enfant / adolescent dans le groupe classe. C’est en tout cas ce qui se passe pour la plupart des 
élèves suivis. Le sujet ne se construisant pas en tant qu’élève, si cette manifestation de soi (de ce 
que le sujet à construit de lui-même de façon extérieure à ce qui peut s’élaborer au travers de 
l’appropriation des formes scolaires) ne peut plus se faire tout en ayant l’impression d’être 
conforme à ce qui est sollicité par l’École, elle se fait quand même : contre l’École. Le fait que 
l’École ne confronte pas explicitement, institutionnellement, l’élève à une mise au travail sur le 
registre subjectif (développement de soi dans les apprentissages, modes d’assujettissement, modes 
d’individualité institutionnelle dans le groupe classe...), mais se contente (du fait des évidences 
socialement situées et désociologisées) d’une mise en présence avec ces enjeux d’élaboration de soi 
contraint les professeurs des classes où sont concentrés les élèves ne partageant pas ces évidences à 
s’adapter sur un mode particulariste. Mais surtout, elle renvoie l’élève à lui-même, aux discours 
disponibles pour expliquer son soudain « échec » scolaire, au fait qu’il ne se reconnait plus dans 
l’image qui lui est renvoyée de lui-même : l’École laisse l’élève mobiliser un mode de confrontation 
au collège en termes de conflit / rejet. Ce sont les catégories langagières ethnicisées du monde 
social qui sont le plus souvent mobilisées par les élèves suivis, à l’appui de leur expérience 
quotidienne hors-scolaire, des conceptions du monde au sein des groupes de pairs dans lesquels ils 
s’inscrivent de plus en plus. L’enseignant n’étant plus ni apparemment familier, ni Gentil, la prise 
de conscience qu’il « appartient » à Eux ne se fait pas dans ce contexte sur le mode de 
l’acculturation, du travail institutionnalisé. Au contraire, c’est le principe de familiarité qui était 
jusque- là apparemment en vigueur dans la conception de ces élèves (l’enseignant Gentil avec qui 
les relations se passent spontanément bien, avec qui l’enfant a une impression de familiarité) qui 
perdure pour expliquer le sentiment d’injustice envers les enseignants, la rupture avec Eux : 
l’adolescent pense que l’incompréhension ou la Méchanceté des professeurs vient de ce qu’ils ne 
seront jamais familiers car appartenant à un autre groupe communautaire, incommensurable avec 
ceux dans lesquels l’élève se reconnaît désormais de façon de plus en plus exclusive. Nous allons 
voir maintenant que le registre social de la confrontation participe également à ce processus, quand 
les élèves associent les valeurs, les pratiques, les objets familiers de certains groupes seulement 
comme « particuliers » de ces derniers et non pas à des aspects institutionnels qu’il faut 
s’approprier. Nombre d’élèves suivis croient alors devoir « choisir » entre la conformation aux 
sollicitations de l’École et celle aux règles du groupe de pairs.   

Ici encore, la contextualisation socio-historique des situations scolaires est occultée par 
l’École : « l’écart » entre les inscriptions subjectives sollicitées implicitement et ce que mettent 
en œuvre les élèves n’est pe rçu dans l’institution que comme une caractéristique particulière 
aux populations concernées. Les présupposées évidentes façons de faire, donc leur sollicitation 
non explicite, vont de pair avec l’occultation du contexte social conflictuel et à la légitimation 
de conceptions dominantes de l’enfance, de l’éducation, des modes de subjectivation et donc 
d’assujettissement.  
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Chapitre VI.  Le registre social de la  
confrontation à l’École des élèves de milieux populaires :  

la rencontre de différentes « évidences ».  
 

Au travers de l’étude des différents registres de la confrontation des élèves de milieux 
populaires à l’École, nous essayons de distinguer ce qui est confondu chez les élèves. De plus, 
comme ce qui nous intéresse au premier chef, c’est la façon dont les registres s’agencent en 
articulant leurs logiques, et/ou la façon dont ils se substituent les uns aux autres (ce sera l’objet du 
chapitre suivant), il est opportun d’étudier la confrontation des élèves à l’École sur ces différents 
registres dans les mêmes situations. Par conséquent, les exemples que nous prenons au fur et à 
mesure de l’avancée du propos, sont repris dans les différents chapitres pour montrer ces 
agencements de registres dans chaque situation. Cela nous conduit à quelques répétitions ou à des 
allusions à des exemples déjà pris. Plusieurs exemples ayant déjà été évoqués à propos du registre 
cognitif de la confrontation à l’École comme à propos du registre subjectif de la confrontation à 
l’École, lorsqu’ils reviendront pour une troisième fois, nous les évoquerons plus brièvement.  

Par ailleurs, un certain nombre d’éléments relevant du registre social de la confrontation à 
l’École ont dû être abordés avant l’heure. C’est par exemple le cas, quand nous avons évoqué ce qui 
était spontanément familier dans un groupe sous-tendu par la logique du Nous Autres 
Communautaire, ou de ce qui était apparemment familier dans la logique du  Nous Tous Familier. 
« Ce qui est familier », c’est justement le registre social : ce qui paraît évident aux sujets membres 
du groupe. Nous avons jusqu’à présent évoqué un certain nombre de ces évidences, nous ne les 
reprendrons que lorsqu’elles n’ont pas été développées mais seulement évoquées. Nous aurions pu 
inverser ces différents chapitres portant chacun sur un registre de la confrontation, mais le problème 
aurait été le même. Nous terminerons ainsi ce chapitre par ce qui alimente la formation de deux 
blocs dichotomiques : d’une part, le monde de l’École, des enseignants, des « objets » de la 
confrontation à l’École, des valeurs et pratiques culturelles légitimes dans l’École, c'est- à-dire le 
monde des Eux ; d’autre part, le monde des Nous, des pairs, en conflit avec l’École ou tout au 
moins entretenant une distance avec elle, partageant spontanément les mêmes valeurs, les mêmes 
pratiques. Ainsi intègrerons-nous les différents chapitres pour mener à ce qui suivra : l’agencement 
des différents registres.     

De plus, dans les deux chapitres précédents, nous avons organisé le propos dans une logique 
temporelle, en étudiant la confrontation sur un registre d’abord à l’école élémentaire, puis au 
collège. Les analyses de ce chapitre vont nous mener à des constats similaires à ceux des chapitres 
précédents : à l’école élémentaire et au collège, les élèves se confrontent avec leurs propres 
évidences, aux présupposées évidences scolaires sur les valeurs, les pratiques culturelles et les 
modes d’interprétation langagiers. Evidences scolaires qui font davantage l’objet d’une mise en 
présence des élèves que d’une mise au travail. Celles-ci sont désociologisées et devant le constat de 
leur non partage par les élèves, elles font l’objet d’adaptation en C.M.2. Elles sont alors 
apparemment familières aux élèves et permettent que la situation soit bien vécue par l’élève, qui n’a 
pas conscience de l’écart des évidences. En sixième, les adaptations sont moindres et l’élève voit 
ses valeurs, ses pratiques, ses modes d’interprétation désignés comme non-conformes sans que le 
caractère socialement situé des évidences scolaire soit signifié : il est renvoyé à lui-même, en 
associant les caractéristiques « personnelles » et celles des groupes dans lesquels il s’inscrit.  
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Pour éviter une telle répétition de constats assez similaires sur ce nouveau registre de la 
confrontation à l’École, nous n’adopterons pas ici un plan chronologique, qui nous amènerait à 
morceler les valeurs, les pratiques culturelles et les modes socio- langagiers utilisés. Ces trois points 
seront abordés successivement, en étudiant pour chacun ce qui évolue entre l’école élémentaire et le 
collège. Pour ces différentes raisons, ce chapitre sera plus court que les deux précédents.  

A.  Les usages socio-langagiers, de l’école élémentaire au collège.  

1. Des catégories langagières dichotomiques.  

Nous l’avons déjà mentionné, les productions discursives des élèves mettent en œuvre de 
façon récurrente des catégories dichotomiques, et ce, dans différents domaines sur lesquels portent 
leurs propos. Ce qui confirme différents travaux de référence que nous avons déjà cités.    

À l’école élémentaire, les catégories distinguant Nous par rapport à Eux ou leurs déclinaisons 
en fonction de la couleur de la peau, ou de la religion, ou encore le fait d’habiter le quartier ou 
l’extérieur, existent dans les propos des élèves essentiellement lorsqu’il est question des expériences 
hors-scolaires, mais c’est plus rare lorsqu’ils évoquent les situations scolaires. Au collège, nous 
avons vu qu’il en allait différemment : ces modes d’inscription subjective dans la scolarité, dans le 
groupe classe, sont très récurrents. Ils correspondent à l’identification de ce que l’École n’est plus 
spontanément familière, en même temps qu’à l’inscription plus grande hors de l’École dans les 
groupes de pairs.  

Pour autant, dès le C.M.2, d’autres catégories dichotomiques sont à l’œuvre, même si ce n’est 
pas sur le plan de l’inscription dans des groupes. Nous l’avons vu, les élèves mobilisent le couple 
Méchant / Gentil pour catégoriser les enseignants et plus généralement les adultes rencontrés.  

Mais c’est aussi vis- à-vis des apprentissages que ces catégories sont mises œuvre. Ainsi, pour 
la plupart de ces élèves, on sait ou ne sait pas faire une tâche, de façon dichotomique, il n'y a pas là 
une conception de l’appropriation progressive. Comme les élèves pensent qu’il suffit de se 
conformer aux consignes pour réussir, il est donc logique qu’ils interprètent leur réussite ou leur 
échec par le fait que l’enseignant donne des tâches réalisables ou irréalisables, jugement qu’ils 
portent dès la présentation de la consigne : c’est immédiatement qu’ils entrent dans la tâche, sinon 
elle leur paraît infaisable sans aide de l’enseignant pour retraduire la consigne en une autre, qui doit 
être à son tour immédiatement saisissable. Ce mode de catégorisation récurrent du monde en 
général et de l’École en particulier contribue aux difficultés scolaires quand l’élève a de ce fait du 
mal à comprendre les demandes scolaires (surtout quand il s’agit davantage de mises en présence 
avec des sollicitations implicites que de mises au travail sur des demandes explicites). Demandes 
d'attention aux nuances, aux détails, aux complexités des modes de construction langagière des 
objets de discours et d’écriture comme de ce dont il est question dans ces discours et ces écrits.   

Ensuite, la familiarité avec les objets de confrontation est elle aussi dichotomique. C’est ce 
qui explique la recherche de la familiarité spontanée, et qui est trouvé soit en apparence et 
provisoirement dans le Nous Tous Familier, soit hors des objets scolaires dans le Nous Autres 
Communautaire du groupe de pairs. Si dans le cas du Nous Tous Familier on n’est pas dans une 
conception à proprement parler dichotomique, c’est que le Eux est occulté : dès qu’il aperçu par les 
élèves, la logique prédominante devient le Nous Autres Communautaire. La logique du Nous Tous 
Acculturant, selon laquelle Nous et Eux ne sont pas dichotomiques mais s’intègrent et s’articulent, 
nous l’avons dit, est rare.  

Plus généralement, dans ces logiques, on aime ou on n'aime pas quelque chose ou quelqu'un, 
on adhère ou pas spontanément à ce qui est proposé par l’École. Cela explique en partie, l’apparent 
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« fonctionnement » des « adaptations » visant à « motiver » les élèves, par des activités préalables 
aux apprentissages choisis pour leur caractère attractif aux yeux de ces élèves.    

Y compris la conception du langage sur le rapport entre l’énoncé et ce dont il est question 
dans cet énoncé est dichotomique : une chose dite est vraie ou fausse. Cela a été développé : si une 
personne tient un discours, elle est vue comme disant « la vérité » sur ce discours, d’où la sensibilité 
des élèves vis- à-vis de ce qui est dit d’eux-mêmes. Si quelque chose est dit sur ces élèves ou sur un 
événement auquel ils ont assisté et qu’ils n’ont pas le même ressenti, la même expérience, se 
présente ainsi de leur point de vue : soit la personne qui énonce ce propos dit un mensonge, soit il 
s’agit d’une personne vue comme étant non-familière, appartenant au Eux. Il n’est pas étonnant que 
ce qui est dit ne corresponde pas à ce qui est ressenti par l’élève. Car les faits et le langage étant 
conçus comme transparents bien davantage que comme objet de construction, il n'y a pas d’autre 
explication possible. Considérer différents points de vue sur un objet, sur un événement, est une 
activité socio- langagière dont sont peu familiers ces élèves, alors qu’il s’agit d’une activité à 
laquelle l’École les confronte souvent comme si elle était évidente. Assez paradoxalement, cela ne 
veut pas dire que ces élèves pensent qu’il y a qu’une seule vérité. C’est plutôt une conception 
relativiste des événements qu’ils imposent : chacun a « sa » vérité sur les événements, et il ne sert à 
rien de comparer ces différentes versions. Ainsi les élèves ne sont- ils pas forcément de mauvaise 
foi, comme les équipes pédagogiques le croient parfo is, lorsqu’ils ne veulent pas revenir sur leur 
propre interprétation de faits suscitant la discorde. Plusieurs citations ont été données dans 
lesquelles les élèves disaient ne jamais se disputer avec les professeurs au collège parce que cela ne 
sert à rien : ils ne peuvent pas s’entendre. La possibilité d’effectuer un travail sur son propre point 
de vue, en envisageant le point de vue de l’autre est occulté. Il faut choisir de façon dichotomique 
entre une version ou l’autre.   

Pour autant, cela ne veut pas dire que ces élèves ne construisent les situations qu’avec deux 
catégories à chaque fois. Nous l’avons vu par exemple avec Amidou qui oppose d’une part Noirs et 
Arables et d’autre part Blancs et Chinois. Autrement dit, même s’il y a plus de deux catégories, la 
distinction s’articule toujours autour de deux pôles dichotomiques : dans cet exemple, il y a un pôle 
(Eux) autour de la catégorie Blancs (à laquelle sont associées d’autres catégories comme Chinois), 
et un autre pôle (Nous) autour du groupe dans lequel cet élève se reconnaît. Les groupes associés se 
distinguent en effet, de la même façon des Autres, partagent les mêmes évidences, le même rapport 
de familiarité spontanée.  

Cette « dichotomisation du monde » par les élèves est récurrente à la fois dans des 
expériences non scolaire et dans la confrontation à l’École, sur différents objets de confrontation à 
celle-ci, sur les différents registres et sur différents moments de la scolarité. Il nous semble donc 
pouvoir dire : bien plus qu’une construction conjoncturelle, il s’agit là d’un mode de catégorisation 
du monde et des expériences de la vie, structuré, stable, et structurant de certaines catégories qui 
sont alors également au principe de l'interprétation des situations scolaires. Et la récurrence de ce 
constat dans les travaux de recherche 1 sur les milieux populaires (donc pas uniquement sur les 
élèves) et plus particulièrement sur les élèves issus de ces milieux, à différents niveaux du système 
                                                 
1 Hoggart Richard, La culture du pauvre, op. cit.  
   Bernstein Basil, Langage et classes sociales, op. cit.  
   Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
   Bautier Élisabeth, Pratiques langagières, pratiques sociales, op. cit.  
   Bautier Élisabeth, « Usages identitaires du langage et apprentissage... » art. cit.  
   Debarbieux Eric & Tichit Laurence, « Le construit "ethnique" de la violence », art. cit.  
   Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
   Charlot Bernard, Le rapport au savoir en milieu populaire, op. cit.  
   Charlot Bernard, Émin Laurence & de Peretti Olivier, Les Aides-Éducateurs, op. cit.  
   Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
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scolaire, conduit à considérer ces logiques langagières comme étant socialement situées et 
construites, relevant d’évidences sociales.   

Nous le verrons en fin de chapitre et surtout dans le chapitre suivant, cette récurrence de 
l’organisation des expériences du monde de manière dichotomique a des incidences sur la façon 
dont ces élèves construisent les situations de confrontation à l’École : ils ont tendance au cours de la 
scolarité, à force d’expériences cumulées, à associer en deux blocs opposés d’une part tout ce qui 
relève des caractéristiques cumulées des Eux (Blancs, Chrétiens, enseignants, savoirs scolaires, 
travail scolaire, trahison des copains, etc.) et d’autre part, en opposition, tout ce qui relève des 
caractéristiques cumulées des Nous (Noirs et/ou Arabes et/ou Immigrés, enfants du quartier, groupe 
qui rigole et qui est solidaire face aux enseignants, etc.).   

2. N’avoir qu’une parole et témoigner de l’attention : le langage et les valeurs.  

Outre son caractère dichotomique dans les usages des élèves, le langage est, comme on vient 
de le voir une « expression » de la vérité de l’énonciateur sur un objet de discours. De la même 
façon, proposer quelque chose c’est s’engager de fait. La conception transparente du langage de ces 
élèves induit que lorsqu’on leur dit quelque chose, ils prennent souvent cet énoncé comme une 
vérité générale, interprétée à partir de leurs propres évidences, sans prendre en compte la spécificité 
de la situation scolaire.   

L’exemple suivant nous semble significatif de cela (non pas à lui seul, mais parce qu’il révèle 
d’autres situations similaires). En classe de français, l’enseignante titulaire étant en congé de 
maladie, les élèves de la classe de Souleymane ont affaire à une remplaçante qui dit, dès le début du 
premier cours :  

« Quand quelqu'un a besoin d’aide, il ne doit pas hésiter à m’appeler.»  

Durant ce premier cours commun, en milieu de séance, le professeur donne un exercice à faire 
à partir d’une feuille photocopiée dans un manuel, elle lit à haute voix la consigne en même temps 
que les élèves. Comme beaucoup d’élèves qui sont dans les mêmes logiques d’action vis- à-vis des 
apprentissages (faute de ne pas avoir pu en acquérir d’autres au cours de leur scolarité), et qui sont 
volontaires pour travailler et faire des exercices, pour Souleymane, le moment d’entrée dans la 
tâche est essentiel, il est important de rapidement voir « ce qu'il faut faire ». Il lit et relit l’énoncé en 
commençant à s’énerver, et veut faire appel à l’enseignante afin qu’elle l’aide à rentrer dans 
l’exercice, qu’elle reformule l’énoncé ; demande qu’il fait régulièrement depuis le début de l’année 
et même depuis le primaire : il a besoin qu’on lui retraduise la consigne, aspect déjà développé dans 
un chapitre précédent. Malheureusement, pour cette première séance commune, un autre élève l’a 
devancé, et l’enseignante est auprès de celui-ci, voisin de quelques tables seulement. Mais 
Souleymane qui a pourtant un besoin similaire, n’écoute pas, n’imaginant pas que ce qu’elle est en 
train de dire à son camarade peut l’aider (c’est sur la même question, la première de l’exercice, 
qu’ils butent tous deux) : il a besoin qu’elle lui ré-explique « à lui » (« seul », pourrait-on rajouter). 
Il l’appelle une fois, deux fois, une troisième fois plus fort, puis hurle « Madame ! ». Le professeur 
se retourne vivement et le gronde :  

« Non, mais ça va pas, de hurler comme ça en classe, tu ne vois pas que je suis occupée avec un 
autre élève ? Tu n’es pas tout seul en classe ».  

Ce à quoi il réplique :  

« Vous avez dit qu’on pouvait vous appeler, et quand on sait pas, on vous appelle et vous répondez 
pas... Vous dites n’importe quoi, alors... »   

Le ton montant de part et d’autre, Souleymane finit par se faire exclure de cours. Il en retient 
essentiellement qu’on ne peut pas croire ce professeur car :  
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« elle a pas une parole, elle dit qu’on peut l’appeler puis elle tient pas sa parole ».  

Témoigner de l’attention à l’interlocuteur, nous l’avons vu précédemment, c’est ne pas nier 
son existence, négation qui est déjà insupportable pour ces élèves. Mais ici se rajoute une difficulté 
supplémentaire : la consigne repose à la fois sur l’évidence scolaire (a fortiori au collège) que ces 
enfants / adolescents sont construits comme élèves, c'est- à-dire comme étant membres du groupe 
classe parmi d’autres, et sur l’évidence sociale qu’un énoncé pareil doit être rapporté aux conditions 
de sa mise en œuvre. Du côté de l’élève, il y a l’évidence opposée : faire une telle proposition 
d’aide, c’est s’engager à la respecter, sinon, l’adulte manque à sa parole.  

On retrouve là le constat qui avait été fait pour l’élève de classe-relais déstabilisé par le fait 
d’un verdict de félicitations pour avoir enfin remis dans les temps un travail demandé, puis un 
verdict négatif sur la qualité du travail réalisé.  

À l’école élémentaire, ce genre de situation se produisait bien plus rarement. Dans des 
situations similaires, les enseignants répondaient à l’élève demandeur d’attendre son tour.  

D’une autre façon, on retrouve là les limites des « contrats » et autres modes 
d’assujettissement entendus par les élèves comme des arrangements entre personnes avec l’exemple 
de Jérémy. Celui-ci a été exclu trois jour pour son comportement répété de non-travail, d’inattention 
et d’amusement parallèle pendant les cours. A son retour de ces trois jours d’exclusion, il essaie de 
faire un effort, lors du premier cours, avec son professeur de mathématiques (son professeur 
principal) en levant le doigt pour répondre à la première question, mais comme l’enseignant ne lui 
donne pas immédiatement la parole, il décroche aussitôt de l’activité en interprétant que le 
professeur « s’en fout de [lui] de toute façon ». C'est- à-dire que lorsqu’il décide de faire un effort, il 
faut que l’enseignant soit disponible immédiatement « pour lui », en lui accordant de l’importance, 
alors qu’il y a plusieurs semaines que cet élève ne faisait plus rien du tout. De plus, lors du rendez-
vous avec la mère de Jérémy et avec la principale du collège, ce professeur principal avait dit à 
l’élève que les enseignants n’étaient pas là pour embêter les élèves mais pour « les faire travailler » 
et « les faire réussir », qu’ils leur accordaient « du temps et de la disponibilité » pour les aider (nous 
n’avons pas assisté à l’entretien, mais c’est la version de l’entretien qui nous est rapportée –sur cet 
aspect– par l’enseignant et par l’élève). Or, pour Jérémy, c’est un mensonge : le professeur dit qu’il 
est disponible pour les élèves, mais quand Jérémy fait un effort pour participer, en attendant qu’on 
valorise immédiatement cet effort, l’enseignant ne répond pas immédiatement à cette sollicitation.   

Ce n’est donc pas seulement une « incompréhension » qui se joue dans la rencontre de ces 
évidences différentes. C’est aussi un conflit de valeurs sociales, de conceptions de la relation, car 
les élèves n’ont pas saisi la spécificité des situations scolaires.  

De plus, au collège, se rajoute à cela, du fait de l’importance que prend le groupe de pairs, 
l’avis de celui-ci. Pour ces élèves, la légitimité des copains est aussi grande que celle de 
l’enseignant pour interpréter les situations scolaires. Surtout quand l’enseignant refuse d’expliquer 
ce qui est évident. L’exemple suivant, pour être caricatural, n’en est pas moins significatif. 
L’enseignante d’anglais refuse que l’on parle français dans la classe. Bassekou, ne comprenant rien 
de ce qui est dit, se le fait systématiquement traduire par les copains, sans imaginer que cela puisse 
donner lieu à de très libres interprétations.  

« [Question : Est-ce qu’il y a des choses injustes à l’école ?...] Des fois des fois les profs... heu, ils 
disent des gros mots et tout ça. [Question : Les profs ils disent des gros mots ? ha, ouais.] Y’en a 
une, elle dit j’sais pas, en anglais la prof, Madame L... Elle dit "shut up". [Question : "Shut up ?", 
ça veut dire quoi ?] J’sais pas, moi... [Question : C’est quoi, c’est un gros mot ?] Mes copains ils 
disent ça veut dire ferme ta gueule ou ferme ta bouche, j’sais pas, moi. [Question : Ah ouais. Et ça 
c’est injuste pour les élèves ? ...] Parce que c’est un gros mot... et j’sais pas... [Question : Vas-y, 
dis -moi le.] Parce qu’ils ont pas le droit de dire des gros mots tout ça. […] J’sais pas moi... parce 
que... la prof d’anglais c’est quand on parle et tout ça... quand on parle... elle dit shut up ». 
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Premièrement, pour Bassekou, les expressions « ferme ta gueule » ou « ferme ta bouche » 
sont synonymes : c’est un gros mot. Même s’il ne le dit pas, on peut penser que, comme il le dit à 
d’autres occasions, demander à quelqu'un de se taire alors que le « travail » consiste apparemment à 
parler lui apparaît incohérent. Pour ce qui relève précisément de cette citation, pour lui, les copains 
disent la vérité, « n’ont qu’une parole » dirait Souleymane : s’ils disent que l’enseignante demande 
à Bassekou de « fermer sa bouche », c’est que cela correspond à la traduction mot à mot. Les 
copains traduisant les propos de l’enseignante par un gros mot ; pour lui, c’est donc l’enseignante 
qui dit un gros mot, d’où le sentiment d’injustice qui est celui de cet élève.   

B.  La confrontation à des "valeurs" évidentes, de l’école élémentaire au 
collège.  

1. Travailler et/ou se détendre  ?  

Dans l’école élémentaire d’autrefois, la « valeur travail » sous-tendait nombre de pratiques. 
Elle n’a pas disparu : les enseignants font quotidiennement allusion aux efforts à fournir. Mais elle 
cohabite avec des valeurs plus récentes d’épanouissement personnel, de plaisir dans les 
apprentissages : les efforts sont plutôt pensés par l’école d’aujourd'hui sur le maintien de la 
concentration et de l’activité intellectuelle dans des tâches vues comme moins rébarbatives. Mais 
nous allons le voir, ceci est inégalement explicité : d’une part les élèves sont confrontés à des 
discours explicites sur le travail et les efforts, mais aussi à des discours explicites sur les moments 
de détente ; d’autre part ils sont mis en présence de formes scolaires dont ils n’ont pas les critères de 
jugement pour savoir s’il s’agit d’un moment de travail ou pas, et pour savoir quel type travail est 
sollicité.  

Si « s’instruire en s’amusant » ou « apprendre par plaisir » est une valeur en vogue 
notamment dans les classes moyennes, cela reste assez étranger aux populations dont les élèves 
suivis sont issus. À l’école élémentaire, cette valeur relève de la rencontre de différentes « strates », 
toutes assez récente de l’histoire du système scolaire. Elle correspond en effet à l’introduction des 
pédagogies invisibles1 ou moins formalistes2, à l’influence des pédagogies mises en œuvre par 
l’école maternelle3 et par des méthodes pédagogiques en rupture avec les méthodes classiques4. 
Mais cela correspond aussi à la nécessité nouvelle, pour préparer au collège, selon laquelle l’École 
doit « faire construire » les savoirs aux élèves, donc à la nécessité préalable de « mise en 
expérience » des écoliers comme nous l’avons vu. Et dans les classes où les enseignants se sentent 
obligés de « motiver » les élèves sur ces apprentissages qu’ils perçoivent comme plus difficiles, 
cette expérience (ou manipulation ou fabrication ou discussion) préalable est « adaptée » pour 
prendre un caractère attrayant d’une façon qui cherche à se rapprocher des évidences des élèves, de 
ce qui « amusant » pour eux dans leur vie ordinaire. Mais l’adaptation aux populations prend 
également une forme de « détente » après le « travail » dans le cadre même de la classe. Ainsi, à 
l’école élémentaire, les élèves suivis ont bien du mal à faire la différence entre les statuts des 
différents moments, surtout quand les passages de l’un à l’autre ne font pas l’objet de significations 
explicites de la part de l’enseignant.  

                                                 
1 Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit.  
2 Vincent Guy, L’école primaire français, op. cit.  
3 Chamborédon Jean-Claude & Prévot Jean, « Le "métier d’enfant"... »  
   Plaisance Éric, L’enfant, la maternelle, la société, op. cit.  
4 Perrenoud Philippe, « Les pédagogies nouvelles sont-elles élitaires ?... » art. cit.  
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Ces non-explicitations se heurtent aux valeurs associées au « travail » dans les milieux 
populaires, où les pratiques sociales de labeur et celles de détente sont clairement distinctes1. Le 
temps gagné sur le travail est consacré à se détendre, à échanger avec les amis. De plus, dans les 
familles qui sont parmi les plus précarisées, le travail reste une valeur forte, mais pour les élèves 
concernés, cela reste un discours général plus qu’un lien avec des pratiques partagées. Donc, 
quelques élèves cherchent à éviter au maximum l’emprise de soi dans des tâches, dans le travail, 
mais la plupart des autres cherchent à se confronter au mieux aux consignes, en se réjouissant de 
tous les moments qu’ils interprètent comme des « détentes », où l’enseignant « fait tomber la 
pression » comme dit Zinedine. Nous reviendrons plus loin sur le fait que leurs comportements ne 
sont pas uniformes ; mais par contre, tous ont bien des difficultés à comprendre quel moment de 
classe nécessite une mise au travail où l’École sollicite seulement une mise en présence, et quel 
autre moment est réellement un moment de détente. Différents cas de figure ont ainsi été observés.   

Premièrement, les mises en formes scolaires des savoirs et des activités sollicitées par l’École 
revêtent les apparences de tâches qui sont vues par ces élèves comme du « travail amusant » (mais 
toujours dans une logique qui relève de la conformation plus que de l’apprentissage). Et les élèves 
savent que des verdicts sont délivrés à l’issue de ces tâches. Ainsi, nous l’avons vu à propos du 
registre cognitif de la confrontation à l’École, sont mis au même niveau : fabriquer un objet, 
participer aux échanges (deviner les bonnes réponses, etc.), retenir des mots inscrits au tableau par 
l’enseignante, etc. La plupart du temps, dans ces moments- là, les élèves suivis ne perçoivent pas 
l’activité réellement sollicitée. Mais comme cela a été dit, le comportement, l’attitude d’effort, au 
sens de participation, sont fortement valorisés. Même quand les élèves sont félicités parce qu’ils 
font des « efforts », c’est le plus souvent (il ne s’agit pas de généraliser pour toutes situations) 
davantage conçu en termes d’attitudes vis- à-vis du travail scolaire, des tâches, que des félicitations 
sur l’efficience des apprentissages, ou des mises en valeur du plaisir qu’on peut trouver à avoir 
compris, appris de nouveaux savoirs. La valorisation des efforts se fait pour ainsi dire « à vide » de 
confrontation avec la réalité des apprentissages effectués. S’il y a un malentendu socio-cognitif sur 
la nature du travail, il y a en outre des évidences sociales non partagées de part et d’autre, entre 
l’élève et l’enseignant, sur la valeur que revêt le fait même de travailler, de faire des efforts. 
L’encouragement des professeurs à faire des efforts fa it écho aux valeurs partagées par les élèves : 
ils veulent faire des efforts, montrer aux enseignants qu’ils en font.  

Deuxièmement, les élèves peuvent au contraire être confrontés à des tâches qui, pour les 
enseignants, ne sont pas investis d’objectifs de travail, d’apprentissage, mais ce sont des moments 
de « détente ». Ainsi dans une classe, si les élèves ont bien travaillé toute la semaine, ils savent que 
le samedi, si celui-ci n’est pas vaqué, une partie de la matinée sera consacrée à « regarder la télé », 
c'est- à-dire regarder un film ou un documentaire enregistré. Autre exemple, il arrive que 
l’institutrice, ayant l’impression que les élèves atteignent un seuil de saturation du point de vue de 
la concentration, rajoute dans la journée un moment intitulé « E.P.S » au même titre que des séances 
plus encadrées et sous-tendues par des objectifs pédagogiques ; mais en réalité, c’est un moment de 
« défoulement » comme elle l’explique. Précisons que ceci rentre dans une logique d’ensemble, où, 
considérant que « ces élèves-là » ont à faire « beaucoup d’efforts » pour surmonter leurs 
« difficultés », pour combler leur « handicap », c’est aussi et surtout pour cela que sont multipliés 
les temps visant à « décompresser », à « souffler ». A plusieurs reprises, nous avons ainsi pu noter 
que les enseignants utilisaient l’image du « vase » ou de la « cocote minute » pour parler entre eux 
des élèves. Il s’agit ainsi de « laisser sortir la vapeur », de « lâcher un peu de pression », afin qu’à 
cause de la fatigue ne survienne pas la « goutte d’eau » qui fait tout déborder. Les élèves suivis ont 
bien du mal à distinguer les cas précédents de « travail amusant » et celui-ci, de « défoulement ».  

                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit. pp. 97-103.  
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Troisièmement, entre les deux premières dimensions, figure toute une palette d’activité, avec 
des intervenants divers ; certains étant enseignants, d’autres comme les A.E n’étant pas formés pour 
cela, et encore d’autres intervenants extérieurs menant des activités dans une logique davantage 
d’animation socio-culturelle que d’enseignement. Cela participe à une logique d’ensemble 
« d’ouverture culturelle », mais plus particulièrement développée en ZEP, ce dont tiennent compte 
les projets des écoles : mettre en présence de pratiques diverses, même dans des logiques 
différentes, même en intégrant à l’École d’autres logiques que celles d’enseignement, sont perçues 
comme « éducatives », socialisantes pour « ces élèves- là ». En effet, dans ces écoles élémentaires, 
nous avons évoqué la multiplication des intervenants « extérieurs » (P.V.P sur les disciplines 
artistiques, intervenants sur les langues vivantes, des « témoins » sur différents projets comme la 
déportation, etc.) ou « intérieurs » (A.E. ou enseignements décloisonnés), des sorties (qui peuvent 
être ponctuelles, régulières pendant quelques semaines, ou encore en classes de découverte), des 
projets ponctuels ou plus longs occasionnant d’autres interventions ou d’autres sorties, etc. Ce sont 
autant de moments aux statuts variés mais rarement explicités. Ce sont les élèves seuls qui doivent 
comprendre quels sont les moments où il y a un enjeu d’apprentissage et quels sont ceux visant à 
une simple détente. Or, nous l’avons dit, ces élèves ne partagent pas à leur entrée à l’école 
l’évidence qui permet de détecter ces différents statuts des tâches et des moments de classe. Leur 
confrontation à l’École est empreinte de leur conception du travail, des valeurs qu’ils y attachent, 
comme le dit Salim :  

« Il faut faire des efforts. Il faut faire tout le travail qu’elle dit la maîtresse. »   

Or, quand le professeur dit de faire des choses, en C.M.2, il n’explicite pas toujours quel type 
d’effort il faut faire. Et pour ces élèves, les tâches étant conçues comme transparentes, ce sont les 
signes extérieurs des tâches qui sont perçus dans les consignes, les encouragements et les verdicts 
qui sont explicites : il faut donc faire des efforts pour bien se conformer.   

La plupart des élèves, nous l’avons dit, essaient ainsi de se conformer au mieux de ce qu’ils 
ont compris dans les moments interprétés comme des moments de travail. Mais ils se réjouissent de 
toute séance identifiée, à tort ou à raison comme un moment de détente.  

D’autres, nous l’avons vu avec Raffik, essaient de donner l’impression aux adultes à qui ils 
ont affaire qu’ils sont dans l’activité : ils mettent en œuvre ce qui fait explicitement l’objet de 
verdicts positifs, c'est- à-dire le comportement. En faisant semblant de participer, ils croient avoir 
satisfait à la principale des obligations. Ils sont dans leur logique sociale : travailler, c’est faire ce 
qui est exigé en échange d’une contrepartie (ici, la valorisation ou la tranquillité). Toujours avec 
Raffik, nous avons vu à propos de la classe verte qu’il refusait de travailler après 17h, même en 
compensation de moments de la journée consacrés à des promenades par exemple : ce qui est pris 
est pris :  

« Au lieu de se promener pendant l’après-midi, elle avait qu’à nous faire travailler. Moi, le soir, 
ça y est, je me repose, je veux regarder la télé, je travaille pas le soir, moi. »   

En sixième, le comportement ne fait plus autant l’objet de valorisations de la part des 
professeurs. Pourtant, ils encouragent toujours aux efforts. Nous l’avons vu également, les 
enseignants du secondaire considèrent, encore plus que leurs collègues du primaire comme 
« évident » que ce qui est sollicité dans les tâches, ce sont les procédures cognitives de construction 
des savoirs par les élèves : à force de faire et de refaire différents « sauts » entre une tâche 
contextualisée et le savoir décontextualisé, sur différentes tâches, l’élève doit « normalement » finir 
par comprendre. L’évidence non partagée repose alors sur l’incitation à l’effort : pour les élèves, 
être encouragés à faire des efforts est entendu en quantité de travail au regard de leur conception 
socialement située du travail et non pas comme une activité spécifique. Quand ils font réellement 
des efforts mais toujours dans les mêmes logiques cognitives, donc toujours sanctionnés au collège 
par des verdicts peu valorisants, il arrive un moment où le jeu n’est plus jouable. Ce qui sous-tend 
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principalement que la valeur du travail pour ces élèves pourrait se résumer au dicton populaire : 
« tout travail mérite salaire ». Cette conception de « l’équivalent travail »1 se retrouve avec des 
élèves de milieux populaires à différents degrés du système scolaire. Or, au collège comme à l’école 
élémentaire, l’essentiel des encouragements enseignants porte sur la quantité de travail. Avec 
prudence, car la recherche n’a pas porté de façon rigoureuse sur cet aspect des conceptions des 
sujets-enseignants. Les propos de ces derniers en salle des professeurs ou en conseil de classe nous 
laissent entendre que ces enseignants appréhendent de désigner les « manques » de mise en œuvre 
de la bonne activité car d’une part ils craignent de blesser les élèves en leur montrant leurs 
« incapacités » et d’autre part, ils ne voient pas comment enseigner autrement les mêmes savoirs et 
activités cognitives. D’où un certain fatalisme sur la possibilité de « réussite » de certains élèves. 
Les encourager à travailler encore et encore sans pointer la nature de l’activité attendue fait le pari 
qu’à force d’induire les apprentissages, ils seront réalisés. Ce qui n’est qu’occasionnellement le cas 
pour les élèves suivis. Ainsi sont-ils sermonnés en sixième lorsqu’ils se laissent tenter par les 
activités parallèles du groupe de pairs dans la classe : il leur est renvoyé que c’est leur inattention, 
leur manque d’efforts qui les fait échouer. La section suivante porte justement sur les effets de ce 
qui est renvoyé à ces élèves.  

Finalement, ici encore, en C.M.2 comme en sixième, les élèves se confrontent aux mêmes 
évidences sociales, mais le leurre dans lequel ils sont entretenus à l’école élémentaire ne peut faire 
long feu face aux verdicts délivrés au collège.   

2. Les valeurs qui sous -tendent les comportements, et le renvoi à l’élève des 
caractéristiques du "groupe".  

Nous avons déjà évoqué l’exemple de Vikash, vu par son enseignante de C.M.2 comme étant 
constamment « agité », ce qui lui est renvoyé comme une caractéristique personnelle et est signifié 
à sa mère comme gênant la scolarité de cet élève. De même, nous avons dit, à propos des modes 
d’assujettissement, que la conception implicite qu’ont les enseignants de l’élève est celle de l’enfant 
« raisonnable » dès son entrée à l’École. Il suffirait de lui dire ce qu’il faut faire pour qu’il se 
comporte « correctement », c'est- à-dire en fonction des normes sociales, des valeurs, qui sont à la 
fois celle de l’École d’aujourd'hui et des classes moyennes et supérieures, sans avoir besoin du 
contrôle adulte permanent. Autrement dit, c’est le modèle de « l’autonomie » acquis dans la 
socialisation quotidienne et du contrôle implicite, qui conduit invisiblement à ce que les enseignants 
rechignent à mettre en œuvre des formes de contrainte et contrôle explicites. Il s’agit bien là de 
valeurs, d’évidences sociales. Mais elles rencontrent d’autres évidences, sur le modèle de 
« l’hétéronomie », acquis par les élèves dans les familles de milieux populaires selon lesquelles le 
contrôle ne peut s’exercer hors de la présence physique des parents2. Ce qui est renvoyé aux élèves 
qui ne mettent pas en œuvre spontanément les consignes portant sur le travail scolaire et/ou sur les 
modes d’assujettissement, c’est la désignation du comportement « d’agitation » comme quelque 
chose de caractéristique de l’élève. Mais vis- à-vis d’élèves qui se reconnaissent les uns dans les 
autres au travers de formes d’individualité collective, ce qui est renvoyé par l’École comme la 
caractéristique d’un élève est fréquemment interprétée comme concernant également les camarades 
de classe. Ces se retrouvent dans cette caractéristique, pour l’exemple en question, c’est l’agitation. 
Mais en C.M.2, il est assez rare que les enseignants attribuent une caractéristique à l’ensemble du 
groupe.   

Par contre, c’est une dimension qui se rajoute en sixième à celle que l’on rencontre également, 
à savoir ce qui est renvoyé personnellement à certains élèves. En effet, les professeurs ont 
                                                 
1 Barrère Anne, Les lycéens au travail, op. cit.  
2 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.   
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différentes classes que plusieurs d’entre eux désignent explicitement comme étant plus ou moins 
agitées. Ici encore, plusieurs aspects sont masqués aux élèves, qui nécessitent quelques 
développements.    

On l’a dit, à l’entrée en sixième, les élèves se voient répartis dans des classes qui, sans qu’ils 
le sachent, sont des classes de niveau.  

Dans le collège Y, deux raisons sont invoquées par l’équipe de direction. D’une part, il s’agit 
de créer une classe « aimant »1 censée aimanter, attirer, conserver en les « protégeant » de 
« l’agitation » et du « niveau moins relevé » les élèves qui sont vus comme de « bons » élèves, ou 
des « élèves dans la norme » (il faut ici entendre dans la norme scolaire, ils sont pré-construits en 
élèves à leur entrée en sixième). Mais de fait, la conception des « difficultés » et de « l’agitation » 
revient pour l’essentiel à ce que les autres classes, concernent de façon prioritaire, les enfants du 
quartier qui ne sont pas issus des familles les moins précarisées. Ces classes doivent « faire 
profiter » de ce « cocon » quelques « bons » élèves qui vivent dans des conditions plus difficiles. 
D’autre part, est présente la perspective de « mieux soutenir les élèves en difficultés » par un 
enseignement plus « adapté à eux ». Ceci dans les trois classes entières où les élèves sont regroupés, 
et dans les dispositifs de consolidation dont aux horaires assez conséquents dans ces classes- là. 
Cette répartition a priori, des élèves sur l’hypothèse qu’ils seront les plus « en difficulté » dans 
l’année à venir et des « bons élèves » (ou « élèves sans problèmes ») est réalisée selon certains 
critères. Ceux-ci sont les résultats de l’écolier en CM2, tempérés plus ou moins implicitement par la 
vision que l’équipe de direction du collège a du « niveau » de l’école de provenance (les évaluations 
d’entrée en sixième des années précédentes sont un indicateur). Ces données sont complétées lors 
des rencontres d’harmonisation entre enseignants de C.M.2 et de collège, transmettant des 
recommandations sur les élèves « à séparer », des indications sur les « élèves agités » ou 
« instables », des informations sur le « soutien » à la scolarité dont l’élève va pouvoir bénéficier 
dans sa famille. Informations qui complètent la connaissance éventuelle par le collège d’aînés de la 
fratrie déjà dans le secondaire. Ces deux raisons (préservation des « bons » d’un côté, aide aux 
difficultés de l’autre) se rejoignent par le fait qu’elles considèrent comme des « caractéristiques » 
des populations concernées, les écarts aux évidences scolaires. Ainsi, le tri scolaire y est-il de fait 
opéré sur des bases à la fois sociales et « scolaires » (le « niveau », les « difficultés » 
d’apprentissage et/ou de comportement), mais ceci reste tout à fait officieux, ou en tout cas, n’est 
pas porté à la connaissance des élèves suivis.  

Dans le collège X, avec de petites différences, la logique est sensiblement la même : il est 
constitué une « bonne classe » sur la base d’un projet artistique particulier, le reste des élèves se 
répartissant dans les quatre autres classes. L’attrait ou non pour les pratiques en question d’une part 
recoupe les critères décrits pour le premier collège –si ce n’est peut-être que le fait qu’il n’y ait 
qu’une seule « bonne » classe laisse moins de place aux « bons » élèves de familles les plus 
populaires, et d’autre part recoupe un travail artistique déjà engagé dans une école moins difficile 
que les autres faisant partie du bassin de recrutement du collège.  

D’abord, les élèves qui se retrouvent dans des classes autres que « bonnes », s’ils 
comprennent très vite que « l’ambiance » de la classe va les pénaliser, n’interprètent pas ce constat 
par rapport aux modes de constitution des classes. D’ailleurs, les qualitatifs employés par les 
professeurs pour désigner les comportements collectifs de la classe ne surprennent pas les élèves 
suivis qui ne se considèrent presque jamais eux-mêmes comme agités à l’entrée en sixième (c’est 
toujours les autres) : ils font écho à ceux employés à l’école élémentaire. De leur point de vue, par 
manque de chance, ils sont « tombés » avec les « instables » et autres « agités ». Mais c’est aussi ce 
que le collège donne à voir de la situation. Si l’on prend l’exemple du collège Y, la « 6 D », (qui 
                                                 
1 Les mots entre guillemets de ce paragraphe sont repris des propos de membres de l’équipe pédagogique.  
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regroupe beaucoup d’élèves connaissant des difficultés d’apprentissage et d’élèves très remuants), 
va rapidement, au cours du premier trimestre, être qualifiée « d’agitée » par l’équipe pédagogique1. 
Et effectivement, elle l’est. On leur dit souvent qu’ils sont « très agités », en les comparant aux 
« autres classes ». Mais il faut noter que dans les deux autres classes de sixième qui ne sont pas les 
« bonnes » classes, à un degré moindre, un discours similaire leur est tenu : eux aussi sont agités, 
même si ce n’est pas autant que la « 6  D ». Et on rappelle souvent à ces trois classes, en les 
culpabilisant alors qu’ont été concentrés des élèves « repérés » comme « agités », que c’est eux-
mêmes que cette agitation pénalise, car dans le bruit, ils ne peuvent pas entendre le cours. S’il est 
clair qu’on ne peut pas apprendre dans le vacarme, la seule focalisation sur cet aspect contribue à 
laisser penser que sans « l'agitation », il n’y aurait plus de problèmes, ce qui contribue à occulter la 
question des activités intellectuelles à mettre en œuvre dans les apprentissages derrière la 
focalisation sur les attitudes et les comportements. La nécessité de « calme » est abordée « en soi », 
certes pour une nécessité de l’activité d’apprentissage, mais pas pour des apprentissages 
« nouveaux », « difficiles », qui requièrent de penser autrement, de se déprendre des évidences. De 
plus, pour ce qui est à l’ordre du jour de ce chapitre, c’est le manquement aux valeurs de « calme », 
de « sérieux » et de « raisonnable », présentées comme des caractéristiques propres aux bons élèves, 
qui est désigné. Surtout, ce sont les comportements familiers des élèves qui sont enfermés dans 
l’explication par cette caractéristique : répondre aux copains, s’intéresser à tout ce que font les 
camarades de classe même quand il s’agit d’activités parallèles au cours, ne pas savoir rester en 
place... sont autant de comportements qui sont désignés bien moins comme inadéquats pour 
apprendre que comme des jugements de valeurs d’attitudes qui sont familières dans les groupes des 
élèves. On reproche ainsi aux élèves de n’être pas « capable » de se conformer.  

Certains sentiments d’injustice portent sur la désignation de ces comportements. Pour 
plusieurs élèves, passer l’essentiel de leur cours à se prêter des stylos ou des gommes n’est une 
caractéristique des mauvais élèves qui « viennent en dilettantes » comme on le leur dit, ni comme 
une caractéristique « d’instabilité » ou « d’incapacité à travailler tout seul » : ce serait passer pour 
un égoïste que de ne pas échanger le matériel avec ceux qui l’ont oublié ou qui n’ont pas renouvelé 
tel outil défaillant.  

De même, rigoler des blagues des copains dans la classe, ou s’intéresser, en même temps que 
le cours à la constitution des équipes de football pour la sortie, c’est pour eux quelque chose de 
normal à l’entrée en sixième (ils pensent encore pouvoir concilier l’inscription dans le groupe classe 
et l’inscription dans le groupe de pairs), et non pas une caractéristique d’« instabilité ». Ce jugement 
et bien d’autres (voir ci-après) est d’ailleurs souvent perçu comme dévalorisant, humiliant.  

Au-delà de la construction de la situation de classe par l’élève qui peut être personnellement 
désigné, ce qui nous semble essentiel, c’est que ce sont des conflits de valeurs qui sont à l’œuvre. 
Répondre au copain qui interpelle est vu d’un côté comme de l’agitation, de l’autre comme la mise 
en pratique évidente, donc sans questionnement, d’un mode de sociabilité ordinaire. Que ce soit 
donc un élève personnellement ou le groupe classe dans son ensemble à qui il est renvoyé ce type 
de caractéristique, les élèves considèrent souvent l’opposition de ces valeurs sociales dans la 
logique subjective d’inscription dans l’École en tant que Nous Autres Communautaire : les façons 
de faire de certains élèves, désignées par l’École de façon dévalorisante, si elles font l’objet comme 
c’est souvent le cas d’une familiarité spontanée, d’une évidence sociale, de la part d’un autre élève, 
celui-ci se sent également porteur d’une telle caractéristique. Soit il la rejette (c’est « la vérité » des 
Eux) soit il la fait sienne : dans plusieurs cas, les groupes de collégiens en opposition avec l’École 
semblent ainsi se construire tout autant en s’identifiant à des caractéristiques que leur renvoient les 

                                                 
1 L’exemple de la désignation de l’une classe comme étant particulièrement « agitée » vaut tout autant pour le collège 
X, avec quelques différences de contexte.  
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enseignants que par la façon de voir qu’ils importent de l’extérieur. Les deux « sources » de 
cimentation du groupe s’inter-alimentent.    

En C.M.2, la nécessité de « choisir » entre les pratiques et valeurs de l’École et celles du 
groupe de pairs était bien moins forte qu’au collège. Dans celui-ci, certains élèves passent donc 
toute leur énergie d’une part à essayer d’écouter malgré tout et d’autre part à ne pas se laisser 
« engrener » par les sollicitations de leurs pairs, prenant le risque croissant d’être considérés comme 
n’appartenant plus au Nous. D’autres, beaucoup plus nombreux, essaient de « jongler » entre les 
exigences contradictoires.  

« L’agitation » n’est pas la seule supposée caractéristique renvoyée aux élèves. Sans 
prétention à l’exhaustivité, nous préciserons ici quelques unes de ces « caractéristiques »  qui 
portent sur des valeurs différentes, ne reposant pas sur le partage des mêmes évidences sociales.    

La demande d’aide quasi-permanente de ces élèves, pour être aidés « personnellement » est 
souvent interprétée, par les enseignants du primaire comme du collège, sous l’angle de ces 
« caractéristiques ». D’une certaine façon, on pourrait dire que leurs discours recueillis (mais ils ne 
l’ont pas été de façon systématique, il s’agit donc d’hypothèses et non de résultats de la recherche) 
semblent lier explication « culturalisantes » par le « handicap socio-culturel » et explication 
« psychologisante » : les supposées « carences » du milieu sont vues comme induisant des 
« carences » dans l’équilibre psychologique de l’enfant. Précisons que ces discours ne sont pas 
adressés directement aux élèves. Par contre, si en C.M.2 les écoliers se voient peu renvoyés une 
image d’eux-mêmes sur ce sujet par les instituteurs, en sixième, il en va différemment (de plus, en 
C.M.2, les enseignants répondent quasiment toujours à ces demandes individualisées, alors qu’en 
sixième, les professeurs essaient au contraire de faire en sorte que les élèves puissent se passer de 
cette reformulation personnalisée). À l’entrée au collège, un élève qui veut à tout prix répondre, qui 
sollicite souvent des professeurs une aide individualisée, qui a besoin d’une relation privilégiée, se 
voit très rapidement non pas à une signification de ses supposées « carences », mais quand même à 
son « caractère » « impulsif », « impatient », et parfois à son fonctionnement « dans 
l’immédiateté » voire au fait que :  

« Le collège, c’est pas un supermarché, on peut pas satisfaire immédiatement ses désirs ».  

La « politesse » est également une évidence sociale à laquelle les élèves se confrontent à 
partir des valeurs qui sous-tendent leurs propres conceptions. Par exemple, en sixième, un 
professeur principal souhaite rencontrer les parents des élèves. Il colle à cet effet dans le carnet de 
correspondance une lettre type qui propose une date de rendez-vous différente pour chaque parent 
en demandant aux familles qui ne pourraient venir à ce moment- là de bien vouloir le prévenir par 
l’intermédiaire de leur enfant. Sans avoir prévenu, la famille de Salim ne se présente pas. En début 
du cours suivant, l’enseignante en question dit à ce dernier devant la classe que « c’est très impoli », 
d’autant plus que dit-elle :  

« Je ne suis pas obligée, de faire tout ça, de rencontrer les familles, cela me prend beaucoup de 
temps, en plus, c’était un mardi, et le mardi, c’est le seul jour que j’ai pour aller chercher mes 
enfants à l’école, exprès pour vous je fais ce sacrifice alors que c’est le seul jour où je peux aller 
les chercher, et j’attends pour rien pendant une heure. Non, vraiment, c’est très impoli. »  

Si Salim ne veut pratiquement pas en parler tellement il est vexé de la qualification 
d’impolitesse qui est adressée à sa famille, il réduit dans son propos la question ainsi :  

« Qu'est-ce que j’en ai à foutre, moi, qu’elle aille les chercher, ses fils, j’y ai rien demandé, ma 
mère elle croit elle a pas de travail, mais elle aussi, il faut elle aille chercher mon petit frère à 
l’école, qu'est-ce qu’elle croit, celle-là ! »  

Pointons au passage, même si cen’est pas l’objet de ce chapitre, que cette enseignante 
contribue à ce que Salim (et ceux qui se reconnaissent en lui) interprète la relation pédagogique non 
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pas sur le plan institutionnel, du rôle du professeur principal, mais sur celui dépersonnalisé des 
choix individuels. 

Par contre, le qualificatif « impoli » est bien un jugement de valeur appliqué à la famille de 
Salim qui ne se gêne pas, après le cours, pour commenter en direction du chercheur ce qui s’est 
passé de façon avoisinante à la citation ci-dessus. Et plusieurs élèves suivis, dans cette classe et 
dans une autre de sixième qui a également affaire à ce professeur (non plus comme professeur 
principal mais comme enseignant d’une discipline) se reconnaissent –et le disent dans les 
entretiens– dans le sentiment d’humiliation adressée à une mère qui ne peut se présenter à un 
rendez-vous parce qu’elle doit s’occuper du foyer et qui ne sait pas plus écrire français que son 
mari1. Il s’agit d’une interprétation en termes de Nous Autres Communautaire par les élèves qui est 
ainsi rendue possible par ce professeur principal : les différences avec l’École et les enseignants ne 
peuvent être résorbées, sauf si un enseignant est « gentil » et « comprend » la situation.   

C’est ainsi sous forme de discours ouvrant parfois la porte à une interprétation en termes de 
Nous Autres Communautaire (par exemple les modes de politesse), quelques fois un discours en 
même temps culturalisant et psychologisant (par exemple l’instabilité ou le besoin de relation 
affective), que l’École renvoie aux élèves l’écart de ce qu’ils mettent en œuvre par rapport aux 
valeurs qu’elle véhicule (et que les enseignants semblent partager spontanément).  

Pour une part, c’est la fonction de légitimation des normes sociales des classes moyennes et 
dominantes qui est à l’œuvre, mais qui est présentée de façon désociologisée  : les élèves 
l’entendent alors essentiellement sur le mode de l’humiliation de soi et de l’humiliation de tous 
ceux qui partagent les mêmes évidences que celui est humilié : la mobilisation du Nous Autres 
Communautaire est ainsi encouragée implicitement. La non-familiarité spontanée entre leurs 
propres évidences et celles de l’École leur est signifiée d’une façon qui permet peu l’acculturation, 
comme elle masque les rapports sociaux qui déterminent ces différences de valeurs et d’évidences.   

Pour une autre part, en renvoyant aux élèves, de la même façon désociologisée, un constat 
d’écart non plus seulement à des normes sociales mais à des normes relevant des nécessités du 
travail scolaire (se concentrer, se déprendre de l’expérience immédiate, etc.), en mettant les élèves 
en présence de ce constat plutôt que de les mettre au travail dans une logique d’acculturation 
spécifiquement scolaire, l’École laisse les élèves mobiliser encore le Nous Autres Communautaire : 
c’est notamment le cas pour « l’instabilité ». Pour les élèves il s’agit là encore d’une signification de 
leur rejet par l’École, de l’humiliation par celle-ci, et non d’une invitation à s’approprier des façons 
de faire pour travailler. Autrement dit, c’est sur les différents « objets » de la confrontation à 
l’École, savoirs, activités, statut des personnes et inscription dans les groupes, usages du langage, 
que sont à l’œuvre ces conflits de valeurs et d’interprétations.    

La confrontation des élèves à de telles évidences sociales et à leur signification désociologisée 
par l’École n’a pas seulement lieu sur la question des valeurs et des jugements dont ils sont mis en 
présence mais aussi sur celui des pratiques sociales.  

C.  Les pratiques sociales non partagées, et le renvoi à l’élève des 
caractéristiques du "groupe".  

Un certain nombre d’objets culturels sur lesquels reposent des pratiques ordinaires des 
milieux les plus familiers de l’École sont mis en présence des élèves sur le mode de l’évidence bien 
plus qu’ils n’ont été désignés comme nécessitant un travail spécifique.  

                                                 
1 Les deux grands frères de Salim sont en Tunisie, il est donc « l’aîné » de la fratrie présente en France.  
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1. La confrontation des élèves à des pratiques sociales non partagées sur le 
mode de la mise en présence.  

Nous reprendrons ici l’exemple de la classe d’Amidou, que l’enseignante envoie acheter le 
roman « Bilbo le Hobbit » à la librairie (en précisant aux élèves que celle-ci est près de la mosquée). 
Rappelons que ce professeur veut encourager les élèves à la démarche d’aller acheter un livre, 
pensant que leurs difficultés dans la discipline français viennent notamment de leur manque de 
familiarité avec la culture scolaire, mais aussi avec « culture cultivée » en général et avec les livres 
en particulier.   

Nous allons voir que cette enseignante ne met pas réellement les élèves au travail sur les 
tâches sollicitées. Mais on ne peut pas dire pour autant qu’elle considère complètement comme une 
évidence pour tout élève le fait de lire un livre, un roman. Cet exemple est justement significatif 
d’une part de ce que l’évidence se situe ailleurs, d’autre part que ce qui est mis en place pour  
essayer de combler le « handicap socio-culturel » contribue souvent avec les élèves suivis à 
renforcer leurs difficultés.   

D’abord, cette volonté de mettre les élèves en présence de livres ne se traduit pas seulement 
par le fait de les envoyer à la librairie. Pendant deux mois, ils vont une fois par semaine en demi-
groupe à la bibliothèque du collège sur le temps de la classe de français, dans l’objectif de les 
familiriser avec la fréquentation du C.D.I comme avec les livres. Sur le fait de « lire un livre », 
l’enseignante est dans une conception du handicap socio-culturel. Elle nous l’explique pour le faire 
que ces élèves n’ont pas « l’occasion » de lire des livres, des romans, etc. Pour elle, l’écart social 
entre les familles et l’école tient à l’habitude d’être mis en présence avec des objets culturels. C’est 
l’image de « l’environnement culturel », ou du « bain culturel » qui est à l’œuvre, davantage que 
celle du milieu. Dans cette conception désociologisée, la lecture est quelque chose qui vient 
normalement quand on est en présence de livres. Pour ce professeur (mais cela nous paraît 
significatif des conceptions dominantes), il « suffit » donc de mettre les élèves en présence 
régulières de livres, de créer des occasions, des conditions favorables, de fa ire en sorte que les 
élèves soient « environnés » par ces objets culturels pour qu’ils se mettent à lire.  

Sur un point, sa vision des enfants lui permet effectivement de mesurer l’écart entre les 
pratiques sollicitées et les pratiques ordinaires de certains élèves : parmi ceux qui font la démarche 
d’acheter le livre, plusieurs d’entre eux tombent des nues en voyant le nombre de pages important ; 
la plupart d’entre eux n’a jamais imaginé lire un roman d’un tel volume. S’ils ont été mis en 
présence de tels objets en les voyant à la bibliothèque du collège, mais aussi précédemment à 
l’école élémentaire, ils ne se sont jamais lancés dans leur lecture (par contre, d’autres élèves des 
mêmes classes, issus de milieux sociaux comparables, mais désignés en C.M.2 comme de bons 
élèves ont acquis certaines pratiques de lecture, mais ils ne font donc pas partie des élèves suivis).   

Or, le constat s’impose qu’il ne « suffit » pas. Première évidence à relever : il suffirait de leur 
dire d’acheter un livre pour que les élèves le fassent. La vérification de l’achat se fait juste 
oralement. Plus du tiers de la classe ne l’achètera jamais de l’année. Très peu d’informations sont 
données sur l’ouvrage avant que ne commence la lecture programmée à la maison, si ce n’est que 
c’est « une très belle histoire », que c’est un récit « merveilleux ».  

Les élèves qui l’ont acheté sont ainsi mis en présence d’un roman dont l’édition comporte 299 
pages. Cette seule mise en présence conduit nombre d’élèves comme Amidou à être d’emblée 
découragés. Si la lecture suivie est découpée et programmée de semaine en semaine, aucune autre 
consigne n’est donnée et le contrôle de lecture ne s’effectue qu’au bout de plusieurs semaines.  

L’évidence n’est pas ici que la « lecture plaisir » est pré-construite. Mais elle est plutôt perçue 
de façon désociologisée, c'est- à-dire non pas comme le résultat d’une construction progressive et 
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inégalement répartie selon les milieux sociaux. Pour cette enseignante, les difficultés viennent du 
« manque » de familiarité spontanée avec l’objet livre, de ce que nous pouvons traduire de ses 
propos comme un « manque » de stimuli familiaux à l’égard de ces pratiques de lecture : en créant 
ce stimulus, par la lecture complète d’un ouvrage prévue au programme, elle pense contribuer à 
combler le « handicap socio-culturel ». Ce n’est pas sa première année d’exercice, et elle sait que ça 
ne « marche pas » avec tous les élèves. Pour elle, il faut que les collégiens fassent l’effort, 
travaillent : ceux avec qui la démarche échoue sont considérés comme ne faisant pas cet « effort ».  

Mais ce que montre la recherche, et que nous approfondirons dans le chapitre suivant, c’est 
justement qu’au contraire, le registre cognitif est d’emblée démobilisé par la confrontation à cette 
situation scolaire sur le registre social. D’autant plus, nous y reviendrons, que le professeur engage 
toute une séquence sur le thème du conte, pour apprendre « les règles du genre »1, à la suite de la 
lecture du roman, au travers d’un retour secondarisé sur l’expérience de lecture, expérience qu’une 
part de la classe n’a pas faite puisque n’ayant pas acheté et/ou pas lu le livre, et qu’un autre partie 
aura du mal à faire car ayant lu le livre sans se poser la question de l’identification de repères dans 
celui-ci.    

Du côté des élèves suivis, l’évidence, comme le dit Amidou, c’est que s’il est tout à fait 
envisageable de lire un peu chez eux (à l’école élémentaire, comme dans les structures périscolaires, 
ils ont été mis en présence de journaux pour enfants notamment), il leur paraît a priori tout à fait 
impossible de lire un volume de 299 pages. De plus, sans être préparés au contenu, c’est aussi 
l’étrangeté d’une telle histoire imaginaire « avec des noms bizarres » (elfes, hobbits, etc.) qui les a 
rebutés car ils étaient seuls au moment d’aborder la lecture et de les découvrir (pendant les vacances 
du nouvel an).  

Sur ce même aspect, l’incompréhension des évidences est bien réciproque : l’enseignante a 
présenté ce livre aux élèves comme « une très belle histoire », comme un récit « merveilleux ». Et, 
nous précise-t-elle, « c’est dans un monde imaginaire comme le sont les enfants à cet âge-là ». 
C'est- à-dire que pour elle (et ce sera confirmé par les réprimandes adressées aux collégiens qui 
n’ont pas exécuté la lecture prescrite des chapitres comme par les félicitation à ceux qui l’ont fait), 
un élève qui fait l’effort de lire doit être séduit par l’histoire. De plus, toujours dans cette 
conception, tous les élèves du même âge sont intéressés a priori par les mêmes choses, sans 
considération du caractère socialement situé des « goûts »2.    

Les résistances des élèves ne restent pas invisibles, ils n’ont pas été sans manifester leur 
hostilité, leurs difficultés, leur réaction à ces évidences, et qui plus est lors du contrôle de lecture qui 
donne lieu, nous y reviendrons, à des notes catastrophiques. Plusieurs mots ont volontairement 
traîné sur des tables vides en fin de cours portant les mentions « je hais Bilbo » ou encore « Bilbo, 
c’est nul, tu t’endors en plein chapitre ». Un élève a même été jusqu’à dire à l’enseignante en pleine 
classe son manque d’intérêt pour « des livres comme ça ». Face à ces réactions, ce que répond celle-
ci semble renforcer encore plus le conflit de légitimité sur le type de lecture : alors que cette classe 
de sixième (c’est bien la « 6 D » dont il a déjà été question) est explicitement désignée comme une 
classe agitée, d’élèves peu attentifs, le professeur répond que pourtant, la plupart des élèves de 
sixième à qui elle avait fait lire ce roman, « eux », l’avaient trouvé intéressant. Conclusion 
implicite : ce sont les élèves de cette classe, ou les élèves qui n’aiment pas ce roman, qui ont un 
problème. Tout comme pour les élèves qui n’ont pas acheté le livre : « c’est leur problème, ils 
auront zéro et puis c’est tout ». Or, sans que cela ne soit jamais dit aux élèves, les classes de 

                                                 
1 Démarche très similaire à ce qui a été décrit dans le chapitre portant sur le registre cognitif de la confrontation à 
l’École des élèves, au travers de la reprise sous forme d’un tableau de synthèse des éléments et personnages censés être 
identifiés par la lecture.  
2 Bourdieu Pierre, La distinction, op. cit.  
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sixième sont des classes de niveau, social et scolaire ; les élèves qui ont « bien aimé Bilbo », ne sont 
donc pas « les autres » élèves de sixième en général, mais des élèves des bonnes classes, 
socialement situés.  

Ainsi les enseignants introduisent- ils malgré eux la distinction entre Eux et Nous. Que ce soit 
au travers d'un langage qui interpelle (et ce faisant stigmatise) les élèves pour ce qu'ils sont 
"personnellement" alors que les élèves reconnaissent dans ces traits des habitudes partagées par 
leurs copains et leur famille, ou en considérant des pratiques culturelles (acheter un livre, la lecture 
plaisir) comme un allant de soi et comparant les élèves qui ne le partagent pas à ceux d'une autre 
classe. À travers cet exemple, on peut faire l'hypothèse que l'école elle-même "active" chez les 
élèves des catégorisations par lesquelles ils associent d'un côté « ceux qui aiment les livres comme 
ça » et qui se trouvent être blancs et asiatiques et ceux « qui peuvent pas lire des gros trucs comme 
ça » (ou des « histoires nases » et qui sont associés à ceux qui vont à la mosquée et aux élèves qui 
sont en conflit avec l'enseignante et qui sont aussi désignés comme les « mauvais »).  

Précisons qu’il ressort des échanges avec l’enseignante, fort contrariée de la réaction de la 
classe, qu’elle n’a pas conscience de la dimension désociologisée de son approche. Pour elle, en 
résistant, ces élèves se privent eux-mêmes d’apprendre des choses qui leur « manquent » et qu’ils 
ne peuvent apprendre qu’à l’École ; l’autre classe réussit à lire « parce qu’ils n’ont pas les mêmes 
difficultés familiales ». Si effectivement des élèves comme Amidou ont peu d’autres lieux que 
l’École pour se familiariser avec de telles lectures, et n’ont quasiment que l’École pour apprendre 
les savoirs qui vont être dispensés à partir de cette lecture (règles du genre « conte », etc.), 
l’évidence supposée de la familiarisation avec des pratiques sociales par la seule mise en présence 
(et non par le travail spécifiquement scolaire accompagnant la lecture) ne permet pas aux élèves de 
construire la situation d’écart entre leurs pratiques et celles de l’École comme un travail de 
familiarisation, d’acculturation progressive par les apprentissages.   

Quand l’élève est ainsi renvoyé à faire partie de « ceux qui n’aiment pas les livres comme 
ça », qui se distinguent par opposition aux « Autres », c’est aussi à des caractéristiques attribuées à 
des groupes que l’enfant (et non l’élève) est renvoyé. C’est sur la non familiarité de ces collégiens 
avec les objets culturels qui accompagnent les apprentissages que l’attention est focalisée, ce qui 
n’arrange rien à leur construction des situations sur le mode de la familiarité ou de la non familiarité 
spontanée avec les pratiques véhiculées par l’École. Or, le fait que le professeur ait implicitement 
(même si c’est de façon bienveillante) désigné au début que les élèves qui connaissaient la mosquée 
étaient peut-être ceux qui ne savaient où acheter Bilbo, est un des multiples éléments, ajoutés les 
uns aux autres, qui donnent une apparente pertinence à mobiliser des catégories relevant du Nous 
Autres Communautaire pour expliquer les situations de classe. Cette situation, à elle seule, 
n’explique pas qu’Amidou va rapidement opposer en deux « blocs » les différents éléments perçus 
dans la situation, en s’inscrivant subjectivement dans un Nous Autres Communautaire par rapport à 
Eux (Musulmans / Noirs / copains du quartier par rapport aux Blancs etc.), en réduisant la mise en 
présence de pratiques sociales au registre de l’évidence sociale spontanément partagée ou non 
partageable (ceux qui n’aiment pas par rapport à ceux qui aiment les livres comme Bilbo, qui ne 
vont pas à la librairie...), en rejetant le travail scolaire par l’opposition entre ceux qui ne peuvent pas 
lire des livres de 299 pages par rapport à ceux qui peuvent (ces derniers, contrairement aux 
premiers, faisant l’expérience de lecture qui peut permettre de mobiliser le registre cognitif par la 
suite dans la leçon). Toutefois, cette situation y contribue, en participant à la récurrence de ces 
situations où des élèves comme Amidou, pourtant « motivés » à l’entrée en sixième et croyant 
jusqu’alors être des élèves moyens, se sentent en terrain étranger et même hostile au collège. De tels 
processus seront analysés dans le chapitre suivant.   

Les évidences sociales auxquelles se heurtent les élèves en se confrontant à l’École font ainsi 
davantage l’objet d’une mise en présence que de l’accompagnement dans un travail sur des objets 
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culturels nouveaux et des pratiques culturelles non familières. Du fait de leurs expériences 
scolaires antérieures qui ne leur ont pas permis de se construire en tant qu’élève, c'est-à-dire en 
tant que sujet social, qui se confronte de façon non-ordinaire à des objets d’apprentissage et des 
pratiques sociales qui ne lui sont pas familiers, dans un contexte institutionnel dont la spécificité est 
justement d’enseigner de tels objets, les élèves sont surpris par la non familiarité spontanée des 
pratiques sociales dont ils sont mis en présence et vis-à-vis desquelles ils résistent, se privant 
d’occasions de se mettre au travail. Du côté de l’École, la conception de « l’environnement » ou du 
« bain » culturel pour remédier au « handicap socio-culturel » conduit à désociologiser les 
pratiques, à considérer qu’une mise en présence répétée devrait « suffire » à combler le 
« manque ». Cela conduit à ce que les caractéristiques renvoyées aux élèves les renforcent dans la 
logique d’inscription dans le Nous Autres Communautaire.  

Si cet exemple détaillé porte sur la sixième, en C.M.2 également, les élèves se confrontent à 
des pratiques sociales non familières. Mais alors, les « efforts » demandés à l’élève seul nous ont 
paru bien moindres dans les multiples situations que nous avons pu observer. La spécificité de 
l’enseignement primaire, qui repose encore sur un accompagnement individualisé du travail de 
chacun, permet cet étayage, mais apparemment pas l’acquisition d’une habitude de se confronter 
seul à des pratiques sociales non familières dans le cadre de l’École. De plus, et c’est ce qui va 
maintenant être développé, la mise en présence des savoirs s’y fait d’une façon qui masque 
partiellement l’écart social : les objets culturels auxquels les élèves sont confrontés sont toujours 
conçus de façon désociologisée, mais « l’adaptation » à une population « particulière » contribue à 
rendre « apparemment familiers » les pratiques sociales et objets culturels qui sont associés aux 
apprentissages.    

2. La confrontation des élèves à des pratiques sociales apparemment partagées 
sur le mode de la mise en présence.  

Dans la partie théorique et dans le chapitre portant sur le registre cognitif de la confrontation à 
l’École, à plusieurs reprises, il a été dit que dans une même forme scolaire, les savoirs 
disciplinarisés (mais pas pour autant forcément explicités en tant qu’inscrits dans cette discipline) 
pouvaient être accompagnés d’objets non inscrits dans une discipline (les tableaux de synthèse, etc.) 
ne faisant pas l’objet d’un enseignement explicite, comme d’objets culturels ou de pratiques 
sociales. Si nous avons abordé les deux premiers aspects, des savoirs disciplinaires et des formes 
non disciplinarisées dans les chapitres précédents, la question « sociale » des objets de 
confrontation a été réservée pour le présent chapitre. Nous venons d’en voir un exemple à propos de 
la lecture suivie, mais il s’agit d’un exemple bien spécifique car figure ainsi au programme la 
familiarisation avec une pratique sociale en tant que telle, de lecture personnelle, chez soi. Plus 
généralement, c’est au sein même des mises en forme des savoirs que des objets culturels ou des 
pratiques sociales sont introduits.   

Nous avons vu par exemple en histoire-géographie que les cartes, les photographies de 
monuments ou d’œuvres culturelles, les tableaux de peinture, sont autant d’objets culturels intégrés 
aux enseignements. Il en va de même dans bien d’autres disciplines. Des difficultés similaires à 
celles qui viennent d’être évoquées avec Amidou se produisent : la seule mise en présence sans mise 
au travail des élèves, conduit à ce qu’ils construisent la situation en termes de mise en conflit de 
légitimité, entre ce qui est familier aux uns et pas aux Autres. Et l’École, lorsqu’elle renvoie les 
élèves essentiellement à leur non familiarité avec les pratiques sociales qu’elle véhicule, contribue à 
cette construction de la situation par les élèves.  

S’il en est ainsi en sixième, c’est non seulement du fait des constructions privilégiées des 
situations par ces enfants / adolescents, non seulement encore du fait qu’au collège, les élèves sont 
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plus souvent qu’en C.M.2 renvoyés à une non familiarité avec les objets de confrontation, mais 
aussi parce qu’à l’école élémentaire, ils ont été entretenus partiellement dans l’idée que la scolarité 
peut leur être spontanément familière. La familiarisation apparente des objets de confrontation à 
l’École, a ainsi une fonction de leurre  des enfants / adolescents : ils sont renforcés dans l’idée que 
l’École peut être le lieu où il peut être pertinent de mettre en œuvre des logiques ordinaires, des 
pratiques sociales familières ; leur est masquée la nécessité de s’approprier des pratiques sociales et 
culturelles qui ne sont pas uniformément partagées, surtout dans les familles de milieux populaires 
dont ils proviennent.  

Quand les élèves se confrontent à des objets culturels, à des pratiques sociales, qu’ils 
connaissent hors de l’École, il est fréquent qu’ils mobilisent dans la classe des logiques qui leur sont 
familières vis- à-vis de ces objets et de ces pratiques, donc des logiques non-scolaires, et ainsi qu’ils 
perçoivent plus difficilement la nature de l’activité cognitive qui est réellement celle convoquée et 
de l’activité sociale d’acculturation. Or, si ces objets culturels sont convoqués dans les formes 
scolaires c’est le plus souvent pour en faire un usage scolaire, même si l’École ne rend pas cet 
aspect explicite.    

Ainsi, c’est parfois au travers d’une mise en présence extérieure aux activités cognitives que 
ces pratiques et objets sont sollicités. C’est le cas par exemple de la fabrication d’un objet, 
mobilisant les pratiques sociales non scolaires de bricolage en début de séquence pour « motiver » 
les élèves sur la séquence et les engager de ce fait dans une dynamique. Ici, le pari est fait que cette 
dynamique permettra de les maintenir sur les tâches visant ensuite la construction d’activités 
cognitives spécifiquement scolaires. Mais nous avons vu que les élèves ne font pas forcément la 
différence entre les différents statuts des tâches.  

Egalement, ces pratiques apparemment familières (dans cet exemple, ce qui est familier, c’est 
la conception utilitaire des savoirs scolaires1) peuvent être sollicitées comme s’il s’agissait d’une 
mise au travail sur ce qui n’est en fait que la contextualisation de l’expérience que la séance vise 
justement à décontextualiser. Nous l’avons vu avec la mise au travail des élèves sur les conversions 
franc / euro, pour les mettre en présence de la proportionnalité.   

Or, ils ne sont pas confrontés explicitement à la signification des « sauts » entre l’expérience 
apparemment familière et la secondarisation de cette expérience qui ne l’est pas. De pratique 
langagière, n’est pas explicité le passage de l’usage  parfois scolarisé de pratiques sociales ordinaires 
des élèves à l’usage dans la même classe à d’autres moments de ces mêmes pratiques de façon non 
scolarisée. L’exemple suivant est significatif.  

Nous avons dit que dans une classe de C.M.2, les samedis non vaqués, les élèves regardent un 
film vidéo à condition qu’ils aient « bien travaillé », « fait des efforts » pendant la semaine. Si ces 
séances sont clairement des moments de « détente », l’institutrice choisit sciemment les films ou 
documentaires pour leur caractère « éducatif », ce qui rejoint la conception de « l’environnement » 
culturel ou du « bain » culturel dont il s’agit de mettre les élèves en présence pour résorber leur 
« handicap socio-culturel ». Dans ces cas- là, les élèves mettent en œuvre des pratiques sociales 
qu’ils connaissent bien en se laissant emporter par « ce qui est raconté » dans le film comme le dit 
l’un d’entre eux. Or, à d’autres moments de le semaine, l’outil vidéo est également utilisé dans la 
classe pour solliciter un regard réflexif, secondarisé, sur le film qui vient d’être visionné. Mais 
d’une part les élèves n’ont pas regardé la projection dans cet état d’esprit nécessitant de rester 
concentré et de ne pas se laisser porter par l’histoire ou les images, et d’autre part, l’enseignante ne 
signifie pas le passage nécessaire de l’une des pratiques sociales à l’autre, la rupture indispensable 
pour l’élève à ce moment-là avec l’habitude qui lui est familière vis- à-vis d’un écran de télévision.    

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
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On voit là comment le registre social de la confrontation à l’École, au travers de la rencontre 
d’évidences différentes, peut avoir des incidences sur la mobilisation ou la non mobilisation du 
registre cognitif dans les situations scolaires.   

Si la confrontation à des pratiques sociales ou des objets culturels apparemment familiers est 
plus fréquente en C.M.2, cela ne veut pas dire qu’elle disparaisse en sixième. Mais elle y est plus 
rare, et quand elle est rencontrée, cela fait partie des « exceptions » les cours qui « plaisent » aux 
élèves..   

3. La confrontation des élèves aux jugements par l’École des pratiques sociales 
familières.  

Si les pratiques sociales auxquelles l’élève se confronte dans l’École (la « lecture plaisir » sur 
des romans longs...) peuvent entrer en conflit avec celles qui lui sont familières dans sa vie 
ordinaire du fait de la seule mise en présence avec les pratiques scolaires, inversement, une mise en 
conflit potentielle peut résulter des jugements par l’École des pratiques ordinaires, familiales ou du 
groupe de pairs. On retrouve là pour les pratiques sociales ce qui a été vu pour les valeurs (la 
politesse...).   

Précisons que ces jugements sur les pratiques ordinaires des élèves se font bien davantage sur 
le registre du conseil bienveillant de la part des professeurs que sur celui le violence symbolique 
explicite. C’est surtout vrai lorsqu’il s’agit de celles des familles : nous n’avons jamais entendu un 
jugement clairement dégradant sur une façon de vivre des familles des élèves.  

Autrefois l’École avait pour fonction d’éduquer les enfants du peuple « contre » les familles, 
aujourd'hui, la tendance est plutôt au discours sur la co-éducation, se traduisant souvent, dans les 
rapports de l’École aux familles de milieux populaires, par une action à la fois « avec » et « sur » les 
familles ou tout au moins sur les pratiques familiales. Les élèves sont bien davantage confrontés à 
des conseils qu’à des désignations explicites de « mauvaises pratiques ».  

En C.M.2, ces remarques, malgré l’agacement qu’elles peuvent parfois provoquer, sont en 
quelque sorte acceptées car par ailleurs, les pratiques familiales sont valorisées à d’autres moments. 
Nous avons qu’Amidou trouve son enseignante « quand même gentille » quoi qu’elle renvoie aux 
élèves.  

Dorda, lui, apprécie quand même son enseignante même si les « imaginations » de celle-ci à 
propos des habitudes dans la vie privée des élèves lui semblent intrusives. Il hésite entre 
s’approprier le discours enseignant et l’agacement vis- à-vis de ces mêmes remarques faites à 
d’autres élèves à propos du fait qu’ils regardent la télévision tard le soir, mais dans lesquelles il se 
reconnaît. Par exemple, il est fréquent que les institutrices recommandent instamment de se coucher 
plus tôt le soir, mettant en cause les horaires tardifs devant la télévision sans évoquer les parents, 
mais seulement le « choix » des élèves. Mais ce sont leurs pratiques ordinaires que les élèves 
sentent jugées.    

« Ou Pascale elle se trouve plein d’imaginations, pour nous bloquer, quoi, pour nous dire, et puis 
nous on a notre imagination, mais les grandes personnes elles croient tout savoir... Mais ouah... 
Tu vois ce que je veux dire ? Mais sinon, on l’aime bien. […] Un enseignant gentil bon, déjà si tu 
comprends pas, elle doit te le répéter trois fois, bon euh... qui comprend les élèves, surtout... Qui 
comprend les élèves, c’est que là... ce qu’ils pensent dans leur tête. Pas comme elle, imagination, 
vite fait, je trouve que c’est ça. Ouais... C’est comme elle essaye de faire la spychologue 
[prononcé ainsi] et elle demande gentiment si je peux comprendre ce que t’as comme problème. 
[…] Puisque parfois, aussi, on vient très fatigué, on regarde la télé, y’a des bons films, là, 
maintenant, comme tu le sais, là y’a des bons films. Bon, moi, maintenant, je regarde plus la télé... 
mais...  je dors pas très très bien. Alors quand on vient à l’école, on est un peu fatigué, comme tu 
peux le voir, Raffik et tout, alors Pascale, elle... à chaque fois, elle nous dit « on arrête de faire 
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ça... » Bon, comme elle doit nous connaître puisque ça fait... ça date pas d’hier qu’on se connaît, 
depuis le début de l’année, elle connaît beaucoup de caractères... Ou encore parfois quand elle 
parle à Raffik, elle peut se tromper, mais... elle dit surtout son caractère, quoi, parce que elle nous 
connaît très bien... Mais vers un côté, elle a tort, quand ça nous plaît pas, mais vers un côté, 
quand c’est la vérité, bon, on n’est pas content, mais c’est la vérité quand même... Nous, on se 
l’avoue nous-mêmes, on se dit « bon, t’as pas raison », lui s’il est pas content, ben y’en a qui lui 
parlent pas ou sinon, après il vient s’excuser ou je sais pas, mais nous, on a chacun notre avis... 
parce que on est un peu copains, aussi... Alors voilà, je regarde pas beaucoup la télé, et puis ça va 
un petit peu, quoi... Mais genre, Wallid, il a au moins quatre télés dans sa maison, il a beaucoup 
de pièces, bon, ça, ça le regarde, mais... mais c’est aussi les autres élèves, quoi. Parce que si tu 
parles avec lui, bon je sais pas si tu vas parler avec lui, tu apprendras beaucoup de choses, parce 
que lui aussi, il est un peu comme moi...  »   

En C.M.2, parce que l’enseignant est suffisamment côtoyé toute la semaine, d’autres « bons 
côtés » de celui-ci viennent compenser ces agacements des élèves. De plus, l’inscription 
prédominante dans la classe en tant que Nous Tous Familier permet provisoirement de ne pas 
attribuer les « caractéristiques » renvoyées par l’École à une différence entre Eux et Nous mais 
seulement aux personnes, dont l’enseignante « connaît bien les caractères » depuis le temps qu’elle 
les fréquente comme le dit Dorda.  

En sixième, il est également rare que les remarques portant sur les pratiques familiales se 
fassent sous une autre forme que les conseils. Mais les conditions sont moins réunies pour que de 
tels renvois à l’élève de la non conformité de ses pratiques ordinaires soient compensées par les 
bonnes relations avec chaque enseignant : volume horaire de fréquentation moindre, moindre 
« prise en compte » du milieu de vie supposé de l’enfant de façon valorisante, évaluations en chute 
libre... De plus, l’inscription progressive des élèves dans un Nous Autres Communautaire les 
conduit à entendre ces remarques comme la caractérisation du « groupe », sous l’angle du conflit de 
légitimité. Les renvois de l’École aux élèves, quand ils portent ainsi sur le seul constat de l’écart des 
pratiques, encouragent chez eux de telles constructions de la situation.  

En outre, si la non conformité des pratiques sociales est rarement renvoyés explicitement à la 
famille des élèves par les enseignants (rapprochement que les élèves ne manquent pas de faire pour 
autant), il en va différemment pour les pratiques groupes de pairs, qui peuvent n’être évoquées dans 
le cadre scolaire que sur le thème de la « mauvaise influence » et de la stigmatisation de certaines 
pratiques : le hip-hop et l’univers télévisuel ordinaire des élèves sont ainsi une cible fréquente des 
discours de certains enseignants :  

« Ça, c’est sûr que ça demande un peu plus d’efforts que le loft  ! »   
« C’est pas en se laissant entraîner par les copains à faire des bêtises et à s’amuser toute la 
journée qu’on progresse dans la vie. »  
« Si au lieu de passer votre mercredi à aller danser du rap ou à vous amuser à la console de jeux 
vous aviez fait vos devoirs, vous n’auriez pas un mot dans le carnet ! »   

Il faut préciser que le collège est, bien plus que l’école élémentaire, sous la pression des 
groupes juvéniles présents en son sein. De telles remarques intimant aux élèves de faire leur 
« choix » entre l’influence des copains et l’écoute des leçons, s’expliquent autant par l’attrait 
croissant du groupe de pairs en opposition avec l’École qu’inversement l’identification du sujet au 
groupe de pairs s’explique par le rejet signifié par l’École des valeurs et des pratiques de ce groupe 
dans lesquelles l’élève se reconnaît.   

Quand les élèves sont ainsi confrontés à des remarques portant sur leurs pratiques ordinaires, 
montrant moins la mise au travail nécessaire pour l’appropriation des savoirs et activités cognitives 
sollicitées par l’École de façon spécifiquement scolaire que le rejet par simple manque de légitimité, 
cela contribue à ce qu’ils associent les pratiques scolaires au monde des Eux et qu’ils cherchent à 
s’en distinguer.  
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Conclusions du chapitre.  

En C.M.2, l’École à laquelle se confrontent les élèves leur laisse croire que leurs valeurs, leurs 
pratiques sociales sont adéquates dans le cadre scolaire. L’École leur paraît familière, ce qui permet 
de compenser les renvois occasionnels aux élèves de l’inopportunité de quelques unes de leurs 
pratiques ordinaires. Ce que l’École renvoie aux élèves l’est moins en termes de signification de 
l’écart social des écoliers suivis avec les pratiques scolaires qu’en termes de « caractéristiques » 
propres aux individus ou aux groupes auxquels il se sentent appartenir et/ou auxquels l’École les 
assigne. Ainsi les valeurs et pratiques désociologisées de l’École amènent-elles les enseignants à 
s’adapter à ces « caractéristiques » supposées des populations d’élèves à qui ils ont affaire, donc 
dans une perspective particulariste, qui donne une légitimité à l’inscription des élèves au sein de 
l’École dans une logique du Nous Autres Communautaire, lorsque les « bonnes relations avec le 
professeur » seront remplacées par l’identification de la non familiarité spontanée de l’École.  

En sixième, la nature de ce qui est renvoyé aux élèves est sensiblement la même pour ce qui 
est des pratiques familiales, mais les conditions sont tout autres : la rencontre des évidences de 
l’École et de celles des élèves a des conséquences bien différentes. Les relations avec les 
enseignants n’étant plus les mêmes, ces remarques sont perçues par les élèves essentiellement sous 
l’angle du rejet, de la signification de l’incompatibilité entre ce qui est familier dans l’École (aux 
enseignants, aux bons élèves, etc.) et ce qui est familier aux collégiens dans lesquels chaque élève 
suivi se reconnaît. En outre, la confrontation à la signification par l’École de l’inadéquation des 
valeurs et des pratiques ordinaires de l’élève rejette de plus en plus celles en vigueur dans le groupe 
juvénile du quartier (l’explication est réciproque : l’envahissement du collège par les groupes de 
pairs entraîne ces remarques de plus en plus tranchantes contre l’influence des copains).   

En outre, il ressort de l’analyse des discours de ces élèves que leurs usages du langage, 
socialement situés, mobilisent nombre de catégories dichotomiques, de façon récurrente et dans des 
situations variées. Ainsi construisent- ils notamment les situations auxquelles ils sont confrontés en 
opposant ce qui leur paraît spontanément familier et ce qui leur paraît spontanément étranger à leurs 
propres valeurs et pratiques.  

La mise en présence de formes scolaires adjointes de pratiques sociales se fait d’une certaine 
façon sur des évidences. Si l’École (par exemple, les programmes au moins autant que les 
enseignants) a conscience de la non familiarité qu’ont les élèves, suivis par la recherche, de 
pratiques sociales ou d’objets culturels auxquelles elle les confronte (la lecture plaisir, les livres, les 
cartes, les tableaux de peinture...), c’est de façon désociologisée. Par exemple, des pratiques 
d’adaptation visent à multiplier les occasions de mettre en présence les élèves de ces pratiques, 
présupposant que ce « bain culturel » suffit « normalement » à combler des aspects du « handicap 
socio-culturel ». Or, sans mise au travail explicite, les élèves suivis ne s’inscrivent pas dans une 
logique d’acculturation, mais ne font que constater la non familiarité avec les pratiques scolaires. Ils 
se reconnaissent d’autant moins dans celles-ci que jusqu’alors, les formes scolaires étaient le plus 
souvent adaptées pour être apparemment familières aux populations d’élèves ou, tout au moins, 
pour être attrayantes, « motivantes ».   

Plus généralement, l’occultation par l’École de la dimension conflictuelle du contexte 
socio-historique la conduit à renvoyer aux élèves et/ou à leurs milieux, au travers de leurs 
supposées caractéristiques, la responsabilité de leur non familiarité avec l’École. Cette 
conception désociologisée de la distance sociale sollicitée par l’École contribue aux 
constructions par les élèves de situations scolaires sur le mode du rejet conflictuel, qui fait 
également partie des discours disponibles véhiculés par les pairs.   

En effet, en même temps que l’École leur paraît de moins en moins familière, les élèves, nous 
l’avons vu, s’inscrivent de plus en plus dans le groupe de pairs, inscription sous-tendue par une 
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conceptions de l’individualité collective. Et celui-ci, comme les enseignants, sollicite explicitement 
un « choix » de plus en plus dichotomique entre la participation aux cours et celle aux activités 
parallèles du groupe de pairs.  

Les élèves suivis ont ainsi tendance à associer progressivement en deux blocs, au travers de 
catégories langagières dichotomiques : les activités scolaires (en mobilisant ou en démobilisant le 
registre cognitif) ; les inscriptions subjectives dans l’École ; et les valeurs et pratiques sociales. 
Ainsi, Eux regroupe-t- il parfois les bons élèves, ceux qui aiment les objets culturels dont l’École 
met en présence, ceux qui ont des bonnes notes, les Blancs ou Chinois, etc. Par distinction, le Nous 
Autres Communautaire regroupe les élèves qui s’opposent à chacune de ces « caractéristiques », 
caractéristiques mobilisées par les élèves eux-mêmes autant que l’École les y renvoie.    

Ce cas de distinction progressivement quasi-complète de deux blocs dichotomiques, comme 
nous allons le voir, n’est pas celui de tous les élèves suivis ; d’autres cas de figure existent où 
s’agencent les registres cognitif, subjectif, social et langagier. Le chapitre suivant a précisément 
pour objectif de montrer la confrontation à l’École telle qu’elle se produit « entre » les différents 
registres, et non plus sur chacun d’entre eux comme nous l’avons fait jusqu’alors.   
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QUATRIEME PARTIE.  
AGENCEMENTS DES REGISTRES DE LA CONFRONTATION  

DES ELEVES A L’ECOLE ET PROCESSUS.  
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Cette nouvelle partie porte sur l’analyse distincte de ce qui est confondu chez les élèves, c'est-
à-dire des logiques de mobilisation de chacun des registres de la confrontation à l’École. Elle porte 
aussi sur les façons dont les logiques des différents registres sont agencées, les configurations que 
l’on peut faire apparaître, étude que rend possible la distinction préalable et détaillée que nous 
avons proposée.  

Nous l’avons dit, dans le cadre de la construction problématique de la recherche, ces logiques, 
ces configurations et ces processus ne sont pas transparents pour les élèves suivis. Ils ne le sont pas 
non plus pour le chercheur : c’est une reconstruction de sa part, à partir des éléments de récurrence 
que peut mettre en lumière, au regard du cadre théorique, le travail d’analyse croisée des multiples 
données recueillies, dans des situations diverses.  

Les logiques qui ont été présentées dans la partie précédente, l’ont été en donnant à voir leur 
co-construction entre l’École et les élèves suivis. Les différents exemples évoqués ont été choisis le 
plus souvent pour leur caractère significatif : ils montrent ce qui est récurrent dans des situations 
variées, pour des élèves différents. À cette occasion, nous avons fait le choix de concilier deux 
aspects assez contradictoires. D’une part nous avons veillé à multiplier les cas d’élèves, les 
situations, afin de donner un aperçu des récurrences entre les différents établissements, les 
différentes classes, les différents élèves. D’autre part, dans les trois chapitres et leurs diverses 
sections, nous avons quand même choisi des exemples variés pour quelques mêmes élèves, 
justement car ils sont significatifs des « difficultés » qu’un même sujet rencontre sur les différents 
registres de la confrontation.  

De fait, cela nous a permis d’anticiper sur la partie dont il va maintenant être question. En 
effet, il est temps d’en venir au cœur de notre propos : les façons dont ces logiques sont agencées en 
configurations dans la confrontation des élèves à l’École et les processus par lesquels ces 
configurations évoluent dans le passage de l’école élémentaire au collège. Cette partie porte sur 
l’analyse des mêmes données, recueillies pour les mêmes élèves que ceux dont il vient d’être 
question durant trois chapitres. Mais le traitement est ici tout autre. Plutôt que d’étudier la 
confrontation sur chacun des registres, c’est l’agencement de ceux-ci qui est développé. De même 
que les logiques ont été identifiées dans les données recueillies pour leur mobilisation récurrente 
chez un même élève et chez différents élèves, les configurations et les processus présentés 
maintenant vont l’être pour le caractère significatif.    

Les constructions des situations par les élèves dans des logiques identifiées par le chercheur 
sont toujours agencées de façon singulière par chaque élève. De même, les évolutions des élèves 
dans le cours de leur scolarité unique, reconstruites par le chercheur en processus au travers 
desquels les configurations se transforment, sont singulières. Mais ce n’est pas au titre de cas 
particuliers d’élèves que ces configurations sont décrites ci-après. Au contraire, la récurrence de 
types d’agencements peut être identifiée par-delà la singularité de leur manifestation, exactement 
comme la récurrence des processus permet d’en dégager des idéal- types au-delà des cas singuliers.   

Dans les chapitres à venir de cette quatrième partie, nous étudierons donc quatre types de 
processus qui ont pu être identifiés. (Les deux premiers montrent des évolutions différentes de 
configurations qui étaient similaires à l’école élémentaire. Les deux derniers donnent à voir des 
évolutions de configurations initiales différentes.) Pour chaque chapitre, nous analyserons d’abord 
ce qui est récurrent en termes de configurations et en termes de processus. Ensuite, des « portraits 
d’élèves » seront présentés. Il ne s’agit pas là de simples exemples illustratifs. Au contraire, les cas 
de ces élèves, parmi ceux qui ont été suivis, ont été choisis parce qu’ils sont significatifs des 
processus typiques qui sont à l’œuvre dans leur confrontation à l’École. Pour un même processus, 
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différents « portraits » seront réalisés. L’objectif est là de montrer comment le même processus a 
été mis au jour par la recherche dans des cas singuliers variés.  

Seul le dernier chapitre comporte un seul cas. C’est un cas unique parmi les élèves suivis dans 
le cadre de cette recherche : il s’agit de l’élève que nous avons « renommé » Dorda, dont il a été 
question à plusieurs reprises dans la partie précédente justement pour les logiques qu’il mobilise 
parfois différentes de celles de ses camarades de classe. Il n’est donc pas, à proprement parler, 
significatif de cas récurrents parmi les élèves suivis. Mais, avec des réserves, il nous semble pouvoir 
l’être plus largement des élèves de milieux populaires qui ne font pas l’objet d’un verdict de 
« grande difficulté scolaire » au collège, mais rencontrent « seulement » un certain nombre de 
difficultés.   

Cela nous permet d’évoquer ce qui est en point de mire de cette partie : les logiques, les 
configurations et les processus identifiés l’ont été d’une part pour comprendre comment pouvaient 
se construire des scolarités conduisant à des verdicts de « grande difficulté scolaire » tel que ceux 
délivrés à propos des élèves de classes-relais. Mais l’objectif est également de comprendre en quoi 
ces logiques, configurations et processus peuvent donner à penser sur les modes de construction des 
« difficultés » plus ordinaires, et plus généralement de la différenciation scolaire, des inégalités. En 
effet dans la cinquième et dernière partie de ce travail de doctorat, nous verrons comment, à propos 
d’élèves susceptibles de faire dans la suite de leur scolarité l’objet d’un verdict d’« élèves en 
difficulté », peuvent être généralisés les résultats obtenus par la présente recherche contextualisée.  
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Chapitre VII.  Du constat d’échec à se conformer au rejet de 
l’École. Une explication de la co-construction de la "grande 

difficulté scolaire" chez des élèves "motivés".  
 

A.  Configurations et processus.  

Le premier processus dont il est maintenant question1 correspond (même s’il ne s’agit pas 
d’un critère qui a présidé à son identification), parmi les élèves suivis mais aussi plus généralement 
dans les établissements construits en terrains de la recherche, aux collégiens dont les enseignants 
disent qu’ils ont « perdu pied » lors de leur année de sixième. Ce sont ici des élèves qui non 
seulement n’avaient pas l’impression, en C.M.2, de connaître des difficultés, mais qui croyaient au 
contraire être des élèves « sérieux », tout au moins « conformes ». Leur « motivation » à l’entrée au 
collège est attestée par l’équipe de professeurs, confirmant les impressions des enseignants du 
primaire : ces élèves connaissaient un certain nombre de difficultés laissant penser qu’elles 
pourraient prendre de l’ampleur dans l’enseignement secondaire, mais ils font preuve de bonne 
volonté et leurs cas ne sont pas parmi les plus inquiétants.   

Au-delà des conceptions de ces élèves par eux-mêmes et par les enseignants à qui ils ont 
affaire, ce premier processus est l’idéal- type des évolutions d’agencements de logiques qui, selon 
nous, donne le plus à voir comment des « difficultés » d’une nature ordinaire, c'est- à-dire celles 
auxquelles sont confrontés d’autres élèves de milieux populaires dans la scolarité unique, peuvent 
conduire à une évolution de la scolarité entraînant, au collège, un verdict de « grande difficulté 
scolaire ».   

Dans ce processus, la configuration à l’œuvre en sixième est nettement différente de celle qui 
était en vigueur en C.M.2. Voyons plus précisément de quoi il retourne, en commençant par étudier 
la configuration dans laquelle les logiques de mobilisation des registres sont agencées en cette 
dernière année d’école élémentaire.  

En C.M.2 donc, ces élèves se confrontent à l’École dans des logiques qui ne sont pas 
spécifiquement scolaires : ce sont les mêmes logiques qu’ils peuvent mettre en œuvre dans des 
situations d’apprentissage non scolaires, pourtant tout à fait différentes hors de l’École. Ils se 
confrontent plus particulièrement aux apprentissages sollicités et aux savoirs en mobilisant de façon 
prédominante une logique de conformation. Comme nous l’avons expliqué précédemment, ils 
essaient de parvenir au mieux aux résultats, de résoudre de façon morcelée toutes les tâches 
prescrites par l’instituteur. Ainsi sont- ils actifs et volontaires dans les tâches qui leur sont confiées, 
mais en ne mobilisant pas le registre cognitif de la confrontation à l’École. Cette logique de 
conformation est à l’œuvre aussi bien dans la confrontation à des formes scolaires « anciennes » 
(requerrant la mémorisation, la copie), que dans des formes « adaptées » par les enseignants aux 
caractéristiques supposées de la population de ces établissements. Ils mobilisent également cette 
logique en détournant les activités qui sollicitent des procédures cognitives secondarisées, en 
parvenant (notamment grâce à l’aide qu’ils demandent aux enseignants) à « détourner » sans le 

                                                 
1 La description initiale de ce processus sera un peu plus longue que pour les suivants puisque nous procèderons alors 
partiellement par comparaison avec ce premier processus.   
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savoir l’objectif des séances, à morceler les tâches auxquelles ils sont confrontés en exercices qui 
restent contextualisés alors que ces formes supposent, voire visent, l’appropriation de procédures de 
décontextualisation / recontextualisation. Dans un certain nombre de ces situations, l’école 
élémentaire essaie pourtant de mettre explicitement les élèves au travail sur des activités cognitives 
de secondarisation, mais ces séances restent rares, et ne visent alors souvent que l’« introduction » à 
la pratique de ces activités. Dans d’autres circonstances, ces procédures cognitives font l’objet 
d’une mise en présence dans des formes où elles restent implicites, invisibles : la désociologisation 
de l’École se traduit par une « évidence » scolaire selon laquelle faire fréquenter ces activités de 
secondarisation doit survenir pour tous les élèves par la seule multiplication des « sauts » entre les 
tâches décontextualisées et quelques énoncés généralisants qui ne sont pas nommément désignés 
comme l’objectif premier de la séance d’apprentissage.   

S’ils ne mobilisent pas le registre cognitif lorsqu’ils effectuent des tâches, c’est parce que ces 
élèves ne perçoivent pas la nécessité de changer de logiques dans ces situations. C’est d’abord parce 
que les évaluations les entretiennent dans un leurre en leur laissant croire que dans l’ensemble, leurs 
résultats sont corrects, donc que leurs activités sont « conformes ». C’est ensuite parce que ces 
élèves se confrontent à l’École sur les autres registres, à la fois social et subjectif, qui se substituent 
au registre cognitif.  

Sur le registre social de la confrontation à l’École, ces écoliers mettent en œuvre des logiques 
de familiarité spontanée : les valeurs, les pratiques sociales et les modes d’interprétation auxquels 
ils se confrontent en C.M.2 ne leur semblent pas étrangers. Les modes d’adaptation permanents des 
mises en formes scolaires des objets de confrontation y contribuent : une ambiance conviviale voire 
familiale règne dans trois classes, une autre ambiance radicalement différente car conflictuelle 
règne dans un autre mais elle n’est finalement pas non plus étrangère à ce que peuvent connaître ces 
enfants dans leur vie ordinaire au sein du quartier. Dans un cas comme dans l’autre, l’École 
n’apparaît ni comme un lieu institutionnel avec des pratiques sociales et des valeurs spécifiques, ni 
comme un lieu où sont en vigueur des pratiques sociales et des valeurs socialement différentes de ce 
que les élèves connaissent hors de l’École. La vision que les enseignants et plus généralement 
l’institution scolaire ont des élèves de milieux populaires, comme étant « en difficultés » ou 
« défavorisés », dans une perspective désociologisée qui occulte la nécessité de mise au travail en 
termes d’acculturation, d’apprentissages de modes de socialisation scolairement spécifiques, 
contribue à ce que ces écoliers soient confrontés à des formes scolaires qui sont « adaptées » pour 
leur paraître apparemment familières.  

En se rapprochant en apparence des évidences de ces enfants, l’École ne s’adresse 
régulièrement à eux ni en tant qu’élève devant se mettre au travail cognitif sur des objets 
spécifiques, ni en tant que sujet-social devant se mettre au travail en termes d’acculturation sur des 
objets de confrontation non partagés socialement. Elle s’adresse alors d’une certaine manière à un 
sujet social, mais désociologisé, particularisé, à qui il est renvoyé des caractéristiques (supposées ou 
réelles) en termes de « culture », de « milieux socio-culturel », d’« ethnie » ou de « pays 
d’origine ». Ou bien elle s’adresse à eux en les renvoyant à des caractéristiques « personnalisées » 
ou « familiales » : leur rapidité, leurs habitudes de vie familiale... Les discours rendus disponibles à 
l’élève pour construire les situations portent donc à de nombreux moments moins sur les 
apprentissages que sur des caractéristiques des élèves, extérieures à ces apprentissages. Ainsi, en 
« prenant en compte » chaque enfant de façon singulière, en s’adressant à l’individu privé, 
personnel, sans signifier les « passages » de ces significations à celles s’adressant à l’élève, l’École 
contribue-t-elle au brouillage des registres : elle ne leur montre pas la nécessité incontournable de 
se construire en tant qu’élève, de s’inscrire dans le groupe classe en tant que membre d’un collectif 
réuni pour des activités et des comportements spécifiques. Et même, elle participe à les leurrer 
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sur ce qui est sollicité à l’École comme sur ce que les élèves ont construit d’eux-mêmes dans la 
scolarité.  

Ainsi, sur le registre subjectif, ces élèves sont dans une logique d’inscription dans la classe en 
termes de Nous Tous Familier.  

Autrement dit, comme d’une part ils ne  perçoivent pas la dimension institutionnelle de 
l’École, des apprentissages, des relations pédagogiques, des modes d’assujettissement et 
d’individualité sollicités par l’École, ils ne s’inscrivent pas dans l’École en tant qu’élèves, dans une 
fonction institutionnelle, mais en tant qu’enfants, sur des modes de reconnaissance de soi familiers, 
construits hors de l’École. Ils ne perçoivent pas non plus d’autre part l’enjeu d’élaboration de soi au 
travers d’appropriation de savoirs, de façons de penser et de faire qui leur sont non familiers au 
regard des différences sociales.  

Pour autant, ils perçoivent l’institution, mais d’une certaine façon. D’une part, ils savent que 
les enseignants ont un pouvoir de décision. Mais pour les élèves dont il s’agit ici, ce pouvoir n’est 
pas rapporté à une fonction institutionnelle : c’est parfois au seul fait d’être adulte par rapport à eux 
que les élèves identifient les raisons de ce pouvoir. D’autre part, ils savent que les façons de faire 
dans l’École ne sont pas exactement celles qu’ils connaissent hors de l’École. Mais pour eux, cela 
relève essentiellement des volontés personnelles, du pouvoir de l’enseignant. Or, en C.M.2, les 
« décisions » des institutrices sont perçues comme « favorables » : sur la question du « travail », ou 
plutôt des tâches, les notes sont satisfaisantes ; sur celle des modes d’assujettissement, les 
contraintes scolaires sont acceptables car souples, peu formelles, « adaptées » pour ne pas 
« braquer » les élèves ; dans les relations, l’enfant se sent « reconnu », considéré, car l’étant 
« personnellement ».  

Ces écoliers ne s’inscrivent donc pas dans le groupe classe de façon distinctive de 
l’enseignant et du monde scolaire en général : il s’agit bien d’un Nous Tous. Ils s’y reconnaissent 
sur un mode d’individualité collective, comme ils le font hors de l’École dans différents groupes. 
Néanmoins, comme ils ne perçoivent ni le caractère institutionnel ni le caractère socialement 
différent de l’École, celle-ci leur apparaît spontanément familière. Est ainsi occultée la nécessité 
d’un travail spécifique pour s’approprier les activités cognitives, les valeurs et pratiques sociales 
comme les enjeux d’inscription subjective au travers des apprentissages et des modes 
d’assujettissement scolaires. Cette inscription dans le Nous Tous Familier de la classe va de pair 
avec le fait que l’enseignant n’est pas vu de façon distinctive : il fait lui aussi partie de ce groupe de 
vie, il y occupe une place d’adulte et non une fonction institutionnelle. Il arrive que des enseignants 
soient perçus comme Méchants, mais ils sont minoritaires dans la scolarité de ces élèves, ils restent 
des cas isolés.    

Autrement dit, dans la configuration qui est provisoirement stabilisée en C.M.2, les 
brouillages de registres permettent de rendre la situation satisfaisante pour les élèves, tout en les 
induisant en erreur. Ce brouillage, nous l’avons dit, s’alimente à trois sources principales : les 
logiques que mobilisent spontanément les élèves ; les formes scolaires désociologisées qu’ils ne 
s’approprient pas notamment lorsqu’elles ne sont que mise en présence des écoliers ; les formes 
scolaires adaptées dans lesquelles ils croient se conformer, partager les évidences sociales, où ils 
croient se reconnaître subjectivement dans l’image d’eux-mêmes qui leur est renvoyée.   

C'est- à-dire que les formes scolaires d’adaptation aux « caractéristiques » de la population 
d’élèves permettent à ces derniers de se sentir à leur place dans l’École en se confrontant à elle sur 
le registre social et subjectif, mais dans des logiques qui ne sont pas spécifiquement scolaires. Ce 
« brouillage » contribue à la fois à maintenir ce que les enseignants appellent la « motivation » 
des élèves, leur engagement dans les tâches, mais aussi à maintenir les malentendus, les 
ambiguïtés et les évidences sociales non partagées. Les élèves en question ne mobilisent que 
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rarement le registre cognitif dans les tâches, mais ils s’inscrivent dans le groupe classe en tant 
qu’enfant, en cherchant à se confronter à ce que dit l’instituteur en termes de résultat : les critères de 
pertinence de l’activité ne relèvent pas d’une discipline institutionnalisée, mais de la seule volonté 
de l’enseignant, qui décide de donner des exercices « faciles » ou « difficiles », ce qui signifie pour 
eux qu’ils sont réalisables ou pas dans une logique de conformation / résolution de tâches, avec les 
procédures intellectuelles dont l’enfant a l’habitude, donc sans s’approprier des procédures 
cognitives nouvelles en tant qu’élève.   

La configuration qui est ici à l’œuvre s’organise autour de cette logique de conformation 
qui démobilise le registre cognitif, en mettant en œuvre des façons de faire familières 
(résolution de tâches, valeurs, pratiques sociales) de l’enfant car elles lui paraissent adéquates 
pour répondre aux exigences « personnelles » de l’enseignant, sans percevoir que l’École 
sollicite des façons de faire différentes de la part de l’élève vis-à-vis d’un professeur chargé 
d’une fonction institutionnelle.  

L’élève continue à « travailler » au sens où il l’entend, en termes de conformation. Tant bien 
que mal, ces élèves « retiennent » quand même des éléments de savoir, bien que ces acquisitions 
soient restreintes. La complexité de la situation tient à ce que, à force d’être maintenus à la tâche, ils 
arrivent à appliquer des procédures de résolution, à mémoriser certains savoirs, même s’ils ne les 
construisent pas, s’ils ne font qu’appliquer des logiques de conformation. Dans cette configuration, 
tout en maintenant le brouillage, la confrontation à l’école élémentaire laisse possibles des 
occasions de changer de logiques, même ponctuellement, tant que l’élève se confronte aux tâches.    

À l’entrée en sixième , les élèves savent, parce que les enseignants comme les frères et sœurs 
ou encore les copains le leur ont dit, que ce sera « plus dur », « plus difficile », qu’« il faudra 
travailler plus ». Mais ce sont les mêmes logiques qu’ils mettent en œuvre : la logique sociale que 
sous-tendent les discours sur « l’effort » leur est apparemment familière, ils pensent qu’il va falloir 
déployer davantage d’efforts qu’en C.M.2, mais pour se conformer de la même manière.  

C’est une certaine prise de conscience de la non pertinence des logiques mise en œuvre 
qui alimente le processus que nous allons maintenant décrire.   

Une telle configuration, reposant sur un brouillage, jusqu’alors plus ou moins stabilisée en 
C.M.2 chez un élève est bousculée au collège : elle ne permet plus de réussir suffisamment de 
tâches partielles pour penser que les « efforts » sont récompensés dans des malentendus socio-
cognitifs, de se sentir dans la scolarité en terrain d’évidences sociales globalement partagées, de se 
reconnaître subjectivement dans l’image de soi que l’École renvoie à l’enfant.   

Pour autant, cela ne veut pas dire que les malentendus, les ambiguïtés et les évidences sont 
levés, pas plus que la nouvelle configuration qui se met en place au travers de ce processus n’est 
dégagée du brouillage des registres.  

Le registre cognitif n’est toujours pas mobilisé en début de sixième, où les élèves cherchent à 
se conformer aux tâches exactement comme en C.M.2, si ce n’est que pour certains d’entre eux, 
nous allons le voir dans les portraits, la quantité d’efforts est réellement supérieure à celle qu’ils 
déployaient à l’école élémentaire. Mais d’abord, les tâches prescrites sollicitent bien plus 
systématiquement la mobilisation d’activités cognitives de secondarisation, et le font de façon 
encore plus implicite : l’évidence de cette appropriation « normale » par la seule mise en présence 
est encore plus grande. Les élèves sont donc encore plus souvent qu’avant « à côté » des activités 
sollicitées. Or, les verdicts scolaires sont bien moins équivoques sur la signification de la non 
conformité de ce qui est réalisé par les collégiens. Ils renvoient à l’élève seul la « responsabilité » 
de cet échec (c’était aussi le cas au primaire, mais de manière occultée) : il est explicitement dit à 
ces collégiens qu’ils doivent faire plus d’efforts, mieux écouter, bien relire les consignes, etc.  
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Sur le registre social de la confrontation, ces élèves ne partagent pas plus qu’avant les valeurs 
et pratiques sociales sollicitées par l’École, mais désormais, il leur est davantage renvoyé la non 
conformité, la non familiarité spontanée, par rapport à ce à quoi ils sont mis en présence, de leurs 
propres valeurs et évidences. Ce sont des « caractéristiques » de leur groupe social qui leur sont 
renvoyées, comme en C.M.2, mais ici ces caractéristiques apparaissent distinctes de celles requises 
à l’École.  

Ainsi, sur le registre subjectif, ces élèves ne peuvent plus s’inscrire dans le groupe classe 
comme dans un Nous Tous Familier : leur non familiarité avec l’École leur est renvoyée, et 
redoublée par les discours disponibles dans les groupes de pairs. Le critère essentiel d’inscription 
dans le Nous Tous Familier (la familiarité spontanée avec l’École et avec l’image de soi en tant 
qu’enfant qui leur est renvoyée), parce qu’il n’est plus opérant, se retourne en rejet conflictuel : 
l’enfant / adolescent prend conscience que l’École ne lui est pas familière, qu’il n’y est pas reconnu 
« pour lui-même » (c'est- à-dire pour ce qu’il a construit subjectivement dans ses inscriptions dans 
des groupes non scolaires), partant de là, la logique qu’il met en œuvre conserve ce critère de 
familiarité pour se distinguer de l’image négative qui lui est renvoyée et/ou qu’il perçoit. Ainsi les 
façons de faire de l’École, les évidences scolaires (sur les apprentissages, les enjeux subjectifs, les 
valeurs et pratiques) sont perçues comme n’étant plus partagées au collège, non pas parce qu’elles 
sont socialement situées, mais seulement parce qu’elles ne sont pas familières : elles sont 
différentes des caractéristiques attribuées aux groupes dans lesquels l’enfant / adolescent se 
reconnaît sur le mode de l’individualité intra-collectif : ils s’inscrivent désormais dans un Nous 
Autres Communautaire.   

En effet, les collégiens ne peuvent plus se « reconnaître » positivement en tant qu’enfant / 
adolescent dans ce que leur renvoie l’École. Soit ce qui leur est renvoyé l’est en tant qu’élèves sur 
la non conformité de leur travail (mais sans qu’ils puissent en comprendre les critères puisqu’ils se 
sont conformés à ce qu’ils ont cru comprendre), soit en tant que membres d’un groupe caractérisé 
au travers de pratiques sociales, de valeurs ou d’attributs « culturels ».     

Or, comme ces élèves ne perçoivent pas, à cause des occultations et des leurres qui y étaient 
en vigueur, que l’école élémentaire, elle non plus, n’était pas familière, c’est aux enseignants du 
collège qu’ils attribuent l’émergence du nouveau « problème ». En effet, ces collégiens essaient de 
se conformer au mieux, font des efforts, croient comprendre ce qui leur est demandé, mais ils ne 
sont pas « reconnus » personnellement. Pire (de leur point de vue), ils se sentent humiliés par 
l’École et en particulier par les mauvais résultats. Car quand ils croient se conformer (puisque se 
situant dans la logique dichotomique on « sait » ou pas faire un exercice), si le verdict est négatif, il 
ne leur reste que deux solutions : soit ils sont « bêtes », soit les exercices sont irréalisables, c’est la 
faute de l’enseignant. Comme ce phénomène se reproduit dans la plupart des disciplines avec 
différents enseignants, ils ne peuvent plus construire la situation à partir de l’explication d’un 
individu Méchant. En se confrontant à l’École de plus en plus au travers de l’inscription dans des 
groupes dichotomiques, qui se distinguent au travers de caractéristiques inhérentes à ces groupes, 
l’élève rapporte l’explication de la Méchanceté aux caractéristiques différentes entre les groupes 
dans lesquels il inscrit l’enseignant et s’inscrit lui-même. D’où la récurrence de l’accusation de 
racisme chez les professeurs de la part des élèves suivis. Il y a bien quelques professeurs Gentils au 
collège, mais ce sont alors des exceptions qui confirment la règle : ils ne sont pas vus pour autant au 
travers de leur fonction institutionnelle, mais seulement pour des personnes attentionnées.   

La configuration stabilisée en C.M.2, organisée autour d’un brouillage (logiques de 
conformation dans les tâches, de reconnaissance de soi dans le Nous Tous Familier et de 
partage spontané d’évidences) est déstabilisée à l’entrée au collège car ces logiques y sont 
signifiées comme étant inadéquates. Le processus qui est ici à l’œuvre démarre avec le constat, 
la découverte par l’élève que ce sur quoi reposait sa confrontation apparemment conforme à 
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l’école élémentaire ne peut plus fonctionner au collège, mais sans qu’il puisse comprendre les 
raisons pour lesquelles les mêmes logiques étaient jusqu’alors opérantes : c’est essentiellement 
sous forme de sentiment de rejet que les élèves concernés éprouvent la non conformité de 
leurs façons de « travailler », de s’inscrire dans le groupe classe et de leurs évidences et 
pratiques sociales. Jusqu’alors apparemment les bienvenues, elles font désormais l’objet de 
verdicts négatifs dont ces collégiens ne perçoivent pas les critères. Ce processus se résume 
ainsi par l’évolution de la configuration, à partir du constat qu’il échoue à se conformer, 
jusqu’au rejet de l’École, à travers ce que l’élève perçoit comme un rejet de lui-même et de ses 
caractéristiques. Il s’agit donc là d’un mode de confrontation en termes de rejet conflictuel1.  

Les logiques socio- langagières de catégorisation dichotomique du monde et des situations 
étaient déjà à l’œuvre à l’école élémentaire : ces élèves disaient savoir faire ou ne pas savoir faire 
un exercice, se reconnaître ou ne pas se reconnaître dans l’image qui leur est renvoyée, partager ou 
ne pas partager spontanément les évidences sociales auxquelles ils sont confrontées. Mais au 
collège, ces élèves, quand ils mobilisent ces catégories se retrouvent de plus en plus renvoyés à « ne 
pas savoir », ne pas être familier, à être « mauvais », etc.   

De plus, la prise d’importance progressive du groupe de pairs participe à ce processus, et à ce 
que l’élève s’inscrive dans une logique de rejet de ce qui touche à l’École. Il distingue ainsi un 
premier bloc, Eux, c'est- à-dire les enseignants, ceux par qui il se sent personnellement rejeté, ou qui 
rejettent les pairs dans lesquels il se reconnaît. Sont associés à ce bloc les collégiens qui adhèrent 
aux valeurs et pratiques scolaires dont les élèves qui correspondent à cet idéal- type se sentent 
rejetés et qu’ils rejettent. Mais plus généralement, ce qui est rejeté, ce sont les valeurs et pratiques 
scolaires, les modes d’assujettissement, ce qui est renvoyé à l’élève (indistinctement des verdicts 
jusqu’aux « caractéristiques »), et les apprentissages scolaires qui sont rapidement identifiés dans 
chaque situation comme ne pouvant pas être réalisés. Le deuxième bloc est constitué en termes de 
Nous Autres Communautaire des pairs et plus généralement des personnes dans lesquelles l’enfant / 
l’adolescent se reconnaît (présents dans la classe ou absents – le « fantôme d’autrui que chacun 
porte en soi »2), bref de ceux qui se distinguent de Eux par leurs « caractéristiques » emblématiques, 
en vigueur dans le groupe, et/ou renvoyées par l’École sous forme perçue de « rejet », et qui 
adoptent dans la classe des activités parallèles à celles du professeur, voire concurrentielles.  

C’est ici que l’intégration de plus en plus importante dans le groupe de pairs prend de 
l’importance. D’abord, quand les copains s’amusent, « rigolent », il est de plus en plus difficile 
d’être distant : non seulement la tentation de la « détente » est importante, mais en outre, même 
pour les élèves qui ont le souci d’être sérieux, il ne faut pas passer pour un « bouffon », un 
« traître » qui « ignore » les pairs en ne participant pas à l’échange. Nous avons vu que cela renvoie 
à des codes de sociabilité juvéniles socialement situés. Ensuite, quand les copains se sentent rejetés 
ils ont d’autant plus de mal à comprendre pourquoi leurs amis les « ignoreraient » : ils sont porteurs 
des mêmes « caractéristiques » contre celles de l’enseignant. Enfin, quand un élève se sent rejeté de 
l’École, le fait de penser cette relégation comme étant celle d’un groupe pour ses caractéristiques 
inhérentes permet d’évacuer l’humiliation pour une relégation relative à des caractéristiques 
« personnelles » (la bêtise, l’incompétence, l’instabilité...).  

À l’école primaire, les activités parallèles du groupe de pairs ne lui paraissaient pas 
complètement contradictoires avec le fait d’écouter le cours, d’être un élève sérieux. La co-présence 
de logiques différentes chez un même élève ne nous semble donc pas surprenante tant que le sujet 

                                                 
1 Il s’agit d’un « conflit » alimenté non pas de l’inscription dans des groupes sociaux perçus comme entretenant des 
rapports sociaux de domination, mais plutôt de l’inscription dans des groupes sociaux vus comme se rejetant car étant 
incompatibles du fait de caractéristiques substantialisées différentes.  
2 Wallon Henri, « Le rôle de "l’autre" dans la conscience du Moi », art.  
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construit les situations d’une façon qui ne rend pas ces logiques contradictoires. Par contre, quand 
l’École à laquelle il se confronte, mais aussi le groupe pairs qui se sent rejeté et cherche du soutien 
et/ou de l’entre-soi rassurant auprès de chacun des membres, signifient en même temps (ou quand 
l’élève le perçoit comme tel) l’impossibilité d’appartenir aux deux blocs, parce qu’ils sont conçus 
par des « caractéristiques » inhérentes et non pas des modes d’activités spécifiques en fonction des 
contextes, alors le sujet se sent obligé de faire un choix dichotomique.    

Ainsi, l’inscription de plus en plus prégnante dans un groupe de pairs qui se constitue de 
façon croissante en parallèle de la classe, voire contre l’École, accentue la rupture avec le « travail » 
scolaire. De plus, même au-delà de la question du groupe de pairs, à force de découragement pour 
les efforts de conformation non récompensés, à force d’humiliation et de risque de se voir attribué 
une caractéristique personnelle de « bêtise » ou d’incapacité, ces élèves se sentant rejetés des 
tâches, se mettent en retour à les rejeter. Si tous les élèves correspondant à cet idéal-type n’arrêtent 
pas forcément complètement de travailler, la logique dans laquelle ils s’inscrivent consiste 
désormais soit à donner le change, soit à se contenter de voir s’ils peuvent se conformer. Dans ce 
dernier cas, ils font comme ils faisaient jusqu’alors en début d’exercice : ils cherchent à identifier 
des tâches à résoudre. Mais dès lors, s’ils ne voient pas immédiatement quoi faire, ils ne demandent 
même plus d’aide car ils pensent que c’est inutile : on va leur dire de réfléchir, ou on va leur donner 
d’autres exemples ou leur tenir des propos (généralisants) dont ils ne voient pas le rapport avec les 
tâches, ou leur reprocher de n’avoir pas écouté quelques temps plus tôt.  

Y compris dans les dispositifs de consolidation (l’aide aux élèves identifiés comme ayant des 
lacunes d’apprentissage aux évaluations d’entrée en sixième), ces élèves sont tellement braqués 
dans leurs rapports avec les enseignants, que l’aide ne leur profite pas. Quand une note « correcte » 
est délivrée pour une réussite partielle (qui devient possible car alors l’aide permanente durant la 
séance re-permet un morcellement des tâches), elle ne suffit pas à compenser le sentiment 
d’humiliation que provoque l’attitude de l’enseignant dès le retour en grand groupe lors de la séance 
suivante (où le professeur est contraint de reprendre un fonctionnement « normal » de sixième). 
Pour ces élèves, l’enseignant est « hypocrite » ou « double face » : il fait semblant d’être Gentil à 
certain moments pour mieux « ignorer » les élèves à d’autres. Ou encore, à force de rancœurs 
accumulées, ces élèves sont si visiblement braqués et distants qu’ils suscitent chez les enseignants 
des réactions de défense : le discours tenu alors aux élèves consiste à leur dire que s’ils ne veulent 
pas de l’aide du professeur, c’est eux-mêmes qui se pénalisent, et qu’on ne peut plus rien faire pour 
eux, ce qui, en général avec ces élèves, ne fait qu’exacerber l’enjeu d’affirmation d’un Soi extérieur 
à l’École étalant devant les pairs et à soi-même le manque d’intérêt pour renouer de bonnes 
relations avec le professeur.  

Dans ce processus, les élèves abandonnent ainsi progressivement l’espoir de réussir en se 
conformant, abandonnant du coup les efforts qui seraient néanmoins indispensables à ce 
qu’ils puissent s’approprier les logiques sollicitées par l’École, donc mettre en place un autre 
processus. Autrement dit, dans ces logiques de conformation, le registre cognitif n’étant pas 
mobilisé pour les tâches scolaires auxquelles les élèves sont confrontés, il est encore plus évacué 
par une confrontation à l’École sur le mode du rejet conflictuel ; mais aussi par la raréfaction de ces 
logiques de conformation au profit de la mobilisation du registre subjectif en termes d’inscription 
dans un Nous Autres Communautaire et du registre social en termes de catégorisation dichotomique 
des situations scolaires et de rejet des valeurs et pratiques de l’École. Le résultat sur la scolarité n’en 
est que pire comme on peut s’en douter. La nouvelle configuration repose sur de nouveaux 
brouillages, des évolutions dans les logiques mobilisées qui se traduisent par une aggravation de la 
scolarité qui pour être réelle (puisque l’élève arrête quasiment de travailler) rend surtout les 
« difficultés » plus apparentes. L’occultation scolaire des inégalités construites dans l’École 
contribue ainsi à la différenciation scolaire, d’abord en désociologisant les formes scolaires et 
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en masquant les inégalités, puis en renvoyant aux élèves (personnellement et/ou au travers de 
caractéristiques collectives) l’explication de leurs difficultés, explications que ces élèves 
s’approprient d’une certaine façon en retraduisant les « caractéristiques » qui leur sont 
attribuées au travers des discours disponibles des groupes de pairs. Ce processus nous semble 
permettre de construire l’explication de la genèse de la « grande difficulté scolaire  » (y 
compris pour des élèves vus comme « motivés » et « assez travailleurs  ») autrement que ne le 
font les idéologies dominantes en termes de caractéristiques substantialisées propres à des 
groupes particularisés ou en termes d’explications psychologisantes.   

Pour autant, dans ce processus- là, nous l’avons dit, il y a des « exceptions » qui confirment la 
règle : des enseignants avec qui cela « se passe bien », et avec qui les élèves essaient de se 
conformer. Autrement dit, si les logiques que les élèves mobilisaient en C.M.2 et à l’entrée en 
sixième ne sont plus prédominantes, elles restent potentiellement activables. Ainsi, en début de 
l’année suivant la sixième (la plupart des élèves mettant en œuvre ce processus sont alors en 
cinquième) ces élèves essaient- ils à nouveau, avec les professeurs qu’ils ne connaissaient pas 
l’année précédente, de se conformer, mais avec moins d’efforts, plus de suspicion en attendant de 
voir le comportement des enseignants. Mais le résultat est sensiblement le même qu’en sixième 
(dans quelques cas, en cinquième, ils évoluent dans un processus qui est le même que celui décrit 
dans le chapitre suivant pour des élèves en cours de sixième).   

Ce processus correspond à une construction de la recherche par identification de ce qui est 
récurrent dans les données recueillies auprès de plusieurs élèves suivis, dans la façon dont ils se 
confrontent à l’École sur les différents registres, et dans la façon évolutive dont ces registres sont 
agencés au cours de leur scolarité. Les élèves concernés manifestent donc ces points communs, 
mais toujours dans une histoire singulière. Les sections suivantes visent ainsi à montrer le même 
processus à l’œuvre dans quelques cas significatifs.  

B.  Amidou.  

Dans la troisième partie de ce rapport, plusieurs exemples ont été empruntés aux données 
recueillies concernant Amidou. Les exemples déjà détaillés ne seront qu’évoqués dans l’objectif de 
montrer en quoi les logiques en question sur les différents registres participent aux configurations et 
au processus.  

En C.M.2, Amidou est vu par son enseignante comme « un enfant gentil, mais il faut le tenir, 
parce qu’il peut disjoncter », c'est- à-dire qu’il peut avoir des comportements non admissibles par 
l’école (pour ce qu’il a déjà fait, par exemple, se battre avec un camarade et ne plus se contrôler, 
nécessitant l’intervention physique de plusieurs adultes pour l’arrêter, mais les faits remontent au 
CE2). Nous l’avons dit, l’histoire qui relie sa famille à cette institutrice est perçue (notamment 
parce que l’école l’a donnée à voir comme telle) comme un « arrangement », une « bonne volonté » 
personnelle de l’enseignante envers un frère aîné d’Amidou. De plus, cette enseignante, assez 
maternante, aussi bien dans les encouragements que dans les reproches, a installé avec cette classe 
un climat chaleureux, qui n’exclut pas les heurts et les problèmes, mais où domine un sentiment de 
« bien vécu ». Les élèves voient la classe au travers de leurs propres évidences qui ne sont pas 
remises en cause ; elle leur est familière : l’enseignante « rigole » avec les élèves par moments, 
valorise les pratiques sociales des différents « groupes caractérisés ». Ces écoliers s’inscrivent 
subjectivement dans le groupe classe dans des logiques où celui-ci est assimilé à un Nous Tous 
Familier. Les modes d’assujettissement semblent familiers à Amidou car ils ressemblent à ce qu’il 
connaît hors de l’École, à la fois par le contrôle de l’application des exigences de l’adulte par la 
présence physique de celui-ci (et non par des fonctionnements pré-supposant l’autonomie), et par 
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l’accompagnement dans ces interactions permanentes de reconnaissance de l’individu tel 
qu’Amidou se voit dans ses inscriptions non scolaires.  

Cette relation « privilégiée » est en même temps donnée à voir comme devant prendre fin, 
puisque, leur dit régulièrement l’enseignante, recoupant les témoignages des grands frères et sœurs 
des élèves et en particulier d’Amidou, au collège, les professeurs n’auront pas le temps, la patience, 
la volonté, d’attendre, d’être « à l’écoute ». Ce sera à chaque élève de faire des efforts, les 
enseignants n’étant plus là pour les soutenir individuellement. En cette dernière année d’école 
primaire donc, Amidou est un élève qui pose peu de problèmes. Il est identifié par l’enseignante 
comme ayant des difficultés de compréhension, même si cela ne lui est jamais signifié, mais il 
montre aussi des effo rts et du travail. Il est bien dans la logique décrite précédemment où il essaie 
de se conformer : il fait au mieux ce qu’on lui demande de faire, essaie de parvenir aux solutions, de 
répondre aux questions... et saute de joie quand pour récompenser les élèves de leur semaine 
d’efforts, le samedi matin non vaqué est consacré à regarder un film vidéo, quand peu de devoirs 
sont donnés. Plus généralement, il se contente d’un effort minimum quand il « arrive » à la solution 
par des « trucs ».  

La valorisation de l’enfant hors des apprentissages (interactions individualisées permanentes, 
sollicitation de la personne dans les énoncés d’exercices, demande des nouvelles de la famille...) 
contribue à l’inscription subjective ambiguë dans le groupe classe : ce n’est pas en tant qu’élève, sur 
activités cognitives, qu’Amidou se sent sollicité, même s’il est sollicité par ailleurs sur divers 
registres : c’est en tant qu’enfant tel qu’il s’est construit hors de l’École, qu’il retrouve dans celle-ci 
un certain nombre d’évidences sociales qu’il croit partager alors qu’il s’agit « d’adaptation ». Le 
brouillage contribue ainsi à ce que sa scolarité primaire, tout au moins en C.M.2, soit bien vécue, 
qu’il ne se sente pas « en difficulté » et que ses efforts de conformation soient maintenus de façon 
continuelle.    

Ainsi, même s’il ne construit pas réellement les savoirs comme les séances de travail les 
sollicitent, il arrive non seulement à réaliser les tâches et à les « réussir » partiellement en se faisant 
aider à les morceler, mais aussi à « retenir », « mémoriser » des savoirs. Par exemple, en fin de 
C.M.2, s’il ne sait pas vraiment ce que sont les aires et les périmètres, il a fini, à force de répétitions, 
par identifier quel type d’opérations il fallait effectuer de façon morcelée pour calculer ce que la 
maîtresse appelle un « périmètre » ou une « aire ». C'est- à-dire qu’à force de conformation, il peut 
arriver non pas à élaborer les savoirs, mais à appliquer des savoirs décontextualisés qu’il a identifiés 
(dans des situations où toutefois le contexte de l’exercice varie peu).   

A l’entrée en sixième , il agence les mêmes logiques dans la même confrontation.  

Il essaie ainsi de se donner les moyens d’être « sérieux », au sens où il l’entend. D’une part, 
cela commence par « faire tout le travail à la maison ». Ressentant le besoin d’être aidé pour cela, il 
fréquente deux associations d’accompagnement scolaire du quartier afin d’avoir chaque soir 
quelqu'un qui l’aide à faire ses devoirs. (Ceci révèle l’importance que cette aide revêt pour lui, car 
les différentes associations du quartier se sont mises d’accord pour ne pas accueillir les mêmes 
élèves afin de ne pas les « assister », comme pour n’accueillir un même enfant que deux soirs par 
semaines ; le subterfuge qu’il a du mettre en place pour contourner la règle, et trouver deux 
associations dont les temps d’accueil soient pour lui complémentaires, nous semble témoigner de sa 
volonté tenace d’être aidé pour les devoirs). Et effectivement, durant la première moitié de l’année, 
Amidou vient chaque jour en classe avec presque tous les devoirs « faits »1, ce qui n’est pas le cas, 

                                                 
1 On retrouve ici, semble-t -il, ce qui a été évoqué précédemment : les logiques vis -à-vis du travail scolaire dans ces 
dispositifs semblent ne pas relever plus qu’à l’École de la mobilisation d’activités cognitives spécifiquement scolaires : 
   Boullier Dominique, « Une expérience d’entraide scolaire à Rennes : différer l’échec ? », art. cit. 
   Rochex Jean-Yves, « Accompagnement scolaire et rapport au savoir », op. cit.  
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loin s’en faut, de tous ses camarades de classe. D’autre part, pour l’élection des deux délégués de 
classe, le professeur principal recommandant chaudement qu’il y ait un garçon et une fille, et une 
fille seulement s’étant dans un premier temps portée volontaire, Amidou s’engage dans cette 
responsabilité (il est élu, il n’y a que deux candidats pour les deux postes) ici encore pour être un 
élève sérieux. Il y a là la même logique que nous avons décrite : la volonté de paraître sérieux aux 
yeux des enseignants, en dehors de l’activité intellectuelle elle-même, en adoptant des « signes 
extérieurs » de l’élève sérieux, voire de celui qui aimerait bien être un « chouchou » comme il ne le 
dit pas mais le laisse entendre dans un entretien où perce une grande animosité envers Clotilde, une 
élève qui n’est pas seulement « chouchou », mais « chouchou-chouchou », le redoublement 
signifiant l’outrance non seulement de la préférence enseignante envers cette élève mais aussi 
l’inacceptable comportement de cette élève qui se démarque de ses camarade de classe (voire les 
dénonce).  

Nous avons particulièrement montré au travers de deux exemples qu’Amidou n’arrive pas à 
être réellement un élève sérieux, à « obtenir de bons résultats », du fait des malentendus qui sont à 
l’œuvre sur les activités d’apprentissage : c’est ce qui était en question autour de l’affaire de la carte 
de géographie et de la lecture de « Bilbo le Hobbit ». Nous allons revenir sur ces exemples. S’ils 
nous ont semblé plus significatifs que d’autres, ils ne sont pas isolés. Dans presque toutes les 
matières, il a l’impression de faire ce qu’on lui demande de faire, appliquant souvent (pas toujours 
quand même, comme par exemple pour « Bilbo ») les consignes « au pied de la lettre », mais ses 
« efforts » ne paient pas, ses notes sont « catastrophiques » comme il le dit lui-même.  

Pourtant, pour les enseignants, comme pour nous-même, ce n’est pas une réelle surprise : les 
résultats de l’évaluation d’entrée en sixième montraient des lacunes dans les acquisitions 
fondamentales. En mathématiques, son « score de réussite » sur l’ensemble de l’épreuve n’est que 
de 41,9% (même si ce n’est pas le plus bas de sa classe qui est de 32,6%), et celui en français n’est 
que de 47,1% (dont seulement 25,0% sur les items « outils de la langue », et parmi ceux-ci encore 
plus faible sur les items les plus différenciateurs).  

Mais pour lui, la surprise est de taille : l’année précédente, il avait des résultats qui dans 
l’ensemble (entre les évaluations en mathématiques et français, les notes sur les « projets » ou les 
activités ponctuelles –dactylographie par exemple– ou encore sur des bonnes réponses 
occasionnelles) étaient satisfaisants puisque la multiplication des notes pour « motivation », comme 
les encouragements et félicitations repérées masquaient la réalité des apprentissages considérés 
comme réellement importants du point de vue institutionnel et comme faisant la différence dans la 
suite de la scolarité.  

Au cours du premier trimestre, les « notes catas » s’accumulent, mais elles ne sont pas 
exclusives. Les enseignants l’encouragent d’ailleurs à s’accrocher, à poursuivre ses efforts, en lui 
assurant que « ça va finir par payer » comme le lui dit son professeur principal (l’enseignante de 
français) peu avant le conseil de classe du premier trimestre. Le bilan de celui-ci est d’ailleurs le 
suivant : « Elève sérieux dans l’ensemble. Résultats un peu fragiles ce trimestre. Intensifiez vos 
efforts ». D’autant plus que lors de ce conseil, sa classe, la « 6D », est particulièrement stigmatisée 
comme une classe d’élèves « agités ».  

Amidou redouble donc « d’efforts » mais toujours dans les mêmes logiques : il essaie de ne 
pas trop répondre aux copains qui lui parlent sans pour autant se couper d’eux, travaille 
« sérieusement » pendant quelques temps encore chez lui et dans les associations 
d’accompagnement scolaire... Grandit alors un sentiment « d’humiliation ». Celui-ci s’alimente à 
plusieurs sources qui contribuent à l’évolution de la configuration.  

                                                                                                                                                                  

   Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire..., op. cit.  
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D’abord, c’est la mise au jour brutale, pour ne pas dire théâtralisée, des verdicts scolaires, qui 
suscite un tel sentiment. L’annonce à haute voix des résultats des interrogations écrites, voire leur 
« classement » par ordre croissant ou décroissant avec certains professeurs, est vu comme une 
humiliation publique. Le conseil de classe, où différentes personnes « parlent des élèves » et sont 
mises au courant de leurs résultats, y participe d’autant plus qu’Amidou assiste à cette parole 
publique sur ses résultats (il sera d’ailleurs « absent » aux conseils de classe des deuxième et 
troisième trimestres). Ensuite, même lorsqu’elles ne sont pas rendues publiques, les notes sont 
« humiliantes ». Amidou se sent menacé personnellement par les verdicts. Pour lui, il est évident 
qu’il fait ce qui est demandé, il n’en doute à aucun moment. Donc, au regard des logiques de 
conformation qui sont les siennes, de deux choses l’une : soit le problème vient de lui, c'est- à-dire 
qu’il est « bête » et incapable de réussir ce que parviennent à accomplir d’autres élèves ; soit le 
problème vient de l’enseignant (et peu à peu « des » enseignants dans leur globalité) qui fait exprès 
de mettre les élèves en échec en leur donnant des choses trop difficiles, irréalisables pour des gens 
« comme nous » (Bilbo par exemple), ou même qui est soupçonné de leur tendre des pièges (par 
exemple en leur faisant réviser une carte et en les interrogeant sur une autre).  

Compte tenu de la volonté initiale déçue d’être « sérieux », et les verdicts scolaires étant pour 
lui des verdicts sur la personne, l’épreuve subjective est telle quand se présente le risque de paraître 
« bête », qu’on comprend qu’il « choisisse » (il ne s’agit pas d’un cho ix rationnel) plutôt de 
considérer que le problème vient de l’enseignant.  

Y contribue le cumul entre d’une part l’incompréhension de ce qui est attendu réellement pour 
pouvoir être « sérieux », des critères de conformité, et d’autre part la disparition subite de 
l’« étayage relationnel », des relations privilégiées, des valorisations « personnelles » de soi 
permettant de maintenir, même « à côté des normes scolaires », la relation pédagogique.  

Les formes scolaires rencontrées participent à leur manière de cette interprétation rendant le 
professeur responsable et l’élève victime. Bien sûr, nous l’avons dit, les formes de travail scolaire 
désociologisées présupposent bien souvent trop de pré-requis non construits scolairement, mettant 
en difficulté les enfants des familles les plus éloignées de la culture scolaire1. Mais ce qui est 
renvoyé aux élèves de leur difficulté alimente également leur interprétation reposant sur l’animosité 
personnelle avec un enseignant. Par exemple, quand les élèves manifestent leur  sentiment 
d’injustice vis- à-vis de l’interrogation sur un autre fond de carte que celui qu’ils ont révisé (« C’est 
pas ça qu’on a appris, c’est pas cette carte »), nous avons vu que l’enseignante leur répond qu’il 
« suffit de réfléchir un peu et vous verrez que ce n’est pas difficile ». Or, si l’élève "réfléchit" (avec 
une ambiguïté laissant supposer qu’il n’y a qu’un seul mode possible de réflexion, d’activité 
intellectuelle au regard de la tâche), s’il a révisé et s’il n’y arrive pas, si sa bonne volonté n’est pas 
récompensée, c’est qu’il y a un problème, soit du côté de l’enseignant soit du côté de l’élève. 

A force d’expériences dans ce sens, Amidou finit par penser que la plupart des enseignants 
sont non seulement "méchants", mais en plus "racistes". Il déduit cela par exemple de ce que 
certains enseignants ayant identifié qu’il avait des difficultés, quand un élève est exclu de cours 
(c’est fréquent dans cette classe "agitée"), ils n’envoient pas Amidou l’accompagner comme il est 
de coutume qu’un délégué le fasse. Il est remplacé par un bon élève, sans que les raisons en soient 
expliquées. Ce qu’Amidou interprète, c’est qu’on ne reconnaît pas son statut de délégué, d’élève 
essayant d’être sérieux, mais qu’il y a des "chouchous", qui sont toujours des "blancs" et des 
"asiatiques", et jamais des "noirs" ou des "arabes". Ici, l’enseignante n’alimente pas l’interprétation 
en termes ethnicisés, mais l’opacité des raisons qui commandent les formes scolaires qu’elle met en 
œuvre, comme le renvoi en d’autres occasions d’Amidou à des « caractéristiques » qui seraient 

                                                 
1 Les parents d’Amidou ne savent pas lire ni écrire, c’est son grand frère qui s’occupe des papiers administratifs, voire 
qui aide les familles voisines qui sont dans la même situation.  
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propres à sa personne ou aux personnes dans lesquelles il se reconnaît (ceux pour qui il n’est pas 
vrai qu’« il suffit de... »), laissent la porte ouverte aux glissements de registres, à ce qu’Amidou 
importe des catégories explicatives différentes. D’ailleurs, ses modes de catégorisation lui semblent 
bien expliquer les différences de notes entre élèves : effectivement, les Noirs et les Arabes, comme 
les « copains du quartier », ont de mauvaises notes alors que les Blancs, les Asiatiques et ceux qui 
n’habitent pas à côté de chez lui en ont de meilleures (même si nos observations régulières 
permettent d’affirmer que cela n’a aucun rapport avec les critères de notation de ces enseignants). 
Tend alors à se creuser l’écart entre d’une part Nous qui avons les mêmes valeurs, partageons les 
mêmes évidences dans l’entre-soi, habitons le même quartier, avons certaines couleurs de peau et 
nous faisons « saquer » ou « engueuler » régulièrement par les « profs méchants », parce qu’étant 
« racistes » et d’autre part les valeurs scolaires, les exigences enseignantes, assimilées à celles des 
Autres, Blancs ou Asiatiques, ou même des Noirs qui sont des chouchous et changent de camp. Et 
nous l’avons dit, l’animosité envers Clotilde (notamment, une partie de la classe l’attend à la sortie 
pour « l’attraper » après qu’elle l’ait dénoncé comme jouant sur le terrain de sport en accès libre 
juste avant d’être en retard en cours) vient peut-être du fait qu’elle n’est pas seulement 
« chouchou », catégorie qui semble s’apparenter pour Amidou au « bon élève » qu’il aurait aimé 
être, bien vu par les enseignants, mais « chouchou-chouchou », se démarquant et dénonçant les 
copains, alors que c’est « une noire ». On voit bien là que les catégories ethnicisées expliquant les 
comportements des individus ne sont pas remises en cause par des exceptions à la règle : on peut 
même penser que l’animosité particulièrement vive dont Clotilde fait l’objet tient à ce qu’elle passe 
pour un traître à la catégorie « Noirs » dans laquelle elle devrait se ranger et dont elle devrait 
adopter les comportements « évidents ».  

Par ailleurs, nous l’avons dit aussi, l’adaptation de certains enseignants à la « culture » 
supposée des « enfants » nous semble contribuer à ce qu’une inscription dans le Nous Autres 
Communautaire n’apparaisse pas hors-propos, comme quand le chemin de la librairie est indiqué 
avec des repères se référent à la mosquée pour ceux qui y vont, les mêmes étant supposés ne pas 
savoir où se trouve la librairie.  

Revenons un instant sur les deux principaux exemples qui ont été pris. En renvoyant les 
élèves à ce qu’« il suffit de réfléchir un peu » pour réussir le contrôle sur la carte de géographie, 
c’est à leurs propres compétences désignées implicitement comme des « caractéristiques » 
personnelles que les élèves sont renvoyés, au lieu de l’être à la mise en œuvre de logiques 
cognitives qu’ils sont censées avoir acquises, alors qu’ils ont été mis en présence bien plus que mis 
au travail sur celles-ci. L’élève se sent humilié en tant qu’enfant : ne faisant pas de réelle différence 
entre ses logiques non scolaires et celles qu’il mobilise pour résoudre les tâches, les jugements sur 
ses activités intellectuelles sont des jugements sur sa façon de penser personnelle. De plus, tous les 
copains dans lesquels il se reconnaît rencontrant la même difficulté vis- à-vis de la tâche, cela lui 
permet de se dire qu’il n’est peut-être pas « bête », mais que cet exercice est irréalisable pour des 
gens comme lui.  

L’exemple de « Bilbo le Hobbit » montre comment le brouillage des registres sollicités peut 
être à l’œuvre dans une situation. Quand le professeur de français (également professeur 
principal) indique le chemin de la librairie par rapport à la mosquée, les élèves ne réagissent pas 
complètement de façon hostile. Mais l’introduction dans la classe, par la voix légitime de 
l’enseignant, de ces catégories ethnicisées pour penser les relations pédagogiques est implicitement 
signifiée comme étant adéquate : le professeur s’adresse à eux au travers de leurs inscriptions 
subjectives dans des groupes et de leurs supposées évidences sociales (s’ils savent où se trouve la 
mosquée, ils sauront donc où se trouve la librairie) ; la mise en présence dans le contexte singulier 
de la classe introduit le contexte socio-historique de façon désociologisée et sans mettre au travail 
les élèves en termes d’acculturation. La mobilisation de la mise en conflit au travers des catégories 
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dichotomiques sous formes de « caractéristiques » particularisées (religion, couleur de peau...) 
légitimées n’en est que plus probable. Sur le registre social, il est évident à l’enseignante que ces 
élèves ne sont pas familiers des livres et qu’il faut créer les occasions de les plonger dans un « bain 
culturel », l’évidence à l’œuvre étant également que la seule mise en présence avec un ouvrage 
« suffit » à un élève « normal » (même si ce terme n’est pas employé par ce professeur) pour se 
familiariser avec des pratiques de « lecture plaisir », avec le « genre » fantastique, le conte. D’autant 
plus que des malentendus socio-cognitifs se rajoutent dans cette situation. D’abord, Amidou, qui a 
essayé de lire quelques pages, ne l’a pas fait en pensant qu’il fallait identifier des personnes, retenir 
des événements en vue du contrôle. (Même seulement avec les quelques pages qu’il a lues, il aurait 
pu répondre à quelques questions et atteindre la barre des 05/20, qui est pour lui un seuil entre une 
« mauvaise note » et une note « humiliante »). Mais la lecture réflexive, en vue d’un contrôle, ne 
fait pas l’objet d’une mise au travail explicite. Les élèves sont réprimandés pour leur « manque de 
travail », il ne leur est pas renvoyé quelque chose sur la nature de l’activité cognitive à mettre en 
œuvre. Ensuite, cette même  lecture est utilisée par l’enseignante à des fins pédagogiques 
ultérieures : les contrôles de lecture portent sur l’identification des personnes, des événements, etc., 
car à la fin de la lecture programmée collectivement de l’ouvrage, démarre une séance sur « le 
conte », pour étudier ce « genre ». C'est- à-dire que le professeur fait récapituler aux élèves les 
différents personnes vues dans le livre et les leur fait classer par catégories (les héros, les méchants, 
etc.), exactement comme nous avons vu que dans d’autres classes cela se faisait sur des textes plus 
courts. Or, d’une part, parmi les élèves qui ont réellement lu Bilbo, cette séance sous-tendue par la 
mise en œuvre de l’activité cognitive de décontextualisation / recontextualisation, est déjà bien 
difficile. Mais pour Amidou et ses copains, qui ont abandonné la lecture (certains ne l’ont jamais 
commencée), et qui ont également en général de grandes difficultés avec ce type de procédures 
cognitives, la sollicitation de cette décontextualisation ne s’appuie pas sur une expérience 
contextualisée qu’ils ont réalisée. Ils n’ont aucune chance de s’approprier les savoirs sur le 
« genre » qu’est le conte, ni les activités cognitives sollicitées. Comme l’enseignante, nous l’avons 
dit, renvoie les élèves qui protestent vis- à-vis de la lecture de Bilbo à leur caractéristique reposant 
sur l’appartenance à la « 6 D » (les élèves des autres classes – les classes « protégées » – à qui elles 
a fait lire Bilbo ont aimé), et félicite chaudement dans la « 6 D » ceux qui ont fait le travail, Amidou 
dichotomise les catégories « ceux qui aiment les livres comme ça » et « ceux qui ne les aiment 
pas ». Or, dans cette classe, « ceux qui aiment » sont aussi ceux qui vont avoir une bonne note, et 
qui sont « Blancs » ou « Asiatiques », qui sont « avec la prof », etc... « ceux qui n’aiment pas » sont 
associés à « ceux qui ne savent pas où se trouve la librairie », les Noirs et Arabes, ceux qui sont au 
fond de la classe et ne trahissent pas les pairs en participant aux activités parallèles, etc., et 
constituent le Nous Autres Communautaire. Les formes scolaires étant désociologisées, le constat 
d’échec de la démarche pédagogique avec une partie de la classe est renvoyé par l’enseignante aux 
« caractéristiques » particularisées de certains groupes supposés en termes de « handicap socio-
culturel ». Cela fait écho chez Amidou avec les discours disponibles des copains, des grands frères : 
deux grands blocs entre Nous et Eux se constituent dans ses propres discours, chacun des deux 
blocs accueillant l’un des pôles de chaque paire de catégories dichotomiques, catégories qui 
viennent désigner les différents objets de confrontation à l’École, c'est- à-dire les savoirs et les 
activités cognitives ainsi que les pratiques sociales au travers desquelles ils sont mis en présence des 
élèves ; mais aussi les usages du langage et de la lecture, les personnes et les groupes, comme les 
modes d’inscription dans le groupe classe. Le registre cognitif est démobilisé au profit d’une 
mise en conflit par sentiment de rejet de ce qui est familier à Amidou sur le registre social et 
de ce dans quoi il se reconnaît spontanément sur le registre subjectif.  

Si cet exemple nous montre le brouillage qui peut être à l’œuvre entre les différents registres 
de la confrontation, dans la construction d’une même situation, c’est plutôt l’effet de cumul entre 
les situations qui participe de ce que, au cours du deuxième trimestre, les enseignants soient de plus 
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en plus vus comme « méchants » et « racistes » (même si quelques exceptions peuvent exister pour 
Amidou), si la construction de la plupart des situations se fait sur le mode du rejet conflictuel et de 
la dichotomisation en deux blocs antagonistes dont les caractéristiques sont inconciliables car 
inhérentes à chacun.  

Et ce processus nous paraît prendre corps chez Amidou sur la prise de conscience de son 
incapacité à être un « élève sérieux » malgré ses efforts. N’étant plus valorisé dans la relation 
privilégiée avec les enseignants qui lui accordent moins de temps à cela, seuls ses résultats 
"catastrophiques" éclairent son investissement scolaire.  

Amidou va alors se démobiliser, le jeu scolaire ne lui paraissant plus jouable, sans abandonner 
complètement le travail, en restant dans une logique d’accomplissement de tâches morcelées : au 
début de chaque exercice, il juge s’il va pouvoir produire quelque chose ou non, et à partir de là il 
décide si la tâche vaut d’être investie ou si c’est encore un travail qui ne peut être réalisé que par les 
"chouchous". Dès lors, autant se réfugier dans le groupe de pairs, quitte à faire ce choix contre les 
exigences de l’école. Et bien sûr, ces difficultés d’apprentissage traduites en difficultés à jouer le 
jeu scolaire, à être élève, ont en retour des conséquences fâcheuses sur les apprentissages et sur le 
positionnement de soi : travaillant d’autant moins, il se coupe toute chance d’occuper sa place 
d’élève de la façon scolairement attendue, comme d’appréhender l’école en tant que lieu 
d’activités spécifiques, et donc de se penser lui-même sur des registres autres qu’ethniques.  

Cette vision des enseignants, marquée par la déception et l’humiliation, l’empêche même de 
construire comme le fait dans la même classe Vikash ou dans une autre Niamounga (voir plus loin) 
des relations privilégiées avec certains enseignants des « matières principales » dans les dispositifs 
de soutien. Suspicieux envers eux, parce qu’il les voit comme « méchants », ou « hypocrites » 
quand ils apparaissent gentils mais donnent des mauvaises notes, comme potentiellement 
« racistes », il change d’attitude, participe de moins en moins de lui même en attendant de voir si 
l’enseignant « s’intéressera à [lui] » en l’interrogeant.  

Et ce changement d’attitude d’Amidou, qui réplique peu mais adopte un masque de froide 
distanciation et évite de parler aux enseignants, est désormais vu par ceux-ci comme la cause de ses 
problèmes scolaires, supposée ici encore comme extérieure aux formes de travail scolaire : « il se 
braque »1 (les effets en retour de la confrontation aux difficultés scolaires devenant premiers), « il 
se dissipe » ou « tu préfères t’agiter avec les copains plutôt que d’écouter » (rappelons qu’en début 
d’année, Amidou vivait comme une malchance, une fatalité, d’être avec des « agités », avec ceux 
« qui font les guignols »).   

Dans les conseils de classe des deuxième et troisième trimestres, les bilans le concernant 
montrent l’évolution (par rapport au premier trimestre) dans leurs citations respectives : « C’est 
faible. Amidou est en difficulté. Que se passe-t-il ? » ; « Niveau insuffisant mais la motivation est 
insuffisante pour espérer un redoublement positif. Amidou devra beaucoup travailler pour suivre en 
5ème. »  

Ce qui lui permettait de se reconnaître auparavant en tant qu’élève « sérieux », en mettant en 
œuvre des logiques familières au travers des registres subjectifs et sociaux, ne compense plus, ne 
masque plus les difficultés socio-cognitives auxquelles il se confronte ; pire, ce brouillage de 
registres se poursuit mais dans une spirale négative : les enseignants lui en veulent personnellement, 
ils ne « l’aiment » pas, « lui » et ceux qui sont « comme lui ».  

Au cours du premier trimestre de l’année suivante, en cinquième, le changement de 
professeurs pour la classe semble avoir évacué les « animosités personnelles » qui s’étaient 
                                                 
1 Voire quand l’équipe se sent impuissante, certains professeurs peuvent renvoyer dans leurs échanges internes la cause 
à du hors-scolaire « son père a plusieurs femmes, ce gamin est déstabilisé ».  
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solidement installées. Mais les difficultés d’apprentissage perdurant, le mode de confrontation en 
termes de rejet conflictuel se confirme et les bonnes relations initiales de l’année se détériorent. Le 
même processus se remet en place avec des interlocuteurs différents.  

C.  Bassekou.  

Dans l’exemple précédent, nous avons détaillé les brouillages qui peuvent survenir sur une 
même situation car il était nécessaire de montrer comment le cumul du même type de brouillage 
dans différentes situations conduisait aux évolutions de logiques et au processus par lequel la 
configuration de départ évolue. Dans les exemples à venir, il ne nous semble pas indispensable de 
reproduire ce même cumul : nous nous en tiendrons à l’évolution des configurations.  

Ainsi serons-nous plus brefs sur le cas tout aussi significatif de Bassekou, en particulier sur 
ses difficultés d’apprentissage en C.M.2, car les développements qui l’ont pris pour exemple dans la 
troisième partie, et notamment avec l’exemple de la séquence sur le schéma électrique, ont été assez 
nombreux.  

En C.M.2 déjà, Bassekou met du temps à « rentrer » dans les exercices, à comprendre ce qui 
est attendu de lui, ou à voir ce qu’il peut faire dans une situation précise et chaque fois particulière. 
Les temps multiples de répétitions, de reformulations, de ré-explications individuelles et à l’appui 
d’exemples contextualisés, qui sont fréquents en C.M.2, l’aident à entrer dans les tâches, et comme 
nous l’avons dit, à l’appui de son exemple justement, à « trouver une solution », sans trop chercher 
à comprendre pourquoi c’est une « bonne » solution.  

Et nous l’avons vu, bien qu’il fréquente la classe d’adaptation interne de l’école, ses 
difficultés lui sont masquées par les formes scolaires en vigueur. Pourtant, à l’entrée en sixième, les 
évaluations Casimir montrent clairement le déficit d’acquisitions : 36,8% de score de réussite en 
français et 29,1% en mathématiques.   

Au premier trimestre, il essaie de mettre en œuvre les mêmes logiques qu’en C.M.2, mais 
alors, les conséquences sont tout autres. À différentes reprises, nous avons vu les problèmes 
récurrents de Bassekou quand il est confronté à des tâches sollicitant des activités cognitives de 
secondarisation, notamment vis- à-vis de l’introduction précoce dans le codage (la couleur des fils 
électriques, etc.). Mais à l’école élémentaire, l’aide permanente apportée par l’enseignante qui 
vérifie systématiquement (ou essaie de le faire) que chaque élève a bien été enrôlé dans la séance, 
même quand il ne demande pas de l’aide, permet à Bassekou de trouver des « solutions » à des 
exercices : il arrive à ce que les tâches lui soient retraduites de façon morcelée en consignes 
explicites d’exécution de sous-tâches limitées. Au collège, toujours dans cette logique de 
conformation, d’abord il n’ose pas plus (et même moins) montrer qu’il ne sait pas entrer dans la 
tâche, et ensuite, il ne reçoit pas de façon systématique cette aide pour débuter l’exercice et pour ne 
pas se décourager. De plus, et surtout, il est désormais confronté quasi-quotidiennement à la 
sollicitation de ces activités de secondarisation, sans s’en rendre compte puisqu’elles sont encore 
plus invisibles qu’auparavant dans les formes au travers desquelles elles sont mises en présence.   

Le bulletin du mois de décembre indique : « Des difficultés. Des progrès sont possibles avec 
un travail régulier. Courage ! » Plusieurs professeurs indiquent déjà, dans ce même bulletin, sous 
des formes variées « une fin de trimestre agitée » ou de « l’inattention ».  

En fait, il apparaît que Bassekou a des difficultés croissantes. D’abord, ce n’est pas nouveau, 
mais cela prend une ampleur bien plus grande, il a du mal à « comprendre » ce qu’on lui demande, 
il explique nombre de ses difficultés par « je comprends pas, les mots qu’il dit ». Ensuite, comme 
on vient de le voir, c’est l’objet même des tâches prescrites qui est de plus en plus obscur, ce qui 
entraîne des problèmes croissants pour entrer dans les tâches, donc des occasions plus grandes 
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d’être enrôlé dans des activités parallèles. Dans un cas comme dans l’autre, les reformulations, les 
aides individuelles exemplifiées pour entrer dans la tâche, comprendre les consignes, sont bien plus 
rares qu’en C.M.2. Et on l’a dit, Bassekou ose d’autant moins demander aux enseignants. De plus, 
l’aide des camarades de classe est bien moins possible, d’autant plus que Bassekou, du fait des 
évaluations d’entrée en sixième, est considéré comme « à aider en priorité », et est donc placé au 
devant de la classe par les enseignants, à côté d’élèves (des filles « Blanches » ou « Chinoises » en 
français et en mathématiques) avec qui il ne parle pas.  

Mais les efforts, comme pour Amidou, sont bien présents : pour Bassekou, il ne fait aucun 
doute qu’il est là pour « travailler ». Il arrive même sur quelques rares exercices, à obtenir une 
bonne note (20/20 en anglais où quelques lignes étaient à apprendre par cœur, et où l’enseignante 
l’avait prévenu qu’il serait interrogé au cours suivant). Mais ces cas là restent circonscrits : il perd 
pied rapidement dans la plupart des disciplines.  

Le temps d’entrée dans la tâche semble lui paraître très long, et comme il n’y arrive pas, au 
bout d’un moment, le découragement et la nécessité de « s’occuper » prennent le dessus (il joue seul 
quand il est isolé de ses copains dans la classe, et échange avec ceux-ci quand ce n’est pas le cas). 
Et peu à peu, cette situation se répète dans les différents cours. C’est en tout cas ainsi que nous 
interprétons les remarques sur « l’inattention » et « l’agitation » en fin de premier trimestre, qui 
vont croissant les trimestres suivants.  

Le cours d’Éducation Physique et Sportive et celui de technologie, semblent toutefois 
échapper à ce processus, puisque Bassekou voit beaucoup mieux ce qu’il va pouvoir faire en 
situation, même s’il s’agit de malentendus : le professeur d’E.P.S lui rappelle souvent qu’il n’est pas 
là pour « jouer » même si elle l’encourage pour sa participation. Il en va de même en technologie où 
il aime « bricoler ».  

Bassekou adopte le même comportement qu’Amidou vis- à-vis des adultes, à qui il ne réplique 
jamais, et peut même rentrer dans un mutisme inacceptable pour certains professeurs qui le 
questionnent. De son point de vue à lui, il ne sait trop quoi dire quand il se sent victime d’une 
injustice ou quand un professeur dit des « gros mots » aux élèves. En cela, les logiques à l’œuvre 
sur le registre langagier expliquent nombre de méprises. L’enseignante d’anglais ne dit que des 
choses qu’il ne comprend pas (elle ne parle qu’anglais ! Et Bassekou ne voit  là qu’une impossibilité 
de communiquer et pas une nécessité de la discipline). Aussi, quand quelque chose se passe dans la 
classe, il ne peut que s’en remettre aux interprétations des copains, avec une conception de la 
légitimité de la parole sur les événements scolaires qui est significative d’une évidence non 
partagée : la traduction des camarades de classe est vue comme tout aussi légitime au regard des 
activités scolaires que la parole de l’enseignante d’anglais.  

Dans ces cas- là, il ne dit rien, mais se désintéresse de ce que fait le professeur, décrochant 
ainsi progressivement en cours d’année de la plupart des enseignements. Le redoublement, ici 
encore, paraissant « inutile » (le renfermement de Bassekou qui refuse de « parler de ses 
problèmes » contribue au sentiment d’impuissance de l’équipe pédagogique et donc à l’idée qu’un 
redoublement ne mènera à aucune amélioration). Ici encore, l’année suivante ne semble pas amener 
d’évolutions, du moins pour le premier trimestre au cours duquel nous avons continué à suivre ces 
élèves de façon plus distante, Bassekou est toujours « perdu » dans les cours, et se « raccroche » à 
quelques disciplines, dont, toujours, l’E.P.S et la technologie.  

D.  Souleymane.  

Le « niveau scolaire » de Souleymane est très ressemblant à celui d’Amidou à l’entrée en 
sixième. En C.M.2, il donnait par contre des « symptômes d’indiscipline » plus nets décrits par son 
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institutrice d’alors comme : « irrespect envers les adultes ; ne se plie pas aux règles scolaires ; 
absentéisme », mais aussi vis- à-vis du travail : « déconcentration ; désintérêt pour les tâches 
scolaires ».   

La rentrée en sixième semble produire pour Souleymane une hausse d’exigence envers lui-
même, comme il le dit au chercheur à l’interclasse1 : « c’est pas pareil, là y’a pas le choix, faut 
écouter, si on fait pas d’efforts, c’est tant pis pour nous, le prof il nous attend pas, faut écouter ».  

A sa façon, Souleymane est donc appliqué, fait des efforts, d’abord en faisant régulièrement 
(du moins au premier trimestre) ses devoirs, et ensuite en essayant de ne pas trop se déconcentrer. 
Et sur ce point, il faut reconnaître que, comme précédemment dans la classe d’Amidou, la classe de 
Souleymane (collège X, sixième 2) comporte de multiples tentations. Le brouhaha y est permanent, 
ce qui ne semble pas gêner outre mesure les élèves, du moins ne s’en plaignent-ils pas, et il s’est 
constitué dès le début de l’année un groupe de garçons et un groupe de filles, distincts, dont les 
activités, sans s’afficher comme concurrentielles de celles que tente de mener l’enseignant, la 
troublent réellement souvent. Un troisième groupe d’élèves « sages » selon les enseignants participe 
moins aux activités périphériques. Le groupe de Souleymane (dans lequel on retrouve tous les 
élèves suivis répartis dans cette classe !) est pour une part structuré sur les originaires de l’école A, 
donc habitant les mêmes rues. S’y sont rajoutés les « copains » de certains d’entre eux, connus de 
différentes manières, soit parce qu’habitant non loin, soit parce que leurs parents se connaissent 
(venant du même pays notamment), soit parce que ces enfants fréquentent les mêmes structures 
associatives ou municipales de loisirs. Si à l’école A, le noyau de base pouvait s’affirmer dans la 
catégorie « noirs », la répartition dans les classes de sixième contribue d’abord à ce que des 
éléments moteurs de ce groupe soient séparés, et ensuite, le nouveau groupe reconstitué dans la 
sixième 2, comprend proportionnellement moins de « noirs », intégrant des « arabes » pour 
reprendre les propos des jeunes. Toutefois, la conception ethnicisée des rapports sociaux et des 
relations pédagogiques n’a pas disparue ; simplement, elle se confronte à un peu plus d’altérité, et 
les élèves de cette classe de sixième en font un usage moins emblématique, ces modes de 
catégorisations étant essentiellement réservés, dans cette classe, aux moments de « crise » et aux 
accusations de racisme, qui sont par ailleurs assez fréquents.  

Dans ce groupe de garçons donc, géographiquement structuré quand les enseignants ne les 
séparent pas (par exemple en français, toute la rangée de gauche face au tableau – sur trois rangées 
au total), Souleymane est un des plus « sérieux » (tout est relatif) : quand le professeur donne des 
consignes, il est celui qui dit « chut » à ses voisins, ou « vas-y, ferme-la » (ou « ta gueule, putain », 
etc.) de façon peu discrète, ce qui l’amène souvent à se faire gronder, d’où un sentiment d’injustice 
chez lui qui ne comprend pas pourquoi c’est lui qui est interpellé alors qu’il ne voit dans sa propre 
intervention qu’une façon d’obtenir le calme pour écouter.  

En fait, sa volonté d’être appliqué se double de comportements qui, à son insu, apparaissent 
inacceptables aux enseignants. Nous venons d’en donner un exemple, nous pourrions en citer 
d’autres, comme notamment la distribution d’un coup de poing dans l’épaule de son voisin2 qui lui 
avait emprunté son classeur pour recopier un texte déjà effacé du tableau (que le voisin n’avait pas 
fini de noter car il s’amusait) et ne voulait pas le lui rendre alors que Souleymane en avait à 

                                                 
1 Cet élève ayant refusé à plusieurs reprise de re-faire un entretien en sixième (d’abord après le conseil de classe du 
premier trimestre, puis deux fois en fin d’année – c’est le seul élève dans ce cas) nous avons essayé de contourner 
l’obstacle méthodologique en échangeant avec lui de façon privilégiée aux interclasses ou nous mettant près de lui 
durant la classe, afin de recueillir ses interprétations des situations. Mais cela change les données par rapport au cadre 
de l’entretien semi-directif de recherche, censé permettre davantage de réflexivité. Toutefois, cet élève nous semblant 
donner à voir des aspects très significatifs, nous avons quand même fait le choix d’écrire un portrait à partir des données 
le concernant.   
2 Que cela fait rire et qui par ailleurs cherche à se rendre discrètement dès que le professeur a le dos tourné.  
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nouveau besoin pour noter la suite du cours. Cette volonté d’être un élève conforme se manifestant 
d’une façon tout à fait non conforme, cela se retourne fréquemment contre lui.  

Souleymane nous semble significatif des collégiens suivis qui cherchent à reproduire en 
sixième la configuration qui, sans que la situation en C.M.2 soit aussi bien vécue que celle 
d’Amidou, entretenait l’image d’eux-mêmes comme des « élèves sérieux ». Le brouillage qui sous-
tendait l’agencement des logiques mobilisées sur les différents registres pose désormais problème 
au collège, d’où à la fois la conscience d’une nécessité de « changer » sans trop savoir comment 
faire, et un sentiment d’injustice qui contribue à faire évoluer les logiques (et donc l’agencement) 
dans un processus  où prend corps un mode de confrontation en termes de rejet conflictuel.   

Nous avons abordé en partie l’exemple suivant où, en classe de français, l’enseignante 
titulaire, lassée de ne pas avoir eu sa mutation et d’être assignée à résidence en ZEP, déprime, et est 
absente 2 fois dans l’année, d’octobre à décembre, et au cours du mois d’avril. Elle est remplacée 
par une enseignante vacataire différente chaque fois, qui bien sûr instaure un fonctionnement de 
classe différent (un contexte singulier différent). C’est important surtout car cela permet d’observer 
des variations au sein de la même discipline, la même année. La première remplaçante dit dès le 
début du premier cours que « quand quelqu'un a besoin d’aide, il ne doit pas hésiter à 
[l’]’appeler ». Prenant cette invitation au pied de la lettre, Souleymane sollicite l’enseignante d’une 
façon qui pour lui relève de l’évidence mais qui pour elle relève, dans une autre évidence, d’un 
comportement inadmissible.   

Pour se sentir concerné par la relation pédagogique, Souleymane a besoin de s’inscrire dans le 
groupe classe non pas en tant qu’élève (sujet- institutionnel) mais en tant que personne à qui il est 
témoigné de l’attention comme membre d’un groupe de vie : c’est ainsi que Souleymane fonctionne 
hors de la classe, il ne comprend pas pourquoi ce ne serait pas le cas dans la classe, surtout quand le 
professeur invite à fonctionner d’une façon qu’il croit identique à celle qui lui est familière : on 
appelle les gens et on leur dit ce qu’on a à leur dire comme on le pense.  

La façon de « travailler » de Souleymane consiste à se conformer au tâches, mais aussi (et il 
est en cela plus significatif d’autres élèves qu’Amidou ou Bassekou) à « participer ». Aussi ne 
comprend- il pas pourquoi les réponses retenues quand un enseignant essaie de faire construire un 
savoir à la classe en retenant les bonnes réponses qui émergent du groupe, sont toujours les 
propositions des Blancs et pas celles des Noirs. Il est évident pour l’École que donner une réponse 
ne suffit pas à en faire une « bonne » réponse, mais l’évidence n’est pas partagée : elle se traduit par 
un malentendu, que l’École entretient quand elle félicite à l’école élémentaire les élèves sans 
distinguer très explicitement les félicitations pour la « participation » et celles pour la « bonne 
réponse ».  

Quand il ne se sent plus pris en compte, considéré comme un élève sérieux, le refuge dans le 
groupe de pairs est alors quasiment systématique : n’existant plus dans le rapport pédagogique selon 
la conception qu’il en a (« parler avec », c’est « exister pour ») il se consacre aux activités du 
groupe de garçons en ne cherchant plus à « jongler » entre les deux comme il le faisait jusque- là.  

Se sentant perdre pied peu à peu au cours de l’année, du fait des notes décourageantes, 
comme des différentes exclusions de cours qui ont lieu, il tente de faire « des efforts » ce qui, dans 
sa logique à lui, signifie un sur- investissement des interactions pédagogiques d’une part pour 
montrer à l’enseignant qu’il travaille, d’autre part pour être aidé à entrer dans les tâches, les 
morceler. Pendant plusieurs semaines, il veut à tout prix être interrogé (sans forcément avoir de 
réponse valable), montrer qu’il travaille pour montrer son sérieux. Cela ne fait que confirmer le 
regard que l’équipe porte sur lui, « impulsif », ne pouvant « pas se contrôler », « en besoin 
d’affection », et devient même assez pesant pour les professeurs qui lui font souvent remarquer qu’il 
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n’est « pas tout seul », même si son comportement porte ses fruits d’une certaine façon, sa 
participation étant vue comme une preuve de bonne volonté.  

L’enseignante de français titulaire, malgré ses absences, représente un atout aux yeux de 
Souleymane (qui la trouve « gentille, elle »). En fait, elle arrive à le maintenir en activité, car elle 
maintient la relation pédagogique même lorsqu’elle s’adresse à la classe entière, en disant des 
choses du genre « Christophe, réponds. Ah, Souleymane, tu avais aussi la réponse ? C'est pas 
grave, je t'interrogerai une autre fois. Mais écoute la réponse de Christophe pour voir si c'était la 
même ». Elle semble lui permettre de maintenir la relation, elle la replace dans un contexte 
institutionnel : elle resitue le groupe classe, etc. Ces pratiques donnent à Souleymane l’occasion 
d’adopter un comportement davantage acceptable, des rester attentif au cours, de « réussir » des 
tâches, et parfois de s’approprier quelques savoirs.  

Mais cela se passe avec une enseignante sur une douzaine : le fait de s’inscrire dans la classe 
en tant qu’élève, en tant que sujet- institutionnel est une évidence de l’École, de savoir trouver sa 
place en tant qu’individu apprenant intégré dans un groupe classe, est considéré comme un pré-
requis à l’entrée en sixième. L’anecdote qui vient d’être relatée n’est qu’une des multiples 
observations qui ont pu être faites.  

Dans le passage C.M.2 / sixième, Souleymane reproduit les logiques qui étaient les siennes, 
mais pour lui, l’École étant identifiée au contexte singulier propre à chaque enseignant, la 
confrontation à l’École change désormais avec chaque professeur, donc dans chaque discipline 
(sans que le rapprochement avec les nécessités propres à la discipline y soient pour quelque chose), 
voire change en cours d’année avec les remplacements.  

Les exclusions de cours et heures de retenues sont fréquentes. S’il n’a pas abandonné les 
logiques de conformation, les efforts sont moins grands qu’en début d’année, les conflits ont 
tendance à se répéter, et l’inscription dans des catégories dichotomiques, regroupées en grands 
blocs est bien en place à la fin de l’année : on observe la tendance au durcissement de la position 
« c'est tous des cons » (l’exception qui confirme la règle étant le professeur de français titulaire) et 
l’apparition d’une dichotomie nette entre « eux », les profs, les racistes, et « nous » à savoir certains 
élèves après qui les profs en ont toujours (le « prof blanc » « gentil » échappant à la catégorie 
« raciste »). Ce qui n’arrange dès lors rien quant aux relations pédagogiques, même si, au troisième 
trimestre, il semble avoir admis l’idée que « de toute façon, ça sert à rien » et qu’il vaut mieux 
« s’écraser ». En fait, en cours d’année, il arrive plus ou moins, avec certains enseignants, à trouver 
empiriquement des façons de faire correspondant aux façons de faire propres au professeur, à mieux 
mesurer le « seuil de tolérance » de chacun, ou même seulement à percevoir quand il n’obtiendra 
pas gain de cause sur ce qui lui semble injuste et à savoir alors s’arrêter avant d’être pénalisé encore 
plus.  

Le bilan du conseil de classe du troisième trimestre est le suivant : « 5e de justesse. Trop 
d’agitation pour pouvoir bien réussir ». Lors du premier trimestre de l’année qui suit, la situation 
semble stable par rapport au troisième trimestre de sixième, des conflits ont lieu, mais les 
exclusions de cours sont plus rares que l’année précédente.  
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Chapitre VIII.  Le maintien des logiques de conformation  
par la mise en présence brouillée.  

Une explication de la "difficulté" repoussée en fin de collège.   
 

A.  Configurations et processus.  

Dans la deuxième partie, nous avons mentionné que différentes logiques étaient 
prédominantes en C.M.2. Il s’agit des logiques de conformation aux tâches, d’inscription de soi 
dans le Nous Tous Familier et de partage apparemment spontané des valeurs et pratiques sociales de 
l’École. Pour les élèves évoqués dans le chapitre précédent, la configuration à l’œuvre en C.M.2 
agençait ces différentes logiques. C’est encore le cas dans ce chapitre où il est question d’un autre 
processus. En fait, ce dernier est l’idéal-type d’une évolution différente de la même configuration 
des logiques, configuration qui est la même en C.M.2 que celle décrite dans le chapitre précédent. 
C’est un processus différent à partir de la même configuration de départ dont il va être question 
dans ce chapitre.   

Par conséquent, nous ne ré-analysons pas ici la configuration des logiques en C.M.2 telle que 
nous l’avons largement décrite pour l’idéal-type précédent. C’est plutôt la confrontation avec le 
collège qui va être détaillée, pour comprendre comment cette configuration évolue différemment.    

Avant cela, précisons que la présentation du processus précédent et des études de cas qui en 
sont significatives pourrait laisser penser que la présence des mêmes logiques dont il a été question 
dans la confrontation à l’École sur les différents registres et/ou que la présence d’un même 
agencement de ces logiques en C.M.2 entraînait des effets systématiques en sixième en termes de 
précipitation des « difficultés ». Il n’en est rien : nous allons le voir maintenant, ce nouveau 
processus montre le contraire. Dans ce cas- là, au travers du maintien d’un brouillage assez similaire 
à celui qui est à l’œuvre dans la configuration des logiques en C.M.2, les élèves continuent à 
essayer de se conformer aux exigences scolaires, tout en essayant de ne pas rompre avec les pairs : 
ils essaient de « jongler ». Et nous verrons qu’ils sont ainsi d’une part entretenus dans des 
malentendus, ambiguïtés et évidences trompeusement partagées et d’autre part maintenus dans des 
efforts relatifs sur les tâches qui laissent possibles l’appropriation de logiques spécifiquement 
scolaires. Le verdict « grande difficulté » n’est ainsi que repoussé pour certains, mais d’autres 
peuvent, l’année suivante être encore maintenus dans une conformation aux tâches.   

Nous allons donc voir que ce qui est construit de « difficultés latentes et masquées » à l’école 
élémentaire n’a pas une conséquence irrémédiable de « grande difficulté » au collège, même si 
l’élève doit de façon incontournable surmonter ces « difficultés » jusqu’alors occultées. Les élèves 
qui correspondent soit au processus que nous allons maintenant décrire, soit au précédent, c'est- à-
dire ceux dont les logiques de confrontation sur les différents registres étaient, en C.M.2, agencées 
de la même façon, représentent la plupart des cas d’élèves suivis dans le cadre de cette recherche. 
Cette remarque n’a aucune valeur « représentative » : notre travail est significatif (rappelons que 
nous avons « choisi » de suivre ces élèves pour leurs potentielles difficultés dans la suite de la 
scolarité). Mais il est justement intéressant de noter que la plupart des élèves identifiés avec l’aide 
des enseignants comme pouvant ultérieurement rencontrer des « difficultés » n’ont pas le même 
devenir : ce qui se joue à chaque étape de la scolarité pour les élèves participe à l’évolution des 
configurations.    
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En début de sixième, les logiques mises en œuvre sont donc les mêmes, agencées 
identiquement au cas précédent. Au cours de l’année, l’évolution de la confrontation à l’École sur 
ces registres oscille entre l’évolution qui a été décrite dans le chapitre précédent et une résurgence 
des logiques qui étaient à l’œuvre en C.M.2.  

Ce qui change pour ces élèves par rapport à ceux que nous avons vus précédemment, c’est 
une relation d’aide qui s’installe avec un ou plusieurs professeurs (en général, dans les cas d’élèves 
suivis qui mettent en œuvre ce processus, il s’agit du professeur principal). Elle leur permet de 
reproduire en quelque sorte la configuration qui était à l’œuvre en C.M.2, de maintenir une relation 
privilégiée avec un enseignant référent qui est toujours sur des bases ambiguës sur le modèle de la 
relation qu’ils avaient avec leur institutrice (ce n’est toujours pas la fonction du professeur qui est 
perçue mais sa Gentillesse, ce n’est pas l’élève qui s’approprie et se met au travail sur les objets de 
confrontation à l’École mais l’enfant / l’adolescent qui en est mis en présence).    

Sur le registre cognitif de la confrontation, le cas est le même que précédemment durant les 
premiers temps. Ce registre n’est pas mobilisé, et les collégiens alternent entre d’une part des 
logiques d’efforts pour se conformer et le découragement à force de n’être pas récompensés, de se 
voir délivrer des verdicts négatifs (humiliants ici aussi) alors qu’ils n’ont pas l’impression d’être « à  
côté » des activités sollicitées. Mais ici, du fait de ce qui s’est noué comme confiance avec un 
professeur, les encouragements aux efforts sont moins entendus comme vains. De plus, dans les 
dispositifs de consolidation1, les élèves peuvent renouer avec les réussites partielles, grâce au 
morcellement des tâches, mais aussi grâce à ce qu’on pourrait qualifier des « notes 
d’encouragement » sur l’attitude face au travail. Ce qui se joue dans ces dispositifs relève bien 
davantage d’autres registres que du registre cognitif de la confrontation à l’École. Le brouillage 
n’est pas exactement le même qu’en C.M.2, la configuration n’est pas inchangée, mais il y a une 
sorte de continuité.   

Sur le registre subjectif en effet, ces élèves ne basculent pas complètement dans une logique 
du « Nous Autres Communautaire » même si elle prend de l’ampleur. Ainsi le même sentiment, qui 
dans le processus précédent se traduit en rejet conflictuel, est bien présent dans nombre de situations 
scolaires. Mais il n’est pas généralisé. En particulier, ces collégiens se raccrochent aux « bonnes 
relations » avec des enseignants dont les élèves pensent que l’avis « compte » en conseil de classe 
davantage que d’autres, à qui ils n’ont affaire que peu d’heures dans la semaine. D’une certaine 
façon ils ont raison pour ce qui est des professeurs principaux, dont l’avis en cas de litige dans un 
conseil de classe de sixième (c’est en tout cas ce qui est apparu des observations de ces situations 
dans la recherche, même si ce n’était pas un aspect central du recueil de données) est effectivement 
souvent prépondérant. Le vécu de la scolarité de ces collégiens oscille ainsi entre le sentiment de 
rejet avec certains professeurs et celui de se reconnaître dans l’image qui est renvoyée par un ou 
plusieurs adultes faisant pour ces élèves référence dans l’École. Ces réussites partielles leur 
permettent de garder leur propre estime en tant qu’élève. De plus, dans cette relation privilégiée, ils 
trouvent une attention à leur personne, un souci de prise en compte de leurs difficultés qui leur 
permet de ne pas se « braquer » contre l’enseignant en question. En outre, cela leur permet d’avo ir 
une relative distance avec leurs « difficultés », voire de trouver des « explications ». Certains élèves 
finissent même par s’approprier le discours selon lequel leurs « difficultés » viendraient de ce qu’ils 
ne lisent pas assez attentivement l’énoncé, qu’ils veulent répondre trop vite aux questions... ce qui 
est renforcé par l’impression de « comprendre » quand l’enseignant, dans le dispositif de soutien, 

                                                 
1 Rappelons que ces dispositifs portent sur les disciplines de mathématiques et de français, et que les professeurs 
principaux de sixième, même si ce n’est pas systématique, sont assez souvent des enseignants de ces deux disciplines-là 
car les élèves ont souvent affaire à eux du fait du volume horaire important de ces enseignements. C’est du moins le cas 
dans les collèges construits en terrains de la recherche : sur les huit classes de sixième où des élèves ont été suivis, six 
professeurs principaux sont des enseignants de mathématiques ou de français.  



 327

relit individuellement l’énoncé : en fait, en relisant, il reformule en donnant des indices sur le 
découpage des tâches à effectuer dans l’exercice global. Mais ces élèves restent dans une logique de 
conformation, d’obéissance aux consignes de l’enseignant, et non d’élaboration de savoirs. Dans 
ces conditions, ils ne se construisent pas réellement en tant que sujet au travers des apprentissages : 
s’ils gardent une image d’eux-mêmes au travers de leurs résultats scolaires qui n’est pas seulement 
humiliante, ils n’évoluent pas dans la façon dont ils se pensent eux-mêmes au travers d’acquisitions 
de savoirs ou de procédures cognitives.   

Toujours sur le registre subjectif, ces élèves oscillent donc entre l’inscription dans le groupe 
classe en tant que Nous Tous Familier et en tant que Nous Autres Communautaire. Dans les cours 
où la relation n’est pas « personnalisée » avec le professeur, où les résultats sont moindres et/ou ne 
sont pas compensés par des modes d’attention et/ou de valorisation extérieurs aux activités, le 
renvoi qui est fait aux élèves sur leurs caractéristiques personnelles ou collectives contribue comme 
dans le cas du processus précédent, au développement du sentiment de rejet conflictuel, à 
l’inscription dans la classe en termes de Nous Autres Communautaire, rejetant l’enseignant et sa 
discipline. Avec les enseignants qui les « raccrochent » à la scolarité, même si c’est en maintenant 
les ambiguïtés, ils voient plutôt le groupe classe comme un Nous Tous Familier : le professeur est 
gentil et pas raciste (ou pas méprisant envers les jeunes du quartier...), il n’est pas perçu au travers 
des caractéristiques des « autres » (ou s’il l’est, il a la statut d’exception). Ce que ces enseignants 
renvoient également aux élèves, parce que c’est accompagné de modes de valorisation (c’est le 
même cas qu’en C.M.2) n’est pas associé à un sentiment d’exclusion. La conformation aux tâches 
prescrites comme aux exigences relevant des modes d’assujettissement relève bien davantage des 
relations nouées avec un enseignant que de la mise en œuvre de règles institutionnelles : avec 
certains professeurs, résister aux exigences ou leur échapper est un enjeu de reconnaissance de soi 
de l’élève, avec d’autres les exigences sont davantage acceptées : cela participe du maintien de la 
« bonne relation ». Mais c’est réciproque : le caractère plus ou moins contraignant des exigences 
selon les professeurs contribue à l’image que les élèves se font de ces derniers.   

Ceci va de pair avec la mobilisation du registre social : avec certains enseignants, les élèves 
ont l’impression, comme dans le cas du processus précédent, de n’être renvoyé qu’à leur non-
familiarité avec l’École ; avec d’autres, ils ont au contraire l’impression d’être en partie en terrain 
familier, mais c’est surtout le cas dans les formes scolaires adaptées, qui, bien que moins 
systématiques, sont davantage présentes dans certains cours que dans d’autres.    

Ces élèves semblent apprécier un mode d’assujettissement par le contrôle bienveillant 
permanent. La « relation privilégiée » ne signifie pas le « laisser faire » de la part de l’enseignant. 
Elle se concrétise plutôt par une attention permanente qui met l’élève en garde contre son 
« agitation », sa « déconcentration », contre les risques qu’il encourt. Elle prévient en quelque sorte 
des dérapages possibles. Ces élèves trouvent que ce mode de contrôle est « pour leur bien ». Nous 
sommes là pleinement dans le rapprochement des évidences de l’enfant / adolescent : les modes 
d’éducation en milieux populaires1 fonctionnent souvent bien davantage sur le contrôle par la 
présence physique de l’adulte que sur le modèle de la dévolution de responsabilités qui se 
contentent de reprocher la non conformité des comportements a posteriori. Autrement dit, ces 
collégiens ne se sont pas construits en tant qu’élèves qui obéissent à des règles dépersonnalisées, de 
comportement comme de travail, car ces règles relèvent d’exigences propres aux activités 
d’apprentissage par l’étude. Le mode relationnel de l’interaction permanente au travers de laquelle 
l’élève régule son comportement au fur et à mesure relève donc bien d’une confrontation à l’École 
sur le registre social où la logique à l’œuvre n’est pas spécifiquement scolaire. Pour autant, ce mode 
de contrôle n’est apprécié que dans les situations où le brouillage permet une valorisation de soi, 

                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires... op. cit.  
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qu’avec les enseignants qui renvoient une image positive de soi. Il ne l’est pas avec d’autres qui se 
rapprochent pareillement des évidences sociales des élèves mais qui délivrent des verdicts jugés 
« humiliants » par les élèves : ils sont taxés d’être « double face ».   

Sur ces différents registres, les élèves, parce qu’ils sont mis en présence des objets de 
confrontation plus qu’ils ne sont mis au travail pour s’approprier les formes spécifiquement 
scolaires, sont renvoyés, pour construire les situations, à mobiliser les logiques qui leur semblent les 
plus appropriées. Or, quand l’École met en présence des objets de confrontation, c’est d’une part le 
contexte singulier de la situation qu’elle donne à voir et d’autre part ce sont les discours disponibles 
de l’élève à qui il est laissé libre cours. Quand la façon de faire de l’enseignant satisfait ces 
collégiens, ils essaient de se confronter aux règles de travail et de comportement desquelles ils sont 
mis en présence ; dans le cas contraire, c’est au travers d’une mise en conflit sous forme de rejet 
qu’ils construisent la situation.  

Du point de vue langagier, les logiques dichotomiques sont également à l’œuvre, mais, 
conformément à ce qui se produit sur les autres registres, elles tolèrent des exceptions, et les 
enseignants eux-mêmes sont, un peu comme en C.M.2, distingués de façon dichotomique entre 
ceux avec qui l’élève s’entend bien et ceux avec qui la relation est conflictuelle.  

Dans la nouvelle configuration qui organise les logiques, le brouillage est donc sensiblement 
le même que ce qui a été décrit dans le cas du chapitre précédent, mais ici, l’agencement permet le 
maintien de la relation entre enseignant et élève. Cette relation repose donc sur un brouillage qui 
prend deux formes selon les professeurs et la « réussite » dans les disciplines.  

D’une part, quand il leur est possible de nouer une relation privilégiée, ces collégiens se 
confrontent à l’École essentiellement en mobilisant le registre social au travers de logiques de 
« vivre ensemble » apparemment familier (les évidences à l’œuvre dans ces cours ne sont pas 
perçues comme radicalement différentes de celles familières à l’élève), et en mobilisant le registre 
subjectif dans des logiques de reconnaissance de soi dans l’image renvoyée par l’École (résultats 
scolaires, « caractéristiques » du groupe valorisées, modes d’assujettissement pas trop 
contraignants...), c'est- à-dire en s’inscrivant dans la classe comme dans un Nous Tous Familier. 
Dans ce cas-là, ils essaient de se conformer aux tâches prescrites.  

D’autre part, des logiques voisines sont mobilisées sur un mode de confrontation en termes de 
rejet conflictuel. Sur le registre social ce sont des logiques de distinction de ce qui est familier à 
l’élève par rapport à ce qui est évident dans l’École : avec certains professeurs ce n’est pas 
« chouette » alors qu’avec d’autres ça l’est, les valeurs de récompenses du travail fourni ne sont pas 
appliquées alors qu’elles le sont dans d’autres cours, etc. Autrement dit, c’est toujours le partage 
spontané d’évidences qui est l’œuvre de façon dichotomique (adhésion / rejet). Sur le registre 
subjectif, c’est la construction de la situation en termes de non reconnaissance de soi en tant 
qu’enfant / adolescent (alors qu’avec d’autres professeurs ils ont l’impression contraire) qui entraîne 
une inscription dans le groupe classe comme dans un Nous Autres Communautaire, en participant 
davantage aux activités parallèles avec les pairs. Dans ce cas, l’élève cherche beaucoup moins à se 
conformer.   

Dans ce processus , contrairement au précédent, les logiques prédominantes en C.M.2 n’ont 
pas été remplacées par d’autres logiques prédominantes en fin de sixième : cette configuration est 
dans un entre-deux, entre celle qui était à l’œuvre en C.M.2, et celle qui est à l’œuvre pour les 
élèves décrits dans le chapitre précédent qui s’installent dans des modes de confrontation en termes 
de rejet conflictuel. Pour autant, cela ne veut pas dire que ce processus ne conduise qu’à une 
configuration intermédiaire. Pour plusieurs élèves suivis, cette configuration perdure l’année 
suivante (soit en cinquième, soit dans le redoublement de la sixième) : elle est donc provisoirement 
stabilisée.  
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Cette configuration est donc celle de la juxtaposition de logiques, selon l’École à laquelle est 
confronté l’élève dans les différents cours. Pour le registre social, selon que la confrontation se fait 
sur des évidences partagées et familières ou au contraire qu’elle aboutit au constat de la non 
familiarité, de l’étrangeté des valeurs et pratiques scolaires, la logique est différente, mais c’est bien 
le même critère dichotomique familiarité / non familiarité qui est appliqué. De la même façon, sur le 
registre subjectif, c’est le même critère reconnaissance « personnelle » de soi / non reconnaissance 
qui est à l’œuvre sur les deux modes d’inscription dans le groupe classe. Cette configuration 
repose donc sur l’alternance, pour le même élève, d’une mode de confrontation reposant sur la 
« mise en présence » (qui donne lieu à un « vivre ensemble ») et un autre mode de confrontation 
reposant sur la « mise en conflit par rejet ». Cette alternance repose sur la façon dont l’élève 
construit chaque situation en la rangeant dans une des deux catégories : celle avec les enseignants 
Gentils, pas racistes, pas humiliants envers les gens « comme Nous » ; et celle avec les enseignants 
qui sont tout le contraire.  

L’École, en mettant en présence ces élèves des objets de confrontation et en les renvoyant 
ainsi à eux-mêmes pour construire la situation, conduit soit à ce qu’ils en restent à une mise en 
présence dans un contexte singulier qui ne permet pas de se mettre au travail au regard des 
exigences du contexte institutionnel (mais ne coupe pas non plus toute possibilité de le faire 
ultérieurement), soit à ce qu’ils se confrontent à l’École sur le mode de la mise en conflit par rejet. 
Dans ce dernier cas, la conflictualité du contexte social est réduite, de façon désociologisée, au 
sentiment des groupes perçus au travers de « caractéristiques » inchangeables de leurs membres 
(vision désociologisée rendue disponible par les pairs et/ou la famille et/ou l’École).    

L’École contribue ainsi à alimenter le leurre des élèves sur ce qu’elle sollicite réellement 
de leur part pour « réussir », comme les laisse croire que ce qu’ils ont construit d’eux-mêmes 
dans la scolarité est adéquat. 

Par rapport à l’inscription progressive dans les groupes de pairs, ces élèves n’arrivent pas plus 
que les précédents à introduire des séparations vis- à-vis de ces copains entre le moment de travail 
en classe et les moments de distraction hors de la classe. Ils « jonglent » entre les exigences 
contradictoires. Dans les cours où il n'y a pas de relation privilégiée avec le professeur, ils affirment 
leur appartenance au groupe de pairs en participant activement aux activités parallèles. Mais dans 
les autres cours, ils se font plus discrets, se contentent de « répondre » aux copains sans les solliciter 
à leur tour, bref, de participer a minima aux échanges du groupe pour ne pas s’en marginaliser, mais 
pour ne pas rompre non plus la relation privilégiée avec l’enseignant. « L’effort » essentiel pour un 
élève correspondant à cet idéal-type consiste à montrer aux enseignants qu’il fait « des efforts ».  

Ce processus voit donc la configuration de départ, faisant elle aussi le constat d’un échec 
relatif à se conformer avec certains enseignants, évoluer en conduisant l’élève à adopter des 
logiques et des modes de confrontation variables selon les situations, mais toujours dans le 
brouillage des registres, sans que l’élève perçoive la nécessité de s’approprier les objets 
spécifiquement scolaires de la confrontation. Quand les professeurs leur paraissent 
sympathiques, ces élèves se maintiennent et sont maintenus dans des logiques de 
conformation.   

Pour autant, même brouillé, un tel maintien à la tâche laisse possible la possibilité de 
construction de savoirs dans les situations d’apprentissage. Alors que dans le cas du processus 
précédent, les élèves qui ne mobilisaient pas en début d’année le registre cognitif abandonnaient 
progressivement les logiques de conformation, dans ce nouveau processus, celles-ci sont 
maintenues. Et elles peuvent l’être durablement, car l’année suivante, la même configuration qu’en 
fin de sixième est identifiable à nouveau pour plusieurs élèves correspondant à cet idéal-type.    
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Ces élèves ne sont pas désignés par les enseignants comme étant en « grande difficulté », mais 
comme « ayant des difficultés », parfois de « l’instabilité » tout en faisant « des efforts » et en 
mettant à profit l’aide qui leur est apportée pour se « maintenir ». Ils sont davantage vus par les 
professeurs avec qui ils ont de bonnes relations comme subissant l’influence des pairs que comme 
étant moteurs de ces « désordres », mais bien plus qu’un comportement systématique, c’est la 
construction par les élèves des situations au regard de l’École à laquelle ils sont confrontés qui 
conduit à des modes de confrontation différents. Ainsi ce processus permet- il de comprendre 
autrement que ne le font les discours de sens commun la co-construction de « difficultés » chez des 
élèves que l’École arrive à garder dans le système au moins pendant la scolarité unique, même si la 
réalité des savoirs que l’élève s’est appropriés laisse envisager des risques pour une « réussite » 
ultérieure.  

B.  Vikash.  

S’il porte un prénom « indien, indou », comme il tient à le préciser, c’est à cause d’un attrait 
de sa mère pour la mode « baba-cool » et non du fait d’une migration de sa famille. Peut-être est-ce 
une raison qui explique que Vikash, bien plus que beaucoup de ses camarades de classe, montre une 
plus grande maîtrise du français oral valorisé par l’école. Mais pour autant, en termes de maîtrise de 
la langue grammatisée, normée par l’écrit, et en tout cas de mise en œuvre de compétences dans la 
discipline français cela n’a que peu de conséquences (48,3% aux évaluations d’entrée en sixième – 
36,5% en mathématiques). Cela semble par contre un net avantage pour « négocier », se justifier 
auprès des enseignants.   

A l’école primaire, les logiques qu’il met à l’œuvre vis- à-vis des apprentissages ne sont pas 
différentes de celles que nous avons évoquées : il s’agit de parvenir à une solution, de ne pas se 
sentir « perdu » et donc de pouvoir rentrer rapidement dans toute tâche demandée.   

Vis- à-vis des personnes et des règles, il en va de même. C’est « personnellement » qu’il voit 
les adultes de l’école et c’est également ainsi qu’il entend les remarques qui lui sont renvoyées. Et 
c’est toujours sur le même mode qu’il essaie de « négocier », voire de faire « efforts de 
comportement », car il parle de lui-même avec les qualificatifs scolaires que sa maman semble 
reprendre : « bavard », « agité ».  

Cela entraîne une relation avec l’enseignante de C.M.2, que nous qualifierons de « régulation 
permanente au quotidien » : cet élève fait partie de ceux que cette institutrice est obligée d’avoir 
sans arrêt à l’œil si elle souhaite que les activités parallèles ne prennent pas le dessus sur les 
relations d’enseignement. Les reproches et félicitations, les rappels d’une meilleure attitude 
précédente qu’il faudrait prendre pour modèle ont donc lieu à peu près lors de chaque situation, 
comme si Vikash avait besoin d’un rappel du cadre à chacune d’entre elles. 

La relation avec l’enseignante reste chaleureuse parce qu’elle est privilégiée, bâtie sur la 
confiance. Cette relation est même familière à Vikash : ce mode d’assujettissement, où la 
conformation aux consignes de l’adulte ne se fait que sous le contrôle à la fois pressant et 
bienveillant de ce dernier, est celui qu’il connaît dans l’éducation qu’il reçoit dans sa famille et qui 
n’est pas « spécifique », mais récurrent en milieux populaires1.  

Toutefois selon l’institutrice, la situation est allée en s’améliorant au long de l’année, la 
période concernée par la recherche (à partir des vacances de printemps) n’étant donc pas « la pire ». 
Il nous semble que pour Vikash, comme pour Souleymane précédemment, le temps important passé 
avec la même personne lui a permis de mieux mesurer les seuils de tolérance « personnels » de 

                                                 
1 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
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l’institutrice et d’apprendre empiriquement ce qui était admissible ou non. Autrement dit, la mise en 
présence avec le contexte singulier de chaque situation occulte pour lui le contexte institutionnel de 
la scolarité. En C.M.2 déjà, Vikash explique les mauvaises notes qu’il obtient par son « agitation » : 
« je m’amusais », « j’ai pas écouté », ou « j’étais dans la lune », ou encore « j’étais pas 
concentré ». Pour une part, cette interprétation ne peut pas être considérée comme « fausse », 
puisque cet élève est effectivement inattentif une part du temps. Mais son aspect systématique, 
même quand nous avons eu l’impression lors des observations de le trouver attentif et concentré, et 
même quand l’enseignante prenait le temps (chose fréquente) de recommencer plusieurs fois les 
explications afin que chacun en profite, laisse penser que l’explication en termes « d’agitation » 
masque, au-delà de sa dimension réelle, les difficultés d’apprentissage que connaît Vikash, et peut-
être qu’elle lui permet d’éviter les questions que se pose Amidou sur le risque d’être « bête ».   

Peu de temps après la rentrée en sixième, Vikash va être désigné comme un des élèves 
« turbulents » au sein de la classe « agitée » de « 6 D » (collège Y1). Il reproduit les logiques qui 
étaient les siennes en C.M.2 que nous ne développerons pas. Simplement, précisons qu’il est très 
investi dans les deux activités parallèles, « jouant » pendant un moment de façon active et plus ou 
moins discrète (comprenant notamment des déplacements dans la classe, en essayant de ne pas se 
faire « attraper » par le professeur), et se mettant soudain à écouter, à essayer de participer, de 
donner une réponse, de faire un exercice. La nécessité de travailler en tant qu’élève est pour lui une 
évidence. Au quotidien, il tente de « jongler » au mieux entre les exigences des professeurs et celles 
des copains. 

« L’ambiance » de la classe devenant insupportable aux enseignants, qui passent une partie de 
chaque heure à procéder à des rappels à l’ordre afin de garder un cadre scolaire, les parents des 
élèves les plus "agités" de la classe sont convoqués (suite à un « conseil des professeurs » précédent 
de trois semaines le conseil de classe du premier trimestre).  

La mère de Vikash, contrairement aux autres familles, abonde dans le sens du collège, reprend 
en désignant son fils sous l’étiquette « instable », et même « un peu perturbé depuis le divorce » et 
surenchérit même en envisageant de l’envoyer chez un orthophoniste. Dès lors, il est vu 
différemment par les enseignants, son professeur principal organise même un changement de classe 
pour « repartir sur de bonnes bases » et lui « éviter l’influence des copains » (qu’il influence tout 
autant pourtant). Au mois de janvier, Vikash est affecté dans une autre classe, la « 6  E », où ce 
professeur enseigne aussi et sera son « tuteur », et va de fait jouer le rôle de médiateur, de 
régulateur, instaurant une relation privilégiée qu’accepte l’élève : elle lui permet de ne plus être 
grondé systématiquement, d’intégrer une « bonne » classe, de se distancier de ses « bêtises » en en 
parlant ; les mises en garde récurrentes dès qu’il bouge puisqu’il est plus étroitement surveillé lui 
permettent également de prévenir des incidents inexcusables, comme de se justifier auprès des 
copains de la nouvelle classe de ne pas pouvoir trop participer aux activités parallèles.  

Deux éléments semblent donc participer de ce processus dans lequel le brouillage à l’œuvre 
en C.M.2 (qui permettait la stabilisation d’une configuration où logiques de conformation étaient 
maintenues) est reproduit sensiblement en sixième.   

D’abord, la focalisation du problème sur l’agitation permet encore à Vikash de renvoyer les 
difficultés scolaires d’une part à l’agitation de la classe (créée par l’institution en regroupant 

                                                 
1 Il est dans la même classe qu’Amidou. Ils viennent de la même école (école élémentaire B), mais pas de la même 
classe. Vikash est un de ceux que cite Amidou en désignant ceux qui font « les guignols  » et qui sont « les pires de la 
classe ».  
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certains élèves), et d’autre part à sa propre agitation, au verdict de « turbulent »1. Sont ainsi 
évacuées ses difficultés réelles d’apprentissage, les malentendus socio-cognitifs auxquels il se 
confronte, en renvoyant le problème à des explications psychologisantes, et aux registres subjectif 
et social mobilisés dans des logiques familières, dans des catégories langagières non spécifiquement 
scolaires (l’enseignante de français est « gentille » de l’avoir aidé même s’il n’était pas « sage » ; 
jusqu’ici il était inattentif, ce qui explique ses résultats, mais désormais il va bien écouter...)    

Ensuite, il y a en partie une reproduction de ce qui existait en C.M.2 : un suivi individualisé 
de régulation (menaces / félicitations) au quotidien est mis en place avec cette enseignante et le 
nouveau professeur principal qui jouent le jeu du tutorat. Au travers de cela, les verdicts vis- à-vis 
des difficultés d’apprentissage sont régulés, les félicitations pour participation conforme sont plus 
fréquentes... bref, Vikash retrouve un interlocuteur privilégié qui prend en compte sa personne, 
« s’adapte » à lui. Et ce, d’autant plus que faisant désormais l’objet d’une attention plus importante, 
moins en terme de sanction que d’aide, il semble que Vikash bénéficie plus souvent de 
reformulations personnalisées, individualisées, contextualisées, lui permettant de rentrer plus 
facilement dans les tâches sans pour autant maîtriser davantage les opérations de 
décontextualisation / recontextualisation ; c'est- à-dire encore une fois, comme en C.M.2.  

S’il y a donc une régulation au travers de ce tutorat, cela ne veut pas dire qu’aucun problème 
ne surgit. Dans d’autres disciplines les professeurs lui paraissent moins compréhensifs, ne mettant 
pas en place ce contrôle bienveillant pour l’« aider » comme il dit, et sont vus sous un angle tout à 
fait différent. Si Vikash est « blanc », il mobilise les mêmes catégories dichotomiques que les élèves 
dont il a été question à propos du processus précédent : ces professeurs n’aiment pas les élèves du 
quartier, mais seulement ceux qui viennent d’autres écoles, etc. Toutefois, cela reste ici circonscrit à 
des « problèmes » avec quelques professeurs seulement, plutôt que de donner lieu à la création de 
deux blocs récurrents où se regroupent de façon dichotomique les différentes catégories des Nous et 
celles des Eux.  

Mais l’essentiel de ce qui fait problème, vis- à-vis des savoirs et des ambiguïtés des relations 
pédagogiques, est occulté. Vikash va ainsi poursuivre sa scolarité avec les mêmes malentendus, 
ambiguïtés et évidences, du moins jusqu’en cinquième, en « jonglant » avec des exigences 
contradictoires. L’année suivante, en cinquième, Vikash a le même professeur de français, 
continuant semble-t-il à jouer le même rôle de médiateur. Le « raccrochage » semble se poursuivre 
de la même façon.  

On peut penser que justement ce qui le raccrochait en C.M.2 et le raccroche encore aux 
activités scolaires du collège va le mettre en difficulté dans la suite de sa scolarité, l’« étayage » 
relationnel risquant d’être un piège à plus long terme, comme cela s’est produit de façon plus 
précoce pour d’autres. Mais il est tout aussi probable que, comme c’est le cas pour beaucoup 
d’autres élèves, en se « raccrochant » ainsi tantôt à un professeur tantôt à d’autres aspects de la 
scolarité hors des apprentissages, Vikash « survive » dans l’institution pendant plusieurs années. Et 
en cela, des possibilités restent ouvertes pour lui, en participant aux tâches, même dans des logiques 
de conformation, de finir par changer de logiques et mobiliser le registre cognitif.   

C.  Niamounga.  

Niamounga est une élève assez discrète à l’école élémentaire. Nous avons déjà évoqué son cas 
puisque c’est elle qui est fréquemment en retard en C.M.2 du fait que sa mère travaille très tôt le 
                                                 
1 Verdict bien moins dangereux que celui auquel pense se confronter Amidou. Nous rapprochons ceci des discours 
reconstruits rétrospectivement par les élèves de classes -relais, où ces jeunes attribuent leur situation essentiellement au 
fait qu’ils n’ont pas écouté,  mais que s’ils avaient « voulu », ils auraient pu.  
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matin (elle fait des ménages dans un service public) et qu’elle a des difficultés à se lever seule. 
C’est d’ailleurs une des raisons principales qui avaient motivé son « suivi » dans le cadre de la 
recherche, au delà de ses difficultés d’apprentissage qui se sont confirmées aux évaluations d’entrée 
en sixième (score de réussite en français = 41,4% ; score de réussite en mathématiques = 39,5%).   

Les logiques qu’elle met à l’œuvre en C.M.2 ne sont pas différentes de celles que nous avons 
décrites pour les élèves qui précèdent. Les formes scolaires du primaire auxquelles elle s’est 
confrontée et notamment les nombreuses reformulations semblaient lui permettre d’entrer dans les 
tâches, et de « jongler » entre les différentes activités simultanées dans la classe.  

En sixième, bien qu’isolée de ses plus proches amies de C.M.2, elle sympathise rapidement 
avec deux autres élèves, qui « aiment bien rigoler », « bavarder », comme elle le dit. Les deux 
activités, celle avec les enseignants et celle avec les amies, apparaissent de plus en plus 
incompatibles au cours du premier trimestre, au terme duquel le bulletin scolaire est déjà alarmant : 
« C’est très insuffisant. Pourquoi ce refus de travail ? » En effet, en début d’année, Niamounga 
s’est engagée dans une logique de conformation, comme en C.M.2, mais dès le mois d’octobre, elle 
a baissé les bras (arrêt du travail à la maison et en classe) dans plusieurs disciplines où les efforts du 
premier mois n’avaient pas parus « payants ». Ici, toujours dans la logique où « tout travail mérite 
salaire », quand les résultats ne suivent pas, la conséquence est l’arrêt du travail (pourtant d’une 
intensité très relative jusque là). C'est- à-dire qu’un processus similaire à celui du chapitre précédent 
aurait pu s’installer.  

Ici encore, les professeurs sont « méchants », mais Niamounga ne s’oppose pas, ayant bien 
plus tôt que d’autre tiré les conclusions, comme nous l’avons déjà dit :  

je me dispute jamais avec les profs parce qu'ils ont toujours raison, ça sert à rien, parce que après 
il va raconter des mensonges sur toi, ils va dire qu'on l'a insulté, il va raconter des choses qui se 
sont passées avant et qui ont rien à voir.  

Elle exprime ainsi que les enseignants sont en position de force dans l’institution, que leur 
arbitraire prévaudra toujours, sans que cette « injustice » puisse être changée. Cette réflexion 
renvoie également au sentiment selon lequel quand un élève fait une bêtise, et/ou quand un 
professeur le prend à parti, d’une part, la parole portée sur l’élève est vécue comme transparente, 
disant « tout de lui », et que chacun ayant sa version des faits, ces versions sont inconciliables. 
D’autre part la mise en cohérence des actes d’un élève est vécue comme insupportable : l’élève est 
renvoyé à ces faits qu’il interprète comme étant une description de « caractéristiques » personnelles 
dans lesquelles il se sent enfermé par le discours enseignant. Niamounga répond à la question « est-
ce que les enseignants ont tort ou raison de gronder ? » de la manière suivante :  

« D’un côté ils ont raison, et d’un côté, ils ont pas raison. Parce qu’ils rajoutent encore une 
couche, parce qu’ils racontent encore plus de mensonges. [silence] A chaque fois ils en rajoutent : 
ils ont dit qu’à la dernière fois, en plus, t’avais fait ça, et tout, au lieu de raconter des choses 
qu’on a fait en ce moment, ils disent des choses qu’on a fait y’a deux ans, ou trois ans, comme 
ça... »   

Dans le cas de Niamounga, même si ce n’est pas forcément valable pour la plupart des élèves 
suivis, le dispositif de consolidation en français, avec son professeur de français qui est aussi le 
professeur principal, produit des effets. Certes,  on l’a vu, ceux-ci sont peu transférables dans les 
séances de classe plénière, mais cela instaure une autre relation avec un adulte référent, qui, comme 
pour Vikash, va jouer le rôle d’interlocuteur privilégié.  

Ainsi, au second trimestre, les efforts de travail faits dans le dispositif de consolidation en 
français, s’ils ne se ressentent pas sur l’ensemble du bulletin (« Résultats et attitude inchangés par 
rapport au premier trimestre. Nous sommes inquiets ! On attend plus de sérieux. Un entretien avec 
la famille s’impose. ») notent une évolution en français (au-delà de ce que le dispositif de 
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consolidation distribue comme « bonnes notes » d’encouragement) : « Malgré une nette 
amélioration dans le comportement, Niamounga ne travaille pas assez à la maison : le niveau est 
très insuffisant ».  

Elle même trouve qu’elle a eu « de la chance » au conseil de classe du deuxième trimestre car 
l’amélioration des relations avec son professeur principal, grâce au dispositif de consolidation, a 
permis que celui-ci y mentionne ses « efforts » et son « attitude plus positive ».  

Et c’est effectivement sur le plan de la régulation des comportements que l’effet du dispositif 
se fait sentir. Par la suite, cette élève « sélectionne » les professeurs « sympas » avec qui elle fait 
quelques efforts (travail en classe, mais pas à la maison), mais cela ne lui permet pas d’améliorer 
ses résultats, car la logique de conformation à moindre coût reste la même. Avec les autres 
professeurs, « racistes » ou « méchants », elle se contente d’éviter les conflits en bavardant moins.    

Ceci lui vaut un troisième trimestre moins conflictuel, régulé par son professeur principal, et 
même sur proposition de celui-ci, le conseil de classe du troisième trimestre juge qu’un 
« redoublement peut permettre à Niamounga de combler ses lacunes et de repartir sur de bonnes 
bases ».  

Cette explication donnée à l’élève et à sa mère (celle-ci accepte le redoublement), n’est pas ce 
que retient Niamounga, car, fait-elle remarquer ironiquement : « c'est bizarre, cette année, y'a que 
les noirs et les arabes qui redoublent », ce en quoi, on ne peut pas dire qu’elle ait tort, même si 
nous renvoyons son interprétation aux développement antérieurs sur la mobilisation de catégories 
ethnicisées pour expliquer les situations scolaires.  

L’année suivante, Niamounga est dans une classe de sixième avec un autre professeur 
principal. Le lien privilégié ne se recréant pas de toute évidence, le brouillage ne permet plus de 
contenir la situation, et les incidents se succèdent : le processus change et la configuration évolue à 
nouveau, cette fois, dans le sens de ce qui a été décrit dans le chapitre précédent avec Amidou, 
Bassekou et Souleymane.  

 

 



 335

 

Chapitre IX.  De la mise en présence minimale  
à l’inscription durable dans le rejet conflictuel de l’École.  

Une explication de la co-construction de la "grande difficulté 
scolaire" chez des élèves "repérés" dès l’école primaire.  
 

A.  Configurations et processus.  

Ce troisième processus, même s’il ne s’agit pas d’un critère qui a présidé à son identification, 
correspond à des élèves qui font l’objet d’un verdict de « grande difficulté » au collège mais dont la 
situation paraissait déjà inquiétante à leurs enseignants de l’école élémentaire. Pour autant, ces 
élèves n’avaient pas conscience de leurs « difficultés ». Précisons qu’ils sont assez peu nombreux 
parmi ceux qui ont été suivis, et que le groupe d’élèves suivis a été constitué pour pouvoir observer 
la co-construction de la « grande difficulté scolaire », donc en cherchant à constituer des terrains de 
la recherche où les « risques » étaient plus particulièrement importants.  

En C.M.2, ces écoliers ne se sont pas approprié la « règle du jeu » scolaire, même au 
minimum : la nécessité de travailler n’est pas partagée. Bien sûr, ils ont entendu et savent que pour 
avoir de bonnes notes et « réussir » (passer au collège, avoir des diplômes), il faut produire les 
tâches prescrites. Alors que dans les cas précédents, les élèves étaient convaincus que la réalisation 
appliquée des tâches était un sésame pour la réussite, ici, ce sésame se résume à donner l’impression 
à l’enseignant que l’élève travaille. La nuance nous semble essentielle. Si dans les cas précédents 
les élèves ne construisent pas les savoirs et ne se construisent pas en tant qu’élèves, au moins se 
sentent- ils obligés de fournir des efforts : l’enseignant étant vu comme décidant seul des critères de 
pertinence de l’activité, il faut se conformer à ce qu’il veut. Dans le cas présent, l’enseignant est 
toujours vu comme ayant ce pouvoir de décision, mais il s’agit alors de lui « donner le change », 
d’essayer d’échapper aux contraintes et de se conformer au minimum à ces exigences quand on ne 
peut pas s’y soustraire. Ces écoliers visent essentiellement à profiter des bons moments de la classe, 
de la récréation et des « rigolades » avec les copains, voire des relations privilégiées entretenues 
avec l’enseignant. Quand ils pensent avoir échappé au travail, ils s’occupent autrement : ils 
dessinent, ils pensent à autre chose, feuillettent des ouvrages sans rapport avec le cours, somnolent, 
font rire les copains ou s’amusent des blagues de ceux-ci... bref, ils s’intéressent surtout aux 
activités parallèles au cours.  

Comme ils sont fréquemment mis en présence des objets de confrontation et non pas toujours 
mis au travail sur ceux-ci, ils peuvent se contenter à de nombreuses occasions d’une fréquentation 
minimale des savoirs et activités cognitives.   

Pourtant, quand la situation l’exige (contrôle de l’enseignant), ces élèves n’essaient plus 
seulement de sauver les apparences, mais ils se mettent à la tâche dans des logiques de 
conformation, et ils peuvent alors se prendre occasionnellement et même assez régulièrement au jeu 
des situations desquelles ils sont mis en présence, surtout quand elles sont « adaptées » pour être 
« valorisantes », « ludiques ».   

Pour les règles relevant de modes d’assujettissement, il en va de même que pour les règles de 
travail : ces écoliers essaient d’échapper le plus possible aux contraintes. Quand ils y sont obligés 
de façon autoritaire, ils jugent cette exigence autoritariste, surtout lorsqu’elle est formulée par 
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quelqu'un soit avec qui la familiarité entre personnes n’est pas suffisamment établie, soit qui est 
jugé comme n’ayant pas de réelle autorité à faire valoir : ce n’est pas l’enseignant référent, ce n’est 
donc pas lui qui décide du « passage » dans la classe supérieure, etc.     

Ainsi les relations avec d’autres adultes (autres enseignants, A.E., animateurs...) donnent-elles 
déjà des signes de catégorisation dichotomique entre "Eux" et "Nous", les enseignants étant eux-
mêmes répartis en deux catégories dichotomiques, entre ceux avec qui il y a des « problèmes » et 
ceux avec qui il n'y en a pas (ou moins).  

Les modes d’assujettissement par le contrôle permanent et en souplesse de leur activité leur 
permet de ne pas se braquer, tout en se sentant sous contrôle (la logique d’assujettissement est bien 
ici l’hétéronomie), ce qui est accepté tant qu’on peut y échapper en partie en « donnant le change ». 
Ces élèves ont tout particulièrement besoin d’être valorisés, reconnus personnellement dans la 
classe, pour être maintenus à la tâche sans conflit. Et les conditions en C.M.2 permettent dans la 
plupart des cas cette relation privilégiée avec l’enseignant référent.  

S’il en est ainsi sur le registre subjectif, c’est aussi que ces élèves se sentent dans l’École en 
terrain relativement familier, ils n’éprouvent pas le sentiment d’être confrontés à des pratiques 
sociales différentes, à des valeurs qui ne sont pas les leurs. Concernant le dernier aspect qui vient 
d’être évoqué, ce fonctionnement familier sur le mode de l’hétéronomie est à rapporter aux 
pratiques sociales d’éducation dans les milieux populaires mais aus si aux pratiques sociales 
d’inscription dans des groupes de ces milieux. Nous l’avons dit, sur le mode de l’individualité 
collective, faire partie d’un groupe suppose d’accepter le contrôle permanent du groupe sur soi du 
moment que ce groupe donne une place valorisante au sujet. Ce contrôle s’exerce essentiellement 
par la présence des pairs, ce qui est à rapprocher selon nous des résultats de recherches antérieures1 
pour des jeunes plus âgés, résultats selon lesquels certains adolescents doivent se cacher pour faire 
leurs devoirs, réviser et ne pas se sentir obligés de « perdre du temps » de révision avec le groupe de 
pairs. Ce mode d’assujettissement correspond à celui en vigueur dans les familles populaires2 : le 
contrôle s’exerce par la présence de l’adulte bien davantage que par l’appropriation spontanée par 
l’enfant de la règle énoncée par cet adulte. Si ces modes de contrôle peuvent être autoritaires, ils 
sont mis en œuvre par des personnes familières (leur appartenance au même « Nous » ne peut pas 
être remise en cause), qui ont de multiples occasions de témoigner par ailleurs de leur bienveillance 
envers le sujet. Ainsi ce contrôle de l’enfant par un autre (adulte ou groupe) s’applique à certains 
aspects de la vie, laissant des interstices de liberté. Ces modes d’assujettissement reposent sur des 
valeurs, des conceptions de la relation, qui sont des évidences sociales dont il nous semble pertinent 
de ne pas oublier les conditions sociales de leurs productions : il ne s’agit pas de caractéristiques 
« propres » aux groupes mais de façons de faire acquises dans les conditions de vie concrètes de ces 
populations. C’est exactement le mode de comportement que les élèves dont il est question dans ce 
chapitre donnent à voir : ils importent des façons de faire socialement situées et ne se sont pas 
approprié jusqu’alors les façons de faire spécifiquement scolaires. Cette explication nous semble 
contribuer à reconstruire autrement ce qui est désigné par les discours dominants essentiellement en 
termes « d’explications » psychologisantes ou attribuant à des groupes des caractéristiques 
inhérentes. Nous sommes là bien loin du modèle « évident » de l’autonomie duquel ces élèves sont 
mis en présence dans l’École d’aujourd'hui. Nous avons vu qu’à l’école élémentaire, ils sont 
confrontés à des formes scolaires désociologisées qui présupposent évidente l’acquisition préalable 
de l’autonomie ou son acquisition « normale » par la seule mise en présence avec un cadre de 
fonctionnement sous-tendu par cette conception d’une part ; et d’autre part, devant le constat que 
ces élèves ne sont pas « autonomes », à des formes scolaires « adaptées » aux « caractéristiques » de 

                                                 
1 Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
2 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
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la population. L’École contribue en cela à ce que ces élèves non seulement ne s’approprient pas les 
mises en formes spécifiquement scolaires des objets de confrontation, mais en outre, qu’ils croient 
pertinent de mobiliser dans l’École les logiques qui leur sont socialement familières et évidentes.   

Même s’ils essaient d’éviter de travailler, ils partagent sur le principe l’idée qu’ils doivent 
faire des efforts : ils disent simplement qu’il ne faut pas leur en demander trop. De plus, en C.M.2, 
s’il leur est renvoyé des éléments de leurs « appartenances » ou de leurs « caractéristiques » 
supposées ou réelles, c’est le plus souvent sur le mode valorisant. Les jugements sur les pratiques 
familiales sont encore compensés par la conscience qu’ont ces élèves que des « arrangements » sont 
possibles, que par ailleurs la prise en compte de leurs pratiques sociales ordinaires est valorisante.   

Dans cette configuration, le brouillage à l’œuvre en C.M.2 ressemble par certains côtés à 
celui des processus précédents. Les registres subjectif et social sont mobilisés dans la confrontation 
à l’École d’une façon selon laquelle l’élève ne fait pas réellement de différence entre ce qu’il fait à 
l’École et ce qu’il fait hors de l’École. En profitant de tous les interstices possibles pour s’amuser, il 
se conforme aux prescriptions quand il n’a pas le choix, il s’agit de « contraintes » au sens restreint. 
Quand ces contraintes revêtent un caractère « amusant » ou « familier », ou encore quand elles sont 
formulées par quelqu'un vu comme Gentil, alors il est moins fastidieux de s’y conformer. La 
nécessité d’accomplir toutes les tâches, ne serait-ce que « par devoir » comme dans le cas des 
processus précédents, n’est pas construite. La confrontation à l’École se fait ainsi de façon 
prédominante sur le mode de la mise en présence avec des exigences respectées a minima et aboutit 
à une forme de « vivre ensemble » non conflictuel. Ces élèves savent pertinemment, à force d’être 
mis en présence des habitudes et des façons de faire du même instituteur, quelles sont les limites à 
ne pas dépasser, quels sont les signes apparents d’exécution des consignes qu’ils doivent montrer.  

Dans le brouillage qui est à l’œuvre, contrairement aux processus précédents, la 
confrontation de ces élèves à l’École, sur les registres social et subjectif essentiellement, leur permet 
non pas d’étayer les logiques de conformation ou d’être maintenus sur les tâches, mais d’éviter 
assez souvent ces logiques de conformation et les « efforts » qu’elles sous-tendent, quitte à s’y plier 
quand c’est nécessaire pour ne pas être sermonnés. De plus, voire surtout, la sollicitation 
systématique par les enseignants de chaque élève (et en particulier des plus suspects de non-
attention) pour qu’il se sente concerné par les activités scolaires, et pour qu’il se sente contrôlé tout 
en étant l’objet d’une attention particularisée de la part de l’instituteur, oblige à un enrôlement dans 
les tâches que l’écolier ne peut pas toujours éviter : à cette occasion, il peut se prendre au jeu de 
l’activité, par des réussites partielles et les félicitations nourries qui en découlent (sciemment pour 
l’encourager, etc.). En outre, quand ces élèves se font « prendre » en train de faire autre chose, les 
occasions se présentent inévitablement de pouvoir « se rattraper » aux yeux de l’enseignant : lors 
d’un exercice suivant, s’ils demandent la parole pour répondre, il y a une évidence partagée entre 
eux et l’institutrice, évidence selon laquelle lorsqu’ils font un effort, le professeur doit être quasi-
immédiatement disponible pour prendre implicitement note de cet effort, donner une chance de se 
rattraper tout de suite, etc. C’est finalement la même chose que lorsqu’ils n’ont pas écouté les 
consignes de travail, mais, voyant la menace du contrôle se rapprocher (quand ils travaillent sur des 
« fiches » individuellement par exemple), ils sollicitent au dernier moment une aide pour résoudre 
les tâches.  

L’École, on la vu, contribue à alimenter ce brouillage en s’adressant à eux sur différents 
registres (par moments sur le registre social dans l’évidence des valeurs et des pratiques d’attention 
inter- individuelles qui sous-tendent la relation, par moments sur le registre subjectif en sollicitant ce 
que le sujet a construit de lui-même hors de l’École plus que ce qu’il en a construit dans les 
apprentissages, et par moments encore sur le registre cognitif en sollicitant l’élève et des procédures 
intellectuelles spécifiques). Ainsi ces écoliers croient-ils faire ce qu’il faut pour « réussir » à 
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l’École, sont entretenus dans cette image de l’élève qu’ils croit « conforme » : c’est en rapport avec 
le leurre qui est entretenu sur ce qui est sollicité réellement dans la scolarité.  

Mais d’autres logiques sont occasionnellement mobilisées qui conduisent à ce qu’avec 
d’autres personnes que l’enseignant référent, la confrontation se produise sur le mode de la mise en 
conflit sous forme de rejet : les élèves s’inscrivent comme nous l’avons vu dans des catégories 
dichotomiques Nous / Eux comme celles qu’ils mobilisent beaucoup plus fréquemment pour parler 
des situations non scolaires. C'est- à-dire que ces logiques, qui vont prendre de l’ampleur en sixième, 
sont déjà présentes de temps à autres en C.M.2.  

En sixième , les formes scolaires sollicitent bien moins systématiquement chaque élève, pour 
vérifier qu’il est enrôlé dans l’activité, ce qui est considéré comme un pré-requis évident. Les élèves 
concernés ont donc moins l’occasion de se prendre au jeu, et par là même de construire une relation 
privilégiée avec les professeurs. Si cette relation est possible, nous l’avons vu dans le chapitre 
précédent, du côté des enseignants, il est indispensable pour ce faire que les efforts de l’élève soient 
continus et non au coup par coup afin de « rattraper » une mauvaise impression, un conflit. Quand 
un élève veut faire un effort, le professeur n’est plus immédiatement disponible pour y donner de 
l’importance. Les occasion de se « réconcilier » sont moindres.  

De plus, au collège, au fur et à mesure de l’année, les modes de contrôles, d’assujettissement, 
sont de moins en moins individualisés. Il n’est pas forcément vérifié à chaque séance que le travail a 
été fait. Les occasions de saisir ce qui est demandé par l’enseignant se raréfient également : un élève 
qui n’a pas écouté les consignes lors des deux ou trois premières reformulations collectives n’a 
presque plus la possibilité de se remettre en activité par la suite.    

Si auparavant, la perception de l’instituteur comme étant « gentil » malgré ses réprimandes 
pouvait encourager à faire quelques efforts et à donner le change pour ne pas le contrarier, ce n’est 
plus le cas. La conception de « l’autonomie » présupposée de l’élève est ici encore plus évidente 
dans ce que sollicite l’École : il y a un écart d’évidences sociales. Pour les enseignants, il faut que 
ces enfants / adolescents soient pré-construits en élèves à leur arrivée dans l’enseignement 
secondaire. Pour ces collégiens, le manque d’attention de l’enseignant dans leur direction pour les 
mettre à la tâche est d’abord considéré comme un espace de liberté. La journée peut se passer à faire 
des dessins, à rigoler avec les copains, à somnoler les premières heures de la matinée, à attendre la 
récréation... Mais quand la sanction ou les reproches tombent a posteriori (quand il est trop tard 
pour se mettre à la tâche et « rattraper »), alors c’est le manque de considération de soi de la part de 
l’enseignant qui est perçu : le contrôle ne s’exerce pas « en amont » pour obliger à se conformer à la 
règle, l’élève ne se sent donc pas responsable au regard des logiques familières qu’il met en œuvre.  

Les élèves cherchent toujours à donner le change pour ne pas trop être sanctionnés, pour ne 
pas donner une trop mauvaise impression, mais finalement assez peu en termes de travail : la 
sanction ne tombe que bien après les leçons, avec les notes, voire pour certains lors du conseil, 
c'est- à-dire quand aucun recours n’est possible. Ils vivent cette situation comme une injustice, car si 
les professeurs ne veulent pas « s’arranger », « comprendre », c’est qu’ils sont « méchants », ils ne 
font pas attention aux personnes, n’essaient pas de « comprendre » (c'est- à-dire d’excuser) les 
élèves. D’autant que d’une part, s’ils veulent à l’occasion faire un effort, le retard pris est trop 
important, et cela leur demande des efforts continus, les reformulations étant moindres par rapport 
au primaire. D’autre part, ces élèves fuient les cours de rattrapage et les dispositifs de consolidation, 
considérant qu’il s’agit là de cours (et de contraintes) « en plus », dont ils ne voient pas l’intérêt. Et 
les enseignants du collège pensent non seulement qu’engager un conflit (un de plus) à ce sujet ne 
servirait à rien car ces élèves se braqueraient encore plus, mais aussi que les places dans ces 
dispositifs étant restreintes, il vaut mieux qu’elles profitent à des élèves qui ne résistent pas autant à 
leur fréquentation car cela leur sera davantage profitable.  
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Par contre, les élèves sur lesquels se centre le propos du présent chapitre font l’objet de 
dispositifs de contrôles et de contraintes spécifiques. Dans un établissement, ce sont les « feuilles de 
suivis », que le collégien doit faire remplir à chaque cours par le professeur concerné pour attester 
de sa bonne conduite. Dans l’autre établissement, c’est un rendez-vous hebdomadaire avec le 
conseiller principal d'éducation ou le principal ou encore l’adjoint de celui-ci (l’équipe de direction 
se répartit le suivi individualisé des cas difficiles) pour « faire le point », moment de récapitulatif de 
la semaine informé par le professeur principal ou d’autres enseignants selon les événements. Si ces 
élèves acceptaient les contraintes de contrôle en C.M.2, c’est d’une part parce qu’elles étaient 
rendues moins coercitives, accompagnées de modes de valorisation et d’encouragements 
permanents, énoncées le plus souvent 1 par une institutrice trop Gentille par ailleurs pour être 
catégorisée dans les Eux ; d’autre part, il s’agissait d’un mode de contrôle sensiblement familier à 
ces élèves, puisque c’est un mode de contrôle qui, du fait de « l’adaptation » ne repose pas sur une 
conception de « l’autonomie » vis- à-vis des règles énoncées par les adultes, mais ne permet pas non 
plus de l’acquérir. A contrario en sixième, ces modes d’assujettissement sont vécus comme « un 
flicage » pour reprendre une de leurs expressions récurrentes : même quand cela leur est dit, ils ont 
bien du mal à comprendre que c’est dans leur intérêt, pour les obliger à écouter, à apprendre, pour 
ne pas être pénalisé ensuite, car le contrôle s’exerce moins de façon permanente au cours de la 
séance que par la menace de sanction qui la suit. L’écart des évidences s’est déplacé mais reste 
présent.   

Certes, comme pour les autres élèves dont il a déjà été question, les verdicts sont vécus sur le 
mode du pouvoir personnel de l’enseignant. Mais ici, le sentiment d’humiliation est moindre que 
dans les autres cas : en fait, très rapidement dans l’année, ces élèves ne rendent pas les devoirs 
demandés, n’apprennent pas les leçons. Ils ne construisent donc la situation ni en termes d’injustice 
du travail non récompensé, ni en termes de risque de se voir désignés comme « bêtes » : 
simplement, les exigences prescrites « prennent la tête » comme ils disent, donc ils ne s’y 
conforment pas. D’autant que lorsqu’ils font un effort, ils ne sont pas chaudement félicités pour 
l’avoir fait, voire même se voient rappeler de n’avoir pas fait la tâche la fois précédente, par 
exemple pour un élève dont nous ne traiterons pas le cas :  

« Bon, c’est pas trop tôt, on va voir ce que ça va donner, mais ça va pas être suffisant pour 
redresser la moyenne du trimestre avec déjà trois devoirs non rendus. »   

Plus que l’humiliation, c’est l’agression permanente qui est ressentie par ces élèves. C’est en 
cela que la configuration qui est à l’œuvre en sixième est encore dominée par la mobilisation des 
registres subjectif et social de la confrontation mais sur le mode  du rejet conflictuel avec l’École. Ils 
n’entendent que des réprimandes sur leurs pratiques quotidiennes, sur leurs valeurs, ne comprennent 
pas pourquoi ils ne pourraient pas échanger avec les copains et pourquoi ils devraient les 
« ignorer ». Ils ne comprennent pas pourquoi on ne cesse de leur demander de faire des efforts, alors 
que quand ils essaient d’en faire, on ne leur donne pas immédiatement la parole.  

En sixième, devant leur état régulier de somnolence, le renvoi, comme en C.M.2, à la 
nécessité de se coucher plus tôt, de ne pas regarder la télévision trop tard, c'est- à-dire les jugements 
implicites sur les pratiques familiales d’éducation, ne sont plus accompagnés par ailleurs de modes 
« d’arrangements » avec les familles comme avec les élèves, ne sont plus compensés par des 
verdicts valorisants quotidiens. Ces collégiens se sentent agressés et renvoyés à des pratiques 
sociales, à une distinction Nous / Eux de la part des enseignants qui fait écho chez eux à leurs 

                                                 
1 Sauf dans une classe de C.M.2 où, nous l’avons dit, la tension avait abouti à un « compromis de survie ». Dans ce cas -
là assez particulier, l’évolution de la configuration qui est l’œuvre pour les autres élèves (correspondant à cet idéal-type) 
en sixième avait déjà été amorcée à la fin de l’école élémentaire.  
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discours disponibles en termes de catégories dichotomiques au travers desquelles ils s’inscrivent 
dans le groupe classe comme dans un Nous Autres Communautaire.   

Ici, la nécessité de reconnaissance de soi prend une dimension de « manifestation » de soi 
dans la classe : l’élève veut se faire admettre tel qu’il se voit hors de l’École. L’enjeu est alors soit 
de profiter des compromis de survie passés implicitement avec certains professeurs (l’élève se tait, 
dessine, somnole, mais ne perturbe pas le cours), soit d’affirmer sur le registre social de la 
confrontation des contre- légitimités aux pratiques et valeurs scolaires. Ce dernier cas semble plus 
fréquent chez les élèves les plus âgés qui correspondent à cet idéal- type. Ils sont alors prêts à 
braquer encore plus l’enseignant contre eux, mais la situa tion prend ainsi tout son sens à leurs yeux, 
quand le professeur apparaît comme celui qui punit, qui « n’aime pas » cet élève et les personnes 
« comme lui ». Cela ne fait que conforter les discours disponibles : c’est toujours sur les copains du 
quartier, les pairs, les Noirs ou Arabes, etc. que les sanctions tombent.  

Pour ces élèves, l’inscription dans le groupe classe en tant que Nous Autres Communautaire, 
où ils se distinguent des élèves qui sont « du côté du professeur », semble se cristalliser. La plupart 
des situations sont désormais construites sur le mode du rejet conflictuel entre Eux et Nous . Si 
précédemment la raison de leur présence dans l’École était pour beaucoup la fréquentation des 
copains et le fait de profiter des bons moments, elle devient désormais la raison principale, voire 
unique (sauf la contrainte de l’obligation scolaire, répétée dans la famille). Mais pour certains 
élèves, cette raison de leur présence à l’École est de plus en plus en contradiction avec les exigences 
scolaires. Parmi les plus grands en âge, nous verrons que certains peuvent chercher délibérément à 
se faire exclure de cours car à la même heure leurs amis d’une autre classe sont en permanence : 
c’est un moyen de les rejoindre. Nous avons pu constater à une occasion que l’un d’entre eux 
demande même poliment à l’enseignant d’aller en permanence parce qu’il est « fatigué » et 
n’écoutera pas le cours « de toute façon ».  

Il ne s’agit pas de prétendre que l’inscription dans un Nous Autres Communautaire et la 
confrontation sur le mode du rejet conflictuel sont irrémédiables : nous avons bien dit que toutes les 
configurations étaient théoriquement susceptibles d’évoluer vers des processus différents. Mais au 
travers de ce processus, la stabilisation de cette configuration nous semble durable : car les 
« déficits » d’acquisition cognitives s’accumulent. De plus, avec les directives consistant à 
restreindre les redoublements de façon comptable, pour « gérer les flux », davantage que pour 
valider les acquisitions d’un élève, tous les collégiens sans exception que nous identifions comme 
donnant à voir ce processus sont « passés » dans la classe supérieure (au moins, car nous verrons 
que l’un d’entre eux dit ironiquement avoir « sauté » une classe), alors qu’ils font partie de ceux qui  
ont le plus faible score à toutes les évaluations. L’École contribue là à ce que leur mise en présence 
avec des objets de confrontation dans une salle de classe ne soit pas rapportée à la nécessité de se 
mettre au travail.   

Il s’agit bien sûr d’élèves qui sont désignés comme étant en « grande difficulté scolaire » très 
rapidement après leur entrée en sixième. La mise au jour de ce processus nous semble contribuer à 
expliquer, autrement que ne le font les discours de sens commun, les cas d’élèves qui se retrouvent 
de façon récurrente par la suite dans des dispositifs périphériques du collège : quatrième « aide et 
soutien », troisième d’insertion, classes-relais, etc.  

B.  Jérémy.  

Au-delà des difficultés d’apprentissages, Jérémy montre en C.M.2 beaucoup de 
« lymphatisme » selon son enseignante, il somnole régulièrement, et quand il participe ou travaille, 
c’est surtout pour éviter les problèmes et qu’on lui « prenne la tête ». S’il sait qu’un élève, par 
principe doit « travailler », « apprendre », cela ne veut pas dire que le travail scolaire soit pour lui 
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une évidence. En effet, les élèves décrits dans le chapitre précédent peuvent travailler inégalement, 
se démobiliser vite, travailler « à côté » de ce qui est attendu, ou « avec les profs qui sont pas 
méchant » (avec qui l’effort apparaît inutile), mais, en C.M.2 comme au cours des premières 
semaines de 6ème,  « travailler » n’est pas pour eux une simple formule. Or, pour Jérémy, cette 
« règle minimale du jeu scolaire » n’est pas en place. Il « travaille » quand c’est indispensable pour 
ne pas se faire gronder (quand il est interrogé, quand l’enseignante le surveille...) afin de « donner le 
change ». A l’occasion, comme l’enseignante de C.M.2 est « gentille », il peut essayer de lui faire 
plaisir, ou se prendre au jeu d’une activité scolaire. Mais ces investissements, très ponctuels, ne sont 
pas transférables à d’autres situations.  

Le plus souvent, il ne prend connaissance de la tâche que lorsque l’enseignante s’approche de 
la zone de la classe où il se trouve. Il passe une partie de la journée à jouer à des jeux plus ou moins 
« discrets » vis- à-vis de l’enseignant. Citons par exemple un jeu que nous avons vu pratiquer par 
différents enfants dans différentes classes (y compris en sixième) et qu’apprécie beaucoup Jérémy : 
à tour de rôle, chacun des deux joueurs prend la trousse du voisin, et retire un objet sans que ce 
voisin ne regarde. Après un temps d’observation, le propriétaire de la trousse doit dire quel est 
l’objet manquant. Les élèves concernés, dont Jérémy, expliquent ce jeu pour « passer le temps », 
pour « s’amuser » quand ils s’ennuient, mais aussi pour voir si le copain « à la mémoire courte ». 
Par ailleurs plusieurs autres jeux, bien plus perturbants pour la classe, sont pratiqués.   

Mais Jérémy passe également de longs moments à rêver, à dessiner, à somnoler ou à discuter 
avec les voisins de ce qui l’intéresse (essentiellement les jeux vidéos1, la télévision et surtout les 
« films de peur » et les dessins animés, le football), tout en essayant de « donner le change » à 
l’institutrice, de répondre très ponctuellement à une question ou de « faire semblant » pour ne pas 
être « pris » à ne rien faire.  

Il est systématiquement absent les samedis matin non vaqués : pour lui « c’est pas la peine », 
la semaine est déjà longue, et il prend pour argument que si certains samedis on les laisse dormir, il 
est incohérent que « l’emploi du temps » change. Plus généralement, il est fréquemment absent. Les 
contraintes scolaires sont vécues comme une main-mise sur sa personne, et il trouve 
incompréhensibles et injustes un certain nombre de remarques, en particulier sur ses absences. Par 
exemple lorsqu’il a « mal à la gorge », il ne fréquente pas l’école pendant une semaine, mais un 
enseignant de l’école le croise en train de faire des courses avec sa mère : il ne comprend pas que 
son institutrice pointe la contradiction car pour lui, ça n’a « rien à voir ». Mais comme, malgré ces 
reproches, ces événements prêtent peu à conséquences dans l’enseignement primaire, et surtout 
n’entraînent pas de sanctions (sur cet exemple l’École contacte « diplomatiquement » la famille 
pour inciter au retour de l’élève en classe en prenant de ses nouvelles, ce qui peut être entendu par 
Jérémy comme un « arrangement » plus que comme une contrainte), la situation est globalement 
agréable pour Jérémy.  

De même, il lui arrive souvent de somnoler en classe, l’enseignante lui reprochant de 
« regarder la télé » ou de « jouer aux jeux vidéos », ce qui lui paraît incompréhensible car ici encore 
cela n’a pour lui « rien à voir ». Jérémy n’est pas allé en classe de nature car il était « malade » 
quelques jours avant. Mais il finit par nous dire qu’également, il n’aime pas être à l’école « en plus 
de la journée ».    

Sa fréquentation de la classe d’adaptation en français n’est pas vécue comme une contrainte 
supplémentaire, car elle a lieu pendant un temps où le reste de sa classe travaille sur autre chose de 
moins intéressant, cela lui semble même un « arrangement », une « adaptation » car l’enseignant, 
                                                 
1 Il possède les trois consoles qui sont alors sur le marché : Sony, Sega, Nintendo ; la « X-box » de Windows n’était pas 
encore sortie, mais il prévoyait fermement de se la faire offrir quand elle serait disponible, car certains jeux ne seront 
« que sur celle-là ».  
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Patrick, est « sympa » puisqu’il met toujours en place des activités avec une importante 
« motivation », et le gronde peu pour son entrée systématiquement retardée dans la tâche et ses 
moindres efforts, préférant « l’encourager ».  

Autrement dit, en C.M.2, la configuration à l’œuvre permet, au travers du brouillage des 
registres sollicités par l’École, que Jérémy ne se sente pas rejeté alors que pour autant il n’apprend 
pas (et se conforme peu aux exigences de travail), ne se construit pas en tant qu’élève et ne 
s’approprie pas les pratiques sociales en vigueur à l’École.   

A l’entrée en sixième, ses déficits d’acquisition inquiétants se confirment : 25,3% en 
français ; 38,4% en mathématiques. Ces épreuves sont à la fois significatives et non significatives 
des « compétences » de Jérémy, car comme nous l’ont dit son professeur de mathématiques (son 
professeur principal) et son professeur de français, il a eu la même attitude au cours des deux 
évaluations : il a commencé à travailler, et au bout d’un moment, se disant « fatigué », s’est arrêté. 
S’il est donc très difficile de savoir ce que « sait » Jérémy concernant les items où il n’a pas 
répondu, cette conception de la nécessité de « travailler » en tant qu’élève, dès les premiers jours de 
l’entrée en sixième, est par contre très significative.  

Contrairement aux autres élèves suivis, Jérémy est affecté en « 6  A », c'est- à-dire dans la 
« bonne classe » (sans qu’il le sache). S’il est affecté dans cette division, c’est parce que son 
institutrice l’a désigné, lors des réunions de concertation C.M.2 / sixième, comme un élève 
« lymphatique » mais calme, ce qu’il était effectivement bien plus à l’école élémentaire qu’au 
collège. C’est ici qu’apparaît, selon nous, toute l’opportunité de ne pas considérer ces éléments 
comme le font les enseignants à l’instar des discours dominants, comme des « caractéristiques » 
personnelles ou « collectives », mais bien comme le résultat de modes de confrontation à l’École 
telle qu’elle sollicite les élèves. Or, en sixième et peut-être plus particulièrement encore dans cette 
division-là, l’évidence que les élèves doivent se mettre au travail dès que l’École les met en 
présence de tâches est encore plus forte que ce à quoi s’est confronté Jérémy en C.M.2. Le non 
contrôle systématique de l’entrée dans la tâche de chacun des élèves participe à la construction de la 
situation par cet élève comme laissant d’autant plus d’interstices de liberté pour échapper aux 
contraintes. Mais se trouvant isolé dans cette division dans un premier temps, il demande à 
« changer de classe », ce qui lui est refusé. Il se lie alors aux seuls deux autres élèves, qui, comme 
lui, ne correspondent pas au « profil » de la classe : ils se sont rapidement reconnus des « atomes 
crochus », ils se sont reconnus dans les évidences sous-tendant leurs pratiques. Il passe ainsi ses 
journées, comme en C.M.2 (et encore plus car la vérification de la mise en activité de chaque élève 
est bien moins systématique) à s’amuser avec ses deux copains, et à dessiner.  

Les contraintes scolaires lui apparaissent comme infondées, comme un empiètement sur ce 
qu’il a « envie » de faire. Au mieux, il admet des règles permettant à chaque protagoniste de la 
situation de ne pas « embêter » l’autre, ce qui traduit un décalage complet par rapport aux relations 
pédagogiques. Alors que les élèves dont il a été question auparavant, sans s’inscrire dans une place 
symbolique d’élève, associaient quand même au « rôle » d’élève des contraintes organisationnelles, 
de conformation, des « règles du jeu », Jérémy ne s’inscrit même pas dans l’École de ce point de 
vue- là.  

Par exemple, cet élève ne comprend pas qu’on ne puisse pas se lever discrètement pour parler 
à l’oreille d’un copain, du moment qu’il essaie de ne pas déranger « le prof qui fait son cours »1 (les 
3 copains perturbant la classe ont rapidement été séparés aux différents coins des salles de classe 
dans tous les cours, ce qui n’a pas réglé le problème).  

                                                 
1 Souligné par nous.  
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De même, il vit comme une injustice que le professeur déchire le beau dessin qu’il est en train 
de faire (il passe une partie de ses journées à reproduire les illustrations de livres tirés de dessins 
animés japonais) du moment qu’il ne le dérange pas pendant qu’il fait "son" cours. Contrairement à 
ce qu’on pourrait penser, cette manie du dessin ne relève pas d’une « passion » qui envahirait les 
cours, et pourrait permettre de se raccrocher à quelques disciplines. En effet, la classe de dessin ne 
plaît pas à Jérémy car elle est trop contraignante, elle ne permet pas de dessiner ce qui lui plaît, ses 
héros de dessins animés : il s’y confronte à une mise en forme du dessin d’un point de vue scolaire 
et/ou artistique, avec des contraintes qui le brident et ne l’intéressent aucunement. Le professeur de 
dessin (nous n’avons pas assisté à ces cours, c’est un témoignage de celui-ci auquel nous nous 
référons ici) explique par exemple que Jérémy avait refusé de se soumettre à la contrainte de 
n’utiliser dans un dessin que les 3 couleurs primaires, exercice d’application d’une séance visant 
l’acquisition de ce savoir.  

Les trois élèves (qui finissent par en « entraîner » d’autres) voient leurs parents convoqués 
après le conseil de classe du premier trimestre. Contrairement aux deux autres familles (et bien 
différemment de ce que nous avons vu pour la maman de Vikash dans une autre classe), la mère de 
Jérémy n’abonde pas dans le sens qu’attendait l’équipe pédagogique, et l’entretien finit même en 
altercation assez vive avec la principale. Celle-ci insiste sur la nécessité pour la famille 
d’« intervenir », et la maman ne voyant pas comment elle peut faire en sorte que son fils soit sage 
en cours alors qu’elle n’est pas présente derrière lui1 : nous sommes bien là dans la rencontre 
d’évidences socialement situées sur les valeurs et les conceptions de l’éducation qui sous-tendent 
les modes d’assujettissement.  

L’équipe pédagogique jugeant que pour faire changer Jérémy de comportement, il faut 
« marquer le coup », il est exclu trois jours (c’est le seul des trois élèves, ce qu’il interprète comme 
la nécessité de ne « pas discuter » avec les enseignants car « ils ont toujours raison », ils sont en 
position de force, même devant d’autres adultes comme sa mère).  

Tout en étant minoritaire dans la classe, le groupe que constituent ces trois copains suffit pour 
que s’installe une construction dichotomique des situations, entre ce groupe (Nous) et Eux, qui ne 
« rigolent pas ».  

Jérémy est vu notamment par l’équipe de direction en tant que « Portugais d’origine » (ses 
parents sont nés au Portugal, il y va tous les étés en vacances). Pour essayer d’aider cet élève à 
« garder les liens avec le collège », il est demandé à un agent technique de l’établissement, parce 
qu’il est « originaire » du même pays et qu’il connaît un peu la famille, d’échanger régulièrement 
avec Jérémy (après la période d’exclusion) quand il le croise dans les couloirs du collège ; il s’agit 
de lui rappeler d’être sage. Durant le reste de l’année, Jérémy entendra donc quelques rappels de 
morale de cette personne, sans trop comprendre le rapport avec la fonction de cette personne dans 
l’établissement et sans en tenir compte.  

A son retour de ces trois jours d’exclusion, il essaie de faire un effort, lors du premier cours, 
avec son professeur de mathématiques (son professeur principal) en levant le doigt pour répondre à 
la première question, mais comme l’enseignant ne lui donne pas immédiatement la parole, il 
décroche aussitôt de l’activité en interprétant que le professeur « s’en fout » de lui de « toute 
façon ». C'est-à-dire que lorsqu’il décide de faire un effort, pour, comme il le faisait en C.M.2, 
« donner le change », être quitte de l’activité, il faut que l’enseignant soit disponible immédiatement 
« pour lui », en lui accordant de l’importance, alors qu’il y a plusieurs semaines que cet élève ne 
faisait plus rien du tout. La tentative « pédagogique » de signifier la nécessité d’un changement 
impératif de la part de cet élève apparaît comme un échec aux yeux des professeurs, qui finissent 

                                                 
1 Ceci nous renvoie à ce qui est développé dans : Thin Daniel, Quartiers populaires... op. cit.  
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par contraindre moins Jérémy tant qu’il ne perturbe pas le cours. De son côté, cet élève retient que 
« gêner » les professeurs ne peut aboutir qu’à des sanctions, il se fait donc discret mais en essayant 
encore moins de « donner le change » et en se privant donc d’occasions de se prendre au jeu des 
activités d’apprentissage. Le processus aboutit à un abandon réciproque de la relation pédagogique 
entre les professeurs et Jérémy. A partir de ce moment-là, le mode de confrontation à l’École en 
termes de rejet conflictuel s’accentue, l’année s’écoule en voyant Jérémy venir au collège pour  
« voir les copains » car il s’ennuie chez lui les jours d’école où ses amis ne sont pas disponibles, et 
parce que, pour lui, il est évident qu’on doit aller à l’École « pour plus tard », même si cela 
n’engage dans sa conception aucune nécessité de travail, d’apprentissage. C’est sans rapport avec ce 
qui se passe en classe.  

L’équipe pédagogique ne sachant trop quoi faire avec lui, un redoublement est considéré 
comme inutile. Et en cinquième, alors que le groupe classe de sixième A est reconduit en cinquième 
A, Jérémy est affecté dans une autre section, où tout semble indiquer que sa scolarité se poursuit sur 
les mêmes bases que l’année précédente, si ce n’est qu’il trouve davantage de « copains » et se sent 
donc moins isolé.  

C.  Raffik.   

Raffik est parmi les élèves que nous avons beaucoup pris pour exemple dans nos propos de la 
troisième partie. En effet, comme Jérémy, il met en œuvre une logique vis- à-vis des apprentissages 
où il s’agit d’éviter de travailler pour se consacrer à d’autres envies du moment. Et nous avons vu 
qu’il met même en œuvre une stratégie pour « donner le change » à l’enseignante, pour être quitte 
des activités scolaires, en demandant confirmation de l’exercice dont il est question, sachant par 
expérience que cela sera interprété par l’institutrice comme un engagement dans la tâche et que cela 
lui confèrera un espace de liberté, avec des contraintes allégées. Parfois, cela a été abordé, il peut se 
laisser prendre au jeu d’une activité. Quand un sujet abordé en classe évoque pour lui quelque chose 
qui l’a intéressé (pour ce que nous avons pu observer le plus souvent, parce qu’il l’a vu à la 
télévision1) il peut même intervenir, participer. Mais ces événements restent occasionnels au cours 
du dernier trimestre de C.M.2, période pendant laquelle nous l’avons suivi.  

Nous avons également vu que Raffik, dès l’école primaire, catégorise les personnes de façon 
binaire, « Eux » et « Nous », et est déjà dans des modes relationnels « personnellement » 
conflictuels avec les adultes de l’institution (il a même donné un coup de pied à l’un d’eux qui 
intervenait dans un bagarre...).  

À lui aussi, l’accumulation de contraintes auxquelles il ne peut pas échapper paraît 
insupportable, et ceux qui lui « prennent la tête » sont « chiants » ou « connards », et même, il 
parle d’eux en dégradant leur image : « elle buvait », « elle sentait mauvais de la bouche », « il 
louche », « elle avait des dents pourries ».  

Le troisième trimestre, après le retour de classe de nature, le voit ainsi basculer aux yeux de 
l’équipe de l’école primaire vers une image d’élève « en opposition » systématique avec les adultes. 
Les contraintes de la classe de nature lui paraissaient injustes : il n’acceptait pas de suivre un cours 
après 17h, expliquant que si on ne travaille pas la journée, ce n’est pas sa faute (mais c’est toujours 
ça de pris). Les « activités » non- libres proposées par les animatrices étaient elles aussi source de 
conflits. La classe de nature ne venant que couronner une suite de différents événements avec divers 
adultes de l’école (il a été « exclu » de la cantine et de l’aide aux devoirs), l’équipe pédagogique 
                                                 
1 Raffik est par ailleurs très « cultivé », mais il s’agit d’une culture télévisuelle, du récit, et non de prise de distance avec 
l’objet de savoir : il lui est arrivé de monopoliser la parole au cours d’une leçon sur le climat en parlant d’une émission 
sur les « phoques de l’antarctique » qu’il avait vue.  
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resserre les mailles du filet autour de lui, ce qu’il vit très mal, car trouvant injuste qu’à chaque 
nouvelle bêtise, lui soient reprochées toutes les précédentes qu’il a faites : pour lui, chaque situation 
est indépendante. Il ne voit que le contexte singulier de ces situations, mais il faut dire que l’École 
ne l’aide pas à percevoir le contexte institutionnel quand elle entretient les brouillages. Toutefois, le 
discours univoque que lui tiennent les enseignants semble, avec l’approche de la décision du 
passage au collège (où il a très envie d’aller, ne se sentant pas à sa place à l’école primaire1, et tous 
ses copains, comme le frère qui le précède de peu dans la fratrie, étant au collège), semble produire 
un effet régulateur puisqu’il essaie d’éviter les conflits et de ne pas dégrader les relations, qui, 
malgré tout, sont restées assez chaleureuses avec l’enseignante référente de sa classe de C.M.2. 
D’ailleurs, les conflits n’ont que rarement été directs avec elle. C’est surtout parce qu’elle redouble 
les reproches des conflits avec d’autres adultes du monde scolaire qu’ils évoquent ensemble ces 
conflits. Cette enseignante, grâce à la multiplicité des relations au quotidien, le valorise sur 
certaines activités (électricité...) ou certains comportements (il sépare des « petits » qui se battent 
dans la cour...), ce qui compense par ailleurs le sentiment d’enfermement dans une image de 
« dur », atténue les conflits, et évite que ne soit franchi un cap plus important de rupture des 
relations pédagogiques.  

Un brouillage des registres de la registre est donc récurrent dans la construction que Raffik 
opère des situations. Par exemple, lors de la séance d’électricité décrite en détails, quand la 
remarque de Leïla est retenue (le symbole de l’ampoule schématise alors à la fois celle-ci et son 
support), il propose que la question de Dorda fasse l’objet du même traitement (le symbole de 
l’interrupteur schématiserait à la fois l’interrupteur et « la planchette ») : parce que cette réaction de 
Raffik est récurrente dans différentes situations de classe, et qu’il s’explique à notre attention sur ce 
qui l’a conduit à cette proposition, nous pouvons dire qu’il mobilise ici le registre subjectif sur le 
mode de la reconnaissance individuelle dans le Nous Tous Familier de la classe. Autrement dit, 
pour lui, chaque élève doit être traité pareillement, et Dorda, dans lequel il se reconnaît en partie (ils 
sont originaires du même pays, ils sont tous deux plus « grands » que les autres, etc.) devrait voir sa 
participation à l’activité récompensée au même titre que celle de Leïla. Le registre subjectif n’est 
pas là à l’œuvre au sens où l’élève se construirait au travers des savoirs, mais recherche la 
reconnaissance de soi (ou la reconnaissance des personnes dans lesquelles il se reconnaît sur le 
mode de l’individualité collective non-institutionnalisée) ou plutôt d’un soi qui reste extérieur aux 
apprentissages. La mobilisation de ce registre subjectif se substitue ici à celle du registre cognitif : 
plutôt que de chercher à comprendre (ce que fait Dorda) les raisons pour lesquelles une remarque 
est prise en compte et l’autre pas (Raffik n’a pas acquis, à ce moment là, la notion d’élément 
conducteur), c’est le reconnaissance de chaque personne dans la relation avec l’enseignante qui est 
recherchée. Ce brouillage est, comme on l’a déjà dit, largement créé par la mise en présence avec 
des formes diverses sans que les passages de l’une à l’autre soient explicités : par moment, 
l’enseignant sollicite le sujet-cognitif, par moment les nécessités de l’enrôlement de chacun dans les 
tâches et les formes adaptées de façon particularisées s’adressent directement au sujet dans sa 
dimension privée, personnelle, et parfois « ethnique ». En C.M.2, la situation étant apparemment 
valorisante pour ces élèves, le brouillage leur permet de « fonctionner » d’une façon qui leur paraît 
satisfaisante.  

Au cours de ce troisième trimestre, sur conseil de l’éducateur2 qui le suit et du relais d’une 
association du quartier qui en a parlé à son père, il est incité à demander son inscription dans un 
collège où existe un internat, ce que son père accepte. Raffik reprend à son compte le discours selon 

                                                 
1 Il est le plus âgé avec deux ans de retard, le plus grand en taille et le plus costaud, étant très corpulent.   
2 Éducateur de l’A.S.E : c'est-à-dire employé par le Conseil Général et non par le Ministère de la Justice, il s’agit d’une 
« aide éducative » et non d’une mesure faisant suite à une condamnation de l’enfant.  
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lequel cela va l’aider « à travailler, pour faire les devoirs », sachant qu’il y en aura beaucoup 
l’année suivante, mais aussi à ne pas « arriver en retard » car « on est sur place ».  

Mais l’été passé, Raffik ne veut pas se rendre dans ce collège où il ne rentrerait chez lui que le 
week-end. Après quelques jours de démarches, il fait sa rentrée avec quatre jours de retard au 
collège Y, établissement secondaire de rattachement de son école, où sont scolarisés les aînés de sa 
fratrie.  

C’est donc après les autres, seul, qu’il doit réaliser les évaluations d’entrée en sixième. Mais il 
arrive en retard à la séance prévue spécifiquement pour lui, il n’a donc que la moitié du temps pour 
réaliser l’épreuve et dit que « c’est bon », c'est- à-dire que ce n’est pas la peine de remettre l’épreuve 
à plus tard, cela lui suffira (il évite d’être « coincé » longtemps au collège) et finit même avant la fin 
du temps imparti, en soufflant, considérant qu’il en a assez fait1. Ce qui renvoie aux mêmes 
difficultés que dans le cas de Jérémy pour identifier ses acquisitions réelles (05,8% de scores de 
réussite2, mais 73,3% de non-réponses à l’évaluation français ; 41,7% de réussite en 
mathématiques), et est aussi significatif de ce que la règle minimum du jeu scolaire reposant sur la 
nécessité de travailler n’est pas acquise.  

Nous avons vu également que les tactiques qu’il employait jusque là pour « donner le 
change », « faire semblant de travailler », sont renvoyées par son professeur de français (professeur 
principal) à un comportement non accepté en classe, dès le deuxième cours auquel assiste Raffik. 
Très rapidement, il va même ainsi abandonner le fait de « faire semblant » qui lui procurait autant 
d’occasions de rentrer dans les tâches et de se prendre au jeu de celles-ci. C’est finalement moins un 
enjeu qu’auparavant, puisqu’il n’est pas vérifié que tous les élèves entrent dans la tâche 
systématiquement pour chacune d’entre elles : les interstices de liberté se créent d’eux-mêmes, il y a 
moins de raisons apparentes de faire semblant de commencer à travailler.  

Les cours du dispositif de consolidation représentent une première source de conflit avec 
l’équipe, car n’étant pas obligatoires, ils représentent pour Raffik une contrainte « en plus » dont il 
trouve injuste que cela « tombe » sur lui.  

Les « problèmes » s’accroissent rapidement : pas de devoirs rendus, pas de travail à la 
maison, altercations... les colles se multiplient. Le conseil de classe du premier trimestre pointe 26 
demi-journées d’absences et des retards, aucun travail, et, outre un avertisseme nt pour manque de 
travail, rappelle « les cours de soutien sont obligatoires ».  

Et, ironiquement, le bulletin du trimestre suivant poursuit : « Le collège est obligatoire ! » Au 
cours de celui-ci, 19 demi-journées d’absences « seulement » sont indiquées, mais il faut préciser 
que du fait de difficultés dans l’organisation de l’équipe de surveillants (qui « craquent » et sont 
régulièrement en congés de maladie), un flou existe à ce moment- là de l’année dans ce collège sur 
le compte des absences. Durant ce second trimestre, Raffik vise surtout à éviter les altercations, les 
punitions (il ne va plus de toute façon aux heures de colles), et pour ce faire ne répond pas aux 
reproches. Cela ne fait qu’alimenter ses catégorisations binaires Gentil / Méchant et surtout (les 
« gentils » se raréfiant) Eux / Nous Autres Communautaire. Nous avons vu que cette dernière 
catégorisation était déjà présente en C.M.2, et que Raffik la mobilisait étant très soucieux de son 
« identité » de « couleur » et « religieuse », sur des logiques de reconnaissance de soi tel qu’il s’est 
construit hors de l’École (et non d’élaboration de soi au travers de la scolarité), y compris quand il 
se trompe (Martin Luther King, leader noir / musulman).  

                                                 
1 Ici encore, nous n’avons pas assisté à ce moment, mais le recoupement des versions de Raffik et des enseignants laisse 
peu de doutes. 
2 C’est le score le plus bas du collège, mais pour les raison invoquées, il est considéré comme « non-significatif » par 
l’équipe pédagogique.  
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La raison principale de sa présence au collège est désormais la fréquentation du groupe de 
pairs à la récréation et à l’étude (il peut à l’occasion chercher à être exclu d’un cours pour rejoindre 
ses amis qu’il sait avoir une heure de permanence). S’il lui arrive très fréquemment d’être absent 
seulement les deux premières heures de la matinée (dès le premier trimestre), c’est essentiellement 
parce que le matin, lorsqu’il est réveillé, ses amis sont au collège, et, seul ou avec son frère, il(s) 
préfère(nt) aller les rejoindre, afin de partager la récréation. L’après-midi, certains d’entre de ses 
copains finissant les cours à la récréation, l’intérêt de Raffik se déplace vers l’extérieur de l’école, et 
il est tout aussi fréquemment absent les deux dernières heures.  

Peu après les vacances de printemps, ses amis sont exclus du collège : une bombe à eau est la 
« goutte d’eau qui a fait déborder le vase », mais, ici encore, la mesure paraît démesurée par rapport 
à l’acte, et est vue comme une injustice, d’autant plus qu’ils « punis » également pour des 
« bêtises » antérieures qui ont déjà été sanctionnées. Cela alimente l’idée d’un ressentiment 
personnel des professeurs envers eux (« nous »), un discours de victimes du « racisme » (les exclus 
sont tous « noirs » ou « arabes »). Et cette exclusion est prononcée quasiment jusqu’à la fin de 
l’année, ou plus précisément jusqu’à une semaine du terme, où les élèves ne sont plus obligés de 
venir en classe du fait de la préparation du brevet. Cela évite ainsi à l’établissement de les exclure 
définitivement, afin, selon l’équipe de direction, de ne pas les « pénaliser dans leur dossier 
scolaire ».  

Sans aborder la question de la mesure adoptée pour ces élèves de quatrième et de troisième, 
nous devons constater que cela a des conséquences sur la scolarité de Raffik. Ses amis passant leurs 
journées dans la rue, devant l’établissement, et les « problèmes » (comme il les désigne) dans le 
collège ne cessant pas pour lui, le centre d’intérêt de Raffik n’est plus dans l’établissement : il 
commence à être de plus en plus absent et finit, en ayant assez des réprimandes sur ses absences de 
plus en plus nombreuses, par ne plus entrer dans le collège jusqu’en juin, soit plusieurs semaines. Il 
passe ainsi ses journées dans les commerces du quartier, sur le terrain de sport en accès libre, ou 
devant l’établissement scolaire aux heures de sorties afin de voir les « copains » qui sont encore 
« dedans ».  

Le bulletin du troisième trimestre ne compte pas les absences, mais Raffik est signalé absent 
tout le trimestre par la plupart des professeurs.  

Après convocation de sa famille en cette fin-juin, il est affecté directement en quatrième 
« aide et soutien » pour la rentrée suivante, en compagnie de plusieurs de ses amis.  

S’il dit ironiquement avoir « sauté une classe », il est très satisfait de la situation, de 
l’adaptation de l’école, avec un emploi du temps allégé et des professeurs qui sont disponibles aux 
quelques moments où il a envie de participer : s’il a conscience de n’avoir pas réellement sauté une 
classe, il pense par contre bénéficier, parce qu’il a fait des efforts pour ne « pas répondre » aux 
professeurs et ne pas exacerber le conflit, d’une mesure de faveur pour aller dans une classe où on 
lui « prendra moins la tête » et où il y aura ses copains.  

Raffik nous semble significatif de ce qui peut être à l’œuvre dans l’évolution potentielle de ce 
qui est identifié par l’institution comme de « grandes difficultés » dès l’école élémentaire, où la 
situation permet encore de maintenir la scolarité même en partie artificiellement, aux cas que le 
collège d’aujourd'hui considère de plus en plus comme des « causes perdues » dès le premier 
trimestre de sixième. Or, sur chacun des registres de la confrontation, nous avons vu que si 
Raffik ne s’est quasiment approprié aucune façon de faire spécifiquement scolaire, le 
brouillage a été scolairement entretenu au travers des malentendus, ambiguïtés et évidences, 
l’École désociologisant d’une part ses formes scolaires et les adaptant par ailleurs à une 
population particularisée.  
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Si des élèves comme Raffik et Jérémy mettent très tôt en œuvre dans leur scolarité des 
logiques qui, pour leur être familières, les conduisent à l’échec, il nous semble alors au vu de 
ce qui a été développé, qu’il est opportun de considérer cette « grande difficulté » non pas 
comme une « caractéristique  » inhérente à des individus ou à des populations mais comme le 
résultat d’un processus co-construit.   

Si des cas comme Raffik sont rares en sixième et même encore en cinquième, ils le 
deviennent moins dans le second cycle du collège (surtout quand, comme nous l’avons vu, ils 
sont « éjectés par le haut » en les faisant passer le plus vite possible de classe en classe). Ce 
processus d’inscription durable dans le rejet conflictuel, avec le premier dont il a été question 
(de l’échec à se conformer au rejet de l’école), rendent ainsi raison de la co-construction de ce 
qui est identifié comme la « grande difficulté scolaire  », et des cas d’élèves orientés vers des 
dispositifs périphériques tels que ceux que nous avons rencontrés à l’occasion de notre 
première enquête auprès de collégiens de classes-relais.  

Mais les évolutions des élèves ne sont pas univoques, et le cas de Raffik qui est déscolarisé 
plusieurs semaines en fin de sixième peut aussi évoluer vers une « survie » dans le système au 
travers d’une scolarité « aménagée », de classes à profil en classes spécifiques, permettant d’éviter 
la déscolarisation au sens strict, en maintenant les élèves dans une « déscolarisation de l’intérieur » 
de l’École1, du moins jusqu’à la fin de la scolarité obligatoire. C’est en tout cas ce que laisse penser 
le suivi du cas de Raffik lors du premier trimestre qu’il effectue l’année suivante en 4.A.S.   

 

                                                 
1 Au sens de : Glasman Dominique, « Le décrochage scolaire : une question sociale et institutionnelle », pp.10-24, in 
Bloch Marie-Cécile & Gerde Bernard, (coord.), Les lycéens décrocheurs. De l'impasse aux chemins de traverse, Lyon : 
Chronique Sociale, 1998, pp. 10-24 ; article repris  : V.E.I.-Enjeux n°122, 2000, pp. 10-25.  
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Chapitre X.  De la mise au travail occasionnelle à la 
conformation dans la mise en présence. Une explication des 
"difficultés ordinaires" des élèves de milieux populaires ?  

 

Ce dernier « processus » n’a pas le même statut que les précédents : il n’a pas été construit à 
partir de ce qui est récurrent dans les données recueillies pour plusieurs élèves. Parmi les élèves 
suivis, seul Dorda est concerné. Nous ne parlerons donc pas d’idéal-type. Il s’agit plutôt d’un cas 
dont on peut penser qu’il est potentiellement significatif des « difficultés » que rencontrent de façon 
plus ordinaires les élèves de milieux popula ires (même si ça famille à lui est très précarisée) qui, 
loin s’en faut, ne font pas tous l’objet d’un verdict de « grande difficulté ».   

Dans ces conditions, il serait complètement artificiel de distinguer ici, comme nous l’avons 
fait dans les chapitres précédents, la définition générale du processus et des configurations, puis les 
cas singuliers qui donnent à voir ce processus. Nous nous contenterons donc de montrer les 
configurations et leurs évolutions identifiées dans le cas de Dorda, en essayant de voir en quoi elles 
peuvent donner à penser sur ce qui pourrait n’être pas seulement un cas particulier.  

En C.M.2, nous l’avons largement développé, Dorda mobilise différentes logiques. Vis- à-vis 
des tâches, lorsque l’enseignante met les élèves au travail, il peut être dans une logique tâtonnante 
d’élaboration de savoir. De même, quand les élèves font des expériences ou ont pour consigne 
d’exécuter un programme d’exercices qui visent à « faire construire » un savoir, une notion, il lui 
arrive, comme dans le cas de la séance de technologie que nous avons décrite en détails, de ne pas 
se contenter de se conformer mais de chercher à comprendre ce que la mise en situation lui a fait 
pressentir en le mettant en présence de cette notion, en lui faisant fréquenter un savoir. Mais pour ce 
faire, il a besoin de temps, d’aide, de réexplications. Sur le cas de « la planchette », il s’agit autant 
d’une mise en présence que d’une mise au travail. En effet, la fabrication de l’objet matériel qu’est 
l’interrupteur met Dorda sur la piste d’indices (les points pour les clous, le « trait » pour la lame qui 
pivote et fait contact...) qui le font s’interroger sur les raisons pour lesquelles certains aspects de 
l’objet peuvent être retrouvés dans le symbole et pas d’autres. Mais cet engagement dans la tâche 
explicite de construction n’est pas accompagné d’une mise au travail explicite permettant de faire le 
lien entre la notion d’élément « conducteur » et les éléments schématisés. Cet élève ne construit 
donc pas le savoir à proprement parler. Pour autant, il est le seul parmi les élèves suivis à avoir 
compris qu’il y avait un rapport entre la séance de fabrication de l’interrupteur et celle de « passage 
à la schématisation » tel que l’objectif est formulé à notre attention par l’institutrice. Il est 
également le seul parmi les élèves suivis à avoir tout à fait compris que les symboles utilisés pour 
schématiser les éléments du circuit sont une convention qui n’est pas décidée par l’enseignante ni 
par les élèves qui sont dans la classe, et que des critères autres que le « choix » des personnes 
président à la schématisation de l’interrupteur. Ainsi, quand la remarque de Leïla est retenue (c'est-
à-dire quand le symbole de l’ampoule est traduit non plus seulement par « ampoule » mais aussi par 
« support d’ampoule ») il ne réagit pas comme Raffik qui propose, apparemment par souci d’équité 
de prise en compte de l’avis de chacun, que la remarque de Dorda soit également intégrée à ce qui 
est officialisé au tableau, et que le symbole de l’interrupteur schématise en même temps la 
planchette. D’ailleurs, Dorda ne reprend pas cette demande à son compte. Il a surtout conscience 
qu’il ne comprend pas quelque chose, et cela l’agace de devoir se conformer aux consignes sans 
comprendre.   



 350

Mais pour autant, cette logique d’élaboration tâtonnante des savoirs n’est pas reprise dans 
toutes les situations d’apprentissage. C’est bien parce que l’enseignante met longuement la classe 
dans une situation de mise en présence et par moments de mise au travail sur ces objets, pour 
introduire ces élèves précocement au codage, que Dorda arrive à mobiliser partiellement cette 
logique. Il parvient alors à se rendre compte que l’expérience ou le programme d’exercices dans 
lesquels il est engagé sollicitent quelque chose qu’ il n’a pas compris.  

Quand le même type d’apprentissage fait l’objet d’une mise en présence moins longue, 
qu’elle n’est pas accompagnée de mise au travail partielle, alors Dorda ne se rend pas compte qu’il 
y a quelque chose qu’il n’a pas compris : il croit qu’il suffit de se conformer.   

Sur le registre social, Dorda n’apprécie pas tellement, dès le C.M.2, que soient renvoyés des 
jugements sur les pratiques sociales ordinaires, que ce soit sur l’exemple de l’heure du coucher que 
nous avons développé ou sur d’autres. S’il apprécie les situations qui le valorisent, la référence aux 
modes de vie des uns et des autres le met toujours mal à l’aise. Il faut dire qu’il est, parmi les élèves 
suivis, un de ceux dont la famille est en situation socio-économique la plus précaire. De plus, quand 
ses parents rentrent au pays hors des périodes de vacances scolaires, il lui arrive de rester quelques 
semaines seul, confié à la garde de ses voisins, avec qui il s’entend très bien. Cette situation était 
d’ailleurs, plus que ses résultats scolaires seuls (qui sont, en C.M.2, dans la moyenne de la classe), 
le critère selon lequel son institutrice l’avait identifié comme pouvant avoir des difficultés en 
sixième, en pensant que ces périodes plus difficiles pour lui pouvaient avoir des conséquences dans 
la scolarité s’il n’était pas plus particulièrement épaulé à ce moment-là.      

Par ailleurs, Dorda n’est pas dans une logique où il cherche à être spontanément en terrain 
familier à l’École. Nous l’avons vu, il sait que la scolarité signifie de se confronter à des objets 
inconnus, qui demandent des efforts pour être compris. De plus, il ne pense pas seulement devoir 
mettre en œuvre des logiques qui lui sont familières hors de l’École : en sens contraire, et c’est le 
seul élève suivi dans ce cas, il va acheter un livre pour réviser chez lui une discipline, un savoir 
qu’il n’a pas compris (peut-être sur les conseils de ses parents ou de ses voisins, le recueil de 
données ne nous a pas permis de l’établir, mais il est sur qu’il s’est de toute façon approprié ce 
discours).  

Sur le registre subjectif, Dorda ne se construit pas vraiment au travers des apprentissages : les 
savoirs ne lui servent pas à penser le monde ni à se penser lui-même. Par contre, comme d’autres 
élèves, il se voit comme « un peu intelligent » quand il obtient un certain nombre de réussites. Mais 
toute son image ne se réduit pas à ce qui est délivré comme propos par son interlocuteur. Aussi, 
quand il a des notes moins satisfaisantes, ne mobilise-t-il pas le registre subjectif sur le mode de 
l’humiliation (il ne le fera pas non plus au collège). Le registre des apprentissages, sans qu’il y ait 
toujours de procédures cognitives, est celui qu’il mobilise principalement dans ces situations. Mais 
les autres registres sont également présents sans que cela donne lieu à un brouillage comme dans 
les cas précédents. Au contraire, pour Dorda, ce qu’il a construit de lui même sur les registres 
social et subjectif hors de l’École vient étayer sa confrontation aux apprentissages et aux ve rdicts 
scolaires : même si le fait qu’il soit « un peu intelligent » grâce aux verdicts scolaires est remis en 
cause, c’est pouvons-nous traduire, son « intelligence scolaire » seulement qui est mise à l’épreuve 
et non pas complètement l’entièreté de sa personne.    

Il ne s’inscrit pas dans la classe et dans l’École comme dans un Nous Autres Communautaire : 
s’il lit le coran à la récréation, c’est en se cachant réellement, et non pour revendiquer une 
appartenance ; il n’attribue pas ce qui l’agace chez les enseignants à des appartenances à des 
groupes différents par des « caractéristiques ». Si la classe bénéficie d’une ambiance chaleureuse, il 
sait pour autant qu’il est là pour apprendre quelque chose qu’il ne connaît pas socialement et qui est 
inscrit dans un cadre institutionnel. Il ne s’inscrit donc pas dans un Nous Tous Familier, mais dans 
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un Nous Tous Acculturant. Ainsi l’enseignante est-elle vue au travers de sa fonction 
institutionnelle.  

Pour autant, cela ne veut pas dire que Dorda soit à l’abri des malentendus socio-cognitifs et 
qu’il s’approprie beaucoup plus de savoirs que les autres. Mais il ne conçoit pas sa relation avec 
l’enseignante comme dépendante de bonnes relations, même s’il les apprécie. Il ne réduit pas 
l’acceptation des modes d’assujettissement au fait que ces contraintes soient énoncées par quelqu'un 
qui y met les formes et est Gentil par ailleurs.  

Dans cette configuration, s’il y a des malentendus socio-cognitifs, les ambiguïtés sur les 
inscriptions subjectives dans la scolarité sont moins grandes que pour les autres cas étudiés (il n’est 
pas là pour affirmer une identité extérieure à la scolarité, mais n’enrichit pas pour autant sa 
construction subjective par ce qu’il apprend à l’École), de même que Dorda ne s’attend pas à 
partager toutes ses évidences avec les enseignants et avec l’École (là, par contre, il lui arrive, sans 
que ce soit systématique, de chercher à s’approprier des pratiques sociales qui ne sont pas les 
siennes). Ici, malgré les incompréhensions, l’effet de leurre n’est que très relatif par rapport 
aux cas précédents.  

En sixième , la situation est assez inchangée sur les registres subjectif et social. Pour ce qui est 
des apprentissages, par contre, les logiques, même tâtonnantes, d’élaboration de savoirs se font plus 
rares.  

D’abord, nous avons dit que si Dorda mobilisait par moments ces logiques en C.M.2, cela ne 
signifie pas qu’il s’appropriait tous les savoirs. Les évaluations d’entrée en sixième montrent ainsi 
des lacunes, en particulier en mathématiques (39,5% de réussite). Mais Dorda a compris qu’il a des 
difficultés dans cette discipline : les bonnes notes données dans d’autres occasions n’ont pas 
masqué à ses yeux que ses résultats étaient faibles dans cette matière. Ce n’est donc pas une surprise 
pour lui au collège. En français, tout en montrant des manques d’acquisitions pour commencer une 
scolarité secondaire laissant présager une « réussite », son score est proche de la moyenne de sa 
classe (50,6% de réussite).   

Ensuite, les logiques d’élaboration de savoirs sont plus rares, parce que, si les élèves sont bien 
plus systématiquement qu’avant mis en présence de tâches sollicitant des activités de 
secondarisation, le temps consacré à expliciter les codages, les procédures de décontextualisation / 
recontextualisation sont bien moindres, l’évidence de leur mobilisation par la seule mise en 
présence est bien plus grande. De plus, les tâches sont plus difficiles, plus contraignantes, et malgré 
sa bonne volonté générale, il lui arrive de ne pas les mener à terme, comme par exemple pour le 
roman en lecture suivie, dont il n’a lu que les premiers chapitres disant que c’était trop difficile et 
qu’il ne comprenait pas l’histoire qu’il lisait.    

Les « règles du jeu » des formes scolaires ne lui paraissent pas spontanément claires si elles 
ne sont pas explicitées. Nous l’avons vu, il pense perdre son temps quand le professeur d’histoire-
géographie fait réciter à un seul élève la synthèse de la leçon précédente lors de chaque début de 
cours. Son manque de familiarité, au regard de ce à quoi il a été confronté à l’école élémentaire, 
avec des formes scolaires qui, si elles « cadrent » le travail de l’élève, ne sont pas explicitées pour 
autant, conduit à ce qu’il ne perçoive pas le travail que suppose cette mise en présence avec des 
tâches prescrites.   

Les rapports avec les pairs dans la classe ne sont pas soumis à la même pression que dans les 
cas précédents. Dorda ne se sent pas obligé en permanence de montrer son inscription dans le 
groupe de pairs par la participation intermittente aux activités parallèles, même s’il rit bien souvent 
des bêtises des copains et y participe de cette façon. Par contre, comme ses pairs, il n’apprécie pas 
les comportements des élèves qui agissent en concurrence avec leurs camarades de classe, qui 
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cherchent à se faire bien voir de l’enseignant d’une façon qui « trahit » l’intérêt du groupe d’élèves 
(par exemple, en rappelant qu’un contrôle était prévu ce jour- là à l’enseignant qui l’avait oublié).   

Quand un enseignant sollicite les élèves sur un autre registre que celui des apprentissages, 
Dorda pense clairement qu’il se mêle de ce qui ne le regarde pas. Cela lui permet de n’être pas 
complètement pris, de ne pas se sentir complètement désigné, par ce qui est dit sur les élèves dans 
lesquels il se reconnaît et par rapport à qui il fonctionne également sur le mode de l’individualité 
collective sans pour autant que celle-ci repose sur des caractéristiques inhérentes aux personnes qui 
en sont porteurs. Nous avons vu que pour les propos portant sur ce qui est hors de la classe, Dorda 
parle de ses expériences ordinaires dans des catégories où il s’inscrit comme dans un Nous Autres 
Dominé. Pour lui, ce qui distingue les rapports entre les gens, ce n’est pas la couleur de la peau, qui 
ne peut pas changer, c’est le fait que ceux dans lesquels il se reconnaît au travers de cette couleur 
(les Noirs) ne bénéficient pas de l’instruction, donc de bons emplois (les éboueurs, les boulangers). 
Réussir à l’École, voire rêver comme il le fait de devenir professeur, représente pour lui non pas de 
trahir un Nous Autres, mais au contraire d’accéder à ce dont le Nous Autres Dominé est privé.   

L’analyse du recueil de données, pas assez fourni sur cet aspect « familial » pour qu’il y ait 
des récurrences, ne nous permet pas d’en être sûr, mais quand il en parle, il nous semble 
envisageable de considérer que la fréquentation par Dorda des voisins à la garde de qui il est confié 
quand ses parents rentrent quelques semaines au Mali, contribue à cette inscription dans le Nous 
Autres Dominé. En effet, les voisins, qu’il considère « comme si c’étaient un oncle ou une tante » 
(ils n’ont pas d’enfants), lui donnent beaucoup de conseils, il échange beaucoup avec sur ce qui lui 
arrive. Ces voisins sont « Portugais » comme il le dit, et leurs conditions d’existence sont similaires 
à celles de la famille de Dorda. De plus, il est confrontés dans sa vie ordinaire a une pluralité de 
discours disponibles, et pas seulement à ceux de personnes qui ont les mêmes « caractéristiques » 
que lui. Dorda sait que ses copains du quartier, principalement « Noirs » ou « Arabes », vivent dans 
des familles qui ont peu de moyens financiers, mais la caractéristique de la couleur de leur peau 
n’est pas  perçue comme la cause première de ces conditions socio-économiques. Les voisins sont 
« Blancs », même s’ils sont « immigrés » et eux non plus n’ont pas pu faire d’études.    

Ainsi, quand un enseignant renvoie des « caractéristiques » sur « l’appartenance » qui lui 
paraissent désagréables, la réaction de Dorda, est-elle un sentiment d’injustice comme pour les 
autres cas évoqués. Mais au lieu de revendiquer son appartenance au quartier, par exemple au retour 
de la classe de nature, il se défend en montrant qu’il n’a pas d’autre choix que de vivre dans un 
quartier dont les rues sont sales. Ces reproches envers l’enseignant ou les adultes de l’École ne 
l’empêchent cependant pas de continuer à s’engager dans les tâches.   

Dans cette configuration, il n'y a pas vraiment de brouillage entre les registres au sens où le 
registre subjectif et le registre social seraient mobilisés en lieu et place du registre cognitif. Par 
contre, et c’est nous semble-t- il aussi en cela que Dorda est peut-être significatif des difficultés plus 
ordinaires que rencontrent plus largement les élèves de milieux populaires : en ne se construisant 
pas subjectivement au travers des apprentissages, il dissocie les registres de la confrontation. S’il 
échappe ainsi au brouillage, il ne réussit pas pour autant à enrichir son expérience personnelle par 
ce qu’il apprend à l’École. Inversement, le fait qu’il ne se développe pas au travers des 
apprentissages contribue à ce qu’il ne perçoive pas toujours la nécessité de mobiliser des activités 
cognitives de construction des savoirs : il mobilise approximativement cette logique d’élaboration 
de savoirs surtout quand la situation lui montre qu’il y a quelque chose qu’il ne comprend pas. Le 
reste du temps, si l’enseignante ne fait que le mettre en présence d’une série de tâches, il se 
conforme à celles-ci car il croit que c’est ce qui est demandé. Il y a donc une mobilisation sur la 
scolarité, par moments sur les savoirs, mais par moments seulement, surtout quand il est 
explicitement mis au travail sur les objets de confrontation, dans la co-construction des situations 
avec l’École.  
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L’agencement des registres de la confrontation à l’École, en tenant ces registres relativement 
distincts les uns des autres, permet un certain étayage de l’extérieur de la scolarité : quand sur 
l’un des registres la confrontation à l’École crée une situation désagréable (notamment vis- à-vis des 
apprentissages, mais aussi par exemple sur ce qui est renvoyé à l’élève de ses « appartenances »), le 
fait de se distinguer soi-même entre celui qu’on est à l’École et celui qu’on est hors de l’École, 
permet de relativiser les verdicts, de mobiliser pour cela différentes logiques, tantôt scolaires, tantôt 
non scolaires. Pour autant, cette configuration ne permet que peu à l’adolescent de mettre les objets 
de confrontation à l’École au profit de son élaboration subjective. Cette implication dans la scolarité 
à la fois « volontaire » et « distante » nous semble pouvoir être rapprochée de ce qui a été mis au 
jour dans des recherches antérieures1 pour des élèves de milieux populaires (du même âge ou plus 
âgés).  

Cette configuration où les registres sont relativement dissociés mais ne se brouillent pas 
mutuellement, est stabilisée en fin de sixième comme lors du premier trimestre de cinquième. Si les 
lacunes d’apprentissage de Dorda sont bien présentes, il arrive à construire des savoirs à certaines 
occasions et surtout, les logiques vis- à-vis des tâches n’étant pas brouillées par les autres registres, 
cet élève maintient des efforts relativement réguliers, même si ce n’est que dans une logique de 
conformation.   

Il ne s’agit donc pas, avec Dorda, de la co-construction de la « grande difficulté » telle que 
l’identifie l’École : ce collégien ne fait pas l’objet d’un tel verdict de la part des enseignants et du 
conseil de classe. Par contre, des difficultés d’apprentissage sont désignées, et sur d’autres registres, 
des logiques peu adéquates pour « réussir » sont mises en œuvre, qui peuvent nous semble-t-il 
entraîner des conséquences ultérieures si elles perdurent et s’accumulent. C’est en cela que le 
« processus » à l’œuvre pour Dorda (même s’il est difficile de parler de processus pour un seul 
élève) nous semble pouvoir être considéré comme possiblement explicatif de la co-construction de 
« difficultés » plus ordinaires des élèves de milieux populaires. Mais cela reste une hypothèse au 
regard de ce que nous a permis d’analyser cette recherche.   

Cela nous conduit maintenant à conclure sur celle-ci.  

 

 

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, École et savoirs..., op. cit.   
   Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens..., op. cit.   
   Rayou Patrick, La cité des lycéens, op. cit.   
   Rayou Patrick, La dissert’ de philo, op. cit.   
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Conclusion de la quatrième partie. Des configurations et des 
processus contribuant à l’explication de la co-construction  

de la "grande difficulté" et des inégalités.  
 

Ce travail de doctorat a commencé par des constats réalisés à l’occasion d’une première 
enquête auprès de collégiens de classes-relais. Les différents « domaines » identifiés dans les 
propos tenus par ces élèves sur l’École ont servi de point de départ à la construction d’un cadre 
théorique en termes de confrontation à l’École sur différents registres.  

Les logiques qui, dans la recherche suivante, ont été mises au jour sur chacun de ces registres 
et dont il a été montré d’une part comment elles s’agencent dans des configurations et d’autre part 
comment ces configurations évoluent dans des processus permettent de rendre raison des constats 
formulés à propos des collégiens de classes-relais.    

Le processus qui conduit des écoliers comme Raffik ou Jérémy, qui acceptent une mise en 
présence minimale avec les objets de confrontation à l’École, à devenir des collégiens s’inscrivant 
durablement dans le rejet conflictuel de l’École donne ainsi à voir une configuration des logiques et 
des registres de la confrontation similaire à celle observée chez nombre d’élèves de classes-relais.  

Il en va de même pour le processus au travers duquel des écoliers comme Amidou, Bassekou 
ou Souleymane, voulant être « sérieux » et se conformer aux prescriptions enseignantes échouent à 
y parvenir au collège où, se sentant rejetés, ils se mettent désormais à rejeter les objets de 
confrontation à l’École.  

Ces deux processus montrent la co-construction de ce qui n’est désigné par l’École que sous 
la forme du constat de « grande difficulté scolaire » de ces élèves.  

Ils aboutissent à des configurations dans lesquelles on retrouve tous les constats pointés pour 
les élèves de classes-relais. D’abord, ces écoliers qui se conformaient plus ou moins aux 
prescriptions des instituteurs, devenus collégiens, évoquent essentiellement le sentiment 
d’humiliation et d’injustice vis- à-vis des tâches proposées, et ne s’intéressent qu’à celles qui 
permettent de réussir facilement. Ensuite, l’aspect relationnel prend une place prépondérante en 
termes de rejets conflictuels avec les adultes ou d’atomes crochus avec quelques personnes faisant 
office d’exception. Par ailleurs, ce qui se joue vis- à-vis du groupe de pairs « envahit » l’expérience 
scolaire quotidienne. La scolarité voit ainsi s’opposer deux grands « blocs » avec d’un côté les 
personnes avec lesquelles l’adolescent ne s’entend pas et n’imagine pas se réconcilier, identifiables 
à des « caractéristiques » étrangères à celles dans lesquelles le jeune se reconnaît. De l’autre côté 
l’autre bloc regroupe les personnes dans lesquelles l’élève se reconnaît, par distinction des 
précédentes, au travers du second terme de chaque couple de catégories dichotomiques utilisées (les 
Noirs vis- à-vis des Blancs, les copains familiers vis- à-vis des traîtres qui se rangent du côté des 
professeurs, etc.).   

Également, bien que ces deux processus soient différents, ils ont en commun que 
l’aggravation des difficultés vient de la levée du leurre, dans lequel ces élèves ont  été entretenus, de 
ce qu’ils croyaient mettre en œuvre de façon adéquate, de ce qu’ils avaient construit jusqu’alors 
comme interprétation de l’École et de ce qu’ils avaient construits d’eux-mêmes en tant qu’élèves. 
En participant à entretenir ces leurres, l’École co-construit les difficultés.   
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D’abord, la désociologisation des formes scolaires « pour tous » dans la scolarité unique 
contribue aux évidences de l’École, à ce qu’elle se contente de mettre les élèves en présence des 
objets de confrontation. En cela, ces formes scolaires participent à la création : de malentendus 
socio-cognitifs ; d’ambiguïtés sur l’inscription subjective de l’enfant dans la scolarité ; et participent 
à la non- identification de la dimension spécifique des valeurs et pratiques sociales de l’École du fait 
des supposées évidences de celle-ci.  

Ensuite, devant le seul constat substantialisé des « difficultés » qui relèvent de ces formes 
désociologisées, l’École a recours à des formes scolaires adaptées vis- à-vis des élèves qu’elle 
considère comme « en difficulté » (c'est- à-dire les élèves de milieux populaires).   

Autrement dit, les formes scolaires « pour tous » visent la préparation à la poursuite d’études 
longues au moins jusqu’au collège, mais aussi au(x) lycée(s), et elles contribuent un peu à la 
construction de l’enfant en tant qu’élève, c'est- à-dire à la socialisation scolaire. Mais cet aspect est 
désormais considéré de fait comme trop « évident ». Il relève davantage des formes scolaires 
adaptées à des populations particularisées, parce que l’on admet, d’une façon sous-tendue par des 
évidences sociales des classes moyennes et dominantes, que cette socialisation scolaire ne nécessite 
un travail que parce qu’il « manque » quelque chose à ces élèves. Ainsi ces formes visent à ne pas 
créer de blocages à l’encontre de ces élèves et se rapprochent de leurs façons de faire ordinaires, 
provoquant en cela des brouillages sur le registre de la confrontation qui est scolairement attendu 
(faire comme dans la vie ordinaire ou s’approprier des façons de faire spécifiquement scolaires).   

De plus, les formes scolaires adaptées visent plus généralement, dans les écoles élémentaires 
de Z.E.P où la recherche a été effectuée, mais aussi à un degré moindre dans les collèges, à 
« éduquer » et à « socialiser » sur des aspects non scolaires, sur des comportements, des valeurs de 
cohabitations inter-culturelles... L’École entretient là aussi les mêmes brouillages.    

Mais surtout, ces brouillages sont entretenus, voire créés par l’École quand les mises en 
formes scolaires des objets de confrontation sollicitent l’élève tour à tour sur ces différents registres 
sans signifier explicitement le changement de statut de ce qui est sollicité : elle les encourage à 
mobiliser un registre « à la place » de l’autre. Le passage que produit l’enseignant d’un registre à 
l’autre reste implicite. Notamment, pour les processus que nous venons d’aborder, l’École sollicite 
explicitement chez les élèves leur vie privée, leurs « appartenances », leurs « caractéristiques 
propres », elle donne de l’importance aux relations entre les personnes en laissant dans l’implicite 
les fonctions institutionnelles.    

En ne les mettant pas explicitement au travail sur les objets pertinents de la confrontation à 
l’École, et en les mettant en présence de formes non spécifiquement scolaires mais dont ces élèves 
voient plus spontanément « quoi faire » à partir de leurs présupposés socialement situés, l’École 
contribue à brouiller pour ces élèves l’identification des objets sur lesquels ils doivent  se mettent au 
travail, des registres qu’il est pertinent de mobiliser, des logiques adéquates pour le faire. Et en 
« rattrapant » les effets de ces malentendus socio-cognitifs par des adaptations sur d’autres registres, 
l’École contribue à brouiller l’identification des registres sur lesquels il pertinent que l’élève se 
mobilise, les logiques adéquates pour le faire.  

S’il en est ainsi, c’est que ces élèves ne partagent pas les supposées « évidences » scolaires, et 
même qu’ils mettent plus spontanément en œuvre, si l’École ne les aide pas dans l’identification de 
ce qu’il est pertinent de faire, d’autres présupposés socialement situés et non spécifiquement 
scolaires.  

C’est au travers des mêmes types de co-constructions entre l’École et les élèves que des 
logiques différentes sont mobilisées dans des configurations qui sont diverses et évoluent 
diversement, donnant lieu à un résultat « moins immédiat » ou « moins grave ».  
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Ainsi, dans le processus identifié pour des élèves comme Vikash, un brouillage similaire des 
registres mobilisés peut être entretenu pendant la scolarité unique de façon à ce que la situation ne 
soit pas aussi « explosive » que dans les autres processus dont il vient d’être question et que pour 
les collégiens de classes-relais. Pourtant, des élèves comme Niamounga montrent que ce processus, 
comme il ne « résout » pas les « difficultés » mais permet de faire perdurer la scolarité en les 
entretenant de façon brouillée, ne sont pas à l’abri d’une nouvelle évolution vers ce que l’École 
qualifie de « grande difficulté ».    

 

Nous avons enfin vu qu’un seul élève parmi ceux qui ont été suivis dans le cadre de cette 
recherche donne à voir un agencement de logiques différent, où il n'y a pas de tels brouillages de 
registres. L’analyse de sa confrontation à l’École montre toutefois des malentendus socio-cognitifs, 
une mobilisation du registre subjectif qui permet peu un développement de soi au travers des 
apprentissages et une mobilisation du registre social où l’appropriation des valeurs et pratiques 
sociales véhiculées scolairement est loin d’être systématique. Les logiques à l’œuvre ne sont ainsi 
que rarement spécifiquement scolaires sur chaque registre, mais ce collégien fait de cette façon une 
différence entre ce qui se joue pour lui-même à l’École et ce qu’il est dans sa vie ordinaire.  

Ainsi, d’un côté cet élève ne « brouille »-t-il pas les différents registres quand il est mis en 
difficulté sur l’un d’entre eux : « tout » ce qu’il a construit comme interprétation de l’École et de lui 
même dans sa scolarité n’est pas remis en cause, « tout » ce qu’il a construit plus largement comme 
vision du monde social et de sa place dans celui-ci « n’envahit » pas sa scolarité.  

Mais d’un autre côté, cette séparation des registres permet peu par exemple leur articulation 
au service d’une élaboration subjective par les apprentissages cognitifs et/ou par l’acculturation aux 
valeurs et pratiques sociales véhiculées par l’École. Il s’agit là d’une implication à la fois 
« sérieuse » mais aussi « distante » vis- à-vis des objets de confrontation à l’École et, croyons-nous 
pouvoir dire, de la scolarité.  

Si un seul élève parmi ceux qui ont été suivis permet ainsi de reconstruire autrement ce qui est 
identifié par l’École comme des « difficultés » mais pas comme de « la grande difficulté », c’est que 
les terrains de la recherche ont été élaborés pour rendre raison des constats de « grande difficulté » 
effectués à propos des collégiens de classes-relais. Pour autant, le cas de cet élève ne nous semble 
pas un cas particulier. Au contraire, nous avons dit qu’il nous semblait pouvoir être significatif des 
difficultés que rencontrent plus couramment (que ceux désignés comme « en grande difficulté ») les 
élèves de milieux populaires et ainsi, contribuer à l’explication plus générale des inégalités 
scolaires.  

En effet, conformément à ce que nous avons envisagé dans la problématique, l’explication de 
la co-construction de cette « grande difficulté » permet d’envisager plus largement la co-
construction de « difficultés » plus ordinaire auxquelles se confrontent les élèves de milieux 
populaires.  

La confrontation à des formes scolaires désociologisées, qui reposent sur des évidences 
socialement situées et non partagées, existe pour l’ensemble des élèves de milieux populaires. De 
même, les mises en formes scolaires des objets de confrontation adaptés de façon particulariste nous 
semblent être fréquentes, au vu de la lecture des travaux que nous avons pris pour référence, dans la 
plupart des classes qui accueillent massivement des élèves de milieux populaires, perçus 
institutionnellement comme « défavorisés », connaissant intrinsèquement des « difficultés ». Enfin, 
ce n’est pas non plus l’apanage des cas qui posent le plus problème au collège que de mobiliser 
dans l’École des logiques non scolaires quand les mises en formes des objets de confrontation ne 
sollicitent pas explicitement une mise au travail sur les objets pertinents.   
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Ainsi le même cadre théorique nous semble-t- il pouvoir permettre d’expliquer la co-
construction des « difficultés » socialement situées, c'est- à-dire de la différenciation scolaire. Mais 
l’analyse d’un seul cas nous permet seulement de l’envisager.  

De même, l’occultation des inégalités sous la thématique de la « grande difficulté » ou des 
« difficultés simples » propres aux élèves, à leurs « handicaps socio-culturels », nous semble 
pouvoir contribuer à masquer le caractère désociologisé, donc inégalement accessible, des formes 
scolaires, et à encourager les formes scolaires adaptées qui renforcent les brouillages de registres ou 
la séparation de ces registres, donc renforcent les « difficultés ». Autrement dit, l’occultation de la 
différenciation scolaire nous semble devoir être envisagée comme une des raisons participant à cette 
différenciation.   

 

Les résultats de cette recherche nous permettent donc d’une part d’envisager de contribuer à 
l’explication de la co-construction de la différenciation scolaire, et d’autre part d’expliquer au vu 
des cas significatifs identifiés et analysés, la co-construction de la « grande difficulté scolaire ». 
Pour autant, cette recherche n’est qu’une recherche contextualisée à partir de terrains construits sur 
quatre établissements scolaires seulement.   

Il est donc indispensable, pour pouvoir valider ces résultats au-delà de cette recherche 
contextualisée, de vérifier si les mêmes processus et configurations se retrouvent dans d’autres 
contextes. Cet objectif est celui de la cinquième et dernière partie.  
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Chapitre XI.  Des conclusions généralisables  
aux élèves de milieux populaires.  

A.  La construction d’une nouvelle recherche.  

1. D’une recherche à l’autre  : quelles validations doivent être visées ?  

Au vu des résultats de la recherche précédente, l’École participerait donc à la construction des 
« difficultés » scolaires en confrontant les élèves à des formes désociologisées d’une part, et 
adaptées aux caractéristiques particulières supposées des enfants / adolescents d’autre part.   

Sans que ce soit au travers de la même approche en termes de confrontation à l’École, ni 
forcément dans les mêmes termes de formes scolaires désociologisées et adaptées, les publications 
de recherches antérieures, notamment sur les ZEP, que nous avons pris pour référence dans la partie 
théorique, mont rent des résultats similaires sur les formes auxquelles l’École confronte les élèves de 
milieux populaires. En effet, dans ces travaux de recherche, on constate que ces formes sont 
hétérogènes, et notamment que cohabitent certaines d’entre elles « adaptées » aux populations 
scolaires perçues au travers de caractéristiques particulières, et d’autres « pour tous » sous-tendues 
par ce qu’un élève « normal » (conception désociologisée) doit pouvoir s’approprier. Il serait 
pertinent d’étudier plus exhaustivement ces mises en formes scolaires des objets de confrontation. 
Mais la récurrence entre ce que nous avons montré dans le cadre d’une recherche contextualisée et 
ce que donnent à voir ces recherches précédentes validées par la communauté scientifique suffisent 
à pouvoir généraliser le résultat selon lequel l’École confronte les élèves à des formes tantôt 
désociologisées, tantôt adaptées. Et ce résultat est généralisable au-delà de la scolarité obligatoire : 
du fait de l’allongement des scolarités des enfants de milieux populaires, on retrouve dans 
l’ensemble de l’enseignement secondaire et même dans l’enseignement supérieur l’écart entre ce 
que l’École sollicite comme si elle n’avait affaire qu’à des élèves qui partagent ses évidences d’une 
part et les élèves qu’elle scolarise réellement d’autre part.  

La nouvelle recherche peut considérer qu’aux différents degrés du système, c’est à de telles 
formes scolaires que les élèves sont confrontés : une vérification dans les classes ne nous semble 
pas s’imposer. La simple confirmation de cette hétérogénéité de formes peut se faire à partir de 
l’étude d’entretiens croisés avec les productions scolaires des élèves, leurs cahiers et classeurs, 
leurs devoirs et leurs contrôles. Partant de là, au regard de notre question centrale et de notre 
problématique, cette nouvelle recherche doit surtout viser à valider deux aspects.   

Premièrement, il nous faut vérifier que l’on retrouve dans d’autres situations contextualisées 
la conception par l’École des élèves ne partageant pas les évidences scolaires comme des élèves 
dont les « caractéristiques » particularisées expliqueraient le constat substantialisé selon lequel ils 
sont « en difficulté » ou « en grande difficulté ». Il nous faut voir si l’on retrouve, dans d’autres 
situations de confrontation des élèves de milieux populaires à l’École, le constat d’une École qui 
« masque » ces « difficultés » et « leurre » ainsi les élèves pendant un temps, et donne dans un 
deuxième temps à voir explicitement ces « difficultés » au travers des « caractéristiques » des 
populations. Cette vérification permettrait de confirmer le fait que l’École contribue à la co-
construction des « difficultés » scolaires, des brouillages, et donc de la différenciation.  
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Deuxièmement, il est indispensable de contrôler dans quelle mesure les modes de 
confrontation des élèves à l’École mis au jour dans la partie précédente sont significatifs non pas 
seulement du groupe d’élèves suivis mais plus généralement de ce qui peut se co-construire dans les 
scolarités des enfants de milieux populaires. Autrement dit, les logiques, configurations et processus 
que nous avons dégagés à propos des différents registres de la confrontation à l’École se retrouvent-
elles chez d’autres élèves qui ne partagent pas les évidences scolaires et qui rencontrent des 
« difficultés » scolaires ?  

Notre attention a jusqu’ici été attirée tout particulièrement par la scolarité unique. Cela a 
d’abord été le cas parce que la thématique des « élèves en difficulté » est particulièrement prégnante 
dans les discours dominants sur cette scolarité unique, et que l’étude de la co-construction des 
« difficultés » scolaires pouvait donc y être plus facilement observable. Ensuite et surtout, ce 
« zoom » sur l’école élémentaire et les premières années du collège se justifiait pour étudier la 
genèse des difficultés chez des élèves n’étant pas encore désignés comme étant « en grande 
difficulté » et ne se voyant pas non plus signifié le verdict selon lequel ils seraient « en difficulté ».   

Pourtant, l’identification par l’École d’élèves « en difficulté » ou « en grande difficulté », 
comme la co-construction de ces « difficultés » et donc de la différenciation scolaire ne se limitent 
pas à la scolarité unique. Les collégiens de classes-relais dont il a été question dans la première 
partie de notre travail sont concernés par la période qui dans une biographie va de la fin de la 
scolarité unique jusqu’à l’âge de la fin de la scolarité obligatoire. On peut encore considérer que ces 
cas-là n’existent que par le fait d’une « élimination différée »1 des élèves déjà identifiés comme 
étant « en grande difficulté » dans la scolarité obligatoire.  

Il nous semble donc opportun de vérifier les deux points énoncés ci-dessus dans le cas de 
poursuites d’études d’enfants de milieux populaires dont on est sûr que les filières concernées ne se 
résument pas à un dispositif institutionnel qui aurait pour objectif essentiel de maintenir les élèves 
dans une scolarité officielle jusqu’à 16 ans et de préparer leur déscolarisation en douceur à partir de 
cet âge- là2. Ainsi les poursuites d’études, au-delà de la scolarité obligatoire et du collège, des élèves 
de milieux populaires, apparaissent-elles à privilégier pour comprendre comment s’y co-
construisent, entre l’École et les jeunes concernés, des « élèves en difficulté ».   

2. L’étude de jeunes / d’élèves du dispositif « S.O.S rentrée ». Conceptions et 
méthodologie de la recherche.  

Cette nouvelle recherche 3 a été réalisée grâce à l’opportunité, qui s’est présentée à nous, 
d’étudier les « difficultés » rencontrées par les jeunes ayant recours à un dispositif mis en place par 
une collectivité territoriale. À plusieurs égards, ce dispositif nous est en effet apparu adéquat à 
construire en tant que terrain de recherche au regard des nouvelles questions visant à vérifier les 
résultats précédents. Avant de développer ces raisons, nous présenterons très sommairement ce 
dispositif.  

                                                 
1 Œuvrard Françoise, « Démocratie ou élimination différée », art. cit.  
2 Perspective de recherche développée à propos des dispositifs relais dans : Millet Mathias & Thin Daniel, "Ruptures 
scolaires" et "déscolarisation" des collégiens de milieux populaires..., op. cit.   
3 Cette recherche, commanditée et financée par le Conseil Général du Val-de-Marne, a donné lieu à un rapport 
(Bonnéry Stéphane, Les usagers du dispositif « S.O.S rentrée » et leur devenir. Rupture scolaire enrayée ou différée ?  
Rapport de recherche pour le Conseil Général du Val-de-Marne, Equipe ESCOL / Université de Paris 8 – Saint-Denis, 
avril 2003). Des résultats intermédiaires et partiels ont été publiés (Bonnéry Stéphane, « Elèves non-affectés par l’École 
et ruptures scolaires. Enseignements d’une recherche sur un dispositif territorial », V.E.I.-Enjeux n° 132, mars 2003, pp. 
124-135).   
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a) Éléments synthétiques sur le dispositif.  

Ces éléments synthétiques sont présentés d’une part pour un lecteur moins au fait que le 
commanditaire, d’autre part pour spécifier les points qui nous ont paru essentiels pour rendre 
intelligible la façon dont les jeunes s’emparent ou non du dispositif.  

L’interpellation sur des cas de jeunes sans affectation scolaire.  
Tous les ans, au moment de la rentrée scolaire, des élèves se trouvent « déscolarisés » 

provisoirement ou durablement non pas du fait de leur propre volonté, mais de leur non-affectation 
par l’Éducation Nationale dans l’affectation qu’ils ont demandée (changement d’établissement, 
redoublement, passage dans la classe supérieure du même cycle, entrée dans un nouveau cycle, ou 
réorientation).   

A la fin des années quatre-vingt, le dispositif « S.O.S. rentrée » trouve son origine dans des 
demandes d’interventions faites aux élus, notamment à la présidence du Conseil Général du Val de 
Marne, émanant de jeunes sans affectation scolaire, ou de leurs parents. De plus, des structures 
d’accueil pour les jeunes (telles que les S.M.J1) et/ou les élus municipaux d’un certain nombre de 
Villes du département avaient connaissance de cas similaires et/ou étaient sollicités à leur sujet. En 
effet, faute d’obtenir une réponse qui les satisfasse du côté de l’institution scolaire, les élèves et 
leurs familles se sont tournés vers leurs élus de proximité. La réponse de ces derniers a consisté à 
soutenir, à relayer les demandes des familles auprès des autorités académiques et rectorales, à y 
accompagner les jeunes en manifestations et délégations.  

La présidence du Conseil Général, d’abord interpellée dans ses compétences décentralisées 
sur des cas de collégiens, a relayé ces demandes d’affectation auprès de l’Éducation Nationale, tout 
en permettant à ces cas de se regrouper (de n’être plus particuliers mais l’expression d’un problème 
collectif) et en soutenant des actions à caractère revendicatif.  

La spécificité « militante » du dispositif.  
Deux idées complémentaires sont portées par les animateurs du dispositif et que nous pensons 

pouvoir traduire et synthétiser dans la suite de ce paragraphe, en restant au plus près des propos de 
ces responsables du dispositif et du « projet » rédigé de celui-ci. D’une part, l’instruction est une 
obligation et un droit reconnu jusqu’à 16 ans, l’Education Nationale se doit donc de créer les 
conditions nécessaires à l’accueil de chaque jeune de cet âge 2. D’autre part, au-delà de 16 ans, c’est 
un droit légitime que de pouvoir poursuivre les études ou engager une formation professionnelle 
dans la filière du choix de l’élève. Les conditions doivent donc être créées pour que cela devienne 
un droit reconnu et effectif, à commencer dans le département concerné, faisant partie de 
l’Académie de Créteil dont les chiffres officiels devraient encourager une mobilisation 
institutionnelle importante.  

Le dispositif a donc une dimension « militante » qui porte sur plusieurs aspects , et qui nous 
semble spécifique. D’abord, la dimension « militante » existe dans le mode de fonctionnement. Les 
jeunes participent eux-mêmes à l’organisation de leur « lutte » pour obtenir une place (assez 
similaire dans son fonctionnement vis- à-vis de l’Éducation Nationale au fonctionnement syndical 
vis- à-vis d’un employeur ou au fonctionnement syndical estudiantin) : démarches, rendez-vous 
collectifs / assemblées générales, manifestations, délégations, occupations de locaux, conférences 
de presse... Ensuite, le dispositif a une fonction d’affirmation de la conviction selon laquelle devrait 
                                                 
1 Rappel : tous les signes sont récapitulés dans le glossaire qui figure en annexe.  
2 Rappelons que si « la déscolarisation » ou « le décrochage » sont devenus des soucis de l’institution scolaire à la fin 
des années quatre-vingt-dix, ils n’étaient pas au premier plan des préoccupations dix ans auparavant.  
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exister un droit aux études de son choix quel que soit le milieu social dont on provient. Cette 
dimension militante est également à l’œuvre dans l’interpellation de l’institution scolaire quant à la 
mise en œuvre effective de ses missions fondamentales. Enfin, la participation directe d’élus dans 
ce dispositif donne à celui-ci une dimension « politique » porteuse d’une pluralité de discours (par 
rapport à ceux des jeunes et à ceux de l’École) sur les scolarités.  

Évolutions.  
Suite à ses premiers balbutiements, lors des rentrées suivantes, du fait de son expérience et de 

sa visibilité, de nouvelles sollicitations sont parvenues au dispositif. Outre le bouche-à-oreille, des 
campagnes de recensement des jeunes sans affectation (ou sans l’affection souhaitée) sont 
organisées : il ne s’agit plus seulement de répondre à des demandes spontanées, mais partant du 
constat que ces cas existent, d’anticiper les demandes, de les recenser, de les organiser au plus tôt, 
tout en promouvant le droit aux études. Des annonces publiques1 invitent ainsi les jeunes sans 
affectation scolaire à contacter le dispositif pour « agir ensemble », d’où une augmentation des 
jeunes du dispositif.  

En prenant de l’envergure, le dispositif a connu une institutionnalisation et une pérennisation : 
il n’est plus piloté par la présidence du Conseil Général mais par le Service Départemental de la 
Jeunesse ; l’action est anticipée pour la période charnière de juin à octobre voire novembre 
(dernières affectations) ; du personnel du S.D.J y est affecté sur cette période (renforcé par des 
vacataires) et suit le dossier à l’année.  

Les animateurs sont en charge de l’accueil des jeunes et de l’encadrement, de conseils 
d’orientation ou de démarches, les élus privilégiant le rôle de relais vis- à-vis des autorités scolaires.  

Dans les villes où les mêmes actions ont émergé, elles sont institutionnalisées dans les 
équipements d’accueil existant pour les jeunes : un élève non-affecté fréquentant auparavant ces 
équipements peut donc facilement solliciter les animateurs du dispositif.  

Ces évolutions restent dans la conception spécifique alliant logique militante et logique 
institutionnelle.  

Lors de la rentrée 2001 concernée par la recherche, 14 communes étaient partenaires du 
dispositif, coordonné par le Service Départemental de la Jeunesse (accueillant les jeunes d’autres 
villes du département).  

La question des collégiens était à l’origine du dispositif, mais celui-ci a rapidement concerné 
des élèves des différents niveaux : 10,2% de ces jeunes sont soumis à l’obligation de scolarité. Sur 
les 5 exercices annuels de 1997 à 2001, on observe une stabilité de la répartition entre les différents 
niveaux, avec en moyenne : 2,6% des élèves demandant une affectation en collège ; 3,0% en 
apprentissage ; 26,8% en lycée général ou technologique ; 33,3% en lycée professionnel (22,3% en 
CAP ou BEP) et 34,3% dans le supérieur (dont la moitié en S.T.S)2.  

                                                 
1 Affiches sur les panneaux publics et dans les services-jeunesse, annonces dans la presse ou à la radio...  
2 Source : rapport d’activité annuel du S.D.J.  



 363

b) La construction d’un terrain de la recherche adéquat : présentation de 
la population.  

Des élèves de milieux populaires.  
D’abord, ce dispositif pertinent à construire comme terrain de la recherche car il accueille très 

massivement des élèves de milieux populaires. Un des objectifs de la recherche commanditée 
portait sur une meilleure identification de la population du dispositif. Le volet quantitatif1 de la 
recherche, préalable au recueil des données qualitatives, confirme notamment les origines 
populaires des jeunes en question.  

Effectué par questionnaire auprès de l’ensemble de la population2, ce premier volet quantitatif 
de la recherche portant sur le parcours scolaire antérieur des jeunes du dispositif et sur leur situation 
socio-économique et familiale montre clairement que les risques de non-affectation sont 
inégalement répartis 3.  

Les risques sont d’autant plus grands que la catégorie sociale du parent référent est modeste et 
qu’elle suppose moins de diplômes scolaires. En comparant avec les données de la base académique 
(regroupées selon la nomenclature IPES 4), si pour l’ensemble des élèves du département, les 
"parents référents" "Favorisés A" et "Favorisés B" sont respectivement 21% et 16%, ils ne sont que 
12% et 11% dans le dispositif. Par contre, il y a sur-représention dans celui-ci les catégories 
"Moyens" (35% contre 28%)5 et "Défavorisés" (43% contre 34%).  

Lié à cette forte composante populaire et à des modèles familiaux plus fréquents dans des 
populations issues d’une immigration assez récente : les jeunes proviennent de fratries nombreuses. 
Pour la population du département (recensement INSEE) les fratries comprenant 1, 2, 3, et "4 et +" 
enfants représentent respectivement 45%, 38%, 13% et 5% des familles avec enfants ; dans le 
dispositif, cela donne respectivement 9%, 23%, 20% et 48%. 

Il semble par ailleurs que bien plus de jeunes que dans l’ensemble de la population soient 
issus de familles ayant subi des épreuves importantes : père ou mère perdus de vue ou décédés 
(22,7%) ; habitat chez d’autres membres de la famille ou en foyer.  

                                                 
1 Les résultats de ce volet quantitatif ne concernant pas tous notre propos, leur présentation est s élective.  
2 Sur 447 jeunes du dispositif 2001, 257 réponses sur ces éléments. Les données présentées ici portent sur des écarts 
importants entre des réponses suffisamment fournies pour être représentatifs. 
3 On retrouve ce qui a été montré pour les interruptions précoces de scolarité :  
   Broccolichi Sylvain & Larguèze Brigitte « Les sorties sans qualification moins de 5 ans... », art. cit.  
   Caille Jean-Paul, « Qui sort sans qualification du système éducatif ? », Note d'information de la DPD n°99-30, 1999.  
4 Les données ont été recueillies à partir des C.S.P de l’I.N.S.E.E, mais pour comparaison avec celles de l’Éducation 
Nationale, les C.S.P ont été regroupées comme le fait l’institution scolaire dans sa nomenclature en vigueur sur les 
Indicateurs de Performance des Établissements du Secondaire. Il s’agit là seulement de pouvoir comparer la population 
du dispositif avec celles de l’Académie et du Département, et non de reprendre à notre compte les modes de 
catégorisations institutionnels. En effet, ces données sont groupées en : "Favorisés A" (professions libérales, cadres, 
ingénieurs, enseignants) ; "Favorisés B" (autres professions intermédiaires) ; "Moyens" (employés, artisans, 
commerçants) ; "Défavorisés" (ouvriers, sans emploi).  
   L’accès aux sources a été rendu possible par les responsables de l’Académie.  
   Ce regroupement donne quasiment les mêmes chiffres pour l’ensemble des questionnaires et pour ses seuls élèves du 
secondaire (pris en compte dans la base de données académique). La comparais on avec la répartition des catégories 
socio-professionnelles des familles de l’ensemble du département pour le dernier recensement INSEE donne des écarts 
similaires. Autre indicateur dans ce sens : 62,2% des jeunes vivent en HLM.  
5 Dans la classification I.P.E.S, les familles « Moyennes  » sont celles des employés : les parents des jeunes du dispositif 
qui correspondent à cette catégorie sont souvent des employés sans qualification, assistantes maternelles.   
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Enfin, la dernière affectation scolaire de ces jeunes était dans la plupart des cas au sein d’un 
établissement où les milieux populaires sont concentrés. C'est- à-dire qu’ils ont été confrontés dans 
leur scolarité à des formes scolaires stratifiées, à la fois désociologisées et adaptées.  

Ce dispositif accueille donc pour une large part des élèves de milieux populaires.  

Des élèves de divers degrés du système aux parcours atypiques ou 
connaissant des « difficultés » peu signifiées.  

Nous venons de le voir, le dispositif accueille des élèves d’âges variés, demandant une 
inscription dans des degrés différents du système scolaire, essentiellement au-delà de la scolarité 
unique et au-delà de l’âge de la scolarité obligatoire.  

Nous sommes bien ici dans des situations contextualisées socio-historiquement par la 
massification scolaire, l’allongement des scolarités des enfants de milieux populaires.   

Avant leur recours au dispositif, parmi ces élèves, 16% n’ont jamais redoublé et 54% ont 
redoublé une seule fois. 26% ont redoublé deux fois. Dans l’ensemble, les verdicts scolaires de non 
conformité du travail effectué pendant l’année ont assez peu été délivrés en direction de ces élèves.  

Par contre, nombre d’élèves sont bien plus « âgés » que leurs camarades de classe qui ne sont 
pas à « l’âge normal », sans pour autant avoir beaucoup « redoublé » au sens strict. Pour quelques 
cas cela s’explique par une arrivée tardive en France et le passage par des classes spécifiques. Mais 
pour la grande majorité, il s’agit d’élèves (ayant ont pu redoubler une fois par exemple avant 
l’entrée dans l’enseignement supérieur) qui ont suivi un cursus tout à fait « imprévu » dans les 
circuits institutionnels théoriques. Par exemple, ils ont cheminé de B.E.P en baccalauréat 
professionnel ou technologique, puis en B.T.S, avec chaque fois le passage par une classe 
spécifique visant l’adaptation d’une formation à l’autre, d’un diplôme à l’autre. Ces « miraculés 
scolaires »1 sont loin d’être rares dans le dispositif. Nous y reviendrons, ils sont significatifs de 
l’engagement des élèves de milieux populaires dans des scolarités plus courtes non pas seulement 
pour les « débouchés » professionnels qu’elles proposent, mais aussi pour s’assurer d’un niveau 
diplôme intermédiaire permettant toutefois de viser une poursuite d’étude.   

À cet égard, cela  nous permet de préciser ainsi que les élèves sont à chaque degré du système 
confrontés à une École stratifiée, au moins en ce que ces degrés accueillent des élèves qui n’ont pas 
forcément toujours le parcours théorique qui aurait dû les mener dans la filière qui les scolarise mais 
qui visent (ou d’autres élèves dans la même classe) à poursuivre les études au-delà du diplôme 
préparé alors même que celui-ci est en partie conçu pour les mener dans la vie active.   

Si les élèves du dispositif « S.O.S rentrée » n’ont que rarement fait l’objet de verdicts de 
« difficulté scolaire » avant d’être sans-affectation, ils ont pourtant souvent empruntés des chemins 
détournés de poursuite d’études. En cela également, ils sont significatifs des élèves de milieux 
populaires. Par ailleurs, l’étude de leurs dossiers, que nous avons pu en partie reconstituer, montre 
que certaines « difficultés » d’apprentissage existent dans leur scolarité antérieure, mais qu’elles 
n’ont pas toujours été explicitées comme telles. Les entretiens réalisés avec les élèves, dont il sera 
question plus loin montrent d’ailleurs que l’obtention de la « moyenne » est souvent un critère de 
conformité pour les élèves. Par contre, pour un certain nombre de cas qui sont très minoritaires, 
c’est le « comportement » des élèves qui est stigmatisé.   

                                                 
1 Non pas au sens de Bourdieu et Passeron quant aux boursiers de l’École non-massifiée (Les Héritiers, op. cit.) , mais 
plutôt en tant qu’enfants de la démocratisation scolaire (Beaud, 80% au bac..., op. cit., p. 23).  
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Le verdict de « difficultés » au travers de la non-affectation et du 
recours au dispositif.  

Le fait d’être non-affecté est quelque chose que l’on peut a priori considérer comme un 
verdict de « difficultés » de l’élève.  

En effet, nous avons vu qu’il est désormais considéré, dans les milieux populaires comme 
dans les autres, comme relativement « normal » de poursuivre les études au-delà de la scolarité 
unique et de la scolarité obligatoire.  

Ne pas être accepté dans une filière nous semble pouvoir être, sauf dans un cas, un verdict de 
« difficulté scolaire », tout au moins de non conformité.  

Le cas faisant exception concerne les néo-arrivants dans le département (12,1% de l’effectif 
du dispositif) avec 2 sous-groupes : les jeunes venant de l’étranger, concernant surtout le supérieur ; 
les élèves, plus nombreux et de toutes filières, provenant d’autres départements, surtout d’Ile de 
France, en général suite à un déménagement. Si un déménagement ne signifie pas non-affectation, 
son imprévisibilité ou son anticipation insuffisante par le jeune pour se manifester peut conduire à 
attendre les places restantes quand celles-ci font défaut.   

Mis à part ces néo-Val-de-Marnais, deux grands cas de figure permettent d’emblée 
d’envisager qu’une situation de non-affectation s’accompagne d’une signification d’un verdict de 
« difficulté ». En effet, dès le début de la recherche, nous pouvons supposer qu’un élève non-affecté 
parce qu’il a été refusé dans la filière demandée puisse l’être d’abord car son dossier ne lui permet 
pas de prétendre à cette formation. Ensuite, les raisons des non-affectations peuvent tenir à la mise 
en concurrence des élèves au regard des places disponibles : seuls les « meilleurs » dossiers sont 
retenus. Même si la signification de cette « difficulté » scolaire n’est que relative, elle nous semble 
pouvoir être tout aussi intéressante pour notre recherche. En effet, elle risque de concerner des 
jeunes non-affectés alors qu’ils ont des résultats « moyens » jusqu’à ce moment- là : la « surprise » 
de leurs « difficulté » alors qu’ils n’ont jamais fait l’objet d’un verdict nous semble d’autant plus 
probable.     

En effet, ne serait-ce que par la réception du refus, une telle signification est obligatoire. Mais 
pour les élèves inscrits dans ce dispositif la désignation explicite des raisons de la non-affectation 
apparaît encore plus incontournable, parce que ce dispositif fonctionne de telle sorte1 que ces élèves 
puissent trouver des espaces dans l’institution scolaire pour effectuer des démarches, demander des 
explications, revendiquer vis- à-vis d’un interlocuteur, etc.   

Cela nécessite, ce qui sera fait plus loin, de vérifier, préalablement à la recherche qualitative, 
si ces hypothèses sur les risques de non-affectation et donc de signification de « difficultés » 
s’avèrent exacts.  

Une non-affectation est une situation finalement assez rare pour qu’elle puisse apparaître 
comme « marginale » aux yeux des élèves. Et même si nous savons qu’elle n’est pas aussi rare que 
les discours dominants le laissent entendre, une situation de non-affectation est désormais 
considérée, dans les milieux populaires comme ailleurs, comme une interruption de scolarité non-
choisie, donc comme un « échec ». Et nous savons qu’un des effets de la mise en système scolaire 
et de l’allongement des scolarités dans les milieux populaires contribue à « l’orientation par 
l’échec »2 et donc (ce qui nous intéresse au premier chef au regard des objectifs attribués à cette 

                                                 
1 Et une première phase, de plusieurs mois, d’observation du fonctionnement du dispositif au quotidien à la fin de l’été 
et jusqu’au mois de novembre, nous a permis de vérifier que, sur cet aspect-là tout au moins, les « objectifs » officiels 
du dispositif (faire participer les jeunes, etc.) étaient mis en œuvre.   
2 Rochex Jean-Yves & al., L’orientation scolaire en question, op. cit.  
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nouvelle recherche de validation des résultats antérieurs), à renvoyer à l’élève les raisons de son 
échec. 

Au-delà de la non-affectation en elle-même, la nécessité pour ces élèves d’avoir recours à un 
dispositif non scolaire pour poursuivre leur scolarité apparaît également d’emblée comme un 
potentiel « risque » de « révélation » de « difficultés » à l’élève.     

D’abord, le fait d’être obligé de recourir à un dispositif non scolaire pour pouvoir obtenir une 
affectation au sein de l’École nous semble induire chez élèves la désignation explicite d’un risque 
de rupture de scolarité. Or, nous venons de le dire, dans les milieux populaires désormais comme 
dans les autres, une telle rupture, et même pire une catégorisation en tant que « déscolarisé », 
représente un verdict négatif pour la personne.   

Ensuite, les modes de « recrutement » de ce dispositif sont multiples comme nous l’avons vu. 
Ainsi, peuvent donc se côtoyer des élèves ayant pris contact avec le dispositif suite à une annonce 
radio grand-public, et d’autres qui fréquentent assidûment les structures implantées au cœur des 
quartiers populaires du département et dont les politiques publiques font souvent la cible en les 
désignant comme des « jeunes en difficulté ». Autrement dit, nous considérons la participation au 
dispositif comme étant en elle-même une signification potentielle de l’inscription dans les 
catégories « élèves en difficultés » et « jeunes en difficulté » véhiculées par les discours dominants 
qui assimilent l’« échec scolaire » à « difficultés » variées.  

De plus, le mode de fonctionnement dans le dispositif « S.O.S rentrée » poussant les élèves à 
l’action collective en plus des démarches individuelles, contribue probablement à ce que la 
rencontre de chaque élève avec d’autres jeunes faisant l’objet de telles désignations soit 
incontournable. En effet, a priori, au vu des bilans effectués par les responsables du dispositif pour 
les années précédentes, sont mis ensemble par exemple des élèves étant aussi bien des redoublants 
du baccalauréat, que des non-affectés en S.T.S ou en I.U.T alors qu’ils ont obtenu le baccalauréat 
technologique approprié avec mention mais sont victimes de la concurrence des baccalauréats 
généraux, ou encore des non-affectés en première année de B.E.P qui ont un « mauvais dossier » à 
la sortie du collège.  

La remise en cause probable des présupposés de l’élève et la 
confrontation aux évidences scolaires.  

La découverte probable du verdict de « difficulté » tel que nous l’avons évoquée 
précédemment à une dernière raison qui rend pertinente la construction du dispositif « S.O.S 
rentrée » comme terrain de la recherche. En effet, les présupposés voire les leurres sur lesquels 
reposaient leur scolarité antérieure risquent d’être bousculés par ce verdict, comme de contribuer à 
la découverte d’évidences scolaires non partagées. Nous avons vu par exemple dans la troisième et 
la quatrième partie que les élèves comme Raffik qui étaient désignés comme les plus « en 
difficulté » au collège pouvaient être ceux qui « cheminaient » de classe en classe le plus 
rapidement car l’équipe pédagogique se sent impuissante à les aider ; de tels leurres pourraient être 
« démasqués » par le refus d’une place en C.A.P ou en B.E.P.   

De plus, quand l’École renvoie l’élève au verdict de ses « difficultés » au travers de la seule 
information de la non-affectation, il est probable qu’elle le renvoie à lui-même pour s’expliquer les 
raisons pour lesquelles il n’est pas admis dans la filière demandée. Le remise en cause des 
présupposés de l’élève risque donc de se faire à partir des logiques les plus spontanément 
mobilisables du jeune.  

En outre, il est important de prendre en compte une information qui apparaît à la lecture des 
bilans du fonctionnement du dispositif les années précédentes : ces élèves sont presque tous 
réaffectés, et le sont majoritairement dans la filière exacte demandée. Leur scolarité, leur 
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confrontation à l’École se poursuit donc, à quelques exceptions près, suite à cette non-affectation et 
à ce recours au dispositif.  

Le suivi d’un groupe d’élèves du dispositif pendant qu’ils sont sans affectation, pendant 
qu’ils participent à ce dispositif, mais aussi l’année suivant leur réaffectation « grâce » à celui-
ci, nous semble donc tout à fait opportun pour donner à voir l’évolution (si elle a lieu) des 
configurations dans lesquelles les logiques de confrontation à l’École sur différents registres 
sont agencées.  

Par ailleurs, le dispositif « S.O.S rentrée », parce qu’il est extérieur à l’École, peut également 
produire, dans l’accompagnement des jeunes, un espace intermédiaire entre l’École et la famille 1, 
où l’élève est confronté à des discours (alors disponibles pour lui) qui, pour être différents de ceux 
du jeune, ne peuvent pas être suspectés d’être ceux de l’École et ne peuvent donc pas être rejetés 
par l’assimilation à celle-ci. Le travail sur eux-mêmes que peut induire chez ces élèves leur non-
affectation comme leur participation au dispositif, mais aussi leur réaffectation, nous semble ainsi 
pouvoir rendre particulièrement observable les processus au travers desquels les configurations 
évoluent.  

c) La constitution d’un groupe d’élèves suivis et le recueil des données.  

L’enquête quantitative : identification de la population du 
dispositif.  

La première phase de la recherche a consisté en une enquête statistique préalable. Nous la 
présenterons rapidement car c’est à partir de celle-ci que le recueil de données qualitatif a été 
effectué. Elle visait à comprendre plusieurs choses. D’abord, nous l’avons dit, elle a consisté, au 
travers d’une enquête par questionnaire, à vérifier rigoureusement l’impression première selon 
laquelle la population du dispositif est majoritairement constituée d’enfants de milieux populaires, 
et plus généralement à comprendre de quelques familles étaient issus les jeunes, sur des critères de 
profession et de niveau d’étude des parents, de modes d’habitat, de composition du foyer, de la 
place dans la fratrie et de modes d’entrée en contact avec le dispositif. Elle a aussi servi à recueillir 
quelques informations sur le parcours scolaires de ces jeunes2. Par ailleurs, ont été recueillies par 
une autre voie3 les raisons pour lesquelles le jeune n’a pas obtenu son affectation ; ces donnes ont 
été croisées avec les précédentes.   

Sans être aucunement un travail représentatif, la phase ultérieure de la recherche s’est 
appuyée sur les constats quantitatifs pour constituer ce groupe d’élèves « à suivre » durant la 
recherche. De façon synthétique donc, voici les résultats de cette enquête à partir desquels nous 
avons constitué ce groupe d’élèves : ce sont des « caractéristiques » statistiques récurrentes et non 
pas des raisons explicatives de leur parcours. Nous avons déjà précisé ce qu’il en est de la 
population du point de vue socio-économique, nous n’y reviendrons donc pas.  

Pour la session 2001, l’âge des jeunes va de 14 à 30 ans, mais 2/3 d’entre eux ont de 17 à 20 
ans. Les garçons sont majoritaires (58,6%), mais cette sur-représentation varie selon l’âge : elle est 
                                                 
1 Sur cet aspect, il est rapprocher de l’accompagnement scolaire : Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire..., 
op. cit.  
2 Informations qui ont été recoupées avec celles qui ont pu être recueillies grâce à l’aide des services académiques, 
rectoraux et universitaires.  
3 Quand un jeune prend contact avec le dispositif, il lui est demandé de fournir un certain nombre de pièces 
photocopiées qui servent à constituer un dossier à partir duquel seront réalisées les réclamations auprès de l’institution 
scolaire. Parmi ces pièces doivent obligatoirement figurer la lettre de refus dans l’affectation demandée, le dernier 
diplôme obtenu s’il existe et les derniers bulletins scolaires.  
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à sont maximum chez les plus jeunes alors qu’ils ne représentent que la moitié des élèves les plus 
âgés. Les jeunes proviennent essentiellement des communes où il y a un service-jeunesse 
partenaire ; seule exception, le S.D.J accueille des jeunes de tout le département, mais son 
implantation à Créteil contribue à une plus grande représentation des habitants de cette ville. Si les 
élèves étaient pour l’essentiel scolarisés dans un établissement du Val-de-Marne l’année précédent 
la rentrée scolaire 2001, les néo-val-de-marnais venaient surtout d’Ile-de-France, plus rarement de 
province, de D.O.M ou de l’étranger.  

Quelle est la dernière classe fréquentée avant la non-affectation ? Ces origines sont très 
diverses : elles sont au nombre de 37. Mais 10 d’entre elles regroupent 82% des cas, dont deux 
grands ensembles se dégagent. Il y a d’une part les classes de fin de cycle et/ou à examen qui sont 
aussi des paliers d’orientations, au sortir desquelles se cumulent les demandes de redoublements et 
les difficultés à entrer dans un nouveau cycle d’études. D’autre part, au sortir des classes de début 
de cycle, il s’agit surtout de demandes de redoublements ou de réorientation. Le recours au 
dispositif pour obtenir une entrée dans certains nouveaux cycles permet un peu plus difficilement 
une réaffectation qu’un redoublement (quasiment tous les élèves du dispositif qui n’obtiennent pas 
l’affectation demandée trouvent une orientation par défaut).  

Quelles sont les affectations demandées et celles obtenues ? 77,9% des jeunes ont obtenu 
l’affectation qu’ils avaient formulée comme « premier choix » et 5,8% leur « deuxième choix » ; 
12,8% des affectations ne figuraient pas dans les demandes formulées. Seuls 3,1% des jeunes ne 
sont pas affectés, mais tous les jeunes qui sont allés au bout de l’action du dispositif ont obtenu une 
place. Les années de fin de cycles contribuent à une représentation importante des redoublements. 
Les années de début de cycles sont souvent celles où il y a un blocage à l’entrée, du fait d’un 
numerus clausus et/ou car même si le diplôme antérieur permet de prétendre à cette poursuite 
d’études, le « niveau de l’élève » fait craindre pour sa réussite et le rend moins prioritaire dans les 
places disponibles. Ainsi nombre d’élèves ont- ils eu recours à des classes d’adaptation, de remise à 
niveau, entre ces différentes formations ; cette individualisation des parcours se retrouve d’une autre 
façon dans les « classes périphériques » du collège. Dans les formations professionnalisantes, celles 
préparant aux métiers de la production sont nettement sous-représentées par rapport aux métiers de 
la gestion et des services, tendance un peu plus accentuée dans le dispositif. Entre des classes 
d’origine au sortir desquels se « recrutent » de nombreux jeunes du dispositif d’une part et des 
demandes d’affectations régulièrement refusées dans certaines classes d’autre part, nous avons pu 
repérer des « enchaînements à risques » de non-affectation, comme des enchaînements à moindre 
risque. Par ailleurs, certains élèves font appel au dispositif pour « éviter » un établissement, soit que 
le plus proche de chez eux leur semble « mal fréquenté », soit au contraire qu’ils ne s’imaginent pas 
dans un établissement plus éloigné, hors de « l’entre-soi » des jeunes déjà connus. Dans l’ensemble, 
il est plus facile à ces jeunes d’obtenir l’établissement de proximité qu’un établissement plus 
éloigné, sauf quand les capacités d’accueil sont atteintes.  

Les jeunes sont majoritairement entrés en contact avec le dispositif car ils ont vu une affiche 
ou entendu une annonce radio (33,9%), car un autre jeune connaissant leur situation de non-
affectation a indiqué l’existence du dispositif (21,4%) ou encore car ils fréquentaient auparavant un 
service-jeunesse (19,8%). De façon moindre, c’est via leur parent qui travaille pour une collectivité 
partenaire (4,3%) ou agit dans une organisation sur la question de l’École (3,5% – syndicat 
enseignant, association de parent d’élève). Ces deux derniers cas concernent des jeunes issus de 
catégories sociales moyennes et supérieures milieux, et les filles y sont à parité. Au contraire, les 
habitués du service-jeunesse sont essentiellement des garçons de milieux populaires. Les deux 
premiers modes de contact évoqués sont un peu plus hétérogènes du point de vue social. D’autres 
modes d’entrée en contact existent (7,0%) : il s’agit essentiellement d’informations transmises par 
un « bouche-à-oreille » entre des personnes variées. Ces variations se retrouvent entre les services-
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jeunesse, en lien avec le type de population qui y a recours : en 2001, pour certains services le 
dispositif concerne essentiellement les habitués de celui-ci alors que dans d’autres services, les 
annonces et affichages publics mettent en contact avec des populations plus variées.  

Le groupe d’élève suivi a été constitué en veillant à prendre en compte ces différents critères, 
sans pour autant qu’il s’agisse d’une démarche représentative. Notre travail qualitatif ne s’est 
pourtant que peu intéressé aux jeunes dont il vient d’être question parce qu’ils sont très différents de 
la majorité de la population du dispositif : il ne s’agit pas d’élèves de milieux populaires et leur 
intégration dans le groupe d’élèves suivis ne participait pas à répondre aux questions de notre 
recherche.   

C’est le même souci de prise en compte d’une variété de cas, sans pour autant engager un 
travail ultérieur de type représentatif qui a conduit à constituer le groupe d’élèves suivis à partir 
d’un autre type de critères dont il va maintenant être question.  

L’enquête quantitative : identification des critères de 
vulnérabilité à une non-affectation. 

Cette même enquête quantitative initiale a permis d’identifier trois raisons (cumulables) 
rendant des élèves vulnérables à une non-affectation.  

1) Le rapport nombre de places / nombre de demandes. Demander un établissement surchargé 
ou voulant résoudre un climat dégradé par une réduction d’effectif accroît les risques de non-
affectation, comme échouer dans une demande de dérogation à l’affectation la plus proche. Les 
milieux populaires ont davantage de risques d’être prisonniers de cet "engrenage"1 qui hiérarchise 
socialement les établissements. Et l’élargissement de ces volontés d’évitement aux populations qui 
en sont les victimes renforce l’engrenage. Par ailleurs, certaines filières sont surchargées ; elles sont 
très investies par les enfants de milieux populaires qui accèdent à des études allongées en se 
retrouvant face à deux discours institutionnels paradoxaux : l’un, qu’ils se sont appropriés, selon 
lequel ils doivent faire "ce qui leur plaît", suivre un "projet"2 ; l’autre, qu’ils découvrent souvent, 
relevant d’une politique de gestion des flux3, réduisant le "choix" aux places disponibles proposées 
par l’École. La mise en concurrence des élèves qui ont les diplômes « théoriques » pour accéder à 
des filières avec d’autres élèves issus de filières plus « prestigieuses » contribue beaucoup au 
manque de place dans certaines formations comme les S.T.S ou les I.U.T.  

2) La non-conformité scolaire. D’abord, les "mauvais dossiers" en termes de comportement 
(exclusion en fin d’année, "absentéisme", manque de travail, comportements non-scolaires faisant 
"désordre"4), bien qu’assez peu nombreux, sont les plus vulnérables car les derniers affectés quand 
des places manquent. Plus fréquemment, la non-conformité des demandes d’affectation et des 
démarches tardives par rapport aux règles administratives sont une raison qui conduit à être "casé" 
dans les places restantes.  

3) La sortie des voies de cheminement attendues par l’institution est un risque de non-
affectation que l’on retrouve sous différents aspects. 

C’est le cas des néo-arrivants dans le département, déjà évoqué. Mais dans la plupart des cas, 
il s’agit de familles très peu au fait des modes de fonctionnement institutionnels et qui n’ont pas 
anticipé le déménagement en se signalant à l’avance aux services concernés.  

                                                 
1 Broccolichi S.ylvain & Œuvrard Françoise, « L’engrenage », art. cit. . 
2 Rochex Jean-Yves, « Interrogations sur "le projet" : la question du sens », Migrants-Formation, n°89, 1992.  
3 Rochex Jean-Yves, « Réformer le collège ou repenser la scolarité obligatoire  ?... », art. cit.  
4 Thin Daniel, « Désordre » scolaire dans les collèges de quartiers populaires, op. cit.  
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Les redoublants ont d’autant plus de risque de n’être pas affectés que le taux d’échec dans 
leur filière est important et qu’ils relèvent des catégories précédentes : une moins bonne session 
d’un bac’1 peut entraîner un sureffectif, situation non systématique car l’anticipation de l’institution 
peut y remédier. 

Les jeunes qui ont interrompu leur scolarité pendant un an sont également moins prioritaires 
que les autres : ils sont considérés par l’institution comme n’étant pas en rupture scolaire du fait de 
l’École. Ces cas concernent majoritairement des jeunes qui ont fait le choix de travailler après 
l’obtention d’un diplôme, soit qu’ils prévoyaient une entrée durable dans la vie active et qu’ils aient 
changé d’avis, soit qu’ils n’avaient pas les moyens de se payer des études et aient voulu ainsi 
« mettre de l’argent de côté » pour l’année suivante. Dans plusieurs cas minoritaires mais existant, il 
s’agit de jeunes non-affectés l’année précédente, qui re-essaient cette fois par le biais du dispositif 
de reprendre une scolarité, mais l’École les considère au même titre que les précédents ayant 
« volontairement » cessé les études.  

Le cas des jeunes demandant une filière sélective et/ou à poursuivre les études après un 
diplôme professionnel est plus "structurel" et socialement différenciateur. Le risque d’être non-
affecté est plus grand dans une filière sélective (recrutement spécifique sur nombre de places 
prédéterminé). Or, les élèves de milieux populaires sont sur-représentés dans certaines de ces 
formations professionnelles, tendance visible dans le dispositif : parmi les demandes de STS, et de 
BEP, dans la moitié des cas, le parent référent est ouvrier ou sans-emploi. L’attrait des milieux 
populaires pour ces formations accroît donc leur risque de non-affectation. Certains jeunes du 
dispositif ont ainsi suivi un parcours périphérique aux cursus prévus par l’École : chacun des 
diplômes obtenus devait les mener vers l’emploi. Si pour chacune de ces étapes ces poursuites ne 
sont pas imprévues institutionnellement, elles sont endiguées, soit de fait car la nouvelle filière 
demandée est elle aussi sélective, soit par un nombre restreint de places dans les classes spécifiques 
permettant ces transitions. La rencontre de ces deux logiques antagonistes, de "gestion des flux" du 
côté de l’École, de "cheminement" du côté de l’élève, met les jeunes hors des voies classiques, 
augmentant ainsi les risques de non-affectation.  

Ces différents cas de figure sont donc pris en compte dans la constitution du groupe d’élèves 
suivis.  

Le recueil de données de la recherche et le groupe d’élèves suivis.  
Un premier temps du recueil de données s’est déroulé durant la phase « active » du dispositif. 

Au-delà de la collecte des documents qui pouvaient être utilisés dans les différents services 
partenaires que nous avons rencontrés, nous avons commencé par une phase d’observation du 
fonctionnement du dispositif : accueil des jeunes, entretiens individuels pour « faire le point » sur 
chaque situation, conseils pour des démarches (dossiers à constituer, à déposer, etc.), 
accompagnement individuel dans celles-ci, relances téléphoniques, organisation de réunions de 
jeunes (avec ou sans les élus), préparation de manifestations, démarches collectives, conférence de 
presse, délégation auprès des autorités de l’Éducation Nationale, etc. Ces différents aspects du 
dispositif sont inégalement mis à l’œuvre selon les services partenaires, les uns privilégiant par 
exemple  l’accompagnement individuel, les autres associant cet aspect à des logiques plus 
collectives, militantes.  

Une première série d’entretiens a été réalisée avec des jeunes pendant qu’ils étaient dans 
cette phase « active », c'est- à-dire alors qu’ils se trouvaient dans une situation de non-affectation 

                                                 
1 Les jeunes demandant un redoublement en terminale (générale, technologique, professionnelle) représentent 17,7% du 
dispositif 2001. 
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(lors de la rentrée scolaire 2001). Certains entretiens se sont déroulés dans les locaux des services-
jeunesse, par exemple avant ou après l’accompagnement par les animateurs dans des démarches 
individuelles. D’autres entretiens ont eu lieu pendant la préparation de manifestations ou à la suite 
d’une réunion collective. D’autres encore pendant une manifestation ou une occupation de locaux, 
voire dans l’attente de la décision d’affectation. Dans le cadre de cette première série, 26 entretiens 
ont été réalisés. En visant à comprendre la façon dont le jeune interprétait sa non-affectation, son 
recours au dispositif, sa confrontation avec les autorités scolaires, son éventuelle réaffectation, 
l’objectif poursuivi était l’identification de logiques sur les registres de la confrontation à 
l’École et les configurations dans lesquelles les registres étaient alors agencés.  

À une exception près, tous ces jeunes ont été rencontrés à nouveau pour une deuxième série 
d’entretiens qui a été réalisée entre avril et juillet 2002, c'est- à-dire au terme de l’année de 
réaffectation. Elle visait à recueillir l’interprétation par l’élève de l’année écoulée, de sa scolarité 
après la réaffectation, sa « réussite » ou non. Dans cette recherche, nous l’avons dit, les données 
n’ont pas été recueillies dans les salles de classe. Pour vérifier que les élèves sont confrontés à des 
formes scolaires stratifiées, nous leur avons demandé d’amener lors des entretiens leurs bulletins 
trimestriels, certains de leurs classeurs, de leurs cahiers, de leurs devoirs et de leurs contrôles. 
L’entretien a été alors réalisé à partir de ces éléments. L’objectif était pour nous d’identifier les 
logiques à l’œuvre sur les différents registres, leur agencement dans une configuration et les 
raisons qui ont conduit à ce que la configuration identifiée avant la réaffectation, dans le 
premier entretien, ait évoluée ou non en cours d’année.  

L’entretien réalisé à partir de productions écrites des élèves, mais aussi à partir de situations 
que nous avions observées dans le dispositif, comme dans la recherche précédente, participait 
également de la volonté de ne pas recueillir seulement des discours généraux.  

B.  La non-affectation : un moment de remise en cause de l’élève, perm ettant 
d’identifier des logiques de la confrontation à l’École.  

Parce que sa scolarité est interrompue du fait de sa non-affectation, que cela remet en cause le 
jeune dans ce qu’il avait construit de l’École et dans ce qu’il avait construit de lui-même en tant 
qu’élève, un certain nombre de ses présupposés sur l’École sont ébranlées. Si le cursus scolaire, 
dans la plupart des cas, se déroulait jusque- là sans amener d’interrogations particulières, la levée au 
moins partielle d’« évidences » incite l’élève à faire un retour sur soi, sur sa conception de l’École. 
Les propos tenus alors dans l’entretien donnent tout particulièrement à voir les logiques de la 
confrontation à l’École que l’élève mettait en œuvre jusqu’alors sur le mode de l’évidence : en 
disant les raisons précises de son angoisse, de son incompréhension, de l’injustice qu’il ressent, 
c’est sa conception de l’École, la façon de se situer au sein de celle-ci, qui apparaissent au 
chercheur. Ces éléments sont essentiels pour comprendre les logiques que l’élève va continuer à 
mettre en œuvre lors de sa réaffectation ou au contraire par rapport auxquelles il va évoluer. 
Autrement dit, parce que l’élève parle alors de ce qui le déstabilise, cela nous permet 
d’identifier la configuration dans laquelle il agençait jusqu’à sa non-affectation les logiques de 
confrontation à l’École sur différents registres.  
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1. Le vécu de la période de non-affectation.  

a) Le jeune, l’élève, renvoyé à lui-même : le registre subjectif.  

La « privation d’École » pousse le sujet à s’interroger sur ce qu’est l’École, donc sur la façon 
de se penser en tant qu’élève, que jeune.  

Le risque de n’être plus dans la norme.  
D’abord, être scolarisé, jusqu’à un certain âge, c’est être dans la norme. Quand l’essentiel des 

jeunes de la même génération vont à l’École, être déscolarisé revêt plusieurs risques. Le premier est 
de se retrouver « tout seul » la plus longue partie de la journée, aspect présent dans les seuls 
entretiens des jeunes les plus loin des attendus scolaires, minoritaires dans le dispositif. Pour ces 
mêmes jeunes, surtout pour les garçons, ne pas fréquenter d’École, c’est aussi être vulnérable à la 
« dérive » : dans leurs propos, la cité n’est pas forcément toujours un lieu dangereux, de trafics ou 
« d’engrenage » des jeunes dans des réseaux délictueux ; mais c’est presque systématiquement le 
cas quand il est question des jeunes qui « traînent » dans la rue aux horaires où les « gars sérieux » 
travaillent ou vont à l’école. Mais pour un nombre beaucoup plus grand d’élèves avec qui ont été 
réalisés les entretiens, n’être pas affecté, ne pas avoir d’école, c’est surtout courir le risque d’être 
vu comme n’étant pas capable de suivre une scolarité : « Ils vont dire l’école ils ont même pas 
voulu de moi ! Je vais passer pour un clown ! ». C’est bien l’image de soi, en tant que jeune, qui est 
en jeu : arrêter sa scolarité non par choix mais par rejet de l’École est ainsi décrit longuement 
comme une humiliation, comme un « échec » personnel, voire comme un risque d’être ridicule. 
Sortir de la « norme » que constitue la scolarité pour la jeunesse, c’est courir le risque de passer 
pour « anormal ». Cette atteinte à l’image de soi ne se joue pas que par rapport aux autres, et 
concerne le jeune et l’élève à la fois : « Moi j’sais pas, je calcule dans ma tête, je me dis peut-être ils 
pensent je vais pas être capable de réussir mes études ».  

Le risque de perdre son statut.  
Quelques jeunes font surtout appel au dispositif afin d’être scolarisés, pour obtenir un titre de 

séjour ou satisfaire à l’obligation de scolarité. Si ces cas existent indéniablement, ils restent en 
nombre réduits, et ne doivent pas occulter l’essentiel des cas d’élèves pour qui le risque de perdre 
un statut d’élève ou d’étudiant représente tout autre chose.  

En effet, accéder à des études longues, avoir l’impression de réussir sa scolarité jusque- là en 
cheminant de classe en classe et en obtenant des examens, signifie l’acquisition d’un certain statut 
dans des familles où les parents n’ont pas été scolarisés ou n’ont pas accédé au secondaire. Être 
« privé d’affectation », c’est donc perdre ce statut dans ses milieux de vie familiaux et amicaux, 
c’est abandonner le projet familial, voire les sacrifices des parents.  

Le risque sur l’avenir.  
Mais il serait faux de restreindre l’insistance de ces élèves à pouvoir poursuivre des études à 

la seule recherche d’un statut social provisoire. Par dessus tout, avec l’empêchement de suivre une 
formation, c’est la remise en cause de l’avenir du jeune qui apparaît dans leurs propos. Ceux qui 
n’ont pas de diplômes professionnels se voient livrés à « la galère », à la précarité, si la situation ne 
se résout pas. Les autres, alors qu’ils envisageaient des poursuites d’études, des diplômes leur 
permettant de s’orienter vers tel projet professionnel et une situation sociale plus confortable, se 
voient contraints de revenir en arrière et d’envisager une entrée accélérée dans la vie professionnelle 
avec le diplôme qu’ils déjà ont en poche. Mais pour chaque élève, ses « projets » sont remis en 
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cause. Alors qu’il s’inscrivait de son point de vue dans une dynamique de « réussite », c'est- à-dire 
dans des logiques de conformation aux prescriptions enseignantes en lien avec une logique de 
cheminement (avoir la moyenne pour passer de classe en classe, d’une formation à une autre), il lui 
faut brutalement envisager autrement l’avenir proche, mais aussi, du même coup, l’avenir lointain.  

b) Le jeune face à l’institution : évidences sociales et ambiguïtés 
d’inscription de soi dans l’École.  

Le sentiment d’injustice, de mise à l’écart, donc de rejet conflictuel comme dans la recherche 
précédente, prédomine. La situation à laquelle l’élève est confronté bouscule ainsi plus 
généralement l’image que le jeune se fait de lui-même en tant qu’élève, c'est- à-dire ce qu’il a 
construit de l’École et de ce qu’il est dans celle-ci. On voit ainsi les logiques qui étaient à l’œuvre 
sur le registre social quant aux présupposés de ces jeunes sur l’École et la scolarité. On voit 
également les logiques d’inscription subjective dans l’École, les ambiguïtés de ces inscriptions et de 
la façon de concevoir les enseignants et décideurs institutionnels.  

De l’évidence sociale de l’École qui « aide les jeunes » à la 
désillusion.  

Parmi les évidences qui s’effondrent, il y a l’image de l’École qu’ils fréquentent depuis de 
longues années. Bien que ce soit avec des variations, tous les jeunes, sans exception, en parlent 
comme d’une institution jusqu’ici perçue « pour faire réussir les jeunes ». Une certaine forme de 
désillusion s’installe alors. Un indice parmi de cette désillusion est la récurrence de l’expression, à 
propos des décideurs institutionnels : « de toute façon, ils s’en foutent ».  

Cet aspect semble essentiel pour comprendre ce qui se joue lors de la réaffectation : cet 
ébranlement de l’image de l’École « au service des jeunes » permet-elle à l’élève de reconstruire 
une autre image de l’École et donc de lui-même en tant qu’élève ou au contraire, en ébranlant 
l’évidences des logiques de confrontation à l’École sur différents registres, cette désillusion 
entraîne-t-elle des évolutions de configurations ? Nous ne répondrons pas de suite à cette question 
car cela joue sur tout un processus, entre cette phase-là, le recours au dispositif et la réaffectation. 
Mais les brouillages entre les registres comme les logiques inadéquates sur chacun d’entre eux sont 
tout particulièrement « révélées », au sens photographique, par le bousculement des évidences, la 
levée des leurres, qui découlent de la non-affectation.   

Deux logiques différentes qui sous -tendent le sentiment 
d’injustice.  

Si ce sentiment d’injustice, de mise à l’écart, est unanime, il n’est pas uniforme. Nous 
pouvons distinguer deux grandes logiques. Précisons préalablement qu’il arrive que ces deux 
logiques cohabitent chez le même jeune.  

Premièrement, une part des entretiens montrent que le jeune vit cette injustice sans 
percevoir le contexte institutionnel, ni même socio-historique qui ont prévalu à la décision qui les 
pénalise : ce que le jeune voit de la non-affectation, c’est surtout que « lui » n’est pas affecté : 
« Qu'est-ce que je vais faire, moi ? En fait, ils en ont rien à faire, que je galère, à l’Académie ou 
j’sais pas où, là ». Il se sent personnellement visé, ou plutôt non-pris en compte 
individuellement. C’est significatif de logiques de fonctionnement, hors-École comme au sein de 
celle-ci. Selon les cas, la scolarité antérieure est parlée sur le mode du vécu sans problème, ou de 
conflits occasionnels. Mais pour ces jeunes, c’est toujours la même logique : ils ont eu affaire à des 
personnes « gentilles » ou non, qui « voulaient faire réussir les élèves » ou pas, qui les 
« écoutaient » ou non, etc. Même quand elles « se passaient bien », les propos des entretiens 
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montrent clairement que ces relations pédagogiques ne reposaient pas sur les fonctions 
institutionnelles de professeur et d’élève.  

D’ailleurs, sur les raisons de leur non-affectation, s’ils peuvent, mis devant les faits, 
reconnaître qu’ils y sont pour quelque chose1, pour eux, c’est souvent de la responsabilité de 
quelqu'un d’autre : tel professeur qui n’« aimait pas » l’élève, tel chef d’établissement qui s’est 
« vengé » en abusant de son pouvoir. L’élève comme son interlocuteur institutionnel ne sont pas 
appréhendés au travers de fonctions définies institutionnellement, de façon « dépersonnalisée » pour 
tous ceux qui occupent cette fonction. Les exigences pesant sur le jeune ne sont vécues quasiment 
que dans leur dimension de pouvoir personnel de l’adulte dans l’institution, qui contraint la 
personne qu’est l’élève à se conformer aux desiderata énoncés ou à y résister. Elles ne sont pas 
vues plus souvent comme ne contraignant pas « l’ensemble » de la personne, comme contraignant 
ses seuls comportements et activités scolaires. Le professeur ou le chef d’établissement sont vus 
comme étant guidés par des motifs « personnels » : « Ca s’est mal passé, entre lui et moi ». La 
fonction qu’ils remplissent (et pour laquelle les personnes devraient être vues comme 
interchangeables) est gommée pour l’essentiel : si jusqu’alors la plupart des élèves concernés 
pensait bénéficier de se pouvoir en obtenant par la conformation aux exigences du professeur la 
bienveillance de celui-ci, la même conception de ce pouvoir fonctionne différemment à partir de la 
non-affectation.  

Tous les élèves perçoivent qu’il y a des règles, qu’elles peuvent être nécessaires, mais à 
condition de faire des exceptions : le registre dépersonnalisé est réduit à un système inhumain qui 
ne prend pas en compte les problèmes de chacun. Les responsables institutionnels qui 
« décident » de fait de leur non-affectation sont vus sous le même angle, qu’ils soient taxés de 
barrer le chemin des études sciemment ou non. En effet, tel chef d’établissement qui n’a pas 
accueilli un redoublant peut être soupçonné de mauvaises intentions à l’encontre de tel élève, 
surtout (c’est souvent le cas) quand d’autres redoublants, mais pas tous, ont pu l’être. Mais les 
responsables académiques, rectoraux ou universitaires, eux, ne sont pas connus au préalable, et 
pourtant, cette même logique d’inscription de l’élève dans sa scolarité vis- à-vis des adultes de 
l’École fonctionne identiquement. Il est reproché aux responsables institutionnels de ne pas 
« prendre en compte » la personne, de « s’en foutre » des devenirs individuels : ces personnes ont le 
pouvoir d’affecter des élèves, donc, quand elles le font ou qu’elles ne le font pas, c’est simplement 
leur bonne volonté que les jeunes interrogent.  

Cette logique d’inscription de soi dans l’École, sans perception du contexte institutionnel, ne 
réduit pas la construction des situations à une expérience purement individuelle. Dans cette même 
logique, le jeune peut ressentir l’injustice à la fois individuellement et « collectivement » au travers 
des groupes auxquels il se sent appartenir, au travers de modes d’individualité collective2. Ceux-ci 
sont de plus en plus marqués par des catégories ethnicisées, d’où des accusations de racisme à 
l’encontre de l’École, qui occultent en partie le sentiment flou de l’injustice sociale. Par exemple, 
dans la citation suivante, les « fils à papa » s’opposent aux « jeunes des cités » et aux immigrés. 
Mais quelques minutes plus tard, c’est l’opposition entre Noirs et Arabes d’une part et Français et 
Chinois d’autre part qui ressort :  

« T’t’façon, t’as qu’à voir. Des fils à papa, moi j’en ai pas trop vu, ici. [L’entretien a lieu lors d’un 
rassemblement des jeunes devant l’Inspection Académique] C’est pas un hasard si t’as que des 
jeunes des cités, si t’as que des immigrés. […] Ouais, y’a quelques Français et pareil y’a un ou 
deux Noichis [Chinois, c'est-à-dire Asiatique], mais après c’est clair quand même qui c’est qu’ils 
veulent pas les gens de l’académie. Ici, y’a surtout des Arabes et des Noirs ».  

                                                 
1 Par exemple quand leur dossier, leurs bulletins antérieurs, contiennent des remarques qui contribuent à ce que leurs 
candidatures soient classées dans les moins prioritaires.  
2 Castel Robert, Les métamorphoses de la question sociale, op. cit.  
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Or, l’École n’est pas pour rien dans les logiques que mettent en œuvre les jeunes. Il est 
implicitement attendu d’eux une logique d’inscription dans un Nous Tous Acculturant alors que les 
évolutions du système scolaire contribuent dès l’enseignement primaire à rendre implicites ces pré-
requis comme on l’a vu. De toute évidence, le premier cas de figure identifié, parmi les élèves 
suivis dans la première phase du dispositif où ils sont non-affectés, dont il vient d’être question 
mobilisait jusqu’alors essentiellement des logiques d’inscription de soi dans l’École relevant 
essentiellement du Nous Tous Familier en apparence : la découverte par ces jeunes que les modes 
relationnels qui leur sont spontanés ne font pas partie des évidences de l’École, que celle-ci peut ne 
pas avoir le souci des personnes qu’elle accueille (ce qui est inimaginable dans les groupes de 
jeunes et les groupes sociaux que fréquentent nombre de ces élèves), contribue à ce que ces élèves 
se confrontent à l’École en termes de rejet conflictuel, en s’inscrivant dans un Nous Autres 
Communautaire.     

Deuxièmement, et pour autant, s'ils sont moins nombreux dans les entretiens, il y a des jeunes 
qui ressentent cette injustice sur un mode davantage « dépersonnalisé ». Cela ne veut pas dire que 
le jeune soit « désintéressé » et qu’il ne soit pas là pour être affecté, « lui ». Mais le regard sur son 
propre cas est alors en lien avec les « cas » plus généraux auxquels il correspond et qui font qu’il 
n’a pas d’affectation. L’injustice est ressentie pour soi, mais aussi au regard de l’ensemble des 
élèves qui se retrouvent dans la même situation institutionnelle. Et surtout, ce sentiment d’injustice 
n’est pas seulement relatif à la situation de ces jeunes : l’injustice porte alors sur le rôle, le 
fonctionnement de l’institution scolaire. Ils saisissent l’occasion de comprendre des logiques 
institutionnelles, quitte à les critiquer et à en souhaiter d’autres. La relative perception des évidences 
de l’École au travers du contexte institutionnel et/ou du contexte social qui sous-tend les décisions 
de non-affectation contribue à une inscription de soi dans l’École tantôt en termes de Nous Autres 
Dominé, tantôt en termes de Nous Tous Acculturant.   

c) La « responsabilité » de l’élève dans sa non-affectation  

Ces dimensions sont particulièrement à l’œuvre dans la « responsabilité » des élèves vis- à-vis 
de leur non-affectation. On a vu que des raisons objectives de celle-ci reposaient sur la non-
conformité des démarches, les délais dans lesquels il les ont effectuées.  

Certains jeunes se sont contentés d’envoyer un dossier de demandes avant de partir en 
vacances, pensant que cela « suffirait », et découvrent à leur retour que ces demandes n’ont pas pu 
être acceptées : ils se trouvent sans affectation. D’autres jeunes n’ont pas fait les démarches dans les 
temps : du point de vue institutionnel, c’est « au dernier moment » qu’ils se soucient de formuler 
une demande d’orientation. L’élève est là « responsable » de son problème administratif (objet de 
débat entre l’École et le dispositif chaque année), « coupable » devant les règles. Derrière la 
désinvolture apparente, et en partie réelle, ce n’est pas contradictoire, se cachent des questions 
cruciales pour l’École.  

D’abord, la fonction de sélection de celle-ci étant peu explicite, nombre de jeunes 
présupposent qu’il « suffit » de faire un dossier pour pouvoir partir l’esprit tranquille en vacances. 
Ensuite, beaucoup d’autres jeunes focalisent sur des priorités à court terme  qui les empêchent de 
se projeter sur l’année scolaire suivante : il leur est impossible d’envisager l’après-examen sans en 
avoir les résultats, de se projeter au-delà de l’angoisse. Ils sont dans une logique de conformation, 
de cheminement (cf. plus loin), étapes par étapes. C’est un fonctionnement récurrent au-delà de la 
scolarité : chercher un travail pour l’été et l’exercer accapare leur disponibilité intellectuelle, 
repousse les démarches... C’est incompatible avec les logiques institutionnelles scolaires pour qui il 
faut « être responsable », savoir « faire des choix ».  
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Ces cas-là de démarches tardives sont rarissimes dans les catégories sociales les plus 
« favorisées » du dispositif. Aucun de ces jeunes-là que nous avons rencontrés n’avaient été non-
affecté pour des démarches non conformes : les quelques entretiens que nous avons réalisés avec 
cette population montrent que les parents les plus au fait des attendus scolaires conseillent, 
« poussent », voire « contrôlent » les démarches bien après l’âge 18 ans. Les « règles » fixées par 
l’École sont donc moins respectées parce qu’elles sont édictées (sans être pour autant beaucoup 
divulguées) que parce que certaines catégories sociales maîtrisent par ailleurs les évidences de 
l’École. Ces règles sont forcément inaccessibles à ceux qui en sont les moins familiers, mais cela 
l’interroge quand même sur la transmission par l’École de ses propres attendus.  

Ces règles sont vues par certains jeunes comme des exigences formalistes et non pas comme 
un moyen au travers duquel s’exercent pourtant les décisions d’affectation ou non.  

En effet, contrairement à ce que l’exemple précédent pourrait laisser penser, ce n’est pas 
toujours de la « faute » des jeunes s’ils ne sont pas affectés. Le cas des redoublants de terminale en 
est révélateur. Le manque de places ne fait pas de victimes « au hasard » en termes de non-
affectation. Les jeunes n’en sont pas dupes, sans pour autant que les raisons de cette « injustice » 
leur soient explicitées, pas plus que les « caractéristiques » des jeunes concernés.  

2. Des logiques vis-à-vis de la scolarité et des apprentissages qui rendent 
vulnérables à une non-affectation... et à une moindre réussite scolaire.  

a) Les « dossiers » et le « niveau », face émergée de logiques vis-à-vis de la 
scolarité et des apprentissages.  

Les entretiens montrent une reprise à leur compte par les jeunes du discours sur l’École en 
termes de moyen de promotion sociale, dans un rapport utilitaire à la scolarité et aux savoirs1 : pour 
« s’en sortir », pour « avoir un bon métier », il faut réussir ses études et obtenir des diplômes 
professionnalisants. Cette conception de l’École doit être comprise au regard des situations sociales 
que vivent ces jeunes : la scolarité est un passage quasi-obligatoire pour une promotion sociale, 
même s’il n’est pas en soi une garantie suffisante.  

Comme dans la recherche précédente, ceci va de pair pour la plupart des élèves suivis dans 
cette nouvelle recherche avec des logiques de conformation aux tâches prescrites par les 
enseignants, aux exigences que les élèves ont saisies. L’appropriation de logiques cognitives 
spécifiquement scolaires n’est pas une nécessité dont il ont conscience.   

La plupart des jeunes interviewés découvre avec sa non-affectation que le « niveau » 
scolaire ne sert pas qu’à avoir de bonnes notes et à obtenir un diplôme . D’abord, celui-ci ne 
« suffit » pas à accéder au niveau supérieur, révélation douloureuse pour beaucoup d’élèves. 
Jusqu’ici, leur mobilisation scolaire au quotidien était essentiellement guidée par le travail à fournir 
pour une note, pour un examen. Cette même logique est à l’œuvre avec différents degrés : les élèves 
qui se voient comme « sérieux » effectuent tout le travail prescrit aux seules fins de certification, les 
autres ne travaillent que pour éviter les sanctions, pour obtenir la moyenne ou du moins le 
« passage » en fin d’année. Également, beaucoup de jeunes rencontrés découvrent que ce qu’on 
apprend dans la scolarité prépare l’élève à des acquisitions ultérieures. Cette dimension leur était 
restée implicite jusque- là, ce qui interroge l’École et les « évidences » qu’elle ne transmet pas.  

                                                 
1 Charlot Bernard, Bautier Élisabeth, Rochex Jean-Yves, École et savoir..., op. cit.  
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À de nombreuses reprises, les entretiens font état de la stupeur d’être refusé dans une 
formation pour un trop faible niveau dans une matière, alors que l’élève, par le biais des 
coefficients, avait obtenu le diplôme l’année précédente.  

Dans un autre exemple, certains élèves se rendent compte, effarés, qu’ils sont refusés dans 
telle spécialité de S.T.S car ils n’ont appris qu’une seule langue vivante. Or, pour obtenir leur 
B.E.P, comme leur baccalauréat ensuite, une seule était indispensable : ils se sont donc dispensés de 
ce qui leur paraissait superflu. L’institution scolaire est interrogée en ce qu’elle n’a peut-être pas 
beaucoup insisté pour les convaincre, mais aussi parce qu’il ne s’agit pas là de cas isolés de jeunes 
qui n’auraient pas « compris » ce qu’on attend d’eux. C’est toute une partie de la population 
scolaire, la moins familière de l’École, à qui celle-ci n’a pas permis de s’approprier d’autres 
logiques vis- à-vis de la scolarité et des apprentissages.  

Pour quelques jeunes, même s’ils sont peu, le moment qu’ils ont vécu dans l’angoisse de 
devoir arrêter leurs études, l’expérience du dispositif, la réflexion qu’ils ont été obligés de mener 
sur leur propre scolarité, sont une somme de raisons qui les ont amenés à entrevoir d’autres 
logiques, tout au moins à remettre en cause les logiques qui leur paraissent évidentes auparavant. 
Plus nombreux sont ceux qui ont pris conscience qu’ils ne devaient plus travailler pour les seuls 
examens mais que c’était « pour eux même », se préparer à un métier, avoir les meilleures chances 
d’encore poursuivre leurs études, etc. Ils sont toujours dans une logique de cheminement et de 
conformation mais s’approprient davantage leurs études au sens où ils les perçoivent pour leur 
propre formation professionnalisante.  

Mais pour d’autres élèves encore, ces logiques de cheminement et de conformation a minima 
restent stables : elles sont très ancrées, et la situation de non-affectation comme l’angoisse qu’elle 
génère, au lieu de réflexions, suscite essentiellement des désillusions.  

b)  « Signes extérieurs de familiarité » avec l’École et désillusions.  

« L’évidence » des études longues et du « diplôme sésame  ».  
Beaucoup de jeunes sont les premiers de leurs familles à faire des études secondaires et/ou 

supérieures. Leurs entretiens témoignent longuement de ce saut dans l’inconnu.  

Mais ils connaissent des jeunes issus des mêmes milieux qui les ont devancés au lycée, à 
l’université. Il y a une certaine évidence de la possibilité de poursuivre des études même si leurs 
propres parents ne l’ont pas fait. D’autant que la plupart d’entre eux pensent que si leurs parents 
n’ont pas fait d’études, c’est « seulement » parce qu’ils viennent d’un pays où les scolarités 
secondaires et supérieures sont rares (et où la scolarité primaire n’est pas encore une évidence) : ils 
n’imaginent pas que leurs parents n’auraient pas non plus fait d’études au-delà de la scolarité 
primaire s’ils étaient nés en France à la même date.  

Mais ces évidences sont trompeuses. Par exemple, la plupart des jeunes pensent que ce qui 
change entre les cycles (du secondaire à l’université notamment), c’est surtout « l’encadrement » : 
les étudiants sont supposés travailler davantage tout seuls ; les changements dans la nature des 
attendus et du travail requis sont masqués par cette apparente familiarité des cursus du fait de leur 
ouverture à des gens « comme soi ». Elles sont vécues comme une succession d’épreuves qu’il faut 
résoudre les unes après les autres, sans forcément que ce qui est appris dans une étape, dans une 
formation, soit appréhendé comme préparant à la suite des études et à la construction personnelle de 
l’élève.  

Les jeunes du dispositif qui ne demandent pas un redoublement ou une réorientation, mais 
« seulement » la possibilité de poursuivre après l’obtention d’un examen découvrent généralement 
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que ce diplôme qu’ils viennent d’acquérir ne constitue pas à lui seul un « sésame » pour l’entrée 
dans un cycle supérieur. C’est tout ce qu’ils ont auparavant construit comme conception de l’École, 
de leur inscription et de leur « travail » dans celle-ci qui se révèle soudainement inadéquat.  

« L’évidence » de l’École, son apparente familiarité : contribution 
aux non-affectations comme à la différenciation scolaire.  

Cette apparente évidence, familiarité, leur a masqué l’appropriation de logiques 
spécifiquement scolaires, la nécessaire mise au travail en termes d’acculturation qu’ils devaient 
réaliser. Alors qu’ils croyaient faire jusque là ce qu’on attendait d’eux, leur non-affectation vient 
leur signifier le contraire, ou du moins qu’on attend d’eux « encore autre chose ». Cette 
signification n’est pas très claire et nombre de jeunes ne font que la pressentir :  

« Si d’autres ils ont eu une place c’est qu’ils avaient un meilleur dossier. Mais un meilleure 
dossier, moi... Moi j’croyais que quand t’as le bac’, ça y est, c’est bon, ça suffit pour partir en 
B.T.S. Bon, si encore, les meilleurs dossiers ils choisissaient le lycée, ça, ça serait pas grave. Mais 
là, non, c’est que d’tchi. Moi, j’ai toujours travaillé sérieux, pour passer, quoi, mais pas plus que 
ça comme y’en a des élèves y’en a ils sont tout le temps enfermés. Là, c’est clair pour eux que 
quand t’as un bon dossier ils ont un avantage pour partir direct en B.T.S sans galérer comme 
nous... »  

Si l’on met de côté la question des raisons « objectives » de la non-affectation (non-
conformité des démarches) déjà traitée, il convient donc de pointer que les mêmes logiques 
contribuent d’une part aux inégalités sociales de réussite scolaire et d’autre part à rendre des 
dossiers « moyens » et donc moins prioritaire, plus vulnérables à une non-affectation quand les 
élèves sont mis en concurrence faute de places disponibles. Ce qui veut dire qu’un nombre de 
places suffisant résoudrait probablement une large part de la question des non-affectations, mais 
pas pour autant celle de la réussite de tous les élèves. De plus, comme pour la question de la 
démocratisation scolaire au-delà de la seule massification, cela permet de regarder autrement le 
problème, et non pas du seul côté des élèves et de leurs familles (de leurs supposés handicaps ou 
difficultés), et pas non plus seulement du seul côté des enseignants et de leurs façons de faire.  

c) « L’évidence » de l’importance de l’École et les bonnes résolutions.  

On a vu que la phase de non-affectation, même si c’est sur des modes différents, est vécue 
comme une injustice. L’École a perdu son image « globale » de bienfaitrice au service des jeunes et 
une certaine rancœur peut s’installer. Mais ces sentiments sont ambivalents. Dans le même 
mouvement, chaque élève prend davantage conscience de la valeur de la scolarité à ses propres 
yeux. Paradoxalement, en étant privé d’affectation, la vision du « droit » à la scolarité prend une 
autre dimension à leurs yeux, non plus seulement celle du droit d’avoir une place, mais aussi celle 
du droit de l’exercer, de s’investir dans les études. L’entraperçu par les élèves que le passage 
« juste » de classe en classe ne suffit pas, que le « niveau », les apprentissages, ne servent pas qu’à 
obtenir un examen, y contribuent.  

Pourtant, tous « savaient », par principe, l’importance de la scolarité : une « évidence » parmi 
d’autres. Mais ils voient alors les choses différemment, ils parlent d’un « déclic », disent avoir 
« compris » encore plus qu’avant l’importance de la scolarité, par exemple :  

« L’École, c’est super important, en fait, je le savais, mais là, je le vois encore mieux ».  

Et tous sont pleins de bonnes résolutions dans l’hypothèse où ils seraient réaffectés. Ils 
évoquent de façon récurrente les aspects sur lesquels des prises de conscience ont eu lieu, souvent 
sur les raisons qui ont contribué à la non-affectation et qui les ont donc fait réfléchir : travailler pour 
soi (avec des variations : pour son avenir, pour sa propre formation) et non en fonction des bonnes 
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ou mauvaises relations avec les professeurs ; travailler davantage et pas seulement le minimum utile 
(ou pour quelques cas se mettre enfin à travailler réellement) ; avoir un bon comportement pour 
avoir un bon dossier. Mais dans la plupart des cas, les logiques de conformation restent 
dominantes : les efforts portent sur l’effectuation de ce que les professeurs disent de faire bien plus 
que pour l’appropriation de savoirs, l’ouverture à de nouveaux horizons intellectuels.  

Pourtant, cette évolution et ces bonnes résolutions restent bien fragiles. Les rancœurs de 
n’avoir pas été affecté, le sentiment d’injustice, la confrontation à l’École sur le mode du rejet 
conflictuel, sont bien présents. De plus, les bonnes intentions ne suffisent pas pour « réussir » lors 
de la réaffectation.  

d) « L’évidence » qu’il faut « choisir » son orientation, « définir un 
projet ».  

« L’évidence » des « choix », du « projet ».  
On en a fait mention : les jeunes non-affectés se retrouvent face à deux discours 

institutionnels paradoxaux. L’un, qu’ils se sont appropriés, véhicule comme une évidence qu’ils 
doivent faire « ce qui leur plaît », suivre un « projet »1. L’autre, qu’ils découvrent souvent, relève 
d’une politique de « gestion des flux »2, et réduit le « choix » aux places disponibles proposées par 
l’École.  

Il ne s’agit pas de dire qu’il est inopportun que les élèves puissent « choisir » leur formation, 
car comme le dit une jeune fille :  

« Moi, je veux aller en S.M.S, et eux ils me disent je peux aller en commerce parce qu’y’a de la 
place ! Je vois pas le rapport, S.M.S et commerce... ! »  

Pour autant, l’idée que véhicule l’École, et que le dispositif « S.O.S rentrée » ne dément pas 
voire encourage, selon laquelle il faudrait obligatoirement avoir un « projet » « bien arrêté »3 pour 
réussir sa scolarité, pose problème à ces élèves. C’est un piège qui se referme sur le jeune quand il 
s’est approprié le discours institutionnel du « projet » stricto sensu et que la même institution 
empêche la réalisation de ce projet qu’elle a encouragé à formuler.  

En effet, pour les jeunes du dispositif, comme pour ce qui a été montré dans des recherches 
précédentes4, se focaliser sur un « projet » va souvent de pair avec une focalisation sur le 
« cheminement » et la conformation aux tâches a minima, donc avec une moindre « réussite » 
scolaire. De même, cela se traduit par des difficultés à se mobiliser sur des savoirs qui paraissent les 
moins proches du « projet » professionnel, une conscience moins nette de la nécessité de 
l’appropriation de savoirs, de la formation intellectuelle. Mais en outre, c’est un obstacle à s’ouvrir 
à d’autres centres d’intérêts, à investir des formations qui s’éloignent a priori du « projet », mais 
dont certains éléments de celui-ci peuvent s’y trouver en partie réinvestis. Quelques étudiants ou 
élèves, rares, ayant obtenu une autre formation que celle qu’ils souhaitaient parviennent à investir 
ainsi la formation dans laquelle ils sont affectés. Dans ces cas-là, il semble que la mobilisation de 
l’étudiant, de l’élève, sur cette formation dans laquelle il a finalement été inscrit tient à ce que des 

                                                 
1 Rochex Jean-Yves, « Interrogations sur "le projet" : la question du sens », art. cit.  
2 Rochex Jean-Yves, « Réformer le collège ou repenser la scolarité obligatoire  ?... », art. cit.  
3 On est bien là dans l’idéologie dominante selon laquelle il faut « faire ses choix », « prendre ses responsabilités », se 
« fixer des objectifs ». Cela procède encore de la culpabilisation des « perdants du système libéral » (Murard Numa, La 
morale de la question sociale, op. cit.) que de leur laisser entendre qu’ils ont échoué parce qu’ils n’avaient pas élaboré 
un bon projet.  
4 Rochex Jean-Yves, « Interrogations sur "le projet" : la question du sens », art. cit.  
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centres d’intérêts initiaux (qui avaient motivé sa demande première) ont été retrouvés, même si 
c’est avec d’autres finalités (par exemple, en D.E.U.G au lieu de B.T.S, dans une formation voisine, 
même si elle n’est pas professionnalisante) d’une part, et à ce que l’élève a pu « s’ouvrir » à de 
nouveaux centres d’intérêts qu’il ne soupçonnait pas jusque- là d’autre part.  

Mais ces ré-élaborations sont rendues difficiles aux jeunes quand ils perçoivent les décisions 
institutionnelles essentiellement sous l’angle de la gestion des places disponibles. La résolution de 
ces cas en dernière urgence après la rentrée contribue à ce qu’il puisse difficilement en être bien 
autrement.  

« L’évidence » de parcours « ouverts » : du principe de sélection à 
la sélection de fait.  

On a déjà évoqué l’évidence qui se trouve bousculée quand des jeunes souhaitant une 
orientation après un diplôme découvrent que l’obtention de celui-ci et « l’envie », le « projet » de 
suivre une nouvelle formation ne suffisent pas. Leurs notes faibles dans telle discipline constituent 
par exemple un handicap pour pouvoir suivre dans la classe qu’ils demandent, leur dossier n’est 
donc pas retenu. Mais cela se double d’une autre évidence : celle de parcours « ouverts ». Dans leur 
vision de l’École comme institution voulant « faire réussir les jeunes », et leur paraissant 
relativement familière, la sélection se résumait à des critères d’obtention ou non d’examens, assez 
explicites. Ils découvrent une « sélection de fait » qui n’est pas tellement assumée par principe, ni 
signifiée.  

Cette fausse évidence de « parcours ouverts », dont l’obtention de diplômes serait le seul 
critère d’entrée, ajoutée à l’évidence d’accès à des études longues sans pour autant que soient 
maîtrisés toutes les règles du jeu scolaire, contribuent à ce que les jeunes interrogés témoignent 
d’une incompréhension d’autant plus grande vis- à-vis des sélections à l’entrée des formations. A ce 
titre, les numerus clausus apparaissent insupportables, injustes. Pour ces élèves, une institution qui 
« veut faire réussir » ne peut pas leur barrer la route, à eux qui se croyaient « en droit » d’accéder à 
une nouvelle formation en ayant obtenu le diplôme précédent. C’est le cas tout particulièrement des 
nouveaux titulaires du baccalauréat postulant en B.T.S. ou en I.U.T.  

L’attrait pour des formations courtes, professionnalisantes, et 
pour des poursuites d’études.  

Les sections précédentes nous ont montré les risques accrus de non-affectation à l’entrée des 
filières « sélectives » courtes et professionnalisantes. Les entretiens ont également visé à 
comprendre pourquoi les élèves issus des milieux les moins familiers du système scolaire 
adoptaient ces parcours, « atypiques » pour l’École, de façon tellement fréquente qu’ils devenaient 
« typiques » de cette population. En effet, cela apparaît a priori comme n’étant pas sans rapport 
avec les logiques mobilisées par ces élèves vis- à-vis des apprentissages.  

Une sorte de « principe de réalité » les amène à ne pas s’engager sur du long terme (par 
exemple, le baccalauréat général mène à la faculté, et la faculté à des cursus longs), mais à procéder 
par étapes qui leur paraissent réalistes. En cas d’échec, la perte de temps est moindre. En cas de 
réussite, une formation professionnelle semble prometteuse d’emploi. Ce qui apparaît comme un 
« choix individuel » repose sur des valeurs, des modes d’interprétation et de catégorisation de la 
scolarité qui sont socialement situés. Dans les entretiens, la « stratégie » est marquée par la 
contradiction entre l’idée selon laquelle des études longues sont possibles et celle témoignant pour 
certains élèves (mais pas pour tous, qui ne sont que dans la « familiarité apparente ») de 
l’assomption de la non-habitude familiale des études : ces jeunes disent que les études longues et 
« théoriques », ce n’est pas pour « eux », ils expliquent souvent n’en avoir pas le « goût » ni l’envie. 
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Pour eux, il ne faut pas être trop ambitieux, pas viser trop haut, car il y a le risque de tomber 
d’encore plus haut, de ne rien obtenir, d’être « en échec ». Mais une fois le diplôme acquis, les 
entretiens montrent souvent une volonté de « tenter » une étape de plus, choisie selon les mêmes 
principes : de B.E.P en baccalauréat professionnel, de celui-ci en S.T.S, de B.T.S en licence... 
Certains jeunes du dispositif ont ainsi suivi tout un parcours parallèle aux cursus prévus par 
l’École : chacun des diplômes obtenus devait les mener vers l’emploi au travers « d’orientations » 
successives.  

Pour beaucoup de jeunes, il semble que ces parcours procèdent de logiques de 
« cheminement ». Ils essaient ainsi de se frayer une voie la plus longue possible par petites étapes, 
qui leur paraissent plus sûres pour obtenir un diplôme (le risque de n’avoir « rien » à la sortie est 
moins grand), en essayant d’obtenir un nouveau diplôme plus « élevé », signifiant surtout pour eux 
une meilleure situation socio-professionnelle : « un travail moins dur », « qui rapporte », qui 
permette d’avoir « une vie tranquille ». Et nous avons vu dans les parties précédente que l’École, 
sans être la seule à rendre de tels discours disponibles aux élèves, n’y est pas pour rien non plus.  

Mais pour plusieurs cas que nous avons rencontrés, ces logiques de cheminement et de 
conformation n’excluent pas la cohabitation avec des logiques d’appropriation de savoirs, de 
formation, de transformation de soi par les apprentissages. Il semble que les jeunes concernés se 
soient partiellement ainsi acculturés à certaines évidences attendus scolaires, ont « pris goût aux 
études » comme le dit une étudiante, alors qu’ils n’avaient pas envisagé au départ suivre un cursus 
long.  

C.  Le recours au dispositif : entre épisode éphémère et « moment-
charnière »  

1. Modes d’accompagnement du dispositif et participation des jeunes : les 
logiques à l’œuvre.  

Différentes démarches, individuelles ou collectives, accompagnent, organisent l’action des 
jeunes dans le dispositif. On étudie ici les logiques qui sont à l’œuvre, hétérogènes chez un même 
élève, et qui peuvent n’être qu’éphémères ou au contraire engager des évolutions, mais cela tient 
surtout aux modalités de la réaffectation, à la confrontation à l’École qui a lieu lorsque l’élève 
retourne en classe. Nous nous contentons donc ici de pointer les logiques qui sont présentes dans la 
confrontation des jeunes à l’École au travers de l’action dans le dispositif (donc quand ils sont 
encore non-affectés).  

a) Les démarches individuelles.  

Différentes attentes initiales.  
Lors de leurs premiers contacts avec le dispositif « S.O.S rentrée », une des premières choses 

demandées aux jeunes est de faire le point avec un animateur sur les démarches déjà réalisées. 
Certains jeunes (et/ou leurs parents) les ont multipliées : lettres et déplacements auprès des autorités 
(rectorales, académiques, universitaires) comme auprès d’établissements où est enseignée la filière 
demandée, rendez-vous au C.I.O, etc. D’autres n’en ont fait que quelques unes, d’autres encore 
n’ont quasiment rien entrepris depuis la réception de l’avis de refus de l’affectation demandée, soit 
que cette réception fut récente, soit qu’ils ne savaient pas quoi faire, soit encore qu’ils viennent s’en 
remettre au dispositif en pensant que celui-ci va régler leur problème à leur place.  
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A ce premier stade déjà, différentes logiques sont identifiables dans les entretiens. Les 
démarches nouvelles que propose de faire le dispositif sont appréhendées de façon diverses. Pour 
les uns, il s’agit de conseils mais ils ont bien en tête que ce sont leurs propres démarches que ces 
conseils stimulent : ils savent que le dispositif n’est qu’une aide extérieure à l’institution scolaire et 
que leur solution se trouve dans celle-ci. Pour d’autres, il s’agit surtout de montrer sa bonne volonté 
aux animateurs du dispositif qui sont vus comme pouvant aider : ils sont toujours dans une logique 
de conformation. D’autres encore (mais cela peut être les mêmes que les précédents également) sont 
tellement perdus dans les démarches qu’ils s’en remettent à tous les conseils qu’on va leur donner 
en pensant qu’effectuer ces démarches va « suffire » en soi : ils sont toujours dans une logique de 
conformation aux consignes, où en quelque sorte « tout effort mérite récompense ».  

Certains sont dans un premier temps déçus de ne pas avoir de satisfaction immédiate de leurs 
demandes, et doivent faire un travail sur eux-mêmes pour finir par comprendre que la démarche qui 
leur est proposée est un accompagnement et non pas une résolution de leurs problèmes à leur place.  

Les jeunes face aux démarches à effectuer auprès de l’institution.  
Cette appréhension pour les démarches auprès de l’institution, souvent interprétée par celle-ci 

sous le seul registre du moindre effort des élèves, ne s’y résume pas. S’il existe des jeunes qui 
rechignent à « perdre du temps » dans les démarches, ce type de réaction ne doit pas cacher que la 
plupart du temps, l’appréhension porte surtout sur l’entrée en contact avec un monde qui leur est 
relativement inconnu, à savoir celui de l’administration scolaire, qui plus est à des niveaux d’études 
nouveaux.  

Mis à part ceux qui ont déjà entrepris plusieurs démarches1, cet accompagnement par le 
dispositif est quand même largement décrit comme une bouée de sauvetage dans le dénuement des 
recours possibles connus. Pour la plupart des élèves, qu’ils demandent une affectation dans le 
Secondaire ou une entrée à l’Université, l’Académie, le Rectorat, la Faculté (sa scolarité centrale, 
ses départements, ses secrétariats multiples) sont dans des circonstances « normales » (hors des 
situations de non-affectation) des lieux mystérieux, impressionnants car institutionnels, dont il leur 
est bien difficile non seulement de comprendre le rôle mais aussi d’identifier les instances où 
adresser des demandes spécifiques. Quand il s’agit de requêtes bien particulières, de recours, les 
choses se compliquent encore... ce qui est d’autant plus le cas quand le jeune est en quelque sorte en 
« faute » (démarches tardives...).  

Ce monde administratif, qu’ils ont rarement fréquenté dans leur scolarité, leur est relativement 
étranger, ils ne s’y sentent ni à leur place ni reconnus. Un exemple nous semble très révélateur de ce 
sentiment d’altérité envers les autorités de l’institution : lors du dernier rassemblement qui a conduit 
à ce que les 124 derniers cas du dispositif 2001 soient affectés (fin septembre, leur affectation 
effective s’étalant jusqu’à mi-octobre), les jeunes, les animateurs et les élus ont barré les entrées du 
Rectorat et ont de ce fait obligé à une négociation avec les autorités. Dans ce cadre, sur la façon de 
se présenter, d’interpeller les responsables institutionnels2, nombre de formulations sont très 
significatives de la distance sociale, d’une conscience de ne pas appartenir au même monde. Chez 
les élèves du dispositif qui s’inscrivent le plus dans l’image du « jeune de la cité » ou « des jeunes 

                                                 
1 Pour eux, le dispositif apparaît comme une bouée de sauvetage plutôt parce qu’après ces différentes démarches, ayant 
l’impression que la résolution de leur problème ne progresse pas, ils désespèrent d’autant plus.  
2 C’est dans les mêmes termes qu’il était question de la confrontation aux autorités scolaires lors des démarches 
réalisées individuellement par les jeunes, dans les entretiens que nous avons pu réaliser au cours de la journée, mais 
encore également dans ceux que nous avons réalisés auparavant et ensuite.  
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des banlieues »1, cette distance est en particulier signifiée par les modes vestimentaires. Ainsi un 
Paul interpelle-t-il les responsables institutionnels :  

« Vous, les cravates2, ça vous fait rien, que nous on galère, pour vous, c’est juste un dossier dans 
une pile, un de plus un de moins, ça change pas grand chose. Vos enfants, à vous, ils sont que 
dans des belles écoles, tout ça. Nous, on a toujours été dans des écoles qui sont pas bien, toujours 
entre personnes de la cité, et en plus on a que l’école, pour s’en sortir ».  

Nous reviendrons plus loin sur les efforts de formulation, et même l’évolution de ce jeune 
qu’a permis le dispositif dans sa façon d’exprimer sa colère, de s’adresser aux responsables de son 
problème, alors que sa relation avec « les adultes » était vue par les animateurs (qui le connaissaient 
parce qu’il fréquente assidûment le S.M.J) comme relativement difficile.  

Retenons ici au travers de cet exemple significatif que pour beaucoup de jeunes du dispositif, 
issus de population marquées par l’enfermement de leur quartier sur lui-même, par des réseaux de 
sociabilités structurés par « l’entre-soi », il y a une opposition dichotomique entre « Eux » (les 
responsables institutionnels qui ont le pouvoir de décision des destinées individuelles des élèves, les 
« blancs », les inconnus, etc.) et « Nous » (qui partageons les mêmes difficultés, les mêmes modes 
de vie, la même mise à l’écart du jeu social, qui nous connaissons depuis toujours pour habiter à 
côté et ne se fréquenter quasiment qu’entre nous). Dans la plupart des cas, même si ces jeunes 
oscillent entre une inscription dans le Nous Autres Dominé et dans le Nous Autres Communautaire, 
c’est cette dernière logique qui est prédominante.  

Et cette opposition entre personnes au travers de l’opposition des groupes supposés 
d’appartenances (en fonction de « caractéristiques ») se double d’une logique non institutionnalisée 
d’inscription dans l’École : les responsables institutionnels sont vus comme des personnes (et non 
en tant que représentants de l’institution) qui détiennent un pouvoir personnel, et qui, n’appartenant 
pas au même monde que les jeunes, mais à celui des privilégiés (« ceux qui sont toujours 
pistonnés », dit Rachid), qui se moquent du sort des non-affectés. De plus, aller à la rencontre de 
leurs secrétariats, d’intermédiaires, dans cette logique- là semble tout autant de démarches inutiles 
puisqu’on n’a pas affaire à la personne qui décide. Enfin et surtout, accomplir ces démarches 
nécessite d’aller seul dans un univers qui n’est pas seulement inconnu, mais qui symbolise 
l’altérité, un milieu auquel ces jeunes n’appartiennent pas, ce qui est une épreuve aussi bien pour 
ceux que cela intimide, que pour ceux qui préféreraient ne pas fréquenter ces milieux sur le mode 
du rejet (sans forcément faire le lien avec le fait que ces « milieux » institutionnels structurent 
l’École même s’ils ne sont pas forcément visibles dans les établissements scolaires que les jeunes 
ont fréquenté jusqu’ici). Par exemple Christophe dit lors de l’entretien :  

« Qu'est-ce que je vais aller faire là bas ? Moi, je parle pas, à des gens comme ça ! T’as vu 
comment ils parlent ? Ils sont dans leurs bureaux, tout ça, moi j’ai rien à voir avec eux ! »   

Il est troublant qu’après des années où elle les a accueillis, l’institution leur semble encore à 
ce point étrangère, incompréhensible, sous-tendue par des valeurs et pratiques sociales qu’il est 
pour l’élève inenvisageable de partager. Si tous les élèves ne sont pas dans une telle opposition 
dichotomique, le ressenti de la distance sociale est unanime (hormis pour les quelques jeunes du 
dispositif issus des classes moyennes). Les démarches à faire auprès de l’administration scolaire 
demandent en quelques semaines de passer outre tous ces obstacles.  

                                                 
1 Lepoutre David, Cœur de banlieue, op.cit. 
2 Ce jour-là, les personnes concernées portaient effectivement un costume et un cravate, mais l’appellation est plus 
générique. Dans les discours, les catégories dichotomiques opposent ainsi souvent chez ces jeunes les « cravates  » aux 
« casquettes  ». Cette catégorie n’était pas présente dans la recherche précédente. La différence d’âge et donc 
d’ouverture plus grande au monde social nous semble une hypothèse explicative, car les enfants du quartier parisien de 
la précédente recherche ont rarement rencontré, sauf à la télévision, des personnes en cravate.   
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La première fois qu’il faut se rendre dans un tel lieu administratif, être accompagné par un 
animateur, voire par un autre jeune, est décrit de façon récurrente dans les entretiens comme un 
soulagement, une prise de repères, qui permet un peu plus facilement d’y revenir seul quelques 
jours plus tard pour remettre un nouveau dossier de candidature ou une demande de dérogation, 
savoir si ce dossier à pu être pris en compte, etc.  

b) Les réunions collectives  

Si les démarches individuelles que le dispositif demande de faire aux jeunes est une constante 
dans tous les services-partenaires, les réunions collectives de jeunes ne sont pas pratiquées partout. 
De plus, il ne suffit pas de les organiser pour que la dynamique qu’elles ont pour objectif de 
produire « fonctionne ». Les entretiens 1 donnent à voir plusieurs interprétations, plusieurs effets de 
ces réunions sur les jeunes, dans le passage de l’individuel au collectif : ils ne sont pas univoques et 
peuvent être contradictoir es d’un entretien à l’autre.  

L’isolement et la dynamique.  
La réunion des différents jeunes d’un service partenaire, dans la phase où ils sont non-

affectés, fait rencontrer des jeunes qui vivaient en général leur problème de façon isolée.  

Quelques uns, dans l’entretien, disent que la première réunion à laquelle ils ont assisté a eu 
dans un premier temps un effet contraire à l’objectif de dynamisation en sortant de l’isolement que 
poursuivaient les animateurs. En effet, en se rendant compte que le problème dépassait leur seul cas, 
ces quelques jeunes se sont sentis découragés : « Moi, quand j’ai vu comme ça 20 ou 30 jeunes 
qu’ils étaient en galère comme moi, je sais pas, ça m’a fait un choc ! Je me suis dit si on est tout ça 
ici, plus plein d’autres dans les autres villes, c’est qu’ils doivent avoir des sacrés problèmes pour 
donner une place à tout le monde ! Ca va pas s’arranger comme ça ! [Un peu plus loin dans 
l’entretien :] En plus, quand j’ai vu on était plusieurs à vouloir une S.M.S, là, c’était pire ! Encore, 
si y’en a qu’un, une place, ça va, ça se trouve, mais si t’en as plein... ! » Mais dans le même 
entretien, cette jeune fille explique aussi la création d’une dynamique. Elle s’est approprié le 
discours des animateurs, la confortant dans son insistance à poursuivre des études, ne pas 
abandonner, se soutenir mutuellement. Quand cette dynamique prend corps dans un service-
partenaire, les jeunes ont semble-t-il davantage d’assiduité dans les démarches, ils ne sont pas que 
dans une relation duelle avec l’animateur.  

Le groupe.  
La constitution de ce groupe doit également surmonter des obstacles. En effet, quand les 

jeunes sont assez nombreux, on a vu que des populations plus hétérogènes étaient prises en charge 
par le même service. Pour les jeunes habitués à « l’entre-soi », c’est l’entrée dans un groupe plus 
large qui est à surmonter. Ils ont tendance à fonctionner essentiellement dans le sous-groupe de 
personnes déjà connues. Et ceux-ci, particulièrement les garçons, peuvent faire figure de 
« repoussoirs » pour les jeunes ne fréquentant pas leurs homologues des quartiers paupérisés, voire 
de « caricature » pour les jeunes venant d’arriver dans le département en provenance de régions ou 
de pays où la connaissance de cette population ne repose que sur la télévision : « Après, j’ai vu 
qu’ils étaient gentils, c’est vrai, avec moi, ils ont été sympas. Mais au début, franchement, rien que 
comment ils sont habillés et comment ils se comportent, ça fait quand même « racaille », comme ils 
disent ».  

                                                 
1 Les entretiens qui en font mention sont ceux de jeunes que nous avons invités à parler de ces réunions auxquelles nous 
avons assistées. 
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c) Les rendez-vous collectifs, délégations, manifestations...  

La dimension « militante ».  
Sur la question de la dimension la plus « militante », « revendicative », du dispositif, les 

entretiens témoignent surtout, au travers de la surprise ou non, de la familiarité qui existe ou pas 
avec ces démarches.  

Pour quelques cas rares, ces démarches ne sont pas inconnues. Par exemple, Malik explique 
que son grand frère, pour entrer en faculté, avait du participer à des manifestations et à des 
occupations de locaux (il avait dormi avec les autres « sans fac » dans les locaux de la présidence de 
l’université). S’il n’avait donc pas connu lui-même ce type de mobilisations, il n’a pas pour autant 
été surpris. Hamida demandant un S.T.S a pour habitude, avec ses parents, de participer tous les ans 
au défilé du premier mai dans le cortège organisé dit-elle par « les kurdes », groupe dans lequel elle 
s’inscrit. Si la démarche ne la choque pas, c’est la nécessité d’y avoir recours qui la laisse 
désappointée :  

« J’sais pas, quand même, dans un pays comme la France, moi j’aurais jamais imaginé qu’il faut 
faire des manifs, et tout, pour pouvoir faire des études ! Mon père, quand ils font grève [il est 
ouvrier chez Renault], ça, d’accord, mais pour aller à l’école ! »  

Mais pour la plupart des jeunes, ce type d’action n’est connu que par les médias. Toufik, 
ayant déjà participé au dispositif une année précédente avait proposé lors d’une réunion de 
manifester devant le Rectorat :  

« Il faut bouger, comme ça, c’est la seule façon de se faire entendre, moi, j’ai vu, quand j’étais 
déjà à S.O.S, y’a que comme ça, sinon, ils te baladent, ils disent revient dans trois jours, puis 
reviens dans une semaine, y’a que ça qui marche ».  

L’étrangeté de sa proposition auprès de la plupart des jeunes a fait qu’elle n’a pas été retenue 
dans un premier temps, mais seulement lors d’une réunion suivante. Mais parmi les jeunes qui ont 
été les plus convaincus par ses arguments et par ceux des animateurs trouvant également qu’à la fin 
septembre, les choses traînaient trop en longueur, l’un d’eux résume le sentiment général :  

« Alors là, franchement, si un jour on m’avait dit j’allais faire une manif ! Ça, je l’aurais jamais 
cru ! Surtout pour aller à l’école, en plus ! [rire] »  

Nous avons pu observer, et les entretiens le confirment, que la phase de décision et de 
préparation d’une manifestation (préparation des mots d’ordre, confection des banderoles, appel 
téléphonique de toute la liste des jeunes absents de la réunion pour les prévenir du rendez-vous et de 
la nécessité de leur présence...) permettait à certains jeunes (mais pas à tous) d’une part de mieux se 
connaître entre eux et de mieux constituer un groupe. D’autre part, au travers de cette implication, 
elle leur permet de s’interroger sur leur propre rapport à l’institution, au dispositif, à la scolarité, au 
travers de leur vision des autres jeunes :  

« Ils veulent pas se bouger, ils croient ça va tomber du ciel  ! »  

La « délégation ».  
Le mode de délégation est une pratique régulière quand une manifestation se déroule devant 

un lieu de décision institutionnel ou quand un rendez-vous collectif est pris : quelques représentants 
sont reçus, qui doivent parler pour l’ensemble du dispositif. C’est un apprentissage supplémentaire 
que les jeunes doivent faire, au moins partiellement, en quelques semaines. Les logiques qui leur 
sont habituelles ne les aide pas vraiment, car ils s’interrogent sur la « solidarité » envers eux-mêmes 
d’une personne qu’il ne connaissent que très peu et qui ne fait pas partie de « l’entre-soi » où la 
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confiance se bâtit dans la durée. Memet montre que sa « confiance » tient à ce qu’il a la chance que 
ce soit un copain à lui qui fasse partie de la délégation :  

« J’espère que ceux qui sont montés, ils vont pas parler que pour eux. Déjà, il faut pas qu’ils se 
fassent mener en bateau. Il faut pas qu’ils se laissent faire ! […] Moi, c’est pour ça, j’ai pas voulu 
y aller, je sais pas, bien parler, comme il faut. On peut pas parler n’importe comment, quand tu 
rencontres quelqu'un qui travaille pour un ministre1 ! Mais bon, je me fais pas trop de souci, parce 
que j’ai un copain, qu’est là-haut, je crois pas il va m’oublier. »  

d) Les interlocuteurs dans le dispositif.  

Les animateurs et les élus.  
Les animateurs du dispositif, par leur accompagnement régulier, constituent un repère pour 

les jeunes durant cette phase de non-affectation dont nous avons vu qu’elle était pour eux source 
d’une grande angoisse, d’une grande déstabilisation :  

« Voir les animateurs, ça donne du courage. Bien sûr, ils te donnent des conseils, ils nous aident à 
faire nos trucs. Mais surtout, ça permet de parler. Moi, hier, j’suis venu juste comme ça, j’avais 
pas de papiers à amener ni rien. J’suis venu voir si y’avait du neuf, mais en fait je savais qu’y’en 
aurait pas puisque y’avait rendez-vous au Rectorat aujourd'hui, je savais, que y’a rien qu’allait se 
passer entre-temps. Et ben j’suis quand même venu, j’ai discuté avec les animateurs, ça fait passer 
le temps, ils te remontent le moral. Parce que là, j’ai rien à faire, j’suis chez moi, et je me fais des 
films, je me dis je vais pas avoir de place... au moins, je déprime pas. »  

Mais cette vision positive de l’équipe d’animateurs est fragile, car quand les démarches 
traînent en longueur sans que les résultats soient au rendez-vous, ils sont rapidement rangés dans 
une catégorie similaire de celle de l’institution scolaire :  

« Moi, j’sais pas, si tout ça, ça va nous mener que’qu’part. Ca fait plus de trois semaines, moi, 
que j’suis là ! Presque tous les jours je viens à la maison de la jeunesse ! Y’en a ils arrivent à 
peine, tranquilles ils étaient en vacances, ils croient ils vont avoir une place comme ça du jour au 
lendemain, moi ça fait trop longtemps, que ma situation elle a pas avancé. Les animateurs, ils sont 
gentils, d'accord, mais tout ce qu’ils nous font faire, franchement, là, depuis le temps, je 
commence à me demander si ça va servir à quelque chose ».  

La présence des élus, plus occasionnelle, est bien sûr chargée d’une dimension symbolique :  

« C’est clair que ça veut dire notre cas il est grave. Mais ça donne du courage, quand même, 
quand on voit on est soutenu. C’est pas n’importe qui, il est j’sais pas quoi, adjoint-au-maire, 
j’crois, lui, il a dit. C’est pas rien, quand même, je crois, c’est juste en dessous du maire ! Peut-
être comme ça, ils vont être obligés de nous écouter. » Et comme en témoigne un autre jeune le 
jour de l’occupation du Rectorat : « Ouais, quand c’est nous qu’on parle, bon, ils nous écoutent, 
ils ont pas le choix, de toute façon. […] Mais c’est clair que quand c’est la dame, là, l’élue, et ben 
là ils écoutent aussi, mais on voit bien que c’est pas pareil ! Nous ils peuvent nous prendre pour 
des petits rigolos, mais là, c’est pas pareil. »  

Un espace intermédiaire.  
Mais le dispositif, en tant que tel, au-delà de l’interlocuteur particulier à qui ils ont affaire 

(animateur, élu, autre jeune) constitue un « espace intermédiaire »2 qui n’est ni la famille, ni 
l’institution.  

                                                 
1 Entretien réalisé dans la rue, pendant qu’une délégation est reçue au secrétariat d’État à l’enseignement professionnel.  
2 Glasman Dominique, L’accompagnement scolaire..., op. cit. pp. 219-222.  
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En effet, il n’y a pas que le jeune, qui est angoissé par sa situation de non-affectation, et dans 
plusieurs familles où les parents se sentent démunis pour aider leur enfant ou même pour 
comprendre avec exactitude où se situe son problème, les relations deviennent plus compliquées :  

« Au moins, t’as des adultes à qui parler, bien sur ils te disent de te bouger, mais ils t’aident, mais 
ils sont pas là tout le temps derrière toi juste à te demander si t’as trouvé une place ! Mes parents, 
ils m’énervent ! Tous les soirs c’est pareil depuis deux semaines. Là, je sais ce soir je vais rentrer, 
direct ils vont venir pour savoir si j’ai trouvé une place […] et après ils vont m’engueuler, enfin, 
ils vont pas m’engueuler, mais ils vont me faire des remarques, genre comme si c’était ma faute ! 
Après y’a tout qui revient sur le tapis : pourquoi j’ai pas eu mon bac, et si j’avais travaillé plus, 
nanani... »  

Mais c’est également un lieu distinct de l’institution scolaire1. Le verdict de non-affectation 
délivré peut y être discuté de façon plus distante, comme au travers d’une médiation. Le caractère 
tiers de ce lieu permet pour une part à nombre de jeunes de rester d’un côté près de l’École, de 
rester mobilisé sur les démarches à entreprendre, sans pour autant d’un autre côté buter au quotidien 
directement sur les seules démarches infructueuses et les interlocuteurs institutionnels qui les 
délivrent. Ce que permet cet espace intermédiaire semble toutefois limité. En effet, quand la durée 
du dispositif s’allonge, même l’encouragement aux démarches le plus assidu paraît être de moins en 
moins efficace vis- à-vis du découragement, de la prise de distance du jeune avec l’École. Mais nous 
verrons également que les jeunes les plus éloignés des évidences scolaires sont également ceux pour 
qui il est le plus difficile (mais pas impossible) de maintenir le contact avec la scolarité au fur et à 
mesure que le temps passe.  

2. Participation au dispositif et interprétation de la non-affectation.  

a) Différentes logiques de recours au dispositif.  

Différentes constructions par les élèves de la situation de recours au dispositif ont été 
identifiées. Elles recoupent des aspects qui ont été abordés : elles sont donc représentées 
brièvement. Ces différentes constructions ne sont pas exclusives, elles peuvent d’une part cohabiter 
au même moment chez un jeune, mais surtout, celui-ci peut évoluer au cours de sa participation au 
dispositif. Il s’agit donc d’une typologie de la conception des modes de recours, et non pas des 
jeunes.  

Consommation d’une « agence de placement ».  
Certains jeunes, et même une bonne part d’entre eux au début de leur recours au dispositif, 

sont dans une logique relativement consumériste. Ils font appel au dispositif de la même façon 
qu’ils ont rempli un dossier de demande d’affectation : en attendant que les choses aboutissent 
d’elles-mêmes. Quelques jeunes font des démarches seulement pour « montrer » aux animateurs 
leur mobilisation, en étant persuadé que leurs démarches individuelles n’aboutiront pas auprès des 
autorités scolaires. Le brouillage dans les registres s’appuie aussi bien sur une logique de 
conformation aux tâches (« faire des papiers »...) que sur des ambiguïtés subjectives en particulier 
sur des modes d’inscription dans l’institution, et encore que sur des présupposés socialement situés 
inadéquats.  

                                                 
1 Même si au début, le dispositif est assimilé au monde scolaire par nombre de jeunes. Même à la fin de l’action du 
dispositif, plusieurs jeunes ne savent pas dire avec exactitude quelle institution l’a mis en place. Cette hésitation est 
toutefois plus fréquente chez les jeunes encadrés par le S.D.J que pour ceux des services municipaux car pour ces 
derniers, le service-jeunesse est plus souvent connu auparavant, voire fréquenté, en tout cas plus facilement identifiable 
à l’échelon municipal.  
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Un « piston ».  
Ils sont rares à le dire dans des termes aussi connotés, mais plusieurs jeunes considèrent le 

recours au dispositif comme un « piston », les élus et les animateurs étant alors considérés, comme 
ayant un pouvoir, une pression, qu’ils vont exercer sur les autorités scolaires. Au début du moins, 
ces jeunes ont bien du mal à entendre les démarches qu’ils doivent accomplir. Sans être le même, le 
brouillage sur la confrontation à l’École qui sous-tend une telle conception du dispositif ressemble 
au précédent.  

Une démarche parmi d’autres.  
Pour d’autres élèves, le dispositif n’est qu’une voie qu’ils explorent parmi d’autres pour 

obtenir une place. C’est souvent parmi eux que se trouvent les jeunes qui sont finalement affectés 
après négociations avec les autorités académiques mais qui ont réussi entre-temps à trouver par 
ailleurs une affectation qui leur convient encore mieux.  

Une nécessité d’être épaulé dans ses propres démarches.  
Dans une autre conception, ce qui motive le recours, c’est surtout des conseils, un 

accompagnement dans les démarches, du fait d’un sentiment de ne savoir pas quoi faire, de ne 
savoir pas comment s’y prendre. Quand les jeunes venus pour consommer ce qu’ils croient être une 
« agence de placement » évoluent, c’est le cas le plus fréquent de construction des situations de 
recours au dispositif.  

Une implication.  
Cette construction de la situation est assez rare, et pour les jeunes concernés, elle procède 

d’une évolution au cours du dispositif. Ils en viennent à considérer comme important de préparer 
une manifestation, de prévenir chaque jeune pour être nombreux le jour de celle-ci, convaincus que 
le collectif est un atout supplémentaire pour leur propre affectation.  

b) Recours au dispositif et évolutions des logiques.  

Le dispositif permet inégalement d’aider les jeunes à structurer le conflit (similaire dans sa 
forme au conflit employeur / employé via un syndicat) vis- à-vis de l’École. Il ne s’agit pas ici de 
dire que des évolutions ont lieu de façon durable dans la façon qu’ont les jeunes d’interpréter leur 
non-affectation et leur scolarité. Mais les ouvertures vers de possibles évolutions sont ce qui 
justement semble agir dans le dispositif. Ces ouvertures pourront ensuite perdurer ou non selon les 
situations de réaffectation et les expériences que le jeune fera.  

Précisons tout de suite, que pour certains jeunes peu investis dans le dispositif, ceux qui en 
font l’usage le plus distant, le plus « consumériste », il semble que peu d’ouvertures se produisent. 
De plus, même parmi ceux qui sont plus impliqués, ces évolutions potentielles restent souvent à 
l’état de possibles non-aboutis. Et même, point par lequel nous allons commencer, ces évolutions 
peuvent être « négatives ».  

Exacerbation du sentiment d’injustice et des rancœurs, 
enfermement dans un mode de confrontation à l’École en termes 
de rejet conflictuel.  

En effet, pour certains jeunes, nous avons pu identifier que la configuration de départ dans 
laquelle sont agencées les logiques de une confrontation à l’École sur différents registres donnait à 
voir un brouillage sur le mode du rejet conflictuel.  
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Les logiques d’inscription dans l’École étaient dominées par une reconnaissance dans un 
Nous Autres Communautaire s’opposant déjà de façon dichotomique au « bloc » des enseignants, 
des Blancs, etc. Les valeurs et pratiques sociales véhiculées par l’École faisaient déjà l’objet de 
conflits de légitimité avec celles familières au jeune. Et les logiques de conformation étaient mises 
en œuvre a minima. Avec la non-affectation et l’image de « difficulté scolaire » qui leur est 
renvoyée, ces tensions ne font que s’exacerber.  

Le recours au dispositif ne résolvant pas leur cas tout de suite, les rancœurs enflent, à l’égard 
de « l’École » en général, voire même à l’égard du dispositif et de ses responsables taxés d’avoir 
fait se démener les jeunes pour une cause perdue d’avance. Dans plusieurs entretiens perce cette 
exacerbation contre l’école, alimentée par le mode de participation que structure le dispositif : les 
rendez-vous collectifs sont pour eux l’occasion de constater la relative homogénéité de la 
population des jeunes en disant que « c’est bien la preuve que c’est des mecs des cités, qui restent à 
la rue » ou, dans un registre voisin, qu’il y a des critères racistes à la sélection. De même, il y a des 
jeunes dont le vécu de la scolarité a déjà pu être conflictuel, pour qui la nécessité du recours à un 
organisme tiers pour être réaffecté ne fait qu’empirer l’opinion sur l’École :  

« T’t’ façon, à l’École, y’a une majorité de salauds. Moi, j’ai eu des profs, ils étaient sympas, mais 
c’était pas la majorité. Ben là, je vois bien que même les chefs de l’École, à l’Académie ou j’sais 
pas quoi, c’est des salauds, ils en ont rien à foutre, de nous ».  

Sans être aussi extrême, dans la plupart de ces cas-là, l’exacerbation du sentiment d’injustice 
et la désillusion dont l’École fait l’objet peuvent participer à crisper ces logiques de rejet 
conflictuel : la structuration du conflit (sur le mode du conflit employeur / employé via le 
syndicalisme) a rendu lisible pour ces jeunes un certain nombre d’aspects injustes du système 
comme de leur situation de non-affectation sans pour autant qu’ils aient changé de logiques, qu’ils 
déplacent leur sentiment d’injustice des personnes supposées omnipotentes aux critères 
institutionnels de leur non-affectation.  

En anticipant sur la suite du propos, on peut par exemple citer le cas d’un jeune qui avait tiré 
comme le leçon du dispositif qu’il fallait « jamais se laisser faire, toujours tenir tête », ou plutôt, 
qui avait tiré cette « moralité » a posteriori, alors que la réaffectation se passait assez mal (il se 
sentait rejeté dans une classe où l’équipe pédagogique lui avait signifié d’emblée que son arrivée 
tardive, plusieurs semaines après la rentrée, compliquait la tâche). Lorsqu’ils sont réaffectés, ces 
logiques sont ainsi d’autant plus susceptibles d’être avivées que l’élève se sent rejeté, pas à sa place, 
pas le bienvenu, et surtout que la réussite scolaire n’est pas au rendez-vous. Elles semblent 
d’ailleurs d’autant plus possibles que la réaffectation est prise comme une « revanche 
personnelle » sur l’École : le jeune est resté dans une logique où la dimension institutionnelle est 
occultée. Citons un autre cas, qui malgré des efforts réels, a continué à avoir de mauvaises notes, et 
qui attribue son échec à l’injustice de l’École : l’injustice ressentie lors de la réaffectation, signifiée 
et formulée de façon structurée par le dispositif était alors une explication disponible pour toute 
situation non-satisfaisante dans l’École.  

Il ne s’agit pas de dire que le dispositif, en lui-même, crée cette exacerbation. Mais quand la 
tension monte et que le désespoir gagne ces jeunes, les situations qu’il structure peuvent être 
construites comme telles. Mais ce n’est pas forcément le cas : pour d’autres jeunes, ces évolutions 
sont tout autres.  

Déplacement du sentiment d’injustice et ouvertures de possibles.  
Dans d’autres cas, le dispositif a permis d’ouvrir à des évolutions possibles. Notamment, le 

sentiment d’injustice à été déplacé. Le dispositif a contribué pour  certains jeunes d’abord à ce 
qu’ils se posent la question des raisons de leur non-affectation, à ce qu’ils reformulent celle-ci sur 
un registre davantage institutionnel, davantage dépersonnalisé, à comprendre en quoi ils pouvaient 
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en être pour partie responsables, directement (démarches tardives) ou indirectement (dossier 
« moyen », donc non-prioritaire), en quoi ils n’étaient pas « personnellement visés » ni concernés 
par des « caractéristiques particularisées », mais l’étaient parce qu’ils correspondaient à certains 
critères « dépersonnalisés ». Cette médiation, cette relative plus grande distance, sans pour autant 
atténuer l’angoisse ou le sentiment d’injustice, a permis que celui-ci se déplace et ne soit plus 
seulement un « ressenti », mais une construc tion, leur permettant d’argumenter où, DANS 
L’INSTITUTION, se situe ce qu’ils considèrent comme une injustice.  

En rendant le caractère collectif du phénomène de non-affectation visible, non pas sur le 
mode de l’individualité intra-collectif (de l’ordre du Nous Autres Communautaire) mais sur celui 
de l’individualité inter-collectif (de l’ordre du Nous Autres Dominé), le dispositif a contribué à 
sortir des enjeux purement personnels. Mais c’est surtout la discussion sur les critères de non-
affectation, qui semble avoir permis que ce sentiment d’injustice soit déplacé. Pour ces élèves, la 
structuration du conflit leur a permis de rendre explicites les raisons qui les avaient pénalisés, bien 
sûr tout en se sentant toujours personnellement concernés, mais pas seulement : en reliant leur cas 
personnel au critères génériques de l’institution. Nous avons pu voir dans les entretiens que ce 
pouvait être le cas y compris dans certains modes de contestation de la validité de ces critères, 
quand le jeune ne cherche pas seulement à se dédouaner, mais discute la caractère juste ou injuste 
du système pour TOUT élève qui serait dans ce cas, et pas seulement pour lui.  

Pour certains jeunes, cela les a amenés à réfléchir sur les missions de l’École (tout en la 
critiquant à l’occasion) alors que, disent- ils, ils ne s’étaient jamais posés ces questions- là. Il semble 
que ces élèves vivent plutôt leur réaffectation, bien sûr comme un soulagement personnel, mais au-
delà comme une « revanche sur l’injustice de la situation institutionnelle » et non pas en tant que 
revanche sur des personnes qui leur auraient sciemment « barré la route ».  

Plus fréquemment, c’est sur leur propre inscription dans l’École en tant qu’élève que cela 
permet aux élèves de réfléchir. La valeur nouvelle qui est conférée à la scolarité, la façon de penser 
les choix qu’il faut y faire, se sont pour une part structurées dans les échanges qui ont eu lieu au 
cours du dispositif, nous allons notamment le voir dans la section suivante quant à la 
« reformulation du projet » d’affectation originel.  

Mais auparavant, rappelons que dans un cas comme dans l’autre, contribuant à une 
amélioration de la scolarité ou à un enfermement dans des enjeux d’opposition, ces évolutions ne 
restent qu’à l’état de potentialités. De plus, elles ne sont pas contradictoires chez un même sujet, et 
surtout, elles ne sont pas définitives : un début d’interrogation sur sa propre scolarité durant le 
dispositif peut n’avoir aucune suite lors de la rescolarisation, selon la façon dont celle-ci se déroule 
et selon la réflexion que le jeune poursuit ou non.  

3. L’affectation demandée, celle obtenue... et le recours au dispositif.  

Comme on l’a vu, une large majorité des jeunes obtient la formation demandée en premier 
choix (77,9%). De même, pour l’essentie l, ces jeunes- là concrétisent cette obtention.  

Mais il reste quand même près d’un jeune sur six (16,3%) qui n’ont obtenu la formation 
demandée ni en premier, ni en second choix. Le « projet initial », les raisons qui les avaient 
conduits à demander telle filière (ou tel établissement) doivent être re-travaillés, ré-élaborés.  

C’est à cette minorité de jeune que cette section est réservée, car la question est d’importance 
sur le plan significatif. En fait, être affecté dans la filière souhaitée ne garantit pas forcément la 
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réussite, pas plus que la mobilisation sur les apprentissages1 : cette comparaison est donc bien 
relative, obtenir une formation sans intérêt a priori peut bien constituer un obstacle à surmonter. De 
même, il y a des élèves qui se mobilisent dans leur affectation qu’ils n’ont pas réellement choisie. Il 
faut donc voir en quoi consiste ce « choix » ou plutôt cette acceptation de l’affectation proposée, en 
quoi cela peut ou non faire obstacle à une reprise de scolarité pérennisée, comment cette difficulté 
est surmontée, et en quoi le dispositif y contribue... quelques questions auxquelles la réalisation et 
l’analyse des entretiens ont essayé de répondre.  

Ré-élaboration du projet entre des formations assez proches.  
Dans la plupart des cas, les jeunes qui n’obtiennent pas l’affectation qu’ils souhaitaient se 

voient proposer une formation qui n’est pas sans rapport. Un exemple a été évoqué pour le 
dispositif 2001 : l’affectation de quelques élèves demandeurs d’une S.T.S « action commerciale » 
en S.T.S « force de vente ». Dans ce cas- là et dans d’autres qui sont similaires, après plusieurs 
semaines d’angoisse sur l’arrêt des études, l’adaptation du projet semble un moindre mal pour ces 
jeunes. D’autant plus que si à ce niveau post-baccalauréat les jeunes ont des connaissances (bien 
davantage qu’entre des spécialités voisines de B.E.P notamment) sur les différences entre les 
métiers auxquels ils vont être préparés, leur vision du contenu réciproque des formations est plus 
floue. En outre, l’obtention d’une « S.T.S » les satisfait : ils voient une formation encadrée, en 
effectifs assez restreints dans les classes (comparativement à la faculté), des enseignants plus 
accessibles... bref, une formation plus proche du lycée dont ils sortent et qui leur semble donc plus 
familière, moins effrayante. Il s’agit également d’une filière courte et professionnalisante comme ils 
le souhaitaient. Mais, comme nous en avons même rencontré l’exemple avec Richard, les mêmes 
raisons peuvent jouer en sens inverse : demandeur d’une spécialité de S.T.S, il en avait obtenu une 
autre, voisine. Mais l’obtention de cette place s’est faite plusieurs semaines après la date de début 
de cette formation. Moyennement motivé par ce changement de formation, mais aussi inquiet 
d’avoir à « rattraper » le retard, comme à payer les frais de scolarité de cette affectation dans le 
privé, cet étudiant a préféré une affectation en faculté pour préparer l’obtention de la S.T.S 
convoitée (dans le public) l’année suivante.  

Les échanges avec les animateurs du dispositif participent à cette réflexion. La proximité des 
formations est un argument valorisé pour donner à voir la pérennité du projet initial et le fait que 
la reconversion n’est que partielle. Plus le temps avance, et plus ces arguments pèsent face à la 
crainte de n’avoir aucune affectation s’ils refusent celle de substitution. Mais parfois, il est possible 
que cette volonté de donner à voir la pérennité du projet initial pour « motiver » les jeunes 
concernés se heurte à des difficultés lors de la réaffectation.  

En effet, quand celle-ci est effective, il est fréquent que la formation à laquelle se confrontent 
les élèves soit assez différente de celle qu’ils avaient imaginée, même quand il s’agit de leur 
« premier choix ». Quand ce n’est qu’un choix par défaut et que le même problème survient, les 
entretiens montrent que le jeune peut attribuer ce décalage non-pas à l’image inexacte qu’il se 
faisait du métier, de la formation, mais du changement de choix qu’il a été contraint d’opérer. Ce 
malentendu peut constituer un obstacle supplémentaire si l’élève se bloque sur cette question au lieu 
de ré-élaborer son « projet », de le réinvestir de motivations initiales :  

« Moi, j’savais, que c’était pas ça, que je voulais faire. Ils ont pas voulu, soi-disant y’avait pas de 
place. Ben voilà, maintenant, c’est moi qui fait un truc qui me plaît pas ».  

Mais d’autres élèves arrivent par contre à cette réélaboration qui leur permet de se mobiliser 
sur les apprentissages.  
                                                 
1 On y reviendra, le décalage entre « l’image » que le jeune se faisait de sa formation et celle à laquelle il se confronte 
nécessite une réélaboration du « projet » semblable à celle que nous allons étudier maintenant.  
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Remise à niveau et ré-élaboration du projet.  
Certains élèves, titulaires d’un diplôme professionnalisant, souhaitaient poursuivre leurs 

études et leur non-affectation leur avait signifié qu’ils n’avaient pas le « niveau » malgré ce 
diplôme. Il leur est proposé une réaffectation dans des classes spécifiques, (première d’adaptation, 
classe passerelle, MO.D.A.L) qui explicitent encore plus la nécessité d’une remise à niveau, donc 
de « difficultés ». Le jeune doit alors d’une part reconsidérer sa scolarité antérieure et sa propre 
image, sortir au moins partiellement de la seule logique de conformation et de cheminement, pour 
pouvoir entendre que c’est aussi dans son intérêt, afin de pouvoir comprendre les enseignements, 
que cette proposition lui est faite. Cela ne condamne pas son « projet » à proprement parler, tout au 
plus il est reculé d’un an. Par contre, cela signifie qu’il doit changer de logiques vis- à-vis de l’École 
et des savoirs, sans que la nature des « changements » préconisés soit réellement explicitée au-delà 
de l’invitation aux « efforts ».  

Classes périphériques et ré-élaboration du projet.  
D’une autre manière, l’affectation dans une classe périphérique vient signifier à l’élève la 

difficulté de son cas, la relative impasse pour trouver une orientation qui le satisfasse sans que 
l’institution ait l’impression que ce « projet » soit irréaliste.  

Certains jeunes concernés n’en sont pas à leur première expérience dans un parcours 
périphérique. La non-affectation et le recours au dispositif les amène parfois à prendre conscience 
que leurs non-redoublements dans les classes précédentes, en particulier au collège, ressemblait 
bien moins à un « passage » dans le niveau supérieur qu’à une « éviction par le haut ». Le 
ressentiment n’en est que plus ancré à l’égard de l’institution. La levée des leurres ne s’accompagne 
pas forcément, loin s’en faut, d’une levée des brouillages, car alors, le jeune doit faire avec (ou 
contre) l’image d’élève « en difficulté ».  

Mais pour les autres, qui sont pour la première fois inscrits dans une telle structure, ils 
peuvent prendre soudainement conscience de ce que leur « dossier » ne plaide pas en leur faveur, ce 
qui ne va pas sans leur poser de questions.  

Comme il s’agit de jeunes qui sont parmi ceux qui connaissent le plus de « difficultés » 
scolaires, le travail à entreprendre pour faire reconsidérer leur scolarité est d’autant plus difficile.  

Entre « solutions d’attente » et ré-élaboration du projet.  
Dans d’autres cas, l’affectation proposée par les autorités scolaires est éloignée du « projet ». 

Quelquefois, la demande initiale est même refusée (ou impossible si l’on prend non pas le point de 
vue du jeune mais celui de l’institution) sans que soit proposée une solution voisine. Le jeune doit 
alors élaborer (parfois rapidement, notamment le jour-même de l’occupation des locaux du 
Rectorat1) un projet de substitution qui puisse être accepté. Les cas les plus fréquents dans les 
entretiens sont ceux d’étudiants souhaitant une S.T.S et qui optent pour une demande d’affectation 
en faculté en dernier recours.  

Cette affectation est presque toujours acceptée en tant que « solution d’attente ». Plusieurs 
aspects peuvent concourir à se satisfaire de cette affectation par défaut ; certains seront abordés 
dans la sous-section suivante puisqu’il s’agit de raisons étrangères à la formation elle-même, mais 
des raisons « scolaires » sont à prendre en compte. Dans tous les cas, hormis la formation elle-
même, les jeunes sont convaincus qu’arrêter ses études un an revient à hypothéquer sérieusement 
une reprise de celles-ci :  
                                                 
1 Même au-delà de cas d’urgence, le dispositif est de fait mis dans une situation où il doit faire un « tri » préalable, un 
travail d’orientation, qui peut parfois courir le risque de tendre vers une pré-selection.  
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« Après ça y est, t’as commencé à travailler, t’es dans un autre truc, ça y est. C’est dur, quand t’as 
arrêté de bûcher pendant un moment, de s’y remettre. Moi, déjà, après deux mois de vacances, j’ai 
du mal. Alors après une année entière, j’imagine même pas... »  

Pour autant, il ne s’agit pas pour eux d’étudier n’importe quoi, dans le seul objectif de rester 
dans une dynamique scolaire. Les discussions avec les animateurs du dispositif pèsent pour 
beaucoup dans les réflexions qui sont alors engagées, où le jeune travaille à la ré-élaboration de son 
projet. Dans nombre d’entretiens, il apparaît que ces jeunes se sont appropriés de discours sur leur 
formation à partir de ces échanges. En restant sur l’exemple le plus fréquent des demandeurs de 
S.T.S qui se rabattent sur un D.E.U.G, pour que les étudiants puissent se mobiliser sur ces 
formations, il faut deux conditions initiales : ses "projets" étant remis en cause, il doit les modifier 
tout en s’y reconnaissant.  

D’une part, il faut que la reformulation du projet leur apparaisse comme pérennisant au moins 
en partie le projet initial. Cette pérennité repose tout particulièrement sur le contenu des formations, 
leur caractère préparatoire au projet professionnel initial : même s’ils sont conscients par exemple 
qu’un cours sur le « droit des entreprises » ne suit pas la même logique dans une filière 
professionnalisante courte qu’à la faculté, leur centre d’intérêt survit à cette évolution. Une 
« reformulation » de projet doit donc se distinguer d’un « abandon » unilatéral. De plus, nombre de 
jeunes qui choisissent cette solution le font dans l’attente de l’année suivante où ils ont l’objectif de 
re-postuler pour le même B.T.S (mais il auront alors un « baccalauréat antérieur » ce qui va à 
nouveau compliquer leur affectation). Les enseignements qui leur paraissent être communs ou du 
moins avoisinants sont vus comme une préparation, ce qui est encore une survivance du projet. Les 
conditions d’études vont amener de potentiels changements dans ces calculs initiaux. Par exemple, 
certains étudiants, même s’ils sont rares, vont se prendre au jeu de la formation qu’ils découvrent : 
ils ne referont pas directement acte de candidature en S.T.S l’année suivante et voudront même aller 
au bout de leur D.E.U.G, en remettant à plus tard le choix de « continuer » encore dans cette voie ou 
de préparer une sortie qualifiante vers le monde du travail. L’appropriation de savoirs, d’activités 
cognitives et d’horizons culturels nouveaux, mais aussi la construction de soi dans les 
apprentissages sont systématiquement à l’œuvre pour les quelques étudiants concernés. D’autres 
vont également découvrir de nouveaux centres d’intérêts, mais pour autant vont repostuler en 
S.T.S car une formation courte et diplômante reste leur priorité. Mais la plupart ne se reconnaissent 
pas dans cette nouvelle affectation, qui leur paraît trop éloignée de la formation qu’ils avaient 
demandée.  

D’autre part en effet, cette évolution possible reste soumise à la condition que le jeune 
puisse accepter de ré-élaborer ce projet. Nombre d’élèves ont beaucoup de mal à surmonter la 
double injonction paradoxale dans laquelle ils sont pris : d’un côté ils se sont appropriés le discours 
scolaire et ont élaboré un « projet » ; de l’autre côté, un autre discours scolaire leur demande de 
changer de projet au regard des places qu’elle met à disposition. C’est pourquoi l’évidence portée 
par l’École comme par le dispositif selon laquelle la réussite est conditionnée par la poursuite d’un 
projet clairement défini peut être un obstacle à ce travail de réélaboration, de reformultation 
permanent du projet auquel est contraint tout étudiant engagé dans un cursus long.  

D’autant que la conception restreinte d’un projet n’échappe pas, loin de là, aux logiques de 
conformation et de cheminement qui occultent les logiques cognitives, d’appropriation de savoirs. 
C’est surtout la dimension « utilitaire » de ceux-ci (essentiellement pour le futur métier) qui est 
appréhendée ; l’élève a d’autant plus de mal à se mobiliser sur certains savoirs quand il ne voit pas 
l’utilité concrète dans le « métier », d’où des difficultés de « réussite ».  
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Une intérêt relatif compensé par d’autres dimensions de la vie.  
L’acceptation de l’affectation non-choisie initialement peut également se faire pour des 

raisons externes à la formation, dans le cadre d’une « année d’attente », de préparation pour 
l’obtention du projet initial. C’est encore une fois notamment le cas pour les demandeurs de S.T.S 
qui se retrouvent à l’université. Si celle-ci leur fait peur par son anonymat, par un travail de 
l’étudiant bien moins encadré, elle revêt les avantages de ses inconvénients : ils croient pouvoir y 
disposer de davantage de temps et de souplesse en choisissant leurs horaires, pouvoir être absents de 
temps en temps en « rattrapant » les cours sur des collègues...  

En effet, elle leur permet de mieux concilier la partie de leur vie que sont les études avec 
d’autres dimensions, de vie privée (la famille, le copain ou la copine, sortir le week-end...) mais 
aussi de travail1. Mais ceci peut tout à fait être en lien avec un intérêt pour les études : plusieurs 
entretiens témoignent que devant la nécessité d’avoir des rentrées financières complémentaires, 
cette « année d’attente » sert d’une part à mettre de l’argent de côté pour ne pas avoir à travailler 
l’année suivante en S.T.S où l’emploi du temps le permettra beaucoup moins, et d’autre part à 
« préparer » sa formation en se mobilisant particulièrement sur certains cours qui paraissent en lien 
avec le projet initial.  

D.  La confrontation à l’École lors de la réaffectation : les logiques, 
configurations et processus à l’œuvre.  

1. De la conformation évidente à la conformation avec efforts.  

Le processus que nous allons maintenant présenter part d’une configuration initiale où l’élève, 
sans faire l’objet d’un verdict de « difficulté », ne s’était pas approprié les logiques spécifiquement 
scolaires, mais essayait de se conformer aux consignes de travail de façon plus ou moins 
consciencieuse. Il s’agit en fait en général d’élèves que les bulletins scolaires antérieurs donnent à 
voir comme « moyens » dans l’ensemble, parvenant à obtenir leurs diplômes malgré des lacunes et 
des apprentissages inégalement réalisés. Ce processus concerne des élèves de tous les niveaux 
présents dans le dispositif « S.O.S rentrée » : du collège à l’université.  

La configuration de départ, telle que nous l’avons identifiée, ne sera que rapidement décrite : 
elle ressemble de très près à ce qui a été décrit dans la partie précédente pour les élèves dont les 
configurations de départ s’organisaient autour de brouillages tels que les logiques mobilisées sont 
des logiques de conformation aux tâches et aux exigences « personnelles » de l’enseignant, 
d’inscription de soi dans l’École et le groupe classe en termes de Nous Tous Familier, et de mises 
en œuvre de présupposés sans rendre compte qu’ils sont en décalage, socialement situé, avec les 
évidences scolaires en matière de valeurs et de pratiques sociales.   

C'est- à-dire que ces élèves travaillaient en faisant ce qui était demandé, mais sans percevoir la 
nécessité de s’approprier des procédures cognitives spécifiquement scolaires, que leur perception de 
« l’autorité » des enseignants se résumait à un « pouvoir personnel » des professeurs dont ils avaient 
plutôt bénéficié jusqu’alors : ils ont cheminé en se conformant.  

Et il apparaît dans les entretiens que leur expérience leur a montré que cette conformation est 
pertinente y compris dans les disciplines où les résultats sont insuffisants. Comme le dit Hamida :  

                                                 
1 Beaucoup d’étudiants interviewés ont un emploi, soit pour payer intégralement leurs études, soit plus fréquemment en 
termes de complément quand ils habitent chez les parents, pour participer aux revenus de la famille, pour leur argent de 
poche, pour les vacances, pour avoir une voiture...  
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« Si le prof il voit quand même on est un peu sérieux, on fait ses devoirs, et on se tient tranquille 
en cours, si on a la moyenne dans les autres matières, il va pas faire des histoires au conseil de 
classe. […] Si y’a juste une matière, si y’a juste deux ou trois matières où on n’a pas des bonnes 
notes, ça va, c’est pas grave. Mais bon, si c’est un élève qui fait n’importe quoi dans son cours, il 
va se dire il est pas sérieux, le prof. Alors au conseil, là y’a des chances qu’il fasse des histoires. 
Alors que si l’élève il a été sage, le prof il va se dire c’est juste dans cette matière, voilà. »   

Pour ces élèves, la non-affectation et la participation au dispositif « S.O.S rentrée » 
entraînent des changements de logiques sur certains registres, et la configuration dans laquelle ces 
logiques sont agencées évolue, mais ne change pas radicalement.   

La non-affectation comme le recours au dispositif leur permet de prendre conscience que leurs 
logiques de travail sont inadéquates, mais seulement sur certains aspects. Ils réalisent que faire « ce 
qu’il faut pour passer » ou même que « faire tous les devoirs bien faits, mais c’est tout » n’est pas 
pertinent. Ce n’est que lorsqu’il leur est signifié leur non-affectation du fait d’un manque de place, 
que lorsqu’ils comprennent ce qui rend leur dossier non-prioritaire, que ces élèves voient leurs 
logiques de conformation non valables. Lors de la réaffectation, ils se promettent de faire des 
efforts, mais c’est essentiellement en quantité : les activités cognitives spécifiquement scolaires 
sollicitées ne sont toujours pas perçues.   

La participation au dispositif, les démarches qu’il a fallu faire pour obtenir une place 
soutiennent souvent ces efforts, même quand l’élève se rend compte qu’il doit « réélaborer son 
projet » alors qu’il a obtenu la filière demandée. Mathieu est le plus explicite :   

« Quand je pense à comment j’ai galéré, pour avoir une place ! Et voilà, maintenant, je l’ai ce 
B.E.P, et c’est pas du tout ce que croyais... J’ai trop galéré pour laisser tomber maintenant, mais 
bon... si j’aurais su, j’suis pas sur que j’aurais fait tout ça... partir j’sais pas combien de fois 
déposer un dossier, tout ça pour me faire envoyer promener, me lever à 5h du matin pour aller 
faire la manifestation au Rectorat... Non, franchement, j’crois pas j’aurais fait tout ça... » 

On voit dans cet exemple que la logique de conformation est également celle qui domine le 
recours au dispositif : le jeune fait ce qu’on lui dit de faire pour avoir un résultat, sans s’approprier 
l’expérience dans laquelle il est engagée.  

C’est plus généralement que les efforts déjà consentis pour réussir à avoir une place justifient 
qu’on en fasse d’autres afin que les premiers n’aient pas servi à rien. Cela commence parfois par 
l’acceptation de trajets assez importants. Ça l’est tout autant pour les élèves qui appréhendent de 
rejoindre un établissement, dont la réputation, l’image qu’ils s’en font, ne correspond pas à ce qu’ils 
ont connu jusque là. Ensuite, cet effort tient à la prise de conscience renouvelée, qu’elle soit plus ou 
moins grande, de la valeur de la scolarité. Certains élèves disent même qu’ils veulent « repartir à 
zéro » ou « repartir du bon pied ». Le fait que leur dossier leur ait été désigné, de fait, comme 
« non-prioritaire », a soulevé la question de leur « niveau ». Cette prise de conscience, même si elle 
se produit sur des modes très différents, conduit également à vouloir faire des efforts pour avoir un 
meilleur dossier, ne pas se contenter d’avoir la moyenne, etc. Mis à part dans certaines filières de 
faculté, la « rentrée » scolaire des jeunes du dispositif se fait donc tardivement par rapport aux 
élèves de la classe qu’ils rejoignent. Ils ont donc d’emblée un « retard » à rattraper et des efforts à 
produire pour prendre une formation en cours de rout e, alors que la phase d’accueil de début 
d’année, de constitution du groupe classe, est déjà terminée. Enfin, ils savent qu’ils vont venir assez 
souvent surcharger les effectifs de ces classes, d’où des efforts indispensables, au niveau du 
comportement afin que cette surcharge soit acceptable par les professeurs, mais aussi au niveau du 
travail, car ils vont contribuer à rendre un peu plus compliquée les conditions d’enseignement / 
apprentissage du seul fait du nombre.  

Par ailleurs, si du fait de la non-affectation certaines « difficultés » sont perçues (nous allons y 
revenir, sur la quantité de travail notamment), parmi ces élèves, certains veulent à tout prix se 
démarquer des jeunes auxquels ils ont été assimilés dans le dispositif et qu’ils voient comme des 
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« jeunes en difficulté ». Cette image leur sert de repoussoir et même d’aiguillon pour faire des 
efforts et ne pas leur ressembler. Même si c’est récurrent, cela n’est pas systématique de tous les 
jeunes qui donnent à voir ce processus. Mais c’est d’autant plus souvent le cas que ces élèves 
habitent également une cité où il y a de tels jeunes stigmatisés, comme si la proximité spatiale et 
sociale encourageait à s’en distinguer encore plus au travers de l’École.  

Mais dans tous les cas, pour que ces efforts soient maintenus, la volonté initiale, les bonnes 
résolutions aussi sincères qu’elles soient1 ne suffisent pas. La question des « résultats » sous-tend 
bien souvent celle de la pérennité des efforts. Ceux-ci peuvent bien sur « payer ». Mais en général, 
les élèves qui mettent en œuvre ce processus continuent à avoir des résultats moyens ou inégaux. En 
retour de leurs efforts, ils attendent des professeurs une aide pour les aider à rattraper leur retard 
lorsque c’est le cas, et plus généralement pour les aider à ce que leurs efforts soient 
« récompensés » ou à tout au moins à tout faire pour qu’ils le soient. Dans ce cadre, la relation avec 
les professeurs, les encouragements, l’atténuation des verdicts qu’ils peuvent produire dans la 
relation duelle, semblent déterminants quand ces élèves sont restés dans des logiques sensiblement 
les mêmes qu’auparavant. En général, ces logiques ont un peu évolué : ces élèves disent avoir 
compris qu’il ne fallait pas travailler pour eux-mêmes et non pas pour l’image que leurs professeurs 
se font d’eux. Pour autant, ils restent dans des logiques de conformation au sens où dorénavant, ils 
cherchent à avoir de bons résultats au-delà de la moyenne, mais toujours en pensant que 
l’enseignant donne à voir de façon transparente tout ce qu’il faut faire pour réussir et qu’ils n’ont 
qu’à « appliquer » ces consignes. Les malentendus socio-cognitifs sont toujours à l’œuvre.   

Et sur ce point, nous avons pu constater au travers de leurs productions écrites à partir 
desquelles les entretiens ont été réalisés, qu’ils se confrontent quel que soit le niveau à des formes 
scolaires stratifiées, non seulement entre les différentes disciplines, mais aussi au sein de chacune 
d’entre elles. Certaines formes requièrent de l’apprentissage par cœur, d’autres l’élaboration du 
savoir par l’élève. Dans l’enseignement professionnel, les formes prédominantes semblent 2 être 
celles qui sont « adaptées ». Mais dans l’enseignement général, la sollicitation de l’élaboration des 
savoirs semble au contraire prédominer. Ces élèves se heurtent exactement aux mêmes difficultés 
que ce qui a été décrit dans la partie suivante.  

Si jusqu’alors ils avaient pu être maintenus grâce au « brouillage », (au travers des 
encouragements, des valorisations et des aides) dans des logiques de conformation, du fait de leur 
non-affectation, ils savent qu’ils ne doivent pas se contenter de se conformer aux consignes : ils 
doivent « réussir » le plus possibles d’exercices, avoir les meilleures notes possibles. C’est alors que 
les « difficultés » qu’il rencontrent peuvent leur apparaître.  

Mais d’autres brouillages sont alors à l’œuvre. Dans les formations professionnelles, quand 
des échecs répétés surviennent, le plus souvent sur les disciplines les plus « scolaires », il arrive que 
l’investissement soit reporté sur les disciplines les plus « professionnelles » : l’élève se raccroche 
dans la scolarité à ce qu’il a construit de lui hors de l’École, c'est- à-dire le projet professionnel. La 
construction de soi au travers de l’appropriation de savoirs et d’activités intellectuelles nouvelles est 
occultée.  

Au-delà du seul cas des formations professionnelles, quand c’est plus généralement que des 
difficultés surviennent et peuvent bien moins être occultées qu’auparavant, l’élève s’inscrit entre 
des logiques prédominantes de façon différente. Il dissocie ce qu’il est « personnellement » hors de 

                                                 
1 Et elles sont la plupart du temps sincères, ce qui explique une exacerbation encore plus grande des rancœurs quand ces 
efforts ne portent pas leurs fruits.  
2 Si un tel mode de réalisation des entretiens permet de vérifier l’hétérogénéité des formes dans une même discipline 
pour chaque élève, quel que soit le niveau de la scolarité, elle ne permet pour autant que de supposer quelles sont les 
logiques prédominantes à tel ou tel degré. Ce n’est d’ailleurs pas l’objectif de notre recherche.  
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l’École, dans sa famille, avec ses copains, ce qui le définit dans des caractéristiques de l’ordre du 
Nous Autres Communautaire : même quand les groupes dans lesquels il se « réfugie » ne reposent 
pas forcément sur des critères ethnicisés par exemple (ou des copains du quartier, etc.), c’est la 
même logique que nous interprétons dans le replis au sein de « l’entre-soi familial » où le jeune est 
en sécurité à propos de ce qu’il a construit de lui-même. Pour autant, quand la situation le permet, et 
ce n’est pas rare car il ne se sent pas « rejeté » (l’aide lui est le plus souvent apportée), c’est dans un 
Nous Tous Familier qu’il s’inscrit dans l’École, aussi bien dans le groupe juvénile que dans la 
classe. Les enseignants qui aident mais ne permettent pas de réussir ne sont pas vus d’un mauvais 
œil : l’élève essaie de redoubler d’efforts jusqu’à ce qu’ils lui paraissent vains. Mais comme dans 
certaines disciplines la « réussite » est au rendez-vous, cela leur permet généralement de 
« compenser » les verdicts.    

Cet équilibre des modes d’inscription de soi dans l’École est sous-tendu par un nouveau 
brouillage : l’élève fait tous les efforts qu’il peut dans une logique de conformation, s’il n’y 
parvient pas, c’est qu’il est arrivé au bout de ses limites dans la scolarité, et qu’il doit envisager 
d’essayer d’obtenir le diplôme qu’il préparer pour rentrer dans la vie active et non plus pour 
continuer. Mais l’appropriation des logiques scolaires sur les différents registres n’est pas à 
l’ordre du jour : c’est comme si l’élève avait intégré la vision de ses propres « difficultés » comme 
explicatives en substance de sa non réussite. Par contre, si des notes correctes sont au rendez-vous 
(c’est plus rare chez les élèves de ce processus), la tentative d’un niveau diplôme peut être 
envisagée. Mais ici encore, si les efforts sont maintenus au travers des brouillages les logiques 
spécifiquement scolaires sont occultées. Et l’École, quand elle encourage comme elle le fait des 
élèves à « faire des efforts » dans certaines disciplines et à « approfondir » dans d’autres 
(notamment les « matières professionnelles » dans les filières professionnalisantes) n’est pas sans y 
contribuer ici encore.   

D’une certaine façon, ce processus est similaire à celui qui a été détaillé dans la partie 
précédente (chapitre VIII), et qui a été illustré par les cas de Vikash et de Niamounga : le maintien 
des logiques de conformation par la mise en présence brouillée.  

2. De la conformation minimale et du rejet conflictuel occasionnel à 
l’exacerbation de la désillusion.  

Ce second processus traite des élèves dont la réaffectation se traduit par un « échec ». Pour 
des raisons similaires, deux cas se présentent : soit ils interrompent leur scolarité, soit elle se 
poursuit dans une exacerbation de la désillusion et de l’ancrage dans un mode de confrontation à 
l’École en termes de rejet conflictuel.   

C’est essentiellement dans les filières courtes (C.A.P, B.E.P), mais aussi en lycée que ces 
élèves souhaitent accéder, ce cas ne se présente pas pour des étudiants dans les données recueillies. 
On peut supposer que ces cas ont été « éliminés » du système de référence qui conduit aux études 
les plus longues. Par contre, les jeunes du dispositif qui demandent une affectation en collège, sauf 
quelques cas de déménagements récents, correspondent à ce processus.  

La configuration de départ, telle que nous l’avons identifiée, montrait des brouillages qui 
ressemblaient fort à ce que nous avons décrit dans la partie précédente à propos des configurations 
auxquelles avaient conduit en sixième les processus de Vikash et Niamounga (chapitre VIII mais 
nous allons voir que l’évolution de cette configuration se fait plutôt dans le sens de Raffik et Jérémy 
– chapitre IX – ou d’Amidou, Bassekou et Souleymane – chapitre VII). Autrement dit, ces élèves 
semblaient faire cohabiter des logiques d’inscription dans le groupe soit en termes de Nous Tous 
Familier soit en termes de Nous Autres Communautaire. Cela dépendait des bonnes ou mauvaises 
« relations » avec le professeur, mais aussi du registre social : quand leurs propres présupposés 
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n’entraient pas en contradiction avec les évidences de l’École alors celle-ci leur semblait 
apparemment familière, quand ce n’était pas le cas, survenait un conflit de légitimité circonscrit 
avec le professeur concerné. Cette prise en considération par l’École de logiques non scolaires sur 
les registres subjectif et social permettait à cet élève de se reconnaître dans la scolarité tel qu’il s’est 
construit hors de l’École. Par conséquent, au travers d’un brouillage des registres, la « motivation » 
de ces élèves a été maintenue tout en entretenant ainsi la démobilisation du registre cognitif : les 
soutiens dont ils ont bénéficié antérieurement apparaissent dans leurs discours leur avoir permis de 
rester mobilisé sur les tâches, mais en même temps, ces élèves sont restés dans des logiques de 
conformation vis- à-vis de ces tâches.   

La non-affectation les renvoie à une image d’eux-mêmes qui ne leur avait pas réellement été 
signifiée jusque- là d’une façon qu’ils aient identifiée. Le fait d’être non-affecté alors qu’ils ne s’y 
attendaient pas constitue un verdict de l’inadéquation de leurs façons de faire qu’ils ont bien du mal 
à entendre même s’ils ne peuvent pas faire autrement que de le percevoir.   

Pour ces élèves, la participation au dispositif cristallise le sentiment d’injustice, voire donne 
des arguments dans les discours des animateurs et des élus, mais qui sont peu repris : ils 
construisent essentiellement la situation sur « leur » rejet, personnel et en termes d’individualité 
collective : la participation au dispositif les renforce dans l’idée que les « rejetés de l’École » sont 
essentiellement les jeunes des groupes dans lesquels ils se reconnaissent au travers de 
caractéristiques en termes de Nous Autres Communautaire (les immigrés, les copains de la cité, 
etc.). Qui plus est, dans certaines villes, les non-affectés qui ont recours au dispositif viennent du 
même quartier.    

Les configurations dans lesquelles les registres sont agencées, si elles évoluent, le lèvent pas 
les brouillages mais au contraire ces évolutions se font dans le sens d’une exacerbation de la 
mobilisation des registres subjectif et socia l « à la place » du registre cognitif de la confrontation, 
mobilisation qui se fait sur le mode du rejet conflictuel avec l’École.   

Pour ces élèves, l’ancrage dans la désillusion et la confrontation sur le mode du rejet 
conflictuel se joue dès les premiers cours. Non pas que « tout » s’y joue de leur avenir et de la 
pérennité de leur réaffectation, mais devant les difficultés d’apprentissage, alors ces premiers 
contacts avec les professeurs sont considérés par les jeunes comme décisifs. Dans la citation 
suivante, ce qui est significatif, c’est que les élèves expliquent a posteriori, après un échec, que les 
choses étaient perdues d’avance :  

« T’t’façon, j’ai bien vu, que j’étais de trop, dans cette classe, j’ai bien vu, que les profs ils 
râlaient parce que ça leur faisait un élève en plus... Moi, à leur place, je les comprends, ça fait des 
copies en plus, que... ça fait du travail en plus quand ils doivent m’expliquer des choses qu’ils ont 
dit quand j’étais pas encore arrivé... je... Ouais, d’un côté, je comprends, ça. Mais d’un côté aussi, 
moi j’avais pas le choix... »  

Ce phénomène traduit notamment une tentative de l’élève d’échapper au renvoi de l’image de 
l’« échec » et de l’« élève en difficulté » : les conditions, du fait de la non-affectation et de la 
rentrée tardive, rendaient impossible la réussite. Si dans la citation précédente, l’animosité envers 
les professeurs qui n’aident pas trop est contenue, elle est par contre bien plus exacerbée chez la 
plupart des élèves chez qui ce processus a été identifié.  

La catégorisation dichotomique en deux grands « blocs », que nous avons donnée à voir dans 
la partie précédente, se retrouve très sensiblement dans les mêmes termes. Simplement, de 
nouvelles catégories apparaissent. Mais elles restent du même domaine, le plus souvent relevant de 
la distinction entre le monde des « Eux » et celui du « Nous Autres Communautaire ». Par exemple, 
les cravates contre les casquettes sont une opposition qui s’ajoute à celle entre Blancs et Noirs, etc. 
on pourrait considérer que le fait de porter une casquette ou une cravate n’est pas « inhérent » à la 
personne, contrairement à la couleur de la peau, et qu’il pourrait s’agir là d’une construction de la 
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situation en termes de Nous Autres Dominé. Mais ce n’est pas ainsi que nous l’interprétons. En 
effet, la récurrence chez un même élève (par exemple Paul dont les propos sur les « cravates » ont 
été cité dans une section précédente) de catégories « définitives » nous permet de pouvoir 
l’affirmer : ces élèves n’envisagent pas de « changer ». Certains rejettent l’idée d’adopter des signes 
caractéristiques de groupes dans lesquels non seulement ils ne se reconnaissent pas et par rapport à 
qui ils se définissent en se distinguant. D’autres (comme Paul, qui veut faire un C.A.P de vendeur), 
peuvent envisager d’en porter dans leur travail, mais il s’agit dans leur conception d’un « signe 
extérieur de richesse ou de réussite » et non pas de l’adoption d’autre modes de vie.  

À une différence (de taille) près, c’est finalement la même distinction que nous opérons par 
rapport aux « signes extérieurs » de l’activité scolaire : ils ne s’approprient pas les logiques 
scolaires qui ne leur sont pas familières et ne les identifient en général même pas : ils fonctionnent 
dans les différentes situation à partir des logiques qui leur sont familières et à partir desquelles ils 
veulent bien faire des efforts pour se « conformer ». Quand elles sont remises en cause, ils se 
sentent rejetés. La « différence (de taille) » dont il était question en début de paragraphe est la 
suivante : l’École est censée permettre aux élèves de s’approprier ce qu’elle enseigne. Or, elle a 
contribué à ce qu’en son sein ces élèves ne perçoivent pas la spécificité scolaire de ce qu’elle 
sollicite.     

Au travers de cet ancrage dans la désillusion et dans des configurations qui agencent les 
registres en rejetant l’École, ces élèves confirment le type d’évolution dans des processus similaires 
à deux processus qui ont été mis en lumière dans la quatrième partie. D’une part, il s’agit du 
processus, dont les cas les plus significatifs sont Amidou, Bassekou et Souleymane (cf. chapitre 
VII), selon lequel le constat d’échec à se conformer conduit au rejet de l’École. D’autre part, il 
s’agit du processus, donné à voir au travers des cas de Raffik et de Jérémy (chapitre IX), partant 
d’une configuration où la mise en présence minimale avec les objets de confrontation était acceptée 
par l’élève, mais aboutissait à l’inscription durable dans le rejet conflictuel de l’École. Ces deux 
cas ne peuvent être distingués chez les jeunes du dispositif « S.O.S rentrée », mais le produit de ces 
processus est relativement similaire. C’est encore le même dans le cas de cette nouvelle recherche, 
même si la configuration de départ montre déjà une cohabitation de logiques contradictoires 
comme nous l’avons dit, mais cela nous semble plutôt cohérent avec le fait que ces élèves soient 
plus grands, et qu’ils ont été maintenus dans des logiques non scolaires et notamment de 
conformation.   

3. De la conformation évidente à des changements de logiques et d’agencements.  

Ce dernier processus nous permet en fait de confirmer certains aspects que nous avons traité 
(chapitre X) avec le cas unique de Dorda : certains élèves mobilisent dans certaines occasions des 
logiques scolaires, mais sans que ce soit ni systématique ni durable. Parmi les élèves suivis, il ne 
s’agit ici que de jeunes affectés en lycée général et dans l’enseignement supérieur. Même si notre 
travail n’est pas représentatif mais significatif, il n’est peut-être inutile de préciser que ces élèves 
sont moins nombreux que les deux cas précédents parmi les jeunes suivis.  

Ce processus montre l’évolution d’une configuration de départ où l’élève est clairement dans 
des logiques de conformation très « sérieuses ». Tous les cas se rapportant à ce processus donnent à 
voir des logiques de « bachotage », d’accomplissement rigoureux de tous les conseils qui leur sont 
donnés au-delà des prescriptions obligatoires.   

Contrairement aux cas précédents, cette configuration ne repose pas sur un brouillage. Ces 
élèves ne mobilisent pas le registre subjectif ou le registre social « à la place » du registre cognitif. 
Si celui-ci n’est pas toujours mobilisé de façon adéquate, ces élèves savent qu’ils doivent 
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s’approprier des logiques spécifiques. Comme Yazid le dit le plus explicitement à propos des 
mathématiques :   

« En fait, faut rentrer dans le système, quoi. Là, les probabilités, franchement, c’est pas la même 
chose que ce qu’on a appris avant en maths. Bon, l’algèbre, c’est un système à part, la 
trigonométrie, c’est un système à part, mais bon, là, sur les probabilités, en fait je sais, qu’il faut 
que je rentre dans le système pour y arriver, mais là, les probabilités, c’est difficile pour moi. 
Pourtant, franchement, sans me venter, chaque fois qu’on a fait une matière nouvelle, en maths, 
enfin, ça s’appelle pas une matière, tu vois, algèbre, trigo, trigonométrie, ben j’ai compris, faut 
pas réfléchir vraiment pareil. C’est toujours des maths mais c’est pas pareil. Là, les probabilité, 
y’a que’qu’chose que je comprends pas, je rentre pas dans le système. »   

Si les brouillages entre les registres ne sont pas à l’œuvre, pour autant, des logiques 
spécifiquement scolaires sur chacun des registres ne sont pas systématiques, loin s’en faut. Ainsi ces 
élèves mettent- ils par ailleurs en œuvre nombre de logiques de conformation dans la plupart des 
disciplines. Yazid dont il vient d’être question, le fait ailleurs qu’en mathématiques, cette discipline 
étant sa préférée (pour autant, ses résultats pour être très corrects ne sont pas exceptionnels).  

Sur le registre social, l’École n’est pas perçue comme familière ni comme étrangère. Mais 
tout n’y est pas investi en termes d’appropriation, d’acculturation. Sur le registre subjectif, il en va 
de même, dans la configuration de départ, ces élèves mettent eux aussi en œuvre (comme dans le 
premier cas présenté) une distinction nette entre ce qu’ils sont hors de l’École et ce qu’ils 
construisent d’eux-mêmes dans celle-ci.  

En résumé, ces jeunes font ce qu’on leur demande de faire sur le plan des exigences de travail, 
mais en essayant de comprendre, de construire les savoirs dans certaines occasions ou certaines 
disciplines. Mais ce qu’ils ont construit de l’École et d’eux-mêmes dans celle-ci ne leur permet pas 
de se construire subjectivement au travers d’elle, ni de se penser dans le monde au travers de 
l’expérience scolaire.   

Si tous les élèves qui correspondent à ce processus n’ont pas participé de façon très active et 
« militante » au dispositif « S.O.S rentrée », ceux qui l’ont fait y ont trouvé une occasion de 
réfléchir sur l’École, sur leur scolarité, sur le monde. Ceux qui ont moins participé 
« collectivement » ont par contre tous été très actifs dans leurs démarches personnelles : ils ne se 
contentaient pas de se conformer aux conseils des animateurs. Pour les élèves correspondant à ce 
processus, l’inscription dans le Nous Autres Dominé est alors beaucoup plus fréquente, et va de pair 
avec celle dans le Nous Tous Acculturant : notamment, en ayant couru le risque d’être « privé » 
d’études par un système qu’ils trouvent injuste, ils perçoivent que ce dont ils ont failli être privé (ou 
l’ont été quand ils ont obtenu une autre filière), ce n’est pas seulement d’un accès à des études 
allongées, mais un contenu de formation. La réflexion qu’a entraîné leur non-affectation comme 
leur participation au dispositif les a de toute évidence « rapproché » du contenu des études.  

Parce qu’ils sont « bousculés » dans leurs évidences, la non-affectation  et le recours au 
dispositif leur ouvre paradoxalement d’autres possibles, d’autres horizons, dans lesquels ils ne 
« réussissent » pas toujours scolairement, mais où ils mobilisent des logiques différentes sur les 
registres de la confrontation à l’École.  

D’une part, dans un certain nombre de situations, de disciplines scolaires, ces élèves essaient 
de comprendre et d’apprendre sans que cela fasse l’objet d’un investissement personnel : on est là 
dans un engagement à la fois « sérieux » et « distant » vis- à-vis de la scolarité, tel que c’était le cas 
dans la configuration de départ.   

Mais d’autre part, sur d’autres aspects, les différents registres de la confrontation à l’École 
sont mis en interaction, comme le sont les dimensions scolaires et non scolaires de la vie du jeune. 
Pour autant, il ne s’agit plus là d’un brouillage : l’élève / l’étudiant ne mélange pas les registres. 
Plutôt que de se substituer l’un à l’autre, ces registres semblent se soutenir mutuellement.  
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Le cas de Katia, étudiante de D.E.U.G nous semble significatif de cela sans que cela la 
conduise à « réussir » dans les études. Titulaire récente d’un B.T.S « commerce des entreprises », 
elle demandait une affectation en licence d’« information et communication », qu’elle n’a pas 
obtenue. Parmi les raisons de cette non-affectation qu’elle a retenues, son « niveau » dans la 
discipline français (elle a par ailleurs obtenu son B.T.S avec mention « assez bien ») l’a conduite, 
après discussions et conseils avec les animateurs du dispositif, à s’inscrire en première année de 
D.E.U.G de lettres modernes. Malgré les difficultés importantes qu’elle rencontre (à commencer par 
son acclimatation à la faculté, dont elle prend conscience que cela aurait constitué un handicap 
encore plus grand pour la licence qu’elle demandait), nous y reviendrons, cette affectation éloignée 
en « niveau » comme en « contenu de formation » de celle qu’elle avait demandée, est une forme de 
pérennité de ses centres d’intérêt. D’abord, le choix, sur conseils du dispositif, mais qu’elle s’est 
approprié, de travailler son point faible participe de l’objectif de revenir ensuite à son projet de 
licence. Mais par ailleurs, ce chemin apparemment détourné est en fait le retour à un centre d’intérêt 
dont elle avait cru devoir faire le deuil plusieurs années auparavant. Longuement dans l’entretien, 
elle explique qu’elle avait déjà été orientée en baccalauréat technologique alors que, malgré son 
manque de réussite (son manque de bonnes notes), elle souhaitait préparer un baccalauréat littéraire. 
Tout en reconnaissant avoir énormément de mal à comprendre ce qu’on attend d’elle en tant 
qu’étudiante en « lettres modernes »1, elle évolue dans un centre d’intérêt intense (ce que les auteurs 
ont su exprimer qu’elle ressent et dont elle n’a jamais trouvé les mots, le travail du texte pour 
suggérer du sens au lecteur, l’émerveillement pour le fait de parler de la nature comme d’une 
personne... mais aussi le blocage vis- à-vis du latin et du français ancien...). Elle n’est donc pas à la 
faculté seulement pour se conformer : ce qu’elle apprend lui apporte, lui permet de se construire 
subjectivement, d’avoir envie de s’approprier nombre de valeurs et pratiques sociales véhiculées par 
l’École (l’élégance du style, la lecture avertie d’ouvrages dont elle a conscience qu’elle passe à côté 
de l’essentiel quand ils ne lui sont pas expliqués par les professeurs...) Elle perçoit vaguement qu’il 
y a quelque chose à comprendre dans les cours qu’elle n’arrive pas à saisir, mais pour autant, cela 
ne suffit pas à ce qu’elles mobilise les activités intellectuelles qui lui permettraient de « réussir » 
dans ces études littéraires ; ses résultats restent faibles.  

Dans un autre cas, Kenza, une néo-bachelière non-affectée en S.T.S a accepté une inscription 
par défaut à l’université, ce qui lui faisait très peur compte tenu des discours qui lui étaient 
disponibles, donnant à voir, au-delà du « manque de débouchés », « l’abandon » des étudiants par 
les professeurs, le manque de « sérieux » de l’ambiance générale en D.E.U.G. Mais en fin de 
compte, la découverte de nouveaux horizons intellectuels l’a émerveillée, elle s’est pris au jeu et en 
fin d’année scolaire, n’a pas redemandé son affectation en S.T.S, voulant finir le D.E.U.G 
d’Information / Communication dans lequel elle est inscrite avant de se décider à une orientation 
professionnelle. Notamment, lors de l’entretien, il apparaît qu’une des révélations de sa formation 
universitaire éclairent une part de sa vie, sur ce qu’on donne à voir des objets de discours, de la 
maîtrise de l’information délivrée à l’interlocuteur...   

Ces élèves et étudiants ne sont pas vraiment des « bons » élèves issus de milieux populaires, 
mais plutôt des élèves sérieux qui étaient jusque-là essentiellement (mais pas exclusivement), dans 
des logiques de conformation et de distinction entre le jeune et l’élève qu’ils sont. En bouleversant 
le cours des choses et en les obligeant à s’interroger sur leur scolarité, sur l’École, sur le monde, 
durant ce moment de peur d’interrompre leurs études, leur non-affectation et le recours au dispositif 
les ont aidé à entrevoir d’autres logiques, à envisager d’autres formations correspondant moins à 
leurs évidences premières.  

                                                 
1 A l’appui de ses cours, l’entretien montre qu’elle se saisit surtout des exemples, d’éléments épars, mais qu’elle ne 
s’approprie pas le cheminement du cours et les éléments structurants de celui-ci.  
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Nous en tirons deux conclusions.  

Premièrement, dans cette nouvelle recherche, nous pouvons valider le processus » mis au 
jour à partir du « cas particulier » de Dorda (cf. chapitre X) qui mobilisait partiellement des 
logiques spécifiquement scolaires et n’agençait pas les registres de façon brouillée mais en 
distinguant les registres. Ceci se retrouve dans la configuration de départ des élèves dont il vient 
d’être question.  

Mais deuxièmement, l’évolution de cette configuration qui vient d’être décrite donne peut-être 
à voir, c’est en tout cas une hypothèse pour d’éventuelles perspectives de recherches ultérieures, ce 
qui est en vigueur chez des élèves « en réussite » de milieux populaires : la co-construction dans la 
confrontation de l’élève à l’École d’agencements de registres où ce que l’élève construit sur le 
registre cognitif alimente ce qu’il construit sur les autres registres et réciproquement. Si des 
recherches antérieures1 ont déjà montré que l’agencement de ces registres existait chez des élèves 
d’une façon qui leur soit profitable sur les différents registres, la question de la construction de ces 
configurations de « réussite » reste ouverte.   

Conclusion du chapitre.  

Les objectifs de validation des résultats de la recherche précédente, développés dans les 
troisième et quatrième partie de notre propos, sont atteints dans cette nouvelle recherche.  

Premièrement, nous avons vu, au travers de que les élèves de ce dispositif, qui sont 
majoritairement des élèves de milieux populaires, même s’ils sont pour l’essentiels « moyens », 
c'est- à-dire même s’ils sont confrontés à un certain nombre de difficultés scolaires, n’ont jamais 
perçu ce que l’École leur renvoyait comme un verdict de « grande difficulté ». Les moins bonnes 
notes dans une matière étant rattrapées par d’autres et interprétées essentiellement par le contexte 
singulier des situations (tel enseignant qui explique mal, avec qui l’élève ne s’entend pas bien, etc.), 
ces élèves n’ont jamais vraiment eu l’impression de travailler d’une façon inadéquate. Leurs 
« difficultés » relatives vis- à-vis des apprentissages, qui explique leur « niveau » « moyen », ont été 
relativement masquées par l’École : les formes scolaires adaptées auxquelles ils ont été confrontées 
ont masqué les enjeux d’appropriation de savoirs, les filières spécifiques censées les mener à la vie 
active permettaient en partie de « rattraper » les notes dans certaines disciplines par les stages ou 
des disciplines permettant plus de réussites, l’obtention des « passages » en classe supérieure ou des 
examens a permis de ne pas être déstabilisé par des remarques sur des lacunes dans certaines 
disciplines. Ce n’est que lorsque ces élèves sont en situation de non-affectation qu’ils prennent 
conscience, que leur travail dans des logiques de conformation, s’il était pas suffisant pour 
« passer » provisoirement dans la classe supérieure les pénalisait dans un système scolaire dont ils 
découvrent la fonction de sélection et la mise en compétition des élèves pour des « places ». Ceci 
représente de fait un verdict pour ces élèves : ils n’ont pas le niveau, ils ont eu des comportements 
qui n’étaient pas toujours sérieux, ils n’ont pas pris assez d’options (ou pas les bonnes) dans leur 
scolarité précédente. Bref, ils découvrent qu’il ne suffit pas de se conformer à minima  

De plus, l’École se donne à voir dans son caractère institutionnel de sanction, de décision 
négative (la non-affectation), alors que jusqu’à ce qu’ils soient dans cette situation, ces élèves 
percevaient peu la dimension institutionnelle de l’École. Mais de toute évidence, dans leur scolarité 
antérieure, la nécessité d’inscription de soi dans l’École en tant qu’élève ne leur a pas été signifié 
d’une façon qui leur ait permis de l’entendre. Les « difficultés » leur apparaissent sur le registre 
subjectif seulement lors de leur non-affectation, ce n’est que devant la situation de non-affectation 

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
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que ces élèves semblent prendre conscience que l’École ne fonctionne pas avec pour seul objectif 
d’aider les élèves. Sur le registre social, la scolarité leur paraît relativement familière. S’ils ne 
partagent pas nombre d’aspects de celle-ci, leur implication dans la scolarité de façon à la fois 
« volontaire » et « distante » leur permet de se raccrocher à suffisamment de cours (avec des 
professeurs qu’ils apprécient) pour que le présupposé selon lequel tous les élèves sont à leur place 
dans l’École ne soit pas remis en question : or , ils n’entendent pas là une nécessité de s’acculturer, 
de s’approprier les façons de faire scolaire. Ici encore, la levée des leurres ne permet pas toujours la 
levée des évidences socialement situées.   

Par conséquent, les jeunes du dispositif « S.O.S rentrée », s’ils donnent à voir un certain 
nombre de « brouillages » entre les registres, ne prennent que tardivement conscience que quelque 
chose est inadéquat dans leur façon de fonctionner : jusqu’à leur non-affectation, l’École leur a 
permis de cheminer sans qu’ils perçoivent qu’elle sollicite des logiques spécifiques de la part des 
élèves, et qu’il est nécessaire pour « réussir » de se les approprier.  

Au travers des « brouillages » identifiés ici avec des élèves plus âgés que dans la recherche 
précédente, nous pouvons donc confirmer que l’École entretient les brouillages et les leurres des 
élèves qui sont les moins familiers de ses évidences, et ne révèle les « difficultés » de l’élève 
qu’après coup, en lui renvoyant les raisons de son échec. Ici, il s’agit des mauvais choix d’options, 
des notes moyennes, de la non conformité des demandes d’affectation, etc.  

Deuxièmement, les modes de confrontation à l’École des élèves de ce dispositif, analysés au 
travers des processus d’évolution des configurations dans lesquelles sont agencées les logiques de 
confrontation sur les différents registres, confirment également les résultats de la partie précédente. 
Avec quelques différences qui tiennent notamment à l’âge, on retrouve des logiques, des 
configurations et des processus similaires. Il y a ici aussi une co-construction d’élèves « en 
difficulté » dont la réaffectation est un échec. On retrouve également des élèves qui se 
maintiennent, sans pour autant changer profondément, c'est- à-dire sans s’approprier des logiques 
spécifiquement scolaires. Enfin, dans cette nouvelle recherche, nous trouvons non plus un « cas 
particulier » (comme dans la précédente) d’élève qui mobilise partiellement des logiques 
spécifiquement scolaires, mais bien un processus récurrent chez plusieurs élèves. Plus 
généralement, ce sont bien les brouillages entre les registres de la confrontation qui sont confirmés 
en tant que contribuant à la construction des « difficultés ».  

De telles configurations et processus ne sont donc pas particulières aux élèves suivis dans le 
cadre de la première recherche, mais sont généralisables pour expliquer la co-construction des 
« difficultés scolaires », et même de la « grande difficulté » (comme pour les jeunes du dispositif 
dont les processus sont assimilables à ceux des élèves identifiés comme tels par l’institution).  

De plus, ce dernier processus montre la co-construction des « difficultés » plus ordinaires qui 
surviennent du fait des évidences réciproques, socialement situées, entre l’élève et l’École. C’est 
donc bien une explication de la différenciation scolaire qui peut être proposée à partir de l’analyse, 
en tant qu’« effet loupe », de la construction de la difficulté scolaire.     
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CONCLUSIONS GENERALES.  
 

Les mises en formes scolaires des objets de confrontation à l’École 
contribuant aux « difficultés » des élèves de milieux populaires.  

Stratification et dé-spécification, désociologisation et adaptation 
des formes scolaires et confrontation brouillée de l’élève à l’École.  

En construisant le cadre théorique qui a permis d’analyser les mises en formes scolaires des 
objets de confrontation à l’École, nous avons vu que dans toute scolarité, chaque élève est confronté 
à des savoirs, à des activités, à des usages langagiers, à des personnes et des groupes comme à des 
enjeux d’élaboration de soi. Quel que soit le type de scolarité dont il s’agit, ces objets de 
confrontation sont sollicités.  

 

L’évidence et la stratification des formes scolaires renvoyant l’élève à lui-même.   

Mais selon le type d’École, les mises en formes scolaires de ces objets sont différentes. Dans 
la scolarité unique qui a été au cœur de notre travail, mais aussi dans les filières de poursuites 
d’études désormais accessibles aux élèves issus de familles populaires, nous avons pu mettre 
lumière la stratification des formes scolaires. Cette stratification résulte d’abord de la mise en 
système des anciens ordres (l’école primaire du peuple et le lycée des classes dominantes), de 
l’héritage des formes de chaque ordre. En conséquence, les formes scolaires de chaque niveau du 
système sont en partie influencées par celles auxquelles les élèves ont été habitués dans les degrés 
précédents, comme elles sont au contraire et en même temps influencées par les formes des degrés 
supérieurs du système, où tous les élèves sont censés pouvoir prétendre désormais. Ainsi, avons-
nous vu que si les formes relationnelles induites par les pédagogies de la maternelle étaient bien 
présentes à l’école élémentaire, les façons de faire héritées de l’ancien lycée ségrégatif étaient 
prépondérantes sur le plan des formes de travail scolaire. Celles-ci sont empreintes d’évidences : 
l’École fait désormais comme si les façons de faire de l’enseignement secondaire donnent 
spontanément à voir les enjeux d’apprentissage dans les formes scolaires alors que ce présupposé 
n’est partagé que par les milieux historiquement les plus familiers du lycée.  

Autrement dit, chaque niveau étant influencé par l’amont et par l’aval, la stratification a pour 
conséquence une dé-spécification apparente de chaque degré du système, pour les élèves qui ne 
partagent pas les évidences de l’École. Il y a là nous semble-t-il un premier risque d’une 
signification moindre des « sauts » d’exigences en quantité et surtout en qualité, qui relèvent du 
passage d’un degré à l’autre du système. Or, malgré la mise en système et cette dé-spécification 
apparente, chaque degré conserve sa spécificité, ses exigences et ses « évidences » propres. Car si 
les degrés du système peuvent être en conflits1 sur les manières d’opérer, cette contradiction est 
rendue invisible aux élèves si ce n’est par le constat en sixième que certains professeurs ont des 
façons de faire auxquelles les élèves sont habitués et d’autres pas.  

                                                 
1 Comme c’était déjà montré pour le système scolaire anglais des années soixante-dix : Bernstein Basil, Classes et 
pédagogies..., op. cit., p. 10.  
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La désociologisation des formes scolaires contribuant aux « difficultés » de l’élève.   

Ici encore, les élèves sont renvoyés à leurs propres discours disponibles pour construire les 
situations. L’acculturation aux façons de faire spécifiques de chaque niveau ne fait pas l’objet d’une 
mise au travail et est même en partie « brouillée » par la familiarité apparente de certaines formes 
rencontrées. En même temps, et c’est essentiel dans ce que nous avons montré, cette stratification 
s’est réalisée de façon désociologisée : les évidences héritées de l’ancien ordre scolaire élitiste sur 
lesquelles reposent les formes prédominantes induisent une moins grande explicitation de ce que 
l’École sollicite chez les élèves.  

Et c’est un premier élément, et non le moindre, qui explique d’une part la « hausse » 
d’exigences de ce à quoi l’École confronte les élèves de milieux populaires, et d’autre part que ces 
formes scolaires soient mises en présence des élèves de façon implicite, comme si l’évidence de ces 
objets était socialement partagée.   

La stratification résulte également d’héritages de différentes conceptions pédagogiques. Pour 
ce qui est des formes de travail, les unes sont plus anciennes, formelles et institutionnalisées sans 
pour autant viser, dans la perspective d’une poursuite d’études, à faire construire les savoirs par les 
élèves eux-mêmes. Ces savoirs sont démontrés et/ou pré-décontextualisés par l’enseignant, par le 
manuel, ils sont nommément désignés et inscrits dans des disciplines et l’élève doit les 
« appliquer », les « mémoriser », sans pour autant avoir en préalable à les construire, à mettre en 
œuvre des activités cognitives de secondarisation, de décontextualisation / recontextualisation. Ces 
formes traditionnelles ne sont plus prédominantes dans l’école élémentaire d’aujourd'hui et elles 
sont encore plus rares au collège. Quand l’enseignant y a recours, c’est surtout par défaut.  

Les autres formes, plus récentes, favorisent le caractère actif des tâches auxquelles les élèves 
sont confrontés, afin que dans celles-ci, les savoirs soient induits, mis en présence des élèves : c’est 
à eux de « construire », de « réinventer » ce savoir. Celui-ci leur manque pour résoudre les tâches 
qui leur sont confiées, tâches qui sollicitent ainsi le recours à ce savoir. Mais alors, l’objet même sur 
lequel il est pertinent que la confrontation ait lieu sur le mode de la mise au travail devient 
invisible. Dans cette conception, l’explicitation de l’objectif de l’apprentissage est contre- indiquée. 
La mobilisation de procédures cognitives de secondarisation est non seulement conçue comme ne 
pouvant s’acquérir que par l’activité individuelle de chaque élève (l’attention est donc centrée sur 
lui et non plus sur le savoir1), mais elle est en outre supposée « évidente » quand l’élève est 
seulement mis en présence et non pas mis explicitement au travail sur les objets pertinents. Ces 
formes plus récentes, inspirées du « constructivisme », sont aujourd'hui prépondérantes au collège, 
et par un « effet d’appel » pour préparer à celui-ci, elles ont pris une importance croissante à l’école 
élémentaire.  

Ces conceptions pédagogiques-là sont les mêmes qui prévalent sur les modes 
d’assujettissement qui sont de plus en plus en vigueur. Ainsi, ces pédagogies plus « actives » et se 
voulant moins « formalistes » partent du comportement « spontané » de l’enfant, se centrent sur son 
développement, en présupposant évidents les fonctionnements en « autonomie » (ne recourrant aux 
consignes contraignantes, aux façons de faire reposant sur l’hétéronomie), le respect par l’élève de 
consignes soit énoncées, soit invisibles. En effet ces conceptions dénigrent le « formalisme » et 
préfèrent les régulations implicites.  

Ces évidences sont socialement situées : ce sont celles qui sont à l’œuvre dans les conceptions 
éducatives familiales des classes moyennes et des classes dominantes. Ces formes scolaires sont 

                                                 
1 Où l’on retrouve les constats de : Bernstein Basil, Classes et pédagogies..., op. cit.  
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donc elles aussi désociologisées : elles considèrent évidentes pour tous les élèves ce qui ne fait pas 
l’objet d’une transmission, d’une mise au travail scolaire, et qui n’est donc réellement familier 
qu’aux élèves qui, dans leurs familles, sont éduqués d’une façon sous-tendue par des conceptions 
similaires.  

Enfin, l’hétérogénéité des formes scolaires auxquelles sont confrontés les élèves de milieux 
populaires, tient aux conséquences de cette stratification désociologisée et à la cohabitation de 
formes « pour tous » et à d’autres « adaptées ».  

En effet, l’accueil de tous les élèves dans la scolarité unique, comme d’élèves bien plus 
hétérogènes du point de vue social dans les scolarités ultérieures, se heurte donc à ce que les formes 
scolaires unifiées soient désociologisées.  

En maintenant partiellement les objets auxquels l’École confronte les élèves dans des mises 
en formes implicites, invisibles, cette École laisse ses élèves mobiliser des logiques qui leur sont 
plus spontanées, donc non-scolaires (et inadéquates pour les élèves de milieux populaires), voire 
contribue à la mobilisation de logiques inadéquates pour « réussir ». Ces formes scolaires 
désociologisées sont plus ambitieuses et sont conçues dans la perspective de scolarités allongées 
pour tous. Mais parce qu’elles sont sollicitées implicitement par l’École, elles ne permettent pas à 
chacun de s’approprier les façons spécifiquement scolaires, d’apprendre, de se penser en tant 
qu’élève, de construire les situations au regard de pratiques sociales et de valeurs non familières des 
élèves de milieux populaires. Elles participent ainsi, sur les différents registres de la confrontation 
que nous avons étudiés, aux malentendus socio-cognitifs1, aux ambiguïtés sur ce que le sujet a 
construit de lui-même en tant qu’élève, et aux fausses évidences apparemment partagées ou aux 
conflits de légitimité entre évidences différentes.  

Cette désociologisation des formes scolaires va de pair avec une certaine déscolarisation de 
l’École, au sens où ce à quoi les élèves sont confrontés est de moins en moins régi par des règles2 
explicites. Mais cette déscolarisation des formes scolaires n’existe que parce qu’il y a une hyper-
scolarisation implicite des modes d’éducation dans les classes moyennes et dominantes. Tout se 
passe comme si c’était « la forme scolaire » générique qui était désormais évidente dans ces 
milieux3. Cette évidence est telle, dans ces milieux sociaux- là et par voie de conséquence dans 
l’École, que l’appropriation des règles (de travail, de fonctionnement, de comportement...) par 
l’enfant est conçue comme « allant de soi » quand il est seulement mis en présence de ces règles et 
quand les modes éducatifs de régulation et de contrôle du respect de ces règles sont à la fois 
implicites et permanents, même hors de la présence physique de l’adulte4. La part prépondérante de 
formes scolaires qui ne donnent à voir la spécificité scolaire des objets de confrontation à l’École 
est donc bien à rapporter à l’occultation du contexte socio-historique conflictuel (autrement dit aux 
conflits de classe non désignés), qui aligne la conception de ce qui doit nécessairement est transmis 
par l’École sur les évidences désociologisées des enfants des classes dominantes et moyennes.  

 

La conception des « élèves en difficulté » et l’adaptation des formes scolaires contribuant au 
brouillage.   

Mais c’est de la même façon désociologisée que l’École fait le constat des « difficultés » 
scolaires ou de « la grande difficulté scolaire » de certains élèves, qui se trouvent être le plus 
souvent des élèves de milieux populaires. L’institution interprète ainsi ces « échecs » au travers de 

                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
2 Au sens de : Vincent Guy, Lahire Bernard & Thin Daniel, « Sur l’histoire et la théorie de la forme scolaire... », art. cit.  
3 Idem.  
4 Thin Daniel, Quartiers populaires..., op. cit.  
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caractéristiques supposées particulières des groupes qu’elle identifie : il s’agirait de « handicaps 
socio-culturels ». Plutôt que le non partage des évidences scolairement et socialement situées soit 
attribué aux rapports de domination qu’entretiennent les milieux sociaux, il l’est d’une façon qui 
entretient et légitime la « hiérarchie » sociale : les « défavorisés » sont « défavorisés » comme s’il 
s’agissait d’une caractéristique intrinsèque. La réponse institutionnelle aux « difficultés » consiste 
donc à s’adapter de façon particularisée aux populations d’élèves.  

Quelles que soient les déclinaisons multiples de cette adaptation, un certain nombre de façons 
de faire récurrentes en résultent.   

D’abord, dans l’enseignement primaire, les formes d’adaptation semblent dominées par un 
surinvestissement de la relation enseignant / élève plutôt que par la mise au travail sur les savoirs. 
Dans les activités pédagogiques, l’aide permanente et individualisée contribue à focaliser l’attention 
sur la réussite « personnelle » de l’écolier (dans ces formes de travail, la dimension active de 
l’apprentissage se substitue à la démonstration explicite des savoirs par l’enseignant). Si c’est la 
spécificité de l’école élémentaire que de veiller encore au travail de chacun, la façon adaptée dont 
elle le fait contribue à ne pas permettre à l’élève de percevoir la nécessaire appropriation de façons 
de faire qu’il ne connaît pas : elle le renvoie à mettre en œuvre dans différentes situations des 
procédures qui lui sont familières. Ainsi l’avons-nous vu, sur les différents registres de la 
confrontation les élèves mobilisent : des logiques subjectives d’inscription dans l’École où ils se 
reconnaissent en tant qu’enfant ; des logiques vis- à-vis des pratiques sociales et des valeurs 
scolaires qui ne leur permettent pas de percevoir la différence sociale avec les leurs et donc de 
s’acculturer ; des logiques de résolution de tâches qui évacuent les activités cognitives sollicitées. 

La mise en présence des objets de confrontation laisse ainsi l’enfant mobiliser les logiques 
qui lui sont familières au lieu de lui permettre de s’approprier ces objets en mettant l’élève au 
travail. Ici encore, le sujet est renvoyé à lui-même, et pour les élèves issus de milieux populaires, 
cela contribue à leurs « difficultés ».  

De plus, pour ne pas décourager cet investissement « actif », une aide permanente est apportée 
à l’élève. Mais elle permet moins la mise au travail de ce dernier sur les objets pertinents que 
l’adaptation en morcelant les tâches, devant l’inefficacité de la seule mise en présence avec ces 
objets. Cette aide permanente permet de résoudre ces tâches sans mettre en œuvre l’activité 
cognitive réellement sollicitée de façon implicite. Toujours pour ne pas décourager l’élève, il faut 
dans cette conception adaptée entretenir sa « motivation » par des réussites partielles, quitte à ce 
que ce soit sur des aspects marginaux des séances d’apprentissage, et même, sur des aspects non-
cognitifs de ces séances (les récompenses pour la participation). De plus, les formes scolaires sont 
adaptées pour être apparemment familières aux élèves (bricolage, discussions apparemment 
informelles...) et/ou pour être spontanément motivantes (savoirs utilitaires, tâches ludiques...). C’est 
également dans le même esprit que sont chaudement valorisés des comportements de la vie 
quotidienne dans l’École (dans la cour de récréation...) et qu’il est fait référence aux modes de vie 
(supposés ou réels) personnels et « socio-culturels » des élèves : la conception est ici qu’en se 
sentant reconnu en tant qu’enfant, l’élève se sente mieux dans l’École et apprenne donc d’autant 
plus1.   

                                                 
1 Lors du recueil de données sur les terrains de la recherche, il n’était pas encore question d’une rupture des discours 
institutionnels avec la logique de « l’enfant au centre », rupture qui prônerait alors le retour à certaines formes scolaires 
du passé qui signifiaient la coupure entre l’espace privé et l’espace public (le port de la blouse notamment). Il nous est 
donc impossible d’analyser les effets de telles mesures. Pour autant, au vu des analyses qui précèdent, on peut imaginer 
que la cohabitation de telles formes d’assujettissement (d’autant plus si le port de l’uniforme présuppose tout autant des 
comportements « spontanés  » socialement situés) avec des formes de travail toujours, aussi implicites et ne permettant 
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Les formes scolaires prédominantes dans l’enseignement primaire semblent dominées par la 
cohabitation permanente de ces modes d’adaptation avec les autres formes scolaires. C’est en cela 
que l’École contribue aux brouillages, c'est-à-dire à la sollicitation de registres inadéquats. Ce qui 
reste implicite, ce sont les passages entre la sollicitation de l’élève qui doit mettre en œuvre des 
activités cognitives spécifiquement scolaires, la sollicitation du sujet vis-à-vis d’un interlocuteur 
personnalisé ou au contraire occupant une fonction institutionnelle, la sollicitation de l’enfant dans 
sa dimension privée, la sollicitation du membre de groupes particularisés ainsi légitimés comme 
catégories de discours disponibles pour construire les situations scolaires.  

Ces passages sont laissés dans le domaine de l’implicite, il n’est pas signifié ce qui dans la 
situation relève du contexte singulier, ce qui relève du contexte institutionnel et doit donc faire 
l’objet d’une mise au travail, et ce qui relève du contexte socio-historique, nécessitant une 
acculturation ou impliquant une domination.  

Au collège, des brouillages similaires sont à l’œuvre, renvoyant les élèves à construire eux-
mêmes les situations à partir des logiques et des discours qui leur sont disponibles le plus 
spontanément. Mais alors, la levée de certains leurres sur les « réussites » partielles, sur ce que le 
sujet avait construit de l’École et de lui-même dans la scolarité, rend la situation humiliante, 
dévalorisante pour les collégiens qui n’arrivent pas à lever ces brouillages.  

Certains élèves qui ne voyaient pas jusqu’alors en quoi l’École est spécifique, ne perçoivent 
désormais cette spécificité que sous l’angle de l’incompréhension, de la non familiarité par rapport 
à ce qu’ils connaissent dans leur vie privée comme par rapport à ce qu’ils croyaient connaître dans 
leur scolarité antérieure. La légitimation des caractéristiques supposées des groupes en présence 
dans l’École permet aux élèves de trouver une explication à cette humiliation : c’est eux-mêmes, 
tels qu’ils se sont construits précédemment en tant que personnes hors de l’institution, qui ont des 
caractéristiques incompatibles avec les caractéristiques de l’École (le monde des Blancs, etc.).    

Autrement dit, les formes scolaires désociologisées contribuent aux « difficultés » des élèves 
de milieux populaires. Et les adaptations qui en découlent renforcent ces difficultés au travers de 
« brouillages » entre les registres de la confrontation. Si dans un premier temps ces brouillages 
rendent la situation acceptable parce qu’ils masquent ces difficultés par des leurres, ils empêchent 
la mobilisation des registres indispensables pour s’approprier les usages langagiers, les activités 
cognitives, les modes de construction subjectives, les valeurs et pratiques sociales, qui sont ceux 
réellement sollicités de façon implicite par l’École.   

Si ces formes ne produisent pas uniformément de l’échec chez tous les enfants de milieux 
populaires, c’est parce que les « difficultés » sont co-construites entre l’École et les élèves : en se 
contentant essentiellement de les mettre en présence des objets de savoirs, l’École renvoie aux 
élèves la responsabilité de mobiliser les logiques qui leur paraissent les plus pertinentes.  

Si les élèves faisant l’objet d’un verdict de « difficulté » avérée ou de « grande difficulté » 
sont parmi ceux qui ont pu le moins s’approprier les logiques spécifiquement scolaires et qui ont 
mobilisé les registres de la façon la plus brouillée, ils produisent ainsi un effet loupe  sur des 
difficultés d’une nature similaire mais plus ordinaires qu’ont du surmonter d’autres élèves qui ne 
sont pas eux non plus, familiers de l’École : c'est- à-dire les élèves de milieux populaires.  

                                                                                                                                                                  

pas une réelle appropriation des savoirs par tous les élèves, pourraient comporter le risque de contribuer également à 
d’autres brouillages, même si ces brouillages étaient différents.   
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Ouverture de perspectives de recherches sur la question des 
enseignants.  

Même s’il en a été beaucoup question, d’une certaine façon, les enseignants sont les grands 
« absents » de ce travail de doctorat. Ils ont été évoqués comme un des « objets » de la 
confrontation à l’École des élèves.  

La recherche n’a pas porté sur cet aspect des pratiques professionnelles en tant que telles, 
mais plutôt sur celui des formes sous-tendues par ces pratiques. Ce « point aveugle » de notre 
travail nous invite à envisager des perspectives d’éventuelles recherches futures, tout au moins à 
dégager des pistes de réflexion qui, à titre d’hypothèses, nous semblent émerger des résultats 
obtenus à propos de la confrontation des élèves à l’École.  

D’abord, nous avons vu que les enseignants mettaient en œuvre des formes scolaires 
dominantes désociologisées, communes à tous les élèves, quels que soient l’établissement, la classe 
et la population à qui ils ont affaire. En cela, dans ce qui a été développé, nous avons considéré qu’il 
s’agissait de formes institutionnelles plus que de pratiques propres à chaque professeur. Mais les 
façons de mettre en pratique (et en pratiques professionnelles) ces formes communes sont 
singulières à chaque « sujet-enseignant », en fonction de ses conceptions, de ses convictions, de ses 
évidences. Et même, l’institution encourage à l’innovation, à la recherche pédagogique permanente, 
d’une manière qui semble moins procéder par mise en perspective et choix politico- institutionnels 
parmi ces expérimentations que par déresponsabilisation des choix à faire sur l’échelon local et 
individuel.  

Ensuite, les enseignants s’adaptent aux populations de leurs classes à partir de la conception 
qu’ils en ont, socialement et institutionnellement située. D’une part, cette adaptation est 
« commune », récurrente, quasi- institutionnelle : les mêmes formes scolaires que la plupart de celles 
qui ont été évoquées sont observables dans la plupart des Z.E.P. L’institution considère ainsi de 
façon substantialisée les élèves de milieux populaires comme « défavorisés », « en difficulté », 
« handicapés socio-culturels ». D’autre part, cette adaptation n’est pas complètement « commune ». 
Mais ici encore, l’institution encourage à une vision particularisée et individualisée (pour les élèves 
et pour les enseignants) de la recherche de solutions aux difficultés.  

Autrement dit, cette institution semble mettre, de fait, les enseignants dans une situation où ils 
sont soumis à des injonctions difficilement conciliables.  

D’une part, ils doivent faire comme si tous les élèves partageaient les évidences scolaires, et 
donc mettre en œuvre des formes désociologisées dont l’ambition et les présupposés sont ceux 
hérités de l’ancien lycée élitiste, dont les évidences ne cessent de croître au cours du temps, au fur et 
à mesure de la stratification.  

D’autre part, ils doivent le faire avec des élèves qui ne sont plus majoritairement les mêmes 
que ceux qui partageaient autrefois ces évidences, et même avec des populations qui ne partagent 
pas certaines « évidences » transmises par la scolarisation de plusieurs générations successives au 
moins dans l’école primaire.    

Enfin, les manifestations de l’écart entre les formes scolaires et les populations sont signifiées 
par l’institution, comme par les discours dominants disponibles aux enseignants, en tant que 
« difficultés » particularisées des élèves, de leurs familles, des groupes dont ils sont issus. C'est- à-
dire que les tentatives de résolution de ces difficultés sont renvoyées aux cas particuliers, aux 
contextes singuliers des situations. Même lorsque des modes d’adaptation sont suggérés 
institutionnellement, le discours officiel repose sur l’autonomie pédagogique qui « responsabilise » 
les individus enseignants.  
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Par conséquent, c’est à chaque enseignant seul ou à l’équipe d’un établissement, qu’échoit la 
responsabilité de faire réussir les élèves sans s’attaquer à la contradiction de départ qui repose sur 
des conflits masqués entre des classes sociales, sur l’occultation de la différenciation scolaire par 
des mises en formes des objets de confrontation à l’École reposant sur des évidences et des pré-
requis.   

Il serait alors intéressant d’étudier en quoi la dévolution de responsabilité de l’institution 
envers les enseignants individualisés met ces derniers devant une situation quasi- impossible à 
résoudre. Cette situation nous semble contribuer à induire chez eux, du fait du renvoi en leur 
direction de cet échec à faire réussir les élèves alors que les professeurs partagent les évidences 
scolaires socialement situées, un nouveau renvoi vers les élèves et leurs « caractéristiques » 
supposées rendre impossible la scolarité unique avec des ambitions élevées. En renvoyant vers les 
élèves leurs supposées caractéristiques, cela pourrait donc contribuer aux brouillages des registres, à 
la différenciation scolaire.  

L’occultation institutionnelle de cette différenciation nous semble pouvoir être envisagée 
comme encourageant chez les enseignants la mise en œuvre de formes qui créent cette 
différenciation.  

De même, dans la recherche centrale de notre travail qui a porté sur le passage de C.M.2 en 
sixième d’élèves d’établissements parisiens, nous avons vu qu’à partir d’un agencement de logiques 
similaires à l’école élémentaire, des élèves pouvaient développer des processus différents, les uns 
arrivant à être maintenus dans des logiques de conformation grâce à des relations privilégiées avec 
les enseignants, les autres pas. Or, certains élèves donnant à voir ces processus différents ont eu 
affaire aux mêmes professeurs : la relation d’aide a pu par exemple être nouée entre un collégien et 
un professeur principal, alors que celui-ci n’a pas réussi à « rattraper » un autre élève. Cela nous 
semble participer à la culpabilisation des enseignants et/ou à ce qu’ils renvoient aux élèves la 
responsabilité de l’échec selon une « caractéristique » qui devient alors « savoir saisir l’aide 
proposée » ou pas.  

Ainsi les professeurs pourraient-ils renforcer les brouillages en voyant leur attention 
focalisée par la particularité de chaque situation, et par conséquent pourraient-ils être conduits à 
donner à voir aux élèves moins le contexte institutionnel de la situation dans la classe (nécessitant 
une mise au travail) que son contexte singulier, et donc encourager les élèves à penser que la 
réussite scolaire dépend des relations privilégiées avec les enseignants.  

Une telle hypothèse nous semblerait permettre de déconstruire les discours dominants selon 
lesquels les enseignants soit ne pourraient rien aux difficultés des élèves, soit auraient la 
responsabilité pleine et entière de leur échec.   

L’occultation de la différenciation scolaire et la désociologisation du 
monde social et de l’École participant à la remise en cause de la 
scolarité unique au nom des « difficultés » des élèves.   

Si les mises en formes scolaires des objets de confrontation sont désociologisées et induisent 
par conséquent des modes d’adaptation particularisés, il en va de même sur la conception de 
« l’échec » scolaire.  

Nous l’avons vu, la « grande difficulté scolaire », comme les « élèves en difficulté », sont des 
formes de perception de cet « échec », dominantes dans l’École. Ces catégories substantialisent les 
« caractéristiques » supposées des raisons de l’échec des élèves. Elles contribuent ainsi à masquer la 
différenciation scolaire, la production d’inégalités socialement situées. Ainsi cette occultation sous-
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tend les arguments principaux de la remise en cause de la scolarité unique. Les formes scolaires 
transmises étant « évidentes » pour l’institution et pour les classes sociales dominantes, c’est du 
côté des élèves et de leurs « caractéristiques » (« handicaps socio-culturels » notamment) que sont 
renvoyées les « raisons de l’échec ». Ce raisonnement conduit à la diversification des parcours 
scolaires le plus tôt possible dans la scolarité en fonction des « caractéristiques » perçues des élèves.    

Contrairement à ces conceptions dominantes, comme cela vient d’être évoqué, l’analyse des 
formes scolaires auxquelles les élèves sont confrontés invite à mieux comprendre non pas les 
« élèves en difficulté » mais la différenciation scolaire qui se co-construit au sein même de la 
salle de classe. Pour autant, celle-ci n’est pas hermétiquement close : si les « difficultés » scolaires 
ne sont pas à restreindre à de supposées caractéristiques non scolaires des élèves et de leurs 
familles, ce qui se co-construit dans la classe est pour autant à étudier au regard des différents types 
de contexte (socio-historique, socio-institutionnel, singulier) à partir desquels les sujets construisent 
chaque situation. L’approche en termes de confrontation à l’École permet ainsi d’expliquer la 
construction des « difficultés » qui surviennent dans les situations scolaires contextualisées. Si elle 
invite à mieux comprendre ce qui se joue dans la classe, ce n’est pas pour autant en renvoyant 
comme le font les discours dominants et politico- institutionnels la responsabilité des « difficultés 
des élèves » ou de leur remédiation aux seuls enseignants. De même, cette approche invite 
également à mieux comprendre encore les logiques familières des élèves pour déterminer comment 
ils les mettent en œuvre dans leur vie ordinaire1 et les « importent » dans la scolarité quand l’École 
renvoie les élèves à eux-mêmes, à leurs logiques ordinaires. Mais cette analyse en termes de 
confrontation à l’École évite de considérer ces logiques de façon substantialisée, comme de 
considérer de façon désociologisée celles qui leur « manqueraient » dans leur scolarité.    

L’occultation de la différenciation scolaire a différentes incidences. La « mise à l’épreuve 
subjective »2 est d’une certaine manière incontournable de toute confrontation à l’École, depuis 
l’individualisation des destins sociaux des enfants de milieux populaires au travers des scolarités3. 
Mais quand l’École, outre les raisons des « difficultés » sur le plan des apprentissages (manque de 
travail, etc.), renvoie aux élèves la responsabilité de leur manque d’intérêt spontané pour des formes 
scolaires désociologisées, non seulement cela exacerbe leur « culpabilisation » mais cela contribue 
également au brouillage des registres.  

En effet, on renvoie sur le même plan à l’élève ce qui relève de l’application de façons faire 
censées être transmises par l’École (tout au moins dont les évidences sont globalement partagées : 
la nécessité de travailler, de faire des efforts, d’écouter l’enseignant, etc.) et ce que justement elle 
laisse dans l’implicite, voire ce qu’elle rend invisible, alors qu’une mise au travail en termes 
d’acculturation est indispensable.   

La désociologisation de l’École induit une violence symbolique sur des critères sociaux moins 
explicites probablement qu’autrefois : dans toutes nos observations ne figure aucune mention faite à 
une moins grande pertinence à faire des études prolongées quand un élève vient de milieux 
populaires. Pour autant, l’évidence présupposée de ce que sollicite l’École conduit à ce qu’elle 
signifie (explicitement ou implicitement) aux élèves la « défaveur », la « difficulté » intrinsèque que 
représentent leurs « origines » pour leur réussite scolaire.   

D’une part, ce renvoi de l’élève à ce qu’il est hors de l’École, pour « expliquer » les 
difficultés qu’il rencontre dans sa scolarité, déplace la confrontation de l’élève à l’École du registre 
cognitif de l’appropriation dans la classe, à une assignation à des logiques non scolaires sur les 

                                                 
1 Nous n’avons pas, dans cette recherche, étudié les logiques mobilisées par les enfants / adolescents dans leur vie 
ordinaire sur les registres cognitif, subjectif, social et langagier.  
2 Rochex Jean-Yves, Le sens de l’expérience scolaire, op. cit.   
3 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers..., op. cit.   
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registres subjectif et social. En effet, si l’École montre comme contradictoire d’une part la réussite 
scolaire et d’autre ce que l’enfant / adolescent a construit de lui-même dans sa vie ordinaire, cela 
incite l’élève à poser de façon dicho tomique le choix entre deux blocs, celui du monde scolaire et 
celui du monde familier.   

D’autre part, ce renvoi à l’élève de sa responsabilité dans l’échec participe par l’entretien de 
la « culpabilité de l’échec » chez les dominés aux mécanismes de la domination, comme il a été 
montré, au-delà de la question scolaire, dans un ouvrage récent 1.   

L’École occulte la différenciation sociale par la désignation substantialisée d’« élèves en 
difficulté » qui ne pourraient être accueillis dans la scolarité unique, et elle renvoie aux élèves de 
milieux populaires leurs supposées « difficultés intrinsèques » plus ordinaires. Cette occultation et 
ce renvoi nous semblent participer à la forme contemporaine de la fonction de légitimation des 
inégalités scolaires et de leur renforcement par l’instauration de parcours diversifiés, comme de la 
fonction de légitimation des inégalités sociales2 : les populations « défavorisées » seraient 
responsables de l’échec de leurs enfants.  (ok, refait)  

Si de façon aussi récurrente le s élèves de milieux populaires pensent pendant plusieurs années 
de leur scolarité que les objets de confrontation à l’École leur sont familiers, que l’École elle-même 
n’est pas un milieu a priori étranger, ces présupposés des élèves sont empruntés à des discours qui 
leurs sont disponibles, à ce qui leur est renvoyé. Et l’École n’est pas la seule à contribuer à cette 
confusion.  

On sait qu’il y a seulement quelques décennies, la scolarité n’était pas une évidence dans les 
milieux populaires. Une scolarité représentait pour les « transfuges »3 d’alors et notamment pour les 
boursiers4, la confrontation à un milieu social qui était très explicitement différent du leur. 
Aujourd'hui, les valeurs en vogue dans la société imposent occultent la conflictualité du contexte 
socio-historique. Dans les milieux populaires également, les modes d’individualité collective 5 au 
travers desquels plusieurs générations s’étaient construites en revendiquant l’appartenance au 
monde des travailleurs semblent en perte de vitesse6, au profit de « catégories » (et de certaines 
pratiques qui vont de pair) à la fois particularisées et uniformisantes, de façon désociologisée : la 
jeunesse, les « cultures », etc.    

Nous avons vu que les « difficultés » rencontrées par nombre d’élèves de milieux populaires 
sont dues notamment au leurre dans lequel ils sont entretenus (par un souci d’adaptation), quand ils 
pensent faire ce qui est sollicité alors qu’ils mettent en œuvre des logiques non spécifiquement 
scolaires qui leur sont familières. Nous avons désigné cette inscription dans le groupe classe comme 
une reconnaissance par l’élève de lui-même dans le Nous Tous Familier de la classe, mais qui n’est 
qu’un Nous Tous apparemment Familier. Quand l’École s’adapte moins, notamment au collège, le 
contraste n’est alors souvent interprété par ces élèves que sous forme de rejet de ce qui leur paraît 
soudainement trop incongru, pas assez familier. Ils ne s’inscrivent pas dans un Nous Tous 
Acculturant où la différence sociale de ce qui est enseignée par rapport à ce qu’ils connaissent serait 
perçue et serait appréhendée au travers d’une mise au travail sur des objets institutionnalisés et 
explicités.   

                                                 
1 Murard Numa, La morale de la question sociale, op. cit., p. 224.  
2 Bourdieu Pierre & Passeron Jean-Claude, La reproduction, op. cit.  
3 Terrail Jean-Pierre, Destins ouvriers..., op. cit.   
4 Hoggart Rochard, La culture du pauvre, op. cit., pp. 347-357.  
5 Caste Robert, Les métamorphoses de la question sociale, op. cit.  
6 Beaud Stéphane & Pialoux Michel, Retour sur la condition ouvrière, op. cit.  
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Parmi les élèves suivis, certains qui sont confrontés à des difficultés mais les surmontent en 
partie semblent s’être appropriés des modes de construction du monde social non désociologisées. 
Une double perspective de recherche nous semble alors s’ouvrir.  

D’une part, on pourrait étudier, si elles existent dans certains établissements accueillant des 
élèves de milieux populaires, des mises en œuvre de formes scolaires non désociologisées, pour voir 
si elles entraînent moins de « difficultés », en donnant à voir explicitement aux élèves le travail 
d’acculturation à réaliser.  

D’autre part, une recherche spécifique auprès d’élèves de milieux populaires « en réussite 
scolaire », au travers de l’approche que nous avons développée en termes de confrontation à l’École 
sur différents registres, pourrait avoir pour objectif de vérifier si l’inscription non désociologisée de 
l’enfant / adolescent dans le monde social aide les élèves de milieux populaires, et si oui, d’en 
comprendre les incidences sur les modes d’agencement des différents registres de la confrontation à 
l’École.    

Cela nous conduit maintenant aux perspectives que permet l’approche en termes de 
confrontation à l’École que nous avons construite.  

L’approche en termes de confrontation à l’École. Perspectives.  

L’approche, que nous avons construite et utilisée au profit de nos recherches, en termes de 
confrontation, nous a donc permis de contribuer à expliquer la co-construction, entre l’École et les 
élèves de milieux populaires, de ce que l’institution scolaire désigne par les « élèves en difficulté » 
ou encore la « grande difficulté scolaire ». Cette approche nous a également permis de contribuer à 
l’explication de la co-construction similaire des « difficultés » que rencontrent de façon plus 
ordinaire les élèves de milieux populaires, et qu’ils doivent surmonter pour « réussir ».  

Ces difficultés plus ordinaires ne sont pas à l’abri de brouillages entre les registres, tels que 
ceux qui ont été mis au jour dans les configurations évoquées dans notre quatrième partie.  

Cette approche nous semble donc pouvoir être réinvestie sur d’autres objets de recherche.  

D’abord, son élaboration a été possible à partir des acquis de travaux antérieurs, en particulier 
sur ceux portant sur les « difficultés » rencontrées par les élèves des lycées généraux, dans les 
processus d’écriture longs que sollicitent les disciplines comme le français ou les sciences 
économiques et sociales1, mais aussi la philosophie2. L’approche en termes de confrontation à 
l’École sur différents registres nous semble donc plus largement opportune pour travailler à 
l’explication de difficultés dans des disciplines spécifiques variées, pour comprendre ce qui se joue 
entre l’activité cognitive sollicitée et les autres registres de la confrontation. Les multiples 
observations réalisées dans des disciplines différentes et les divers exemples (qui ne sont qu’une 
partie réduite, la plus significative, de ces observations) que nous avons donnés encouragent à une 
telle approche pour expliquer les « difficultés » des élèves dans des disciplines variées.  

Ensuite, pour des raisons déjà expliquées3, notre propos a essentiellement porté sur des cas de 
garçons. Cela ne veut pas dire que nous reprenions à notre compte l’évidence selon laquelle les 
filles ne rencontreraient pas de « difficultés » à l’École. Au contraire, l’approche en termes de 
confrontation à l’École nous semble opportune à ce propos : elle pourrait peut-être permettre de 
                                                 
1 Bautier Élisabeth & Rochex Jean-Yves, L’expérience scolaire des nouveaux lycéens, op. cit.  
2 Rayou Patrick, La dissert’ de philo, op. cit.  
3 Rappel : chercher à comprendre comment des élèves deviennent « en grande difficulté » (au sens où l’institution 
l’entend) conduit, puisque ce sont surtout des garçons envers qui ce verdict est délivré, à construire des groupes 
d’élèves « à suivre » qui comportent bien moins souvent des filles.  
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comprendre justement en quoi les « difficultés » moins souvent identifiées des filles de milieux 
populaires tiendraient à la façon dont celles-ci se confrontent à l’École au travers de logiques sur 
chacun des registres et à la façon dont ces registres sont agencés.  

Par ailleurs, cette approche nous semble pouvoir contribuer à étudier autrement la question 
des élèves et des étudiants dont la désillusion scolaire s’est transformée en rupture avec les 
inscriptions sociales traditionnelles des milieux populaires et en « conformation » aux règles de 
fonctionnement imposées par les employeurs. En effet, nous nous sommes régulièrement référés 
aux travaux1 de S. Beaud et M. Pialoux sur de tels élèves ou étudiants. Ces recherches expliquent 
ainsi la participation de « l’échec scolaire » (dans le cadre de l’allongement des scolarités pour les 
enfants de milieux populaires) à l’inscription moindre de ces jeunes dans le monde ouvrier y 
compris quand ils ne peuvent pas « échapper » à l’usine. Pour autant, ces recherches étudient les 
scolarités essentiellement de l’extérieur. L’approche en termes de confrontation à l’École explique 
au contraire ce qui se co-construit dans la scolarité, et c’est en cela qu’elle nous paraît 
complémentaire de ces recherches. En effet, nous avons vu que l’École parvient à entretenir pendant 
de longues années certains élèves de milieux populaires dans des logiques de conformation où on 
les laisse croire que l’obéissance aux consignes, sans s’approprier réellement les logiques 
spécifiquement scolaires, permet de « réussir ». Peut-être faudrait- il ainsi voir dans cet ancrage 
durable dans les logiques de conformation scolaire la co-construction de logiques opérantes hors de 
l’École, dans le monde du travail. Toutefois, il est important de préciser que tous les élèves de 
milieux populaires n’échouent pas et ne tirent pas un constat désillusionné de leur scolarité ; cela 
nous conduit au dernier point.  

Enfin, l’approche en termes de confrontation à l’École sur différents registres nous semble 
ouvrir des perspectives pour étudier non pas seulement les raisons de l’échec des élèves de milieux 
populaires, de modes de co-construction de la différenciation sociale, mais aussi les raisons de la 
« réussite » scolaire d’élèves issus des mêmes milieux. Les « transfuges » d’aujourd'hui ont à 
s’approprier comme leurs prédécesseurs des façons d’apprendre, des valeurs et des pratiques 
sociales qui ne leurs sont pas familières, des manières de s’inscrire dans la scolarité et dans le 
monde social qui impliquent une mise au travail subjective. Mais, nous l’avons vu précédemment, 
si les « portes » leur ont plus facilement été ouvertes au début de la scolarité qu’elles ne l’ont été 
aux générations précédentes d’élèves de milieux populaires, un autre obstacle se présente 
désormais : les significations dominantes, à l’École comme dans la société, comme celles en 
vigueur dans les milieux populaires, sont moins explicites qu’il y a quelques décennies sur les 
changements de milieux sociaux dans le devenir de l’élève que supposent ces appropriations.    

Dans ces conditions, la « réussite scolaire » (nous n’entendons pas là les cheminements 
provisoires, mais les réelles appropriations) d’écoliers de milieux populaires, de collégiens, de 
lycéens et d’étudiants implique non seulement qu’ils mobilisent de façon adéquate les différents 
registres, mais aussi qu’ils les agencent d’une manière pertinente. L’approche en termes de 
confrontation permettrait donc peut-être de voir comment l’appropriation d’activités cognitives non 
familières peut participer à la façon de se construire subjectivement, comme de s’approprier des 
pratiques sociales et des modes d’inscription dans le monde qui permettent au sujet d’avoir plus de 
prise sur celui-ci. De même pourrait-elle potentiellement permettre de comprendre en quoi, 
inversement, des modes de construction du monde social non désociologisées et des modes 
d’inscription spécifiques du sujet dans des institutions et des groupes divers aident à l’appropriation 
d’activités cognitives qui sont socialement et institutionnellement non familières des élèves de 
milieux populaires.  

                                                 
1 Beaud Stéphane & Pialoux Michel, Retour sur la condition ouvrière..., op. cit.  
   Beaud Stéphane, 80% au bac..., op. cit.  
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Au-delà des perspectives de recherches, l’analyse de la co-construction de élèves que l’École 
désigne comme étant « en difficulté » donne à penser, si on pose la question autrement, que ces 
élèves mettent malgré eux en lumière une contradiction du système scolaire héritée de la façon dont 
il a été organisé, au tour de l’idée « d’égalité des chances ». L’esprit de compétition entre élèves qui 
sous-tend cette idée-là impose que la démocratisation partielle par l’allongement des scolarités se 
heurte aux besoins induits par le contexte socio-historique en termes de sélection et de reproduction 
sociale au travers de l’École. Les élèves de milieux populaires accèdent désormais à des filières où 
sont dispensés des savoirs et des façons de faire inaccessibles à leurs prédécesseurs, mais les 
moyens de s’approprier ces savoirs et ces façons de faire ne sont pas réellement transmis. Les 
discours dominants, ceux des classes dominantes, essaient de déplacer la contradiction entre 
démocratisation et reproduction sur le seul renvoi aux élèves de « leur difficulté ». Mais la 
compréhension de la co-construction des « échecs » comme des parcours de « réussite scolaire » 
d’élèves de milieux populaires, au travers d’une approche en termes de confrontation à l’École sur 
différents registres, nous semble ouvrir des perspectives de réflexion d’un autre domaine que celui 
de la recherche, sur l’état actuel et/ou à venir de l’École et de la société.   
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ANNEXES.  
 

Annexe 1 : Glossaire.  

Ce glossaire reprend l’ensemble des sigles et des abréviations que nous avons utilisés.  

 
3.I : Troisième d’Insertion  
3.PRO. : Troisième Professionnelle  
3.T ou 4.T : Troisième ou Quatrième Technologique  

4.A.S : Quatrième Aide et Soutien  
A.E.  : Aide-Éducateur  
A.E.S. : D.E.U.G. d’Administration Économique et 

Sociale  
A.I.S : Adaptation et Intégration Scolaire  
A.S : Assistant de service Social  

A.S.E : Aide Sociale à l’Enfance  
B.D. : Bande Dessinée  
B.D.R.C. : Brigade De Remplacement des Congés de 

Maladie.  
B.E.P : Brevet d’Etudes Professionnelles  
B.O.E.N : Bulletin Officiel de l’Éducation Nationale  

B.T.S. : Brevet de Techniciens Supérieurs  
C.A.A.P.S.A.I.S : Certificat d’Aptitude aux Actions 

Pédagogiques Spécialisées d’Adaptation et 
d’Intégration Scolaires  

C.A.E.I : Certificat d’Aptitudes à l’Enfance Inadaptée 
(diplôme prédécesseur du C.A.A.P.S.A.I.S)  

C.A.F : Caisse d’Allocations Familiales  
C.A.P : Certificat d’Aptitudes Professionnelles  
C.A.S : Centre Alain Savary  

C.C.P.D : Conseil Communal de Prévention de la 
Délinquance  

C.D.D : Contrat à Durée Déterminée  

C.D.I : Contrat à Durée Indéterminée  
C.D.I : Centre de Documentation et d’Information  
CE.F.I.S.E.M. : CEntre de Formation et d'Information 

pour la Scolarisation des Enfants de Migrants  
C.E.R : Centres Educatifs Renforcés  
C.F.A : Centre de Formation pour Apprentis  

C.G : Conseil Général  
C.I.O : Centre d’Information et d’orientation  
C.I.P.P.A : Cycle d’Insertion Professionnelle Par 

Alternance  
CL.IN : CLasse d’INtégration pour élèves non 

francophones  

C.L.l.S : CLasse d’Intégration Scolaire  
C.N.D.P : Centre National de Documentation 

Pédagogique  

C.N.E.D : Centre National d’Enseignement à Distance  
C.O.P : Conseiller d’Orientation Psychologue  
C.P.A : Cours Préparatoire d’Adaptation  

C.P.E : Conseiller Principal d’Education  
C.R.A.P : Cercle de Recherche et d’Action Pédagogique  
C.R.D.P. : Centre Régional de Documentation 

Pédagogique  
C.S.I : Conseil de Sécurité Intérieure  
C.S.P. : Catégories Socio-Professionnelles  

D.D.A.S.S : Direction Départementale de l’Action 
Sanitaire et Sociale  

D.D.J.S : Direction Départementale de la Jeunesse et 
Sport  

D.D.P.J.J : Direction Départementale de la PJJ  
D.E.SCO : Direction des Enseignements SCOlaires 

(M.E.N)  
D.E.U.G. : Diplôme d’Études Universitaires Générales  
D.I.V : Délégation Interministérielle à la Ville  

D.O.M. : Département d’Outre -Mer  
D.P.D. : Direction de la Programmation et du 

Développement / Ministère de l’Éducation 
Nationale (ou D.E.P. : Direction de l’Évaluation 
et de la Prospective)  

E.P.S : Education Physique et Sportive  

E.S. : Série « Economique et Sociale »du baccalauréat 
« général »  

F.A.S : Fonds d’Action Sociale  

G.F.E.N : Groupe Français d’Éducation Nouvelle  
H.L.M. : Habitation à Loyer Modéré  
I.A. : Inspection Académique  

I.C.E.M  : Institut Coopératif de l’École Moderne  
I.Co.T.E.P. : Indicateurs Communs pour un Tableau de 

bord de l’Éducation Prioritaire  

I.E.N : Inspecteur de l’Education Nationale  
I.N.R.P : Institut National de Recherche Pédagogique  
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I.N.S.E.E.  : Institut National de la Statistique et des 
Etudes Economiques  

I.N.S.E.R.M. : Institut National de la Santé et de la 
Recherche Médicale  

I.P.E.S. : Indicateurs de Performances des 
Établissements du Secondaire  

I.U.F.M. : Institut Universitaire de Formation des 
Maîtres  

I.U.T. : Institut Universitaire de Technologie  

L. : Série « Littéraire  »du baccalauréat « général »  
L.E.A. : D.E.U.G  de Langues Étrangères Appliquées  
L.G.T : Lycée Général et Technologique  

L.L.C.E. : D.E.U.G  de Langue, Littérature et 
Civilisation Étrangère  

L.P. : Lycée Professionnel  

M.E.N : Ministère de l’Education Nationale  
M.E.N.R.T : Ministère de l’Education Nationale de la 

Recherche et de la Technologie  

M.G.I.: Mission Générale à l’Insertion de l’Éducation 
Nationale  

M.I.A.GE : D.E.U.G  de Mathématiques et Informatique 
Appliquées à la Gestion  

M.I.A.S. : D.E.U.G  de Mathématiques et Informatique 
Appliquées aux Sciences  

M.I.S.E.  : Maîtres d’Internat et Surveillants d’Externats  
M.J : Ministère de la Justice  
M.J.C : Maison des Jeunes et de la Culture  
MO.D.A.L : MOdule D’Accueil en Lycée, entre B.E.P 

et première d’adaptation ou classe passerelle.   
MO.R.E.A : MOdules de Repréparation d’Examen par 

Alternance  

O.N.I.S.E.P. : Office National d’Information Sur les 
Etudes et les Professions  

O.P.H.L.M. : Office Public H.L.M.  

P.P.A.P. : Programmes Personnalisés d’Aide et de 
Progrès 

P.C.P.E : Préparation au Concours de Pharmacie  

P.J.J : Protection Judiciaire de la Jeunesse  
P.V.P : Professeurs de la Ville de Paris  
Q.C.M. : Questionnaire à Choix Multiple.  

R.A.S.E.D. : Réseau d’Aide Spécialisé pour les Elèves 
en Difficulté  

R.E.P : Réseau d'Education Prioritaire  

R.M.I : Revenu Minimum d’Insertion » 
S. : Série « Scientifique » du baccalauréat « général »  
S.D.J : Service Départemental de la Jeunesse  

S.E.G.P.A : Sections d’Enseignement Général et 
Professionnel Adapté  

S.E.S : Sections d’Enseignement Spécialisé  

S.I.O. : Session d’Information et d’Orientation  
S.J : Service-Jeunesse  
S.M.J : Service Municipal de la Jeunesse  

S.M.S. : Sciences Médico-Sociales, série du 
baccalauréat technologique  

S.T.A.P.S. : Sciences et Techniques des Activités 
Physiques et Sportives  

S.T.I. : Sciences et Technologie de l’Industrie, série du 
baccalauréat technologique  

S.T.L. : Sciences et Technologie de Laboratoire, série 
du baccalauréat technologique  

S.T.P.I.: D.E.U.G de Sciences et Techniques Pour 
l’Ingénieur  

S.T.S. : Sections de Techniciens Supérieurs 
S.T.T. : Sciences et Technologie du Tertiaire, série du 

baccalauréat technologique  

S.V. : Sciences de la Vie ; S.V.T. : Sciences de la Vie et 
de la Terre  

T.O.M. : Territoire d’Outre-Mer  

V.A.M. : B.E.P. Vente Action Marchande  
Z.E.P : Zone d'Education Prioritaire 
Z.I.L. : remplaçants sur Zones d'Interventions 

Localisées.   

 

 



 424

 

Annexe 2 : Récapitulatif des entretiens réalisés avec des collégiens de 
classes-relais.  

(Ce corpus a fait l’objet de développements dans la première partie).  

 
1) Abdel1 (ED2), Garçon, 14 ans. 

Scolarité – Parcours : rCM23. Classe d’origine4 : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif5 : absentéisme, 
résultats très faibles, comportement conflictuel. Dispositif n° : 1 (78)6. Durée du séjour : l'année7. 
Réorientation8 : 4e .  

Famille – divorcés, à la garde de la mère. Père : Né en Algérie 9, électronicien10. Mère : Née en Algérie, hôtesse 
d'accueil.  

 
 
2) Akim (ED), Garçon, 14 ans.  

Scolarité – Parcours : r5e . Classe d’origine : 4T. Raisons de l’orientation en dispositif : conflits, exclusion ; 
passsage en classe-relais (dispositif n°5) puis "récidive" après réintégration. Dispositif n° : 5 (92). Durée du 
séjour : l'année. Réorientation : autre classe-relais (93).  

Famille – Père : Né en Algérie, profession inconnue. Mère : Née en Algérie, profession inconnue.  
 
3) Amidou (ER), Garçon, 13 ans. 

Scolarité – Parcours : scolarisé au Congo, arrivé en France à 8 ans. Classe d’origine : 6e. Raisons de 
l’orientation en dispositif : Grandes difficultés scolaires, inattention, instabilité. Dispositif n° : 8 (78). Durée 
du séjour : 1 mois . Réorientation  : 6e et à la rentrée 5e SEGPA11. 

Famille – il n'y a pas de papa officiel, vit avec sa mère, deux tantes et son oncle. Mère : Née au Congo, absences 
quelques mois par an (retour au pays), fait des ménages. 

 
4) Arthur (ER), Garçon, 13 ans. 

Scolarité – Parcours : rCP. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : aucun travail, difficulté 
d'apprentissage, perturbateur, instable . Dispositif n° : 8 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation  : 6e et à 
la rentrée 5e SEGPA 

Famille – Père : Né en France, absent. Mère : Née en France, caissière supermarché, vit seul avec elle.  
 
 

                                                 
1 Prénom de substitution. Quand deux jeunes portaient le même prénom, ils ont été remplacés par deux différents.  
2 Code sur le type d’entretien : ED = Entretien réalisé lors du séjour dans le Dispositif ; ER = Entretien réalisé une fois 
la Rescolarisation effectuée ; ED+R = double entretien réalisé pendant le séjour puis une fois réintégré.  
3 Exemple : rC.P = redoublement du C.P. Les indications sur le parcours ne pointent, parmi ce qui a pu être reconstitué, 
que les « sorties » des parcours les plus classiques .  
4 Avant l’affectation en classe-relais.  
5 Il s’agit des raisons « officielles » dans le dossier d’affectation ou par les responsables du dispositif. Les termes 
indiqués sont des citations, même si nous n’avons pas mis de guillemets pour ne pas alourdir le texte.  
6 n° de code du dispositif de 1 à 9, et entre parenthèses le département d’implantation du dispositif.  
7 Durée du dispositif: « l’année » signifie que la durée va de l’affectation courant premier trimestre à la fin de l’année 
scolaire. 
8 Après la classe-relais.  
9 Les élèves parlent beaucoup d’eux-mêmes et de leurs familles sur le registre « originaire ». Pour cette raison, il nous a 
semblé utile de faire figurer cette information.  
10 La profession des parents est l’une des informations les plus difficiles à renseigner, ce qui n’est pas étonnant dans des 
foyers qui sont les plus touchés par la précarité. Les informations proviennent des dossiers, des équipes des classes -
relais  : les « qualificatifs » (exemple : mère dépressive) sont des citations de ces sources. Nous avons essayé de croiser 
ces informations avec celles des jeunes, mais ceux-ci méconnaissent le plus souvent l’emploi de leurs parents ou bien 
font comme si c’était le cas.  
11 Pour les ER (voir note 2 ci-dessus), les entretiens ayant été réalisés au 2e trimestre de l’année suivant leur 
réaffectation, les éventuelles différentes affectations sont précisées.  
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5) Azouz (ER), Garçon, 16 ans. 

Scolarité – Parcours : aucun. Classe d’origine : 3e. Raisons de l’orientation en dispositif : insolent, perturbateur, 
soupçonné de tentative d'incendie . Dispositif n° : 7 (94). Durée du séjour : l'année. Réorientation : seconde / 
baccalauréat professionnel.  

Famille – Père: Né au Maroc, âgé, ouvrier mécanique / chômage. Mère: Née au Maroc, fait des ménages. 
 
6) Basile (ER), Garçon, 16 ans. 

Scolarité – Parcours : rCP, r6e. Classe d’origine : 4e . Raisons de l’orientation en dispositif : manque de travail et 
d'attention, instabilité, insolence. Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation  : 4e puis à 
l'ancienneté 3e, puis pour éviter l'exclusion 3e d'insertion dans un autre collège.  

Famille – parents séparés, 4 enfants dont il est l'aîné. Père : Né au Sénégal, ouvrier spécialisé. Mère : Née au 
Sénégal, fait des ménages.  

 
7) Brice (ED), Garçon, 14 ans, PJJ1. 

Scolarité – Parcours : rC.P, r6e. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : absentéisme dès le 
premier trimestre de 6e. Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : 1 an et demi. Réorientation : CFA menuiserie 
en internat.  

Famille – Père : Né en France, profession inconnue, rarement à la maison. Mère : Née en France, dépressive et 
placée dans son enfance, vit de l’aide sociale.  

 
8) Cédric (ED), Garçon, 12 ans. 

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 6e . Raisons de l’orientation en dispositif : résultats 
scolaires, absence totale d'activité en classe. Dispositif n° : 5 (92). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 
6e.  

Famille – Père : Né en Algérie, technicien, grave maladie. Mère : Née en Algérie, hôtesse.  
 
9) Christophe (ER), Garçon, 17 ans, PJJ (auparavant: placé en foyer ASE de 6 à 8 ans ; suivi familial ASE de 8 à 13 
ans ; placé en foyer PJJ de 13 à 16 ans ; placé dans un appartement “en automnomie” / PJJ depuis lors).  

Scolarité – Parcours : rCP, r4e. Classe d’origine : déscolarisation2 en 3e. Raisons de l’orientation en dispositif : 
déscolarisation. Dispositif n° : 6 (91). Durée du séjour : l'année. Réorientation  : seconde / baccalauréat 
professionnel.  

Famille – séparés . Père : Né en France (DOM), au RMI. Mère : Née en France, au RMI.  
 
10) Elie (ER), Garçon, 16 ans. 

Scolarité – Parcours : rCE1, r6e. Classe d’origine : 4e . Raisons de l’orientation en dispositif : perturbation, 
bombe lacrymogène dans le collège. Dispositif n° : 9 (78). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation  : CIPPA.  

Famille – Père : Né en Mauritanie, absent quelques mois par an (allers et retours fréquents dans le pays 
d’origine), commerçant. Mère : Née en Mauritanie , au foyer, dépassée quand seule avec les enfants.  

 
11) Eric  (ER), Garçon, 15 ans. 

Scolarité – Parcours : rCP, r6e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : absentéisme, 
menaces, aucun travail. Dispositif n° : 8 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation : 4AS.  

Famille – Père : Né au Mali, vigile. Mère : Née au Mali, fait des ménages. 
 
12) Erika (ER), Fille , 16 ans, ASE. 

Scolarité – Parcours : CLIN (arrivée en France à 6 ans). Classe d’origine : déscolarisée en 4e. Raisons de 
l’orientation en dispositif : déscolarisation. Dispositif n° : 6 (91). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation : 
CAP petite enfance. 

Famille – ne vit pas avec ses parents, élevée par sa grand mère avec petit frère et petite soeur. Père : Né au Zaïre, 
profession inconnue. Mère : Née au Zaïre, profession inconnue.  

 
 
 

                                                 
1 « PJJ » = mesure pénale, suivi par un éducateur de la PJJ. « ASE » = éducateur de l’A.S.E (Conseil Général).  
2 Dans cette annexe, la formule « déscolarisation » doit être entendue au sens strict (l’élève ne se rend plus en classe 
pendant plusieurs semaines), et non au sens institutionnel où tout problème avec l’institution scolaire est vu comme 
participant d’un processus de déscolarisation plus ou moins avancé. 
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13) Fabrice (ED), Garçon, 12 ans.  

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : exclu 
par conseil de discipline après incidents et incendie des toilettes . Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 
mois . Réorientation : 5e.  

Famille – vit chez ses grands parents maternels . Père : Né en Tunisie, absent. Mère : Née en France. Mère 
déchue, vit dans une grande précarité.  

 
14) Gnamé (ED), Fille, 13 ans.  

Scolarité – Parcours : r6e. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : absentéisme, retards 
matinaux, résultats très faibles, violence. Dispositif n° : 3 (92). Durée du séjour : l'année. Réorientation : 4e. 

Famille – Père : Né au Mali. Père  peu au domicile, éboueur. Mère : Née au Mali, au foyer. 
 
15) Hassan (ER), Garçon, 14 ans. 

Scolarité – Parcours : r5e. Classe d’origine  : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : résultats faibles, conflits, 
insolences . Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation : 5e jusqu'en fin d'année puis 4e car 
n'a pas été autorisé à tripler.  

Famille –Père : Né au Sénégal, ouvrier spécialisé. Mère : Née au Sénégal, au foyer. 
 
16) Hayet (ED), Fille, 13 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : rC.P, orientée en classe de perfectionnent. Classe d’origine  : 6e. Raisons de l’orientation 
en dispositif : absentéisme, insultes, violence. Dispositif n° : 5 (92). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 
6e. 

Famille – niveau de vie très précaire, parents séparés . Père : Né en Algérie. Père : profession inconnue très 
violent. Mère : Née en Algérie, profession inconnue, vit seule avec 6 enfants. 

 
17) Jérémi (ER), Garçon, 13 ans. 

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 6e . Raisons de l’orientation en dispositif : 
absentéisme, décrochage scolaire lors du divorce parental. Dispositif n° : 8 (78). Durée du séjour : 1 mois . 
Réorientation  : 6e  puis r6e. 

Famille – parents divorcés. Père : Né en France, dépressif depuis le divorce, agent d’entretien. Mère : Née en 
France, aide sociale.  

 
18) Kader (ER), Garçon, 16 ans. 

Scolarité – Parcours : exclu en 5e, changement de collège et réaffecté en 4T : échec, donc réorienté en 3e 
générale . Classe d’origine : 3e. Raisons de l’orientation en dispositif : mauvais résultats, insultes, 
provocations, absences, chahut. Dispositif n° : 7 (94). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation  : seconde 
BEP 1. 

Famille –Père: Né en Algérie, interventions musclées, ourvier retraité. Mère: Née en Algérie, au foyer. 
 
19) Kalidou (ER), Garçon, 13 ans. 

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : conflits, 
bagarres à répétition. Dispositif n° : 9 (78). Durée du séjour : 2 passages de 2 mois . Réorientation  : r6e  
(exclu), retour classe-rela is, retour 6e , puis 5e à la rentrée suivante. 

Famille –Père : Né au Mali, petits métiers. Mère : Née au Mali, au foyer.  
 
20) Kamel (ER), Garçon, 17 ans. 

Scolarité – Parcours : r6e . Classe d’origine : 4AS. Raisons de l’orientation en dispositif : aucun travail, relations 
conflictuelles . Dispositif n° : 7 (94). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation : CAP boulangerie (échec), 
retour en 3e.  

Famille – ses parents rentrent de temps en temps en Algérie pour quelques mois . Père : Né en Algérie, absent 
temporairement, chômage. Mère : Née en Algérie , absente temporairement, chômage. 

 
 
 
 
 

                                                 
1 C'est-à-dire en première année de BEP.  
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21) Karim (ED), Garçon, 14 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : rCE1, r5e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : exclusion par 
conseil de discipline pour insolence, bagarre, instabilité. Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . 
Réorientation  : 4e . 

Famille – grand frère handicapé. Père : Né au Maroc, profession inconnue. Mère : Née au Maroc, profession 
inconnue.  

 
22) Karima (ED), Fille , 17 ans. 

Scolarité – Parcours : rC.P, r6e, triplement de la 5e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : 
absentéisme, vols, bagarres, niveau très faible . Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : presque 2 ans. 
Réorientation  : SEGPA.  

Famille – mère isolée. Père  absent. Mère : Née en Algérie, aide sociale.  
 
23) Katia (ER), Fille , 14 ans, ASE. 

Scolarité – Parcours : r5e . Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : violence, insultes, 
menaces, manque de travail . Dispositif n° : 8 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation  : 5e  puis 4e à la 
rentrée.  

Famille – 2 frères dont un délinquant exclu du collège. Père : Né au Mali, ouvrier mécanicien / chômage ; 
violent, insultes aux professeurs lors de la commission de discipline. Mère : Née au Mali, chômage.  

 
24) Lounes (ER), Garçon, 15 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : r5e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : absentéisme, vols, 
conflits . Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation  : 4e. 

Famille – Père : Né en Algérie, alcoolisme, ouvrier maçon au chômage. Mère : Née en Algérie, traitement 
psychiatrique, au foyer.  

 
25) Lucie (ED), Fille, 15 ans. 

Scolarité – Parcours : orientée en 5e en 2 ans, ne va pas au bout, orientée en CAP mais pas d'employeur donc 
remise en 5e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : absence totale de travail, coups, 
insolence, menaces . Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation  : 3e d'insertion. 

Famille – habitat en mobil-home. Père : Né en France, ferrailleur au chômage. Mère : Née en France, sans 
profession / au chômage.  

 
26) Mumia (ER), Garçon, 12 ans. 

Scolarité – Parcours : aucun redoublement malgré des difficultés de compréhension plusieurs fois signalées . 
Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : résultats insuffisants, manque de travail, 
instable, perturbateur. Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . Réorientation : 6e puis r6e .  

Famille – aîné de 3 enfants. Père : Né au Sénégal, ouvrier spécialisé industrie automobile . Mère : Née au 
Sénégal, ménages.  

 
27) Mamadou (ED), Garçon, 12 ans, PJJ car traffic dans la cité.  

Scolarité – Parcours : rCM1. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : grande instabilité. 
Dispositif n° : 5 (92). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 6e. 

Famille – Parents non francophones . Père : Né en Mauritanie, très âgé, retraité. Mère : Née en Mauritanie, au 
foyer. 

 
28) Mauricette (ED), Fille, 17 ans, PJJ.  

Scolarité – Parcours : entrée en C.P tardive, rCE1, r5e . Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en 
dispositif : absentéisme, violence. Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : l'année. Réorientation : Vie active. 

Famille – enfants livrés à eux mêmes. Père  : Né au Zaïre, livreur. Mère : Née au Zaïre, ouvrière (conditionneuse 
parfum).  

 
29) Mehdi (ED), Garçon, 15 ans. 

Scolarité – Parcours : CLIN avant C.P (arrivé en France à 6 ans). Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation 
en dispositif : résultats très faibles, agitation, manque de travail. Dispositif n° : 3 (92) . Durée du séjour : 
l'année. Réorientation  : 4AS. 

Famille – Père : Né au Maroc, jardinier. Mère  : Née en Algérie , au foyer.  
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30) Mohamed (ER), Garçon, 14 ans. 

Scolarité – Parcours : r6e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : lacunes, manque de 
travail, conflits, bagarres, agressif, crise de nerfs, état limite. Dispositif n° : 8 (78). Durée du séjour : 1 mois . 
Réorientation  : 5e .  

Famille – mère seule avec 5 enfants, il est le plus jeune. Père : Né en Algérie, absent. Mère : Née en Algérie, 
aide sociale.  

 
31) Moktar (ED), Garçon, 16 ans, PJJ car rackett avec violence. 

Scolarité – Parcours : rC.P, exclu de l'école primaire pour violence, scolarisé en internat puis au CNED, retour 
en 5e puis déscolarisé. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : violence, déscolarisation. 
Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : 6 mois . Réorientation : CFA patisserie en internat.  

Famille – mère isolée. Père  : Né en Algérie, absent. Mère : Née en France, fait des ménages, se dit dépassée.  
 
32) Mourad (ED), Garçon, 13 ans. 

Scolarité – Parcours : rCM1. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : instabilité, violence, 
insulte aux profs . Dispositif n° : 4 (92). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 6e. 

Famille – deuxième mariage du père, vit avec sa mère et 2 demi-frères. Père : Né au Maroc, profession inconnue. 
Mère : Née au Maroc, profession inconnue.  

 
33) Mouloud (ER), Garçon, 15 ans, PJJ : pré -délinquance. 

Scolarité – Parcours : r6e. Classe d’origine : 4e. Raisons de l’orientation en dispositif : absentéisme prononcé, 
instabilité, attitude négative, aucun travail. Dispositif n° : 7 (94). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 4e 
et à la rentrée : 3e.  

Famille – vit seul avec sa mère. Père  absent. Mère : Née en Algérie, interim.  
 
34) Mounia (ED), Fille, 16 ans. 

Scolarité – Parcours : rC.P, passage en classe de perfectionnement. Classe d’origine : 3T. Raisons de 
l’orientation en dispositif : retard scolaire, agitation, absentéisme . Dispositif n° : 4 (92). Durée du séjour : 
l'année. Réorientation  : autre classe-relais (93).  

Famille – Père : Né en Algérie, profession inconnue. Mère : Née en Algérie, profession inconnue.  
 
35) Mustapha (ED), Garçon, 16 ans.  

Scolarité – Parcours : rC.P, r6e . Classe d’origine : 4e sportive. Raisons de l’orientation en dispositif : 
absentéisme, instabilité. Dispositif n° : 5 (92). Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 4e sportive.  

Famille – Père : Né au Maroc, profession inconnue. Mère : Née au Maroc, au foyer.  
 
36) Natalia (ED), Fille, 13 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : arrivée en France à 7 ans, orientée en classe de perfectionnement, r6e . Classe d’origine : 
6e. Raisons de l’orientation en dispositif : absence de travail, insultes aux professeurs . Dispositif n° : 4 (92). 
Durée du séjour : 2 mois . Réorientation : 6e. 

Famille – vit seule avec la mère, situation sociale précaire. Père  : Né en Albanie, incarcéré. Mère : Née en 
Albanie.  

 
37) Nelson (ER), Garçon, 17 ans, PJJ.  

Scolarité – Parcours : rCP, r6e. Classe d’origine : 4AS (déscolarisé). Raisons de l’orientation en dispositif : 
déscolarisation. Dispositif n° : 6 (91). Durée du séjour : l'année. Réorientation : 3e d'insertion puis l'année 
suivante pré-apprentissage menuiserie en C.A.E.  

Famille – enfant unique. Père absent. Mère : Née en France (D.O.M). Mère isolée, vit de l’aide sociale. 
Dépassée, elle demande son placement à 13 ans.  

 
38) Olivier (ED), Garçon, 15 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : r6e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : provocations, 
absentéisme, insultes, difficultés scolaires . Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : plus d'un an. 
Réorientation  : CAP mécanique automobile.  

Famille – Père : Né au Maroc, rentre tard, ouvrier. Mère : Née en France, dépressive, a vécu longtemps dans la 
rue avec des personnes sans domicile, mère au foyer.  
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39) Omar (ED), Garçon, 14 ans. 

Scolarité – Parcours : rC.P, rCE1. Classe d’origine : 6e. Raisons de l’orientation en dispositif : agressivité, 
résultats faibles . Dispositif n° : 3 (92). Durée du séjour : l'année. Réorientation : 4e. 

Famille – parents très jeunes . Père : Né en Algérie, coursier. Mère  : Née en Algérie, au foyer. 
 
40) Paco (ED), Garçon, 17 ans, PJJ : placé en foyer. 

Scolarité – Parcours : rCM1. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : déscolarisé en fin de 
5e. Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : 1 an. Réorientation  : Vie active.  

Famille – Père : Né en Argentine, était médecin, perdu de vue. Mère : Née en France, décédée, était alcoolique, 
était chercheur à l’INSERM.  

 
41) Rabah (ED), Garçon, 15 ans, PJJ : pré -délinquance. 

Scolarité – Parcours : r5e. Classe d’origine : 5e. Raisons de l’orientation en dispositif : provocations, lacunes, 
désinvestissement. Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : l'année. Réorientation : CAP plomberie (échec). 

Famille – famille de 7 enfants. Père : Né au Maroc, âgé, parle peu français , ouvrier retraité. Mère : Née au 
Maroc, au foyer. 

 
42) Rachid (ER), Garçon, 15 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 4T. Raisons de l’orientation en dispositif : 
menace les professeurs, relations conflictuelles . Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . 
Réorientation  : après la classe-relais, aucune affectation de tout le 3e trimestre, puis r4T à la rentrée. 

Famille – Père : Né en Algérie , travaille dans une épicerie, travaille dans une ville éloignée de celle où ils 
habitent, souvent absent du domicile . Mère : Née en Algérie , au foyer. 

 
43) Richard (ER), Garçon, 17 ans, PJJ : pré-délinquance. 

Scolarité – Parcours : rCP, r6e . Classe d’origine : déscolarisé en 4AS. Raisons de l’orientation en dispositif : 
exclu de plusieurs collèges, déscolarisation. Dispositif n° : 6 (91). Durée du séjour : l'année. Réorientation : 
Pré-apprentissage mécanique auto en C.A.E.  

Famille – Père : Né au Congo, absent. Mère : Née au Congo, aide sociale.  
 
44) Robert (ED), Garçon, 14 ans, PJJ. 

Scolarité – Parcours : rC.P, orienté par erreur (trop jeune) en SEGPA retourne en 6e. Classe d’origine : 6e. 
Raisons de l’orientation en dispositif : violence, absentéisme . Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : plus 
d'un an. Réorientation  : 5e  de SEGPA.  

Famille – élevé par sa mère adoptive vivant de l'aide sociale. Père  : Né en Algérie. Père  sortant de prison, n'a pas 
le droit de garde. Mère : Née en France, disparue.  

 
45) Sofiane (ED+R), Garçon, 16 ans.  

Scolarité – Parcours : aucun redoublement. Classe d’origine : 4e. Raisons de l’orientation en dispositif : exclu 
par conseil de discipline pour bagarre très violente. Dispositif n° : 1 (78). Durée du séjour : 1 mois . 
Réorientation  : 3e .  

Famille – parents parlent peu le français; grand frère exclu du collège pour traffic de drogue. Père : Né en 
Algérie, âgé, retraité ouvrier électricien. Mère : Née en Algérie , au foyer. 

 
46) Yagob (ED), Garçon, 14 ans. 

Scolarité – Parcours : entré en C.P en retard, dégradation des résultats en 6e, r5e. Classe d’origine : 5e. Raisons 
de l’orientation en dispositif : lacunes, attitude négative, absentéisme . Dispositif n° : 2 (91). Durée du séjour : 
l'année. Réorientation  : 4AS. 

Famille – vit seul avec la mère, le père et le grand frère sont décédés d’une même maladie. Père : Né au Maroc, 
décédé. Mère : Née en France, vit d’une pension.  

 
47) Yann (ER), Garçon, 16 ans.  

Scolarité – Parcours : r6e. Classe d’origine : 3e . Raisons de l’orientation en dispositif : sur sa demande, 
décrochage des apprentissages . Dispositif n° : 7 (94). Durée du séjour : l'année. Réorientation  : seconde BEP 
(comptabilité).  

Famille – Père : Né en France, agent territorial, éducateur sportif. Mère : Née en France, maladie grave, congé de 
maladie. 
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